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cé  des  obligations  que  j'ai  à VOTRE  EXCELLENCE 
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PREFACE 

l*^i  tant  de  frettves  Je  t^inHtîlkS 
des  Préfaces^  i^  dujoin  que  tm 

A  aujoftrd'hêi  de  s^éforgnerUfei* 

'  ne  de  Us  lire^  ̂ ne  fanrois  volon^ 
tiers  pnlfUé  ce  Reeneitj  fins  eet  ornement  de^* 

venuji^erflu.  Aùds  on  m*are[refinté  qttefi 
livre  avoit  iefiin  dlnm  Vreféice  ̂   c* itott  tm 
Itecneil^  fffijf^  PAmenr  etoit  obligé  Jtin* 
fermer  WpUtiCj  &  te  Ptélle  évoit  intérêt 
dtfavoir  éjnette  condttite  FJntettr  4  gardée 

dans  fa  ColleSbn.    Hy  a  fent-être  encore 
d!  autres  raifons  qui  fonroient  fnmver  la  né^ 
influé  d^nne  Préface  (^ceUe  de  la  lire  y  ain/i 
noms  nons  confirmerons  à  fVfage. 

VHifléire  nous  efre  des  Siècles  entiers^ 

M  il  ne  s*eft  pomt  fut  tant  deTraitez,& 
de  Conventions  qne  nâns  en  avons  vu  con^ 
cUere  de  fuis  dix  ans;  (^  les  Polkiqnes  ont 
remerqtté  qii^affez»  fimiepst  ente  mnlt^licitd 

de  Consentions  ̂   d'^Miânces  annonce  qnelqne 
Gnerre;  ceux  qui  manquent  et  tme  confiance 

réciproque  ne  font  pas  éloigner  d*i&e  Enne^ 
4  *•  4  mis; 



Vwt-'  ■    F  E,  HP  ACE." 

AtamfoHferty  epu  tomes  ks  Pitiffances  Jhnt 

nmmUewm  com^entrm'eUê  tcfotmtt  tfrt 
ré^f  filiieîmt^  qfiê.fm  hn  T^iUté  dà 
Paix  générale* 

ToHS  ks  Traitez,  particuliers  j  tintes  ks 

Qmmti9fjs'^  h$  ̂ mdiHênt  J0,  têtam  Im  Jt^ 
lim^e$  ̂ ^rim  ̂ kfté4  dm  .iM  cm^msà^  &' 
lu  fripmilmt  4es  f4r«f^^^  ùnan  Crti^^l 

iis  fifim /mtm  Jvft^  ̂ $s  jiS$s  jSm  éb$Êti 

mam[40  fiku  ̂ HmiMNs  dtmTymtd^ 
SmM\"sO^  iàm  jpeii>Aterk^  Mmmt  éoÊh 

r^k%  i  tl^Jk  ir  pmiÊÊi^\  l^èrê  ̂ 'Àm-ftsè^ 
ffâftt^i^fi^f^fltfseè  dk  éfgi^çfàùtÊt^  Jàsfimmx 

JK*  Skcmii  4r  MHM^nrA  fikit^  doits  fntrè. 

ront  charges^  et  W^  imfmrtàntt^  NtgMàa», 
ti(m.  \  ffoiik  €i  <jm\n- knfr^^eifre  foj>  ttdefi 
feUm  t^mi  éi  jajoUt  Pk^jim^  fieuj  nuêm 
tMé^fâes,  c^  mgmakst  egêktmmà  mietfiim^ 

Màs  I»  n*^  fies  ètnt  mUeftim^fitlm 
eemtm  ^eUe  des  TrakvE,  Je  Paix;  m  mytinà^ 
tentes  us  Pièces  fmr  etsue  Nmrmmii  BS^jhnmt 
eim  ̂   qm  ̂ s^lifm  m  feet  dt  nmts  ks  4Bj9v% 



ifm  tes  ̂ àl&s  nànm.  y  M  4Êf9ni  émm  # 
BMk  H^iqm  ttmt  fexaS^Mdt\^  JmÊtt  là 
fticifmy  &  èmM  Fwifmtmimé f^ék.  Si 
y  f^»^  ffùft  fmeker  U  hdmne  mqtuk 

fmt  ttncmmrn^  ^'^^  <"*  f^''^  fmfm  tré 
m  €$nfsè$mi  U'9mm'  ù  Drmi  Je  ce  cki^ 
êet  ftetèi  «fwt  te  fine.  éfeeeU/net  e^fkiree^  fitt 
kfifeMee  mes  Smummife  fim  exfikfâte^ 

«r  à  l'^md  de  ue  àarMktt^  m  femiigi^ 
jeeger  efU  fm  M  eie'txptkfmr  enmmenf^i 
fm/^'UàewewmememJMefosek  àucee^tre^ 
dire;  émfi kce denekr  dfam  m  m  ̂ fM$ 

m*4tMefir  de  fferHidàéi  ̂ '^  eme  d^mmce^ 
t'eft  eÊmfifueàSm  U^m  &  bubj^fitk.  \ 

Je  ie*é$dermfas  M  ht  aektmmgei  des  H^ 
imids  m  gmmrjd^  m  de  téhtM  en  jmnké^ 
lèer^  jtmMMectm  1>tdt  £ejeig^  defP.nélk, 

fm'd  vf.e^crefe  finr  smepmk  :  c*efi  à  im  à 
teemeimèr^.  i  enymer  fin  jeigemem^  /f 

fufit  de  lui  faire  remara$êer  qH*U  trouve  ici 
en  un  corps  tant  de  Pièces  interejfantes  que 
Von  a  foHvent  de  la  peine  a  garder  détachées. 

Outre  cela  ce  n*eft  ici  que  le  commencement 
d'un  plus  grand  Ouvrage  ̂ puijque  le  quatrié* 
me  Polume  ̂   les  fuivans  contiendrons  une 
CoUeSiion  aujfi  hifioriqne  des  jiEles ,  des  Né^ 
gociations  des  Conférences ,  (jr  du  Traité  qui 
va  fi  conclurre  à  Cambray ,  à  moins  que  ton 
ne  change  encore  le  lieu  du  Congres* 

*  5  P^«- 



»f  P^  R  E  FA  en: 
'  PmiUn  éjfêie  Pok  mfrimêU  en  Ommé^ei^ 
$fms  avom  reçu  ̂ t$elqms  Pikes  tminfamn^ 
^  ftcce/piires  4ffd  i/iom  fâ  ifre  pUcéef  dani^ 
kttr  mbrf^  ̂ ffi  ce  tjtgi  nms  a  ohligé  de  leà 
renvejer  fétr  nuimère  de  St^emem  k  lafim 

de  chaqtte  Fàbtme^  Noms  crejomt  n* avoir  om* 
Uio  Mctme  Pièce  infortémte ,  ̂  ̂   faffe  m$: 

fijet*  Néammm  on  foterrd  tromver  qu'ù^ $»$$$  en  numepie  dèmXf  coftetttes  dam  le  cohtp 

de  Pâmée  1727.  La  frémiereefi  le  Traiti- 
d^JlUiame  figné  a  Qfpetduigtte  pot  Us  AU* 
niftres  de  France  &  de  la  Grande^Breté^ne  % 
e!r  efêi  ftipule  les  Sntfides  ̂   ces  denx  Con^ 
remnès  payerons  à  Sa  Majefié  Danoifi  ;  fjr 
Ifi  Traite  con€iu  a  Londres  for  le  Comte  Dehn^ 
far  lei/ml  le  Dnc  de  Wolfenhmtel  fromet  ssn 
cersam  nembr^  de  TroUfes  meffesmarit  certain 

Snhfide.  Nens  n*avems  épargné  ni  peines  nk 
fiins pour  avoir  us. deux  Traitez*^  mais  inn^ 
tibmenSi  àinji  nmsferens  obligez,  de  les  metm 
tre  datu  le  Steplemene  ds$  qnatrième  FUttme.  - 

IN' 
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INTRODUCTION. 

SUoique  ce  ne  foît  point  îkni 

raifon  que  Ton  a  dit  qu*il  n'y  à 
rien  de  nou-veau  fous  le  Soleil , 
&  que  cet  Aftre  voit  les  cho^ 

fes  décrire  ici  bas  un  Cercle  toujours 
le  même;  il  eft  néanmoins  vrai  que  THit 
toire  ne  nous  montre ,  en  aucun  Siècle , 
TEurope  dans  une  fituatîon  fèmbkbtè  à 

ceDc  oîi  elle  Aoit  à  là  Paix  d'Utrecht* 
Toiites  leiPmffances  de  cette  belle  partie 
de  rUhivèrs  étoient  épiif&s  par  une 

Ouerre  dé  li.  années,  qui  n'avoit  pas  moins! 
coûté  de  Trefors  que  de  fang,&  qui  ayant 

fuccedé  à  d'autres  Guerres,  qui  n'avoient 
été  mterrompuës  que  par  de  courtes  appa^ 
iitions.de  P^ix ,  avoit  réduit  tous  les  Po- 

tentats dans  une  efpece  d'impuiflance  de 
porter  les  armes  plus  long-teips  &  de  (è 
plus  faire  de  mal.  Néanmoins  les  fonde- 
mens  dé  cette  fimeufe  Paix  d*Utrecht  é- 
toient  fi  foiblés ,  fi  peu  folides ,  en  un  mot  fî 

mauvais,  que  dès  qu'on  y  eut  mis  la  derniè- 
re main ,  par  les  Traitez  de  Bade  &  de  Rad- 

ftad,  on  prévit;  que  ce  fugerbc  édificeue 

man- 
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gMmquctott  ys  de  ctoiikr  dâtt  j^  4^ 

.  Itet-€liie  fynk^  ià  h  lin  d'examM 
fltt  les  oUnm  qù'onc  Iboirttn  Ibiirie^Mi^ 
niftres  de  rEmpereux»  en  accuiàat  la  Cnin-* 
de^^.firetagoe .  Saltsi  Ëtats.  ôénéraux  des 
Provinces- Unies  d'avoir  abandonné  la 

Maifon  d*  Autriche  dans  le  CofigKèsd!Ut^ 
itcht.  Ne  p(mtroî|::<0n  pas  dire  qiir  famab 

{>]auite  n'a  été  plus.xnal  fond^?  Eh  eâ«t 
t}ue  démandèiwt  les  Minîftres^  Inipenacce 

i  ITtrecht?  tbu<  ce  qu'Us  ayoient  dei||aiidié 
I  Certruydenberg^  tout  ce  qu'ils  a,y^iit 
demandé avarit le  17.  Avril  ij^u8c^<mo^ 
<)ue  les  Hauts  Allîez  euflent  fecEoemont 

eppcouru  l  obtenir  pour  i'Ai^ufibe»  M|Mt 
fbn  3  jiKxr^  tetwremtir  cxigemiéHH  f/Bdfmm  f^ 

ionvemlonitmy  ji  la  Paix  s'étpî(.^itf  fivaM; 
tétte  fatale  journée*  Mais  après  cett(SJoifl> 
née ,  PU  pour  mieux  dire, après  le  ji  xi.oéto^ 
^re  fuivant ,  toutes  les  circonftaaces  de  k 

Gf^nde  AlUanc^  ne  cliangèi^pnt'-eUes  poûn 
3e  lace?  &  avoît-on  pu  prévok  ep  i/ot*! 

qu'en  ijt}.»  k  Maiiônd'Autfi(;^e,quifi| 
yoïoit  alors  apuïée  fut  relperaoce  d*uo9 
longue  pollerité  de  deux  Princçs  ,^  i^Wfit 
6c  vigoureux  9  ferpic  reduiteà:^^  £ê;ulr^e« 
ion ,  fous  les  loix  duquel  les  opix^ux  &( 
infinis  Etats  de  TÀugufte  MaÛpn  fe.irou^ 
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ftfoiecit  Mff s  réiims?  |>mrr6ft  on  prérob/ 
«œ  Louis  XIV.  qui  voyoit  un  I>iuplnnr 

wn  ft  v^ôUitiix  y  8c  qui  cMipmt  trois  pe-î 
tits^ls^-qui  lui  promettoient  nortiMait^ 
jims-Neveiix ,  verroit  6  Couronne  dcflS-i 

jife  à~  un  en&nt  d'une  compleâion  dtS&oh 
té?fOurc3da  éftneanmoins arrivé.  Ces  (évé^ 

aemefisâe  c&dngeoient-ils  pas  enricieriient! 
toutes  les  rircomfances  ?  Etoît  -  il  cfc  Pifir 

tirée  ic  de  k  trsnquilliré  de  l'Burope»  d^ 
fiiit  de  Charles  III.  devemi  Empereni", 
nniêcond  Charles -Quint)  bu  plôtét  unr 
Pkînce  eneon^  plus  puîflant  que  ce  fortni-. 

dab)e  Empereur,  pi^qu'on  n'aroît  pas  tto 
jiakoux  François  I.  àr  opoftr î  Charles Vl.  Stl 
^oe  k  Frahce  ipuifîe  ne  pôuvoit  £tre  àcr 

]ofig«^têius  eti  état  de  faire  tdte  aux  forces' de  F  Aftfriche  «dées  des  trâbrs  de  TAms 

mqw^  dont  Charles  VI.  aurc^  été  le  M^ 
trtf  fi , fuivaiK  les ftipuJatîoYis  delà  Granàe: 

AÉàtticé ,  onu^aroit  point  mis  bas  les  armer 
que  la  Mêfba  de  Bourbon  n*eut  4efer^ 
fBfpuffïé  y  Se  que  cette  Cotnonne  n'eur M  affermie  fur  ta  tête  de  Charles,    Chi 

avoir  commencé  la  Guerre  pour  ttn^jfè*^ 

«her  uneiculé  tête  de  "porter  les  CoufOi> 
Ms  d*£fpagne  &  de  France,  auroit-ce  fte 
lit  terminer  dans  Tîntentioa,  dans  laqui^àt 
die  avoit  été  commencée  ,  qui  étoic  chr 
piMfV9ir  aux  libertés  et  à  k  f&ieté  di^ 
-  l'Eu- 



KE^rope,  qw^d'4lQir  fur  une  ménietftcl^^ 
I^deme  loG^périal  aux  Couronnes  des  £1^ 
]2agaes ,  des  deux  Siciles  &  de  Sardaigne  I 

^vms  dirat-on,  rJBmpereur  n'a-t-il  pas  a- 
j^ttïéjufqu'au  bout  les  intérêts  de  fes  Hauts* 
Alliez  i  la  chofe  efl:  toute  différente»  le^  cir- 

confiances  n'étoient  changées  qu^  pouf 
r At;^ufte  Maifon ,  8c  elles  écoient  reftée» 
les  mêmes  pour  le  Portugal ,  la  Grande*^ 
Bretagne ,  les  Etats  Généraux ,  h  Pru(&  &c.: 
aind  il  étoit  jufte  que  Ton  né  changeât 
rien  i  leurs  prétenfions ,  ni  àcequiavoit  e- 
té  fUpulé  en  leur  faveur  dans  la  Grapde  Al«« 

fiance,  &  dont  ils  avoient]  acheté  l'execiK 
tion  aflez  chèrement  aux  dépens  de  trefors 
immenfes&de  dettes  coiitraâées,  dont  ua 

demi-Siècle  ne  verra  point  le  rembourfe»- 
ment  ;  au  lieu  que  tout  demandoit  que  Toa. 
fuivit  un  tout  autre  fîfléme  par  raport  à 
TAugutte  Maifon,  dont  on  devoir  apuïer. 
les  droits  &  garantir  les  poflèfllpns;  mai$ 
dont  un  nouvel  agrandiiTement  ne»pou«. 

voit  s'accorder  avec  l'Etat  de  l'Europe 
changé  par  tant  de  morts ,  depuis  la  Gran^ 
de  Alliance. 

Retournons  aux  Traitez  d'Utrecht.. 

Quelque  frêles  qu'en  paruflent  les  fonde» 
mens ^  ne  peut-on  pas  dire ,  que  fi  Lbui$ 

XIV,  qui  n'étoit  pas  encore  dans  un  âge  dé- 
crépit quand  le  Ciel  l'enleva  à  la  Fraf^Çje ,  eue 

vccu 
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vécu  encore di% années,  il  eut  ibutemi pair: 
Ton  autorké,  par  le  refpeâ  que  toutes  les: 

Puiflànces  portoient  à  ion  nom  &  par  l'a"*, 
droite  Dolitique  dont  fon  Miniftere  étoit 

en  pofleffion ,  un  ouvr^  que  fes  intrigués' 
avoient  âevé  à  fà  gloire  &  comme  pouf^ 
reparer  les  defaftres ,  où  fes  armes  avoient» 
été  expofées  depuis  la  journée  de  Rame-> 
lies.  Mais  comme  les  chofes  de  ce  Monde  » 
qui  paioiflèitt  les  plus  folides  »  font  ttèsl 
chancelantes  &  que  la  politique  K  plust 
confommée  ne  peut  prévoir  certains  coups» 
de  la  Providence  ;  celui  qui  auroit  fou-> 
tàiu  rédifice  de  cette  paix^  eft  tomber 
trop-tôt  dans  le  cercueil;  &  par  un  de  cés> 

pi'odiges  qu'on  a  de  la  pefaie  à  croire  »  Ia> 
Couronne  »  qui  paroiilpît  devoir  être  k. 
plus  épuif^>  puuque  fes  Provinces  a^ 
voient  été  en  proye  pendant  toute  ta: 
Guerre  aux  Armées  étrangères  des  xfeux^ 
partis  )  fut  cdlle  qui  fe  trouva  la  première^ 

en  état  d'armer  ̂   &  d'armer  même  d'unb 
manière  à  fe  rendre  redoutable  :  en  fiMtle> 

que  d^autres  Puiflànces  qui  paroiflbientnV voir  aucun  intérêt  deprenarç  parti  la  que^r 
lelle,  furent  les  prânieres  à  faire  des  efforts. 

pour  tenter  de  s'opoièr  à  (es  deflèins.  On 

iènt  bien  que  je  veux  parler  de  l'Efpagne 
à  qui  un-iyiiniftre  laborieux  &  intelligent 
aprit  qu'elle  avoit  des  forces  qu'elle  nie 
comcaCoit  pas^même^^(^^      tems  oîii  ek te 
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U'^enk  fitre  fe  plus  cntouëe.    Que  fc^ 
soit-^  fi  un  paietl  Mimlfae  h  gonvamoic 

siprès^x{uelc}tiKs  aimées  d'une  uôk  pûx  I 
Si  1^  eut  \9iSfi  ftîft  l'E^agnCy  elk 

iboîr  feutré  à»^  k  pofleffion  ésB  deuot 

Comomies  qu'elle  a  perdues  eu  Tfftfcé- 
d'Ucreckt,  cdk  des  deux  Êidià  y  Jir 
^àk  de  SacdttgMv  II  femble  k  p«âênc 

qu'il  aumk  dû  fanbler  «km  que  e'éuiir 
le  Moyen  de  thàAiv  l'équitt^ie  dsns  VBt^ 
»pe,  pttifque  h^  di^ès  n^tfsâut  plM' 
ma  k  fituation  cSttôn  k$  fup«((»t  eii' 
conduanc  laOrande^AUîincey  L<HiftXlV.^ 

iàmta  y  û  étcM  d*ime  fa^  politidue  de 
dbaogcr  un  (îAeiM  que  les  dfCofiftHieef 

diaugecMiit  touir  reitufeUtineni }  fi  c^é^* 
»iti  recotnmencer,  h  Gwde-BMca^ 
ne  fiBvmîr  farts  ddute  foiet  lar  maxH 

ases  q\ii  la  firent  4gîr  en  lyv^.  tt  if i8#y' 
des  Intèiécs,  dont  k  Aux  à  éM  retMntt' 
depuis  ̂   la  guîdeîem  alors  Ârik  our  ftit 
pnoé  à  des  tonfidenRiôns  j  qm  ne  feec 

^i^mtre  uft|fe  que  de  cooveînere  lei^  plui^ 
fiâflda  génies  <|cte  les  luaiierÉs  de  YhoiÊh^' 

le  ̂QS  haUI»  mm  extrediefittnt  bor4 

La  mort  de  LôuïsXTV.  avôitéeé  ftmi» 

dejirb  de  PABknce  ̂   fi  long  rems  en  vmi 
jecuerchée^  de k  France  avee k 'Grande*^ 
Bretagne.  Dï  K  un  (ifteme  ̂   qia  parttf 
éft^MfcùCùacfêëetemf  Si  donc  ks  frn^ 
'^''  tes 
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tés  ne  pouvoient  produire  que  les  embarras 

qui  en  font  nez.   La  Régence  fut  très  éloi- 
gnée de  favorifer  les  vues  du  Miniftère 

a*Efpagne,  &  la  Grande-Bretagne  fe  livra toute  entière  aux  intérêts  &  aux  vues  de 

TEmpereur  ,  dont  raccroiffement  de  for- 
ces &  de  pouvoir  ne  pouvpit  rienpronofti- 

quer  de  bon  à  la  Couronne  de  France.  Les 

intérêts  du  fang  &  ceux  du  Duc  Régent 
vinrent  àla  traverfè;  de  là  de  nouvellesma- 

ximes,  dont  les*  unes  apuioient,  les  autres 

barrofent  les  précédentes,   Qji'en  arriva  - 1- 
i\\  le  Régent  fe  trouva  tellement  lié  à  la 

Grande- Bretagne  j  que  TEfpagne  déclara 

la  Guerre  à  l'Empereur  dans  la  Méditer- 
ranée,  où  elle  avoitbéaù  jeu  contre  un  Prin- 

ce fans  marine ,  on  vit  la  France,  prendre  les 

armes  en  faveur;  de  l'ennemi  héréditaire  de 
fa  Couronne  contre  le  premier  Prince  de 

(on  làng,  contre  un  Roi  qu'elle  même  avoit 
affermie  fur  le  Trône  aux  dépens  de  foa 
iàng  &  de  iês  tréfbrs ;  la  France  alliée^  la 

Maifbn  d'Autriche  fit  fur  l'Efpagne  des 
Conquêtes  ,  comme  fi  elle  eut  encore  été 
gouvernée  par  un  defcendant  de  Charles 

Quint;  &  l'Angleterre,  qui  aujourd'hui 
crie  dans  fon  Parlement  que  l'on  a  rendu 
l'Empereur  trop  puiflant,  fit  des  efforts  u- 
tiles  en  fa  faveur ,  pour  l'empêcher  de  per- 

dre bSicile  ,'  &  elle  lui  cônferva  cette  ̂ Çou- 
1t(f»9C  L  **  ronne 
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rocine  8c  ceUe  de  Naples»  quTil  tient  de  iâ 
confiante  Amitié  pour  la  féconde  fois» 

On  joignit  Tintrigue  à  la  force,  &  Ton 
téniTit  i  rènverier  Thabile  Miniftre,  à  qui 

"^  ion  génie  auioit  bientôt  fourni  les  moyens 
de  le  relever  de  la  perte  de  la  Bataille  de 
Syracufe*  Celui  qui  étoit  Maitie  des  re£* 

forts  &  des  nerfs  de  la  Guerre  n'y  étant 
plus»  la  Guerre  ceiTa  d'elle  mtnié ,  jufqu'à 
ce  que  le  Roi  Philippe  confèntit  à  figner 
h  Q^iadrupk  Alliance  ;  acceptation  qui 
donna  lieu  au  Congrès  de  Cêpîbm.  On  y 

ftit  long  tems  3  ft  l'on  n'y  fit  rien.  Dans  cet 
interval  la  Régence  de  France  parut  fe  n* 

procher  de  l'Ëipagne;  La  fiUe  du  Re« 
gent  mariée  à  l'héritier  prefomptif  àt  la 
Couronne  ,  ià  féconde  fille  piomife  au 

Prince  aine  du  fécond  lit;  l'Inlànte  d'Ef^ 

pagne  teçûëen  France  dans  l'eTpecance  d'y 
ire^r,  toutes  drconfbnces  qui  parois 
Ibient  devoir  faire  n^re  un  nouveau  Siflse** 
me  y  &  faire  pancher  la  balance  du  c6té  de 

l'Efpagne  :  Mais  Ton  n'eut  pas  le  tems  de 
faire  aucun  arrangement  à  cet  égard*  On 

vit  tout  d'un  coup  unRcn  dftos  la  fleur  de 
Ion  âge,  un  Prince  né  pour  régner,  fiç'eft 
la  vertu  qui  doit  porter  les  Couronnes  9  un 

Roi  qui  ne  «*itoit  affemii  fur  fon  Trône 
qu'aux  dépens  de  tant  de  fang  &  de  Tre» 
fors  9  exécuter  l'étonnant  dwèb  d'abdi- 

quer 
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querla  Couronna âr  de  kdoQQCr  aiiPi^ncc 
ion  éls.  Révolution  nouvelle  ijufqttes^û 
k  SleineavoiteuaÇez  d%fluencrdâfiis  les 

araires,  peut-être n'itoit  elle  pas  celle  qui 
avak  le  laolns  çbntiibué  à  enipiger,  le  Roi 
à  (igoer  la  Qjiadrupk  Alliance  ̂   qui  fixoît 
une  SucceiHpn  à- foD  fils  Don  Carlos; 
Tabdication  Télo^noit  du  GouveroeiBent» 
tes  Efpagook  y  rentroient  ;  nouvelks  maxWi 
nies»  Le  Régent  meurt  ̂   les  intérêts  par^ 

ticaUers  changent.  Le  }eune  Roi  d'£f^ 
gœ  ne  lui  furvk  <|ne  de  quelques  mois  t 
Philippe  V«  resBOnte  fur  k  Tr^t  kRei* 
ne  (ba£pou(èr  entre  dans  ks  afiaires  ;  Tin* 
iànte  tSt  renvoyai  k  CcMigrôs  de  Cambrai 
fe  lOSQpt.  Scène  toute  nouvelle  !  Voilà  k 
France  de  nouveau  brouillée  avec  TEfpa"' 

fpi^i  broidlkrkqui  L*unit  phis  intîmemepi 
que  jamais  à  k  Grande-Bretagne.  Celk« 
ci  par.imepcditîque  très  raifpnnabk  refuie 
de  &ire  r^fronc  ̂   b  France  de  fe  charger 
iêuk  dfuoe  Médiation  qui  avoir  été  defe* 
xét  aux  deux  Couronnes;  ce  refus brôutlk 

r£{pagne  avec  cette  Coumnoej  &  au  mo- 

ment que  Ton  s'y  attend  le  moinf,  on  ai* 
prend  qu'on  â&^iTûre  d'Elpagoe  eft  I 
VknnQ  depuis  quelques  mois  &  qu'un 
Traité  eft  coudii  entre  l'Ënsfereur  ic 
PhiMppe  V. ,  qui  facrifie  i  fon  Ennemi 
beaucoup  plus  que  jamais  les  Media** 

^f  ̂ %  teurs 
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teurs  n*avoient  propofé  pendant  le  Con^ 
grès  de  Canibray. 
Jufqul  la  mort  du  Régent  le  génie 

Supérieur  de  ce  Prince  ,  le  peu  d*%ard 
que  lui,  auffi-bien  que  fon  premier  Mini- 
ftre  le  Cardinal  du  Bois ,  avoient  pour  les 
Relations  qui  pouvoient  fè  trouver  entre 
fcs  intérêts  Catholiques  &  ceux  de  TEtat, 
leur  étroite  union  avec  des  Puiflances  qui 
ibnt  les  Arcs-boutans  du  Proteftantifine , 

tout  cela  avoit  banni  des  afl&ires  de  l'Eu- 
rope les  induences  Ecclefiaftiques.  Aii 

changement  de  Scène,  elles  reparurent  a* 
vec  plus  de  force  que  jamais  ;  tout  reprit 
Ion  cours  par  des  canaux  Ecclefiaftiquès 
pour  ne  pas  dire  Jefuitiques.  Les  intrigues 
du  Vatican  reprirent  le  deffus  &  Tonànte- 
reffa  la  Religion  en  tout  ce  qui  fe  pafla  de- 

puis. On  fe  fervit  utilement  de  la  pieté 
&  de  la  droiture  fï  naturelle  au  Rot  Ca- 

tholique, pour  le  reunir  avec  TEmpéreuf 

&  la  Maifon  d* Autriche,  aux  dépens  des 
fâcrifices  étohnans  que  fit  ce  pacifique  Mo- 

narque &  que  Ton  peut  voir  dans  les  Trai- 

tez de  Vienne  *.  ' 
Ce  nouveau  changemene  de  Scène  fit 

ouvrir  les  yeux  à  ceux  qui  avoient  inuti7 
lement  employé  leur  Médiation  à  Gam- 

bray 

*  Pag  110.  &  fuiy.  da  Tom.  IL 
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hny  pendant  plus  de  quatre- années.  C'eft 
alors  que  Ton  reconnut  qu'on  s'ëtoittrom* 
pé  en  bien  des  chofes ,  &  que  Ton  ne 
pouvoit  prendre  trop  de  mefures  pour  de- 
toimier  lés  influences  Ecclefiaftiques ,  puil^ 

qu'il  iétoit  impoflible  de  chafler  TAttre, 
dont  elles  partent,  du  Tourbillon  qui  en- 

traine les  a£Faires  générales  de  l'Europe:  de 
nouvelles  niefures,  de  nouvelles  maximes, 
un  nouveau  fiftème. 

Auffitot  que  le  fuccès  des  Négociations 

fccrètes  de  Vienne  eut  éclaté»  on  s'aper- 

çut que  les  chofes  alloient  d'un  train  i  en taire  craindre  les  fuites.  I}e  Miniftère  Bri- 

tannique 'toujours  alerte  Tut  bien-tôt  in- 
ftruit  de  tout,  &  peut-être  fut-il  ihftruit 

de  ce- qui  étoit  &  de  ce  qui  n'étoit  pas* 
11  prit  de  fages  précautions  ,  &  il  con^ 
duiiît  la  Barque  avec  tant  de  dexterké; 
que   quelques  mois  aprè^  les  Traitez; de 

Vienne ,  on  vit  édore  l'Alliance  d'Hatic^ 
vre  entre  les  ïlois  de  France^  de  la  Gran^ 
de-Bretflêne  &  de  PhiiTç  ,    dans  laquelle 

on  ftipufâ  eîjcpreffemeftt  que  l'on  inviteroit 
à  y  accéder  les  Etats  Généraux  dés  Pro- 

vinces-Unies ,   cette  Republique  puittan- 
te,   qui  avoit  pris  fi  généreufement' tar* 
de  part  à  la  dernière  Guerre  &  qui  n'àvoit 
pas  moins  d'intérêt  aux'  chofes  conclues  à 
Vienne  qu'à  la  confervatioh  générale  de  la 

**  3  trao^ 



fTifiquiUîté  de  r£i»-o|>ei  et  <}iû  étoit  te 
pmctpal  bue  de  T Alliance  de  Haaayre« 
Aini(i  la  France  fe  tiouva  allié  avec  trois 
VfiSmct^  Ptoteftances  contre  deux  Ca« 
cfaoUques  9  dont  les  intérêts  parcnflTdent 
fbe^au  Chef  de  r£gli(è  Roinainei  Se  les 
•iKtts  PuilTance^  que  Ton  bntoit  à  eiH 
irpr  dans  la  même  Alliance  étoicDt  en« 

cpre^  d*une  Religion  contrttM  à  celle  do 
Kome.  N'écoit-ce  point  là  un  beau? 
Champ  pour  les  intrigues  des  £cdefiafU<o 

quesi  d*un  câté  U»  avoient  la  plus  belle 
i^caÇon  de  fe  faire  un  mérite  auprès  des 
Pri&ces  de  leur  Conununion  de  toutes  les 
démarches  de  la  Cour  de  Fraiice,  qiûpou* 

louent  être  fufceptibles  d'une  interpréta* 
{ion  i^vorabley  &  de  Ttutre  c6té  les  appa* 
lences.ne  ppuvoient  manquer  de  favorifèr 

\twf^  îuilnuations  &  d'apuïer  ks  (bupçons 
^'ils  avoiene  iQt;érêt  de  femer  paemi  ks 
AHîeas  de  la  France..  Au  reftetoutelarCOiH 
diMO^  du  St.  ̂ i4ge  envers  la  Fiwcei  &  du 
Clergé  de  France  çu  de  la  Co«r  envers  fe 
^U  Siège,  depuis  la  mort  du  Régent»  a 
x|i^qiie  choie  de  fi  fingulitff ,  &  de  fî  maiw 

4MÂ  qu'elle  mérita  qu'on  y  faffe  attention 
four  en  démêler  s'il  eft  poSible ,  ks  re& 
4f^t%  jextraordinairesT 

Qpoiqu'il  eô  foit  ,  k  Roi  de  France 
gf»t  pw  lui  mime  ks  Rênes  de  Ton  Etat, 
.'   .î  fui- 
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fuivit  les  fages  maiiioes  du  Duc  Regjm^ 
un  des  plus  grands  Politiques  qye  b  FWKSe 
fût  adnuré  cfepuis  les  RichelieUx  &  leaMi^ 
mas.  Le  jeune  Monarque  comprit  tfmr 
hîen  il  lui  tmportoit  de  refter  confiant  dm 

l'Alliance  %   puifqu'autrement  il  perdtoîc 
pour  jamais  la  Confiance  des  Potentats^ 

qu'il  avOit  un  intérêt  très-réf  1  de  fè  tew 

attaches;  outiê  qu'il  n*étoit  pas  ppIS)^ 
qu'il  s'alliât  avec  la  Maiibn  d^Autiicliei 
trop  de  raifons  tiennent  leurs  intérêts  t> 

paœz  ,    pour  'ne  pas  dire  opolèx.    Q|if 
d'intrigues  dépuk  que  Ton  fut  perfuadéâe 
la  confiance  inébrlnkble»  H  de  réqukabbp 
bonne  foi  de  Louis  XV.  {  Qjie  de  demaii- 
elles  9  que  de  6ux  Imiits  répandus  avecai^ 

feâation»  ̂   d'infinuatîons  trompeufesf Enfin  on  vit  en  mouvement  les  Machines 

de  h  politique  la  plus  adroite»  qui  fe  fept 
aux  vao\s.    Ce  ne  fut  alors  que  Né^i^ 

f iom  9   que  Trûtez  y  que  Conventions', 
qu'Alliances ^qu'AcceOiofis,  Et  en  même 
tems   toute  l'Europe  qui  n'attendoit  de 
tous  ces  Traitez  que  le  maintien  de  la  Paix 
&  de  la  tranquillité  publique,  fut  étonnée 

d'entendre  de  tous  cotez  battre  l'Allarme, 
&  fbnner  pour  ainfi  dire  le  Boute-Selle. 
Afireux  incendie  en  apparence ,   dont  il  ne 

forcit  neanmoms,  grâces  au  Ciel»  qu'une 
grofle  fumée  qu'abatit  bien-tôt  la  menue 

pluie 



ixiv^  INTRO  D  UCTIÛ  N. 

rpluie  des  Préliminaires  qui  doivent  être 
fuivis  de  là  paix  générale»  qui  ramenert 
un  tems  fèrain  fur  toute  la  fice  de  l'Eu* 
rope.  Voilà  en  abrégé  les  cirottftances  oà 
ont  été  conclus  la  plupart  des  Traitez  que 
contient  ce  Recueil;  )e  dis  la  plupart,  par 

ce  que  je  n'ai  point  voulu  toucher  aux 
motifs  des  Traitez  faits  dans  le  Nord,  ce 

qui  nous  auroit  nîené  trop  loin;  puisqu'il auroit  fallu  remonter  aux  caufes  de  la 

<5uerre  entre  la  Pologne  &  k  Suède  qui 
interefla  inrenfîblement  le  Dannenurck,  la 
Ruffie,  le  Roi  de  Pruflê  &les  Eleftorats 
dé  Saxe  &  de  Hanovre,  en  forte  que  cet 
incendie  manqua  de  gagner  touterAUema* 
jgne.  Ce  font  des  Evenemens  trop  impor- 

tais pour  n'être  pas  confervez  à-  la  pofte- 
rité  &  nous  en  renvoyons  THiftoire  à  quel- 

que ouvrage  plus  étendue  que  celui-ci  & 
à  un  tems  où  nous  puiffions  dire  librement 

]a  vérité,  qui  nous  eft  auffi  chère  qu'elle efl:  fouvent  redoutable  aux  Grands. 

RECUEIL 



RECUEIL 
HISTORiaUE 

D'ACTES,    NEGOCIATIONS^ 
MEMOIRES  ET  TRAITEZ.      [ 

T  R  A 1 T  e'  dâ  Paix  générale  entre  PEmfe'^ 
rettTj  f  Empire  ̂   le  Roi  de  France^  £on^ 
ch  à  Baade  le  7.  Septembre  iji^^ 

Av  Nom  de  la  Très  Sainte  Tri- 

nité' PerE)  Fils  et  St.  Esfrit.; 

[(Xt  notoire  à  tous  que  par  k  bontâi 
de  Dieu  la  Paix  aiatit  été  heureu« 
ûmeat  rétablie  à  Radftad  le  6.  du 
mois  de  Mars  de  la  prefente  année 
encre  le  Serenif&me  8c  Très-Puif- 

fint  Prince  &  Seigneur,  le  Seigneur  Charles 
VI.  ëà  Empereur  des  Romains,  toujours  Âu«, 

pxStCy  Roi  de  Germanie,  de  Caftille,  d'Arra-' 
r,  de  Léon,  des  deux  Siciles,  de  Jeruâlem^' Hoi^e ,  de  Bohême ,  de  Daknade,  de 

Croaeie,  d'Efidavonie,  de  Navarre,  de  Gre- 
nade ,  de  Tolède,  de  Valence,  de  Gallice,  de 

Majorque,  de  Seville,  de  Sardaisne,  de  Cor« 
<louë,  de  Gorfe,  de  Murcie^  des  Algarbes, 

:ibmeL  A  d'At^ 



Vit 

àçK^m^âSy  d€»  ïfiés  de  Caimie  J 
««^  x««w,> ia&  &  TPcrtré  Fertne^  de  YOceàn : 

'ÂrdBkluc;^Autri!:lie4  DgeJdjB.jBourgogne,  de 
]SabaiitVde*Milan,  de  Sârie,  de  Carinthie, deXaiîIiole/^i^  LI|nbourg5  àt  Luketobourg, 

jk.Ouddre»V.<fc  Wfr.tanbelrg/de  k  Haute  fie 
xmç  SileGe,  d^.  Calabre  ;,  Frj^içe  4e  §uabe.  de 

Catfldgnç  9  d'Mkiri^;;  J^qds  4ù  Saint  Em- 
pire, ïtomaîff^  de  Burgaw ,  ,cie  ̂ pTzyky  de  la 

tiimé  6è  Bâfilè  Lu&èe  9  .Comte  <id  Habsbourg^ 
de  Flandres*  deTiroK  de  JFrioul^^e Kybourg, 

deGt»iae;  d*Aftôis,<îe1Srâmurj  de  Rouffillon^ 
Se. de SajEàûgne^SeigEieur  de-lâ Marche Eicla- 
vbne,  dé  PSrt-Mahoni'  de^  SaKtfi^  de  Bifcaye,. 
dç.Molmp^de «Tripidis  ôc  d^  Alalines,  &c.  de 

îê  S^ini  Eiiipirè  d'ùnepart^^ôc le  Sereniffimè 
&  iTite-Pùlfrant'  Prihcé  ôt  âèîgneuf,  le  Sd- 
gneur  Ixiaî^xXIV  jSèiTrèà^Ghrctieti  dèFrân- 
çç  (&rde .Navarre^  de  yaotre  paît;  ? 

*  -Ç .  â.  ëtè  ççmem  gue.  ce  gui  atbit  été  fait 
dans  ledit  lieu  cle'  Radlladt  &Jts  les  folemnitez^ 
#B9tf(b^,-.:QUr.dîffieré:'  ï  «Xl.Mlrel't^tâs  dans  la 

vuë« jc^fcclerec^ dscviaiftac^  jun 'buTr^  aufG  fa^ Wiye$  tdtticje  ̂ iit;  dcfid^^  eoeom  y  être  ajou* 
tc^>•  ieroj^'^iaqmh^j  daiis:  un  noisveau  congrès 
]|^lu5  •  folcfônd  ôciduR  géhéral::  q»  fe  tiendroit 
€o(-  5aiflc.  y  en  blïfervaflt  lès  'ufigcj  accoùtu^ 
tumez.^  &  que  par  iine  nûûvdle-grace  du  dd 
QB'éil:  pre&ntément  parvenu  à  cette  fiîa  :  Pbuf 
cet  flî*^  les  Anin:/i;.dcars  Extraordinaires  ÔÇ 
Pieîi:t>or','niah-?s  d;  'oart  &' d'autre  s*étânt'rerf*- 
dus.  i  «Jr^ôe  en  En?:^^-^  lieu  dont  on  eft  rèci* 
prc^c.  ::cn^  'C^avctùi:^  içivcir  au  nom  &  de  U 

i  «i^  Li  ncice  Maj^  ité  Impériale  6c  dix  St^ 
ipiie  R£imairi>  le  Très^Haut  Prince  &  Sei-- 

giieur 



Chevalier •  de  la  Tô^joh* d'or,^  Cdjp^ct  cfÈtat 
fetfl&é  dé  Sa  Majdfté  ImpçTÎalé'y^^  du Cwiftfl.Aiiiique  de  Guéïrc^  nèutenànt-Qene? 

ra!  &  Mïrecûal  de  Camp'  dtf  St.  Emtrfre  Rp- mm\  &  les  très  Dluftres  §c  très  Ekfcdlens  Sei* 

gùèiirs  k  Siéùr  Pierre  Gomte-  de  Gœzrde  Caris* 

bèiig,  ConfdUdr  d'Etat,  &  ChambdJiû'  dé  Sa 
Majefté  Im{)eriale  &  -GouViefneur  de  la  Pro- 

vince de  Cwinthie  j .  &  le  Sr.  Jeap  Fredôic 

Comte  de  Sèilem'  &^'A^pang  Cotrfeillcr  Au- lique  de  Sa  Majefté  Impériale  &  ajBrdTcur^de  Ja 

Chàncdiérîe  fécrécé  A^ùè  d'Autriche  j  &  de la  part  de  la  Sâca^  Majéfté  Très  Ghrêtienrifc  le 
très  haut  &  trèa  Excdkrit  Seigneur  Louis  Hecr 
ttrf  Duc  de  Villârs,  Pair  &  Maréchal  de  Franl 
tt  •  Prince  de  Mart^es^  Vicomte  de  Metlfa, 
General  des  années;  du  Roi  Très-Chrétien  .e^ 
AUélnagiie ,  Chevalier  dès  ordres  de  fàditèiMkjeil 

té  &  de  la  Toîfoà  d^Qr,  Gouverneur  fit  Lieu- 
tâ3âmt-General  au  Païs  &  tomté  de  Provence! 
ec  les  Trës^Dtoftres  &  très  Excellent  Seigneurç 

le  •  Si.;  François  Charles  de*  Vindmilles  ,   de9 Conités  dé  .Marfôlfe,  Comte  du  Luc,  Mar^ 
qûîs  de  là  .Marthe,  Lieutenant  dii  Roi  en  Pro-.. 

Véàfte,  Commandeur  de  l'ordre  de  St.  Louis^ 
Gouverneur  des  Ifl«  de  PorqueroUes  &  Am-^ 
bdO&deur  de  Sa  Majefté  Très  Chrétienne  au^' 

près  des  Cantons  SuiiTes,  des  Grifbns,  &  de 
laL  Republique  de  Valais;  &  le  S.  Dominique 
dé  Rirberye,  Chevalier  Seigneur  de  Saint  Con* 
téft  ,  Confeiaier  aux  Coi&ils  du  Roi  Très^ 
Chrétien,  Maîtres  des  Requêtes  ôrdbaires  dd 
fi>n  Hotd  ,  Intendant  dé  Juftice  Police ,    & 
FtoAJ3iCâ>  &  des  Artnées  de  Sa  Majefté  Très 

A>  Chrfe 



4  Recueil  Hiftari^ue  d'^esi     ̂ 
Cbrêdenne  dans  les  trois  Evêchez  de  Metz; 
Toul  éç  Verdun,  fur  h  Frontière  de  Cham«» 
pagne.fiir  la  Sarre  &  fur  la  Mofelle  :  Et  après 

avoir  imploré'  l'ailiibnce  divine  ,  &  duëmen( 
fait  l'Echange  de  leurs  Pleins  pouvoirs  reci-* 
proques  ,  dont  les  copies  font  tranicrites  à  la 
hn  de  ce  Traité ,  ils  ont  confirmé,  augmen-< 
tç  &  redit  en  forme  folemnelle  les  Articles  de 
îz  Paix  déjà  faite^  de  la  manière  qui  fuit. 

Article  Premier. 

LÀ  Paix  Chrétienne  conclue  à  Radfhdt  le  6. 
Mars  de  la  Prefente  aimée  fera  &  demeu-^ 

rerà  peipetuelle  &  univerfelle,  elle  conciliera 

&'  augmentera  Tamitié  finçere,  entre  la  ûcrée 
Majefté  Impériale,  fés  fuccefleurs,  tout  le  faint 
Empire  Romain,  leurs  Royaumes  &  Etats  he- 

îédicaires,  leurs  Vaflàux  &  fujèts,  d'une  part  5 
^  la  Sacrée  Majefté  Très-Chrêtienne,  fes  Suc- 
ceflèurs,  Vaffaux,  &  fujèts  y  de  l'autre  part: 
iglle  fera  gardée  &  cultivée  ûncerement ,  en 

Ibfte  que  l'une  n'entreprenneaucunechofe,fou3 
quelque  prétexte  que  ce  foit ,  à^  la  ruine  ou 
aii  préjùcttce  de  l^autre^  &  ne  prête  aucun  fer 
cours ,  fous  quelque  nom  que  ce  foit^  à  ceux 

qui  voudroient  l'entreprendre,  oh  faire  quelque 
dommage  en  auelque  manière  que  ce  put  être. 

Que  iSa  Majefté  Impériale  &  l'Empire,  &  Ssl 
Majefté  Très-Chrétienne  ne  protègent  ou  ai- 

dent, en  quelque  forte  que  ce  foit,  les  Sujets 

rebelles  ou  defobeïflàns  à  l'une  ou  l'autre^ mais 
au  contraire  ,  qu'elle^  procurent  férieufetnent 
l'utilité,  l'honneur,  /&  1  avantage  l'une  de  Tau*. 
tie;  Qonobftant  toutes  Promeffes,  Traitez  ou ^         AI- 



Négocierions  j  Mémoires  &  Traitez..  ̂  
lUiiances  contraires  ̂ £ûtes  ou  à  fiiire^en  qudgue 
fbrte  que  ce  iôit. 

U.  Qii'il  y  ait  de  part  fie  d'autre  un  ptrpe- 
tué  Oubli  &c  Anmiftie  de  tout  ce  qui  a  été  fait 
depuis  le  commencement  de  cette  Guerre^  en 
quelque  manière  fie  en  quelque  lieu  que  les  ho& 
tilitez  iè  ibient  exercées;  de  ibrte  que  pour  au- 

cune de  ces.cbofes,  ni  fous  quelque  prétexte 
que  ce  ÇoAiy  on  ne  fime  dorefiiavant  I^in  à  Tau- 
tre^ni  ne  lbu£B:e  fiiire  aucun  tort^direâement, 

ni  par  voye  de  fait,  ni  au  dedans,  ni  au  dehors 
de  rétendue  de  PEmpire  &  desPaïs  Hêreditai-^ 
re9  de  Sa  Majefté  Impériale  fie  du  Royaume  de 
France,  nonob&mt  tous  aâes  faits  au  contrai- 

re auparavant  ̂   mais  que  toutes  les  injures  qu'on 
a  reçues  <ie  part  fie  d'autre,  en  paroles,  écrits, 
^iâirâs,  hoftiliteZi,  dommages  fie  depenfès,  ans 
aucun  égard  aux  perfonnes  fie  aux  chofes ,  foient 
entièrement  abolies  de  manière  que  tout  ce  que 

rnn  pourroit  demander  Se  prétendre  fur  l'autre 
à  Çfst  égard  fbit  entièrement  oublié. 

ni.  Les  Traitez,  de  W^phalie,  de  Nime- 
gqe  fie  de  Ryfwick  font  confiderex  comme  la 
Bafe  fie  le  Fondement  du  préfent  Traité ,  fie 

en  CQofequence ,  immédiatement  après  l'é- 
change dés  Ratifications,  lefilits  Traitez  fe- 

ront entièrement  exécutez  à  l'égard  du  Spiri- 
tuel fie  du  Temporel ,  fie  feront  obfervez  in- 

violablement  à  l'avenir,  fi  ce  n'eft  en  tant 
qu'il  y  fera  expreffement  dérogé  par  le  pré- 
fent  Traité  ;  en  forte  que  tout  fera  rétabli' 
généralement  dans  l'Empire  fie  fes  Ap^tenan- 
ces,  ainfi  qu'il  a  été  prdcrit  par  le  fuidit  Trai- 

té de  Ryfwick,  tant  par  rapport  aux  change- 
mens  qui  ont  été  Ëûb  pendant  cette  Guerre, 

A3  ..        oa 



ou  tvafl^^  qù'i  f égaid  .de.  ce  ̂   û'a  pA»  étft 
exécuté,  s'il  fe  trouve  eSèâivement  que  (|ûdk 
que  Ar^ol^/foit  demeuré  âm  exécution  y  ou 

«gue  l'àxecudoa  faite  ait.  été  changée  depuis.     ' IV.  Gonformemcnt.à  ce  Traité  &  à  cdqî 

de  Ryfwick,  Sa  Majeilé  Très  Chrétienne  ren-i 
dra  h  TËmpereur  &  à  la  Sereniffime  Mai- 
^n  d'Autriche  le  Vieux  Bri&ck,  entièrement 
&  dans  rétat  où  elle  eiLà  peâTent  ̂   ̂vec  les 
Greniers  ,  Aifenaux  ,  FoimdLdons ,  -Retn-^ 

parts 9  Murailles,  Toum  &,auà'es'Ë4ifices'pu« 
plies  &  particules,. &' toutes  les  Ciependan-» 
ces  iituéesit  la  droite  du  Khiû  ,  laiflànt  ai| 

RcH  TrèJ5-Chrétieii  celles  ̂ <pu  -&nt  à  la  gau- 
<phe  y  nommément  le  Fort  appelle  te  Mortier  ̂  
le  tout  aux  Ckufes  &  Conditions  portées  par 
f  Article  XX.  du  Traité  conduà  Ayfwickau 

mois  d'Oâobre  1697.,  entre  le  deftmt  Empe^ 
l-eur  Leopdd  &  le  Roi  T.  C. 

y.  Sa  Majeèé  Très  Chrétienne  rend  pareilr 
lement  à  Sa  Majefté  Impériale  &  à  la  Serènîfi^ 

fime  Maifon  d'Autriche,  laVAlè  &  Forte* 
reflè  de  Fiibourg,  de  même  duc  le* Fort  de 
St.  Pierre,  le  Fort  appdlé  dePÉtoile,  &  tou^ 
les  autres  Forts  coiibEtruits  ,  on  réparées  là  ou 
ailleurs  dans  ̂   Foreft  Noire,  ou  dans  le  refte 
du  Bri^wj  le  tout  en  Tétat  où  il  ç&  prefoi- 
tement,  iâns  rien  deàiolir  ou  détériorer,  avec: 
les  Villages  de  Lehem  j  Merzhaufeii  &  Kirchr 
zarten,  &  avec  tbus.leurs  Droits,  Archives, 

î^apiers  &  Documens  écrits  ̂ .  Idquéls  v  ont 
été  trouvez  lorfque  S.  JM.  T.  C.  s'ien  éft  mi- 
k  dernièrement  en  pofieffion  foit  qu'ils  foient 
encore  fiir .  les  lieux ,  firit  qa'ils  ayent  été 
ti:anfportez  ailleurs ,  -  fiiuf  £ç  lefbrvé  le  Dwk, 
^      '     .  •    V  ^   Dio^ 



Dibce&in  y  &}fiintres  JPr^imuSD  J^emus  :A; 
rEvcche<le.GQBflancc.  a 

VI  Le  Fort  <ie  1^  oàofin^t  ptf  Sa  Ma^ei; 
rë  Tiès-Cbrêoenne  à  la  jdtoiti:  du  ..Rhin  ,  aà 
bout  du  PQOt(de*S]TstigrtiQUig,ifeca:pareill)eme&t 

ncodu  par  Elle  .à  :l}Ëix^)eieui:  i&  à<  F£mpir«i'^ 
en  fi»  œder^iàos^en  riœ.désoolk,  .&  afcc 

tous  iès  Droits  6c     '      ' Quant  au  Fort,de.Ia>Pille,,  8é  autres  coiif> 
ftruits  daas  le  RUù  aa:ém  ies  iflesxiu  Rkbk 
£>us  Strasbourg  ̂   .!i]s  Jcroiip  cnoèrement  rafii 

;uix  dépeos  fia  iU:>i  X -Ç;.^  &]s.^'ik:ptâ^ 
/ent  être  rétablis  cL^pœ jacl^  ou  par  rau>> 
tre  Parti.  Jjeiqfxélcs  cc^ 
Places  ,&  )F9AifiMatiaQ5/'«èi--4crfSis  iom 
iêroat  iatteà  dans  16$^-  teix»es^«pbrtcx^par'lçs  i^ 
ticles  fiûvmiy.ta  Naic^tÎQGLjSc  autres  u&gaa 

du  dit  Fle^Yexb.KJlm'doDelu»lcJi^lSQ5J6c^^^ «erts  aux  Si^âs.doLdoiXïi^artûf,  &;à«us  çeut 
qui.  voudroot^y  paflbr^^MUDriger,:  pu  mKqfeorf 

ter  leurs  Marchandife  y  ijans -^^'il  îoit  penilisHIt 
l'un  ou  l'autre  dé  lien  .entreprémA-erpour  dêu 
loumer  ledit  ElèuKe,\:&:^âiTéDdre  to^cpidi^ 
4bttR  le  Ckïar$:6c  h>  Nayigâtiop  oU  autres^  oià^ 

-ges  plus  difficiles  j:.  vookà  jqicoàre^dfe^d^er  ide 
^nouveaux  Droits,  Jcopôts  ou  tBâge&^-rôuiàug- 
ffieoter  le&  anâens^  dHabliger  les  Bateaux  dV 

border  k  uneRive  plutôt  qu'à  f autre  j  d'y  ejb. 

pc^br  leurs  Charges  &  Mardiahdlfe  3  ~oû  d'y ,co  recevoir,  musHie^out  fera,  toujours  à  la  11* 

beitc^chaçi'èïîaBticuïicr.  ;    .^  v  :* VU.  heSms  Lieux  ,  lÛh^teaox  &  Fortiâat 
fcs  4e  Bdiàc>^xibcûtgj3c  Kd}I.&^^ 
à.  Sa  Majefté  Jtnpenale.  &j  i  rEmpire  ,  :à9et 
toutes  >^eiitb  jurifdiaioffiij»  ApcrtemacesÀvDér 

A4  pett' 
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|>enâance8,  commd  auifi  avec  leurs  Ardlle- 
ries  &  Munitions  qui  fe  fcnit  [trouvées  dans 
lefilités  Places ,  lors  que  Sa  Majefté  Très- 
Qirêtienne  les  a  occupées  pendant  cette  Guer<- 
Xty  fiiivant  les  Inventaires  qui  en  ont  été  faits^ 
&  feront  délivrez  uns  aucune  referve,  ni  ex<* 
ception^  &  ans  en  rien  retenir,  de  bonne  foi 
&  £uis  aucun  retardement ,  empêchement  ou 

prétexte  ,  à  ceux  qui  après  l'échange  des 
Ratifications  du  prêtent  Traité  feront  éta<* 
blis  &  députez,  fpecialement  pour  cet  efièc 
par  Sa  Majeâé  Impériale  feule ,  ou  félon  la 
difièrence  des  lieux  par  Elle  &  par  TEmpire^ 
&  en  auront  fait,  aparoir  leurs  Plein-pouvoirs 
nux  Intendants ,  Gouverneurs ,  ou  Officiers 
François  des  lieux  qui  doivent  être  rendus; 
en  forte  que  lefiiites  Villes,  Citadelles,  Forts 
&  Lieux ,  avec  tous  leurs  Privil^es ,  Utili* 
tez.  Revenus  fie  Eooolumens,  fie  autres  cho^ 
ies  qudcotiques  y  coimrifës  ,  retournent  fous 
la  jurifdiâion ,  pofTef&on  aâuelle  fie  abfbluë 
PuiOànçe  fie  Souveraineté  de  Sa  Majefté  Im^o 

pénale ,  de  l'Empire  fie  de  la  Maifbn  d'Au* 
triche ,  ainâ  audits  leur  ont  appartenu  autre<- 
Ibis,  fie  ont  été  poffedex  depuis  par  Sa  Majefi- 
té  TrèsrChrêtienne ,  fans  que  fadite  Majefté 
Très  Chrétienne  retienne  ou  fe  refferve  aucun 
droit  ou  préteniion  fur  les  Lieux  fufdits  fie  fur 
leurs  Jurifdiâions. 

Il  ne  fera  rien  exi^é  non  plus  pour  les  fraix 
&  dépenfes  employées  aux  Fortifications  fie 
autres  Edifices  publics  ou  particuliôis.  La 
pleine  fie  entière  reftitution  ne  pourra  être  dif-- 
krée  ,  pour  quelque  autre  caufe  oue  ce  fbit, 
fie  elle  fera  ex<ecutée  dans  rEQ>ace  de  30.  Jours 

après 
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«prés  l'échange  des  Ratifications  du  prefënt 
Tiaité^  en  forte  que  les  Gamifbns  Françoifës 
en  fbrtent  entièrement,  iàns  tnolefter,  ni  ve* 
xer  les  Citoyens  &  Habitans  ,  leur  caufër 
quelque  parte  ou  quelques  peines ,  non  plus 

qu'aux  autres  Sujets  de  Sa  Majefté  Impériale 
ou  de  l'Empire,  fous  prétexte  de  dettes  ou  de 
prétentions,  de  quelque  nature  qu'elles  puiflènt être. 

H  ne  fera  pas  permis  non  plus  aux  Troupes 
Françoifes  de  demeurer  plus  longtems  ,  au 
delà  des  termes  qui  feront  .ftipulez.  ci-après  , 
dans  les  Lieux  qui  doivent  être  rendus  ,  ou 

autres  quelconques,  qui  n'apartiendront  pas  à 
Sa  Majefté  Très  Chrétienne  ,  d'y  établir  des 
quartiers  d'Hiver  ,  ou  quelque  lëjour,  mais 
ieront  obligées  de  fê  retirer  incef&mment  fiir^ 
les  Terres  apartenantes  à  Édite  Majefté. 

Vni.  Sa  Majefté  Très-Chrêtienne ,  promet 
pareillement  de  faire  rafer  à  fes  dépens  lés 
Fortifications  conftruites  vis-à-vis  Hunningue 

fiir  la  droite  &  dans  l'Ifle  du  Rhin,  de  même 
que  le  Pont  conftruit  en  cet  endroit  fiir  le 
Rl^  ,  en  rendant  les  Fonds  &  Edifices  à  la 
Famille  de  Baden  y  Comme  auffi  le  Fort  de 
Sellingue  ,  les  Forts  qui  fê  trouvent  dans  les 
Mes  entre  lefdits  Forts  de  Sellingue  &  le  Fort- 
Louïsj  auffi  bien  que  la  partie  du  Pont,  qui 
conduit  dudit  Fort  de  Sellingue  au  Fort-Louis  , 
&  le  Fort  bâti  à  la  droite  du  Rhin  vis-à-vis  le* 

dit  Fort-Louïs,  &ns  qu'ils  puiffent  déformais 
être  rétablis  par  aucun  des  Partis*  ;  &  quant 
au  Terrain  du  Fpr,t  démoli,  il  fera  rendu  avec 
les  Maifons  à  la  Famille  de  Baden  :  bien  en- 

teadu  que  le  Fort-Louïs  &  l'Ide  demeureront 
A  y  au 
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m  pouvoir  du  Roi  Très-Chrêden  :  Sadite:.Ma«^ 
jdxè  TrèsObrêdenne  fera  xafer  géoéralemeàt 
à  fes  dépens,  toui  les  Forts ^Rfimnchemem, 
Lignes,  redoutes,  renq)arts  &  Port^  Spécifia 
dans  Je  Traité  de  Ryfwick,  &  que  Sa  Maje* 
fie  aura  fait  conftruire  depuis  ladite  Paix  de 
Ryfwick,  foit  le  long  du  Kiiin,  dans  le  Rhin, 
ou  ailleurs  dans  TEmpire  &  fes  apartenances, 
fens  q^'il  foit  permis  ae  les  rétablir. 

IX.  Le  Roi  Très  Chrétien  s'^igage-fic  pro- 
met pareillement  de  feire  évacuer  È  Cbatcaix 

de  Bitfeh  .ayec  toutes  Ces  appartenances  j  com^ 
me  aufli  le  Château  de  Uombourg  ,^^en  £d* 
ùnt  aup^avant  rafer  les  Fortifications  pour 

a'être  plus  j-étabUes^  çn  forte  néantooins,  que 
.lefiiits  Châteaux,  ôc  les .  Villes  qui  y  iapt 

jointes,. n'en  reçoivent  aucun  dooainage,  mais 
démeurent  en  leur  entier.  .'     : 

X.  Trente  jours  Bçtès  rechange  desRatifica* 
,  dons  du  préfent  Traite  de  Paix  g&érale ,  les  Pla- 

ces &  Lieux  fortifiez,  tant  ci  deffus  nomme?;, 
.que  généralement  tous  ceux,  qiii  .doivent  ètic 
rendus  fuivant  le  préfent  Traité ,  &  cdui  de 
^R^dftadt  relatif  à  celui  de  Ryfwick,  dont  les 
Article  feront  tenus  pour  compris  dans  ce 
.Traité,  &  exécutez  ponâuellement,  de  mêmto 

que  s'ik  fe  trouvoient  ici  inferez  de  mot  àmot, 
.feront  remis  oitre  les^  mains  ile  ceux  quiTeroiâic 
.  autorife  pour  cet  eflfetpar  rEmpereOr&l'EiiK 
pire,  ou  par  les  autres  Princes  pardculierst^  <^ 
devront  les  poffeder  en  verm  du  Traité  deRinP. 

wick,  ̂ ui9  qu'il  /oit  permis  de  mea  démolirjdès 
.jretrancbemens;  des  Fordficadons  ni  des  Edifia 
ces  publics  ouparticuliers,  âciànsnendétencfloér 

de  rétat  oùik  &  .trouvent  ptcfeatcaopnt^>  m 



Negoc}ai4ons  "y  Mémoires  é*  Traitez,.  ï  t tien  ie3t%efik>ar  lé^dépenfcs  faites  dans  lefiUts 
Lieux;  ou  i  leur  occalion.  ' 

Seront  aiiffi  rendues  en  même  téms  toutes  Ics^,^ 

Archiveis  &  Documens  apartenants,  foit  à  Si* Majefté  Impériale  ou  aux  Etats  de  TEinrare, 
foit  aux  Places  &  Lieux  que  Sa  Majefté  Trè3 

Chrétienne  s'engage  de  remettre. 
XI.  Comme  l'intention  du  Roi  Très-Chré- 

tien eil  d'accomplir ,  le  plus  promptement 
qu'il  fera  poffible  ,  les  conditions  du  prefent 
Traité,  Sa-Màjdlé  promet,  que  les  Places 

&  Lieux  5  gu'Elle  s'engage  à  faire  démolir  le 
feront  à  fés  dépens  en  la  manière  don^  on  eft  con- 

venu, (avoir  les  plus  confiderables,  dans  le  ter- 
me de  deux  mois  aupUis  tard  &  les  moins  confi- 

derables dans  l'e^ced'un  mois^  l'un  &  Pautre 
tdrme  à  compter  de  l'échange  des  Ratifications. 
Xn.  Sa  Majefté  Très  Chrétienne  promet 

auflî  à  Sa  Afejefté  Impériale  ôcà  l'Empire, 
qu'elle  reftituera  à  tous  les  membres  ,  CKensf 
jic  Vaflàux  de  l'Empire,  Ecclefiaftiques  &  fe- 
adiers^  ̂ )eGialement  à  Monfieur  l'Eledeur  de 
Trêves ,  à  Monfieur  l'Eledeur  Palatin ,  à  Mon- 

fieur le  Grand  A^tre  de  l'Ordre  Teutonique 
Evéoue  de  Wormos ,  à  fon  veneràblé  Ordre, 
à  Moiifiçur  TEveqUe  de  Spire ,  à  là  Maifon 
de-Wirtemlierg  &  en  particulier\à  Monfieur 
le  Duc  de  Mohtbelliàrd,  aux  deuxMaifons  de 
Baade  ,  &  généralement  à  tous  ceux  qui  font 
compris  dans  le  Traité  de  Ryswyck ,  quoi- 

qu*il5  ne  foient  j^  cïxpreflèment  riommeï  ici,- 
tous  les  Païs,  Places,  lieux  &  biens  dont  Elle 
fe  ferôit  éiife  en  pofféfficMi  pendant  le  cours  , 
&  à  roccafipn  de  1^  dernière  Guerre  ,  foit 

|)ar  Ift  yove  dés  armes,  parconfi&atiôh,  ou  de 
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quelque  autre  manière  contraire  à  la  Paix  de 

Ryfwick,  quoiqu'ils  ne  foient  ws  ̂ ecifiez  daiw 
le  prefent  Traité.  Comme  auffi  qu'Elle  exécu- 

tera pleinement  &  exaârement  toutes  les  clau- 
fes  &  conditions  du  dit  Traité  de  Ryfwick  aux- 

quelles il  tf  aura  pas  été  expreffement  dérogé  par 

le  prefent  Traité ,  s'il  y  en  a  quelqu'une  qui 
n'ait  pas  été  exécutée  après  la  conclufîon  de  la 
dite  Paix  de  Ryfwick,  ou  qui  ait  fouflFert  qud-i 

que  changement  depuis  l'exçcution. 
Sa  Majefté  Très-Chrêtienne  promet  de  la 

même  manière  d'exécuter  au  plutôt  &  de 
bonne  foi ,  tous  &  chacun  des  Articles  du. 
Traité  de  Ryfwick  concernant  Monfieur  le 
Duc  de  Lorraine ,  &  qui  ibnt  confirmez  ici 
dans  leur  pleine  force. 

Réciproquement  Sa  Majeflé  Impériale  fie 

l'Empire  promettent  d'accomplir  toutes  les 
conditions  &  claufes  du  Traité  de  Ryfwick 
qui  ont  rapport  aux  reflitutions  à  faire  en  con-. 
fequence  de  cette  Paix,  ôc  fpecialement  celles 
qui  regardent  Monfieur  le  Cardinal  de  Rohan^ 
comme  Evêque  de  Strasboui^. 

XXIII.  Sa  Majeflé  Très-Chrêtienne  a  recon- 
nu par  le  prefent  Traité,  &  recomioîtra  à 

l'avenir  la  dignité  Eledorale  conférée  par  l'Em- 
pereur, du  confentement  du  St.  Empire  Ro- 

main, à  la  Maifbn  de  Brunfwick  Hannover. 
XIV.  Réciproquement.  Sa  Majeflé  Impéria- 

le voulant  témoigner  k  defir  qu'Elle  a  de  con- 
tribuer à  la  fatisfadicm  de  Sa  Majefbé  Très- 

Chrétienne,  6c  d'entretenir  déformais  avec  Elle 
une  amitié  fincere  ôc  une  intelligence  parfai-r 
te ,  &  en  vertu  de  la  Paix  de  Ryfwick,  réta- 

blie par  ce  prefent  Traité,  coofçat  que  la  Vil- 

le 



Négociations  9  Mémoires  ̂   Traitez^,  x  } 
le  de  Liandau  avec  fès  dépendances ,  confinant 
dam  les  Villages  de  NufdorfF,  Damheim  âc 
Qieichetn  avec  leurs  Bans,  ainû  que  le  R<m 
Très-Chrêrien  en  jouiflbit  avant  k  Guerre, 
demeure  fortifiée  à  Sa  Majefté  Très  Chrétien* 
ne. 

XI.  Pour  ce  qui  ell:  de  la  Maifim  de  Ba* 
vierre.  Sa  Majefté  Impériale  &  TEmpire  con« 
fentent ,  par  les  moti»  de  la  tranquiiité  pu- 

blique, qu'en  vertu  du  préfênt  Traité,  le  oei* 
gncur  Jofe{^  Clément,  Archevêque  de  Cotor- 
Ee ,  &  le  Seigneur  MaximiUen  Ëm«nuel  de 

vierre  ,  ibient  rétablis  généralement  &  en- 
tièrement dans  tous  leurs  Etats ,  Ranc^,  Fiér 

rogatives,  R^ux,  Biens,  Dignitéz.  Eleâorar 
les  &  autres  ,  &  dans  tous  les  Droits,  en  la 

manière  qu'ils  en  ont  jouï,  ou  du  jouir,  avant 
cette  Guerre,  &  qui  apartenoient  mediatement 

ou  immédiatement  à  l'Archevêché  de  Colc^e 
£c  autres  EgUfes  nommées  ci  après ,  ou  à  la 
Maiibn  ̂ e  mviere. 

Pour  cet  eflFet,  leur  feront  auffi  rendjus  d€ 

bonne  foi  à  l'un  &  l'autre  les  Archives,  Do^ 
cumens,  écrits,  tous  les  Meubles,  Pierrerîes, 

Bijoux  &  autres  effets  de  qudque  nature  qu'ib 
puiffent  être  ,  comme  auffi  toutes  les  Munif 
tîons  &  Artilleries  Ipecifiées  dans  les  Inventai- 

res autentiques  que  l'on  produira  de  part  & 
d'autre  -,  c'eft-à-<lire  toutes  celles  qui  peuvent 
avoir  été  ôtées  par  l'ordre  de  l'Empereur  &  de 
fès  Prédéceffeurs  de  glorieufe  mémoire,  depuis 

l'occupadon  de  Bavière,  de  leurs  Palais,  Châ- 
teaux ,  Villes ,  Forterefles  &  Lieux  quelcon- 

ques qui  doivent  être  reftituex ,  à  rexcepiion 

de  l'Axtillaie,  qui  apartenoit  aux  Villes  &  Etats 

voi- 
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voîfins,  qm  leur  a  été  reftiûiée.  Quabt  à  ce' qui imnquëia  ou  qui  aura,  été  converti  en  une  autre 

Jbrme,  ou  qu'il'  fçroit  difficile  de  rai&nbler  le 

jufté  prix  des  chofes  ainii  ôcées^  &  qui'  devroienc 
d'ailleurs  être  r^tuécs  ,  fera  piyé  «n  argent comptant ,  ou  bien  Ton  en  conviendra  autrement. 

•  Et  Tera-  le'  Seigneur  Archevêque  de  Cologne fétabli  en.ibn  .^ochevêché,  de,  Côbgne  ,  fes 

Ëvêchei^  de  Ratîsbonne,  de  Liége^^Sc  la  Pré- 
|)ofiture  de  Berchtblsgaden  ;  il  prendra  auiS 

ipecialement  poftef&on.  de  rEveché  d'Hildes* 
faeim  pour  jouir  de  toutes  les  prerc^tives. 
droits  &  biens  xpii  apartiennent  aU  dit  Ëvêche 
&  à  fôn  Eglife,  &  que  les  Evêques  fes  prede* 
•ceflèurs  en  la-  dite  Ëglife  ont  pofTedeL  où  dU 
{x>f&d^  avant  la  dernière  Guerre ,  iim  qu'au* 
cune  raiibh'  des'  procès:  ou  préteûticH^'  ̂ (lènt 
en  &çoh  qudqu-ônque  altérer  la  reftitution  to^ 
taie.  Saur  pourtant  iés -Droits  de  ;céux,  qui 

jpounroient  en  avoii^'^  kfquds  il  leur  fera  per-« 
mis  ,  après  que  les  deux  Electeurs  y  auront 

ôé  adudleriientYécilài^  de  pourfuiVre,  com- 
me' avant  là  prefentb  Guerre'  pao:  le  voyès  de 

Juftice  établies  dans  l'Emp^e,  Sauf  auflî  les 
Privilèges  des  Chapitres  &  Etats  de  TArchevê- 
ché  de  Colore,  &  des  autres  Eglifes,  établis 
précédemment,  fuivant  leurs  Unions,  Traitet 
&  Conftitutions. 

Et  quant  à  la  Ville  de  Bônn^  en  tems  de 

Paix  il  n'y  aura  poirit  de  Gamifon  du  tout, 
mais  la  garde  en  fera  confiée  aux  Bourgeois 
de  la  Ville,  &  pour  ce  qui  eft  du  nombre  de 
Gardes  neceflàires  tant  pour  la  perfonne  que 
pour  le  Palais  Archiépifcopai,  on  en  convien* 

dra  avec  Sa  Majefte  Impériale  6c  l'Empire; 
biea 
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Keb  ebcendapotortant,  que  dans  tin  tons  de 
Guôre',  oa  aparence  de  Guerre^  Sa  Majefte 
Impériale  ,&  l'Empire  puiffent  y  mettre  autant 
deTtoupès  que  U  raifon  de  Guerre  le  deman^ 
dera,  conforroemeot  aux  Lôix  tu,  Conftitu- 
tîQBsdefËti^e: 

Mmentiant^  cette  reftitutîon  totale ,  lefdiis 
deux  Seigneuisfreres  de  la  Maifon  de  Bavière 
rendbcerant  pour  toujours  ;>  à  toutes  preten-» 
dons,  £ttis£iiftkiD$,  ou  dedommagemetts  quel- 

conques ^  qu'ils  voudroicnt  ptetendre  contre 
l'En^ieceur^  l'Empire^  &r  ta  Mailon  d'Âutri* 

\  che  pour  tmaHi  de  la  prefênte  Guerre,  &  pour 
cet  ̂ C  ettes  doivent  être  regardées  dès  à  pré- 
ient  en  gênerai  de  eh  particulier  comme  alx>* 
lies  &  eli^-  feint  &  demeureront  toujours  nul- 

les &  &as:fbrce^  btis  pourtant  que  cette  re^ 
çonciatida  déroge  en  aucune  manière  aux  an^ 
âeiss  Dibits  £c  Prétentions  qu^  poiirront  a^ 
voir  etrarant- cette  Guerre,  lefijueb  il  leur  fera 
fiâiaM&de  pOUrfeiVre  par  Ifeà  vicies  de  Juftice  é- 

»d>Be»  diiisTEmpire,dé  fi)î-tepouïtâh<  que  cet- 
te «reftiôltiott  totale  nt  léiâ-'dôntie  aucun  nou- veaiu  <lroit  centre  qui  qiié  ce  foit  :   ceflèront 

M&  &  jjiareiUément'  contre  leâits  Seigneurs 
J«(^^»Ckmeftt  'Archevêque  de  Cologne,  ic MaxicÉiilien  Ëmanud  de  Bavière  &  feront  abo- 

lies &  dès  aprefent  regardées  comme  nulles^ 
abolies  &  fans  force,  comme  dles  le  font,  & 
fisont  en  effet i  toutes  Prétentions,  Sadsfafti- 
OQs,  ou  Dedommagemens  cjudconques,  for- 
meir  ou  qui  pourroient  être  formez,  par  qui  que 

ce  puiflè  être  à  l'occafion  de  la  prelente  Guer- 
re- contre  la  Maifon  de  Bavière  &  les  fufdits 

Archcvêchcr,  Evêchez;  &  Prévôté, 
En 



i6  Hecueil  Hifioriqfêe  àtjiSes] 

.  En  vertu  dp  cette  reftitutioa  totale,  les  &&' 
dits  Seigneurs"' Jofeph  aemcnt ,  Archevêque 
de  C6k^e  ,  &  Maximilien  Emanud  de  Ba* 
viere  rendront  obéïflànce,  &  garderont  fidéli-» 
té  à  Sa  M.  I. ,  de  même  que}les  autres  Elec- 

teurs &  Princes  de  TEmpire ,  6c  feront  tenus 
à  demander  &  à  prendre  dûëment  de  Sa  Maj. 
Impériale  ,  renouvellement  de  Tlnveftiture  de 
leurs  Eleâorats,  Principautés,  Fiefs,  Titres 
&  Droits ,  dans  la  manière  &  tems  prefcrits 
par  les  Loix  de  TEmpire  ,  &  tout  ce  qui  eS: 

arrivé  de  part  &  d'autre  pendant  cette  Guerre  ̂  
mis  à  perpétuité  dans  un  entier  oubli. 

XVi.  Les  Minières,  Officiers,  tant  Ecde« 
fiaftiques  que  Militaires,  Politiques  &  Civils, 

de  quelque  condition  qu'ils  ibient,  qui  apronc 
fervi  en  Tun  ou  en  l'autre  Parti,  même  ceux 
qui  peuvent  être  Sujets  ôç  Vaflàujc  de  Sa  M.  I. , 
de  l'Empire  &  de  la  Maifon  d'Autriche,  auffi 
bien  que  tous  les  Domeftiques  quelconques  de 
la  Malibn  de  Bavière  &  du  Seigneur  Archevê-^ 
aue  de  Cologne,  feront  pareillement  rétablis 
ans  la  po0emon  de  tous  leurs  Biens,  Charges^ 

Honneurs  &  Dig^tez ,  dont  ils  ont  été  en  pof< 
feffion  avant  la  Guerre,  &  jouiront  d'une  Am» 
niftie  générale  de  tout  ce  qui  a  été  fait  à  l'occa- 
jGon  de  la  Guerre  fbus  k  condition  expreifeque 
comme  le  fruit  de  cette  amniftie  doit  être  réci- 

proque elle  s'étendra  auffi  fur  les  fujèts  ,  VafTaux^ Miniilres,  &  Domeftiques  de  la  Maifon  de  Ba- 
vière &  dudit  Seigneur  Archevêque  qui  auront 

fuivi  pendant  cette  Guerre  le  Parti  de  Sa  Maj. 

Imp.,  de  l'Empire,  &  de  la  Maifon  d'Autri- 
che, leiquelsne  pourront  pour  ce  flijet  êtrenK>* 

lefteL  ou  inquiéteZi  en  maniae  quelconque. 
XYU.  Qswat 



NegcciéUîons'j  Mémoires  (f  f^^tez,*    i'f 
:  XVII.  Quand  au  tems,  auqueï  k  téftitution  ' 
totale  Q)écîfiee  dans  les  deux  Articles  preccdens  [ 

doit  fe faire,  il  fera  limité  à  30.  jours. après^ Té-' chaîne  des  Ratificatk^ns  (pii  eft  le  terme  mar-» 

que  d-deflîis  pour  l'évacuation  des  Places  & 
l.ieux  que  Sa  Majefté  Très  Chrétienne  promet  ' 

de  rendre  à  Sa  Majefté  Impériale  &  l'EmjHre^ 
de  manière  que  l'un  &  lautre,  comme  auflS  la 
reftitution  à  l'Empereur  des  Etats  &  Païs  que  - 
la  Mdfon  dé  Basdere  poffede  piéfentement  aux 
Païs-'Bâs,  fe  feront  en  même  tems. 

kvill.  Si  k  Maifon  de  Bavière,  après' fim 
rcîaMiffemènt  total,  trouve  qu'il  lui  Jconvient 
de  faire  quelques  changemens  de  fes  Etats  con- 

tre d'^uitres ,  '  S.  M.  T.  C.  ne  s'y  opoièra  pas,.' 
XiX.  Sa  Majdïté  Très  Chrétienne  ayant  re- 

mis &  fait  remettre  aux  Etats  Généraux  des/ 

PKOvinces-Unies  /pour  &  en  faveur  de  k  Mai-*' 
fon  d'Autriche  y  tout  ce  que  fâdite  Majefté 
oii.  fes  Alliez  poffedoient  encore  des  Païs-Bas^ 
communément  appelez  Efpagnob,    tds  oue 

k*  feu  Roi  4'£4^^<B  Charles  U.  les  a  poâ&*/ 
déZ'OU  dû  poâèdier,  conformément  au  Traité 
do  Jlyfwick,  Sa-Mkjefté  Très  Chrétienne  con-»  - 
fèsat  que  l'Êmpérepr  entre  en  pofteffion  deff  - 
dits  Paï$-Bàs^EQi^Kds,  pour  enjomr,  lui^ 
iès: Héritiers  &  SùcèeiTeurs  ,   déformais  &  i* 
toujours ,  pleinement  &  paiiîblement ,   fdan 
tordre  de  Suficeflion  établi  dsutis  kMaiibnd'Au-» 
triche  ;   Éurf  fes  Conventions  que  l'Empereur 
fera  avec  leidits  Etats  Généraux  des  Provin- 

ces Unies  touchant  leur  Barrière  &  k  reddi-* 
tion  des  fufditesr Places  &  Lieux:  Bien  enten- 

du  que  le  Roi  de  Pruflè  retiendra  du  haut 

Qiiartier  dfc  Gueldrês  tout  ce  qu'il  y  poffede 



18  &M»i/  Hifimii^.  étAOià; 
2c  occupe  aâucUemeat.^  foroîr  k  Vatdf  de 
GucUre^,  b  PreieâiKe^  le  BaiBùe?,  &ie; 
bas  Bailliage  de  Guddre»,  avec  tout  ce  iluty. 
sçpttrdent  &  en  dépend,  comoie auffi  4>eaakH' 
iBent  les  Vilks ,  BaSliaget  &  Seigoetuiss  d^ 
Sùuaimy  WacbteDdeock,  Midehar,  Walbeck^ 
Aertftn.)  Ââèiiden  &  de  Weet,  de  mêtae  que. 
Racj  de  Klein  Kevdaar ,  avec  coiices  leu». 
Apvteoaojcts  Se  Dépendances. 

De  pK»,  i^.  (en  recm  audit  Roi  de.Phiflfe^ 
FAminanie  de  Kjickenbeck,  avec  tout  ce  qui 
y  tfjMémt  &  en  dqpend,  fie  le  Païs  de  Keffd 
|iflr«ttle»ent  avec  toute»  fes  j^^)arteiieficef  &- 
DqfunAwiceg ,  &  géntralcmcpc  tout  ce  aue* 
cpaëent  ladite  Aounanie  &  ledit  Diftriâ^  àos: 
co  rien  excepter  9  fi  ce  n^cft  &ckdens.avec 
fo  Apartenauf  e»  &  Dépendances  ,  pour  Ir 
tout  aœaitemr  audit  Roi  &  aux  Princes,  ovt 
IMaeems  £f»  Héritiers  ou  Succeflèu»^  avec: 
tfim  les  Droits>  Prércffiadves^  Revmjs  fle  A*' 

  ^*>de  9i^ttte  cfoeœ  qu'elles  fbtentficde^ 
9lA|He  nom  qii^ib  puiâent  être  apelles,  en  fau 
sfH^ne  oualité  Se.  m  k  même  manière  qoclat; 

Maifead'Âomche^firpafticulijKreDiemkM^ 
dSJi^Bfjoo  Chavlef  n.,  les  a  pofièdex^toatè  Uk 
nvee  le»  Charges  fie  Hypoteques,  ]aRcB|g^Dii> 
OuhpUfie  ApDflï^UqBê  fir  Ronmine  dcwantvt 

^tm  perpémttefloentf  conTennér  en.  l'Etat  oè  A^ le  «toit  km  ledit  Roi  Cbarkt  IL  fie  lefc  Pnvi* 
Iqge»  des  Etatsdsnecureronfc  auffi  damlaurenciicru 

XX.  Et  comne:,  outre  les  Pnmncer^  Viit 
lc9y  Places  9  fis.  Pottercfis  qfnétaàioaLp^Sbi^ 
àém  par  le  fea.Rqi  dŒAagpe^  Obaries  H.  a«^ 
jour  de.  font  décès ,  le  Rû  Tiès-Chréeien  a> 
cedéy  tant  pour  ft  MqeAé^  Tics  ChiétHnock 

«pie 



qae  pour  les  Priôces  fes  Hoirs  &  ikcceâeiiry 

net  &  à  nâlti-e  ,    aux  État  Généraux  ,    powr &  ai  faveur  de  la  Maifon  tf  Autrkte  ̂    tout 
le  ptçàt  qiilÈlle  a  eu ,  ou  poùrroit  avoir  ̂  
la  VlUè  de  Meniê,  avec  toutes  les  fortifica* 

tioiis  &  a^^éc  à  Verge,  fur  k- Ville  &  Gta- 
délie  de  Tourôay  avec  tout  le  TourneBs,  ùix^ 

fe  rien  fefefVer  de^ïbn  Droit  là  deflliç,  ni /uuç' aucune  de  leufô  Dépendances  ,  ̂  Apartcnancesi 
Atiiiexfô,  Territoires  &  Enclavement,  S.  M, 
confeît  que  lés  États  Géhéraux  dt^Proviv* 
ces-tJûfcs    rendent    leCiites    Villes  ,    Pïaqeâ 
Territoires  ,    Dépendances  ,    Apartenances  ̂  
Alïnéxes  &  Enclavfemens  à  TÉnipereUr,  auffi-r 

tôt  qti'ik  é^  fef ont  convenus  avec  Sa  M.  I.  ̂ 
cottoie  il  éft  porté  par  l' Article  XIX.  dupre-f 
feflt  Ttâité  pour  en  jouïr  ÈUe.  fes  liéttà^ 
ôc^SuicCerieurs  pleinement  ,  paffibJeriient  fie  ̂  
toiSf|oUrS,    autS-bien   que  des  Pâïs-8as  Ëipft4 
gnôlà  qui  appartenôient  au  feu  Roi  ̂ tSpiqpii 
Charfés  lï.  aô^jôur  de  fon  déçez  :    Bie»  œ^ 
t€QA\X  que  Uâit^  remiTe  dés  î*aïs  Bas  Éi^ 
gno&,    Viflé6/;j    f  laces  &  Forterefles  eedéâî 

-  par  lé  Roi  Très.-(3irétieri  né  pourra  être  âi^ 
té  par  tefdits  %^t^  Généncux ,    qu'après  Fé-? 
cfçu^ê  déâ  Raâticatîo^s  de  k  Paix  enar&  Sii 
Maj^eftré  Impc«alé;  FÈmpiie  &  Sa  M.  T.  G.^ 

Biefi-  efiténdu  auffi  que  Saint  Amand  avec  fe| 
Dépendances ,    &  Mortagne  £ms  Déper^kn^ 
ces  ,    demeureront   à   fiSdite   M^dté    Très-' 
Chrétienne  ,    à  condition  néanmoins  qu'il  ne[ 
£efa  pas  permis  de  faire  à  Mortagne .  âuctme 
Fortification ,  ni  Eclufe  ou  levée  ,  de  qudqué 
nature  qu'elles  puiflènt  être. 

XXi.  Pareillement ,   le  Roi  Très  Chrétien 
B  X  con-» 



20  Recueil  Hiftorique  JtjiElei^  ̂  
confirme  en  faveur  de  l'Empereur  &  de  k^ 
Maîibn  d'Autriche ,  k  ceffion  que  Sa  Maje-* fté  a  déjà  faite,  en  feveur  de  kdite  Maifon^aux 
Etats  Généraux  des  Provinces  Unies ,  de  k 
même  manière  &  pour  k  même  fin,  tant  pour 
Elle  même ,  que  pour  les  Princes  fes  Héri- 

tiers &  Succefleurs  nez  &  à  naître,  de  tous  fë$ 
Droits  fur  Fumes  &  Fumer-Ambacht,  y  com- 

prit les  huit  ParoifTes  &  le  Fort  de  la  Knoc- 
quef,  fur  les  ViUés  de  Loo  &  Dixmude  avec 

leurs  Dépendances  ,  fur  k  Ville  d'Ypres  avec 
là  Châtelenie,  RoufTekar  y  compris,  &  avec 
les  autres  Dépendances,  qui  feront  déformais 
Popperii^e  ,  Wameton  ,  Comines ,  War- 
wick  ,   ces  3.  dernières  Pkces  ,   pour  autant 

?i*elles  font  fituées  du  côté  de  k  Lis  vers 
près  ,  &  ce  qui  dépend  des  Lieux  ci-defliis 

txçrrmei'y  defquels  Droits  ainfi  cédez  à  TEm- 
pereur,  fes  Héritiers  &  SucceflTeurs,  Sa  Maje- 
fté  Très  Chrétienne  ne  fè  referve  aucun  fiir 
fcClités  Villes,  Pkces,  Ports,  &  Païs,  ni  fur 
aucune  de  leurs  Apartenances ,  Dépendances, 
Annexes  ou  Enckvemens,  confèntant  que  les? 
Etats  Généraux  les  remettent  à  kMaifon  d'Au- 

triche ,  pour  en  jouïr  irrévocablement  &  à 

toujours^  aufQ-tôt  qu'ils  feront  convenus  avec 
Elle  fur  leur  Barrière,  &  que  les  Ratifications 

de  k  Paix  entre  l'Empereur ,  l'Empire  &  â Maj.  T.  C.  auront  été  échangées. 
XXIL  La  Navigation  de  la  Lis  ,  depuis 

l'embouchure  de  k  Deule  en  remontant,  fera 
libre,  &  il  ne  s'y  établira  aucun  Péage  ni  Im- 
pbfition. 
:   XXIIL  Tout  ce  dont  on  efl  convenu  dans 
Tarticlc  II.  de  ce  Traité  furl'amniftîe  en  géné- 

ral 



NégociOiîMSy  Mémoires  é'  Trakez.  il 
tel  doit  être  cenfé  {pecialement  répété  ici  ̂   & 
en  conièquence  on  mettra  réciproquement  ed 
oubli  tous  les  torts ,  injures  &  ofiènfes  qui  au- 

ront été  commis  de  ait  &  de  parole,  ou  eà 
quelque  manière  que  ce  ibit,  pendant  le  cours 
Ae  la  préfente  Guerre,  par  les  Sujets  des  Païs- 
Bas  Eipagnols,  &  des  Places  &  Pais  icedez  ou 
reftitueZjôc  par  les  autres  fujètsdeS.  M.T.C 

iâns  qu'ils  puUTent  être  expofez  à  quelque  re* 
cherche  que  ce  foit. 

XXIV.  Par  le  moyen  de  cette  Paix ,  Icà 
Sujets  de  S.  M.  T.  C  &  ceux  defdits  Païs- 
Bas  ECpagnols  &  des  lieux  cédez  par  iàdité 
Maj.  T-  C.  pourront ,  en  gardant  les  Loix, 
coutumes  &  ufages  du  Pais,  aller,  vt^nir,  de- 

meurer, trafiquer,  retourner,  traiter,  négo- 
cier enièmble  comme  bons  Marchands,  mè- 

^ne  vendre,  changer,  aliéner;  ou  autrement 
difpofer  des  biens,  Êâfèts,  Meubles  Se  Im^ 

meubles,  qu'ils  ont,  ou  auront  fituez  refpec- 
dvement  de  part  &  d'autre.  Se  chacun  les  y 
pourra  acheter  ,  Sujets  ou  non  Sujets ,  iàns 
que  pour  cette  vente  ou  achat,  ils  ayentbefbin 

de  parti  ni  d'autre  de  permiffion  autre  que  lé 
prêtent  Traité. 

Il  fera  auffi  permis  aux  Sujets  des  Places  & 
Pais  réciproquerhent  cédez  ou  reftituez,  com- 

me aufli  à  tous  les  Sujets  defdits  Pàïs-Bas  Ef- 
TOgnols,  de  fortir  defdites  places  des  Païs-Bas 
Èfpagnols  pour  aller  demeurer  où  bon  leur 

femblera ,  dans  Tefpace  d'un  an,  avec  la  fa- 
culté de  vendre  à  qui  il  leur  plaira,  ou  de  dif- 
pofer autrement  de  leuts  Eœts,  Biens,  Meu- 

tles&  Immeubles,  avant  &  après  leur  fortie, 

B  3  iàns 



Qps  9ii^s  pui^Tprit  m  êçrç  ei^ohex  ifoeâ^i^ 
|ôçnt  pu  inâirflaement. 

CçdiEins  Traita  ̂   par  les  ç^dQmwccs  oapàiu 

^^jfzuiy  Se  qui  ont  étç  jpjqu'à  préfent  reçus 
nar  UQ  ui^e  fuivi  de  part  ̂   d'amrie,  pour  Ta^ 

^lition  réciproque  du  droic  ̂ 'aut^^ioe  kV^û^ dqs  fiijèts  de  Fr^ce  &  ̂   €cux  dçs  P%is«0iiS) 

liront  içiius  ppiir  confirme^  dç  feront  perpc-* tuellement  obfervez ,  comme  /ils  étaient  ici 
expieOement  r^porte^. 

^CXV.  Lç»  ïpêmes  Sujèfs  4e  part  &  d'aur 
irp,  Éççleû^ftiquçs  &  Séculkrs ^ Corps,  CoQ»- 
nii|n;|u|et  y  LToiverfitei^  &  Collées ,  feront 
létai^lis  t^nt  ̂ r\  la  jouidapce  de?  Honneurs  ̂  

Pjgoiitez  9  Bénéfices ,  dont'  ils  ét^yeni:  pour- y{îjs  %vant  }%  Guerre,  qW^n  eeUe  de  tous  & 
|:h^cuns  levir^  Prpits,  Biens,  Mcqb)^  &  Im- 
X)[M^^$^  H.eiîtes  faifîes  ou  occupées  à  Tocca^ 
fion  de  \%  préfeme  Çuerre ,   enfemblc  leurs 
Pfoîtf ,  A^iws  if.  Succédions  è  eux  furvc*- 
pufs  ,   im^  depuis  la  Guejrrf  compimçéRy 
fyx^  ép^ti^fpis  ri^  dçmiaDd^r  dQ$  frui»  &!  Re«- 
crépus  peç^u^  €ç  échus  pee^t  le  comi  de  là 

préfénte  Guerre,  jufqu'au  jour  (k  la  putiKca* 
$îo|i.  4(^pfç(çi|i  Traité^  l<$iiiu«jjs  rértblijEifcnnens 
fe  lerqfiç  réciproquement ,  nenoHtoc  toute 
àm^sm^  ̂ (¥(ic.e0îon,  déclaratjîQo ,  ̂  cpnfîicai* 
(iOP  ̂   3^te|ice  donnée  par  cQutomace ,  ks 
j^iffs  Bofi-ouj^e? ,  qvii  feront  auls  &  dç  nul 
^e^,  ̂ yec  unç  Ulperté  ̂ lieic  avsi  dites  portm 

4e  rQVçoir  d^^  If  s  Pgïs  4*0^  ̂ tte«  fc  fcat  Hîr 
tiFQ^  ppur  ̂   à  àufè  (^  ]a  Ouofr^,  pour  jouir 
4i^  Içqrs  Biqpii  ̂   Rentes  en  perfome,  ûu  par 
Procureurs,  conforjiiément  aux  Loix  &  cou- tumes 



iltinés  des  Païs  Bc  Eau;  dtos  Idî^uels  fitMif- 
jfetteas  icmc  «ffit<ioibpris  ceux,  qui  h  ëeraflU 
ce  Godrre,  oà  à  Ami  occtfioa,  ourotit  fiiivi  le 
Sàili  ëes  éeuat  PuiABices  comraâttnt»^  «fM- 
«MiaS)  les  AntoA  Jugèmeos  nttàlscbMl^ 
fttrltitnens^  Oom^s,  &  «mres  Gmitt  fiifitK 
fleures  ou  inftrieures,  &;  ̂ guxqildles  il  «wb 
pe.iété  Gcpreffenie&t  dérogé  psrlepréû»tTM«> 
té,  auront  iiea>  &  ceux  qai  ̂   i^ettu  dctitib 
Ariiêa  &  |i;^eaieits  fe  trosveronc  en  poOëffion 
des  Terres,  Seigacuri^  &  autres  Bfetis,  y  ̂ 

root  oudatenos ,  faoi  ptt^'ueUee  sooceftily  Mt Pjrdes  qui  fe  orotront  lefies  pair  hika»  }V^ 
Êùeos  fie  Arrêts,  de  ft  Murvok  par  les  vtsy«t 
ordinaires  fie  devant  les  Juges  «otnoteeos» 
XXVL  £t  à  l'égard  tk»  Rentes  ̂   Cefik 

fiSo&gz  ixr  la  Génàm&é  de  qu^qMs  Pn»^ 
trfnces  des  Faïs-bas;  dosK  uiie  parde  tt  trOQi» 
rà»  jpbflèdée  par  Sa  Màjefté  IVësOtttCiMl^ 
0e »  Sa  Mqefté  Impériale  on  aumar^  H^HA 
coÊtwm  9c  4€Co»lé  que  cbaoui  p^ra  fit 
^potie  part  defdics  Oems  6c  rtekeè  ;  9c  ̂ M 
nar  les  negter ,  Se  pour  tePiMtfer  aaffi  totft 
ks  liiltres  difei^Bns  touF  diSKvkM  qû  ̂ m  é^ 
ja  <i»etss  ̂   ou  qilt  podrdiefit  fe  toêiprék  Mt 
npon  aor  Ueux  «ai  doivêiit  ̂ re  pôflëdess 

de  pare  &  d'autre  d^^âs»  les  Ptts-Bas ,  6ù  par 
fifra^  aux  liaâites  defiiies  lieux ,  àa  encore 
poor  qudqae  chofe  qoe  ce  lôit ,  qui  regardé 
EEsécotiofi  du  forcAme  Traité  de  Fait  Foà 

emrofen  de  part  0c  d'autre  dans  i^^$:€t  dé 
deox  mais  après  la  cjoûdufioa  de  oe  Tuaicé^ 

.  en  comoitfiaîres  dansla  triBe>  dtdnc  éû  coé^ 
▼ieiidim  qui  tpifrm&Êt  tôate  la  diligence  po^ 
Ma  pDtfr  MTV^ntbr  à  ̂ette  fitt. 
.    B4  XXYIfcG0<6- 



«4    .     Recueil  Hifiorhiac  4^  jéSeS  j 
XXyiL  Comme  dans  les  Pàïs  ,  Villes*  ât 

Places  de$  Païs  Bas  Catholiques,  que  le  Roi 

•  Très  Chrétien  cède  à  l'Empereur ,  plufieurs 
JBéjiefic^  ont .  été  conférez  par  Sa  Majefté 
;Très-Chrcrienne,à  des  perfonnes capables, lefr 
dits  Bénéfices.-  ainfi  accordez  feront  laiflèz 
à  ceux  qui  les  poflèdent  préfentement  ̂   6c 
Xout  ce  qui  concerne  la  Religion  Catholique  i 
Apofbolique  &  Romaine,  y  fera  maintenu 
dans  l'état  où  les.  chofes  étoient  avant  la 

Guerre,  tant  à  l'égard  des  Magiftrats,  qui 
ne  pourront  être  que  Catholiques  Romains 

comm^  pac  le  pafle  ,  qu'à  T^ard  des  Eve*- 
ques  V  Chapitres ,  Monaftéres,  des  Biens  de 

l'Ordre  de  Malthe,  &  généralement  de  tout 
le  Clecgé.,'  lesquels  feront  tous  maintenus 
dans  toutâ  leurs  Edifes,  Libertez,  Franchi^* 
ks  ,  Immunîtez ,  Droits  ,  Prérogatives  & 

Honneurs  y  aihfi  qu'ils  l'ont  été  fous  les  pré' 
cedens.  Souverains  Catholiques  Romains,  & 

s'ils  en  avoient  été  privez  pour  quelque  rai« 
ion  quexe  fut ,  ils  y  feront  rétablis  :  Tous 
&  chacun  dudit  Clergé  pourvus  de  quelques 
Biens  Eccleûafliques,  Commanderies,  Cano» 
nicats,  Perfonnats,  Prévôtez  &  autres  Béné- 
fices  quelconques  ,  y  demeureront  fans  en 
pouvoir  être  dépoifedez ,  jouiront  des  Biens 
&  Revenus  en  provenans ,  &  les  pourront 
adminiftrer  &  percevoir  comme  auparavant  5 
comme  aufli  les  Penfionnaires  jouiront  comme 
Êar  le  pafié  de  leurs  PenGons  affignées  fur  les 

énéfices,.  fbit  qu'elles  foient  crées  en  Cour 
de  Ronie,  ou  par  des  Brevets  expédiez  avant 
le  commencement  de  la  préfente  Guerre,  fans 

qu'ils  en  puiflent  être  fruftreZ  pour  quelque 
caufc  ̂   prétexte  que  ce  /oit.  Xa  VIIL 



Négociatioas j  Mcmottes  i^  Ttaitez,.  \^ 
XXVIII;  Lés  Communaocèz  &  Habitaa* 

de  toutes  lés  Places ,  Villes  &  Païs  ̂ ue  Sa 
Majefté  Très  Chrétienne  cède  dans  le  Pais-Bds 
Catholique  par  le  préfent  Traité,  feront  cod- 
fervez  &  maintenus  dans  la  Ubre  jouïflknce  de 

tous  leurs  Privilèges,  Prérogatives,  Coûti»- 
roes,  Exemtions,  Droits,  Oârois  communs 
&  particuliers.  Charges  /8c  Offices  héréditai- 

res ,  avec  les  mêmes  Honneurs  ,  Gages  ̂   £*- 

molumens  &c  Exemptions,  ainfi  au'ils  en  ont 
joui  fou9  la  Domination  de  Sa  Majefté  Trè^ 

Chrétienne:  ce  qui  doit  s'entendre  uniquement 
des  Cbmmunautez  &  Habitans  des  Places, 
Villes  &  Païs  que  Sa  Majefté  a  pofledez  immi^ 
diatement  après  la  conclufion  du  Traité  de  Ryt 
wick,  &  non  des  Places,  Villes  &  Païs  que 

poflëdoit  le  feu  Roi  d'Ëipagne  Charles  II.  au 
tems  de  fon  décès  ,  dont  les  Communautés 
&  Habitans  feront  conibrvez  dans  la  jouïllàn* 
ce  des  Privilèges,  Prérogatives,  Coutumes, 
Exethtions,  Droits,  Oârois  communs  &  par*' 
dculiers.  Chargés  &  Offices  héréditaires  ,ain(i 

Îu'ils  les  pofledoient'  lors  de  la  mort  dudit  feu 
Loi  d*Efoagne. 
XXIa.  Pareillement  fi  hors  des  lieux  des 

Païs-Bas  cedex  par  Sa  M^efté  Très  Chrétien- 

ne fur  lefquels  il  a  été  ftàtué  ci-deflus  par  l'Arn 
XXVI  i.  quelques  Bénéfices  Eccleliaitiques  , 
médiats  .ou  immédiats,  ont  été  durant  la  pre- 
iènte  Guerre  .conférez  par  Fun  des  Partis  dans 
les  Terres  oti  Lieux  qui  lui  étoient .  alors  fu*- 
jets,  à  des  perfonnes  capables,  félon  fa  Règle 
de  leur  première  Jnftitotion ,  Statuts  légitimes» 
généraux :Qû  particuliers,  faits  lur  ce  fujet,  pu 
par  quolques  autres  Diipoiidons  Canoniquqs 

B  5  /«A 



fiâtes  par  \t  Pape,  letto  Séfiéfices:Bc<Mé{U- 
ques  feront  Uffiœ  aux  préfetis  9oSBSàm%  ée 
xsâmit  que  ceux  qui  san  éfié  con&résrife^cette 
manière  avant  la  œnrièfrQuerce  dam  les  Lieux 
qui  doivent  ixst  rendus  par  là  préfeme  Faix, 

'Cn  forte  qu'aucun  nie  les  putfieiÉ:  ou  dohrent 
^delbrmsis  trosbler  ou  empêciier  dans  la  po(- 

ieffion  &  légitime  adminiftratieDfi'iceQSC,  ai 
.4ana  k  perception  des  Fruits,  ni  être  à  kor 
rcccafioo,  ou  qudqueaxttrenifenpalfteoupré* 
iènte,  apeilezou  citezenjufticeouen  quelque 
nutre  forte  inqoiéeez  ou  moleftesL  à  ce  fujet,  à 

condition  néanmoins  qu'ils  s'acqsnttent  de  ce 
4t  quoi  ils  fimt  tenus  en  vertu  deâlits  Bénéfices. 

XXX.  Sa  Majefté  IxDperi^  &  Sa  Majefté 
Très«Oicêtienne  ne  pourront  >  pour  aucun 
fujèt,  interrompre  déformais  la  Paix  qm  eft  é^ 
taUie  par  le  préfent  Traité,  reprendre  les  Ar- 

mes ,  &  commencer,  fous  quelque  prétextée 

Kce  ioit,  ancun  aâe  d'hoftilité  l'Un  contre tre;  mais  au  contraire,  Elles  trxvaâkront 
finceremeot  de  de  bonne  foi,  comme  Aoik 
vérîtablss,  k  ̂aifennir  de  ̂ us  en  plus  cette  «» 
roitié  mutuelle,  &  bonne  intelligieQcefinécel^ 

fiire  pour  \t  Ifaten  de  la  Oirêôenté*  Et  d'au* 
tant  que  le  Roi  Trës^Oirêtien,  fincerement 
reconcUié  avec  Sa  Msjdlé  Impériale,  ne  veut 
déformais  lui  cauAr  aucun  trouble  ni  préjodl* 
ce.  Sa  Majefté  Très^^Sirêtienne  prcnnet  & 

s'engai^  de  feifior  jouir  Sa  Mojdle  Impériale 
tranquillemeiit  £e  pûfiblement  de  tous  les  E* 
tats  &  Lieux  qu^EUe  poffide  aâoellem^it,  & 
qui  ont  été  ctnievant  poflèdex  piv  les.  Rois  de 

Ja  Maifon  d'Autriche  en  Itdie^favoir  du  RoySB* 
fiie  de  Naple»,  aiaâ  que  Sa  MajeAé  In^imile 

le 



,    Négoeiéàkm ,  Âiémoires  é'  Traitez,.     %  J 
te  poflede  aâùdleRient;  du  Dtidié  de  Miliân» 
«Um  que  Sz  Majeflé  Impériale  te  poflède  suffi 

aâuoIeiD^iit;  de  l'Ifle  &  Royaume  de  SardaS- 
1^;  cdmaie  auffi  des  Ports  &  Places  fur  tes 
C^es  de  Tofcsuie ,  que  fadfce  Majefté  Imp. 
poâfede  a&ieUement,  6c  qai  ont  été  pollêdei 

ci^vant  |nr  les  Rois^l'E^^e  delà  MaHbfît 
d'/Uitriche;  epfisinble  de  tous  les  Droits  atta-^ 
cfac2^  9SXt&iSiàss  Pii$  d'Itdk,  que  fkdite  Maje^ 
Aé  Impériale  pofièdc,  ainfî  que  les  Rois  d1E(- 
pagnc  les  ont  eixrcet  depuis  Philippe  II.  jus- 

qu'au Roi  dernier  décédé* 
Ssbiwc  Majçfté  Très  Chrétienne  donnant  (k 

Parole  Royale' de  ne  jamais  troubler  ni  inquiet 
ter  l'Ëmperear  &  la  Maifôn  d'Autriche  dans 
cette  poileffion,  dlrcAement  ni  indireârement 

Ibuf  queloue  piétexte ,  ou  par  quelque  voyé 
que  ce  pudïè  être,  ni  de  s'opofer  à  la  poffeffion 
que  Sa  Majefté  Impériale  Se  ta  Mâi(bn  d'Âu- 
mcbe  a>  ou  pourra  aroir  à  Tavenir,  fbtt  par 
Négodacbn,  Traité,  ou  autre  voye  légitime 
A:  patfiiale;  en  forte  toutefois,  que  la  ̂ feDtra- 
Uté  d'Italie  n'en  foit  ptNiittttDilUée  'y  L'Empereur 
pfQmettanc  âe  en|{agea«ic  &  parole  de  ne  point 

MuUer  kdite  Neutralité  &  le  repon  d'Italie^ 
&  pm  conSkqttvat  de  n'employer  la  voye  des 
Armes  pout  quelque  ca^  ou  pour  quelque  oc* 
CHBon  que  oe  foie;  mais  au  contraire  de  fuivre 
&  ob&rver  ponctuellement  lésengagemensqtre 
St  MajeâEé  impériale  a  pris  dans  le  Traité  de 
J^eutrâbtè  coiielâ  iUtréchc  le  14..  de  Mars  de 
yAxmé&A^\^l  kquet  Traité  fera  cenfé  comme 
rgieié  ici,  ̂   fera «raftéche*it  obfcrvé  par  Sa 
Majeâé  Imperis^,  pourvâ  que  de  Tautre  part 

Vdb&mxim  Cfi  foit  reciproqije-,  Se  qu*El!en> 

foit^ 



tî         Recueîi  Hiftotique  4'^es] 
fbit  point  attaquée  ,  fadite  Majefté  Impériale 

«'engageant  pour  le  même  eSèt  à  laifTer  jouïr 
paifiblemenc  chaque  Prince  en  Italie,  des  Etats 
dont  il  eft  aâuellenient  en  pofleffion,{àns  que 
cela  Duifle  préjudicier  aux  Droits  de  Perfonne. 
XaXI.  Pour  fiiire  goûter  aux  Princes  &E* 

tats  dlcalie  les  fruits  de  la  Paix  entre  l'Empe^ 
reur  &  le  Roi  Très  Chrétien,  la  Neutralité 
non  feulement  y  fera  exaâement  gardée,  com«»  . 
me  il  eft  porté  par  TArt.  précèdent,  mais  fera 
auffî  rendue  bonne  &  prompte  juftice  par  Sa 
Majefté  Impériale  aux  Princes  ou  Vaf&ux  de 

l'Empire  pour  les  autres  Places,  Pais  &  Lieux 
en  Italie,  qui  n'ont  point  été  pofledez  par  les 
Rois  d'Efpagne  de  la  Maifon  d'Autriche,  & 
fur  lefquels  lefdits  Princes  pourroient  avoir  quel- 

que prétention  légitime,  favoir  aux  Ducs  de 
Guaftalla,  à  Pico  de  laMirandole,&  au  Prin-i* 
ce  de  Caftiglione,  fans  pourtant  que  cela  pui& 

fe  interrompre  la  Paix  &  Neutralité  d'Italie,  ni 
donner  fujet  d'en  venir  à  une  nouvelle  Guerre. 
.    XXXII.  Comme  Sa  Majefté  Impériale  & 

.  Sa  Majefté  Très-Chrctienne  n'ont  rien  plus  à 
cœur  que  de  voir  la  Tranquilité  publique  au 
I>lûtôt  rétablie,  &  que  pour  parvenir  à  un  but 

il  falutaire,  qui  doit  l'emporter  fiir  toute  au» 
tre  confidération ,  Elles  avoient  fixé  un  cer-- 
tain  terme  pour  achever  ce  Traité  :  &  ayant 
depuis  reconnu  que  ce  Terme  nepouvôit  uiffi* 
re  pour  examiner  &  accommoder  les  affiûres 
réciproquement  renvoïées  par  k  XXXlI.  Ar- 

ticle du  Traité  de  Radftat  au  prcfent Congrès, 

on  a  trouvé  plus  convenable,  qu'il  fut  ucite 
aux  Parties  nommées  dans  ledit  Article  ,  de 
i^roduire  chacun  dans,  fon.lieu,  leurs  Titres,    

Rai- 



.NigocîMîomy  Mémoires  é*  Traitez,.    i§ 
Roifons  &  Droits  devant  Leurs  Majeftet  Im« 
périale  &  Très-Chrêtiennc:  Et  leurs  dites  Ma- 
jeftcZi  promettent  derechef  d'y  avoir  ̂ rd  dans 
toute  l'Equité;  fans  néanmoins  que  ce  retarde- 

ment en  puifTe  aporter  aucun  à  l'entière  éxecu- 
tion de  la  Paix,  ni  la  différer,  changer,  ou 

Îu'il  puiiTe  ou  doive  caufer  aucun  préjudice  au 
>roit  de  qui  que  ce  (bit. 

XXXIll.  Tout  aiûfi  qu'en  vertu  de  la  Paix 
de  Radftat  toute  forte  d'Hoftilitez  &  de  vio- 

lences ont  dû  ceiTer  du  jour  de  la  iignature  de 
la  Paix  &  toutes  Contributions,  tant  en  argent 

qu'en  Foura^e,  auffi  bien  que  quelqu'autretaxe 
que  ce  puifle  être  à  l'occa&on  de  la  Guerre  der-  ' nièrement  finie,  foit  de  la  part  de  Sa  Majefté 
Impériale,  ou  de  Sa  Majefië  Très-Chrêtien- 
ne,  du  jour  de  l'Echange  des  Ratifications  de la  dite  Paix:  de  même  non.  feulement  toutea 

ces  choies  cefleront,  &  on  ne  pourra  rien  exi- 
ger fbus  aucune  caufe  ou  prétexte,  mais  enco- 

re toutes  les  contributions  d'argent  ou  de  ibu- 
rage,  ou  de  quelqu'aute  choie  que  ce  foit  qui 
auront  été  exigées,  fous  quelque  prétexte  que 

ce  puiflè  erre,  par  les  fujets  de  l'une  ou  l'autre 
partie  depuis  le  jour  de  la  Ratification  de  la 
Paix  de  Radftat,  contre  U  teneur  exprefTe  de 
FArticIe  XXXV.  du  même  Traité  ;   toutes 
ces  choies  feront  reftituées  de  bonne  foi&  uns 
aucun  retardement  à  ceux  qui  pourront  en  fai- 

re foi  par  des  preuves  fufiBiàntes;  &  tous  Ota- 
ges donnez  ou  emmenez  pojur  ce  fujet,  ou 

^uelqu'autre  que  ce  foit,  feront  rendus  auiS- 
tôc  fans  rançon  &  renvoyé:^  libres  dans  leur 
Païs.  Quant  à  ce  qui  poura  être  dû  de  refte  dès- 

Contributions  par  l'une  ou  l'autre  des  parties 
d'à» 



d'avant  le  cems  fixé  dam  le  Trâicé  dd  Rddftar  ; 
il  iêrt  payé  dans  Tdpice  ait  ).  moii,  à  Com^ 
ter  du  jour  de  TEchange  des  Ratifl€fatk>â$  d« 

préfeot  Traité^  de  mafiière  cependant ,  qu'il 
ne  fera  point  permkpcttdantceeefpacédetêms^ 
d'ufçr  de  voie  d'éxécttcidn  <x>Brtfe  ceux  qut  ftv 
tout  lents  à  payer ,  pouf  vt  flèamnôki»  qu'il  Ic^ 
donné  caution  fuffifante  pottr  k  p^y^nienc^      - 

Les  Prifooniers  auffi ,  feie  dé  Guerre,  4bit 

d'Ëtat9  faks  pendant  la  dernière  Guerre,  qu'on 
trouvera,  ou  qu'on  fètia  voir  n'avoir  pa^  enoeK 
re  été  délivrez,  iêrone  relâche^  ad  pKkôt  fàna^ 
rançon  ,  leur  laiiTant  k  liberté  àa  fe  retirer  par 
tmt  où  bon  leur  lembtera. 

Pareiileaient  à  l'égard  de»  Troùpea,  qui  enf 
vertu  du  XXXV.  Artkle  défa  allégué  ,  de« 
voienty  tant  d'un  côté  q(ie  d'autre,  être  reâ«^ 
réa  dea  Places  non  fortifiée^  ̂   8r  condtthdâ^ 
ckna  leurs  Païs  15.  joirrs  apvds  k  rarificiatibtr 
de  k  Faix  cosclâii  à.  Radftae  ̂   fi  qudquéâ^  ânes" 
de  csea  mêmes  Troitpei$,  ce  qt/on  if eipete  pad^, 
i^'en  avosenc  poiK  encore  été  rétkéeè^,  effcs^ 
kr  feioos  iDcdSumaent  &  faas  aue^n  ̂ (M^ 

afift  que  toœ  &  c^i  chacun  deé  SOjets  des^dett 
Parties,  pnifient  joi^ir  d^ao^ant  pltia  promptes 
QÉaoc  des  ft uicr  de*  kPttix  &  du  rçpès^:  ̂   çon^ 

fl»  Sa  lykicAâ  Inipefkte  &  l'Ém|é-é  ont  dû^ 
toui  de  nl^ne  rëtiser  kurs  Troupes  des^  Lieu^ 

MA  fertifice  de  l'Arckevêcllé  dé  Cc^ne  tt 
de  ISkâorat  de  Bavie^re^  ik  ks  en  renreronr 
ai»  plutôt  s'il  y  en  réfte .  du  furplus  k  reftitu» 
tâoa  de  ces'  mêinei^  Provinces  &  Lieux  demeu- 

rera tifoité  {éxxi  k  tenis  &  k  forme  prefcrite 
ciHleffiis  dans  ks  Articles  XV.  XVI.  XVH. 
&X.VIIL 

XXXIV. 



XXXiV.  Aoffi*tèc  après  k  fignacufe  dtf 
pré&Qt  Traité  de  Paix^  Ic'  Commerce'  dé* 
fieoda  durant  la  Guerire  entre  les  Sujèrs  de  Sa^ 
JMajeOé  Impériale  j  deFfiropire  &  ceux  de  Sa- 
M^cfté  Très-Chrêti^niie  ^  fera  rei&bti  avec  \% 

même  liberté  qu'il  écoic  aram  la^  Guerre^  & 
joa'mmt  tous  &  chacua^  particulièrement  ler 
Qtoyens  âc  Habîcans  des  Ville»  Impériales 

Aoftatiraer,  de  toute  forte  de  iûrecé  pn*  Mer^ 
&  par  Terre,  de  leurs  aiiciéas  droits  &  im-* 
iBunitex ,  Se  prhrîlegea  &  ayaittages  fendez  Çàt 
des  Traitez  Iblemndi^  ou^iur  dei  anciens  uËt^ 
ges^reroenaiR  à  coorenir  pluspâr^ciâierément 
finr  ce  lujèr,  après  la  Ratâficaildn  de  la  Pak. 
XXXV;  Que  to\ites  les  Conventions  fai- 

ta  pv  cette  Paix  Ayent  leur  fi^ce»  qu'îles 
firent  coùSûtat^  à  perpéttiitéy  oMérvées  de 
milèft en  exécution,  nonobftt|n(  toutes  ks  cho- 
fier  qnba  poonbit  cvoire^  alléguer  ou  inven-< 
ter  coqttr  kfipidiles  deuaeuvefduf  toutes  caK 
fie»  fie  abnngèes^  quand  mâne  elle»  liroient  tek 

les  ̂ pâl  parotooit  qu'M  en  fid&ift  memiott 
pkis  ampie^lÀis  parncriiére,  Tabrogatlon  St 
aomdsNôon^  peiîaToit  en  êti«  conâdérée  comme 
m^ficioralide. 

XXXVL  Seront  compris>  dans  cette  Pait^ 
tous  ceux  qni  feront  nqmtneZ-d^ine  part  oudd 
l'autre  d'un  commun  confentement,  pendant 
TE^ce  de  fix  mois  après  rechange  des  Ratifi-^ 
cations.  • 
XXXNIL  Les  AmbafTadeurs  Extraonfitfoi-': 

res  &'  P16nû)otientfaises  des  detix  Parties  pro« 
mettent  de  nite  ratifier  la  Paix  conclue  de  cet* 

te  oianiére^  par  ̂Empereur,  l'Empire  &  fd 
Roi  Tw  Cy  i^oala^forme  dont  on  eft  conte- nu* 



1^  Recueil  Hifiméjiue  éTjiSèSy 

BQ ,  &  s'engagent  de  faire  enibrte  que  lés  In-» flrumens  (blemnels  de  Ratification  fbient  fans 
£iute  ici  réciproquenxent  tk  dûement  échangez 

dans  l'efpace  de  fix  femainçs,  à  compter  du 
jour  de  la  fiznaturei  ou  plutôt  (i  faire  fe  peur, 

XXXVIII.  Et  comme  en  vertu  de  la  Con- 
çlufion  des  .Collèges  des  Eleâeurs,  Princes  & 
'Etats  de  l'Empire  du  a?.  Avril  de  cette  pré* 
icnte  année ,  laquelle  à  été  délivrée  aux  Am«- 
baiTadeurs  de  France,  fous  IçSceaude  laChan<« 
cellerie.  de  Mayence  >  Sa  Majèfté  Impériale  a 
été  dûëment  requifede  UpartdefditTËÎeâeurs, 

Princes  &  Etats  ,  de  faire  preadre**  foin  de 
leurs  intérêts  par  rAmbafTade  Impériale  dans 
ce  préfent  Congrès,  les  Plénipotetitiaires.tanc 

^  de  S.  M,  I.  que  de  S.  M.  T4  C.  au  nom  des* 
*  Âifdits  ,  ont  ipuni  ce  préfent  loftrument  de^ paix  en  foi,  &  pour  donoei^  plus  de  force  à- 
tous  &  un  chacun  des  Articles  qui  y^  font  fti«. 
puiez,  de  leurs  .figpatures  Se  ̂ e  leurs  propres 
Cachets;  promettant  de  délivrer,  danà  la  ma<<* 
piere  dpnt  on.  ̂   convenu  Idf  Ratifications 
ççrppétentes  dans  le  terrpe  ci-dejffiii  établi,  6s. 
qi^'aucune  Prptiçft^tion  o.y  Commdiâiôn  con«>: tre  le  Traité  ne  pourra  valoir^  oV être  reçue. 
Faitii  fiadç  ça  Ei^au'  le  7.  dcu  lAolâ/de  Scpr 
fenibrc  dç  l'Anne^  1 714, 

f^t  étoii  ftgné^ 

Eugène  de  Sa-  le  M.  Dbc  de 
.     VOYE.  ViLLARS. 
Pierre  Comte  Le  CoNfnE  du 

DE  GoEs.  Luc.      \ 
Jean  Freo.  C.  De  Barberye  de 
.    P£  Sçiî-ERN»  5»  CoNtAsT. 



ARTICLE  SÉPARÉ. 

COmme  <fans  fc»  Tîtres,  que  S.  M.  L  em- 
pleye  ,  foit  dsàis  fès  Pleinpoavotts,  fiiii 

dam  feméainfaule  dcr  Tbité  oui  doit  être  figné 

ce  jourdTttii' ,  (jueiques-uns-  defilits  Titras  ne 
peuvent  être  reconnus-  par  Sa  M.  T.  C. ,  il  à 
été  convenu  par  cet  Articie  feporé  St  fipié 
tvaat  ledit  Traité ,.  que-  les  qoaiitez;  prifes  ou 
obmïfey  cBe  part  &  crautre^,  dans  ce  Traité  ou dins  c^nde  Radftadt  ne  donneront  nui:  Droit. 
ft  pwefllemerit  ne  caufcront  nui  préjudice  \ 
Vxxas  otr  à  Tautn?.  des  Parties  contraâantes^ 
êr  le  préfent  Artide  féparé  aura  la  même  ftn^- 
ce,  que  s^il  était  inféré  mot  à  mot  dans  le 
Traité  de  Pair.  Fait  â  Bade  en  Ergau  le  jine* 
jour  de  Sept.  1714.* 

EutTEKE  D«  Sa-  Le  M.  I>uc  de 
roTF-        '  VrLLARs: 

J.  PtErRRÏ  Ç.  DE  Le    Ca.MTE  DIT 
GtTEs;  Luc^ 

JL  pREDEIttC.  C.  DîÈ  B^ARBERTE  DS 

DE  SED^mtlT.  S.  CaNTEST. 

Ci?  Traite  firt'  ratine  dans*  h  forme  ordnîat* 
fe^pair  fi  M«|efSf  Très-C^irêWcnne  le  3pcr.  Septi 
r7T4t,  parrEmpereurétantà  Presborag  fe  r5;; 
C)ap.  dt  lit  même  annfe,  Sr  par  Refofaticai- <fc 
H^  Diète  déPEmpiredu:?.  08t.  Les  Sécrétai* 
res  d'AmtàflàAr  Rfis:  C.  F.  Pèwterrider  *Ar 
Aftaufen*  8c  la  Porte  du  The»  firent  Féchan- 
Ige  dey  Rarilifcai&iLis  à  Biule  même  le  x8»  <fti 
fnâxnr  moir  dfOéfobre  vrtât* 
-Kmt        .  C  LE 



j4         Recueil  Hificriqne  JtjSiu^^ 

LE  Traité  de  Bade ,  qu'on  vient  de  lire 
rafTuroit  l'état  de  TEurope  &  y  auroit  en- 

tièrement rétabli  k.Paix ,  fi  Louïs  XIV*  eii( 
pu  vivre  aflèz  longtems  pour  voir  ibn  arriéré . 
petit  fils  en  état^  en  lui  fiic cédant,  de  gouver-* 
ner  par  lui  même*.  Tout  ce  qui  avoit  été 
rqglé  à  Utrecht,  y  étoit  confirme^  &  la  Con- 

vemion  pour  la  neutralité  de  l'Italie  renouvel-» lée  &  confirmée  à  Bade  ôtoit  les  Armes  à 

l'Empereur  &  au  Roi  d'Efps^ne  dans  la  partie 
de  l'Europe  qui  étoit  la  feule  où  ils  pouvoient 
fe  fiure  la  guerre.  Que  reftoit-il  à  régler  en-> 
tre  ces  deux  Monarques  que  quelques  titres 

qu'ils  ufurpoiQit  l'un  fiir  l'autre  ̂   car  fi  l'on râflèmble  les  diferentes  clauiès  des  Traitez 

d'Utrecht  &  de  celui  de  Bade  qui  concernent 
l'Efpagnç^  on  trouvera  que  mr  fes  divers  en- 
gagemens  avec  les  aUiez  de  l'Empereur  elle  a- 
voit  fidt  une  paix  tacite  avec  l'Empereur  mê* 
xhe,  fans  avoir  traité  avec  lui  direâement^  & 
que  ces  deux  Princes  étoient  autant  reconciliés 

Qu'ils  le  pouvoient  être  par  raport  à  ̂eurspoKIef» 
£ons  &  à  leurs  fiijets^  de  manière  qu'il  n'y  a- 

,  voit  pas  d'aparence  que,  tant  que  l'on  oUèrves 
roit  les  Traitez  de  bonne  fi^i ,  ils  eufTent  occa- 

fion  d'en  venir  à  une  Guerre  qui  ne  pouvoit  en 
tout  cas  être  qu'au  de;(âvantag^  de  l'E^agne. 
Nous  verrons  ci-ap-ès  ce  qui  en  arriva  par  la 
Mort  de  Louis  XlV.  &  ce  qui  certainement 
ne  feroit  pas  arrivé,  fi  ce  Monarque  eut  vécu 

pour  maintenir  ce  qu'il  avoit  fait. 
L'accompliiTement  entier  du  Traité  de  Bade 

dependoit  de  la  ceffion  que  les  Puif&nces  ma-^ 

ritimes  dévoient  faire  des  Pais-Bas  ,   qu'dUes avoient 



quel  &  pour  qui  dte  avoiarfi&ît  c^tonq^ 
tant  (fe  Tréfors  ;   difens  mieoz  ce  à^ta?,2 
«ne  ccffion,c'étoit  la  reftiiut^vl^H^".]?" 

Ail-  '-*=^""  tmtcnaoo  au  itaité  de  la  enndÀ Alliance,  que  la  Repuhliaue  de»  PiovincVuî ni«  trouvât  dans  lestaias  uneBamèrec^: ttete  c«tr«w,fo  qtf die  craignoit  toûjbLTS, cote  de  la  France.  ÇAoit  une  convention  rm. voyce  par  le  Traité  de  Bade  àFa/ufton^aS  ' 

pereur  dun  cote,  comme  fucceffeur  à  la  IV^ «Ml  de  Bourgogne,  &,  fi  l*on  vair   M-Iif 

d'autre  part  les  Etats  Généraux  des  ProîàcS Unies,  a  qui  cette  Barière  étoit  proniife,  & 5 
Couronne  de  la  Grande  Bretag£;S^'d^ en  être  garante,  &  y  ftipuierT  ̂ e  iS 
proque  de  la  fu^effion  &  lalignfproSlSS^ La  Cour  de  Vienne  étoit  toS^pKmS ^  le  Gouvernement  des  P«s.£de?^ des  Puiflànces  maritimes,  mafe  die netS gnoit  pas  autant  denromjtitude  à  en  ,^w 
ei^emens  Le  domte  de-  KoiSS^^  t 
r;?»^  *f  ̂F^t  à  MadrWTSf  ̂ „te d'affifter  de  k  Part  de  Sa  MajeftéliiSiaS confcrences  d'Anvers;  lesEtats  GénSîno^ merent  quatre  S%ieur,  les  plS^.^ dans  la  connoiflànce  des  int^ts  duSS^ nement  &  capables  de'fàire  tête  au  iSl Imi^ial;  enfin  le  Roi  CJeorge  «^ya  uS conférence  le  Comte  de  CâoRan  W  n^ 
«er,  mai,  d'une  lumiL.  tro?ïtlèrc  îç^ 



|f  . ,  S'Mm^^  «jMfw.  ̂ ^SkêT^ 

Jl^Sifc^^^^^'^!)*^*^    ̂ ^  QO|ifioieBCGft  duf^ 

il  3y«  AMMlL  4fiO  obfMca  q^'oa  û'avoct  poôtt 

AJJjftg,  à|  ̂   ¥^«  awîi  aèndu  d«  fènriccs  auffi 
Wy!!¥l<^W'^  »)ii9  î9fik  pâ£  ks  fidre  MîtEe^  Ai 
^rqiL  lywîm  ¥»  «rott  làné  peac^t  toiicela 

I  !MMI  te  MbaîAcsofintaniisqtie  ac  Lcui» 

  :  |i«ii(4Âsç^>  quà  attiqit  cm  que  k  jalou* 
./%lfe^^^l^^^  QAtMnxUe'entve  deux  Nitmw 

eWH^li^ÇMW^^  fe  &i»it  ft  tôt  reteiïé»^  âcque 

|^9gi  %u^Qi^  taik(  d'uD  coup^ouUié.àLoKLdres  que 

&QMK  ïi  Çfi^^^e*  ̂ ^xaa^^  do  qug  ks  lotieiiitg 
«  ç^l^  l^çfmUùpie  ipnt  ceuK  ck  kCouioiuie» 

Qjjpô^lii  09.  ̂ ,  cet  Gonfarcnces.  orakïèfmt 
llTagtçBMft^  WCo^  deCadogan  ̂ ks.Sepu- 
t^d^.  Çt^^^^oaux  farenftobtigesLde'ftke 
^ûiîei^  M^QI^te^!  à  k  Ha]R8^  oïl  1^  JMtxûibe 
Jlût.m^iîW^.^  i]Qodoio^?»vec  enporceçiefii 
j^  U>i|goi^- 1<^  Qgeoices  à  k  bouche^  xaaàA  k 
^ii94i^^  im(l<QPe  Bft  i&luA^  poioèeffi^er>par 

%xn^  &  l^Tiniié  6%t  coiidu'  dHMJigs*ii^pms4s 

Trafté 
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'fraitl  de  la^  èafrièrè  dès  Païs-ÎBaç,  ̂ ^r^ 
Sa  K^âjell:^  lîxipérîafe  «(  G^choÎÂ^e;^  Sa 

Majefié  k  kôi  4e  ̂   GMhck^Brefogt^^ 
et  4es  SeîgaMrs£bat5  Gèaénitièl  éeSi  PVoiw 

VfeKJes^Uinks»  '  '   '  '       '     ■'  '* 

it  à  f)u  au  ̂oui'féiffaki  Àe  hnkre  àe^ 
fuis^  quelque  ïè^s  la  fatx  à  tlEurcfe^  ̂ itè 

fîht  h^p^lus  defrablè  ̂   nictffmre  que  de  réta^ 
%1if  e^  a]ptref  par  tout ,  autant  ̂ <^  Ji  peut  ,  la 

fiôrefié  ér  i^  t'fanquilitë  ̂ cimmum  ̂ fàbîifUâj  ̂  
^  burs  tiautes  FùTp^cès  Tes  Seigneurs  Etiâf 

(S^t^4i'ux  Ûes  Provinces  tf^es  ̂   Je  font  engagé^ 

'ërfhéfm  tk  Trait/ fait  h  là  Haye  le  7,  Seftam^ 
t^'é  i'foi.  entre  S,  JET.  Jt.  IJèàfoU  de  .^rioj^ 
WétnohèyÈa  ÎÀMj^JléhHyannifû'e'GuiU^  iïhj^ 
àkfi  iè  gïbfteufe  mémoïfte^  0*  lejfdiis  États  "Gér 
nifaUik.  §^ê  îè/^tJtès  Pkijfan^ès  tonvhnÈroient 
pi9  ce  fût  fegârSefoit  fèùrs  mietiis  recifrofuesy 
fâfîtc&ti^efnéht  far  râp^ri  à  ta  manière^  à^iàïï 

fbWoH  àatUr  la{urettde's  fais  kks  fouf  Jfèrvrr 
i3k  Éàrriéfé  a  fa  àrànaè-^Èretàgne  ̂   ̂  ae  ceux 

dès  Pfovinces'tjhies^  ̂   (ju'à  pr'efiniù^rMajS^ 
tn^nab  é-  Cathott^e  Cttarfès  ̂ I»  4  iui  Id- 

àits  Pa'is-Èàs  feront  refais  $àr  ce,  Traiti  ̂   S^ 
Mâjejlé  Bfiféniqué  George p  tous  deux  àu]ouTahii 

regnahs  ,  '^  foùs^  deux  Héritiers  ̂   -Successeurs 
tèptfmès  defiùïs  Èfhfèreûf  ̂   ̂èi y  i^  les JÇ'tais 
Généraux  dès  P fôvïncés -Unies ̂   4î^^^  ̂'^  <.^^^ 
}àr  h  inhnè  princife  i amitié^  ̂   aaits  là  même 

mténiion  dé  ffocùf}f  ̂ ^  d'éahHî  ]itâit^  fureté 



5  8  Recueil'  Hifloritfue  itJBes^ 
tnutmUey  ̂   ̂afirmir  Je  f lus  en  f lus  une  étrpi^ 
te  unions  ont  nommé  ̂   commis  ̂   établi  four  cet* 
te  fin  pour  leurs  Minifires  FtehifotentiaireSyJa* 
^oir  Sa  .Majefié  Impériale  é^  Catholique^  le  Sr^ 
Jofifb  Lothaire yÇomte  de  Komg/egg/fon  Cbam* 
ieilan^  Confeiller  de  Guerre  y  ̂  Lieiftenant^é" 
néral  défis  Armées;  S,  M.  B.  le  S.  Guillaume 
Cadogan  ,  ̂cujer  ̂   fin  Envoyé  Extraordinaire 
4Ufrês  de  Lettrs  Hautes  Fuijfances  les  Seigneuh 
Etats  Généraux  des  Provinces-Unies,   Député  a0 
Parlement  de  la  Grande-Bretagne  y  Maître  de  lit- 
Garderohy  Lieutenant  Général  de  fis  Armées^ 
et  Çolùnel  du  ficond  Régiment  de  fis  Gardes  :  eI 
les  Etats  Généraux  y  ks  Srs.  Bruno  vanderPufi 
fin  y  ancien  Bourguemaître  y  Sénateur  ̂   Confiil-» 
kr  Penjhnnaire  de  la  Ville  de  Gouda  y  AJfiJfiuf 
des  Omfiils  ̂ Emrade  de  Schielandty  Bvkgrafde 
Krimpenertvardty  Adfilf  Henri  Comte  de  Rechte^ 
reny  Seigneur  d^Almelvéy  ̂   Vrifinveldeny  étCy 
Prefident  des  Seigneurs  Etats  de  la  Province  JtQ^ 
ver-TffelyDroJfirt  du  quartier  de  Zatland;  Sean^ 
ton  £  Gockinga  y  Sénateur  de  la  Ville  de  Groniur 

fue'y  ̂   Adrian  de  %orfiley  Seigneur  de  Gelder^^ 
malfiy  é'C.y  Sénateur  de  k  Ville  de  Fleffingue, 
les  trois  premiers  Députes:^  à  PAjfimfflée  des  Sei* 
fueurs  Etats  Généraux  de  la  part  des  Provin» 
ees  de  Hollande  y  Weftfrifiy  d^Over-Yfel^  Gronin- 
gue  ̂   Ommelandey  &  le  quatrième  Député  4m 
Cofifiil  cPEtat  des  Provinces-Unief  y  lefiptels  étant 
^Jfimklesç  dans  la  Ville  f  Anvers^  qui  d^un  com- 

mun confintement  ̂ voit  été  nommée  pour  le  Ueu 

du  Congrès  ,  &  ayant  échangé  leurs  Plein-Pou^ 
voirsy  dont  les  Copies  fint  infirées  à  la  fin  de  ce 
TYaitéy  après  plufieurs  Conférences  y  fimt  conve^ 
nus  peur  ̂   0U  nom  de  Sa  Maj,  Imp.  ̂   Cath. , 



NifgecUticMf  Mémoires  (fr  Traites;,,  jj 

Se  Sa  Majefiéde  la  Grande-Bretagne  y  ̂  desSèê^ 
gneurs  Etats  Généraux^  Je  la  manière  cmme  il 
^enfuit. 

Article   Premier. 

LEs  Etats  Généraux  des  Provinces  Unies  re* 
mettront  à  fà  Maj.  Imp.  &  C.  en  vertu 

de  la  grande  Alliance  de  l'Année  1701.  &  des 
engagemens  dans  leiquels  ils  font  entrez  du 

depuis,  immédiatement  après  l'échange  desRa* 
tincations  du  préfent  Traité ,  toutes  les  Pro- 

vinces &  Villes  des  Païs-Bas  &  dépendances, 
tant  cdies  qui  ont  été  pofledées  par  le  feu 

Roi  d'Efpagne  Charles  IL  de  G.  M. ,  que 
celles,  qui  viennent  d'être  cédées  par  feu  Sa 
Maj.  Très-Chrétienne  auffi  de  G.  M. ,  leC 
quelles  Provinces ,  &  Villes  enfemble ,  tant 

celles  que  l'on  remettra  par  ce  préfent  Traité 
que  celles  ,  qui  ont  été  déjà  remifès ,  ne  fe- 

ront déformais,  &  ne  compofêront  en  tout  ou 

en  partie  qu'un  feul ,  indivifible,  inalieruble, 
&  incommutable  dorpaine,  qui  fera  infepara- 
ble  des  Etats  de  la  Mdfbn  d'Autriche  en  Alle- 

magne, pour  en  jouir  Sa  Maj.  Imp.  &  C. 
fès  fiiccefTeurs  &  héritiers,  en  pleine  8ç  irré-» 
vocable  Souva^eté  &  propriété,  fàvoir  à 
Tqgsurd  des  premières  Provinces ,  comme  en 
a  joui  ou  du  jouïr  le  feu  Roi  Charles  IL  de 
G.  M.  conformément  au  Traité  de  Ryfwyk, 
8c  à  l'égard ,  des  autres  Provinces  de  la  ma- 

nière, &  aux  conditions,  qu'elles  ont  été  cé- 
dées &  rèmifes  aufiiits  Seigneurs  Etats  Géné- 
raux ,  par  le  feu  Roi  Très-Chrétien ,  de  G, 

M. ,  en  faveur  de  la  Très  augufte  Maifbn 

C  ̂   d'Au- 
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d'Autriche ,  iSciâns  «utrescktiyei^  ou  hypotéfua 
conftituécs  de  la  part  des  Eott  Généraux  & 
à  leur  pr(£t. 

II.  i>V  Maj.  Imp.  &  C.  promet  &  s'enga- 
ge, qu'aucune  Proviixre^  ViU&,  Plaoe,  For^ 

tecefle  ,  ou  Tenitx>ire  delBits  Païs-Bas  ,  ne 
pourra  être  cédée  tranaferée  ,  donnée ,  o«  é* 
cheoîr  à  la  CauroDOc  de  Franoe^'Ai  à  aucua Prmce  ou  Priaccflê  de  Ja  JMbifon  Se  Lignée 
de  France ,  m  autre  gui  ne  im  |ias  Succe^ 
leur  des  Etati  de  la  IdaiCbn  d'Autncbe  en  AI* 
lemagne  ,  ibit  par  dopadon  ,  veaae.  frhangB? 
Contraa  de  Marii^^  Uétédité,  Succeffica 
teftamentaire  ,  ou  ab  ioteflato,  ni  ibus  quel* 

ou'autre  titre  ou  prétexte^  foe  ce  puiflë  être, 
oe  forte  qu'auome  Piovince,  ViBe,  Place,  Sx, 
Forterefiè  ,  ni  Tenitoire  d^its  Pajù-Sas^  ne 
pourra  jamais  être  6Aicm  à  aucun  autre  Pria<« 
ce  y  ifu'aux  (buis  JSucceflotfs  dettu  Etats  de 
h  Mttibn  d'Autriche,  à  la  jéferve  de  ce  qui  ii 
déjà  été  cédé  au  Hoi  de  Prufle^  ̂   de  ce  qui 
fera  cédé  par  le  prêtent  Traidé  aux  ̂ cs  £ei» 
goeurs  Etats  Généraux. 

lU.  Comme  la  lûrecé  des  Pstîs-6as  Autri^ 
chiens  dépendra  principalement  du  iiomi>re  deç 

Troupes,  qu'on  pourra  avoir  dans  leidits  Païs* Bas,  &  dans  les  Places  qui  formeront  la  £ar« 
rière  qui  a  étépromife  aux  Seieneiirs  Etats Gé«f 
néraux  par  la  Cr.  Alliance^  Sa  M^,  Imp.  &  C, 

&  XX.  HH.  PP.,  foat  convenus  d'y  entret&r 
nir  ch^run  à  leurs  propres  fraix ,  toi^jours  ua 
0>rps  de  ̂ %  \  ;oooo.  Hommes ,  dd^uels  Sa 
Maj.  Jmp.  &  C.  donnera  troi9  cinquième^ 
bien  entendu,  que  fi  Sa  Maj.  Imp.  S/i  C.  di- 
mioue  £)a  Q^tit^eot,  il  im  au  pouvoir  de& dit$ 



ààxs  fitats  Géoiérauie^ilxMMiërleleiir  JifRïf 

fctàaxL 

à'aotaiiue.  on  Augmefitem  le  <ik  Corps  jtt^ul 
roo.  HotDsaes  £iiv4UM:  la  même  pra{x>rdoi&, 

en  €08  4e  Gocrve  «&ûi«/«e,  oa  «^Oftvieiidit 
ultsriciuxsDeric  des  forces  qui  fe  irouvcvooc  «f^ 
cdlàires.  La  rqparddon  defdiies  Tioup»  «fi 

tecDs  de  Paix ,  jpour  autant  qu'elle  ooacemfe 
les  Pinces  cctticoiiês  à  la  ffïàt  des  Ttowes-de 
iX.  HR  PP,  ̂ ra  ̂ £ûte  |)ar  £Ues  feuk^  & 
la  répartition  du  refte  par  le  Gou^etneur  Géné^ 

lu  des  Patf-J3a»y  en  fe  dptaïamit  put  récip-o^ 
^juenieat  des  diteifidoas  oulis  auroix  fates* 

IV,  Sa  JVlaj.  Jii;^.  &  C.  AccoKie  aux  £.  O. 
GamSiog  Drivativ>e  de  leurs  IVoOpes  dans  te 
VjQes  &  CbatesuK  de  Namur  &  et  Touraâi^ 
&  dans  les  Villes  de  Memun »  Furmii;,  W«iv 
«ietZ)Q  ,  Ypres,  ̂   fe  fort  de  Kooc^^  dt^ 

/engs^ent  les  Etats  Géoéraux  4e  ne  piS  eA^^ x)lo)ner  daos  ie^&cs  Places  dâ  Troupes^  qâi> 

l»en  4)u'à  leor  iât^^  pouroieiu  être  4  u&  Pdor 
i:e  ou  d\iQe  Nation^  qui  foit  «a  Guerre,  ̂  

fa^o&e  d'être  daos  des  «i^agemens  contraii^ 
$ux  iotërets  de  Sa  Maj.  Imp.  Si  Q 

V.  On  eft  convenu,  qu'il  y  aura  dans  la  Viiv 
le  de  Dendcrmoude,  Gamifen  conutiune,  mi 

jera  couipoÊe  pour  le  pré^t  d'un  Bftcaiikm  ott 
Troupes  Impériales,  &  d'un  Bat^ûlloa  de  ceUes 
dbs  £.  G.^  &  que  ii  dans  la  fuite  ua  plus  grand 
nombre  y  étoit  xiéceiTaire  ̂   Taugcneiuation  fe 

fat,  également  dâs  Troupes  de  part  &  d'autre ic  de  commun  concert. 
Le  Gouverneur  fera  mis  de  la  put  de  Sa 

J!4a)«  Imp,  &  C.>  leouel  auffi-blen  que  les  Tu- 

C  j  bal- 



4t  Recueil  HîflmriqHe  JPÀ^esl 

baltemfis  prêteront  Sermœt  aux  Etats  Géaé« 
laux  de  ne  jamais  rien  faire  ̂   ni  permettre 
dans  ladite  Ville  qui  puiflè  être  préjudidaUe  à 
leur  Service,  par  ,rap^  à  la  comervation  de  la 
Ville,  &  de  la  Gamii^,  &  il  fera  oblige  par 

le  dit  Serment  de  donner  libre  pafT^e  à  leurs  ' 
Troupes  toutes  &  quantes  fois  qu'ib  le  fou* 
haitëront,  pourvu  qu'il  en  foit  requis  préala- 

blement, &  que  ce  ne  foit  que  pour  un  nom-^ 
fare  modique  à  la  fois.  Le  tout  félon  le  formu- 

laire dont  on  eft  convenu,  &  qui  fera  inféré  à 
la  fin  de  ce  Traité.  , 

VI.  Sa  Maj.  Imp.  &  C.  coniènt  aufH ,  que 
dans  les  Places  ci  defUis  accordées  aux  Etats 

Généraux,  pour  y  tenir  leurs  Gamifbns  priva- 
tives, ils  y  puifTent  mettre  tels  Gouverneurs, 

Commandans ,  &  autres  Of&ciers,  q\ii  com- 

rfent  TEtat  Major,  qu'ils  jugeront  à  propos, 
condition  qu'ils  ne  feront  pas  à  charge  à 

Sa  Majefté  Impériale  6c  Catholique  ̂   ni  aux 

Villes  &  Provinces ,  fi  ce  n'efl  ix>ur  le  loge- 
ment convenable  ôc  Içs  émoliunens  provenans 

des  Fortifications ,  &  que  ce  ne  u>ietit  pas 
des  perfbnnes  oui  pourroient  être  deâgréables 
ou  mpç&cs  à  S.  M.  ppur  des  raifons  particu- 

lières à  alléguer. 
Vn.  LcdSjuels  Gouverneurs ,  Commandans 

&  Officiers ,  feront  entièrement  &  privative- 
ment  dépendans  &  foûmis  aux  fcuk  ordres,  & 
à  la  Judicature  des  Etats  Généraux,  pour  tout 

-  ce  qui  regarde  la  défenfe  ,  la  garde  ,  fureté, 
&  toute  autre  aSàire  militaire  de  leurs  Pla- 

ces ,  mais  feront  obligez  leidits  Gouverneurs 
auffi-bien  que  leurs  fubalternes  à  prêter  Ser- 

ment à  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique 

d« 
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do  garder  leTdites  Places  fidèlement  à  la  Sous 

veraineté  de  la  Maiibn  d'Autriche,  fie  de  ne 
ië  point  ingérer  dans  aucune  autre  affidre,  fé- 

lon le  formulaire  dont  on  eft  convenu ,  6c 
qui  eft  inféré  à  la  fin  de  ce  Traite. 
Vm.  Les  Généraux  &  rendront  rédpro* 

>quement,  tant  dans  les  Villes  où  il  y  aura 
Gamifim  de  Sa  Majefté  Impériale  &  datfaoli- 
que  y  Gue  dans  celles  ,  qui  ibnt  confiées  à  la 
garde  ae$  Troupes  de  Leurs  Hautes  Puif&n* 
ces ,  les  hommes  accoutumez  félon  leur  Ca« 
laâère  &  la  manière  de  chaque  (ênrice,  &  au 
cas  que  le. Gouverneur  Général  des  Païs-Baa 
vienne  dans  les  Places  commiiês  à  la  gaidc 
des  Troupes  des  Etats  Généraux,  on  lui  ren- 

dia  les  honneurs  qu'il  eft  accoutumé  de  rece< 
voir  dans  les  Places  des  Gamiibns  de  Sa  Ma- 

jefté Impériale  ~&  Catholique,  &  pourra  nae- 
'me  y  donner  la  parole,  le  tout  fiuis  préjudice 
de  l'Article  VI. 

£t  les  Gouverneurs,  &  en  leur  abfènce  les 
Commandans  donneront  part  auxdits  Gou- 

verneurs Généraux  des  difpofitions  par  eux 

faites  pour  la  iureté  &  ̂ de  des  Places  con- 
fiées à  leurs  fi>ins  ,  &  ils  auront  des  ̂ aids 

convenables  pour  les  changemens,  que  ledits 
Gouverneurs  Généraux  jugeront  devoir  être 
faits. 

IX.  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  ao- 
corde  l'exercice  de  la  j^eligion  aux  Troupe$ 
des  Etats  Généraux  par  tout  où  elles  k  trou- 

veront en  gamiibn  y  mais  cela  dans  des  en- 
droits particuliers  ,  convenables  ,  &  propor- 

tionez  au  nombre  de  la  Gamifon,  que  les 
Magiftrats  aŒgneront  £c  entretiendront  dans 

cha- 



44  Recueil  jnjlorique^d^A^iei  y 
cbuue  Vîflé  &  l^làcè,  où  !1  h^  on  a  pà^  dqt 

ddiAèr  luCQiie  «Mr^  «îftftetiéArèid'E^^  & 
M  a^idlâiift  ft^citlftdm  éfe  ̂ ;^  VTautté  at£fc 

aux  EccleTiaAî^  &  à  'toNles  «mttdr^  ,^'9  à^ 
ttelâtt)  dlie^bèr  !!bute  ̂ ôcÔàTibn  db  fçàhdale 
«t  de  tontéilatikm;  qtii  pMirfoMi  luîït^  fiif  ft 

taà/et  de  k  Rd^giôn  ,  &  ̂infl  il  llaîtrà  qùti^^ 
«ud  ai^tè  oa  afficulté  >  <Mfi  les  i$){Aaaiii  \ 

VmêAik  4e  phrt  &  d^au^sie. 
-  £t  ̂ïAâftt  à  k  Rdigiôh  î)af  i^qjêwt  at«  Hâbr- 

WSfctthôftt  ae  demeureront  M  te  lài^infe  ̂ ftd, 
«ù^fle»  éfoieiit  pendant  te  Regîie  du  RoiOû^- 
ted  lî.  de  G.  M. 

-  X.  fdûto  tes  Munîtfoftt  it  Oiteite ,  Ar- 
tâ^)  <t  Attttés  des  États  Oërtfetux ,  cbttl- 
Ttte  auffi  tes  tiuterkui  pour  tes  JPcmâîditiDns^ 
le»  Oftft»  tn  *èw»  dô  «abttte^  fc^  VïvitSj 

pour  mettre  en  MagaTin  lors  qu'il  y  aùlra  apà:- 
m^t  èè  gaèïrré  ,  &  dé  0iis  tes  Df-aps  & 
IbUfAitUïes  pbui'  niabi!teîttentdes»*!ats,  tjufe 
Tiki  ̂ ifie^  d^TOir  êtW  értipJô^  à  cet  uÛ- 
fft  i?àlïërt)tat  libtcîtldtit  Ôt  Sns  pa^tt-  zàxXSà 
DfOftSj  ou  Péages,  au  moyen  dfe  Pkf]fepbtts, 
«lii  femtlt  dèttiândex  ôc  âcco*d€t  fur  fe  i^d- 

ifcttidh  fehée  ,  \  condf tiôli  hfcaîimdihs  <|u*aU 
TOemier  Bureau  de  Sa  Majefté  Impériale  et 
t3.  ÔÛ  tefiUtcs  Provîfiorts,  Matmsilix,  AftAes, 
66  MotitOrtîs  ttîtrerottt ,  àt  à  Tctldrôit  6Û  d- 
te  dârnSRt  être  dtichafgées,  les  battfeau*  .  éfc 
Wtr«  Vtrfflires  pourront  être  dûënient  >rtfité6 

rû-  tn^Ghtt  qu*0ti  n'y    commette  ftludfe 
Ibll5  ̂   ù)ht!t  lef^Uds  ilièta  libre  de  préh- dm 
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dre  têtes  préc^tîoQ^ ,  ̂ uç  1^  fuite  4u  t^»», 
et  Texp^énçe  fopjij;  j%çi:  néceflàire^ ,  j««kf 

mi'2  foa  pcarcçuç  ai|X  Goiivecaeuw,  &;  leuxf 

fôbahernes  d'çm]^c;]Ëker  ça  <]|U«)i  qms  ce  iqii( ref&t  d^  cet  A/rtide. 
^.  Lç$,  Çtàjis  QçQ^a^ux  pounoDt  cluwgv 

leurs  Qaxniibiiis. ,.  ̂  1<$  di^utipm  des  TroiK 

-^  àuis  \^,  V*^fSy  {Se.  Pkce^  cotpnûfesf  àl^ur 
gpde  çriyariy^j,  felpiî  qu*il&  le  trQuxerofltiK  i 
Çropos  j.  ̂.  <jw?Qç  puifle  «jp^êdwar  ou  mkr 
tqr  le  ̂ IBge.  dej?  Ttoœe§>  qjji%  y  oiimTcpC 
de  tepis  I  àutjr^3,  w  c$J«s,  qtfik  ea  ̂ enos^y 
fous  quelque  prétexte  que  ce  puiflè  Sm^^ 
pourront  çéêm^  kfifite^  Troupca,,  qqapd,  1^  ̂i^ 
le  i;eqpeiTQitj^  paflçî  ̂ .  tputes  to  ViJl^  de 
Braliant  &  dg  ïlaudreç,  &  pa?  tout  k  M«l* 
Paï3  ,  faire  des  Ponts  taiu  fi^^  la  Omloosn 

Bruges  ̂ ,  Qapd>  <1^.  ix^  tqu^  1q^  ̂ tie^  Ca- 
Tmr^9  ̂   fur  toutes  Jles.Biyiei^  qa'dlet  tfofâ^ 
Veront  d^  leurs  iqui:)^;^.^^  à.  coodidpa,  wasi* 

ipoiiis  ,  que.  ce  ff rocyt.  d^s'  Trpuçes,  d?Mft  9nii!i> ce.,  ou,  d^^ujie  l^apo^j^  oojçi  ejx  Guecr^  s(y«c  Sii 

Màjefté  Irtiperijale  Sc'Cj.  ni  fiifpdâ^  d!a»r 
çuni.  ep^etnçQt ,  qm.  iWiiba  fconpr^  à  A9 
intérêt? ,  comme  il.  eft.  dit  çi-^eflùft  ea  l?Ai^ 

cte  IV:,.  &  q^e,  gr^^lement:  ijLQ>,fc-a,diin«ô fepnnoifllçiAe  &,  laMuMitioa  6il»r  ̂   Gowa^ 

nfiur  Qéîiéral'dçs  Îaïs-S^,^  av«  1^4  09 ri^lera,  lî».  iputes  -^  &  le^  aAUTPS  befow  >  p» 

Î'  uèlqu'un  ̂   envaui:a  ht  Commiflieil  de  («râf ïautès  Pumanœ^v  Oa  ob&irv;era,  1^  ft^^ 

mmt,  feîx  IW".  l^>Ett^ts.Gé|^éra^  fw  le^ps^iH 
gp  de^.TrQUpei>  comjpe.  ileO^  ciîfwfc  àw 



-^ 

^6  Recueil  HifioriqHe  é^jidesl 

'-  Et  les  Etats  Généraux  tacheroi]\t  de  faire 
IdHits  changement  des  Gamifbhs^  ainfi  que 
les  diQ)o{itions  néceflaires  pour  cela,  de  maniè- 

re qu'elles  foient  le  moins  qifilfë^poura  à  h 
fcfaarge,  fie  à  Fincommodité  des  F^bit^ns. 

^Ol.  Comme  la  fureté  commune  demande 

M  tems  de  Guerre ,  ou  dans  un  emnfiinent  dân-» 
ger  de  Guerre ,  que  les  Etats  Généraux  en- 
voyent  leurs  Troupes  dans.  les  Places  qui  fe 

trouveront  les  plus  expolees  au  péril  d'être  atta- 
quées, ou  d'être  fiirprifes ,  il  eft  convenu  entre 

oa  Majefté  Impériale  &  Catholique,  &  les  E- 
tats  Généraux,  que  leurs  Troupes  feront  reçues 
dans  lefiiites  Places,,  autant  quH  (èra  nécefOdre 
pour  leur  défenfè, quand  le  cas  Viendra  évidem- 

ment à  exifter,  bien  entendu  que  cela  fe  &flè 
d'accord  &  de  concert  avec  le  Gouverneur 
Général  des  Païs-Bas. 

•  Xni.  Les  Etats  Généraux  pourront  à  leurs 
fraix  &  dépens  faire  fortifier  les  fufdites  ViÙes 
&  Places,  foit  par  des  nouveaux  Ouvrages,  ou 
en  ftifint  reparer  les  vieux,  les  entretenir,  & 

généralement  pourvoir  à  tout  ce  qu'ils  trouve- 
ront néceflàire  pour  la  fureté  &  défenfe  défai- 

tes Villes  &  Places ,  à  la  refèrve  qu'ils  ne  pour- 
ront pas  faire  confiruire  des  nouvelle^  Fortifi- 

cations, fans  en  avoir  donné  connoiflànce  préa- 
hble  au  Gouverneur  Général  des  Païs-Bas,  & 
avoir  entendu  fbn  avis  &  fb  confideradons  là- 

deffus  &  £ms  qu'on  poura  les  porter  â  la  char- 
ge de  Sa  Maj.  I.  &  C. ,  ou  du  Pàïs,  qtf avec 

le  confentement  de  Sa  Majeflé. 
XIV.  Pour  la  fureté  de  la  conraïunication 

entre  les  Provinces  Unies,  &  les  Villes,  & 
Places  de  la  Barrière  ,  S.  M.  I.  &  C  anra 

foia 



Negocistiûnsl  JMimoires&  Traitez::  47 
loin  de  Êdre  en  forte,  que  les  Lettres^  te  MeÂ 

Êgers,   tant    ordinaires,   qu'eztraordinaires^ , 
Snrront  paflèr  librement  pour  allor  &  venir 

ns  les  Vilies  &  Places  de  la  Bjurrière  ,  & 
par  celles  des  autres  Païs,  à  condition  que 
îefilits  MeOàgers  ne  fe  chareeront  pas  des  Let- 

tres ,  ou  des  paquets  des  Marchands ,  ou  au* 
très  particuliers,  lesquelles,  tant  pour  les  Pla* 
ces  die  la  Barrière  ̂   que  pour  toute  autre  part^ 
devront  être  remiiès  aux  Bureaux  des  Poftes  de 
S.  M.  I.  &  C. 

XV.  Pour  ce  qui  regarde  l'Artillerie ,  Ma« 
fiazins,  &  Provifions  de  guerre,  que  Leurs 
Hautes  Puii&aces  ont  dans  les  Villes  &  Pla« 

ces  y  qu'elles  remettent  à  Sa  Majefté  Imperia« 
le  &  Catholique,  il  leur  fera  permis  de  tnin& 
porter  iàns  aucun  empêchement,  &  fans  pavdr 

aucun  Droit  ou  Péages ,  tant  celles,  qu'eues 
y  ont  iait  conduire  Elles-mêmes ,  que  l'Ar* 
dllerie  marquée  de  leurs  armes  ,  perdue  dans 

la  dernière  guerre  &  leur  apartenant  d'ailleurs^ 
qu'Elles  auront  trouvé  d^  lefdites  Places^ 
à  moins  que  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholi- 

que ne  fouhaite  de  prendre  ladite  Artillerie  & 
mimidons  de  guerre,  pour  fbn  compte,  &  en 
convienne  du  prix  avec  Leurs  Hautes  Puiûàn- 
ces,  avant  la  reddition  des  Places.  Et  quant  à 

l'Artillerie  &  Munitions,  qui  font  préfente* 
ment  dans  les  Places  conunifes  à  la  garde  des 
Troupes  des  Etats  Généraux,  elles  feront  laiA 
iees  à  leur  garde  6c  direâion  fuivant  les  in- 

ventaires qui  en  feront  dreffez  &  ûmex  de 

part  &  d'autre  ,  avant  l'échange  des  Ratifica- 
tions du  préfent  Traité,  iàns  qu'il  ibit  permis 

de  les  faire  transporter  ailleurs,  que  d'un  cotn« mun 



t 
ÂBUftcénfaiimenr  Ar  IdtotilEi'  propriété  iSt 
Mafefté  In^mâe  &  Orti^^e  peur  aumer, 

ffts^  cft  trewré  dM»  teffîte^FÊtoey  au  terni 
le«ir  Oeffioft^  eu  Reddldèn. 
XVl.  £&  cas  que'te&  Acmnces^des  BtBS-%a 

Ancrichieii»  fuiTeot.  actaqvié»&  qit^armSt  (bs 

qui'à  Di^u  neptsâfe)  que  tes  .Ahsiées  des  Enne»> 
nds:  entralfeàt  dans  te-  Bnibanc ,.  pcmr-  )r  anr^ 
^  f9ir«  le  fi^«  de  quelle  H«ee  dans  kmter 
nKMdiice  ,  bi»  tike-  quelqu^e  de  cd3es  ̂   en 
font  la  Barrière ,  il  fera  permis  à  Lear»  Hair- 
ies*  PuiHuace»  (ie  âûre  oecuper  Se  prendre  pos^ 
te  par  leurs  Th)upes  ckns  Des  Wtes  £t;  cnmbiû 
fia*  le  Demer,  dtepu»  FEfeaut  jù%i^  la  Meai^ 
eomme  auffî  d^y  fs^re  des  RetraneftesnenS;|,dbsr 
Lignes,  j  &  des  Inondarions'  poor  empêcher  les 
pr«>g:è8-  ultericuf»  des-  Eimeciw ,  autaat  que  la 
£bii&9'de^^iierre'fepoium»(isnsandbr ,  pounrâ 
^e  le  tDun  feê^decomcert!  av«e  le  Gouver- 
Ofiyr  Général  dtes  Pi^is<-£^.  | 

XVÎI.  ComaM-  il  eonfte-  par  Pespéncnce 
ti^  b/  gucppe  paffée,  quepoor  mettre  en  fur»-  ^ 
té*  tes.  Fronrières^^  des>  EftHs.  Génâ'MMr  eir  Haïr»- 

dreil^  feltoit'  y  laéïïer  ̂ ftïffiîurs-  Cbrgy  deTro»^  j pes  fi  cooddéifafetles  ̂ e  rArmfc  fe  trouvoit 
MauccmpK  î^jyie-  par  IS  :  pour  prévenir  cet 
incooyentent ,  &  peur  imeujr  a^er  Icfilite». 
FtontdèKes  à^  Pkvenir  ,  Sa  Mâjcfté  Impériale  & 
Catholique  cède- au»  Etats  Généraux:  tels  Forts  \ 
&  aucaiM?  de  Tecrrtoire  de  la-  FlanAe  Autti'  *^ 
dleiiHie  ,    limitrofë  de  leurs   dites  Routières  .^ 
qu'on  aura-  befinn-  pour  feire  1er  fhandatfons  )  j 
néceffaà«es  &  pour  les  bien:  couvrir ,    depuia  ̂  
ÏEfeaut  jufque»  à<  la  Mfer,  dam  Tes  endinits  \ 
Oà  dite'  ne^  fi>]«tr  pa»  d^  fùfflimmem  affir-  ^!; 

rées,  '^ 
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rées  ,  ôc  où  elles  ne  fàuroient  l'être  par  des 
irtondations  fur*  les  feules  terres  déjà  apartenan* 
tes  aux  Etats  Généraux. 

Pour  cette  fin  Sa  Majefté  Impériale  &  Ca- 

tholique agrée  Sç  aprouve  que  pour  l'avenir  les Limites  des  Etats  Géœraux  en  Flandres  com- 

menceront- à  la  Mer;  entre  BlànkenbergÔc 

Heyft,  à  l'endroit,  où  il  n'y  a  point  des  Du- 
nes, moyennant,  qu'ils  n'y  feront  pas'  bâtir,  ni 

ne  permettront  pas  qu'on  bâtiflè  des  Villages, 
•ou  des  Maifonsi,  tftipres  dudit  pDfte,nî  ne  fouf-ï 
friront  point  aucun  établiffement  de  Pêcheurs, 
oa\dY  faire-desEdufes  à  la  Mer. 

Et  promettent  de  plus  Leurs  Hautes  Puiflàn- 

cei",  que  fi  elles  tfouVénc  bon  de  faire  conftrui- 
re  quelques  Fortifiiâttittnis^  à  la  tête  de  leurs  nou-* 
velles  Limites,  aies  auront  foin  de  ne  pas  di- 

minuer la  force  de  la  Digue,  &  non  feidement 
fè  chargeront  des  imn  extraordiilaires  qui  pou- 
roient  être  caufèz  à  l'occafion  defilites  Fortifi- 

cations; mais  même  dédommageront  les  habi- 
tans  de  la  Flandre  Autrichienne  de  toutes  les 

pertes,  qu'ils  pôùrrôient  ibuf&ir,  au  cas  que  la 
Mer  vint  à  fau-e  des  inondations  par  les  Forti- 
ficatioiis  fufdites. 

On  tirera  du  Pofte  fiifiiommé  une  Ligne  droi- 

te fiir  le  Gotewegie,  d'où  la  Ligne  continuera 
vers  Heyft  :  de  Heyft^  elle  ira  fiir  le  Driehoek  de 
Swarte{luys,de  Ht  fiir  le  Fort  de  St.  Donas, le- 

quel Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  cède 
en  propriété  &  Souveraineté  à  Leurs  Hautes 
Puimnces  (moyennant  que  les  portes  desEclu- 
iès  audit  Fort  leront&  refteront'ôtées  en  tems 
de  Paix)  de  cède  pareillement  le  Terrain  fitué 
au  Nord  de  la  Ligne  ci-defTus  marquée. 
nm  I.  D  Du 
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Du  Fort  de  St.  Donas  ks  nwvelles  Limites 

des  Etats  Généraux  s^etendront  jusqu'au  Fort  àt 
S.  Job  5  d'où  on  regagnera  les  tfnciçnnes  prèScdç 
la  Ville  de  Middelbwrs,  leiquiçlles  linûtes*  on 
fuivra  le  long  de  Zuydlmgsdyck  juiqu'à  fm^ 
droit,  où.  ie  Eckerlofc  Wateœangj  &  le  War 

terloop' fe  rencontrent  à  ime  Ëdiûfe.  .  , 
Ehfiiite  de  quoi  on  fiiivra^leGiaaf  J^n^Dyçk 

jufqu'au  village  de  Bouchante  (aux  intereflèz 
des  Eclufes  duquel  on  permet  de  les  remetr 

tre  où  .eUJes  ont  été  d-devânt^r  &  dudit  Boui» 
chaute,  on  cc^itinuera  en  ligne  droite  pour  ifcr 
gagner  les  anciennes  limites  des  Etats  Géoé* 
raux;  ». 

Sa  Majel^é  Impériale  &  Catholique  cède  auifi 
œ  pleine  ̂   •  entière  Soiiv^neté  awx:  Etatf 
Généraux  ;le  territoire  âtué  aU)  Ifioi^  de  kSic 

Urne/    •     ...      .  \'  :'  '.  y         ,    .  v^:     :.: 
Et  comme  pour  leur  entière  fûrcté  il  eft  né^ 

ceflàire  ,  que  l'inondation;:  ̂ it  continuée  de 
Bouchante,  jufqu'au  Canal  duZas  de  Gand^ 
le  long  de.Graaf  J*tîl-Dyck  ;  il  fera:  permis 
en  tems  de  guerre  à  Leurs  liiutes  Puiffiujcç 
tfoçQLipeit  -&^  Aire.  ftH3âfi«tjtoutfe  les :Ecèil& 
qui  fe  trouveront  dans  le  Gra;if.  Juns-KpckÀ 
Zuydlingsiyck. , *     •■'         •     -:'r  n( r:î> 

A  r^4:de  la..vilje,  4u  Sas.  de?  G^di;  &s 
ï-imites  fimot  étendue^  jufqafi  fa:dilbhce:<ie 

2000.  pi5  gépmetriqi3iQjl,î|Kibrvû  qu'jlax'y/^ic 
point  <ie  Village  compris  dans  cette  étefiduRU  o 

:  Et  pour  la'cdnfervation.du:  to  Eftânt,  &,ii 
jçommutticarion  entre  le*  Brabant,  &  1^  Bah- 
dre  des.  Etats  Généraux,  SaMajefté  -liapem- 
le.&  Catholique  cede.en  |>kine  &  enrièii^  pro- 

priété SC&Mxexmcté  aux  £tat&.;Génâ»ux  les 
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Villages  &  Polder  de  Doel,  comme  auflî  les 
jPolders  de  Ste.  Anne  &  Ketenifle. 

Et  comme  en  tems  de  guerre  il  fera  befoin 
pour  plus  de  fureté  <le  former  des  inondations 
par  les  Eclufes  entre-les  Forts  de  la  Marie  &de 
la  Perle,  Sa  Majefté  Impériale  &  ÇathoUc^ue 
remettra  auffi  tôt  que  la  Baniere  fera  attaquée, 
■ou  la  guerre  commencée,  la  garde  du  Fort  de 
la  Perle  à  Leurs  fautes  Puiflances  &  cdle  des 
JSclufes  y  bien  eqteîïÀi  que  la  guerre  venant  à 
ceffer ,   Elles  reînettfont  ces  Eclufës  &  ledit 

JFort  de  la  Perle  à'SaMaj.  Impériale  &  Catho- 
lique, comme  auffi  celles  qu'elles  auroi^t  occu- 

.peésdans  leGraafrJahs  Dyck  &  Zuydlmgsdyck* 
Les  Etats  Généraux  ne  pourront  faire  aucu- 
ne inondation  ̂   teôis  de  Paix^  &  fe  croïant 

obligeai  d'en  ftMinér  en  tems'  de  guerre  ,   ils 
endonn^ont  côïmoiffance  préalable  au  Gou- 
verûeur  GénéM  des  Païs-Bas  ,  &- en  concer- 

teront avec   les  Généraux   Commandans  les  * 
Années  aux  Pàïs^^Bas,  Promettant  de  plus  que 
fi  Foccafion  de  k'  ceflSôn  de  queloues  Eclu- 
.&S,  doQt  les  Habitans  de  la  Fknare  Autri- 

chienne conferverqnt  le  libre  ufage  en  tems  de 
Paix ,  ils  vinflènt  à  foufïrir  quelque  domage, 
ou  préjudice,  tarit;  par  les  Commandans,  que 

par  d'autres  Officier»  Militaires,  que  non  feu- 
lenàent  les  Etats  Généraux  y  remédieront  in- 
'Cefikmment ,  inais  auflî  qu'ils  dédommageront les  intereffez. 

•    Et  puisque  pair  cette  nouvelle  fituatîon  deô 
limites  il  Êiudra  changer  les  Bureaux  pour  pre- 
vemr  les  fraudes ,  à  quoi  Sa  Majefté  Impé- 

riale &  -Catholique  &  Leurs  Hautes  Puif&il'» 
ces  ibat  également  ioterefTées.  on  conviendra 

D2  d^ 
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des  Lieux  pour  rétabliflement  àeSiits  Bureaux 

&  des  précautions  ultérieures,  qu'on  jugera  con- 
venir de  prendre. 

Il  eft  de  plus  ftipulé  par  cet  Article  qu'une 
jufte  évaluation  fera  faite  avant  la  Ratification 
du  préfent  Traité, des  revenus  que  le  Souverain 
tire  des  Terres  qui  fe  trouveront  cédées  à 
L.  H.  P.  par  cet  Article,  comme  auflî  de  ce 
que  le  Souverain  a  profité  par  le  renouvdle» 
ment  des  Oârois  fur  le  pied  qu'ils  ont  été  ac* 
cordez  depuis  30.  ans  en  deçà,  à  être  déduits 
&  défalquez,  fur  le  fubfide  annuel  de  500.  mille 
écus. 

Et  la  Religion  Catholique  Romaine  fera 
confërvée  &  maintenue  dans  les  lieux  ci-defliis 

cédez,  en  tout,  fur  le  pied  qu'elle  y  eft  exercée 
aâueUement ,  &  qu'elle  i'a  été  du  tems  de Charles  II.  de  G.  M,  &  feront  de  même  con<> 
lèrvez. ,  &  maintenus  tous  les  Privilèges  des 
Habitans. 

Le  Fort  de  Roodenhuyfen  fera  rafe,  &  les 
diâèrens  touchant  le  Canal  de  Bruges  feront 

remis  à  la  décifion  d'Arbitres  neutres,  à  choi- 
fîr  départ  &  d'autre,  bien  entendu,  que  par 
la  cefuon  du  Fort  de  St.  Donas>  ceux  de  la 

Ville  de  l'Eclufe,  n'auront  pas  plus  de  droit  &r 
ledit  Canal,  qu'avant  cette  cefuon. 
XVm.  Sa  Majeflé  Impériale  &  Cadidique 

cède  à  Leurs  Hautes  Puiâknces  les  Etats  Géné- 
raux à  perpétuité  en  pleine  Souveraineté  &  pro- 

priété dans  le  haut  quartier  de  Gueldres  la  ville 
de  Voilô,  avec  fk  Éanlieuë  &  le  Fort  de  St. 
Michel,  de  plus,  le  Fort  de  Stevenswaert  avec 
foa  Territoire  ou  Banlieue, comme  aufB  autant 

de  terrain  >   qu'il  faudra  pour  augmenter  les 

Forti- 
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Fortifications  en  deçà  de  la  Meufe,  &  promet 
Sadite  Majefté  de  ne  faire  jamais  bâtir,  ni  per- 

.mettre  qu'un  autre  bâtiffe  aucune  Fortification 
de  quelque  nom  que  ce  (bit,  à  la  diftance  d'u- ne demi  lieuë  de  ladite  Fortereflè. 

Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  cède  de 

plus  aux  Etats  Généraux  l'Ammanie  de  Mont- 
fort,  conliftant  (à  l'exception  des  Villages  de 
Swalmt  ôcElmt, qu'elle  le  referve) dans  les  pe- 

tites villes  de  Nieuftadt  &  d'Echt,  avec  les 
villages  fiiivans  jfàvoirOhe  &  Lack,Roofteen, 
Baach,Defel,Belfen,Vlodorp,  Poftert,  Berg, 
Lin,  &  Montfort,  pour  être  poflèdez  par  lef- 
dits  Etats  Généraux  de  la  manière  que  les  a 
poflèdé  &  en  a  joui  Sa  Majefté  le  Roi  Charles 
IL  de  glorieufe  Mémoire,  avec  les  Prefedures, 
Bourgs,  Fiefe. Terres,  Fonds,  Cens,  Rentes, 

Revenus ,  Péages  ,  de  quelque  nature  qu'ils 
ibient,  Subfides,  Contributions  &  CoUeàeç, 
Droits  Féodaux,  Domainiaux,  &  autres  quel- 

conques apartenans  auxdits  Lieux  cédez  cindef- 
fiis  :  le  tout  pourtant  fans  préjudice  ,  &  (kuf 
tous  les  Droits  qui  pourront  competer  à  Sa 
Majefté  le  Roi  de  Prufle,  &  ce  nonobftant 
toutes  exceptions,  prétenfions,  ou  contradic- 

tions faites  ou  à  feire,  pouf  troubler  les  Etats 
Généraux  dans  la  paifible  pofleflion  des.  Lieux 
cédez  par  le  préfent  Article, tous  Pades, Con- 

ventions^ ou  Difpofitions  contraires  au  préfent 
Article  étant  cenfez  nuls  &  de  nulle  valeur. 
Bien  entendu  que  cette  Ceffion  fe  fait  avec 
cette  claufè  expreffe,que  les  Statuts, anciennes 
Coutumes,  &  généralement  tous  les  Privilèges 
Civils  &  Eccleiiaftiques  ,  tant  à  1  égard  des 

Magîftrats  ,  &  Particuliers  ,  que  des  Eglifes  , 

D  }  Cou- 
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Couvent&j  Monafteres,  Ecoles ,  Setninaires ,  Hô-^ 
pitaux,  $c  autres  Lieux  publics,  avec  toutes 
leurs  apartenances,  &  dépendances,  de  même 
les  Droits  DioceÉdns  de  TEvêque  de  Rurmon-* 
de,  &  généralement  tout  ce  qui  regarde  les 
Droits,  Libertez,  Immunitez,  Fondions,  U- 
fages,  Cérémonies  &  Texercice  ,de  la  Religion 
Catholique   feront  confervex  &  fubfifteront  y 
fans  y  aporter  aucun  changement,  ou  innova- 

tion, ni  direâement ,  ni  indireâement  dans 
tous  Lieux  ci-defliis  cédez  de  la  manière,  quç 
du  tems  du  Roi  Charles  IL  de  glor.  mem,  & 

félon  qu'on  l'expliquera  de  part  &  d'autre  plus 
amplement,  en  cas  qu'il  arrive  quelque  dilputc 
fur  ce  fiijet  ;  &  ne  pourront»  être  données  les 
Charges  de  Magiftrature ,  &  telles  autres  de 

Police, qu'à  des  perfonnes,qui  foient  de  la  Re- 
ligion Catholique. 

Le  droit  de  Collation  des  Bénéfices,  qui  a 
étéjufques  ici  au  Souverain,  apartiendra  do- 

refiiavant  à  l'Evêque  de  Rurmohde,  à  condi- 
tion que  lefdits  Bénéfices  ne  pourront  être  don- 

nez, qu'à  des  perfonnes  qui  ne  feront  pas  de&- 
grcables  aux  Etats  Généraux  pour  des  raifons 
particiilières  à  alléguer. 

Il  eft  auflS  ftipulé,que  les  Etats  Généraux  ne 

Prétendront  pas  d'avoir  aq^is  par  la  ccflîon  de 
i  Ville  d'Echt  aucun  droit  de  Judica,ture  ou 

d'apel  par  raport  au  Chapitre  de  ThroUjOU  au- 
tres terres  de  l'Empire ,  &  il  fera  libre  à  Sa  Ma-, 

jefté  Impériale  &  C.  de  nommer  tel  endroit 

qu'il  conviendra  pour  ladite  Judicatureou  appel. 
Et  puiique  les  Habitans  de  la  partie  du  Haut- 

Quartier,  qui  vient  d'être  cède,  ne  pourront 
plus  porter  leurs  procès  en  cas  d'appel  à  la Cour 
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Cour  âé  R'umipnde;,  il  fera  libre  à  L.  H.  P. 
*d-é«toHr  Une  Cèur  ̂ 'îA^pel  pour .  leurs  Sujets 
dkris  'tel'  Beu  ̂ *k  Province,  qu*elles  trouve- 
fbnt  convenir.  ' 

~  On'èft  convenu"  de  plus^que  le;^  Droits  d'eu- 
es &  de  fortie ,  ijui-fe  lèvent  tout  le  long  de 

là  Meiflè,  ne  pourront  être  hauflez^  ni  baiffez 

«Ml  tout  ou  eh  {)ari:ie5  que  d'un  commun  con- 
(ênteti^snt ,  defquels  Droits  Sa  Maj.  Imp.  & 

Càà.  âîiera  à  fon-  prôfk  ceux  qui  fe  lèvent  à 
Rurmônde,  &  à  Naïvaîgne,  &  les  Seigneurs 
Etats- Généraux,  teux  qui  fe  lèvent  à  Venlb. 

Et  comrhe  Iddits  Droits  fur  la  Mçufe  txt 

général,  comme- aaïïî  ceux  for  PEfc^ut  fublî- 
ffiairèment  font  aflfeâtéa  au  payement  de  deux 

Rentes  diftîn6ïes,'ïîivoIr  ime  aé  80000.  &  une 
3e  20000. fl.  par  ah,  en  vertu  dç  la  trani^dioh 
païfêe,  &  conclue  lè  26.  Décembre  iiji  7.  a- 
Vecfeu  Sa  Majefté  de  la  Grande-Bretagne 
Girillaume  III.,  bu  eft  convenu  que  Leurs 
Hautes  Pdiflàncës ,  à  caufe  de  la  ceffiôn  fus- 
taentionnée  fiibviehdrortt  à  Sa  Majefté  Impé- 

riale &'  Catholique  dans  les  payemens  défaites 
Rentes,  &  autres  dettes,  qui  pourront  y  être 
hypothéquées,  fie  annuellement^  &  à  propor- 

tion du  produit  des  Droits  d*entrée'ôc  de  for- 
tie ,  qu'elles  riecevront ,  le  tout  fuivant  les 

conftitutions  mêmes  defdites  Rentes.  Et  quant 
aux  dettes  6c  Charges  contraftées  fie  cônfti tuées 
fur  la  Généralité  du  Haut  Quartier,,  les  Etats 

Généraux  concourerbnt  dans  le  payement  d^î- 
ceux,  pour  leur  quote  part,  félon  la  propor- 

tion portée  par  la  matricule  de  tout  le  Haut- 
Qaartier. 

Tôtis  les  Documens  fie  papiers  ,  qui  con- 
D  4  cernent 
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cernent  le  Haut-Quartier  de  Gueidrcs,  refberont 
comme  ci -devant  dans  les  Archives  à  Rur«> 

monde;  mais  on  eft  convenu  qu'il  en  fera  for* 
|né  im  Inventaire  ou  R^iftre  à  rinterventioQ 
des  Commiflàires  de  Sa  Majefté  Impériale  & 
Catholique,  de  Sa  Majefté  Ffuffienne,  &  des 
Seigneurs  États  Généraux  ,  &  Copie  autenti- 
que  fera  donnée  dudit  Inventaire  à  chacune  des 
troi$  PuifTances  pour  avoir,  toujours  libre  accès 
^  tous  les  Papiers  &  Documens ,  dont  elles 

pourroient  avoir  beibin,  pour  la  partie  qu'elles 
'  pofTedent  dans  ledit  Haut  Quartier  de  Gud-» 
dre,  &  dont  Copiç  authentique  leur  fçra  déli- 

vrée, a  la  première  réquisition, 
XIX..  En  confideration  des  grands  fraix  &; 

dépeniês  extraordinaires  auxquelles  les  Etats 
Généraux  font  indil|)eniablement  obligez,  tant 
pour  entretenir  le  grand  popibre  de  Troupes, 

qu'ils  fe  font  engageai  par  le  prefent  Traite  de tenir  dàps  Içs  Villes  o-deflus  nommées  ,  quQ 
pour  fubvçnir  aux  groflfes  charges ,  abfolu- 

ment  nécef&ires  pour  l'entretien  &  reparatioq 
des  Fortifications  defdites  Places ,  &  pour 
les  pourvoir  de  munitions  de  guerre ,  &  de 
bouche  ,  Sa  Majefté  Impériale  âç  Catholiquç 

s'engage  &  promet  de  faire  payer  annueÛe-. 
ment  aux  Etats  Généraux  la  fomipe  de  500000 

écus  ,  ou  1250000  florins  monnoye  d'Hol-.- lande  par  deffiis  les  revenus  de  la  partie  du 
Haut-Quartier  de  Guddre^  cédé  en  propriété 
par  Sa  Majefté  Iipper^ale  &  Catholique  aux 
fet^ts  Généraux  par  le  XVIII.  Articlç  du 
prefent  Traité.  Comme  aufH  par  defTus  les 
fraix  pour  le  l<^ement  des  Troupes  ,  félon  le 

Règlement  fait  l'année  1698.  de  la  manière 

qu'on 
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m'on  eo  conviendra  en  détail  :  laquelle  ibmme 
de  500.  mille  écus  ou  1250000.  florins  nK)n* 

.Doye  d'Hollande,  fera  ailurée  &  hypothéquée, 
par  cet  Article ,  généralement  fiir  tous  les  re- 

venus des  Païs  Bas  Autrichiens,  y  compris  les 
.Païs  cédez  par  la  France,  &  ̂ cialement,iur 
les  revenus  les  plus  clairs  ̂   liquides  des  Pro*- 
vinces  de  Brabiit,  3c  de  Flandre,  &  iur  ceux 
des  Païs,  Villes,  &  Châtellenies  ,  &  dépen-^ 
dances  cédées  par  la  France  ,  félon  qu'on  eft 
convenu  plus  foecifiquement  par  un  Article  fé- 
paré  tant  pour  iHipotheque que  pour  le  moyen 
qe  termes  de  les  percevoir. 

Et  on  commencera  ledit  payement  du  Sub- 
iide  de  500.  mille  écus  ou  1x50000.  florins 

.inonnoye  d'Hollande  ,  du  jour  de  la  iignatute 
du  préfent  Traité ,  fur  quoi  feront  déduits', 
au  Frorata  du  tems  ,  les  revenus  des  Villes  , 

.  Châtellenies  &  dépendances  cédées  par  laFran? 

ce,  échus  depuis  ledit  jour  ju&u'au  jour  que 
leiâits  Païs  feront  remis  à  Sa  M^'eité  Impé- riale &  Catholique,  pour  autant  que  les  Etats 
Généraux  les  auront  reçus. 
XX.  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique 

confirme  &  rati&e  par  cet  Article  les  Capitu- 
lations accordées  aux  Provinces  &  Villes  de$ 

Païs-Bas  ci-<levant  apellez  Efpagnols  du  tems 
de  leur  rediidion  fous  robéïffence  de  Saditc 
Majeftç  ,  ainfi  que  radminiltration  générale 
dudit  Païs  y  exercée  par  la  Grande-Breta- 

gne &  les  Etats  Généraux  des  Provinces^ 

Unies  ,  ayant,  repréfenté  le  légitime  Souve- 
rain par  leurs  Aliniftres  qui  ont  refidé  à  Bru- 

xelles ,*  &  par  le  Confeil  d'Etat  commis  au 
(gouvernement  Général  dçfdits  |^aïs-Bas  ̂   cn- 

D  5  fuite 
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firfte  du  Pouvoir  &  des  Inftruaiëns  qui  M 

ont  été  fiiites  de  la Jpâtt  des  deux  Puiffiribèsi 
tant  en  matière  de  Régalé,  de  Jùftice,  dé  P<>- 
lice.,  que  de  Finances,  comme  aufli  Taétnini- 
ftration  particulière  des  Etats  des  Protrinices  , 
des  Collèges,  des  Villes,  &  des  Communau- 
UBZ  du  PJat-Païs ,  de  même  que  des  Cours  Sou- 

veraines de  Juftice  ,  &  autres  Cours  &  Jtçes 
Sï*(akemes:  Idquek  Aâes  de  Police  ,  Réga- 

les ,  Juftice,  &  Finances,  fubfifteront  '&  for- 
■dront  leur  plein  &  entier  effet,  fdon  la  teneur 

\  defdits  Adcs  &  des  Sentences  rendues  :    te 

tout  de  la  mçme  manière,  comme  s'ils  avôient 
^téfeits-par  le  Souverain  légitime  du  Païà,  & 
ifeus  fon  Gouvernement. 

■    XXI.  Tout  ce  qui  eft  dans  F Af tide  précé- 
dent &ra  auSî  obfervé,  ratifié  6ç  maintenu  de 

la  part  de  Sa  Majefté  Imperide  &  C.  à  Tégâid 
du  Haut-Quartier  deGuddres,&^des  Païs  cOii- 
auis  fiir  la  France  (dont  le  Roi  Charles  II. 

e  Giorieuiè  Mémoire  n'étoit  pas  en  pofleffion 
à  fon  décès)  pour  toutes  les  dilpofitions  faites 
au  nom  &  de  la  part  des  Etats  Généraux  des 
Provinces^Unies. 

Et  pour  ce  qui  eft  des  Bénéfices  &  Dignités 
Ecdefiaftiques,ceux  qui  en  ont  été  pourvus,  & 

3ui  s'en  trouvent  en  poCTefliôn,  ne  pourront  être 
époflèdez  &'ceux  qtû  ne  font  pas  encore  en 

pofïèffion  y  feront  admis  &nS  qu'on  puifTe  s*y 
x)ppofer,  que  {)ar  les  voyes  &  dans  l'ordre  de 
•k  Juflice,feloh  les  Loix  ôcCoûtiunes  du  Païs. 

-  XXn.  Sa  Majefté  Impériale  &  C.  recon- 
-aoît  &  promet  de  fatisàire  les  obligations, 
^  ont  été  çafKes  de  la  part  de  Sa  Majefté  C, 
OiadQ$  II.  de  glor.  mémoire  par  les  levées 

d'ar. 



Négociations  i  Mémoires  &Trait€z,l  5<J 

d'aïgent  que  Leurs  Hautes  Puiflànces  ont  fait 
négocier  poui*  Sa  dite  Majefté  dont  la  Lifte 
eft  jointe  au  bas  dé  cet  Article,  &  comme  on/ 

n'a  point  encore  remis  aux  Etats  Généraux 
les  obligations  des  Etats  des  Païs-Bas  Efpa^ 
gnols  pour  la  fomme  de  aoo,  mille  florins  par 
^  à  fournir  par  Eux  ,  pour  le  payement  des 

Intérêts  &  pour  le  rembourfement  d'un  Capi^* 
tal  de  1400^  mille  florins  ,  levex  à  Intérêt  en 

l'Année  1698.  pour  être  employez,  aux  nécef- 
fitez.  des  Frontières  defdits  Païs-Bas  E^- 

gnols  ,  &  de  4.  Années  d'Intérêts  portant  la 
ibmme  de  224.  mille  florins:  dont  ledit  Capi- 

tal de  i  |oo.  mille  florins  eft  augmenté  :  les- 
quelles obligations  ledit  Roi  Charles  II.  dç 

glor.  mem.  avoit  promis  de   faire  tenir  fans 
?ue  cela  fè  4ôit  fait  :  Sa  Majefté  Impériale  & 
î.  promet  par  cette  de  faire  pafTer  les  obligar* 

tions  par  les  Etats  des  Provinces  dudit  Païs-Bas, 
ôc  de  les  faire  délivrer  inceflàmment  après  aux 
dits  Etats  Généraux ,  conformément  à  la  te- 

neur de  ladite  obligation  de  Sa  Majefté  Ç. 
du  30.  de  Mai  1698.  à  la  première  convoca^ 
don  des  Etats  ,  ou  au  plus  tard  dan5  le  termes 

de  deux  mois  y  après  l'éc^hange  des  Ratifica-* tions  de  ce  Traité. 

Mémoire  des  Négociations  faites  a  la  requît 
Jttion  éfi  Sa  Majefté  Catholiqne  Charles 

IL  de  Glorienfe  Mémoire. 

T   A  première  Négociation  a  été  d'un 
•■--'  million  cinq  cens  fbixante  &  quin- 

ze mille  florins  fur  les  Proits  d'entrée         .  . 
&  fortie  de  la  Marié  à  5.  pour  ioo.  > 

faite 



^o  Recf$eil  Hifiérîque  d'jiSles , 
iaite  par  YAStc  du  i^.  Décembre.      1S74000 

La  féconde  a  été  de  <2^.  mille  flo- 
rins à  5.  pour  cent  fur  le  mêmje  fonds 

levée  par  FÂâe  du  21.  de  Mars 
169U  îaçooo 
La  troifième  a  été  de  5^7.  mille 

florins  à  5.  pour  100.  fur  les  reve- 
nus du  Haut  Quartier  de  Gueldre , 

faite  par  YAStt  du  15.  de  Janvier 
1602.  5^7000 

La  quatrième  &  cinquième  Négo- 
ciation de  500.  mille  &  de  200.  mil- 

le florins  ont  été  faites  conformé- 
ment aux  deux  Ââes  du  4.  &  du  22. 

de  Mai  idp;.  fur  les  Droits  d  entrée 
&  ibrtie  de  la  Marie  à  6.  pour 
cent.  jooooo 

La  fixiéme  à  été  de  66^.  mille  flo- 
rins iur  le  même  fonds  à  5.  pour 

cent  levée  par  YASte  du  11.  Avril 

1694.  /     66^000 

La  fepdéme  à  été  d'un  million  44.0. mille  florins  fiir  le  même  Fonds  à 

tinqjpour  cent, levée  par  Aâe  du  34. 
de  Novembre  1695.  1440000 

La  huitième,  9.  en  10.  fbmme  de 
400.  mille  de  100.  mille  &  de  300. 
mille  florins  ,  ont  été  levées  par 
Aâe  du  10.  de  Décembre  1695. 
&  du  12.  de  Septembre  1696  ,  & 
du  6.  Mars  169  .  à  cinq  pour 
cent  fijr  les  Revenus  de  la  Provin- 

ce de  Namur ,  &  fubfidiairement 
finr  les  Revenus  de  la  Marie  ,  & 
les  D(»naines    de    la  Province  de 

Luxem- 



Négociations  j  Mémoires  é*  Traitez^    di 
Luxembourg,  portant  eniëmble.  800000 
L'onTiéme  fbmine  de  500.  mille 

florins  a  été  levée  par  Ade  du  30. 
Avril i6^6.i  6. pour  cens  fur  les  Re- 

venus de  la  Prévôté  de  Mons.  500000 
La  douTiéme  Ibmme  d'un  mil- 

lion 400.  mille  florins  à  quatre 
pour  cent ,  a  été  levée  fur  les  Sub- 
fides  des  Provinces  des  Païs  bas, 

fur  les  remifes  d'Ëfpagne  ,  &  fub- fidiarement  fiir  les  Revenus  de  la 
Marie. 

Item  224.  mille  florins  pour  4.  an- 
nées d'intérêts  du  Capital ,  confor- 

mément à .  la  teneur  de  l'obligation 
du  30.  de^Mai  1698.  portant  amfl  la 
fbmme  totale  d'un  million  £24.  mille 
florins.  1^24000 

XXnL  Pareillement  Sa  Majefté  Impériale 
&  C.  reconnoit,  approuve  &  confirme  toutes 

les  levées  d'argent  (  dont  la  liile  éft  jointe  au 
bas  de  cet  Article)  qu'on  etî6  obligé  de  Éd- 
re  pour  le  payement  de  plufieurs  necefEtex  in- 
difpen&bles  pour  la  converfâtion  des  Païs-Bas 
Efpagnols  &  pour  l'entretien  des  Troupes  de 
Sa  Majefté  Impériale  &  C.  pendant  le  Gour 
vemement  provifionnel  de  k  Grande  Breta- 

gne &  des  États  Généraux  des  ProvincesrLT- 
nies  9  &  £ûtes  par  Leurs  Hautes  Puif&nces 
de  concert  avec  Sa  Majefté  de  la  Grande- 
Bretagne  promettant  Sg  Majefté  Impériale  Sc 

C.  d'y  fetisfaire  &  de  faire  duëment  enrcgiftrer 
lefdites  Négociations  dans  les  Chambres  des 

Finances  &  des  Comptes  £c  d'en  faire  délivrer 
Adcs 



fz         Eesueil  Hjftorique  d'AUes^ 
Aâes  en  forme  «à  Leurs  Hautes  Puiflànces  & 
de  faire  payer  le  Capital  &  les  intérêts  hors 
des  fonds,  &  hypothèques  ,  tant  principales 
que  fublîdiaires  affeûées  pour  cette  fin  >  fim 
que  Sa  Majefté  Impériale  &  C.  pourra  appor- 

ter 5  fi  ce  neft  de.Paveu  des  Etats  Généraux  , 

aucun  changement  à  la  direélion  ou  à  l'admi-» 
niftration  des  hypothèques  ,  fiir  lesquelles  les 

Négociations  ont  été  faites  ,  mais  qu'Elles 
les  laifTera  à  Leurs  Hautes  PuifTànccs  confor* 
mément  à  la  teneur  des  obligations  ;  &  fi  ces 

fonds  n'étoient  point  fuffifàns,  ce  qu'il  y  man-^ 
auera  fera,  fuplée  par  les  Etats  des  Provinces 
efdits  Païs-fiasi  Autrichiens* 

Mémoire  des  Negociati'om  faites  fefidant  k Gouvernement  frovijîonnel  de  Sa  MajejU 

'Brittannique  çfr  de  Leurs  Haïtes  Puiffan* ces  aux  Pati  Bas. 

EN  1707. ont  été  levées  500*  ;nril«   . 
le  florins  à  5.  pour  100.  fur  la 

poflerie  5   deftinei  à  être  envoyé  au   s 
Jloi  à  Barceldnne. 

Encore  400.  mille  florins  fur  les 
iJroîts  d^entrée  &  fortie  en  Flandre 
deftinez  à  des  néceffitez  aux  Pais- 
Bas. 

Les  intérêts  defdits  400.  mille 
florins  ont  été  affignez  fur  la  Pofte- 
rie.  700000 
Au  mois   de    Février  de   FAnnéc 

.1705/.  ont  été  levez  ajo.  milte  flo* uns 



NégocfatianS'i  Mémmres  eê*  Ttéket^    Sf 
Tins  à  5-  pour  loo.  fur  les  Droits  de 

la  Marie  pour  l'entredea  des  Troupes 
Impériales  &  P^l^tmes*  250000 

Au  mois  de  M»i  1709.  a  été  levée 
tme  ibmme  de  500.  mille  florins  à  ̂. 
nioo.  aiJX  mêjcnes  conditions,  fiir 

lême  fonds  Se  lauineme  u&ge.       jooooo 
.Au  piois  d'Août  a  été  encore  levée 

une  fbmme  de  xoooooq.  florins  à 

cinq  pour  cent  y  aux  mêmes  condi- 
tions, fur  le  même  fonds  &  au  même 

uf^  ^  1000000 
£n  ij4à.  a  été  négocie  une  fem- 

me de  ̂ÇKi^QOO.  florins  à  6.  pour  100. 
fiir  le  revenu  de  la  Pofterie,,  pour 
fubvenir;]sujx.l£i:aix:. des. Troupes  Im- 
pen^.  &  Palatines  au  ièrvice  de 
Sa  Maj^ftc  Impériale  &  Catholi- 

que. 3ooeo 
Item  fur  les  Droits  d'entrée  &  de 

ibrtie  de  Flandre, ime  fomme  de  400. 
mille  florins. pour,  fuhvenir  aux  âaiz 

des  "Jlfoupes  Impériales  à  fix  pour 
cent,  ûvoir  cinq  pour  cent  à  trouver 

-fiur.l^  Pjxm.  en.  Fhqdre  ,'.  &  ua 
poui  clast  &Df  les  Revenus  de  la  Ma*-  - 
rie..;.  4ooopf 

Isc»ai>  fw:  le  même  Fonds  &  à  • 
iix  paurtCisnt^y  fàvoir  cinq  pour  cent 
à  trouver  fur  les  Droks  d'entrée  & 
fortie,'eQ>{3alidre>  &  un  pour  cent 
jur*  les  :Revenus;  de  h.  Mme  ,  une  - 
^mme  9e/  300.  milk- flarins:  pour 
fubvenir  au^ftaiX'  des  Troupes  Impé- 
lialeSk  .*  3100000 Item 



li?4         Fecueil  Hifiàriqtie  d*j4SieSi 
Item  fur  le  même  Fonds  ,  &  à  fix 

pour  cent ,    lavoir  cinq  pour  cent  à     - 
0-ouver  fur  les  Droits  d'entrée  &  for-  ^ 
tie  en  Flandre  ,  &  un  pour  cent  fiir 
les  Revenus  de  la  Marie  ,  une  fem- 

me de  340.  mille  fix  cens  vingt  cinq 
florins  pour,  fubvenir  aux  firaix  des 
Troupes  Impériales.  340625 

Item  fur  les  Revenus  de  la  Marie 

à  cinq  pour  cent, une  fomme  de  300. 
mille  florins  pour  fiibvenir  aux  fiaix 
des  Troupes  Impériales.  300000 

Au  mois  de  Mars- 1711;  à  été  le- 
vée une  forome  de.  ̂ 00.  mille -florins 

à  6.  pour  loo.Jiir  les  Revenus  de  la 
Pofterie,  pour  fiibvehir  aux  fraix  des 
Troupes  Impériales.  50000O 

En  Décembre  171 2.  a  été  négocié 
lîir  la  Marie  228.  mille  trois  cens  & 
trente  florins  à  5.  pour  100.  pour 
pourvoir  aux  néceffitez  &  aux  For- 

tifications de  Mons  ̂   Str  Ghilain  & 
Âth.  »  A183J0 

Faiiàiit  les  fufdites  levées  en&mtde  la  fom- 
me de  quatre  millions  fix  cens  db:  hui^  mille 

^Hneuf  cent  cinquante  cinq  florins.  L'emploi 
de  laquelle  auffi  bien  que  la  fomme  de  550. 
mille  florins  que  les  Receveurs  des  Droits 
•d'entrée  &  de  fortie  en  Flandre  ont  fourni  en 
Lettres  de  Change  aux  Etats  Généraux  en 

l'an  17 10.  de  cent  mille  florins  qu'ils  ont 
reçu  du  Receveur  des  Medianates  ,  de  105, 

mâle  florins  y  Saha  errorje  cakuli  ̂   qu'ils  ont 
reçu  de  la  3.  Chambre  du  Confeil deFlandre^ 

acte 



fçégociatkns  Méméîrés ,  ̂  TrXtez,.    6  J 

I  été  vérifié  aux  Miniftres  Plénipot.  de  SaMa-i 
jefté  Impériale  &  C.  de  la  manière  que  cela 
eft  expliqué  plus  particuUérement  par  la  décla- 

ration mife  au  bas  de  l'état  des  Négociations^ 
&  Argent  fourni  &  de  l'emploi  de^ts  deniers^ 
figné  ce  mênçie  jour- 

XXIV:  On  procédera  fi-tôt  que  faire  fe 
pourra  à  la  liquidation  du  payement  fait  des 
intérêts  &  du  Capital  des  emprunts  mention- 

nez dans  les  deux  Articles  précédens,  dans  h- 

Î^  uelle  liquidlation  ne  fera  porté  à  la  charge  à% .eurs  toutes  Puiflànces  ,  que  tout  ce  qui  fè 
trouvera  payé  efl^aiyement  &  réellement  en 
vertu  defilites  .obligations  &  Ëins  que  de  la  part 
de  Sa  ̂ kjefté  Impériale  &  C.  on  pourra  ndre 
contre,  le  payement  defdits  intérêts  quelque  di- 

fficulté ou  prétention  de, rabat  ou  diminution,- 
à  caufe  de  non  pofFeffion  des  Hypodiéques  , 
Confifcations  en  tems  de  Guerre ,-  depérition 

des  Hypothèques  à  caufe  de  diminution'  des 
Droits  d'entrée  &  ibrtie  ou  autre  caufe  ou 
prétexte  quelconque.-,     ,  -^ 

Et  iàns"  qu'à  caufe  dé  cette  liquidation  on 
pourra  <ïe  la  part  de  Sa  Majefté  Impériale  & 
C.  difcontinuer  le  payement,  pour  le  recouvre-^ 
ment  des  intérêts  &  termes  de  rembôurfementy 

dans  lequel,  il  fera  continué,  conformément  * 
aux  Conditions  portées  par  les  obligations!,  juf^ 

ques  à  ce  qu^il  confiera,  que  tous  les  emprunts 
&  intérêts  d'iceux,  feront  entièrement  açqui- 
tez  ôc  remboutfeZi ,  après  qupi  les  Hypothèques' 
feronp  duement  déchargées  &  refliituéès;  , 
XXV/ Efe  plus  feront  ratifiez  &  çonfomez 

par   le    préfent  Article  le ,  Contraét  pour,  le 

Pain,  Chariot  &  Fours^e  des  Troupes  Impérla- 
Tme  t^     -  È  ^ 



€6         RtCHeHJBfivrùfmJtMeSy 
les.&cBBkdoGS,  fait  par  les  Mfadftresdes  écait 
Biiii&noe&'ài-Biuxdles'^  ou  psir  le  Cbnfâl  cPE4 
tat  coHuntS:  aa  GouvoDeni^nt  des  Pàïs-^Bar^ 
fur.k  requiâtion  de^ts^Mkiiftres,  &  fent  p^^ 
reâicment  càtâsmffi/  £&  ratffièx  tous  les  payée* 
mens  déjà  faits  à  ce  fûjet  par  le  CôiïfeiF  dci 

Finances  &:  les*  oidres  données  par  ledit  Con- 
feil  pour  afi%fte£  le  reâàmt  de  ce  quleârdS 
pour  lefdits  Pain  ,  Fourage  &  Gha«ots  ,  for 

les  Droits  d'ertcrefc«M5e  des  quatre  e^éces  y 
enfuite  des  requifitions  dùGôâieil  d^at ,  &n$^ 

ri  lefilits  Droitç'  d'éncrefcetice  pmflênt  être 
ertis  a  d'autres  ufages,  fous  qudque  prétex- 
te que  ce  puiflfe  être,  avant  que  les  Entrepre- 

neurs -  qui  ont  livré  ledii:  Pain ,  Fourage  & 
Charipts,  fôient  entièrement  fàtisfaits  fèlcni  la 
tcneurdeleur  Contraâ:,  er^tedes  Rëqutfidons 
des  MlniftreS'des^dèux  PùiQànces,  &  des  Or^ 
dres  '  du  ÇoirfôQ  Jd'Etat ,  &de  -celui  des  Finances^, 
XXVL  Pour  €je  qui  regarde  le  Conunerce^ 

on  dt  convenu,  que-les-Navifes-j  Mardwndia 
fes ,  &  Denrées  venant  dé  la  Grande-Brefiig* 
ne,  &  d«fPrôvinces4Ji2ies-;j  &  entrant  dans 
les  Pâïs-Bàs  Autrichiens  >  de  même  que  les 
Navires ,.  Nfirtfhandkès  &  Denrées  ,  fortant 

dçiàits  Pâ^is-Bàs,  versla  Grande-Bretame-fit 
les  Pïovfocés-»- Unies,  ne  payeront  les  DiDits 

d'entréef  &. dé*  fbrtie*, .  que  foi  le  même  pié  i.. 
qu'on  le&'léveàpréfeflt)  ScpartfcdierementteK 
qu'ils  ont  étfé  règles  avant  là  fignaturedu  pré^ 
feit  Traité,  felon  la  réqui(kion»7iàite  au  Con- 
ièil  d'Etat  a  BhixeBes  par  lès  Minifti-es  des 
deux  Ptiiffahces-,  en  datte  du  6,  de  Novem- 

bre j  Se  qu'ainfi  le  tout  reftèra,  continuera  & 
fubfiftefa  géaéralçiiiQ^  for  ledit  pie  >  uns  qu'on 



^^puifle  faire  aucuatdiâsgan^t,  innovation; 
diminatioiï^  cmi  angmmtadon ,  fôui'  qtidque 
htétâxce  que  ce  puiflèêtte',  jufqa'à  ce  que  Si 
Mî^efké  Impériale  Ôc  G.,  Sa  Màjefté  ftit.  & 
les:*  Emts  G^iKraux. en  (X^Yienàrom  autrement 
par  un  Traité  de  Commerce  à  faire  le  plutôt 
qufih  (e  pourrai,  demearaiit  au  refte  le  Gom-f 
noerce ,  &  tout  ce  qui  en  dépend  ,  entre  le« 
Sujets  de  Sa  M^efté  Impcdaie  &  Q  dans  les 
Païs*.Has  Autrichiens,  &  ceux  des  Ptovinces*' 
Unies,  ea  tout  &  en  partie,  f&r  lé  pied  éta-* 
bli ,  &  de  la  manière  portée  par  les  Article^ 
du  Traité  fàitâMunfler'le  20.  Janvier  164.8^ 
entre  Sa  Majeflié  le  Roi  PWlippe  IV.  de  gibr. 
mem.  *  lèfdits  Seigneurs  Etats  Généraux ,  con* 
cemamT  le  Commerce  ,  l^uds  Articles  vien-i 

tient  d'être  confirmeT;  par*  lé  prefenc  Traité. 
XXVil.  Que  les  Fortifîeatîons  ôt  tous  lè« 

Ouvrages  de  la  Gitaddte  dé  Liège,  de  même 
que  celles  du  Château  dé  Hity,auffî  avec  tous 
les  Forts  &  Ouvrages,  feront  ta£eL  &  démolis 

uns  qu'ils  puifTentt  êt^e  jamais  rebâtis  ou  réta-« 
blis  ,  bien  entendu  ,  que  ladite  démolition  fe^ 
fera  auT  dépens  des  Etats  &  du  Païs  dé  Liè- 

ge,  à  qui  les  matériaux  rcflefortt'pout  être 
vendus  &  traâfportez  aillieurs .  lé  tout  aiàx  or- 

dres &  fous  la  diredbôn  des  États  Généraux  , 

qui  enverront  pour  cette  èa  dés  perfônnes  ca- 
pables, poûr  avMr  la  (KredHon  Refaites  démo- 
litions, aux  quelles-on  commencera  de  travail- 

ler immédiatement  après  la  (Rature  duprcfent 
Traité,  &  que  Ton  achèvera  d^is  3.  mois  ou 

plutôt  s'il  fe  peut,  &  que  cependant  lésGatni- fons  des  Etats  Généraux  ne  fortiront  dieftiites 

Places,  avant  que  la  démolition  foit  acbevée. 
Ea  XXVIIL 



6^  Recmil  Hifiwriqfie  JUjtHes^ 

XXVni.  Et  pour  pliM  grande  fureté  &  éxé^ 
cution  du  préfènt  Traité,  promet  &  s'engage 
Sa  Majefté  Brittannique  de  le  confirmer  &  de 
le  garantir  dans  tous  fes  Points  &  Articles  y 
comme  Elle  le  confirme  &  le  garantit  par  c&- 

«  iui-ci*. 

XXIX.  Le  préfent  Traité  fera  ratifié  &  ap- 
prouvé par  Sa  «Majefté  Impériale  &  C,  par  Sa 

Majefté  Britannique  &  par  les  Seigneurs  Etats 
Généraux  des  Provinces-Unies,  &  les  Lettres 
des  Ratificatioias  feront  délivrées  dans  le  terme 
de  6.  femaines ,  ou  plutôt  ii  faire  fe  peut ,  à 
compter  du  joui  de  la  fignature. 

En  foi  de  q4oi  nous  Afiniflx^  Plénipoten- 
tiaires de  Sa  M^^fté  Impériale  4^  Catholique, 

de  Sa  Majefté  Sfitannique  &  des  Seigneurs  E- 
tats  Généraux ,  en  ver  ta  de  nos  Pouvoirs  reA 
peâift,  avons  lejTdits  nc«ns  figné  ces  préfentes 
de  nos  feings  ordinaires,  &  a  icelles  éit  appo- 
fer  les  Cachets  db  nos  Armes.        \ 

\ 
{Eioitfisnéy  \ 

(L.  S.)  Lv  C.  DE  KoNINGSEGOi; 

{L.  s)  W.-Cadogan. 
{Ij.  s.)  B;  V.  DussEN.  \ 
{L.  5.)  Le  Comte  de  Rechteren. 
(L.  S')  Sh.  Gockinoa. 
(jL.  S)  Adr.  V.  Borsiele.  a  Geldeh- 

MALSEN. 

tait  i  Anvers  k  ij.  Niw^w- 

Ftfr- 
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Formulaire  du  Serment  four  le  Gouverneur 
de  Dendermonde. 

JE  N.  N.  établi  Gouverneur  par  Sa  Majeftc 
Impériale  $c  Catholique  à  Dendermonde  , 

promets  &:  jure  ,  que  je  ne  ferai  jamais  rien  , 

ni  ne  permettrai  pas  qu'il  fe  faffe  quelque  cho- 
fe  dans  ladite  Ville,  qui  puifle  être  préjudicia* 
ble  au  feryice  de  Leurs  Hautes  Puiflànces  les 

Etats -Généraux  des  P.  U. ,  par  raport  à  la 
confervation  de  la  Ville  &  de  la  Gamifon,  & 
que  je  donnerai  libre  paflâge  à  leurs  Troupes, 

toutes  &  quantes  fois  qu'ils  k  fouhaite^oht , 
moyennant  une  requifition  préal^able  ,  &  que 
lefdites  Troupes  ne  paOent^que  pour  un  nqmV 
bre  modique  a  la  fois  ̂   le  tout  cojiforméinent 
à  TArticle  V.  du  Traité  de  la  Barrière^ 5^. donc 

Copie  m'a  été  communiquée^  ainfi  Dieu 'me 
foit  en  aide.  .',   

Formfilaire  du  Serment  pottr  les  GouMerneurs 

des  Places.      '    ̂   -      ' 

NN.  je  jure  &  promets  de  garder  fidelle- 
*    ment  à  la  Souveraineté  &  propriété  de 

Sa  Majefté  Impériale  &  C   qui  m'a  été 
confié  5  &  de  ne  le  pas  remettre  jamais  à  au* 
cune  Puiflànce  ,  &  que  je  ne  me  mêlerai  pas 
directement  ou  indirectement,  ni  ne  fouflînrai 
pas,  que  qui  que  ce  foit,  fous  mon  Comman- 

dement, fe  mêle  d'aucune  afiàire,  concernant 
le  Gouvernement  Politique  ,  Religion  ,  6c 
diofes  Eçclefiaftiques,  Juftice  &  Finances,. ni 

£3  me- 



jà      '     Recueil  WjhrîtjHe  ̂  A9:esl 
inême  en  quoi  que  ce  foit,  contre  les  Droit», 
Privilèges  &  immwmeïi  des  fflabitaijs ,  tant 
Ecclefâftiques  que  Laïques ,  ou  aucune  autre 

affaire  n'ayant  pas  relation  direâ:e  à  la  confer*- 
vation  .de  la  Place ,  qui  m'a  été  confiée  &l 
pour  le  maintien  de  la  Qamifon  commife  à 
mes  foins;  mais  que  je  laifferai  tout  cela  à  Sa 
Majefté  Impériale  &. Catholique  comme  I^i- 
time  Souverain  ,  &  aux  Etats  èç  Magiftrats  , 
tant  Ecclefiaftiques  que  Laïques,  pour  autant 

qu'il  en  apartient  à  chacun  d'eux.  Promettant 
^u  contraire,  de  les  aflifter  de  main  forte,  tou-r 

îes  &  quantèsrfois,  que  j'çn  ferai. requis,, pour 
le  maiiitien  des  ordres  politiques  &  la  cdnfçr-r 
vation  de  la  .traiiquilite  contre  tous  ceux  qui 

voudroient  s'y  pp|K)fer  ,  bien  entendu  ,  qu'il me  fera  permis  d^xécutcr  les  ordres  que  le$ 
Etats-Généraux  me  donneront,  conformément 
iSc  en  exécution  du  Traité  entre  Sa  Majefté 

Impériale  &  'Catholique  &  de  Leurs  Hautci 
l^uiflànces.    Ainfi  Dieu  pie  (bit  en  aidç. 

ARTICLE    S  E  P  A  R  ÈV 

COnime  dans  l'Article  dix  neuvième  du 
Traité  de  la  Barrière  pour  les  Etats-Géf 

néraux  des  Provinces-^Juies  dans  les  Païs-Btç 
Autrichiens, xondu  ce  50urd?hui  qimjïiènie  de 
Novembre  inillfi  fept  cent  quins^e  ,  entre  S* 
Majefté  Impériale  &  Catholique ,  Sa  Majefté 
Britannique  &  lefiiits  Seigneurs  Eta^-^Oèné-* 

raux,  on  eft  convenn  de  s'expliquer  jAus  ̂>é^ 
cifiquement,  par  un  Article. féparé  au  figct  des 
hypothèques  &  des  moyens  xk  percevoir  le 

Sub* 



Subgde?y  mentiofiné^  Sa  Majefléli]ipcmle.&: 
ÇathpUqme  :pour  àflSirer  &  :Éidlitiîr  .d^iotant 

plus  le  pây em^t  -  éoàit  Sufafide  jde  pon .  ̂eti$ 
fiiille  écti$>,Qu  <icme:ceiK'dfîôuante.niBffe:ïk)* 
mss^y  îTOim<*ye  de/H6lha(le>pir  an.,  :»:a)fd^ 
éc  ftipulé  p^  liedit  lAstide ,  afSgné^i^iate^ 
m^t'fiir  les  Piia,  tles  ViUea,  Qkàrx&fsàù&^Sc 
Dçpendaiïees  cédées  .pur  :1a  rFiaiicè  ̂   tannutile- 
meoc  k  fi>mme  de  fi^  <ensi&  dixixiuUe  âo- 
rins  laonaoye  dfHDlbmde,  rfeloQ.ia:r^ardtioti 
iiiivante.,  à  &Yoîr. 

Sur  la  Ville  de  Tournai ,  cinquaice  ̂ cih^ 
x»metflojmi$. 

Sur  la  Cliâtdlenie  de  Tounài,  idit  le  Tdifl> 

ne&;>  vingt  &  (z^lnq-ftiille  florins. 
,  Sur-la  Ville  &.  Verge  de  Memn  ,  quatre 
idqgt  dix^miOe  florins. 
.  %£c  fiir  k  partie  de. la ;I<^baidre  Occidéi¥eâIe  ̂  
^qi  ̂féisé  eedée  par  la  dFi^ance ,  àrfepeïtiï  flir 

les  ViUes;,  ChateUcnies  &  Dépsadaiices,  'fiii- 
yaat  k  Tianfport  de  j^iandre^4^txe  0$fi^  gua-<* 
iWte  Xnille  florins.  ,         . 

fitdie.ffeftant'fur  lesiSàbfidcsde^  Brbvincie 

de  Bmbant'un  tiers.,  iâ^ântla-^binme  de<dèil^ 
cens  teeifi!:.e.miUe  txo^\^éùs'xrmxj^^^&cx;P(M'&ç,'^ 
tiers  A)rins/,  &  fur  ccdx  de  h  Province  dé 
Etendre  deux:  tiers;  taifànt  k Tomme  de  quatre 
cem  viligt  &  fix  mille  fixxens  feiixaate  fix  & 
de»x  tiers  florins ,  ̂iaifknt  :lefiiiees  -fbnîffiiïs  rès- 
peâûves  en&mble  k  fUfdite  fomme  totale  de 
cinq  cens  mille  écus.,  oudoaae  cens  cinquan- 

te niiUe  florins,  moûnoyie  d'Hollande. 
La  portion  de  k. Province  de  Brâbaift  éft^s- 

fignée  fur  k  Contingent  des  7.  Qgaîiate<%d'An- 
vçrs  &  dâs  auttts  IMrlf^  de  Brabant  dans  \^ 

^       .  Ê  +  Sub^ 



jt     .     Recueil  HifiarujHe  étJMes; 
Subfides  de  cette  Province  &  k  portion  de  la 
Province  de  Flandre  fiir  le  Condng^t  duPaï^ 
de  Waes,  y  compris  Bevaren  du  Pais  de  Du- 

denbourg,  du  Franq  de  Bruges,  du  Païs  d'A« 
Ipft  y  &  de  la  Ville  &  Païs  de  Dendermonde 
dans  le  Subfide  de  cette  Provmce. 

Et  pour  afliu-er  d^autant  plus  le  payement 
réeulier  des  fùidites  ibmmes  re^peâives  ,  Sa 
MgLJefté  Impériale  &  Catholique  promet  & 

s'esl^e,  qiie  le  payement  fe  fera  de  trois  en 
trois  mois,  à  commencer  du  jour  de  la  figna^ 

tpre  du  pràlênt  Traité ,  à  payer  à  l'Echéuice 
du  Terme.  Et  au  défaut  dudit  Payement  à  la 
fio  des  trois  mois^ 

i>  Ordonne  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholi-; 
que,  dès  à  préfent,  &  par  ce  Traité,  aux  E- 
tats  des  Provinces  &  Départemens,&: aux  Re- 

ceveurs des  Subfides  tant  ordinaires  qu'extrac»-- 
diQaires,  de  même  que  ceux  de  fes  Droits  & 
DpiBaii|e$  ,  hors  desquels  le  payement  fe  doit 
Êdre  conformeoaent  à  la  répartition  ci-defius^ 

3u'én  vertu  de  cet  Article,  &  fur  une  Copid 
'icdui ,  ils  auront  à  payer  inceflàmment  à 

chaque  échéance,  &  iâns  délai,  au  Receveur 
Général  deldits  Etats^énéraux  ,  ou  à  fes  or- 

dres, lesipmmes  ci-defliis  marquées ,  âc  ans 
attendre  autre  ordre  ou  Affignatioqs  j  ce  pré-^ 
^t  Article  Içuf  devant  fervir  d*ordre  &  d'As-^ 
fignations  dès  à  préfênt ,  &  pour  lors ,  ledit 
payepnqut  leur  fera  pafle  en  compte  à  la  char- 
^r  de  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  , 
coa  me  s'ib  l'avcdent  fit  à  Elle  même. 
\'  Faute  de  quoi ,  ou  bien  en  cas  que  lefilits 

Etats  a'accoraafTent  pas  avec  la  promptitude 
Qeçef&ire  1^  Subfîdes,  pourront  les  Etats  Gé^ 

néraiiji 

1 



Négociations  Mémoires^  ̂   Traitez^  7} 
«craiix  procéder  aux  moyens  de  contrainte  ôç 

d'exécution,  &  même  par  voye  de  fait  contre 
les  Receveurs  ,  Etats  ̂   &  Domaines  defditeç 
Provinces  &  Départemçns,  lefquels  SaMajefté 
Inçeriale  &  Catholique  y  foumet  en  vertu  dç 
cet  Article;  le  tout  fans  préjudice  du  Droit  dç 
Leurs  Hautes  Puif&nces  flir  les  autres  revenus 
de  Souverain  par  defUis.  le  Subfîde  des  Provin? 

ces  comme  fcntles  droits  d'entrée  &  defortie. 
Impots,  Tailles,  Péages,  &  autres  Domaines, 
De  plus,  <Mi  eft  convenu,  que  le  payement 

^udit  Subfide  ne  pouna  être  retardé  ,  moin$ 
refûie  ,  fous  prétexte  de  Compenfâtions  ,  Li-- 
quidatioQS  où  autres  prétentions  de  quelque^ 

nom  ou  nature  qu'elles  puifTent  être.  Et  aura 
cet  Article  fëparé  la  même  force  que  ledit 

Traité  de  la  Barrière ,  Sf.  tout  comme  s'il  y 
ctoit  inféré  de  mot  à  mot,  &  fer^  ratifié  dans 
le  même  tems  que  ce  Traité. 

En  foi  de  quéi ,  nous  Mii^iflres  Plénipoteii- 
tiares  de  Sa  Majeflé  Imperkle  &  Catholique  > 
de  Sa  Majefté  Britannique  ,  &  des  Seigneurs 
Etats-Généraux ,  avons  figaé  le  préfent  Arti- 

cle, &  y  %yom  fait  apofer  lés  Caichcts  de  noji 
Armes. 

(L.  S.)  L.  C.  DE  KONIMGSEGO. 

(L.  S.)  W-  Gadogan. 
(L.  S.)  B.  v.  DussEN, 
(L.  S.)  Le  Comte  de  Rbchterin: 
(L.  g.)  S.  L.  GOCKINGA. 
(L.  S.)  Adr.  van  Borsskle  a  GtL\ 

ser-Malsen. 

A  Aanitrt  ce  15.  de  Novembre  171^. 

E  5  Eut 



74         jRecMeil  Hiftoriqae  ttjiSiS , 
Etat  de  TEmploi  des  deniers, {»:ovenus  des 

N^ociadons  faipes  fur  divers  fonds  des  Païs« 
Bas  durant  le  Gouvernement  Proviiioiiel  des 

deux  Puiflànces  Maritimes  ̂ diftinâçt^ent  men* 

données  dans  la  Lifte  jointe  au  fa^*!de>l'Arddo 
»3.  du  Traité  de  la  Barrière  Çgné  le  15.4^1^10-' 
vembre  1715.  >  montant  à  une .foronae .de  4. 

millions  5i'89^5.  fi.  comme  auffi  de  ̂ j^ooo^i» 
B.  fournis  en  Lettres  dé  .Change (par  les  Rece- 

veurs des  Droits  d'entrée  .&  forde.de  FhBdres; 
de  plus  100000.  il.  fournis  par  ̂   )Rec9veiir  de 
Medianate,Sc  finalement  ide  h^oofi^oJBJfyaxim 

par  le  troifième  Membre  du  ConM*  de 'Flan- 
dres^ faiiànt  en  tout  enfemble  une  â>mcQC  de &voir., 

monnpye  <le  HoQande* 
Remife  par  Leurs  Haures  Puis- 

Tances  l'année  ijqÎ?.  au  Roi  Ca- 
tholique Charles  in.  hors  les  de- 

niers levez  fur  la  Pofterie  des 

Païs-Bas  E^Mgnols  ,  la  .fomme  .. 
de  ̂ 00000.  fl.  -  ^Qoooo. 

Pour  la  livraifon  du  Fcçurage 
Tfaite  aux  Troupes  de  Sadite  Ma- 
jefté  ,  fdon  le  compte  ,  deux 

millions  78<^id.  &.  6,  f.  6.  d       ao'fÎ9t6,6,6. 
La  Livraafon  du  Pain ,  compris 

les  Chariots  de  vivres,  skon  le 
compte  «  ileux  millions  tzijjyô. 
fl.  14.  f  6.  d.  2aÎ777(î.  14.6 

Item  des  autres  piyemens  ex- 
'traordinaires  mis  en  compte  par Mrs.  les  Etats  Généraux  695  «J. 
fl.  15.  fols.  69^^^  aSoo. 

Ar- 



:A5^at  îHqee  ;à  la  Caiffe  de 

Gtterre;pQtirles  portîoos-deBam 
igc  Foun^és  pendant  le  quartier 
^nûver  ,cfcpiïisle  i.  Janvier  1709, 

jufqu'au  030t$.d'Avnl.i7ii*iHon 
Iecompt^d^.S»S89.fl.i6.£3b.     , ($57889.  itf.  11: 

Des  râanc  ipour  les  Hôpitauxflc 
autres  .dépeorfès  .ettraorabnires , 
t^on  le  compte  323^6/:fl.  I.  Ibl 
6.  denim.  ^yzji^,    j,  6^5 

DépcDiès  poor  les  Munitions 
te  Fortifications  dans  les  Vi&es 
de  rMons,  S.  Ghihin  &  au^es 

1586^9. 4,  6.  j&b  6.  deniers.      1581)39,  tf.  6^ ^ 

Somme  5585141.    o.  o; 

lie  .fouffigné  Miniftre  de  Sa  Maj.ilmpcrkdd 

&  Catholique  déclare  d'avoir  vu  &  examiaé 

l!Etat  ei^eflTus ,  de  l'accepter  &-  de  l'aprouver, 
comme  je  l'accepte  ôciâprouve ,  pour  âcaunom 
de  Sadite  Majefte ,  avec  les  conditions  fuiVantes. 

Que  prennércment ,  fera. défalqué  de  Pim* 
pôt  total  une  fomme  de  to^  quatre  tnillè 
quatre  cens  &  quatre-vingt  cinq  florins  j^yeï 

poœ-jdes  Chariots  ,  dont  tes  GhâteUetties  en- 
nemies ont  été  en  (Jéfeut;^^  pa^  «înfi  M 

viennent  point  à  la  charge  de  Sa  Nfagefeélpa» 
periale  &  Catholique. 

Que  ficupdoy  on  produira  les  quitances  ori- 
ginales de  fept  mille  trois  cens  ibixante  & 

treize  florins  ,  qui  manquent  fur  une  fbmme 
totale  de  vingt  un  mille  cinq  cens  trente  cinq 
florins  dou^e  &As  dix  deniers ,  ou  «  défaut 

ià'icelles  d'autres  piécçs  juftificatives. 



y 6  Recueil  Hiflorique  étJi^es^ 
Que  tertio  on  produira  de  mêmç  les  quîtan- 

ces  ,  ou  à  leur  défaut ,  les  juftifications ,  fur 
une  fomme  de  trente  fèpt  mille  neuf  cens  vingt 
fèpt  florins  feize  ibis,  fur  laquelle  Caftiglio  à 
donné  une  Copie  de  quitance  fiifpeâe. 

Que  quarto  y  on  produira  encore  les  quitan'» 
ces  originales,  ou  à  leur  défaut,  des  juftifica- 

tions authentiques  fur  une  fomme  de  quator- 
ze mille  fix  cens  trente  &  fix  florins  quatorze 

fols  ̂   fur  lefquelles  ledit  Caftiglio  n'a  produit 
pour  preuve  de  livraifbn  qu'une  Âtteftation 
de  Monfîeur  Armftrom'. 

Que  quinto^  on  produira  de  même  les  qui'» 
taix.ces  originales  ̂   ou  à  leur  défaut  les  jufrift^ 
cations  qui  manquent  ,  pour  une  fomme  de 
(kux  miÛe  huit  cens  &  dix-huit  florins  qua^ 
torze  fois  &  *  demi  fur  une  fomme  totale  de 
dix  fept  mille  deux  cens  trente-Tept  florins  fix 
deniers.  \ 

Que  fixto  ,  on  éclaircira  mieux  les  deux 
Comptes  pour  Oftende,  portant  la  fomme  de 
feize  mille  quatre  cens  vingt  cinq  florins  un 
{(A  troits  deniers ,  pour  avérer  ce  qui  en  doit 
refier  à  la  charge  de  Sa  Majefté  Impériale  & 
Catholique. 

£t  qu'enfin ,  on  renfèignera  les  Munitions 
de  Guerre  fçlon  le  Compte  fpéciflé  qu'on  en 
a  préfenté, 

Signiy 

L.  C*  DE  KoNIO^BEdG; 

^  jfmjers  te  i^.  Uovembre  171  j. 

Com* 
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^^Omme  en  ajuftant  l'Article  pour  la  ̂  V-/  molition  des  Fortifications  de  la  Citadel- 
le de  Liège  &  du  Château  de  Huy,  les  fous- 

fignez  Miniftres  Plém^tcntîairés  des  Seigneurs 
Etats  Généraux  ont  infifté,  que  de  la  part  de 

rÇmpereur  on  voulut  donnél"  les  àfliirances  , 
oue  le  Prince  &  Etats  de  Liège  fedéfifteroient 

de  la  prétention  qu'ils  ont  porté  à  la  Dièfe.de 
l'Empire  contre  le  Fort  que  les  Etats  Géné- 

raux ont  fait  conftniire  fur  le  Petersberg  de- 

.vant  Maftricht ,  &  auffi  qu'on  puiffe  conve- 
nir fur  leurs  prétentions  au  fiijet  de  Bon,  foit 

en  faiiânt  démolir  les  Fortifications  ,  ou  bien 

en  s'accoidaât  fiir  la  Ganiifon  que  l'on  y 
pôuroit  mettre  pour  la  fureté  commune.  Mr. 
le  Comte  de  Konigfegg ,  Miniftre  Plénipo- 

tentiaire de  Sa  Majefte  Impériale  &  Catholi- 

que 5  s'étant  excuië  d'y  entrer  dès  à  préfênt  , 
feute  d'ofdre  ,  pour  lequel  il  aujoit  écrhr  en 
&  Cour  :  Et  que  d'ailleurs  ces»  deux  points 
ayant  tant  de  raport  avec  le  fufdit  Article,^  & 

(étant  de  tant  d'importance  pour  les  intérêts 
des  Etats  Généraux  ,  que  lefilits  Plénipoten- 

tiaires ne  feuroient  s'en  défifter  ,  ayant  des 
ordres  exprès  là-deflus  ;  ils  fe  trouvent  obli- 

gez de  déclarer,  comme  ils  déclarent  par  cet- 
te, qu'ils  n'ont  confenti  au  contenu  dudit  Ar- 

ticle que  dans  la  perfuafion  &  dans  l'attente, 
au'avant  l'Echange  des  Ratifications  il  fera 
oriné  ,  de  la  part  de  Sa  Majefté  Impéria- 

le &  Catholique  ,  pleine  &  entière  afluran- 

ce  ,  qu'il  fera  fatisfàit  aux  prétenfions  de 
Leurs  Hautes  Puiflànces  fur  ces  deux  Points, fait 
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fait  &  délivré  à  Modûeur  le  Comte  de  iLd^ 

{h.  S:)  fl/  v;  Hmszu  y  Comte  nt 

{L.  S:)  GocKiNGA<  e^  Adic«  V.  Bém^ 
SEX^BN ,  tof  Gêldfrmalfem* 

A  Aàiiets  ce  qmnze  îtêvemtrê 

mlk  fift  cens  quinxi. 

Les  Ratiâcaidons  de  ce  Traité  étâJtt  échisu** 

gccs,  Mr.  van  denBergDépi^de^BtâtsGéné^ 
taux  à  la  Conférence,  écrivit  le  4^  du  mois  déf 
Janvier  fîtivant  à  tous  les  Confia  &  Collège^ 
des  Païs-fias  Autrichiens  la  Lettre  Circul^e 

4qui  fuit. 

MÊSSIÈU  ftg, 

eiJmme  le  Traité  de  Barrière  -  cowvîà^  ér  j%»/ 
&  15.  d»  mais  de  Novemhe  demier^i^enê 

êetre.  cffttfommé  far  t échange  dés  'Ratijhaiiom  ̂  
fk-  î«^'  ks  Fr animes  é*  Vilks  de  ce  P^ïs  dm^ 
nient  être  remfes  à  Sa^Majefié  Impêriah  é'CàA 
tboliqne ,  Sa  Majefié  le  Roi  de  la  Gtande-Brei' 
tttgne  é"  Lient  s  Hautes  Fuijptnces  lés  BtatsGf^ 
néranx  des  Provinces ^Uwes  y  nùus  ent  ordomsi 
de  vous  en  faire  part  y  ̂  de  *vous  déésia^ger  en 
faéme  tetns  du  Serment  fne  vons  lent  avèzfrê-i^ 
té  y  peur  Padmnifiratim  dont  elles  vous  avoienS 
eonfié  le  foin, 
^  Nous  mus  en  aquitons  far  la  fré fente ,  é*  ff^^ 
mes  hien  aifes ,  Mejjteurs  y  dé^  vous  rendte  entme-^ 
me  tems  les  Remercimens  qui  font  dus  au  ̂ èlr  éh 
à  tattackemeja  que  vous  aves^fmt  faroitrefour 

U 



Négociations^  Mémoires  (^  Tlraiiet,.  yp 
iè  firuiee  de  Sa  Majeff/ Imfçrsab  ̂   CathoA- 
épie^  &  four  lé  bien  du  Pais^  pendant  le  coure 
dé  i;otre  admsmjhation  ,  téc  doutant  pas  ̂ eUe 
ne  vous  en  témoigne  aufffi^  fatisfoMion* 

Nous  a^uterons  en  notte  particulier  le  défit  Ji^î^ 
eere  que  nous  avons  ̂   de  vous  marquer  dans  tou^ 
tes  les  occafions  qui  nous  en  donneront  lieu  ,  /# 
tonfidtration  parfaite  avec  laquelle  nous  fimnuSy 

Meflîeurs,  Vôtre,  &c. Signée 

JoHAM  V,  DEN  Bi^KG  y  autorifé  de 
W.  Cadogan,  Plénipotentiaire 
de  Sa  Màjefté  Britannique, 

La  mort  de  Louïs  XIV.  qui  arriva  deur 
tnois  avant  la  %nature  du  Traité  de  la^Barrière, 

aporta  dans  les  aflàii'es  générales  de  l'Europe 
un  chanpjement  qui  donna  lieu  à  la  plupart, pu, 
pour  nueux  dire,  à  tous  les  Traitez»  fuivans. 

Les  véritables  intérêts  d'un  Etat  changa^ 
Tarctnent',  ou  plutôt  ils  ne  oHaE^;ent  j^tn»s  , 
voàà&  ioavent.des  intérêts  particuliers  iè  mêlent 
au  Public ,  &  fouis  le  voUe  de.  celui-rciori 
pouflc  fouvent  ceux-là  avec  chaleur;  LouTs 
JfîK. vivant, les  Mîniftres  de  û  Cburn'avoient 
qirtm  întétêtàttiénâger,c'étoît  celui  de  fâ  Cou- 

ronne &  de  fes' Peuples.  Louis  XK  parvenant 
à  la  Couronne,  dans  un  âge  tendre. autant  que 
Ibible,  toiit  change  dé  iàce,  &  celui  qui  de- 

vint le  dépofitaîre  de  l'Aùtprité' Royale.,  joig.^^ 
nam  à*  ce  "Titre  cdùi  dVeritier  prejimptif  de 
la  Couronne^  fe  trouva  chargé  d'intérêts  coai- 
pliquc2;>  intérêts  de  l'Etat,,  intérêtis  particuliers. 

Ceux- 
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Ceux-ci  avoient  pour  bafe  les  renonciatioîfil 

du  Roi  d'Ei^agne  à  la  Couronne  de  France, 
tant  pour  lui  que  pour  fes  defcendans.  Louis 

Xy.  étoit  d'un  tempéramment  fbible  &  déli- 
cat ^  &  Philippe  V.  avoit  des  partiûns  fkns 

tîombre  dans  lé  Royaume ,  d!ont  les  Peuples 
theriffent  tendrement  le  fing  de  leurs  Rois. 

Que  n*avoit-on  pas  fait  pôiir  rendre  équivo- 
que la  validité  des  renonciations  ?  Les  fenti- 

mens  de  la  Cour  de  France  avoient  été  plei- 

nement expliquez  fur  ce  fùjet,  ♦  lors  qu'on  a- 
voit  publié  au  nom  de  Louis  XIV.  que  „  tout 
,,  fe  rallie  pour  combattre  ces  fortes  de  r^ 
55  noridiations  ,  là  Natufe  né  fes  peut  foufrir,. 
95  car  les  Royaumes  ne  venant  point  au  plus 
5,  proche  par  hérédité  ,  mais  par  lïroit  du 

5,  Sang  5  nul  n'y  peut  renoncer  par  quelque 
5,  Droit  que  ce  foit  ,  parceque  les  Droits  du 
5,  Sang  font  les  Droits  de  la  Nature  ,  infêpa- 
55  râbles  de  la  perfonné,  inaliénables,  ficinces- 
^5  fibles  par  renonciation,  ou  par  quelque  au- 
55  tre  voye  que  ce  puiffe  être.  La  JmKce  f 

55  refifle  aufli ,  d'autant  que  la  fucceffion  aux 
55  Royaumes  eft  un  Droit  tout  public  5  ̂ qui 
55  regarde  particulièrement  les  Sujets  ,  Dîei* 

55  n'ayant  pas  donné  les  Couronnes  aux  Rois 
55  pour  l'amour  d'eux  mêrùés ,  mais  Bien  poui' 
55  le  gouvernement .  &  la  conduite  des  Peu- 

5,  pies,  qui  ne  peuvent  pas  fe  paflerd'unChef^ 
55  tellement  que  les  Padions  n'étaînt  jamais 
55  reçues  contre  ce  qui  regarde  le  Droit  Pu- 

53  blic,  il  n'eft  rien  de  plus  nul,  par  toutes  ces 
55  Loix  5  que  ces  renonciation;.    La  Religion-* 

*  Dans  le  ManifcAe  de  i66f* 



ÎJ^oclati^i  r  Mémoires  ̂   Traitez,,  g  t 

j;];  ne  les  peut  fbufrir^  puifque  le  Droit  du 

^  Sceptre  &  de  la  Couronne  n'eft  pas  comme 
^  cies  poflèflîons  rénales  qui  tpmbent  dans  le 
^  Commerce  ,  &  qui  font  fujettes  à  toutes  les 
^,  Vidffitudes  que  produit  Tintérêt  &  Tincon- 

^  fiance  des*  particuliers,  mais  ui^e  ̂ péce  de 
^  Sacerdoce,  de  Vocation, &  de  Miffion  tou« 
^  te  &crée ,  qui  forme  im  lien  fpiiituel,  con-» 
9)  jugal,  indiilôlttUe  du  Prince  avec  fon  Etat, 
^  &  iqur^  comme  une  portion  precieufè  de  k 

^  Dmnité  qui  s'eft  écoulée  du  Cid  en  terre, 
^  cdmènre  toujours  l'immutabilité  de  fon  prin- 
yy  cipe,  n'ayant  p^iat  d'autre  fphere  pbur  (oa 
^  mouvement  que  céBe  du  Ciel  joù  la  main  de 

^  Dieu  l'a  attachée,  c'eft-à-dire  k  perfonne  à 
jy  laquelle  il  a  attadié  cette  Souveraineté  qui 
,^  fait  paide  de  luinmêine» 

Qjie  peut  on  employer  de  .^us  fort  toiltre 
les  Renonciations  ,  la  blàture  ,  k  JuJUce  ,  k 

Eelig^an  ?  les  Lcût  de  l'Etat  ne  leur  font  pas 
moins  contraires.  !Ën  vain  objeâeroit-on  k 
foi  des  fermais,  dont  dles  font  accompagnées; 

on  ne'  manque  pas  tde  Cafuiftes  qui  vous 
prouvent  que  *bs  fromeffes  ifobhgentfas  wtand. 
Ml  n^m  fas  intention  £  t^obbger.  Le  Droit 
Canon  eft  cité  d'abord.  Une  de  fes  premiè- 
tes  maidmes  eft  que  le  ferment  ifefi  fas  $m 
lie»  tPtniijuiÛ  pi  fuij/è  faire  exécuter  ce  pi 
ifèfipaspifie. 
iLcs  maximes  &  les  fontimens  des  François 

étant  tds,  &  ces  maximes  étant  favorables  aux 

intérêts  du  Roi  d'Efpagne,  pouvoit  on  douter 
que,  fil  le  Trône. de :£rance  veooit  à  vaquer  y 

il 

•  Bfiêharl 
Tme  2.  F 



8t  .  Rçcfteiltiifiarkpuiljtâoy 
il  ne  iè  preientât  pour  y  monter  ;  par  Coolê^ 
quenc  pour  renvedèr  tous  les  Droits  &  toutes 

les  prétenfions  de  la  Maifon  d'Orléans, qui  ii'é-> 
toit  appeliée  à  la  CouroiQne  que  par  les  rené/^ 

àatians.  Cétoit'aflèz,  dira-t^on,  toute  TËuro-» 
pe  avoit  intérêt  d'apuyer  la  Maiibn  d'Orléans; 
3  eft  vrai  en  un  fens,  mais  fi  Philippe V.  n'eut 
a^é  qu'à  la  Couronne  de  France,  &  qu'il 
eut  remis  celle  d'Espagne  à  fim  fils  aîné^  com^ 
me  cela  eft  arrivé  depuis,  quel  fiijèt  de  plainte 

enflent  eu  les  Puiflànces  de  l'EutopePLesdeuit 
CouronÉies  reftoient  autant  feparées  qu'elfts  a*i 
voient  été  par  les  ftipulations  du  Tndcé  d'U-^ 
trecht.  CdBt  ce  que  le  Duc  d'Orkans  avoit  à 
craindre, '&  voilà  ce  qui  rendoit  fort  douteu*» 
fo  &s  prétenfions  au  Trône,  au  caa  que  qud^ 
que  accident  enlevât  le  jeune  Roi  Pour  qui 

le  Trône  n'a»t-îl  .point  d'apas?  fiir  tout  pouf 
peu  que  l'on  ait  goûté  de  l'autorité  fouveraine. 
Les  renonciations  étoient  telles  quâ  Philippe  V* 

pouvoit  en  apeller,puiique  l'on  n'avoit  pas  en-^ eore  exécute  ce  qui  y  concemoit  la  Mdfôn 

d'Autriche.  Ainfi  tout  demandoit  que  le  iDuc 
d'Orléans  afliurât  Tes  Droits  fiir  quelque  chofè 
de  plus  iblide  que  ces  Renonciations  &  le  Sor^ 
ment  dont  on  les  avôit  confirmées.  Mais  d'un 
autre  côté  la  Prudence  vouloit  que  ce  Prince 

traitât  cette  affaire  d'une  manièlre  indirede,  & 
qui  ne  pût  faire  apercevoir  au  Roi  d'E^s^e 
que  l'on  doutdt  de  â  boniie  foi. 

La  Grande  Bretagne  voyoit  de  mauvais  œil 
le  Prétendant  fiir  les  firontières  *  de  la  Fran-» 

ce ,  &  à  portée  d'y  rentrer  à  tous  moxnens. £Uc 

S  Ptti  11  Coin&u  Toaîfiib  •    ̂ -^ 



ËUe  regardoit  comme  contraire  auz'TraiteÀ 
les  ouvrages  que  Ton  ayok  fait  à  Mariyck^  fur 
la  fin  de  la  vie  de  Louïs  XIV. 

L'Article  IX.  du  Traité  d'Utrecht  portoiC 
que  non  feulement  le  Port  de  Dunkerque  te* 
roit  comblé,  ̂   que  lés  Digues  qui  formoient 

le  Caiial  femient  détruite^,  mais  âue  les  Forti^»* 
fications^  le  Pprt  Se.  les  ï}iguçs  de  .€ette  i^t 
ne  pouroiént  jamais  être  rétablis.  iLauU  XiK 
ipréférant  en  cette  occafîOn,  contre  fè?  propres 
tnaximes  >  k  hettrt  à.  PEfirit  du  Traite  >  avoit 
fait  naVaÛlef  dès  1714»  à  une  lieuë  de  Ôunker^ 

que^  à  un  nouveau  Port,  en  creu&nt  &  élar-t 
Siflaiit  lé  Canal  de  Mardkk)  auquid.oti  ajoutu 
e  ptodigieufes  Ec^ufbi  Le  Roi  de  Ja  Grande-^ 

Bretagne  nouvellement  monte  fiir  le  Trône, ne 

l'aprit  qu'avec  épognepient ,  &  wSx<o^  Mr. 
Prior  fon  Plénipotentaire  à  Paris,  pjff.  ordre  de 
repréfenter  à  S^  -Majeflé  Très -Chrétienne 
„  Qiie  tant  que.c^  Qnal  fubfifleroit,  on  ne 

^  pûurroit  nier  qu'il^né  reftât  à  Dunkerque  un 
j.  Port  de  mille  toifes  le  long,  &  par  confè- 
^,  quent  capable  de  contenir  plufieurs  centaines 

yy  de  vaififeamt.  On  ne  pouvoit  s'imaginer,  dit 
^  le  Mémoire  préfenté  par  ce  Miniftre,  que  lô 
^  Roi  voulut  fe  prévalok  du  mot  Hiâfa  munh 
>,  mentay  qui  étoit  dans  ledit  Ârtidé IX.,pout 

yy  ibutenit  que  pourvu  qu'on  ne  rétablit  pas  lô 
yy  même  vieux  Canal,  qu'on  n'y  emidoyât  pas 
^  les  mêmes  matériaux  ̂   &  qu'on  ne  relevât 
^  pas  les  mêmes  Batteries  &  les  mêmes  Cour« 

^  tines  ,  il  lui  étoit  ;libre  d'y  él^er  de  nou« 
„  veaux  ouvrages,  ou. de  Conllruire  uli  nou-* 
yy  veau  Port)  meilleur  que  le  vieux.:  La  bon- 

me  foi  qui  doit  rejgoer  dai»  les  Xrateeii  n^ad* 
.  '  Fa  fiaet- 
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mettoit  point  une  pardlle  fupofition.  Quoi- 

que des  Vaiflêaux  puifTent  aborder  va  Dunker- 
.que  par  le  viçux  Canal  qui  étoit  du  côté  du 
Nord,  ou  par  le  nouveau  du  côte  de  TOueft, 
Dunkerque  étoit  toujours  Cernent  un  Port 
incommode  &  dai^ereux  au  Commerce  de  ]z 
Grande  Bretagne  ,  &  le  Traité  dans  Tun  ôc 
dans  Tautre  de  ces  deux  cas  étoit  également 
violé. 

Cependant,  comme  on  ne  manque  jamais 
de  prétexte  pour  colorer  fes  entreprifes,  lors 

même  qu'elles  fèmUent  les  plus  dénuées  de 
laiion^  y  lé  Roi  dans  &  Réponie  au  Mémo!* 
rc  de  Mr.  Prior  ,  dit  „  que  les  termes  PûT'^ 

yy  tns  c9mfi$atur  y  ne  pouvoient  jamais  s*apli- 
P,  quer  au  vieux  Canal  très-diflferent  du  Port; 
yy  &  que  certainement  le  Roi  ne  fe  iêroit  pas 
9>  engagé  à  combler  un  Canal  de  mille  toiiès 

yy  de  long.  Qu'il  avoit  été  forcé  de  faire  cet 
,,  ouvrage, pour  empêche^  la  iiibmerik>n  d'une 9,  grande  étendue  de  Païs,  que  la  deftrudion 
yy  des  Edufes  de  Dunkerque  auroit  fait  pe- 
yy  m.  Que  les  eaux  des  Canaux  de  Fumes  , 

yy  de  la  Mœre^de  Bergue  &  deBourbourg  s'é- 
,,  coulant  par  les  Eclmes  de  Dunkerque  ,  & 

,,  la  feue  Reine  de  la  Grande-Bretagne  n'ayant 
yy  pas  voulu  confèntir  à  en  laiffer  iiihfifler 
^y  une  pour  cet  effet  y  comme  le  Roi  le  lui 
,,  avoit  demandé  y  il  avoit  falu  chercher  un 
yy  autre  nx>yen  de  donner  un  écoulement  aux 

yy  eaux  de  ̂ quatre  Canaux.  Que  s'agiflànc 
,>  d'empêcher  les  marées  d'entrer  dans  le  Païs^ 
,9  &  de  retenir  les  eaux  des  anciens  Canaux  à 

yy  marée  haute  y  l'Eduiè  devoit  néceflàire* 
^y  meât  être  proportionnée  à  la  largeur  du  Ca- 

„nal. 
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^  nal,  &  à  la  qiiftixtitc  des  eaux  qti'jf  -deVoit 
j,  contenir.  Que  la  feifon  preflbît  ' Éi  fin  'de 
^  cet  ouvrage  ,  &  que'  fi  le  travail'  ii'ëut  été 
^,  Eut  avec  beaucoup  de  diligence  ,  tout  ctoit 

',,  à  craindre  du  defiwdre  que  les  pluies  de 
,,  raûtoimie  pouvoit  câufer  ;  Que  &  Ma- 

„  jefté  6'avoit  nulle  vûë  &  nulle  intention 
j,  de  faire  un  nouveau  Port  à  Mardick ,  ni 

^,  d*y  bâtir  une  Place  -,  &  que  moyennant 
^y  que  tous  les  ibupçôna  ceilàfi?nt  .de  part  & 

^y  d'autre ,  il  e^eroit  que  rien  né  trouble* 
,,  roit  la  bonne  intelligence  entre  les  deux 

„  Cours.  :  ; 
On  peut  croire  que  cette  reponfè^ne  iàtîsi- 

fit  point  la  Cour  Brittannique  &  l'aSàirç  étoit 
trop  importante  pour  la  négliger  ,  c'çft  pour- 

quoi le  Koi  George  envoya  le  Cocotte  de  Stairs 
à  Paris  pour  faire  de  ncxiyèlles  remonftran^ 
cçs,  de  avec  ordre  de  ne  prôidre  ni  aùdietice 

ni  caïaâère  qu'il  n'eut  reçu  de  Sa  M^  Très^ 
Chrétienne  une  reponfe  fàtisfsd&nte.  Le 
Mémoire  que  ce  Mimfhre  préfènta  contenait 

en  fubfbnce.  9,  Que  quoi  qu'il  y  eut  22.  mois 
3p  que  le  Traité  d'Utrecht  Itoit  conclu  &  que 
„  le  Fort  4e  Dunkerqile  dût  être  comblé 
jy  deux  mois  après  fâ  hgnature,  il  Fétoit  fi 

>7  P^  4^'^  y  endroit  &  en  fortoit  tous  les 
„  jpurs  un  fi  grand  nombre  de  Vaiflèaux,  dont 
^  plufieurs  étoient  de  7.  à  800.  Tonneaux  y 
yy  que  les  digues  du  Port  étoient  encore  de  é., 
,,  à  7.  pies  plus  hautes  que  TEflrant  du  côté 
3^  4e  la  Mer^  que  le  Bafhn  &  le  Havre  fiibfi- 
,^  ftoient  encore,  &  qu'en  ôtant  feulement  de 
yy  Batardeau  dans  le  Canal  de  Bergues  ,  ils 

p  étoioxtcn  état  de  recevoir  d'auffi  gros  vail- 
F  }  „  féaux 
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^  feaqx  qu'auparavant  Qu'on  pouvoit  fer-i 
yy  mer  lie  po^  dç  I)qnkerque  £ms  y  laiflèp 
yy  aucunes  ouvertures  pour  les  eaux  du  Pai> 

yy  Idfquelles  poi^voient  s'écouler  dans  la  Mer 
yy  avec  très  peu  de  dépence  par  les  Eclqfes  dé 

„  la  Rivière  d'Aa  à  Grravelines  ,  ou  fitns  zun 
yy  cuns  fraix  par  les  Edufcs  de  la  Rivière  d*I- 
yy  perlé  auprès  de  Nieuport,  qu'à  T^ard  de^ 
,y.  4.  anciens  Canaux^  le  Païs  ne  foumifiànt 

^^  que  très  peu  d'e^Uj;  conune  rexperience  le 
y^  foifoit  voir  .  il  étoit  évident  qu'on  ne  Ic^ 
,,  ayoit  feits  de  lalo^g^eur  &  de  la'  profon-» 
,j  dear  dont  ils  étoièht,  que  dans  la  vue  de 
^  faircï  ui^  nouveau  rart  qui  corrigeât  les  dér 
^  Éiuts  de  pdui  4e  Dunjçerqiie.  Que  ce 'Car 

^y  nal  jsÇo^t  fi  large,  ̂   fi.  profond  qu'un  y aijfc 
^j^ 'jfeau  de  Guerre  dutroifième  rang  y  pouvoit 3^  entrq:  &  fortir  ayec  tous  iês  agréta.  Que 
7%  pour  preuve  que  le. Principal  deflèin.  avoit 
^  été  4'y  recevoir,  de,  tels  vaiffeaux  y  pWtôt 
^l^que.  pou^r  faire  un  écoulement  djcau?  ,  o^ 

^  n'avoif  qu'à  conférer  1^  grandeur  démette 
jj'npuvdlç  Eciufe  ippu^  voir  çopohieii  ;dbe 
j^.. étôit  plus  gnm4e.que  celle. de  Pqnkerque. 
3J,  Qyant  à  la  décl^atjpn  que  le  Roy  avoit 

^  iaitej  qu'il  n'avoit  niSe  intention  dé  fortir 
y^  fier  ce  nouveau  Q9i4.>  on  difpit  qu'elle  ne 
yy  çontribuoit  que  fott  jpeu  à  calmer  les  inquier 
j^  tadcs  de  la  Grande  Breçagne,  puilqu'oa  ne 
,,  peut  en  aprocher  que  par  les  Dunes  entre 

yy  Furnes  &  Dunkerque,  fi;:  que  l'étendue  de 
yy  cette  ouverture  eft  {\  petite  qu'on  la  pou-r 
yy  roit  bien  fortifier  en  moins  d'une  femaine 
5,  &c.  Enfin  que  le  véritable  fens  du  Traité 

,,  d'Utrecht  &  la  vue  de  la  Grande  Bretagnei 

M  étant 
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^,  ét>nt  de  n'avoir  jamais  plus  de  port  à  Dun-r 
,,  kerque,  &  quç  celui  de  Mardick  étant  auffi 

„  bien  port  de  Dunkerque  que  l'autre,  le  Roi 
^  d'Angleterre  aimeroit  autant  qu'on  eut 
^  changé  le  pom  de  Dunkerque  ,  que  de  voir 
^,  ùh  autre  port  plus  grand  &  plus  conunode 

^  5'ouvrir  à  une  îièuë  feulement  vers  FOueft 

La  reppnce  que  le  Roi  Très-Chrêtien  fit 
^  ce  Mémoire  n'étoit  pas  plus  fàdsMànte  que 
celle  qui  avoit  été  faite  à  Mr.  Prior  ,  &  l'on 
étalait  la  neceffité  du  Capal  de  Mardick,  pour 

iauvçr  le  Pais  d'une  inondation  infaUUble, 
d'une  manière  attire  croire  que  le  Roy  Très-* 
Çhrçâçn  ne  renonçeroit  point  à  cette  entre 
priib^ ec  qui  donna  lieu  à  un  troifième  Memoi  ̂ 
re  de  la  part  de  l'Angleterre  fie  à  une  reponce 
qui  fqivit  de  près  fie  qqi  contentoit  iî  peu  l'An* 
gleterre  que  fè  Comte  de  Stairs  ne  prit  point 
de  caraâere  :  cependant  on  interrompit  tout 

d'un  çoi^p  ces  ouvrages,  £uis  doute  pour  &ire 
cefler  les  plaintes  fie  dans  l'intention  de  les  re« 
commencer  avec  plus  de  chaleur  à  la  premier 

re  ocçafipn  fiivorahlè ,  où  il  feroit  d'autant 
plus  aifé  de  les  perfeédonner  avant  qu'on  pût 
^  opofer  ,  qu'ils  étoient  fort  avancer.  La 
Cour  d'Angleterre  ièntit  bien  cette  zufe  j  c'eft 
pourquoi  die  ne  ceilà  de  protefter  contre  cet- 

te infraction  des  Traitez  fie  d'en  témoigner  fon 
mécontentement. 

L'adroit  Régent  fe  fervit  utilement  de  ces. 
deux  fujèts  dé  mécontentement   pour    enga- 
Î;er  la  Grande  Bretagne  dans  un  Traité  ,  dans 
equel  fes  intérêts  particuliers  (êroient  ntiénagex 

p  4  d'une 
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d'une  manière  indireâe.  L'Abbé  Du  Bm^i 
çi-devant  Précepteur  de  Son  Alteflè  Royale  ̂  
Çc  depuis  fini  confident  Se  fi>n  favori, fut  çhart* 

gé  de  niénagér  cette  afif^ire,  fi>us  le  ix>m  d'u« ne  ̂liancê  défcnfive,  dans  laquelle  on  jugea 
à  propos  de  faire  entrer  la  Rjq>ublicïue  des 
Provinces -Unies.    C^e&  même  en  Hollande 

?ue  le  Traité  fe  n^ocia.  L'Abbé  Du  Boh 
y  rendit  incognito ,  il  refbt  long-tems  cachç 

cnez  le  Marcps  de  QiateiiUrNeuf  Ambafla* 

licur  de  France,  d'où  il  ne  Ibrtbit  que  la  nuit 
pour  voir  les  pcribnnes  qui  étoicnt'  dtj  fecrèt. 
Il  parut  enfin  quand  toutes'  {es  conditions  Âi«^ 
rent  réglées,  &  lorfiju'il  fiit  queftion  dé  figncr 
ce  TYaitéJe  la  Triple  AÏUânee ^àont  le  contenu^ 

fiur  tout  celui  de  l'Article  IV.,  mérité  txjxnx 

Jion.    '  ^  ''','.' 

t^m 
« 

^•iti 
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Tr^ki  de  l4  TrifU  MUnce  d^tt^ve  tn^ 

pre  la  Fronça ,  VjIngUterre  ,  0*  U$  Pra* 
vincesAJnieSy  cmM  à  la  Haje  le  4.  Jau^ 
viçr  lyiy» 

Au  nom  de  la  Tràs-Saintse  &  indiyifihla 
Trinité, 

COnpe  le  Sérénif&me  fie  très  Puiflânt 
Prince  &  Seigneur  Louis  XV.  par  la 

rje  de  Dieu  RoiTrc^Qiréticn  de  France  & 
Navarre  ;  le  S^éniffitne  &  très  puiflânt 

Prince &;;iSagneur  Gkoroe,  parla  gractf 
d&Dieu  Roi  de  la  Grandâ-firecagne,  Duc  dâ 
Brunfwik  &  de  Luneboi^,  Eleâeur  du  Saint 
Empiré  É^omâin,  &c;  &  les  Hauts  &  Puii&ns 
Sei^euts  les  Etats  Gàiérauir  ides  Province^ 
Unies  dès  Pàis-Bas ,  defirâit  d'afiennir  dd 
flus  en  plus  la  Paix  éublie  centre  leurs  Royau^ 

mes  &  Etats  reQ)eâivemttit ,  d'âo^er  en^^ 
tià-ement  de  part  &  d'autre  cbut  iiijet  de  ibup^ 
çon  qui  pouroit  en  quelque  manière  que  ce 
£>it  troubler  la  tranquillité  de  leurs  Etats  >  & 
de  refTerrer  plus  fortement  encore  par  de  nou« 

veaux  nœuds  l'amitié  qui  dk  entre  eux,  ât 
ont  cru  que  pburjKurvenir  à  une  fin  fi  iUatai^ 

re,  il  étoit  néceflaire  de  convenir  entre  eux  ~ 
&  pour  cet  efièt  leurs  dites  M a^eftez  &  tefiliti 
Seigneurs  Etats  Généraux,  ont  nommé ,  ùi^ 
voir:  ''    ■       - 

Le   Roi   Très  -  Chrétien  ,    fcs    Ambafli- 
deurs  Extiaordinaires  &  Plénitxvtentiairies  ,    te 

$ieur  Guillaume  du  Bois^  ̂     Abbé  de  Saint 

Ç"  5  Picrrf 



Pierre  d'Airvault,  de  Saint  Jqft  &ç  de  Nogeat| 
pinlevant  Précepteur  de  Son;  Akefle  Royale 

MopTeignoir  le.  Duc  d'O^ieans  ,  R^ent  di| 
Royaume  de  FrancejjConfeiller  d'Etat  ordinai-. 
irej  &  le  S|eur  Pîerrb  Antoine  de  Chafteau- 
neuf,  Marquis  de  Caftamere,  Cbnfeiller  ho» 
noraire  au  Parlement  de  Pans  ̂ dç  Ambafladeui- 
de  Sa  Majeibé  Tres^hiétienne  auprès  des  Sei-e 
gneurç  États  Généraux  des  Provinces-Unies. 

Le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  y  (on  Am» 
baOàdeur  Extraordimire  ̂   Plénipotçiitaire  le 
Sieur  Guilkiune  Qz/io^oxy  Baron  de  Reading^ 
Chevalier  de  rOjrdre  de  St.  Apdré ,  Maitre 
de  la  Garderobç  du  Roi  de  la  Grande  «>Breta^ 
^gp^y  Lieutenant  .Général  des  Armçes^  Cokh 
Qçl  du  kcpsxà  Reeiment  de  fo  Q^des^  Qou^ 
yiSmcur  de  nfl€l  de,  Wicht- 

\  Et  les  Sei^nôurs  Etsats  Génénup,  leurs  Dé^ 
mt^  &  Plénipotentiaires^  les  Sieurs  Jean  vaq 
^flen^  Bourgiierpaitre  de  k  ville  de  Zutphçn, 
Curatftir  de  rUîiiyeriité  à  Hardçrwikj  Wiç» 
bold  vander  Does  «  Seigneur  d^  Nobrtwik  , 
dq  rOrdre  de  k  Nioblefle  Ap  Hollande  & 

Weftftife  -y  :G«and.  Bailly  &,  Dyclqgcave  dç 
Rhynbnde,  Aotoinc  Heiwvwr, ÇîonfeilUer  Pen-r 
iionnaire  ,  Gaçde  du  Grand  Sceau  &  Surin» 
tendant  des  Fiefs  de  laProvii^çe  4eHoUande& 
WeAfrife  ,  Samud  Conink  y  Sénateur  de  k 
yillft;  de  Veere  ,  Frederik  Adrien  ,  Barcm  de 
Rheede,  Seigneur  dç  Renfwoude,  Enuninclc» 
huyfpn  &  Moctkerken  ;  âcc.  Préfident  de  k 

Nobleflè  de  la  Province  d'Utrecht  ;  Ubbe 
Aylvli  yan  Qupnanià  ,  GrietUf^n.  dç  Lecu- 
wàarderadeel  ̂   Antoine  Eckhout  y  Bour^e- 
SQaître  de  k  viUe^  de  Gronûngue  ,    tous  Dé* 

putezi 
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pûteSL  ̂ ms  leur  aflemblée  de  la  part  des  Etats 
iié  Guddre ,  de  Hollande,  &  Weftfrlife ,  de 

'J^edande,  d'Utrecht,  de  Frife,  d'QyeryflTel, 
^  de  Gtimkigue  §c  0|ximelaades. 

LtS^ds  apr^  s'être  cqtximumqué  redprcH 
quemenc  leMr$  Plems-Pouyoirs,  dont,  les  Co- 

pies feropt  k)ferées  mot  à  nx>t  à  la  fin  du  pré<r 

toit  Traité  y  9c  après  en  avoir  fait  l'échange  ep ia  inaniçre  accoutumée  y  Ibnt  convenus  du 
Traité  d- Alliapce  defenfive  entre  le  Roi  Très* 
Oirêtieii ,  le  Roi  de  la  Grande  Sretagqe  £c 
)es  Etats  Généraux  des  Provinces-Unies,  leurs 
Rc^aumes,  Etats  &  Sujets, aux  ccmditions  <|ui 
ijSiivent. 

ARTICl^E  ?RÇMIER, 

(^11  yait  dès  ce  jour  &  àPavenir  pour  toâ^ 
jours  une  Paix  véritable ,»  ferme  &  inviolable,, 
^ne  Amitié  encore  plus  iîncere  &  plus  indine, 
une  Alliance  &  une  Union  plus  étroite  entre 
Iddits  iSereniffimes  Rois ,  leurs  Héritiers  6c 
^ccefTeurs,  &  les  Seigneurs  Etats  Généraux, 
les  Terres  Païs  &  Villes  de  leur  obeïflànce 

l'eQ)eâivemenî  &  leurs  fujets  &  Habitans, 
tant  au  dedans  qu'au  dehors  de  PEurope ,  & 
qu'elle  fôit  çonfervée  fiç  cultivée  de  manière 
que  les  parties  contractâtes  fe  prcxnirent  réd- 
proquement  &  fidellement  leur  utilité  &:'  leurs 
avantages  &  qu'elles  détournent  &  empêchent 
par  les  moyens  les  plus  convenables  les*  pertes 

oc  dommages  qui  pourroient  leur  arriver,  ' 
ARTICLE   H, 

^  comme  l'expérience  à  £ut  connoitre; 

que 
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le  titre  de  Prince  de  Galles,  pendant  la  vie  du 

feu  Roi  Jacques  fécond  &  après  la'  oioit  dudit 
Roi  y  celui  de  Roi  de  la  Grande-Bfttagne,  peut 
exciter  des  mouvemens  &  des  troubles  (kâs  la 

Grande-Bretagne,  &  dans  les  Etats  qui  en  dj&- 
pdident ,  il  a  été  convenu  éc  arrêté^  que  te 

Sereniflime'Roi  Très-Chrêtibn  s'oblke  'par  le 
préfent/ Traité  d'engager  la  dite  perfonne  de 
fortir  du  Comtât  d'Avignon ,  &  tfàflçr  feire  Cmx 
fejour  au  déÈL  des  Alpes ,  immédiatement  après 

la  fisnatqre  du  prefent  Trai^  £ç^vant  l'échan-^ 
ge  Sss  Ratificacioos.  £t  le  Roi  Très«Chrétien2 
SUn  de  témoigner  encore  davantage  le  défit 

finoere  qu'il  a  non  feulement  4*obfcrver  reli-^ 
gieufement  &  inviolablement  tous  les  engaee^ 
mens  que  la  couronne  de  France  à  pris  CMe- 

.  vant  touchant  la  dite  personne,  oi^  auili  poilr 

oter  à  l'avenir  tout  fujet  de  fbupçon  &  de  de* 
fiance,  promet  Se  s'engage  de  nouveau  pour 
lui^  ies  héritiers  6c  fuCceflueurs  de  ne  donner  ni 

.  Iburnir  en  qudque-tems  que  ce^  fQit^  direâ:e- 
ment  ni  indireâiemeilt,  fur  mer  pu  ̂   Terre , 

aucun  Confëil,  iêcours,ou  ailîflance  d'Argent,^ 
Armes,  Munitions,  attirails  de  Guerce,  vaîJF-' féaux.  Soldats,  Matebts,  6u  de  quoique  au- 

tre manière  que  ce  fbit ,  à  la  dite^  periônne  , 
qui  prend  le  titre  ci^defTus  exprimé, ou  à  d'au-» 
très  quelles  qu'elles  foient  qui  ayant  comnoiA- 
fion  d'elle  ncHurroit  dans  la  fuite  ti^ubler  la 
tranquilité  de  la  Qrande  B^t^ne ,  par  m^ 
Guerre  ouverte  ou  par  de»  conjurations  fe-». 
crettes  ,  ou  des  iëdibons  ,  &  des  rebdlions  ,, 

&  s'opjpofer  a^  Qouvernemeat  de  Sa  M^eflé De 
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De  plus  le  Roi  Très-Chrêtién  ,  promet  & 

s'engage  de  ne  permettre  en  aucun  tems  à  l'a- 
venir,  à  la  peruxise  ci-deflùs  défignée,  de  re- 

venir à  Avignon  ou  de  paflèr  par  les  terres 
dépendantes  de  la  Couronne  de  France ,  fous 
prétexte  de  retourner  ou  à  Avignon  ou  en 
Lorraine,  bu  même  de  mettre  le  pied  en  au* 
cun  Ueu  de  U  domination  de  Sa  Majefté  Très- 

Chrêtienne  &  encore  moins  d'y  demeurer  fous 
quelque  nom  ,  ̂ ou  ious  quelque  aparence  que 
ce  foit. 

ARTICLE    IIL 

Lefilîts  SereniiEmes  Roi  &  lefilits  Seigneurs 

Etats  Généraux  promettent  encore ,  &  s'en* 
gagent  réciproquement,  de  réfufêr  toute  forte 

d'a^e  &  de  retraite  au::  fujets  de  l'un  d'en- . 
tr'eux  qui  auront  été  ou  pourront  être  déclarez 
rebelles,  auffi  tôt  que  là  réquifition  en  aura  été 
£dte  par  celui  des  contraâans  &  même  de 
contraindre  lefdits  rebelles  de  fortLr  des  terres 
de  leur  obeïflànce  dans  PEipace  de  g.  Jours, 
après  que  le  Miniftre  dudit  Allié  en  aura  fait  la 
requiûtion  au  nom  de  fon  Maitre. 

ARTICLE   IV. 

Et  le  Roi  Très -Chrétien  defirant  fiiKcre- 
ment  exéci^ef  pleinement  tout  ce  dont  il  a  été 
ci-devant  convenu  avec  la  Couronne  de  FraQ-'^ 
ce,  touchât  la  Ville  de  Dunkerque  ̂   de  ne 
rien  obmettre  de  ce  que  le  Roi  de  la  Grande- 

Bretagne  peut  croire  nécefTaire  pour  l'entière 
deftru^tioo  du  Port  de  Dunkerquç  ̂   pour 

ôtcr 
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ôter  fbn  foupçon  qu'on  ait  inteatîon  de  âure 
im  nouveau  port  au  Canal  de  Mardick  ,  6c 

qu'on  veuille  le  faire  iêrvir  ̂   ̂utr0  ysSà^t  qu'à 
l'Ecoulement  des  Eaux  qui  inondeix>ient  les 
Païs  &  au  Commerce  nécefTaiire  |k)ur  la  fubS-^ 

fiance  &  pour  l'entretien  des  peuples  de  cette 
partie  des  Païs -Bas  ̂   qui  fera  feulement  fait 
par  des  Batimehs  qui  ne  pourront  avcûr  plus 
dé  16.  pieds  dé  large  ̂   Sa  Majefté  Très^ 

Chrétienne  s'engage  ficprôtnét  àà  fiure  exécuter 
tout  ce  dont  le  Sr.  d'Iberville  Envoyé  du  Roi 
Très-Chrètien,  &  muni  de  fon  pouvoir  ,  eft 

convenu  à  Hamptoncourt  >  comme  il  efl:  con^ 
tenu  dans  le  Mémoire  du  ̂   Septembre  de 

i'Amièe  1716.  Signé  par  le  S)r.  d'Iberville ,  & 
pair  le  Sr.  Vicomte  de  Townsheûd  &  le  Sr. 
Metiiwen,  Sectetaire  d'Etat  de  la  Grande-Bre^ 
«jtagne  dont  la  teneur  fuit^ 

E^licàtion  de  et  qui  Ji  doit  iHfir&  dani 
le  quatrième  jitticle  d$è  Traité  tofê^ 
chant  k  Canal  %   &  les  Eclujèsde  MoT'*^ dkkc 

PRemiereineât,  que  lé  gÉ^  pàilagé  de  k 
nouvelle  Eclufe  de  Mardick  qui  a  44  pieds 

de  largeur  fera  détruit  de  tout  fond  en  comblé 

c'eft-à-dire  en  étant  fes  BajoydfS,  Planchers^ 
Bulques^  Longtines  &  Traverfines^fur  toute  u 
longueur  &  en  enlevant  les  Fortes  dont  les  Bois 
âc  la  ftetrure  feront  delkirembleâ^  &  tout  ceci 

rirra  être  employé  ailleurs  à  td  u&gé  que 
Majefté  Très-Chrétienne  jugera  à  propos  ̂  

pourvu  cependant  qu'on  ne  s'en  fenre  jamais 

pour 
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pcm  aucun  iPoirt,  Havre  ou  Edufe  à  Punker^ 

que  9  ou  à  Mardick^  ou  en  qùdqu'autres  eiH 
droits  que  ce  ibit ,  à  deux  lieues  de  diftancâ 

d'aucune  de  ces  deux  place».^  Tintentbn  dear. 
parties  d»ntraâantes  &  le  but  qu'on  fe  ptopolè  / 
par  ce  Traite  étant  qu'aucun  Port, Havre, For^ 
tificatkm ,  Edufe  ou  Baf&n  ,  ne  fiût  £ut  oiti 

conftruit  a  Dunkerque,  à  l'Eçluiè  de  Mardick 
ou  en  quelque  autre  endroit  que  ce  ibit  ̂   fiir 
FËftrant  dans  une  telle  diftance  fur  cette  côte<.. 

Secondement  : .  que  la  petite  Ëclulè  rdtera 

à  l'égard  de  ô  profondeur  Conune  dlâ  eft  à 
ptéfent  5  pourvu  que  ùl  laideur  fiùt  réduite  à 

16.  pieds  c'eft-à-dire  en  avançant  de  10.  pdeds 
du  côté  de  l'occklent  le  fiajoydr  dd  la  îuùe  J. 
après  avoir  ôté  tf .  pieds  du  planchet  ̂   fie  Bué 
ques  du  Radier  de  toute  £1  longueur  du  mê^ 

me  côté  9  les  quatre  pieds  du  planchel:  reftans,' 
étant  neceflaire  pour  fervir  oe  fondement  au 
nouveau  Bajoyer  j  fie  comme  on  doit  avan-« 

cer  ledit  Bajoyer  de  10:  pieds  vers  l'orient  î 
on  deflruira  pareillement  10.  pieds  de  la  même 

pille  du  côte  de  l'occident  depuis  là  fondatkm; 
afin  que  le  préfent  Radier  ne  puifle  jamais  fervir 
pour  une  Edufe  de  là  largeur  de  26^  pieds 
comme  celle-d  eft  à  prefcnt» 

Troifièmement  :  Les  Jettéed  âe  lés  Êifi:tn^. 

ges  depuis  les  Dunes  ou  l'endroit  où  la  Map*' 
rée  monte  (iir  TEArant,  quand  die  eft  la  plut 
haute  y  juiques  à  la  plus  bailè  Mer  feront  ra- 
ta  des  deux  cotez  le  Ions  du  nouveau  Che- 

nal par  tout  au  niveau  de  PËftran,  fie  les  Pier<* 
res  &  les  Faidn^es ,  qui  ibnt  au  deffus  àà> 

ce  niveau ,' pourront  être  emportez  &  em« 
pk>ïez  à  tel  uâge  que  Sa  M^e^^  Très«Chré«^ 



"çS  Recueil  Hiftùrî^  et^eî  ; 
tietme  jugera  à  propos,  pourvu  cq>endant  qu'ott 
ne  s'en  ferve  jamais  pour  auctth  port  ou  havre 
à  Dunkerque  ou  à  Mardick  ̂   Ou  tiî  qudaue 
autre  endroit  qiie  ce  ibit  à  deux  lieues  de  oii^ 

tance  d'aucune  de  ces  deux  places,  l'intention 
dés  Parties  contraébntes ,  &  le  but  qu'on  (ë 
propofe  par  ce  Traité  étant  qu'on  ne  fera  jV 
mais  plus  de  Jettées  ou  Fafcinages  dans  cette 
diftance  fiir  chacun  endroit  de  rÊftran  de  cette 
côte. 

Quatrièmeinetit  :  U  cft  encore  ftipulé  qu'im-' 
mediatement  ^près'  h  ratification  du  piéfent 
Traité  on  employera  unnombre  fii£S&nt  d'ou^ 
vriers  à  la  ddh^iâion  des  fu£ditié$  jettées  le 

long  du  nouveau  Chenal  ,  afin  qu'elles  foient 
nSbes\  &  cet  ouvrage^fera  accompli  dans  deux 

mois  après  la  ratification  s'il  eft  poiBUe.  Mais 
comme  il  a  été  repréfenté ,  quà  caiife  de  la 
âifbn ,  on  ne  poqrfoit  juiques  au  printema 
prochain,  commencer  à  rétrécir  le  lUdier  du 
petit  paflkge,  ni  détruire  le  grand  Radier  ,  il 
eft  accorde  que  cet  ouvrage  ièra  commencé 
le  (ç.  Avril  25.  Mars,)  &  entièrement  achevé 

de  h.  manière  ci-deuus  mentioimée ,  s'il  eft 
pbilible,  à  la  fin  du  mois  de  Juin  lyry^ 

Cinquièmement  :  La  démolition  de  Digues  ou 
jettées  des  i.  côtés  du  vieux  Canal  ou  Port  de 
Dunkerque  fera  entièrement  achevées  partout 

au  niveau  de  l'Eftntn  depuis  la  plus  bafle  Mer 
jufques  en  dedans  de  la  Ville  de  Dunkerque.  Et 
8?il  refteencorequdquesmorceauxdu  Fort  Blanc 
&  des  Châteaux  Verd  &  de  Bonne  Efoerance, 
ik  feront  rafèi  totalement  égaux  avec  PEitran. 
.Quand  ce  Traité  fera  ratifié ,  le  Roi  de  la 
Grande-Bretagne,  &  les  Seigoieurs  Etats  Gê- 

né- 
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ttéraùx  des  Provinces-Unies  pourront  aivoyer 
des  Gommiflàires  fur  les  lieux  pour  être  té- 

moins occulaires  de  Fexécution  de  cet  Article. 
Nous  avons  figné  cet  Article  provifionnelle- 

xnent  &  à  condition  qu'il  foit  aprouvé  par  Sa 
Majefté  Très-Chrétienne  ,  Sa  Majefté  Britan* 
nique  &  les  Seigneurs  Etats  Généraux  des 

Provinces  Unies.  A  Hamptoncourt  ce  \°  de 
Septembre  de  l'année  1716.  figné  d'IbervlUe, Tôwnshend  &  P.  Methven. 

ARTICLE   V. 

Conune  Tobjet  &  lé  véritable  but  de  cette 
Alliance,  entre  lefdits  Seigneurs  Rois  &  Etats 

Généraux,  eii  de  conferver'  &  maintenir  réci- 
proquement la  paix  &  la  TranquiUté  de  leurs 

Royaumes,  Etats  &  Provinces,  établis  par  les 
derniers  Traitez  de  Paix  conclus  &  fignez  à 
Utrecht,  entre  le  fereniffime  Roi  Très-Clîré- 
tien,  la  fereniffime  Reine  de  la  Grande-Breta- 
fie  &  lefdits  Hauts  &  Puiflknts  Seigneurs  les 

tats  Généraux  des  Provinces-Unies  l'onzième 

Avril  171  j.  ;  on  eft  convenu  &  demeuré  d'ac- 
cord que  tous  &>  chacun  des  Articles  de£iitt 

Traitez,  tle  Paix ,  en  tant  qtf  ils  rq;ardent  les  in- 
térêts defdites  trois  Puiflànces  refpeâivemcnt , 

&  de  chacune  d'icelles  en  particulier.  Et  en- 
ièmble  les  fucçeffions  à  la  Couronne  de  la 
Grande  Bretagne  dans  la  ligne  proteflante,  & 
à  la  Couronne  de  France  fuivant  les  fuidits  Trai- 

tez,- demeureront  dans  toute  leur  force  &  vi- 
gueur; Et  que  leidits  fereniffimes  Rois  &:  le^ 

dits  Seigneurs  Etats  Généraux,  promettent  leur 

garantie  réciproque  pour  l'exécution  de  toutes JbmI.  G  Iss 



^S  Kacmil  ffi/ipriépte  iMtiy 
Us  conventions  contenues  dam  lefilits  Ârdde? 

en  tant  conune  ci<4eflu$  qu'ilsregardeotlesfuc^ 
ceffions  &  les  intérêts  dekiits  Royaumes  &  E- 
tats^fic  enfismble  pour  le  maintien  dcladéfenfè 
dk  tous  les  Royaumes  >  Provinces  ̂ Etats ,  Droits^ 
Immunitea^  &  avantages  que  chacun  dddits  Al- 
tie:^  re^peâivement  pofTederaréellementautcms 
de  la  fimature  de  cette  Alliance.  Et  à  cette  fin 
lefilits  Seigneurs  Rois  &  Etats  Généraux  font 

convenus  entr'eux  &  demeurez^  d'accord  <pie  fl 
qudqu'un  defilits  Alliez  étoient  attaqué  par  les 
armes  par  quelque  Prince  où  Etat  que  ce  fut, 
les  autres  AQiéz  interpoferont  leurs  Offices,  au- 

près de  rAggreflèur  pour  procurer  fâds&âion 

à  la  partie  lezée  &  eog^er  l'Aggreflèur  às'abs* 
temr  entièrement  de  toutes  fortes  d'Ifaftilitez. 

ARTICLE   VL 

\JhliS.  fi  ces.  bons  offices  n'avoient  pas  Pefifet 
eue  Ton  fe  promet  pour  concilier  Fefprit  de^ 
deuse  parties  Se  pour  obtenir  une  fktisfiiâioa 
&  V»  dédommagement  dans  TeQucedea.  moî^ 

alots  ceux  des  cootraâans  qui  n'auront  poînc 
été  attaquez  feront  tenus  de  feoourir  ans  re» 
tatdement  leur  Allié  &  de  lui  fournir  le»  fe- 
coms  drdeflbus  émîmes  Êvoir. 

Le  Roi  Très-Ourétien  ,  huit  ndte  Hoq»* 
Qtes  de  pied  &  aooo.  de  CàTslerie. 

Le  Roi  de  la  Grande  Bretagne  8000.  Hom* 
mes  de  pied  &  2000.  de  Csvmeriei 

Les  Etsts  Généraux  4000.  Hommes  de  picdl 
&  iQoo.  de  Cavalerie. 

'  Q^fi  l'AlUéqui  fera  engagé  dans  laGuerr^^ 
cximmc  il&c&éot  ci^^iefitf  ̂   ve»  ptâtôt  avcMr 

4es 



ê^  fbcmti  p»  I^  jou  même  pékter  de  l'tf^ 
gtait  ai«  Tfo«p«6  de  Te»e  &  de  Mer,  ot  lui 
en  lûflèfa  le  chcxix  &  gardati€  toujours  cepen* 
daât  tttie  pcoporlion  entre  les  totaso^  qu'oit 
é^rsÉ/m  de  le  nombife  de  Tnmpes  mamuéet 

câ^efll».  '  ̂̂    — 

Et  afin  ̂ oH'  n'y  ̂   aucune  cdnteftttion  {va ce  fiijet,  on  eft  convenu  que  lOoo.  ffommel 
de  pied  feront  évaluez  à  la  fomme  de  loooo. 
Livres  par  vMya  &  1000.  de  Cavalerie  à  celle 
de  50000.  Livres  j  le  tout  monnoye  de  Hollan- 

de &  par  mi^'  5  eiï  comptaiit  12.  mois  ckns 
to  an  &  que  les  fècôurs  par  Mer  feitmt  éva- 
l&fft  iomîitr  h.  ̂ me  pfopertion. 

ARTICLE    vn. 

On  eft  coïiveim  pareHlement  &  il  a  étë  ftî- 
pulé  que  fi  le»  Royaumes,  Païs,  ou  Provinces 
de  quelque»  des  Alliera  font  doublez  par  de$ 
diflèûtions  itKfeftittes;  ou  par  tïës  rebemons  aU 
fUjet  defdïittitacceffions  ou  fous  quelqtf autre 
pfecttite  eue  <^  fôi«,  cduî  desl' Affiefc,  qui  ft 
trouvera  ûaas  te^  troublée^,  fèm  ̂étf  droit, dedii 
mander  5  que  fes  Alliez  lui  foumiffent  lesfecouri 

ci-deffus  exprim^  ou  telle  partie  d'icèux  qu^il 
jugferu  ètl^fteSefiSrei  &  ce,  aux  fraix  èc  de^ 
pens  des  PS\iéL^  îqui  font  temi^  de  fournir  ces 

fecours,  qui-^^ioM  envoyez  4in|  l'Efpace  de 2.  mois  après  cjùe  la  VemmîtioH  feiî  aura  été  fit- 
te,  fiuf  cépertifâhé'lé  choix,  domme  on  Ta  dft 
ci-deffus  à  la  Partfe  requerîKite  de  demander 
Su'oh  Itîi  foût-nâfe  ces  fecours  pir  Terre  ou  par 4er,&  les  Mîe!£  feront  rembôurfez  dans  l'Es- 

pace d'un  ani^^^èd  que  ces  talDubles  auront  été G  2  cal- 



câtoeL  &  appaifêi,  des  depeofes  qu'ils  aurodl 
fiâtes  pour  les  fecours  doaneZi  en  vertu  de  cet 
Article.  Mais  au  cas  que  lefdits  fecours  ne  fus- 

sent par  fuffifims,  lefilits  Alliez  conviendront  de 
concert  de  fe  ft>umir  de  plus  grands  fecours,  & 
mêtne  fi  le  cas  le  requeroit ,  déclareront  la 
Guerre  aux  Aggreflëurs  &  ̂ ùS^pxmx,  de  tou- 

tes leurs  fixées.  .  ? 

ARTICLE   VIIL 

.  Lé  préfent  Traité  fera  ratifié  par  Sa  Majefté 
Très-Chrétienne  &  Britannique  &  les  Seigneurs 
Etats  Généritip:^  Et- les  LeCOfes  de  radficatioA 

en  bonne  forme  feront  livrez  de  part  &  d'au- 
tre dans  l*E^e  de  4.  Setpdnerou  plutôt  s'il 

fè  peut  faire  à  compter  du  jour  de  la  fignature. 
En  foi  de  quoi  nous  fouS^;r>^  immis  des 

Pleins  Pouvoirs  de  Sa^fajeftéTr^*Chrétienjie 
i8c  Britanniqi^e^dc  les  Seiga|çur5'^£t^Géné]:aux 
de  Proviï^ces-ÛnieSjavons  efltojNoms  fignéle 

préfent  Traité,  &  y  avons  fi^t;]aiçofeF  les  Ca- 
chets de  nos/Armes,  Fait  à.  la  Haye  ce  quatriè- 

me jour  detjany^r  de  Fan  oiilieptcensdix-fept^ 

'(L.  S.)      ,   !(L.  S.)         '  ;  :." Pu  Bois.         CaJogan,  (L.^.) ̂ .  voH  Effi9h, 

.  (L.  S.)  (L.  S.)  fV.  vi^nin  Does. 
Caftagnere  ̂ ^  .(J..  S.)  A.  Heinfms. 
Chateauneiuf,  (t.  S.)  S.  Canink. 

.  (L.  S.)   Le  Barom  dé  Bgede  de 
RenfœouJe. 

:    (L.  S.)  V.  A.  y.  Burmamia^.     . 
{L.  S.)  A.  Eckbata. 
(L.  S.)  Pr.  mchêrs. 

AR^ 
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\     A  RTI  CLE   S  E  PARF, 

Signé  ̂   Ratifié  entre  la  France  &  la 
Hollande. 

/^  Omme  dans  rArticIe  cinquième  du  Traité 
^^  d'Alliance  coaclu  ce  jourd'hui  entre  le  fe- 
reniffime  Roi  Très-Chrérien  ,  le  fereniffime 
Roi  de  la  Grande-Bretagne,  &  les  Hauts  & 
Puif&ns  Seigneurs  les  Ei^ts  Généraux  des  Pro- 

vinces-Unies ,  on  eft  convenu  d'une  garantie 
réciproque  pour  l'exécution  de  toutes  les  con* 
ventdons  meodonaées  dans  le  même  Article  ;ôc 
cnfemble  pour  le  maintien  &  défence  de  tous 
les  Royaumes,  Provinces^  Etats,  Droits  im- 

munités &  avantages  que  chacun  deldits  Alliez 
reipeâivement  pofledera  réellement  au  temsde 
la  ûgnature  de  cette  Alliance;. les  ibuifigoez 
Ambaflàdeurs  Extraordinaires  &  Plénipotentiai- 

res de  Sa  Majefté  Très-Chrétienne,  &  les  Dé- 
putez &  Plenipotendaires  defilits  Seigneurs  £- 

tats  Généraux,  font  convenus,  que  fans  déro- 

ger en  aucune  manière  à  l'Ardde  premier  de 
kdite  Alliance, luivapt  lequel  il  y  aura  une  Paix 
inviolable  &  une  *éti«ite  Alliance  entre  leurs 
dites  Majeftez  &  lefdks  Seigneurs  Etats  Géné- 

raux, leur  Etats  &  fiijets,  tant  au  dedans  qu'au 
dehors  de  l'Europe,  la  garantie  ftipulée  dans 
l'Articlç  V.  du  même  Traité  n'aura  lieu  à  l'é- 

gard de  Sa  Majefté  Très-Chrétienne  &  des  Sei- 
fleurs  Etats  Génénoix,  que  pour  les  Etats  Se 

oITefSons  qu'ils  ont  jefpeâivement  dans  l'Eu- 
rope; ce  qui  s'entend  auffi  des  iècours  ftipulez 

£c  promis  réciproquement  dans  l'Article  6.  dii 
Gj  Trai- 
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Traité ,  lefquds  fecours  feront  auili  limitez;  dans 

l'Eiirope  par  raport  à  Sa  Majefté  Très-Chré- 
tienne &  aux  Seigneurs  Etats  Généraux. 

Le  préfent  Article  feparé  aura  la  même  fbr-i 

ce  que  s'il  étoit  inferé  mot  pour  mot  dans  le 
Traité  &  fera  ratifié  dans  le  même  tems  que 
le  Traité  ,  &  les  Ratifications  feront  pareule- 
ment  fournies  avec  celles  du  Traîué. 

En  foi  de  quoi  nous  fbuffignez  munis  des 
Pkins  pouvoirs  de  Sa  Majefté  TrèsQirétiénne 
&  des  Seigneurs  Etats  Généraux  des  Provin- 

ces-Unies, avons  efilits  Noms  Içné  le  préfent 
Article  &  y  avons  fiùt  apofer  les  cachets  de  nos 
Armes.  Fait  4  la  Haye  ce  ̂ ufrtrtème  jour  de 

Janvier  de  I'mi  rail  fept-cens  dix-Apt. 

(L.  S.)  Du  Bais.  (L.  S.)  f.  van  Efen, 
(L.  S.)  CMfiaptere        (L.  S.)    F.    K    vamkr 

(L.  S.)  jf.  Heinfiff. 
(L.  S.)  S.  Coninek. 

(L.  S.j  Le  Baron  deltffe* de  Je  Renswoifde. 

{L.  S.)  F.  A.  V.  Bwr^ 
'■tnania.  ^ 

(L.  «.)  jf)  EckbeuK 
(L.  S.)  fF  Wichert. 

Les  motift  qui  «voient  engagé  le  Duc  Re- 
gpit  à  entamer  la  négociation  qui  fijt  terminée 

pw  le  Traité  que  l'on  vient  de  iire^  lui  die- 
toient  naturdtenent  qu'il  étoit  de  fon  intérêt 
de  fe  ffure  des  amis  de  fes  voifins^ou  du  moins 

â^^ere  avec  eux  liwis  une  fituation  telle,  qu'ils 
V«y<^t  «icuû  prttcxte  de  le  liguer  contre  krf 

avec 



wnc  ceux  qui  pouroient  le  trcRiMer  dam  la 
pofifeffion  des  droits  de  fa  naii&ncey  confirmez, 
par  les  Renotidatkn»  fie  par  les  Traitez,  foï 

tooc  garantis  indireâement  par  l'Article  V.  du 
Traité  piécedent  Ceft  pour  quoi  il  mit  la 
dernière  main  i  on  Traité  déjà  entamé  ibus 
Locus  XIV.  Poor  régler  tous  les  droits  &tou^ 
ces  les  préten&xis  entre  la  Couronne  de  Fran- 
4X  &  le  Doc  de  Lorraine.  Sans  cda,,  \  ̂ V^ 

mière  occtâon,  rien  n'auroit  empêché  cePnn^ 
ce,  de  iè  fervir  du  moindre  prétexte  qui  aurdt 

pu  loi  donner  des  Alliez  capables  de  faire  va* 
Icàc  tant  de  Droits  de  k  M^n  de  Lorraine, 
ifÂ  nVmt  été  étouffez  &  comme  firpprimez 
<nie  par  la  miiflance  &  les  armes  formidables 
«  Louïs  XlV.  Le  Traité  feivant,  s^il  ne  don^ 
noit  pas  un  AlUé  au  Rqent.  ôtoit  à  un  Prin- 

ce, que  la  fituation  de  fës  Etats  peut  rendre 
mufible,  tout  prétescte  de  remuer  j  outre  que 
h  Coun»uie  7  trouvoit  un  avantage  réel,  va 
les  ceffioos  qui  y  font  ou  re^fêes  ou  confir* 

«ées.  O  Traité  ne  trouva  point  d'Obftacle 
âu  ddiors,  perfonne  n'étant  en  droit  de  fë  mê« 
kr  de  ce  que  les  deux  cours  trouveiûieQt  I 
propos  de  refoudre. 

Traité  entre  le  Rei  de  France  ̂   Son  Ate^t 
Royale  le  Dfêc  Je  Lorraine  condu  s  Paris 
le  2X«  Janvier  ijii. 

LE  Sm  Roi  de  gjorieufe  mémoire  ayant  toci^ 
'  jocK9eu  I  cceur  de  terminer  fit  ajufter  <« 

iptc  Mr.  le  Duc  de  Lorraine,  tout  et  qaire^ 
toit  keitiÈOKicx  ik  fin  égard  on  CMfetfoence  da 

G  4  Traité 



I04  Recueil  Hifiarùjue  éfjiSleSy 
Traité  de  Paix  conclu  à  Riswick  le  ;o.  Oâx>^ 
cre  1697.  Sa  Majefté  peu  après  ce  Traité  au- 
roit  nommé  des  commiî&ires,  pour  avec  ceux 
dudit  Duc  examiner  tous  les  points.  Articles 

&  difEcultez  dont  il  s'agiflbit.,  à  quoi  ils  fe  fe- 
roient  re4>eâivement  emploïez  pendant  le  peu 

de  durée  de  cette  Paix,  mais  la  matière  s'étant 
trouvée  d'une  longue  difcuffion,  la  Guerrefur- 
venue  entre  les  principales  Puiflànces  de  l'Eu- 

rope n'auroit  pas  permis  de  continuer  les  con- 
férences tenues  à  ce  fujet.  La  Paix  n'eut  pas 

plutôt  reparue  par  le  Traité  de  Baden  en  1714. 
que  le  feu  Roi  continuant  dans  le  même  defir, 

&  en  exécution  de  l'Article  XII.  de  ce  derniej 
Traité  j  auroit  fait  reprendre  la  négociation  en 
X71Ç.  en  la  Ville  de  Metz.  Les  Comtnifïàires 
du  Roi  &  du  Duc  y  travailloient  depuis  plu- 
fieurs  mois ,  &  félon  toute  aparence  ils  Tau- 
xoient  heureufement  terminée^  mai^  ayant  plû 
à  Dieu  au  mois  de  Septembre  de  la  même  an- 

.^née,  d'apellei'  à  foi  le  feu  Roi,  elle  fut  encore 
interrompue  jufqu'au  commencement  de  l'an- 

née 1716.,  que  le  Roi  auroit  à  l'imitation  du 
feu  Roi,  ton  Bifayeul ^  &  de  Tavis  de  Son  Al- 

teife  Royale  Monfieixr  Philippe  Duc  d'Orléans, 
petit  Fils  de  France,  Oncle  du  Roi,  Regeiit 
du  Royaume  j  fait  reprendre  6ç  continuer  les 

'tonferehces  pendant  le  cours  des  années  iyi6. 
&  1717.  Et  comme  par  le  XXVIII.  Article  du 
Traité  de  Ryswick  te  Duc  de  Loaaine  poqr 
lui,  §c  fes  hoirs  fuccefleurs,  doit  être  rétabh 
dans  la  libre  &  pleine  pofTeffion  des  Etats ,  Lieux 

Se  Biens,  que  le  Duc  Charles  fonGr^  On- 
cle paternd  poffçdoit  en  1670. ,  Iqr^u^ils  fu- 
rent ocçupe^^  par  lçs;armcs  du  feu  îU4^:,à.;rex- 
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ception  néanmoins  des  changemens  porter  au- 

dit Traité  de  Ryswick.  Qu'après  une  précé*- 
dente  &  longue  occupation  du  même  Pais  par 

les  armes  de  Sa  Majetté,  commencée  vers  l'an- 
née 1639.,  i  avoit  été  pafle  à  Vincennes  un 

Traité  entre  le  feu  Roi  &  le  feu  Duc  Charles 

le  dernier  Février  1661 ,  par  le  XIX.  Article 
^duquel  il  avoit  dû  être  rétabli  dans  tous  fès  £- 
tats  &  Seigneuries^  même  dans  les  Villes, Pla- 

ces &  Païs  qu'il  y  avoit  autrefois  poflèdex  de- 
.pendant  des  trois  Evêchez  Mets,  Toulôc  Ver-  ̂ 
dun,  &  généralement  dans  tout  ce  dont  jouis- 
ibit  fon  prédéceflèur  le  dernier  Duc  Henri  lors 
de  &m  décès  arrivé  en  1614..  &  qiii  pouvoitlui, 
appartenir  à  titre  de  fucceOion, échange  pu  ac- 
aiufition,  à  la  referve  de  ce  qui  par  ce  Traité 

e  i66\.  a  été  uni,  incorporé,  &  doit  demeu-  " 
rerà  la  Couronne  de  France.  Qui  fiir  l'exécu- 

tion de  ce  Traité  étant  fiirvehu  pluiieurs  diffi- 
xultez,  il  en  fut  arrêté  &  figné  un  autre  entre 
le  feu  Roi  &  ledit  Duc  Charles  le  dernier 

Août  1663.  par  lequel  il  eft  porté  qu'il  feroit 
nommé  au  plutôt  des  CommiflSdres  de  part  &; 

d'autre  pour  r^ler  les  difficultez  qui  étoient 
iiirvenues  ̂ depuis  la  fignature  du  Traité  du  der- 

nier Février  1661.  fur  l'exécution  d'icelui,  & nommément  touchant  les  Abbaïes  de  faint  £- 

.pure,  &  de  St.  Manfuy,  Phakbourg,  Marqui- 
hi  de  Nomeny,  &  St.  Avold,&  autres  lieux, 

lesquelles  difficultez  n'ont  cependant  jamais  pu 
être  terminées  à  caufe  de  la  féconde  occupation 
de  la  Lorraine  par  les  armes  du  Roi  en  1670. 
tems  auquel  le  Duc  Charles  feifoit  folliciter  par 
fcs  renvoyez  auprès  du  feu  Roi,  la  decifion 

d'iceUes,,  ̂   \9^  pleine  exécution  de  ceTrai^®» 
G  5  dU'^ 



duquel  &  de  celui  de  1663.  Le  Duc  de  Lor* 
raine  a  toujours  demandé  Pexécution  en  vertu 
de  celui  de  Ryswick  comme  repréfentantlefea 
Duc  Chaiies  (oa  Grand  Oncle,  &  exerçant 
tous  les  droits  &  aâions ,  reâdtans  deidit^  Trai- 

tes^. Â  (|uoi  les  Cornmiflàires  du  Roi  ayant  fait 
difficulté,  prétendans  opofer  une  fin  de  ck^ re- 

cevoir tirée  du  Traité  ae  Ryswick  contre  ceux 
de  1661.  &  1663.  en  ce  que  ledit  Duc  ne  pou- 
voit  être  retaMi,  en  vertu  &  en  conformitédu 

Traité  de  Ryswick,  que  purement  6c  ikn^e- 
ment,  dans  les  Etats,  lieux  &  Biens quele Duc 

Charles  poiTedoit  rédlement  &  de  fait  âi  1670»-^ 
&  la  ccmefttttion  ayant  éoériponét  m  Gc»ireit, 
il  y  auroit  été  reconnu  que  le  dit  Doc  avak 
droit  d'exercer  les  aâions  fondées  fiir  les  Trtt- 

tez  de  i662.y  Se  166^.  de  même  qu'auroit  p& 
faire  ledit  Duc  Ôtarks  ;  enfiiite  de  quoi  les 
CcHnmiflaires  de  Lorraine  ayant  continué  àQ 
Soutenir  leurs  demandes,  8c  produit  lew^ Ti- 

tres, tant  pour  les  reftkudons  des  Villes,  Païs 
&  Lieux,  avec  les  fruits  6c  jouifiànces  dlceux, 
queparlesTraite2.de  i66î.  &  lôdi.devmenc 
revenir  au  Duc  Chaiies,  que  pour ITEqai valent 
de  la  Ville  &  Prévôté  de  Loi^wy,  avec  res- 
triûion  des  jouifiànces  &  fruits  de  k  diîe  V3- 
le  &  Prévôté  de  Longwv  ;  enfen*>lc  k  refti- 
tudon  des  autres  Lieux  aont  le  Duc  de  Lor- 

raine était  en  poffeflion  avant  Se  depuis  l'an- 
née 1670.  par  lui  prétendus  en  vertu  d« Traité 

de  Ryswick,  &  des  fruits  &  jouiflince  d'i- 
ceux,  &  y  ayant  encore  c(es  abdraemefis  à  fai- 

re en  exécution  du  même  Traité  &  desajufte*- 
mens  pour  la  liberté  du  Commerce,  6c  pour 

la  réciprocité  entre  les  trois  Ëvfi€be2.&Iat^>r- raine  « 



Négêciations^  Atitfmres '&  Traitez,,  xoy 
raine,  fiiivant  Panden  u&ge  intenompa  en 
quelques  endroits  par  les  troubles  &  par  les 
Guerres,  les  Commiflàires  du  Roiy  auroient 

répondu  par  diflR^r«is  Mémoires  &  Titres,  for- 
mé leurs  demandes  pour  Sa  Majefté,  &  pour 

le  Ibuden  de  fes  droits.  Après  plufieurs  confé- 
rences tenues  entre  les  Commiflkires  rdpeffifs, 

où  tous  les  Traitez  ont  été  examinez,  les  dif- 
ficultés difcutées  à  fond,  propolé  reQ)eaive- 

ment  les  échanges  &  abomemens  convenables, 

ciefiiré,  calciie  &  balancé  l'étendue  &  la  va^ 
leur  des  Païs  &  des  droits  à  céder  &  à  retenir, 
&  enfin  icMgneufement  pefé  tout  ce  qui  reiloit 

à  ajufter  pour  l'entière  exécuticHi  des  Traitez  : 
Et  le  R<M  defirant  que  le  tout  foit  réglé  parles 
Commiffaires  qui  de  fit  part  ont  tenu  lefdites 
conférences  avec  ceux  de  Lorraine,  auroit  à 
cet  efièt  &  de  inême  avis  de  fk  dite  Âlteflè 

Royale  MonGeur  le  Régent  donné  commiffion 
&  Pleins-pouvmr  au  Sieur  Dominique  de  Bar- 

barie, Chev.  Seigneur  de  St.  Conteft,  &  au- 
tres Lieux,  Gonleiller  d'Etat  de  Sa  Majefté, 

fon  Ambaflàdeur  &  Plénipotentiaire  ci-devant 
pour  la  Paix  conclue  à  Bmcu,  &.au  Sr.  Henri 
FrançcHs  de  Paule  le  Fevre,Qbevalier  Seigneur 

d'Ormeflbn,  AnÂoille  &  autres  Lieux,  Maî- 
tres des  Requêtes  ordinaires  de  FHotd  de  Sa 

M«|efté ,  ConfcîBer  en  fon  Confeil  des  Finances. 
Et  Monfieur  le  Duc  de  Lorraine  auroit  pa- 

rcflleraent  donné  fes  commiflîons  &  Pleins^ou- 
voir  au  Sieur  Jean  Baptifte  de  Mahuet ,  Che- 

valier, Baron  de  Drouville .  Seigneur  de  Sau- 

ley,  «.autres  lieux,  Confâller  d*Etat,  pre- 
mier Ptéfident  de  fi  Cour  fouveraine^  fon  En- 
voyé Extraoxdinajrei  vx  Sicor  François  de  Bar- 
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rois.  Chevalier,  Baron  de  ManonviUe,  Sei- 

gneur de  Kceurs  &  autres  lieux  ̂ Confeiller  d'E- 
tat. Et  fon  Envoyé  Extraordinaire:  lefquek, 

après  s'être  communiquez  réciproquement  leur» 
dits  Pleins-pouvoirs  &  Commifllons,  qui  fe- 

ront inferez,  à  la  fin  du  Préfent,font  convenus 
des  Conditions  &  Articles  qui  fuivent. 

ARTICLE  PREMIER. 

Les  Traitez  paffez  entre  le  feu  Roi  &  le  feu 
Duc  de  Lorraine  Charles,  le  dernier  Février 
1661.  &  le  dernier  Août  1663.  enfemble  ceux 

paffez  entre  le  Roi  &  l'Empereur  &  TEmpire 
à  Ryswick,  le  30  Oétobrc  1697.  &  à  Baden 
le  7.  Septembre  1714.  en  ce  qui  concerne  le 
Duc  de  Lorraine,  devant  fervir  de  baze  &  de 
fondement  au  jjféiênt  Traité  ,  feront  pleine- 

ment exécutez,  fi  ce  n'eft  en  tant  qu'il  y  fera 
expreffément  dérogé  par  celui-ci. 

A  R  T  I  C  L  E   IL 

Sa  Majefté  par  le  XXXII.  Article  du  Traité 

de  Ryswick  s'étant  refervé  la  Fortereflè  de 
Saarlouïs  avec  une  demie  lieue  de  circuit  àdé- 
figner  par  les  Commiflaires  du  Roi  &  du  Duc, 
laquelle  Fortereflè  &  demie  lieue  de  circuit  font 
demeurées  à  Sa  Majefté  en  pleiaeSouveraineté 

à  perpétuité  j  mais  au  lieu  d'un  abomementpar 
la  demie  lieue  portée  audit  Traité,  le  Gouver- 

neur de  cette  place  pour  le  Roi  ayant  de  con- 
cert avec  les  Officiers  de  fon  Altefle  Rovale 

de  Lorraine,  confervé  depuis  la  Paix  de  Rys- 

wick jufqu'à  préfcnt,  &  pour  le  fervice  del^ 

Gar- j 
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Gamifon,  les  villages  de  LiftroflP  EmftroflF^  . 

Frawlouter.^  Rodêfiy'Beautnarais  avec  rempla- cement de  la  ville  de  Valdrevange ,  les  l»ti- 
mens  qui  y  rcftent  avec  tous  leufô  Bans  &!Fi- 
nages,  les  Fiefs^  Cenfes,  Métairies,  &  géné- 
lalement  toutes,  les  dépendances  enclavées  dans 

l'étendue  des  Bans  &  Finages  defilits  villages 
&  Ville  de  Yakiirevange  aux  environs  deSaar* 

Louis,  il  a  été  convenu  après  l'aprobation  du 
Con&U  )  qiie  ce  qui  a  été  fait  en  cela  pair 
provîiion.demenrera  définitif^  .&  en  confê*' 
xiuençe  que  kfiiits  villages ,  emplacement  de 
Ville,  Bâdmens,  les  Bans  &  Einages,  &  leurs 
dépendances  généralement  quelœnques  ,    Cci% 

qu'elles  excédent  la  demie  lleiie. ou  non,  de- 
meureront incoiiunutablement  à  perpétuité  en 

jpleine  Souveraineté  au  RoL  Son  Alteflë  Ro** 
yale  de  Lorraine  lui  en  iatiànt  Hurabondam^^ 
ment,  en.  6ç  tant  que  beibin  &:oit,  toute çes- 
fioa  &  tranfport^  auquel  eSbt  iiim  procédé^ 

^  l'abomement  des   Finages  &  dépendances 
^dits  lieux ,  par  les  Conuniflkires  de  part  & 

4'autre ,  pour  les  feparer  d'avec  les  .autres  Heux^ 
Villages  ,  Bans,  &  Finages  ̂ voifins  apartenans 
à  k.  LprfaÎEie,    &  qui  doivent  lui  refter^ 

.  iquand  bien  même  qudque  portion  de  ceux<i  ' rentreroit  dans  la  demie  lieue.de  circonferen-^ 

ce  de  la.  Piaçç^^  leTquels  derniers  Villages  & 
Bans  feront  pareillement  aborne^,  le  tout  £ms 
préjudice  des  Droits  de  parcours  dont  les  ha^ 

-  bitans  deidits  lieux  ont  d'ancienneté  jouï  réci- 
proquement pour  le  patur^  dé  leurs  beftiàux 

fyx  les  Bans  ies  uns  des  autres ,  dans  lequel 
uâgjc  ils  fer^t  maintenus  pour  toujours,  ans 

pouvoir  jamaif  Y  être  troublez. 

AR" 



ARTICLE   m. 
> 

La  ViÔe  &  Prévôté  de  Loi^iw^  avec  lei  «w 
purtenances  &  dépendances  ét^ztc  confannesieilt 
eu  XXXUI.  Article  dudit  Traité  de  Ryiwîck; 
deipeuréa  à.. perpétuité  en  toute  Sourerainete 
ic  propriété  au  Koi,  fës  hoirs  &  fiicceflem»^ 
en  échange  de  quai  Sadite  Maj^  a  dû  céder 
i  Son  A&eâe  Royale  un  autre  Prévoté  dans 
l'un  des  troié  Evêoiez,  de  la.  même  éoendue^ 
valeur^  dont  on  adû  convenir  par  des  Com^ 

inifi&tres  rd^ieâifs.     Cet  échange  n'ayant  p6 
jusqu'à  préfent  êpre  confbmmé,  &  le  feu  Roi 
4^ant  CQofidem  jqii'en  vertu  du  tx^me  Tndté^ 
m  Troupes  qui  vont  dans  les  maces^firontiëres^ 
4IU  qui  en  reviennent,  devant  avoir  le  pailàge 

ioBL  &  Uhre  par  les  Etats  du  Ducjque  d'ailkur$ les  Pais  des  Evéchez  &  de  la  Loriaine  étant 

ilûnfeulemflsirlkxittrcçhes,  oiaispn^ue  touâ 

ixnituellenient  endavex,  l'écendue  en  erider  dé 
la  Prévôté  de  Longwy  étoit  non  feuUsnent  de 
jctifficik  échange,  mais  peu  néceiTaire  au  ftrvt- 
ce  de  h  Place, Sadite  Majefté  prit  laréfoiutioa 

de  ne  retenir  qpie  la  Vilk  de  Lcttlg^  &  que)^ 
fpies  villages  aux  environs.  A  cpioi  oa  dite  AI^  « 
teSe  Royale  aurott  cdn&nti,  à  la  charge  qaH 

iui  en  feroit  ficiumi  l'Equivalent  ̂   £s  la  pn>p(!ii^ 
don  ayant  été  portée  au  Ccmféil  &  ̂ éée,  I 
a  été  convenu  que  ledit  Article  XXXIII.  èi 
Traité  de  Rysmck  demeurera  reftrdbt  par  le 

préfent,  &  n^aura  Meu  que  pour  les  vilki  hati^ 
tes  &  bafles  de  Longwy,  &  pour  les  vffiagei 
de  Mevy  ,  Herfetange ,  Longlaville ,  ftfi^ 
Saint-Mardn,  Gkba^  Autni>  Picmont^  Rot 

maûi, 
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main,  Lezi  6c  Rehou,  avec  tous  leurs  Bans^ 
Finages  &  Dépendances,  &  tout  le  Terram 
qui  peut  apartenir  au  Diomaine  du  Duc  dans 
retendue  ou  enclave  defiiits  Bans  &  Finages, 

£ttt  qu'ils  excédent  ou  non  la  demie  lieue  de 
drconference  de  k  Place  de  Longwy  ,défignée 
au  Plan  &  Carte  Topographique  qui  en  a  été 
dreile.    Le  Duc  cède  pafdllement  la  pioprfe» 
té  firandie  &  déchargée  de  toutes  dettes,  en* 
gi^g^TTiffng  &  hypothèques  ,  de  toutes  tes  Sd- 
goeunes,  Juftices,  Fiefs,  Cens  ,  Métairies  ̂  
Moidkis,  Droits,  Domaines,  Bois,  Forêts, 
Rfvcous,  de  généralement  de  tout  cequipeut 
lui  aparteiûr  dans  lefiiites  Villes  &  vilk^es , 
lefquels  avec  leurs  apartenances ,  dépend^ces 
&  annexes  ,  demeureront  incommutablement 
en  toute  fbuveraineté  &  propriété  au  Rpi , 
tant  en  vectu  dudit  Traité  de  R)rswîck  que 
du  mtSoût ,  pour  en  jouïr  par  Sa  Majefté  & 
jea  Sncccfieurs,  comme  ladite  Altefie  Roya- 

le ,  &  lin  prédéceffeurs  eh  ont  joui  •  ou  dft 

jouïr  ,  £c  dont  l'échange  ou  Téquiv^ent  fera 
&mmi,  ainû  qu'il  fera  &  dans  k  fuite. 

ARTICLE   IV. 

Le  BcBs  nommé  le  Bois  Mouckot,  dont  la 

Communauté  de»  Habkans  de  Longwy  eftpro- 
priemire,  fb  trouvant  iitué  fiir  k  Territoire  dit 
id^e  de  Sonn,  d^  4a-  partie  de  k  même 
Piéviàté  qtii  fem  rendue  1  la  Lorraine ,  comme 
il  im 'dit  dam  rArtktè  fuyant  ;  &  Son  AkefEb 

Rojrde  ayane  une  povtio0  de  fen  Bois  nommé' 
'  de»  RcdUtea,  qt»  emtre  dàn»  k  demie  Hene  de 

de  Jadk^*  ]%ice  défignée  audit 
Plaa 
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Plan:  &  Carte,  il  a  été  arrêté  que  pour  la  con- 
venance refpeiâive,  ledit  Bois  deMoucbjtde^ 

meurera  au  Duc ,  tant  en  propriété  que  Sou- 
veraineté, &  ladite  portion  de  bois  des  Recru- 

tes centrant  dans  ladite  demie  lieue,  apartiendra 
en  propriété  auxdits  Habitans  &  Communauté 
de  Longwy ,  pour  en  jouir  fous  lalbuveraineté 

du  Roij  à  l'effet  de  quqi  elle  fera  fèparée  du 
ilirplus  de  ladite  Forêt  des  Recruttes ,  qui  fera 
reftituée  à  Son  Alteflè  Royale,  par  un  foCTéSc 
par  des  bornes  qui  feront  plantées  par  les  mê- 

mes CommiiTaires  qui. procéderont  à  l'abome- 
ment  des  lieux  cédez,  au  Roi,  contre  ceux  de 
laoite  Prévôté  qui'fqrçai;  reftituez.  au  Duc. 

,    :      ARTICLE    V. 

.  Le  fixrplus  4^  Villages  &  lieux  de  ladite 
Prévôté  de  Longwy  ,  leurs  Bans  &  Rn^es  y 
apartqiances,  dépendances  &,  annexes,  qiknd 

«tnçqie  quelques-uns  rentreroient  dans  la  ligne 
de  la  demie  lieue  du  circuit  de  la  PlsÉCe ,  fe* 
ront  remis  à  Son  Alfeffe  Royale  ,r  pour  ea 
jouïr  par  elle,  &  les  Ducs  fes  fuccefleurs,  en 
tous  Droits  de  fouveraiiïeté  &  propriété, com- 

me ledit  feu  Duc  Charles  en  jouïflbit  en  1670. 
Sa  Majefté  en  tant  que  be&m  fcroit  lui  en 
feilànt  toute  rétroceffion  ,  avec  renonciatioa 
à  cet  ̂ ard  au  bépéS^ç  à  elle  acquis  par  ledit, 
Article  XXXIIL  du  Traité  de  Ryswick.,  & 
pour  prévenir  toute. cpnteftati(Hi  aufujet  de  la 
Souveraineté  &  propriété  des  lieux  de.  la  mê- 

me Prévôté  de  Longwy  qui  reftent  à  k  Fian- 
ce, &  de  ceux  qui  rjgtoument  à  la- Lorraine, 

il  en  fera  fait  par.des  Çpmmiil^es  dr.  j»rt& 

d*avi-î 
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d'atitre  une  d^ig;natiofi,  feparadon,  &  abome- 
mont  fur  ks  di£Ferens  terrains,  &  fur  le  pied 
de  ladite  Caite  Topoeràpbique,  6ûs.  préjudice 
néanmoins  du  Droit  de  parcours  pour  le  pâtu-> 
rage  des  beftiauXvdes  Habitahs  défiiits  villages 

de  l'une  &  de  l'autre  Souveraineté,  qui  fera  ré- 
ciproquement entretenu  &  confèrvé  fuivant 

leur  ancien  ufàge.  Mais  lefdits  villages  de  Tune 
&  de  l'autre  Souveraineté  demeureront  déchar- 
geT;;  iàvoir,  ceux  qui  reftent  à  la  France  de 
toutes  Jurisdiâk>n$  ,  Bannalitez  >  Servitudes  , 
Corvées  &  autces  prefhitions  généralement 

quelconques^  envers  le  Ootnai^e  di4  ]>iic,  •& 
réciproquement  Xiùm  les  Uebx  &  Hat^ô^tos  de 
ladite  Ihrévôté  qui  doivent  lui  tetoomor,  ibnc 
&  demeurent  affi^tobili ,  iito^^;  dccbaigex 
de  toutes  Jurisdiâapns^^  B^^an^a ,  *  Servim*" 
des  ,  Corvées^  &  wir9sp]teftiii^i»t  générale* 
ment  quelconq^  >  t  d<ntt  as  poippieia^  .z^W 
été  ci-devant  fDenuft.em^ers  k  JPostuune^<da  Kqû 
&  notamment  idi  ;SÏibitans  des  vîUages^  d^ 
Gondranse  ,  dufPneâré!  de  Brd)^rla  Cour  ̂  
de;  la  ̂ Êgddainei  Rîs^raig  ,  Aditiî  ,  Afch  p 
Badncourt ,  Biu^lâ-yiUe  ,  Houdtcuiqat  .y  6é 

autres  û  aucun' y  zy  de  l'obl^tion  de  f^u* 
cher ,  faner  &  voieuri^  les  Foins  des-  Pres&  nom^ 
xnez  les  Breuils  dU  Gh&t^u  de  .Lcaiigwjr ,  SU 
en  confequence  do^la  (U^on  a^^^eide  h^ 
dite  Prévôtéi/ita.été  oonvenUi  <pi^ Jçsi  Titres, 
Papiers  &  Enfeig^g?eos[  qui  pê^vet^  concer- 

ner en  pflbticidier:  le»  villages  &  .Ueu;^  de  ladi^ 
te  Prévôté- qui  doivent  revenir  à  fcp  Alteflf 

Royale,  lui  ferqnt- reflimez;  >  pç  à  l'égard  4e8 Titres  qui  peuvent  concerner  en  c(>mp[iun,  h 
ville  &  toiia  h»  ̂ yiVbiges  de  ladite  Prévôté ,, 



IT4    .     Rtikeil  Hifimcfue  it ̂ u 9 
eomms  ftnt  les  comptes  du  Dûmaine  delà 
OrMlreâi^autres,  ils  ferom»  partagez  en  les  ék 
¥iûnt  d^KUiée  \  autre  ̂ tenifdv^ent* 

rARTIGLE    VL 

:  Le  Rd  ayant  ̂ -etetiu&étanit  demeuré  fiûâ 
par  le  VL  article  du  Traité  deiédi.des  Places 
&  Poftetf  de  Kauftnan,  Saarbourg,  &  Phab, 
bburg  éû  fblivéndheté  &  propriété  fnmcher  £)ç 
^échfttgée  de  toutes  Dettes  &  Hypothèques, as 
étant  fiirv«^  en  ta  mêm^  aooée  iddi.  dès  di& 
fitu}€a&  fu#  Vetécudon^  dudit  Aftjdc  o^ie  1^ 

^  €bi!itfitt^ês^  Sa;  UsôjféM^ài  txsxL  d^  Due  ̂  
«irfi^-âë^^9iUâ|b  ode  1^  dœeDdaacé  ̂ ùdtt 
n8dsA^g,^^âe  celuAlil^KideFvribrsi  de^ei^ 

^:|^^.dA^  d<»)^^îBi^MÎe  f^^  par  le/Tki^ad» 
t«(^Jf.  «H^^^^iSai  Ki^efté^«4'dù  ttvoirrmis 
llâk^^âAiaK  &Pk€ôs  d&KaiiâBai^&ua>bbu^ 
R  diPmiabbdUÎg^  «vt^  ià  dthii&dieaëibitOQ; 

te^  le  les'Vâibges  ta^«ieéé&dGdls  pojmatL  ésk 
fjGtîelecXilLdudltTttûtécteiirfér.,  oulq» 
ft  troil^rerQ^t  enclavesy-ditqs  la  Uxgmir  cis  lâ 
deédé4ieâë^qtS^  dêvoît  fb^ntef  ladite  route  y  les 
€}onHi^iir6sduRoi  aurokttittpsécendu  pk-endto 
Àautrçs  3^^ii^e^  dep^idiâ  dJucHé  PHalsfabuEg^ 
6&  âti^limde'  l^ilvi^e  la  fottte  pat  icebpi  <fe  Ni» 
derwifin:»;-  ̂ '  mffAtm  é>n»6liqpe  auti^^qùi 
emp5i'tëdes';v^Qagef  JL^t5»fda$.iîb&  0Bde&,'N8i 
tiéamïioii^'  ë^ii^eï  toujcnÉrs^ciékii  de  Nide» 
t^ikrs,  ce  ̂ ui;  Àîfeit  un  ddulil^  emploi  II 
t  été  conVehù  par  le  prélkit  que  ledit  vS^aagk 

de  NidèFwîlèrd,  en&mMé^  lâ6"atiM»fs  pris^diâs 
kl  dépenâa^de  ̂ igi^QMi^^  <to  de  Phabbeit^ 



en  ladite  ̂ imé^  i46ù .  d^eureroat,  au  Roi ,  de 
même  que  les  villages  de  HenddorfF,  Lut:;;el« 

bouj^,  I^mrij  H^teob^i^n,  Haflembourg  & 

force  qa'ajy;çc  tes  >açtr4$  villages  dudit  Phak-  * 
bour£^  cpfigfttis  daas  la  route^  la  iPrinapaufié 
e^^tiq:^  d^dit  Fhalsbourg  apartiendra  à  Sa  Ma«> 
jefté;^  Muqud  •effet  Sadite  Altefle  Roy^e  lui  eq 
£ût  ceffipo  &  tranfpo^  ̂   propriété  ic  Sou- 
yecakiecé  ̂ édvMîgée  de  toutes  dettes  &  hypô** 
tiiequ^  Çe^ep^ff^Uoixent  ledit  Duc^  tputea 
les  %^ffk9m9$  y  Fitk  ̂   jiuftices^  Domaines^ 
JSois^  Forêts^.RevâuiSy  &  géneralânent  touç 
^^4ui^^tieat  qù  pourrait  ap^enir  dana 
lefdites  Places  ,  &  Poftes  de  Saarboui^.  & 
Phalsbouif ,  villages  ea  dependans  cédez,  par  le 
Traité  de  I6ii.  &c^  lépteSen^^  leurs  Bàns&: 
Fin^eif.  apartonaoces  .&  à^peodance^^  &  |ui« 
nexes  geoerakmeat  quelconques ,  déch^é^  d« 
toutes  dettes  &  hypodieques^  povir  dèmçur^ 
uni  £c  incoiporé  à  la  Couronne  <le  frâiice^  eu- 

ibrte  que  leoit  Duc^iib  hoirs  &  fuccenèur^  n'y 
puiHèitt  jamais  riea  prétesiidre  fou^  t^uelique  jprie^ 
tex(e  4pe  œ  foit. 

AKTîttt  va       ̂  
{<>^  j^W  reuoacera  de  xenooce  oâ  âtveur  dv 

Roi  3  à  ixxis  Droits  èc  priéteatioo$  ̂   Souve- 

rma^'i  de  propriété ^  ou  aâtœs,  ifui-  les  yil«* 

lig^jfic  Ab^fisdeS.  Sfure,  &dç'JS.  Man- 6if  près  da  tout,  leurs  Bans  de  ifiiu^es»  fur 

^  f  ÔMMs  )  J)roîïa  iàc  I^ooQaiûes ,  â  aucuQ 

Ha  mcoç 



ïi^         Recueil  Hifiorïqae  JtASet^ 

Aient  à  tous  Droits,  ÔC' prétentions  de  Souvé^ 
rainetéôc  autres,  fur  les  villages  de  Vaucre* 
mont,  Stoncourt,  Viller,  &  Aurich,  autre- 

ment Ongerange,compOffifit-ie  BmI  de  S.Pier- 
re; &  fur  les  vaiages  de  Xouffe  ou  Xuïfle  , 

ThonvîUe,  &  Bmlange',^  compofint  lé  Fan  de 
la  Rotte, leurs  Finagès,aparten^es  &  depen-* 

dances,  laquelle  Souveraineté  aparti<^dra  1  l'a- 
venir fins  contredit  au  Roi,  tant  fiiivant  fes  an- 

ciens Droits  &  prétentions ,  qu'entant  que  be- 
Ibin  feroit,  en  vertu  de  la  préfente  rcfnohci^tîôn 
&  ceffioû,  au  moyen  de  quoi  toutes  les  diffi- 
cultez  &  conteftations  à  régler  pour  €©' regard 
par  ledit  Traité  de  i66j.  deimeureront  éteinte» 
&  terminées.  ' 

ARTICLE   VIII. 

Le  Duc  ayant  la  proprietié  &  Souveraineté 
de  la  Forêt  de  Kâllenhoven  ,  &  par  lé  V. 
Article  du  Traité  de  i55i.  le  Rôî  étant  de* 

meure  Mi  de  la  place  de.  Sierck;  8r  du  noiti-i 
bre  de  30.  villages  en  dépendans ,  dont  queT- 
que-uns  voifins  de  ladite  Foilct  y  ont  dé  toute 
ancienneté  des  ufàges  pour  chamiàge,  mamage 
&  pâturage.  Il  a  été  convenu  pour  prévenir 

toutes  diffiéultez  ,  que*  Satiite  Altefle  Royale 
cédera  &  cède  à  Sa  Majeilé  en  propriété^  & 

Souveraineté,  trois  mille  'Arpens  mefinrè  '^Aài" naire  du  Païs  à  prendre  dans  liadite  Forêt ,  i 

comaxilàicèr  â  l'extrémité  extérieure  du  (Canton 

de^Bôis  apellé  de  la  ZageUeray  ou  de  la  Thuil- lerie,  aboutiflknt  du  cÔté  feptentrionaT  aux 
Bans  des  villages  de  Kerlii^en  &  de  Frichm- 
gen,  &  de  rentrer  depuis  ladite  extrémité  dans 
le  corps  de  hdite  Foret^  cononuant  fi3&fx% 



?7egocimîvns  l  JMém&tres(^  Traitez,.     ïtj 

Pendroit  où  finira  ïéxoî&àeSàts  3000.  arpcfîts 
cédez  9  lefquels  feront  abomeZi  &  feparez  du  . 
réfte  de  lacute  Forêt  par  tles  bornes  &  par  un 
fbfle  qui  iêront  plantex  &  faits  en  préfence  des 

Commiflàires  de  part  éc  d'autre,  dans  lesquels 
3000.  arpents  ibnt  entendys  compris  les  ̂ 00. 
.arpens  accordez  .par  le  feu  Duc  Charles  à  la 
Qiartreuiê  de  Rhetâ  poiàr  la  moidé  du  chauf- 

fage d'icelle,  &  moyennant  ladite  ceffion.  Sa 
Majefté  ièrax:hargéè  dans  lefdits  3000.  axpens  de 
fournir  &  laiilèrles  uâges  anciens  &  aoooutu- 
mez  auiedits  villages  dependans  de  Sierck,  6c  à 
ladite  Ch^treufe  de  Rhetel ,  le  furplus  de  ladite 
forêt  Lorraine  en  demeurant  exemte,  enforte 
que  chaque  Souverain  ne  fera  charsé  dans  fes 
forêts  que  des  ufages  des  vilk^es  &  lieux  de  £1 
domination. 

/  ARTICLE    IX. 

Et  comme  le  village  de  Frichingen  da)cn- 
dânt  de  la  Lorrdne ,  voifin  de  la  forêt  iCal- 
lenhoven,  &  du  Canton  de  Bois  de  la  Thuil- 

lerie,  fe  trouve  enclavé  &  mêlé  avec  d'autres 
villages  cédez  au  Roi  en  166 1.  il  a  été  conve- 

nu aue  ledit'  village  de  Frichingen  demeurera cède  à  Sa  Majefté  en  vertu  du  prefent  Traité, 
nêtre  joint  aux  autres  villages  François  de 

epend^ce  de  Sierck ,  &  que  fes  habitans 
jouiront  de  Tufâge  4]ui  leur  apartient  dans  la 
portion  de  ladite  forêt  abandonné  au  Roi , 

en  échan^  duquel  village  Sa  Majefté  cède  à 
SoaAltefle  Royale  celui  d'EwendorflF  dépen- 

dant dudit  Sierck ,  Domination  de  France, 

joignant  d'autres  villages  Lorrains  :  Idquc^ 
Plages  de  Frichingen  &  Eweadorff  oinn  é- 

H  5  changez 



^tm^  ̂ VQC  leurs  BaiUEf^  Fitiagfift&f  d^iendan^ 
co^^  erifemblo^  leto^  I>ovams»  & Reyolus  apar-* 
«màront  à  ̂ti^taob^  le  pretnier  au  Roi^  &  Is 
jecoad  au  Duc,  qui  ftra  teàu  de  fournir  au9 
Hajbitw^  d^icelm  dam  Ûdite  (otèt  de  KaUen* 

bovQB  y  rtiiâge  qu -ib  {kmyicnt  y  atvob; 

ARTICLES 

Les  viUags»  d'ArnavaUe,  Vâcey.^  Hageville j 
JoQYi^  &  OUey,  qui  ont  étié  retenue  jufqu'ât 
gé&nt  fou»  rautorxtlé  duRoi^ajwit  été  coAmn 

ro  d'uDQ  Souy^efaineté  indiviië  entve  Sa  Ma» 
jefté,  à  canie  de  1»  Teire  deGotze  de  Soniû^ 
tefioiRoyale,  à  oaofe  du  BaBhge  de  Nanc}r  éK 
de  Ift  Brevoté  de  la  ChauiSe^  demcuMKmt  é* 
changez.  &  feparez  en  entier  pour  évi^r  xxmm 
conteftations,  aixifiqufil  en, fuit:  avoir,  que 
les  villages  de  Vilcey,  Hâgevitte  &  Jonville  , 
rfiftergnt;  ea  eiitiâr  e^  Souveraineté  acr  Roi  ̂  
ayec  leur»  Dépendances,  Revemis ,  Droits  & 
Doimiiies  paitietdier^  qoiiy  arartenoint  dnle* 
vant  aM  Duc  de  LorraiQe.&  de  Bar,  Son  Ali 
te^  Royde  âd^ntrà  Su  Mi^eflé^  en  tant  que 

\^\xk  ferpk ,  tou^  Ceig^u^  &l  tyan^rt-  de  fès 
Droite  &  pfétemioii^^ftr  leidsis  vîU^  &  de* 
pen^snee^;  &  en  échadge»  kSbuveraiiieté  des 

viUiàg^d'AimiviUe,  ât:d^ef,  aroc  leurs  de«. 
TC^cmcept^  appartiendrais  entier  audit  Duc. 
^.  Ms^é  lui  fiuAfit:  paraUctncntt  toute  œé 

fiQii^&  t»3i«l|prt  cb»5  pÂlti,  "pc^^  âa  à-olcs 
w  lui  amrteiioieQ^  éadias  Unix.;  biea'emwii**' 

à^  (pft  lerpoééèiiir:  écèimgp  &-  ajuâMKnt'  nfè 
I^ufi^nuii^  m  {tiiéji«tiaimiaux:  Droite  Reve^ 

ou4>  nir:  amw-  ̂ isifbsr^  peoreat  s^aratthr dana 



Nigociatknii  J^émoiresf^  Traitez.,     y  19 

,^Jans  lefdits  lieuxà  l'Âbbé  de  Gorzep^o^^utr^ 
Scigôeurs  particuliers. 

ARTICLE    XL 

.  Le  Duc  cedç  au, Roi  tous  les  Droits,  qu'il 
jpcut  avoir  en  la  Souveraineté,  Jùfticé  8c,  D(^ 
xnaine  fur  la  Rue  dite  de  Bar  àù  villà^  Ku* 

.netange>  Prévôté  de  ïhiohvillé*,  te^d  àpar- tiendra  en  entier  £ui^  cônteftadon  a  $a  M^« 
Jefté  ̂   en  écliange  de  qiiôi  le  Roi  cédé  audit 

J3uc  le  Dtoit  .de  SôUverâiriétë  ,  qu'il  â  fitr 
retfiplacement  du  Château  de  Éeaùzeiûohf  ̂  
iltue  d^ms  le  village  t4orrain  du  mêtùè  nom,    . 

ARTICLE    Xï^ 

écM  Aïteflè  Royale  en  à^biâdd-ation  dii  prç  •; 
iènt  IVaité,  renonce  a  tous  ies  titàix&  &  pré^ 
tentions  àir  les  fruits  de  jouïflàncds  de  tous  \^ 
lieuûc  &  Pais  qiii  ont  été  retenus  fbiis  la  Domi» 
jiation  de  Sa  Majefté,&  çpnteftèz ^vàrft  1679^ 

&  depuis  le  Traité  de  Ryfwick  juTqu'ï  é^éfent.; 
îefigids  lieux  &païs.  lui  font  reftitucL  QÛ.  qû*d- 

le  abandonne  par  le  préfent  Traité^ ̂ pc 'en  fsiit C<)ut€  ceâîon  oc  remue  à  Sa  Majeffé,  à  la  ré- 
serve néanmoins  des  jouïi&nçes  &  fruits  de  la 

ville  &  Prévôté  d^  Lon^;wy,  dont  elïé*fêrà  iri- 
<Ie2nnÛee  par  Sa  M^effee  fi^vant  là  Uqûidaticn 

ten  {gol  £ûte  par  des  Commifl^çs  de  part 

d^autre  ,  à  con^ter  depuis  IIËdîânge  des 
ttatiécatîoâs  du  préfent  Traité,  poui  j^emr 
à  kcmdle  UqukktioiÉi^le  Roi  fera  çomtnùniqueâc 
.auxConamiiiàires  du  Duc  les  Compte^^  R^î- 
fir8»>  fie  autr^  éâiagiemen$  s^  Ofit  feryi  i 



'i  1  o         Recueil  HiftcriqHe  itjiSes ,' 
la  jouii&nce  &  perception  des  Revenus  de  k^ 
dite  ville  &  Prévôté  de  Longwy. 

ARTICLE    XIII. 

Moyennant  les  ceffions ,   renonciations  du 
Duc  y  les  ajuftetnens  précédens^  £c  en  confidé» 
ration  de  tpùt  ce  que  defTus^  le  Roi  tant  pour 
remplir  les  changes  &  équivalens  de  ladite  Ville 
de  tçngwy  &  des  Villages  &  lieux  en  depen- 

dans,  énoncez  en  l'Artide  III.  du  préfènt Trai- té, &  des  Villages  dépendans  de  Pnalsbouig  & 

ânrbpurg,  &  autres  cindèvant  énoncez  qu'au- 
trônent,  cède  &  tranfporte  au  Duc  tous  les 
droits  de  Souveraineté  ,&  autres  qui  peuvent 
apartenir  à  Sa  Majefté  fur  la  Ville  &  Fauxbourgs 
de  Ramberviller,  fur  les  lieux  &  villages  de 
Teaumenil ,  Boufferas ,  Autrey ,  St.  Benoift ,  Bru, 

;  XafFevillerj  Doncieres,  Nof&ncourt,  Menil, 
iSainte  Barbe,  Anglemont,  Baxien  &  Menar- 
mont,  leurs  Bâns  &  Finages,  &  fur  toutes  les 
Cenfes,  Fiefe  &  Ufiiines  y  enclavées,  leurs 
apartenaùçes  &  dépendances  compofànt  laCha- 
tellenie  dudit  Ramberviller  ,  fans  en  rien  ex- 

cepter, enfemble  la  fouveraineté  fur  les  bois 
nomihez  le  grand  Bois  de  la  Chatellenie  &  de 
Fennq,  dont  la  propriété  apartient  à  TEvêché 
de  Mets. dans  l'étendue  de  ladite  Chatellenie  de 

Ramberviller,  quoiqu'ils  ne  foyent  pas  compris 
dans  celle  de^  Bans  &  Finages  des  villages  & 
lieux  ci-devant  nommez.    Cède  pareillement 
h  dite  Majeilé  fes  droits  de  Souveraineté  fiir 
les  villages  de  Rouille  &  Domtaille,  avec  tous 
leurs  Bans  &  Finages  ,   apiartenances  &  dc- 
pendatices^  fims  en  rien  excepter  ,   le&pàs 
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qucnqu'âs  tie  felent  pas  odginairettiont  de  U 
dite  ChateUenie^y  font  ordimirement  annexés, 
tous  lefiiuds  lieux  &  villages  jainfl  qu'ils  le  font 
ci-<ievant  fpecificT.,  apartiendront  à  l'avenir  à 
Kpetuité  au  dit  Duc,  fes  hoirs  &  fucceffeurs 

es  de  Lorraiiie,  en  tous  droits  de  Souverai- 

neté &  autres  quek  qu'ils  foient  qui  y  aparté- 
jioient  ci-devant  à  S.  M.  à  quelque  titre  que  ce 

foit  j  en  forte  qu'elle  &  les  Rois  fes  focceflèurs 
n'y  puiffent  ddbrtnais  rien  prétendre,  lâns  pré- 

judice néanmoins  aux  droits  de  propriété,  bô- 
maines.  Revenus,  Juftices  &  Jurildidions  qui 
apartiennent  dans  les  dits  lieux  à  FEvêque  de 
Metz.  &  aux  autres  vaflàux  lefqi^  leurs  font 
confervez,  en  leur  entier^  à  la  charge  de  faire 
exercer  Idfiiites  Jufticed  &  Jurifdidions  dans 

l'étendue  de  la  dite  Chatellenie,&defaits  Rouil- 
le &  D(Hntaa,  fous  le  reflbrt  às&  cours  fupe- 

rieures  du  Duché  de  Lorraine ,  par  des  oflS- 
ciefs  reQdens  fous  (à  domination, 

ARTICLE    XIV. 

-  Le  Duc  poflfedant  en  tous  droits  de  fiiperio* 
rite  territoriale  la  portion  du  Marquilât  de 
Nomeny-qui  lui  eft  reftée  après  le  Traité  de 
i66t.&  la Qiatellenie  entière  de  Hc«nbourg, 
Saint  AvoW  \  Sa  Majefté  a  déchargé  &  à^ 
charge  fà  dite  AitefTe  Royale  pour  raifon  de 
la  dite  Portic^  du  Marquisat ,  &  de  la  dite 
Qiatellenié  entière,  leurs  dépendances  &  apar- 

tenancejj-,  de  tous' les  droits  de  fuprême  do- 
maine ,  JurifiMtions  ,  &  autres  que  la  Cou- 
ronne de  France,  peut  avoir  acquis  fur  iceUes-, 

tant  par  le  Traité  de  Munfter  en  1648.  qu'au- 
H  5  trç- 



fiesosxA  y  même  fur  les  ).  toouliiis  dudit  Se. 

Avdd)  &  la  Ctnfe  d'Oderfiing  dépendante  de 
fun  defdics  moulins  y  &  fur  les  villages  de 
Hc^ville  y  &  de  haute  Vipieulle  ,  en  Alte* 

irnnd  d'Oberfilea,  qui  lui  feront  remû^^  fi 
fait  n'a  été  y  cO^ime  dépendiuos  dudit  Saint 
Avokl^  defquds  droits  de  fuprême  Domâdne, 
Juni<]i£Hoâs  &  autres  quels  qu%  puiflènt  êtr^ 
ÙL  dite  Majddé  fût  ceSion  &  transport  au 

JDuC)  pour  du  tout  en  l'Etat  qu'il  le  pollède 
après  le  Traité  de  ié6i.  en  jouir  par  ledk: 
Duc  y  fes  hoirs  Se  fuccefTeurs  en  t^ute  Sou« 
verameté^  coCnme  de  fon  Duehé  de  L<»trâte^ 
au^et  il  defneurâra  incorporé. 

ARTICLE    XV. 

.  Sa  Majdté  a  pareâlement  dédhargé  les  vil- 
lages d^ndan»  dé  la  terre  &  Sdgnteime  de 

Commerci  &  l'AUbaye  de  Rieval  qui  y  éfi: 
fituée,  du  refibrt  du  Bailliage  &  fiege  Prefidial 
de  Vitry  ̂   pjff  affel  au  PartônJfeiC  de  Paris  , 
auquel  refibrt  ils  font  fournis  ;  &  de  tous  au* 
très  droits  que  9a  M^efté  aitfok  pu  y  préten- 

dre,, dont  eti  tant  qae  befoiti  ̂   elle  £âc  tûcffie 
xeffion  &  tran^rt  à  Édite  Akefle  ,  la  ̂ oeUe 
o^  jouira  paisiblement  à  Pavenir  en  tous  droi^ 
de  Souveraineté  y  cooune  elle  jouit  aduellè- 
ment  de  la  viUe  de  Commerci  ̂   dès  autiTes 
lieux  &  villages  dépendans  de  Ja  dite  terre  âc 
Seigneurie >  en  v^tu  du  Traké  çaflEç.eSatre  ie 
f€^  Roi  &  ledit  Duc  y  le  7.  Mai  1707*  qui 

iera  au  furplus  fuivi  &  exécuté^  comme  s'U 
étoît  infttfé  kt  dedoc  Vq»c. 

AR- 



A.RTIC  LE    XVI. 

Sa  Majefté  a  encore  cédé  à  fou  Altefle 
Hoyàlfe  tes  droits  de  Souvenl^eté  &  autres  qui 
lui  apameonent  à  caufe  de  fon  Château  de 
Fa&vant,  fiir  un  fief  alpartenantauie  ikursde 
Grignoncourt  &  conichfts  dans  le  village  Lor^ 
non  de  MaartinyeUe^&r  jûr  les  dépendances  du^ 

dit  fief  dans,  cervilb^y  &  fur  fon  Bam  &  Fi« 
nage^  Sa  Migefté  decfaaigeant  en  outre  les  ha^ 
bicaos'  dudit  village  de  Martinvdle,du  droit  de 

Sauv^arde,  des  quatre  fois  nar  mémge  qu'ik 
lui  doivent  à  caufede  fon  Château  de  Paflàvant. 

Demeurera  de  même  cédé  audit. Duc,  le 
droit  de  Souveraineté  appartenant  au  Roi  fiir 
quelques  Maifons  du  village  Lorrain  deBoccan» 
ge^  enfemble  le  droitque  (a  Majefté  pourroit 
avoir  fur  partie  dû  Territoire  dudit  village  , 
£uis  préjudice  néanmoins  des  droits  qui  peu- 

vent apartenir,  au  Seigneur  du  village  de  Bar- 
thôncourt  dû  Pais  Meffin ,  fur  leflites  Mai- 

fons ,  fur  les  refidens  en  icelles,  &  même  fur 
ledit  territoire  de  Bôccange  fi  aucun  droit  j3 
y-  a,  lèfi^ueb  droits  lui  font  conièrvez  en  leur 
entier. 

Le  village  de  Màjcey  fous  Brixev,  &  la 
Kue ,  dite  là  Rue  du  Fief,  dons  celui  de  Pa- 
gpy  for  Mèufe  >  autrement  dé  Bknchecolle  ̂  
ièront  reftitucx-  au  Duc,  atant  étéjufHfié 
que  le  Duc  Charles  les  pofledoit  en  tous 
droits  de  SDUverainctéî, .  Juftice  fit  Domaine  , 
en  1670.  Et  long-tems  auparavant  5  lequd 
vS^ge'dè'Mixex,  S»^Majdïé  décharge  des 
^;^  Hofliqf^Ifii  &ii  eK.étekat  d6<  ,  à 

caufë 
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caufe  de  fon  Château  de  Monteclair  ,  &  Içs 
Habitans  du  même  village  du  droit  de  Sauve- 

garde,  de  deux  fols  par  ménage  qu'ils  doivent au  dit  Château. 
Décharge  pareillement  ladite  Rue  du  Fief  de 

Pagny  de  Foi  &  Hommage  dûs  à  Sa  Majefté  à 
caule  de  fon  Château  de  Vaucouleurs  à  condi- 
doQ  néanmoins  que  la  dite  Rue  du  Fief  fera  & 
demeurera  unie  au  corps  dudit  village,  faifant 
partie  de  la  Prévôté  de  Gondrecourt  dépendant 
du  Barrois ,  &  comme  telle  comprlfe  dans 
THommage  dû  au  Roi  par  ledit- Duc,  à  caufe 
^u  Barrois. 

ARTICLE    XVII. 

SaMajefté  fera  reftituer  à  fon  Alteflè  Royale 
la  Foreft  de  Monderen  &  celle  de  Kallenho- 

Ten^aîant  été  juftifié  que  les  dites  Forêts  apar- 
tiennent  en  Souveraineté  à  la  Lorraine,  &  ne 
tbnt  dans  aucune  des  dépendances  i^çs  villages 
de  la  Prévôté  de  Sierck,  cédez  à  la  France  par 
le  Traité  de  1661.  Bien  entendu  que  cette  re- 

mife  n'aura  lieu  qu'après  la  diftraâion  au  pro- 
fit de  Sa  Majefté  de  ̂ 000.  Arpens  à  elle  cédez 

er  rArticlè  VIIL  du  préfent  Traité ,  &  que  le 
uc  fera  tenu  de  fournir  ,  &  laifler  prendre 

dans  ladite  Foreft  de  Monderen  &  autres,  de 
la  domination  du  Roi,  les  uÉiges  &  afibiiages 

<iu'il3  peuvent  y  avoir ,  comme  d'ancienneté 
fuivant  leurs  Titres  ou  poflefSons. 

ARTICLE    XyiIL 

Les  vill^es  de  Moulotte  ,  de  Mailly  ,  de 

LeTwiHer,  d'Anaoce,  &  les  Cqifcs-  4e  Koza, 
•      .  de 



Négoctaitons ,  Mimottei  &  Trabex*.     ï  t  j 
de  là  Haute  Voille,  de  Bouzonville  ,  de  Ma* 
rien  :^OsFeld,  &  la  petite  Seigneurie  ou  Cenâ 
de  St.  Martin  ̂ fituée  près  deNomeny  qui  apar^ 

tenôient  au  Duc  Charles, &  qu'il  poffèdoit  de- 
puis^e  Traité  de  i66i.ièroat  rendus  entouts 
Souveraineté  à  fon  AlteSfe  Royale. 

T' A  RTICL  E    XIX.     -    . 

La  reftitution  prov^ficmnelte  que  le  Roi  fit 

faire  au  Duc  en  l'année  1701.  des  villages  d© 
BuBigny,  Bagrteujt,  CrerilIe,MartenxMit,Ain** 
gerey ,  Tuillay  aux  Grozeilles,  Sexey  aux  For-» 
r,  Colombay,  AUain  aux  Bœufs,  Vitçme^ 

Montrot,  Crepey,  Selaincourt,  &  Manon- 
court,  dépendans  de  fi  Prévôté  de  Gondtevil- 
le,  &  des^vill^és  détVaxy,  Puttigny,  Gerbe-» 
court,  &  Lubecourt,  qui  cônoqpofent  le  val.de 

Vaxy,  dépendant  de  âi  Pi*év6té  d'Amancc,let 
queiâ  avoieht  été  retèQUS  fous  l'obeifiànce  du 
Roi  depuis  le  Traité  de  Paiitf  de  Ryfwick,  vau- 

dra &  tiendra  pour  définitive',  fins  Wà  l'aveair 
ûdite  Alteflè  Royale  doive  m  puifle  plus  être 
troublée  en  la  poflëfGon  de  kSouveraiçeté  dcfc 
dits  Ueux^  fous  quelque  prétexte  que  ce  fok. 

ARTICLE    XX. 
1 

Sur  la  <fiflïculté  concernant  l'état  &  fiijet- 
tion  perfonnelle  des  Curez  des  villages  ci-^après, 
qui  reftoit  indecife  depuis  les  Traitez  paflèz 
le  a.  Odobre  1704.  &  21*  Mai  1705.  Entré 
le  Sieur  de  Harrouys  Intendant  en  Cham- 

! ,  Cotnmiflàire  du  Roi ,  &  le  Sieur  de 

Ccnfeiller  d'Etat ,  Conuniflàire  du 
.         ̂   Duc, 
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Duc ,  par  Id^uçls  Tj^^tez.  ils  ont  puK/ç/ii  coi^^r 
jointetnfiQt  àms  te  yâi^ges  d^  Burgf  m  Vaw, 
Baidoiwtller,  GoaiSmçomt:,  Mpiei^l  Le^v^ 
le  y.  dTAmviUie  &  Si^t  Germain ,  dont  4a  Sou^ 
vecflineii  ̂   indivi^  eptce  Sa  M^iié  j^  à  cau& 

de  fes  PrevôjÈOi  d^.VjwcouleïtuSj,  d'An^p'ot  & 
de  Grand  j  &  ù.  dite  AltefTe  Royale  à  caufè  de 
fes  Prevôtest  dç  Gou(^court  Ce  de  f  ong,  à  la 
reconnoifTance  des  Habitans  qui  y  doivent  être 
iiijets  du  Rot,  &  à  c^àk  des  iiabitip^  qui  y 
doivent  être  fiijet^  du  Quc^  conibrmaneat  wx 
andeps  doffs  y  obferytSi^il  a  été  ̂ zqnvenu  que 
kfiks  Tnàtesi  j(fi»)Ot  ̂ ttiis  &  exécutez^  & 

que  pour  fsxwioer  to^tç  ponteftation  (ur  lé  ait 
&ùiitsCim:ZfCe&f^(orkt  aâuelle]q^at.p(»ur^ 
vfis  des  Cureft  <Jbfilii9rTiVagJç$,fi>a$  q^8lque  do« 

Bunation  âc  m  >^ç^piç^  païs  qu'ils  Ibieat  qex^ fera&t  tous  répulieï  .,4^  tepus  ijuyiets  du.;|lo| 
&  iqœ  ks  Cio:^  jq^i  leur  fuccederont,  inuné^ 
dktement  dans  le^tiss,  Cwes ,  fous  quelque 

domination  &  en  quelque  païs  qu'ils  Ibieai: 
ncLy  aptrdendront  au  Duc,  Se  après  la  moit 
de  ces  derniers,  k\m  fiicceflèurs  feront  iujçts 
dn  Roi,  &  ainii  akemativemœt,à  mçCiife  que 
les  Cures  vaqueront  &  feront  remplies,  les 
Curez  apartiendront  tantôt  à  Sa  Majefè  & 
tantôt  à  fon  Alteflfe  Royale. 

ARTICLE    XXI. 

UÂbomemem:  fait  par  le  Gruyer  de  ÇoiSf 
es  mois  de  Novembre  &  Decei3[ibre  itf  7?.  Janr- 
vier,  Avril  &  Juin  1*79.  delà  Foreft  d^Fat 
Avant  en  la  partie  de  France,  demeure  nul  ôç 
comme  non  advenu ,  par  xi^fçfx  aiuc  Imto de 



de  bdite  ¥0f€Sk  ven  le  feptmmQQ^6c  en  coo^ 

iSquence  l^  bornes  ipi'il  y  fit  pbnter  ibus  les 
nofPi^(»  li'  71.74-  ry.?^-??' 73.79-  80.  & 8u 
comme  auffi  celle  du  milieu  de  la  Vénerie  de 

Saint-Vaubert^  autrement  dit  de  Thomas,  non 
defigné  dan3  li^  Procès  verbaux  dejlits  mois, 
feront  retirées  &  fuprimées  :  ce  iàiiànt,le  Duc 
demeurera  mauitenu  en  la  poflcfiSon  de  laSou- 
yegraineté  de  toute  retendue  dû  Territoire  do 
]|4i^  Verrerie,  luivant  rencêfaue  des  andeoneii 
petits^  bornes  mandées  de  croix  de  Lorraine 
«ui  font  juiqu>à  Tallignement  de  la  Chapelle  de 
$t  Vaubert.  >  Ledit  Duc  demeurera  pareille-^ 

xqefit  ea*  po0e(&on  de  la  Souveraineté'  &l  pm- 
pfi^é  (k  teriaén  en  nature  de  foreft  opi  eft  fe 
piment  duteeritove  de  lafUtcVerrârie,jufiiu'ai|[ 
t»iits>ire  de  edie  du  MbrilbA.  comme  fiuiàtit 

l^t  tersaia.une  partie  de.Iiibréft:d'Âttignjr 
ju^i'aux  huit  anciennes  grandes  Bornes  cotn-^ 
mentant  la  première  vers  le  milieu  de  ralligaoî^ 
fUBsox  meridsonal  du  Te!a:;^tQire  de  la  Verrerie 
de  S.  Vaubert^  laquelle  dernière  Borne  fait  1» 
ièparation  des  trois  Provinces,  de  Champagne 
de  Lorraine  &  du  Comté  de  Boucgogne,  ddP 
Quelles  huit  bornes,  enfemble  de  celles  qui  fê^ 
parent  le  toriâtoire  de  la  Verrerie  de  Saint- 
Vftubert'dû  côté  méridional,  it  fera  fait  vifita 
^  feconnoif&nce  pajç  des  CojEnmiflàires  reipecw 
d&  qÂ  feront  marmicr  les  armes  de  France, 

tat  Idditei  bc»nes  m  coté  qu'elles  r^;ardent  la. 
^eft  de  Paf&yant^  en  laifânt  celles  de  Loiw 

zaine  cp|i  fè  trouveront  £ir  l'autre  face,  fî  mieux 
loflliGs  Commiflàires  n'eftiment  convenir  d'7 
mettre  de  nomvelk»  bpmes^  qui  fbient  paraît 
ument  unifonnes  &  femblaUes  à  celles  qui 



^^ 
ni  Récmil  Hffiûruj^e  itAÈtè^i  .. 
fare&t  plantées  entre  les  deux  portions  de  Id-^ 
dite  foreft  de  Paâàv^  par  des  Coftimiflàires 
refpeâife  €01584.  "pour  fervir  de  lixnites  aies 
SouvendneteTi.  .   .  :  . 

ARTICLE    XXIL 

A  regard  de  la  partie  de  foreft  apdlée  vul- 
gairement le  Bois  du  Différend  qui  ne  fut  point 

partagé  en  15^4.  il  cft  convenu  que  le  partage 
en  fera  fait  par  les  mêmes  Commiflàires  en 
deux  portions,  ̂ ales-,  &  que  celle,  qui  (a% 

joignante  à  la  pairtie  de  la  foreft  de  Païïàvant,' tombée  au  lot  de  Sa  Majefté  en  1Ç84.  y  àé^ 
meuFcra  réunie  tant  en  Souveraineté  qu^en 
prcçrieté  ̂   &  Taûtre  partie  apartiendra:  à  âdite 

AltefTe  Royale ,  tant  en  Souveraineté  qu'en 
propriété  :  à  Tefièt  de  quoi  il  fera  mis  entre 
kfditesdeux  porticMis  du  Bois  du  Différend  y. 
deSt  bornes  conformes  à  ceUes  qui  furent  plan- 

tes, pour  f^>arer  les  portions  de  la  foreft  de 
PafSvant  en  1584I 

ARTICLE    XXIIL  \ 

^  Le  Roi  doimera  ordre  ̂   pour  fiàre  remettre- 
incéfTament  audit  Duc,  la  Ville :de  Sdixt  Hy-^ 
polite,  avec  fes  apartenances  &. dépendances:^ 
comme  elle  fut  remife  au  Doc  Charles  après 
le  Traité  de  i6f>i.  pour  en  jouir  par  fiiditei: 
Alteffe  Royale  en  tous  droits  de.  Souveraineté»', 
juftice  &  domaine.,  de  même  qu'en  jouiflfoir 
ledit  Duc  Charles  en  1670.  &  que  lui  &  fe» 
PrédécefTeurs  eh  avoient  jouïs  auparavant. 

A  R
-' 



M^oçktlMt  Mcmùim  &  Trdttez.  1%^ 

ARTICLE   XXIV. 

La  foreft  fituée  fiir  le  penchant  méridional 
du  Val  de  lièvre  ̂ ppéié  Hynderwxldt  par  ka 
communautés  àc  fierkeim  y  de  Séint  Hipolite 

&  d'Qrfchweiler ,  leur  dcsneurera  propre  6c 
Gommune  depuis  le  confluent  des  deux  mis* 
ûojx  de  Bcdembach)  en  iuivanc  les  bornes  que 

Pon  V  trouve  plantées  jufqu'à  la  rencontre  d'un  ' 
Rocner  qui  eft  marqué  d'une  croix  au  con- 

fluent des  deux  ruiilèaux  de  Watembach  ,  £c 

en'rœiotttant  fiir  la  droite,  &  le  long  du  mi»» 
tsm  du  grand  Watembach  y  jufqu'à  k  ren* 
contre  du  grand  Rocher  nonuné  Reiooifteîii 
autrement  Ramelftein  ,  qui  eft  au  fommet  de 
k  Montagde  appdlé  Denkel  y  autrement  Hu* 
ry,  de  toutes  lesquelles  bornes  il  &ni  âtte 

une  defcription,  Procès  verbal^  &  Carte  To- 
pognq[»hi<p]e  par  des  Commiflaires  qui  Haaai 

nommez  de  part  6c  d'autre,  leiqucls  pounont 
encore  en  &ure  planter  d'autres  es  lieux  où  ik 
le  trouveront  à  propos  ,  6c  même  depuis  le 

confluent  des  deux  Watembachs^  jufqu'audic 
Rodier  de  Rametftein ,  iàns  prg'udice  néan- moins ^ux  droits  du  pâturage  oue  les  Habitant 
de  Lièvre  ont  dans  kdite  ̂ reft,  &  ̂   k  psot 
prjeté  des  Terres  ou  Prez  qui  y  Iboieiûçlavez^ 
lefipiels  ne  font  pas  en  iiature  de  Foi^,  dont 
îk  continueront  de  drer  librement  1^  fruits  » 
coi^rmément  à  k  fentence  arbitrale  datéç  4i4 
Mecredi  après  le  Dimanche  de  Jubilatê  de 
l'amiée  151^. 



^ 

AUTICLE  XXY. 

1  LdC3it«s  tiozs  Cooaniinautez  de  BérkeSn^ 

Saint  Hypolite  &  Or&bwdler  jouiroût  de  fah 

dite  Foreft  de  Hyndenwid  ptr  indiy w  y  cxmx^ 

me  dk»  onr  fidt  ci«<lev«Bt  &r  jufiyt'àjttéfem^ 
êc  les  Officie»  de  diacunB  ddSàsss  Gmtms^ 

tunter  y  auront  JuriiïlîâiDn  errpremièreinfti»* 

ce  par  pcéfentioa  les  xaas  M  les  autres^.  Cû 

fatfimt,  ib  auront  droit  de  conookre  des.  me» 
SctB  déUts  &  malverfiitions^dont  hairs  iôreftkst 

«uont  fidt  raport,  oa  dont  ils  auront  te  pise^ 
micrs  drefle  des  Piocia  ▼etbafux:  dans  lea^onca 

de  leura  vîfitcs^  fie  en  caa  cPajKUations  de  km 

it^emens ,  cilea  feront  poftte  par  devant  let 

Juges  Supetktirs  de  la  Cotmnnnautè  dont  lea 
Officient  auront  prévenu,  en  forts  ̂ e  ks  av^ 

pelladons  des  Jugemera  retidus  par  ceosr  de 
Berkmm  &  tfOrfchwciier ,  fcrrot  ponito  par 

deTvac  les  tribunaux  fijperkms  de  la  Province 

d'Afeace ,  âc  celles  des  Jugemens  réndtw  à 

Saint-^Hypdlite  ,  feront -portéâ  par  devant  tes 

Tribunaux  fuperieurs  de  Lorrame,  tous  les^ 

quete  Juges  fiiperieurs  pourront  mdifnnftement 
«fiiits  cas  de  l'effort,  faire  les  defceâtes,  rdu% 

de  lieux,  enquêtes  &  toutes  auow  pfocedurèa 
i^efBires:  dans  ladite  Forcft  ̂ e  le  m  rtqa^ 

ferâ,fen8  pour  ce  acquérir  aucune  Jurifiti^Oft 

privative  fur  icelle ,  m  préju^der  aoK  droiti 

£c  autorité  de  l'autre  Souveiaiaeté. 

*  ARTICLE    XXVI, 

Et  en  confcquoiçe ,  U  Montagne  particu- 



NégocidtftmH  ̂ Xftmùita  ̂   "Traitez,,  f  j  f 
liere  apellée  le  Çmedçiont  ,pai:  to  Hal)itans  de 
Licvre,  cottHnei*ant  depuis  i^t- rocher  qui eft  au  confluent  .cfefdits  dçtjx  miflèaux  de  Wa- 
cembâfch,  ■  en  ifemontant  à  POcètdent  de  celui do  ̂ ioA  Watcftiftajcfr  ju^pfà  la  rencontre  du- 
*r  Rocher  diç'Ratî^Ifttin,=  av^ec  le  terrain  qui 8?étend  depirisretcdferremcnt jufqtfaux  bomesi 
ftpafâ?ï!Krésdu':fen:de  Sainte  Crdx,  Souverai- 
nccè'de  torraifte^  ëft  ̂ ^larce  aparrenir  ôc  fai- 

re pîu:ti6  da  Bitl  'de  Lièvre  Souveraineté  de 
Ldrntîtte;    '   •"'^-^  .jj  :.:  ;   i*  . 

A  R  t  ï!<7%É   XXVIï. 

-Sa  Mâjefté  i»  .d^te  àés  prêtentiofls  môëî éeputspeu  fur atîme Mari d aux  Mines,  &  le 
Val- de  Lîevrié  éit  Ja^  ̂ Wtir  appellée  de  Lor- 

raine, fur  la  Se%netifie  de  Tanviller 'i^  depenr- 
dancés,  fir  un'^art  dtr  vi&ge  dé  Hbrange  & wétendues  dépendai^êir,  ftr  la  S^eurie  dii 
Dohkl  &  to  le  Village  de  ManottVSèr'  â  Tex- 
cqTtfon  de  qtffïqaes  Maifons.  fittië^  dans  ce 

flcrMer  village  ,  qui  'dépendent  dfe  la'  Seigneu- rie/^e  Hcrbevaicr  ̂   .Lteoy  Evétché  dé  Metz, 
de^us  IcT^ttâs  KéaifiMi  Âîtefler  îtoJraJe  coû* 
tin^ide^jômrcdtmùed^evant  en  tous  droit» 
^ê^'Souvcràineté,"  jfen^  aucune  refêrvé,  &Yani 
pouvôîf  ̂ e  ni  'fes  fuccefleurs' 7  '4îïè  t^pWii 
î  ftvèriir  hvis  cltïçâ^tie  prétexté  aùe'  ce  foit 
fe  tbtit  iteanmbins^  ̂ s.  préjudice  aes  droits  des 
S^nétb  parti<inlièrs  'fur  quelques  uns  ̂ dSiti 
Ifeto^  Ifeiqueh  leur  jdemqire^t  confervcî;  eq  I^ 

la  ÀR, 



^ 

ARTICLE   XXVIII. 

Les  Evêques  de  Met7:,Toul  &  Verdun  pié- 
tendans  que  les  Ducs  de  Lonaine  poflèaeoc 

depuis  long-tems  plufieurs  Terres  &  ne6  finies^, 
dans  les  Etats  deâits  Ducs ,  lelquels  fic&  & 
Terres  proviennent  originairepolencdu  temporel 
de^tsÉvêche2^,dont  les  anciens  Ducs  deL.or« 
raine  ont  prêté  foi  &  Hommage  auxdits  Evê-^ 
Ïues,  Hs  ont  demandé  la  continuation  deiditegr 
oi  &  Hommage^  &  Ton  AltefTe  Royale  ayant 

foutenu  (Hie  par  le  Traité  du  dernier  Février 
i6£i.  Art.  XIX.  Le  Duc  Charles  ayant  été  re* 
mis  iSc.établi  dttis  lapofTeffion  &  jouifSmcetle 
tous  les  autres  Etats ,  &;  Seignoiries  qui  lui 
furent  lors  reftituer,  mémed|Bs  Villes,  Place^ 

&  Païs  ̂   qu'il  avok  autre  fois  ppiTedez  dépea<^ 
dans  defdits  trois  Evêchçz.,  oc  généralieipent, 
tout  ce  dont  le  dernier  Duc  Henri  jouÙIbit 
lors  dé  fon  décès  arrivé  en  ida^.  &  qui  pour*^ 
roit  lui  ap|:^eoir  à  titre  de  fucceffion^écn^e 
où  acquintion ,  à  la  relêrve  de  ce  qui  par  Iç 
même  Traité  a  été  incorporé  à  la  Couronne  de 

-  France,  &  ce  pour  en  jbuïr  j»r  ledit  Duc 
Charles  en  tous  droits  de  Soi^vçraineté,  Tuftice 
&  Domaine  en  la  même  ̂ naniere  oue  ledit  Duc 
Henri  en  jouiflbit,  iàns  que  ledit  Duc  Charleâ 
ni  iës  fucceiTeurs  y  puiflent.être  troublez,  ibus 
quelque  prétexte  que  ce  ibit  &  ibus  les  autres 

conditionsportées  par  ledit  Article  XIX.  Qu'ain* 
fi  le  Duc  r^nant  ne  pouvoit  être  tenu  à  cet 
égard  qUè  comme  le  Duc  Charles  fbn  grand 
Onclera  été  en  vertu  dudit  Art.  XIX.  Il  a  été 

convenudc arrêté  parle  préfefttque  leditDuc& {m 



Négocuittmt  Mmokes ,  é*  Traitez,,    i  j  j 
lès  iàcceiTeuis  Ducs  de  Lorraine,  feront  feu* 
Jement  à  Tavenir  obligez  &  tenus  de  prêter  & 
£iire  les  Foi&Homms^e  auxdits.Evêques  pour 
)es  Terres  &  fiefs  ûtuez.  dans  fes  Etats  qui  peu- 

vent provenir  du  temporel  de£iit8  £vêchex,& 
dont  lefiiits  Evoques  juftifieront  que  le  Duc 
lienrî  ou  le  Duc  Charles  leur  aiùont  rendu  fie 
prêté  les  Foi  fie  Honunage,  lefquds  â  dite  Al« 
teiTe  Royale  fie  les  Ducs  fo  fiiccefleurs  feront 
tenus  de  rendre ,  comme  les  Ducs  Henri  6ç 
Charles  oot  fait.    . 

ARTICLE   XXIX. 

En  confbrCMJsé  de  FArt.  XXXV.  du  Traité 

«de  Ryfwick,  les  Bénéfices  Ecdefiofliques  qui 

ont  été  cottferea^  par  Sa  Majeflé  juiqu'au  jour 
xie  la  f^aature  du  préfènt  Traité^dans  les  lieux 
que  SaMijeflé  felia  remettre  à  la  Lorraine  com- 
«ne  étant  de  foa  ancienne  dépendance^  feront 
laif&2.  auxPoflèfreurs  modernes  qui  les  ont  6b^ 
tenus.  Il  en  fera  ufe  de  même  &  réciproque^ 
jment  dans  les  lieux  retenus,  cédez  fie  incorpo-^ 
rez.  à  la  Couronne  de  France,fic  dans  ceux  ce* 
dez.  à  la  Lorraine  par  le  préfent  Traité  dans  ]d& 
fluds  Sa  Majefté  &  fbn  Àlteflè  Royale,  chacun 
dans  fà  (jonânation  refpeâivement ,  pourront 

exercca*  les  droits  de  Patronage, Nomi^tion fie 
iuitres,  que  l'un  ou  Fautre  des  deux  âouvenuns 
f  ont  exerc<^lel^uds  leur  demeureront  transie* 
xeZi  avec  lefdits  Pab,  ix>ur  eux  file  leurs  fucceflaicr« 

ARTICLE   XXX. 

Pour  mainteoir  la  mnqjuili^  catre  ks  A^ 
ï  3  jets 



jets  des  Pàïs.dr  lieux  qû  par  !e  préfëm  Traiâ 
doivent  pailb  de  la  dandùtion  de  St  Mqeftà 
fous  celle  dé  foaAltsflè  Royale  à  titre  de  r^M 

mtioQ)  ûeft  convenu  ^ue  l'Article  XXXVI. 
dudk  Traité  de  RyTwick  fera  eacécuté  à  leur  é*- 
prdj  ce  âiânc,  que  tottcçs  les  jprocedures^ 
ièntences  ̂ .Décrets  &  autr^  !Àftès  mt»  &t  ren« 
dus  par  Itf  Tribunaux, Jtt^es  éc  autres OHkierf 
de  Sk  Majeffae  au  fujet  des  <iiâepends  8c  aédonÂ 

logez,  défiiiiiifénieût,  canreQâ-e  les  fujets  des 
deux  Souverains  qu'autres  y   du  temps  que  A 
Majefté  a  poflèdé  ledit  Païs  6c  lieux  juiqu'au 
jour  des  luiiicafîoiis  dii  {^âféiàt  Tnoté, auront 
lieu  &  fortiront  leur  plein  &  entier  effet,  de 
înêmé  que  fi  Sa  Majeâ^  en  etok  reftée  tA  po& 
feffioQy&iLiieibrapbiiic^eisniiS'de'  révoquer 
tm  doute  lefdits  aâes,  tàitfO^cMj  Décrets,  dé 

ies  anfiiilBr,.ouifen  iretflnfariDU^empêcber  PesS^ 
cation^  nus*  it  tsnWtt  Mor  Pittks  d^i^it 
t^oQursitk ùntifiDa  derl^ocès^'ftlon  TordreSt 
k  difpofidDii  ̂   Loiar  6c  Oidbtmftncesdu  Pats, 
les  imtmscséc  faganem  âàmeumiXÊ  cepend^K 

«n  lecsr  foûce'ib'Vigaeur^^'de  «fiine  4}ue  les  Let- 
tres jdejfuftkfae^  de  Graeë,>fiiéaie  de  Retrait 

feodd  1^  iSa  MôeftépouT'^vQolr  accorder 

['  ARTICtEXKXÏ. 

.  £t  quant  auK  {»«9caduiEds  y^ftnteaces  <mi  Jo» 
pmam  tfà  poutmieat  nvotr  étë  Sto  éc  rea^ 
àm^Mtm^ÊOtoa  xleputa  le  tVaîté  de  R^ 

wick ,  à  l'occafion  des  lieux  qui  dépendoient 
d-devant.  iieg  Btats  xlu  Dud ,  IBc  -que  &  Majes- 

té lui  fait  rendre  ̂    par  lefi^uelles  procédures  , 

Li  :  î  "  Duc 
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Duc  peat  avoir  par  devers  lui  en  pktfieûrscau* 
fès  fturoicfit  été  HeSkfL  ,  ̂Article  XLII.  du* 
dit  Traité  de  Rjrimck  fera  exécuté  cotnmt 
s'il  éccHt  ioferé  ia  de  mot  à  mot. 

r^  ARTICLE    XXXII. 

Dan  toas  les  Paie,  villes^  village&^  lieini 

cedfSZ^échângezîjOU  rendus  par  te'jpréièntTrai* 
té,  ks  vaflkix ,  fiijets  ou  haMtans  de  queiquê 
^lité  &  condition  quils  &Àenz  &)6  ancimè 
iNsièrve,  demeureront  du  jour  de  rechange  dm 
ratifications  du  préfent  Tndté  décbargefL,  qiut^ 
tes  &  zbféis  des  (cAy  hommage,  fsrmm  d« 
fidélité,  obeïSànce,  fervices,  j4inl%^Oâ5  9t 
fiijeâions  dont  Us  étoient  tenqs  piéoédeinm«it 
envers  celui  des  Souverains  qlâ  les  êede,  é^ 
change  ̂ u  rend,  6c  ib  paflêront.  knmediate*» 
ment  fbus  la  foi, hommage, ferment  de  fidélité, 
obéiflànce,  fiarsdce,  jurifiiStion  &  clomination 
de  Tautre  Souverain,  fous  lequel  ils  doivent 
refter  par  le  préfent  Traité,  &  de  fe  fuccês« 

feurs  i  perpétuité,  fitns  que  l'autre  Souverain  ni 
fes  fuccefifeuis  y  puiflênt  à  Pavenir  rienj)réten» 
éccy  fous  quelque  prétexte  que  ce  puîffe  êtrej 

dérogeant  l'un  &  Fautre  reQ)edivement  à  cet 
cflfet  à  toutes  loix,  CoummcB, Statuts, Cîonffih 
tutions  &  Ordonnances ,  même  qui  auroient  été 
confirmer  par  ferment  feiftnt  au  conthûre  aine 
qudks  &  aux  daufes  dâDgatoires,  &  aux  de^ 
rog^toires  des  dérogatoires,  il  eft  expireflfenlent 
dei^^  par  le  préfent  Traité,  exclutofliperpe^ 

tuite^coutcs  exceptîoîM  fous  quélquie»rt(libns,  9b 
prétexte  qrfdles  puiffeht  être  fowidées;,  /&' «I 
coofequcaçe  cdui  ̂ esJckux  9:MYt$i6ûB^i^i^ 
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T  ;  6  Recueil  IBflarupu  JtARiS  f 
IdHits  lieux,  villes,  villages  &  Païs,  vaflbauç 
fiijets  &  Habitaos  devnxit  apartenir  par  le  pré- 

Icat  Traicé,  pourra  eu  vertu  d'icdui^s'eiimet- 
tre  en  poffeukm  fans  avoir  befoin  d'autre  fbr« 
malice,  fi  bon  lui  fetnble,  bien  entendu  néan- 

moins que  tant  à  r^;ard  de  RamberviUer,  la 
Chatellenie  &  dépendances, &  autres  Ueuzqui 

par  le  préfisnt  Traité  paflënt  fi>us  la  domination 

audit  l}uc,  qoe  des  lieux  de  l'ancienne  dépen- 
dance de  la  Lorraine  qui  font  reftituez,  l'Arti- 

cle XXXIV.  du  Traité  de  Ryswick  aura  lieu 

&  fera  exécuté  comme  s'il  étoit  inféré  id  do 
s|iot  à  mot;  ce  iàifànt  les  troupes  de  Sa  Ma« 
jéfté  qui  vont  dans  les  Places  fix)ntières  ou  qui 
en  reviennent ,  auront  le  paflàge  fur  &  libre 
daps  lefilits  lieux  ic  Paxs,  de  même  que  dans  le 
fivplus  des  Etats  de  fk  dite  Âlteflè  R^ale  en 
la  manière  portée  audit  Article  XXXTv , 

ARTICLE   XXXIIL 

Par  l'Article  XL.  du  Traité  de  Ryswick  ayant 
été  fUpuIé  que  l'on  confçrvera  entre  la  Lorraine 
&  les  Evêchez  de  Mea,  Toul,  &  Verdun, 

l'ancien  uûge  6ç  liberté  de  Commerce  qui  doit 
dorefiiavant  être  très-exaâement  obferve  avec 
avantage  réciproque  des  deux  Parties,  il  a  été 

jugé  à  propos  pour  l'utilité  commune  defiiita 
Evêcbez  &  de  la  Lorraine,  d'expliquer  par  le 
Séfent  Traité  plufieurs  points,  6ç  de  r^ter  les 

£cultèe>  à  l'occafion  de  l'ancien  uiage  ôc  li^ berté  de  Commerce  entre  ces  deux  Pais ,  mè^ 

me  d'ajouter  audit  Article  du  Traité  de  Rys^ 
tp^dc  concernant  cette  matière^  afin  que  la  re« 

PStodié  ̂ ^  a  été  l'objet  defàt^  ufages  &  àei 

coni 
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Gcxncordants  fi  fouvent  réitérez,  entre  les  Evê- 
cbez  &  la  Lorraine, (bit  encore  mieux entrete- 

nue^ainfi  qn'il  fera  porté  par  les  Articles  fuivans. 

ARTICLE   XXXIV. 

En  exécution  des  mêmes  concordats  &  des 

Privilèges  rcfpeâivement  accordez  pour  le 
Coounerce  entre  les  villes  âcEvêchex  de  Metz, 
Toul  &  Verdun,  &  leurs  Territoires,  &  les 
Etats  de  Lorraine,  Terres  &  Païs  apartenants 
gu  Duc^  il  y  aura  une  entière  liberté  de 
Commerce  &  de  communication  réciproque 
entre  les  deux  Païs  pour  y  £ûre  entrer  ,  ven- 

dre &  débiter  ou  (implement  pa0er,  traveder 
&  Ibrtir  toutes  ibrtes  de  denrées  ,  vivres  & 
Marchandife  du  crû  ou  de  la  frabique  des 
deux  Païs,  à  la  charge  de  ûtislàire  aux  Peases 
anciens  feulement ,  tels  &  en  la  manière  dé- 

claré es  Articles  fuivans ,  6ns  qu'il  puifTe  à 
l'avenir  être  démandé  ni  levé  de  part  ni  d'au- 

tre 9  aucuns  autres  anciens  droits  quels  qu'ils 
puiflent  être  au  préjudice  de  la  dite  liberté  de 
Commerce  pour  le  befinn  &  pcMir  la  confbn> 
mati^n  mutudle  defdits  deux  Païs. 

ARTICLE   XXXV, 

Les  habitans  des  mêmes  Païs  pourront  en- 
core réciproquement  y  faire  entrer  ,  vendre 

&  débiter  «  ou  fiinplement  pafTer,  traverfer  & 
(orxk  des  denrées,  vivres  &  Mardiandifes  pro- 
renans  des  numufiiâures  &  Etats  Etrangers, 
en  âitis&iiànt  aux  anciens  Péages  comme  en 

IfAmcle  précèdent  Et  en  cas  de  Marçhan- 

*^     '     ;     I5  di- 
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difes  étrangères  ,  dont  l'entrée ,  Tufige  ou  fe 
Commerce  feroient  prohibez. ,  dans  Tune  ou 

^fluis  l'autre  des  deux  dominations  ,  dles  y pourront  pafler  debout,  traverfer  &  fortir  en 
obfervant  les  conditions  ̂   prccaittions  expri- 

mées es  Articles  58.  59.  60.  61*  62.  &  63.  du 
préfent  Traité  &  toujours  en  fitisfaîfâflt  aux 
anciens  Péages. 

ARTICLE   XXXYI. 

Ce  qui  eft  porté  par  les  deux  Articles  pré- 
cédens  fera  pareillement  pour  &  dans  les  vil- 

les &  lieux  feiônt  partie  de  la  Généralité  db 
Metz ,  qui  ont  été  cédez  à  la  Couronne  de 
France  ;  foit  par  FEfpagne  dans  le  Traité  des 
Pirennées  du  7.  Novembre  1659.  ̂ ^^  P^  ̂® 
Duc  Charles  de  Lorraine  dans  le  Traité  de 

Vincennes  du  dernier  février' ie{(? t.  foit  par 
ioa  Aitefle  Royale  dans  le  Traité  de  Ryswick 

du  30.  Oâobre  1697.  &  dans  le  p-éfent  :  tou- 
tes lefquelles  villes  &  lieux  étant  limitrophes^ 

cnclavcT.,  ou  voifins  des  Etats' du  Duc  3  parti- 
ciperont à  la  liberté  y  réciprocité  &  mutuelle 

communication  en  la  manière  ci-devant  énon- 

cée 5  bien  entendu  que  les  villes^  Heux  ,  & 

Païs  dependans  de  l'intendance  de  Champag- 
ne 5  qui  font  pourtant  de  la  Généralité  .  de 

IVfetz  pour  le  tait  des  Imf)ofidons* ordinaires^ 
demeurent,  exceptez^  comme  du  Paffé  du  bé- 

néfice defflits  reaprocité  &  concorda»; 

ARTICLE   XXXVIL 

l 
ront Tou5  fcfditff  ix\m  âc  pat  ôc  ̂MX^  pcur^ 

■'      ront 
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ront  librement  &  en  tout  temps  tirer  &  trans*- 
porter  les  fruifô^,  vivres  &  denrées  &  leur  crû 

&  concru,  de  l'un  defiiits  Païs  à  l'autre^  ex- 
cepté esk  CBS  et  dîfette  fi  confiderable  ,  que  fi 

les  fermiers  ou  cuitivAteor s  des  héritages  pavant 

à  lenrs  Maltreç*en  grÛAs  le  pris  de  leurs  Baux 
ou  admîmftratiôns  vidgaîremcnt  appcUé  Canon, 
il  ne  leftat  pas  auxdits  Fermiers  des  grains  en 
fiifïi&nce  pour  réenfemencer  les  terres  afïer- 
niées,  en  ce  cas  les  Propriétaires  feront  obli- 

gea de  ieiar  laiffer  les  femenccs  neceflàires  , 
fimf  à  les  reprendre  par  préférence  &  privilège 
à  la  recoke  fidvante. 

ARTICLE   XXXVIIL 

PouiTont  auffi  les  fiijets  des  deux  Païs^  a- 
chêter  j  commercer  &  tranfporter  toutes  Efpe- 
ces  de  fruits  ,  vivres  &  denrées  autre  que  de 
leur  cîru  fie  concru  rec^roquen^ent  comme 
bon  leur  femhlera ,  à.concution  néanmoins 
qtf  en  cas  de  difette  confiderable ,  il  ne  leur 
fera  pas  pemais  de  fiure  fortir  defdits  deux  Païs, 

les  cnofes  nécefiSires  à  la  vie  ,  qu'ils  y  auront 
acheté  ou  commercé  pour  les  envoyer  dans 

aucuns  autres  Païs  quels  qu'ils  foient,  lefauels 
Païs,  audit  cas  de  difette,  font  par  le  prefcnt 
Traité  réputet  Etrangers,  par  raport  aux  Païs 

de  la  génerdité  de  Metz  conçris  dans  le  pré- 
fent  Traitg ,  Ôc  aux  Etats  de  Édite  AltelTç 
Rôvâle,  ritttentian  de  ce  concert  de  Tecipro- 

câte,  n'étant  que  pour  fubvenir  en  cas  de  di- 
fette aux  befoins  &  à  la  confbmmation  mtsi'^ 

tdlc  defiUcs  deux  ?apf$. 

AR. 
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ARTICLE    XXXIX. 

Les  Habitons  defilks  Païs  auront  la  faculté  | 

de  a:anQx)rter  d'un  Païs  à  Fautre  franchement  | 
&.  librement  en  tout  tems^même  en  cas  de  di- 
(ètte,  les  gerbes  de  grains,  les  foins,  les  taifins  I 

ou  vendanges  &  autres  fruits  qu'ils  recueilleront  | 
en  efpece  mr  les  hoitages  dont  ils  ibnt  proprie^»  j 
taires ,  Fermiers  ou  Cultivateurs ,  fituex  dans  les  ! 

^ans  &  Finages  dépendans  de  l'un  ou  de  Fautre 
Fais,  lorfque  leidits  héritages  feront  partie  & 
feront  dans  la  proximité  des  Métairies, Fermes^ 

Gagnages-  &  Terres  dont  le  corps  ou  le  Gros fera  fitué  en  celui  de  Fautre  Etat  ou  Païs  où 
refide  le  fujet  qui  en  voudra  faire  le  tranQx)rt, 

fans  que  pour  raKbn  d'icelui,  il  puiile  être  ̂  
fiijetti  à  aucune  forte  de  droit. 

ARTICLE   XL.      • 

La  même  liberté  &  faculté  fubfiftera  pour 
I  tous  les  fruits,  vivres  &  denrées  que  les  fujets 
de  chacun  defdits  Etats  &  Païs  auront  de  leur 

crû  ou  concrû  es  biens  qui  leur  apartiennent, 

ou  qu'ils  tiendront  à  ferme  ou  à  Ipyer  dans  le 
détroit  du  Territoire  particulier  où  ils  feront 
leurs  refidences,  lefquels  fruits,  vivres  &  dcn^  . 

rées  ils  pourront  librement  tranfporter  d'un 
lieu  dudit  Païs  à  Fautre ,  quand  bien  même 
dànç  ce  tranfport  ils  pafTeroient  accidentelle- 

ment fur  quelques  partiçs  du  Territoire  de  Fau- 
tre Etat  &  Païs,  comme  Territoire  emprunté, 

lâns  que  pour  raMbh  de  ce  Paflàge  y  il  puiffe 

être  exige  aucun  droit  qiid  qu'il  toit. 

AR- 



ARTICLE   XLi. 

n  ft  été'  coovenu  que  les  anciens  Péages  des Etats  &  Pais  du  Duc  de  Lorraine  font  Id^ 

droits  de  haut-conduit  îpeàka  dans  &  décla*' 

radon  àa  mois  d'Âoufi:  i70f.  fondée  fur  lea 
anciennes  ordonnances  ,  Reg^emens  &  Tariâ 
de  fos  prodéceflèurs  ,  foivant  k  quelle  dêcla* 
ration  tous  lefiiits  fujets  de  la  généralité  de 
Metz  compris  au  préfent  Traité ,  payeront  le 
droit  de  baût-condùit ,  à  la  tekscve  de  ceux 
qui  feront  compris  dans  les  Articles  43.  ̂ 4. 
45. 4<.  &  47.  d-après^  qui  ne  le  payeront  <pie 
fuivant  ks  modifications  y  énoncées  ,  dt  en 
confèquence  .  les  Bureaux  établis  tant  avant 
que  depuis  ladite  dédaratkm  £e  tous  les  autres 
que  £idite  ÂlteiTe  Roydè  &  fos  fucceflai»  o4( 
leurs  Fermiers  Généraux  trouveront  à  pïcq>os 

d'établir  ou  4e  changer  dans  la  fiste  pour  la 
STcepcioii  defilits  droits,  fiibfiftercmt,  à  con- 

tîon  toutes  fais  que  le  dioàt  de  haut-<ofKlttff 

ne  fora  kvé  qu'une  foule  fois  dans  chacun  des. 
dnq  diftriâs  ou  departemens  qui  font  ht  diti-^ 
fion  de  fon  Païs  >  conformément  à  ladite  dé- 

claration, Hfà  moyen  de  quoi  il  ne  fora  donné 
aucun  eaniêchemcnt  aux  voituriers  ou  con-r 
duâeurs  de  Marchandifos  ou  denrées  fojettes 

à  ce  difOit^'  knrfqu'ils  Fauront  payé  au  premier 
Bureau,  du  diftriâ  où  as  poiiètont  en  r^iâên-> 
tant  aux  Commis  d^  autns  Bureaux  du  même 

diftriâi  fyr  k  route ,  VuxfiX  de  paye  du  Bu* 
reau  <»u  ils  auiont  açquîté  le  dbott. 

.       ..       '  '  AR- 



AKTiGI.E  XJB.It 

Le»  acquks  4e  fxqpé  de  lurmvoxidiift  fcrànt 
expédiez.  fi>u5  les  noona  des  voitaâdrs  ̂   con^ 
dudeurs  defiiite».  Marchandi&S'  &  dentées  ,  d 

pe  fera  délivré  qu'un. acquit  pour  touties  cdlei 
«pL  feront  cooaipdfes  dans  une  fèide  lettre  d« 

voiture,  &  ions  k  conduite  d'un  mêniQ  voitUi^ 
ner. 

ARTICLE  XLII£ 

•  Les  Ti^ike^gccQavemîQDSpaiKesài  14(14; 
i4fff>  &  autresTiànnées  entre  lei'Ë^qtses  de 
Met%  &  Ifs  D^cs  de  Lonaine^ibnc  confirmes 

par  k  péffsot;  &  en  coi&iramé^de  ce  qui  eft V  TOTjté)  les  fujett  &  tebitans  de  KEvêcbé  de 
ytxxhy  feront  exeoipts  des  dioks-de  haut  eon« 
duit  pcHir  cous  les  graina^  ioins,:.  pailles  &  bo» 
proyeiKult  de  koc  aïî.&  concru^  foit  en  les  y 

tis«ygpo(t$nt  des  Pœ^.du:Duc  dans  ledit  Evéché 
DCHû*  les  y  coniaKnœer  yiait  dudiCjEvêehé  dan^ 

.  ts&Pais  de  fon  Alttâe  Rcqrsle  poin*  lls-y  conw 
mercer,  mw  ils  £snint  feulement  iaffiife^  an 
droit  de  haut  cùnduip  pour  les  frtits^  tAÉnrée» 
&  effets  qui  leur  protiendnxist/^faàitey  Cdiii«^ 

fnerce,  ferme  y  on  admodiatfoilr*  q^^'^flnront iâi&f  :riknt  dans  lefiitii  JPkïs  de  ifivlâhé  tx  déf 

Lic»i;^i9e  que  becs-.d^iQeQSi^  fii^cle  le^isarife  ié^ 
gl^  pa^  lefiiiia:  Txsbten.  pour  te^  dlRiriâ^  âi^ 

qb^tQflufiOin^  dé  îtesy,  ScdeSâfin^'  l^Et^ 
L'énoncé  fcygh lest HoiMqfikarionsi  tfe  SA)âe  j rouville  &  deDomepure,&ce  pour  les  cho* 
fes  marquées  auxdits  TariÊ  feulement* 
*  AR* 
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AR'riCJUE   XLIV. 

Tous.  .1^  hobitans  &  fujets  de  1^  VSk  (b 
PbeJsbouig,  des  villages  ,&  dépend^ces  de  k 
Piincipacité  dudit  Pbalsbourg,  oedexau-Rot  tam 

par  ledit  l^raite  du  dernier  Février  itféi.  quo 
par  le  préfèntj  les  Habicaas  de  la  ville  de  Saar^- 
faourgji  des  :  villages  de  Niderswiler  &  autrea 
compris  da&s  la  route  de  Me&  audit  Ph^* 
bourg,  formée  en  exécution  dumêmeTraitéde 
166 1.  font  faits  participans  d^  diftinâkxi  6c«h 
yantages-açq}U8  dans  les  Ëtats  du  Ducauxfujeis 
&  Habitïuur  d^  l'ancien  t^rritQtiîeder£vcckédb 
Metx.'^^  par  les  conventions  d'entre  les  Ev^qnca 
de  Mm  &  les  Ducs  de  Lorr«îiie>  waoymmùit 

quoi  la  reâfx-ocité  j  ftipulée  en  faveur  des  Ûr 
jets  defdits  Ducs  dans  ledit  Evêché  de  Metz, 
fera  à  leuir  ̂ ggrd  pareiUemMtpk^oquée  dans  les* 
dites  villes  &  lieux  de  Phalsbourg,  Saarboui^, 
NiderAv'ilar  ̂ idutres  énoncâKac^pràlèntÂrticle. 

"^RT  ICL.E   XLV. 

Les  Bourgeois  Se  HéàtinB  de  la  Vilte  de 
Toul  é^JP,^  Touipisy  demeureront  enempts. 
Se  déchaînez,  des  droits  de  Jbaat  conduit  de 
Saint  (pure  ̂   dont  le  Bureau  eit  txtahsfpsè  à 
Coodceyâle  dans  tout  Ibn  dîftriâ:  pont  too* 
t08  {ûna^4t  fruits,  denrées  &  Marchandîfes 

oéceflàires  à  leurs  propres.  befi>ias  &  cadonKi» 
mations  dans  ladite  viUe  &  Pais  Toulois.  Se- 

ront enaf^vléflitt  BbOigioSk  2c.Habitans 
exempts  de  tout  droit  de  haut-conduit  dans  les 

qmm^mUM  dttbBâiip«mr  kr.faBt8&3dên- rées 
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rées  de  leur  cru  &  concru  qu'ils  trap^'ortercilC 
des  Etats  du  Duc  dans  ladite  ville  de  T0UI9& 
Païs  Toulois,  pour  7  être  confommcz^  &  ré« 
ciproquement  les  filets  dudit  Duc  feront  ex« 
einpts  de  tous  droits  pour  le  tranQ)ort  Cupaflà* 
ge  des  fruits  6c  denrées  de  leur  crû  &  concru 
?fils  traniporteront  defilices  villes  de  Toul  & 

aïs  Toulois  dans  les  Etats  de  âditeAhdOfeRo* 

yale ,  pour  y  être  pareillement  conlômmez  ;  mais 
les  Bourgeois  &  Habitans  de  la  ville  &  Païs 
Touk>is,  refteront  comme  du  pafK  fùjets  aux 
droits  de  haut-conduit  pour  les  fruits,  denrées, 

&  Marchandifès  qu'ik  feront  paflèr  parlesEtat^ 
du  Duc  pour  les  transporter  ailleurs  que  diez 
eux  &  réciproquement  les  fujets  de  fini  AlteUe 
Royale  payeront  les  œciens  droits  à  Toul  6c 
Pays  TcAtloJs  dans  ce  dernier  6c  pareil  cas. 

ARTICLE   XLVL 

V  n  ne  fera  exigé  ni  perçu  aucun  droit  de 
haut  conduit  fur  les  menues  denrées  qui  fe« 
ront  portées  en  la  viUe  de  Vcrdm  pour  y  être 

conibmmées ,  fxÂt  qu'on  les  porte  à  bras  ou 
à  hottes ,  ou  qu'elles  y  Ibient  voîturées  par 
chevaux ,  Anes  ,  Chars,  6c  Chaiettes,  com- 

me Braife,  Charibom,  Fagots,  Bois  de  Chauf* 
£ige,  VolaiUes,  Poiflons,  Pommes,  Poires, 

6c  autres  rnenu^  fruits  qui  p^ottront  vifiUe-^ 
ment  être  deftinez.  à  Tuâge  des  Bourgeois  6c 
Hahitans  de  la  même  ville. 

ARTICLE   XLVIL 

-  Et  en  ce  qd  aoajrmie  l«t  anctas  droto 

■-1 
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que  les  fiijèts  dUdit  Duc  feront  obligez  &  te-^ 
nus  de  payer  dans  les  3;  EVcchez  &  autres  vil- 

les &  lieux  de  k 'Généralité  de  Metz^  com- 
pris .au  préfeût  Traité ,  lefquels  droits  il  eft 

nectaire  de  <ionftatwr  pour  prévenir  toutes 
difficultez.  tant  par  rapport  aux  On^es  &  aux^ 
difiërens  établiflemens  deldits  droits ,  qu'aux 
époques  des  anciens  concordats^  il  a  été  con- 

venu que  pour  les  villes  &  Lieux  des  3.  £vé- 
chez.  &  terre  de  Gorze,  ces  droits  feront  fixez 

&  arrêtez  {ur  le^pied  de  Tufàge.  de  l'année 
]6oo.  ûcmt  on  drefifera  des  Ta^  par  Com* 

fliiflàires  de  part  &  d'autre  fur. les  Titres,  Do- 

ciupens  ,'  R^iftres  5'  reniêigneniens  ou  uâges -  à  Iraporter  par  les  villes  &  lieux  des  trois  E- 
vêchez  &  de  là  Terre  de  Gorxe. 

£t  à  l'égard^des  anciens  droits  du  Roi  y  ou 
des  villes  (kns  lés  Pais  &  lieux  cédez  par  F£s-^ 
pagne  à  la  Counainne  de  France,  &  qui  ûmt 
joints  à  la  Géùêi^alité  de  Mets, ils  feront  fixez 

à  l'époque  de  l'année  1642.  fur  les  Titres  ̂  
Regillres,  Tarifs,  Renfeignemens,  icvùges 
à  raporter  par  lés  fermiers  du  Roi,  leurs  pré* 
poiêz  ouComnûs  ôc  par  les  Officiers  des  vmesi 

Au  cas  qu'il  pladfe  au  Roi  de  aire  ci-aprèg 
percevoir  les  anciens. péages  de  Lorraine  dans 
les  lieux  cédez,  à  Sa  Majefté  par  les  Ducs  ̂  
ils  feront  fixez  comûie.  il  en  fuit  dans  les  vil- 

les de  Lôngwy,  Marville,  Saarlouïs  de  Sierck^ 
éc  villages  &  lieux  en  dépeioidaiis  ̂   qui  y  font 
fbus  la  aominatioin.de  France»  Savoir  que  les 
fiijets  de  Lorraine  refidens  dans  le  diffaiâ:  ou 
département  dudit  haut-conduit  du  Barrois  » 
ne  payeront  point  le  ,  droit  de  haut  conduit 
dans  Longwy  ,  MarviUe  &  dépendances  y  Se 
- .  léme  I.  K  ré^. 



t4^  Kft»eU  Uifiwrifk  iÇjiSes; 
féciprocpseâièiit  les  fùjeis  du  Roidefiiiccà  v2k 
lés  de  Lon^v«7  ,  MarviUe  y  &  dépeadaoces  ̂  
ièRMit  execQbts  du  hauCKrobduit  duBarrDisdân^ 
K>ut  fin»  dÎKriâ,  mai^  l<e  Cwpphs  éa  filets  du 
Duc  venast  efiUijes  vilfe»  de  i/xigwy ,  Mai»* 
ville  &  d^iriidaaces^  pqmont  le  biut:*conduit 
du  Barrois; 

Les  Sujets  de  â  dite  Akèfle  Royale  refî^ 
dans^,  dans  retendue  du  hattt>rCboduit  de  Cha- 

teauddin  y  ne  payeront  pas  le  droit  d'iceluî 
dans  les*  vilks  dé  Saturiouïs  y.  Sierck  y  &  leurisi 
dépendances'  y  &  recspvoqkiement  los  fiijets 
d«£lites  villeft  de  Saadouï»y  Sierck  &  dépen- 

dances ftRHtt  exempts  du.  droit  ck  haatKxm* 
doit  de  QiateauiTaltn  dans  tout  &m  di&nil  ; 
mais  le  furpèi»  des  (bjets;  de  Lorraine  venant 
éfiité»  iittis  de  Saarlouïs>  Stircky  St  dé]^- 
«kncesy  pqf^BKuit  le  haut*conduit  de  Château- 
Uin  y  le  tout  finvint  que  les  droits  de  haut* 
conduk  ida  Barrois.  &  àa  OwiremifeHh  font 
énoncez  dans  la  déclantion  de  Lorraine  dû 

mois  d'Aoât  1704.  à  rèxc«ptk>tl  neantnoi£is 
des  cas  ̂ rtes^  aux  Artides  XXXIX.  &  XL. 
du'  pré&Qty  pour^  kfqudsJes  iujeCs  des  deux 
Souverains  demeurent  récçioquement  exempts 
de  tous  péages  &  droits. 

ARTICLE    XLVIIL 

Les  iiijets  At  fim  Alteflè  Royale  qui  vies^ 
àront  dépofer  leurs  Bois  iiir.le  port  de  k  Ri-»- 
viere  de  Mo^dle  prés  la  ville  de  Toui  y  f 
payeront  les  droits  de  la  ViUe  fur  ledit  peut  y 

tant  £c  fi  loî^-^fieoift  qu'ili  voudront  s'en  fervir 



ARTICLE    XLIX.      . 

Qutre  \^  droits  ancieias  dé  Lorraine  ci-<le- 
Vant  ̂ cifiez.,  que  le$  fujets  des  vEvêchez  & 
des  Palis  dépeàd^ns  de  là  Généralité  de  Mets, 
compris  daq§  le  prqient  Traité,  doivent  payei: 
dans  les  Etat§  du  Duc  j  ils  feront  encore  oblir 
ge2.depayça:  tpvis  lej5  auties  droits  y  établis, 

foit  d'entrée  &  iïïUë  For^e,  de  traverfe,  & 
autres  pour  ks  viyrçs^  denrées  &  Marchandife» 
qui  ne  ferpijt  4^^^x  ̂   leurs  befoihs  &  con- 
fommations  iwturelle^^  imis  dont  fis  feront  Corn* 
tnerce,  &  qu'ils  voiiàront  tranfeortêr  ailleurs 
que  dans  lefdits  Pais  de  la  généralité  de  Metzil 

ARTICLE   L   

Le  Tra^t;e  OU  çoûéqrdat  flu  dîï  huitième 

Juin  1604.*  fubfiftera 'f^on  fa  foimp  &  te- 
neur 5  §C  demeurera  çpmmipi  avpc  tous  leiP* 

^4its  fu[çt§  j  il^uds  en  ç(^i^e^kiiCc  {eront oblige:;,  de  prendre  des  açqujits  a  caution  daiis 

Jçs  fÎ4rjEî?ûi3t  pu  îis'djargeront^  ̂ il  v  ̂   a  <fét^^ bjis  .  fi  AOn  au  prçfnfér  ̂ eau  tttus  ptOcUm 
^  ̂ur  pffage ,  pour  1^  yiVre/p  denrées  & 

I^çIq^P^^  *  qi^'^  ̂àerançjjc^^^  %  y^figis  & 
-çortfpm^  de  Ifun  pii  de  Tautije''&9it8 
4çi^"  Piays  ,  l^fqu^.^  aCqui^^^  çaut3[bii  feront 
e^éd^ez  J^  d^baflër  ̂ us  le  'JUom  ̂ e  'ichague 

Vf9iim^^  ̂   Mar^h^  *qui  'i&çié^^^  p^-* 
fer.,' .pu  forti^lcfcn.ts  yiyrej^^^  àem^  Qc  i^-» 
içh^diic?^  ,èç^npii  fô^  le  ijo^  ifô  yoitîir^ 
Sç  ,opîidiji(3jeurs  'd'içdlés.  Pbur'  f cfik  duquel 
IsçgW^  ̂   cautjjjj^,  |ç  laioimer^t  mHj^xf  caù- 

'  K*i     *  tioa 
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tion.  de  renvoyer  dans  quinze  jours  ou  3.  Semai- 
ifes  au  plus  tard  lefdits  acquits ,  certifiez  par 
l!un  des  Officiers  qui  fera  commis  à  ce  fijjet 
dans  chacun  Hôtel  de  Ville  defdits  Etats  &  Païs, 
&  par  le  Maire  ou  principal  Officier  des  Bourgs, 
vfllages  &  autres  lieux  où  les  dechafgemens  au- 

ront été  faits  ̂ portant  que  les:  vivres,  denrées, 
&  Marchandifes  mentionnées  &  déclarées  efdife 

acquits  à  caution,  y  auront  été  déchargées  pouf 

y  être  diftrîbuées  fans  fi-audej  &  fera  Témolu- 
meilt  des  Commis  des  Bureaux  fixé  à  quatre 
gros,  fkifànt  3. fols  tournois  pour  la  délivrance^ 
jeception  &  décharge  de  chacun  defdits  ac- 

'quits  à  caution. 
A  R  T  I  C  L  E    LI. • 

Les  habitans  de  TEvêché  de  Metz,  feront 
.iuivant  lé  Traité  du  25.  Septembre  1610.  dif- 
^penfez  4e  prendre  dans  les  Etats  du  Duc  des 

juits  ̂   caution  en  la  forme  porté  par  TAr- 
ticle  précèdent, de  même  que  ceux  de  la  Prin- 

cipauté .de  Phalsbourg,  de  Saarbourg,    Ni- 
.derfwiler,  &  des  lieux  compris  en  la  route  de 
.Metz  à  Phalsboui^ ,  réglée  en  exécution  du 

'Traité  de  1661.   à  ta  chaire  néanmoins  de 
donner  par  les  uns  &  par  les  autres  aux  Com- 

mis du  ..premier  Bureau  des  Etats  de  Lorraine^ 
où  ils  chargeront,   ou  dans  le  plus  prochain 

.de  leur.Paffage  un  certfficit  écrit  &figrié  d*eux 
"ou  d'un  Tabellion  ,  portant  déclaration  de  là 
.  quantité  &  qualité  des  denrées  &  Marchan- 

cifès  fujettes  aufdits  impots,  qu'ib  y  auront 
chargées ,  ou  fait  pafïer  pour  les  tranfport^r 

*dans  les  Terres  de  TEvéché  de  Metz,  Princî- 
^vx\è  de  Phalsbourg  ,  SaârboUrg ,  Nideiiwy- 1er 
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1er  (Se  autres  lieux  de  ladite  route  avec  ppY>mef- 

fc  de  Importer  témoignage  d'un  Officier  d^ 
l'Hôtel  de  Ville  ou  de  Juftice,  dans  quarante 
jours  5  d'y.  avok  CjPaduit  &  déchaigé  lefiiites 
denrées  &  MarchMidifes  ,  moyennant  lequel 
çertificatt  le  CapKiâs  du  Bureau  Lorrain  leur 
délivrera  un  Paflàvant  £uis  frais ,  qi^i  fera  ren- 

voyé avec  ledit  certificat  ̂   tenK)ignage  de  dé- 
chargement, 

'     ̂  :,     ARTi  CL  E    LIL 
1^^  fujets  des  3.  Evéchez  &  des  Païs  de  la 

Généralité  de  Metz, .  ci-<levant  dèfignez,  qui 
i&çQiat  embarquer,  au  Crofne  de  Nan^iy ,  &  voi- 
turer  par  eau  audit  Nancy  à  Metz.,  des  eSèts, 
âenrées,  &  Marchaadîfes,  feront  tenus,  outre 
ies  droits  du  haut  con4uit  de  Nancy  &  des  au- 

près diftriâs,  félon  les  differens  cas  ci-devant 
jexpliquez  &  déterminez., de  payer  encore  pour 
le  droit  dvi  Crofiie,  ce  qui  eft  porté  au  Tarif 
de  ;^65.  ainfi  que  le  payeqt  les  propres  iiije^ 
ciù  Duc  6c  tous  autres,  moyennant  quoi  lefdi^ 
fujets  4es  ̂ .  Evêçbez.,  &  des  Pavs  de  la  Géné- 

ralité de  Metz,ne.payçront  pas  le  hautcondu^ 
ilu  Bairois^,  en  paflant  par  eau  es  Villes  &  Lieux 
Jbù  la  Rivière  JMozelle  couche  aux  Terres  du 
jBarrois  eiitre .  Nancy.  $c  Metz. 

--     •      ARTICLE    LIIL 

D  en  fera  de  même  pour  les  effets,  denrées, 
ou  Marchandjfes  :q}|e  les  mêmes  fiijets  feront 
embarquer  à  Metz  pour  les  amener  iiir  ladite 
Biviere  à  Nancy ,  pour  Idquelles  ils  ne  paye- 

;  roat  xieo  ea  pa%it  iùr  Iç  xtiftriâ  ̂ u  haut-cou- 

i  K  3         durt 



doit  duBâfrols^màteâs  psifêtùHt  ithmt-^xOidvAt 
de  Nancy  ,&  lés  droits  de  Grolhe  cft  yattivànt. 

ARTICLE    LIV. 

A  r^rd  âes  éflfbts,d6ifèé6&  Murdiâtndifeff 

qûè  to  riîêttïës  fajèts  vèiîdt^t  èmbttràtfâ-  fcr h  IVfôz^dle  dffiis  lès  Héà&  â\t  xlâliiâ;  m  luut 
conduit  du  Barrois  qui  font  entre  lés  VIflës  de 
Nancy  &  de  Metz ,  ou  oui  après,  avoir  été  em^ 
barquez  à  Ivfett  où  à  Nancy  tàoiént  dechar^ 

^es  en  chemin  dans  l'étendue  du  mcmedjftriâ: 
aùllaut  côildmt  duBsardiSj-lcffîes  fojeft  feront 
tibligei  de  payer  lé  àitiît  àMt  fcaùt  coftdtut  di< 

Bàrrdis  par  rapport  a^  XjUkà  i  ̂Gharéttés  Se 

Chevaléés  qui  aùrbiît  'txéifi^td  lëfdit»  cBets^ 
HëntèeB  •^Mârchâttdifcsfiir  bti^puis  fcs  h6tà$ 
'delîâdfteRiVîefe,  àhtëftiVù  ûbàntaokis  (Jué 
^itr  fés  denrées  proviàiios  dû  crû  &  'dJcfcm 
dés  HSbitaiiis  fle  l^yêché  deMeft,ï*riiw^^ré 

He  I^hâlibbtj^,  de  Sa*Iôùi>,  Nidei«;rilèr^'  & Wtres  Heùx  de  h  route  de  TVfetz  à  Phabbourg, 

'idcftihées  à  leur  conferanfttïon  |J0Ur  iéfetrcl!e$ 

'filivâhtlcs  Art.^3. '&*is^.  eir^evant,  ils  font 
'cxcmptsde  payiar  aUctlih  Mit  Conduit,  îbferoht 
^u  das  fuSifc*  ̂ fcflfcnîiôxt  d^nfe^  de  pifet 
^eltii  dufeai-blis,  il  en  fefa  Se  même  pour  iii 
babitans  des  Villiès  de  ÈbiiP}f^,MtfVffl6  &dés 
pendançes^^efqucfcrfyiviRityl^çrœ^  dm 
devant,  font  exempts  dû  haut  conduit  du  Barroû, 

ARTI€Î-^E  LV, 

.    lia'BhrMcHi'ïIés  3.  EvSébe^'Sc  des  Etats  â^ 

IP9 
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les  Alliances  des  Familles ,  la  conformité  des 

mœurs^  Se  prdgue  le9  hm  &  ̂ ^res  confide- 
rarions ,  ayant  ci-<iévant  donné  Eeii  à  une  ré- 
piprQçité  tfH^p9Çhc(pw?'.deS'«<a:es^^Wics  paî^ 
Ua.  4afîs  -l'un .  ou.idaps  l'autre ,  ViU^ ,  gui  fubfiftc 
^enixe.  plufieurs  i^^tiès  cFiceux  à  fayantage  d^ 
fi^çi»,,  il :^^été. convenu  que  çet^e  ;reciprocité 

((l'H]^ifacques  &X2L  étendue  pour  Pavenir  daq^ 
toutes  les  iparties  .^ts  Pays  de  la-Genécalité  de 
MeçZi  çQjmrifes  en  ce  traité,  &ç  ̂ aps  toutes 
les  parties  des  Et^its  dudit  i>uc^  &  en  ̂ confe,- 
Îqençe  que  tous.^  a^Ttes  publics^  foit^rêt^ 

v^gacûsxiSy  SenteQce^,  .Contrats.,  '  &  tous  au- 
tres inftrumens  qui  feront  ci-après  paîïèA  par 

pu  devant  les  Tribunaux  &  Ofiicîçrs  de  Juf. 
tice  tempordle,  .Notaires  Tabellions  ̂   Garde- 
QOttes  3  &  Greffiers  deidits.deux  P^ys  ,  em- 
pprter€93it  redprpquemeat  pareils  .Hipot^et^u^ 

dans  les  mêmes  Pays  &  telles  qu^âs  les  au- 
roient  fidbn  te  Lcmx  ̂ am'Ies-jLieux^ou  ces  ac- 

tes auroient  dû  être  paflex  naturellement  avant 

Ja  ̂ i&nte  cpnv^dpQ  ̂   4^  (^ndition  ̂ néan- 
moins que  les  droits  de  teaux .  pu  de  BaUette 

dus-ppur  Jes;contrats  réels,  feront  payez  daî^ 

les  iieu^.pu jferopt.fituez  les  héritages -&  bieQS 
fonds  <<}ui  ̂ apranix  dp^né  lieu  aux  Coot^rats  & 

Au:irujjÂus>  tousses  autres  Trait^pu  çpa« 
ççriatis  yçirà^vam^  ̂   en^tre  le0ts  ̂ r^ys.,  jÈ- 
rw^  .4}^vf^  &  éxécutçz.  en  xe  cyi  lx)iè  <jF 



t^i         Recueil  Hifleriqfie  itjCles^ 

ARTICL;]^   LVII. 

Les  fajèts  du  Roi  de  la  Prévoté  de  Vaucoq-t 
leurs  &  dépendances  né  payeront  auctm  droit, 
Bas  même  ae  haut  condiiit,  pour  les  denrées  & 
Marchandife^  provenant  des  terres  de ladomi-» 

nation  de  Sa  Majefté, qu'ils  feront  paflèr&tra- 
verfer  fur  celles  du  Duc  pot^r  la  confommatioq 
de  ladite  Prévôté  &  dépendances, non  plus<juç 

pour  celles  qu'ils  tranfborteront  de  ladite  Pré- 
vôté &  dépendance,  dans  îefilitçs  Terres  du 

Roi,  &  réciproquement  te  firjcts  de  fbn  Altes-» 
fe  R.oyàle,nê  feront  tenus  dé  payer  aucun  droit 

dans' ladite  Prévôté  &  dépenàmces  pour  lepas- 
fage  &  la  traverfe  qu'ils  y  feront  de  leurs  denrées 
&  Marchandifes  provenant  des  Etats  duditDucj 

^  qu'ils  y  porteront  pour  Jcur  confomnation, 

ARTICLE   LVIIL 

Les  flijets  du  Duc  bu  autres  lefquds  venant 
des  Pays  Etrangers  dans  ceux  de  fadite  Alteflè 
Royale,  auront  ̂   enipniriter  les  Terres  des  E- 
tats  &  Païs  de  la  Génér^téde  Met!z  compris 

-  en  ce  Tfaité,  pour  conduire  &  voiturer  <kn» 
leiditsi  Etats  du  Duc  des  Marchandifes,  desln^ 
des,  du  Levant,  &  aut|:esJPais,  ou  Manufàc* 
lures  Etrai^eres  dont  le'ilôi  a  jugé  à  propos  de 
défendre  J'entréejle  port, J'u6ge,deJ>it^ corn- 
'mercé  dans  fei  États  paù-'ArfS  de  fein  Cbnfeil 
'^^  17:  Août  1709.  &  autres  que  Sa  Mageftéfic fcs  iuçéeiTettrè  poiirroiient  défendre  à  Favénir, 
feront  ténus  de  déclarer  à  k  première  Ville  où 

)ieu  de  1^  4oaiinatioD  dç  France  iiyrleurpai&ge 
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ftu  Bureau  dés  Fermes',  s'il  y^ieii  a;  &  VU  n'y* 
en  a  pa^,  au  Commis  ou  prépofe  dans  chacun' 
des  lieux  ci-après  fpecifie2.jle  nombre  des  Ton- 

neaux, Batecs,  Caiflfe  ou  Paquets  contenant 

lefiiites  Mafchandifes,  qu'ils  auront  à  faire  en-^ 
trer,  traverfer  &  paflërfur  lefiktes  Terres  de  la 
Généralité  de  Metz  &  de  les  y  fâireplomber, 
^fin  que  pendant  ledit  tranfport ,  il  ne  puiffe 
rien  être  tiré  deidits  Tonneaux,  Balots,  Cais- 

fes  ou  Paquets.  Ils  feront  en  outre  tenus  d'y 
prendre  un  Aâe  ou  acquit  à  caution,  par  le- 

quel le  Marchand  ou  Vôîturier  dédites  Mar« 

chandîfes  s'oWigera  de  rapporter  ou  renvoyer 
dans  quarante  jours  au  même  Bureau,  Prépofe 
ou  Comnais,  im  Certificat  écrit  au  dos  dudit 
A&e 

pal  Oflkier 
Pai 

ou  acquit  à  caution,  par  lequel  leprintiw 
fficier  de  l'Hôtel  de  Vflle  ou  dû  lieu  dès 

?aïs  du  Duc  pour  lequel  les  Marchandifes  fiMit- 

deftinéeç,  déclare  qu'elles  y  auront  été  déchar- 
gées avec  les  plombs  entiers  &  en  bon  état  5  & 

à  faute  par  les  Marchands  ou  Voituriers  de  fa- 
tisfaire  aux  fbrmaliteZtdu  préfènt  Article,  ils  fe- 

ront condamnez  en  cinq  cens  Livres  d'amende, 
&  lesdites  Marchandifès  défendues,  enfèmble 
les  chevaux  &  équipages  qui  les  auront  con- 
4i^tes,  dçclarez  acquis  &  confifquez  au  Roi. 

ARTICLE    LIX, 

Le£iits  Marchands  ou  Voituriers  feront 

obligez  s'iis  en  font  requis  ,  de  répréfentof aux  Commis  des  autres  Bureaux  de  Sa  Ma^ 

jeflé,  s'il  y  en  a  f^r  leur  pafTage ,  leiiaiç» 
Tonneaux,  Balots,  Caiffes  ou  Paquets  plcxn- 
bez  en  bon'  état^  enfèmble  ledit  acquit  à  cauT 



t)4  Recueil  Hifimq$te  ̂ j/Gesl 
tkm  ilir  lequel  Idâits  Commis  mettront  leur 
nnfA^  fi  bon  leur  fembie.  Lefilits  Marchanfds- 
ou  Voituriers  feront  encore  pareilles  repréièn-i 

fati^is,  s'ils  en  ibnt  requis  en  chemin  par  les 
Ck)mmis  ambukns  ̂   ou  roukns  en  Qunpagne 
pour  le  iêrvice  de$  Fermes  de  Sa  M^jefté,  Jâns 
obligation  néanmoins  de  prendre  leur  ̂ ija. 

ARTICLE    LX. 

Si  .par  cas  fortuit  lefiiits  Marchands  ou  Voi- 
turiiers^fe  trouvent  obligea  de  féjoumer,  ou  de 
^echa^ger  leidites  Marchandifes  en  xoute^illeur 
ftmjpermis  de  le  faire,  à  condition  de  les  de^ 

poièr  dans  les  Bureaux  des  Fermes  du  Roi,  s'il 
y  en  a  dans  le  Ueu  ,  (inon  dans  le  Poids  des 
yiUes  •&  lieux  publics  où  Ton  a  accoutumé  de 
d^fer  les  Mainbandife^  &  à  défaut  de)lieux 
puldics  defline^  à.cet  eâet,  ils  les  depofetont 
che!&xiti 'notable  Habitant,  fie  en  feront  fur  le 
Chan^  leur  déclasatton  aux  Subdel^;uez  de 
l^Intendance  de  Mer^.,  dans  les  viUes  où  il  y 
en  a,  finon  au  Sindic,  Majeur,  ou  principal 
OfScier  du  lieu  qui  .leur  en  donnera  un  Aç*» 
te. 

ARTICLE    LXL 

Lefdits  Marchands  ou  Voituriers  ne  feront 

dUigez  de  payer  aucune  chofe  pour  k  fourni-* 
ture  des  cordes  pu  fîcdles,  plombs  ,  febrica^ 
tidn  ou  impreffion  dddits  plombs  non  plus 
que  pour  la  confeâion  ,  expédition  fie  ̂ ecep*. 

don  defdxts  acquis  à  caution  fie  vifa  d'iceux  , 
ni  tnême  pour.kfdits  Certi^cats  ourAiStes  de 



4épôt  ea  cas  Sortait,  à  tout  tjuoi  les  CcHXlmif 
des  Bijreaiix  de  Sa  Majefté  &.«itre5  Prepoto^ 

enfeuible  les  Officiers  feront  oblige^  de  four- 

nir,  &  T^2X!^é  ihc^ariuûèrit  ^ec  diligence  & 
de  bonne  foi,  en  forte  que  lefdits  Marchands 

^  V^ôtiiriers  n'en  re^aH^OEit  wcqo  retarâct^ent 
W  toétét  pirafeâxdon/ 

,   ARTICLE    LXiL 

Et  j)oqr  phs  tvnple  eaplicittion  de  YAtùàa 
.LVIII.'ciKie7«Ôt^es  lîetix  où  idditsNhrdttnds 
.&  Voitiiiners  devFclnt  ̂ dre  leur  déchtaticii  fie 

<j)lomb» ,  l^^qttït  qjpmt  à  piîéfcrit  les  cMprès 
^oti9nei2>;  £cvoir^  aaqs  la  route  de  Verdun,  le 

(jyranier  Btireau &m  réputé iàCoufixivoy , J^foo- 
^11  fie  Vettitm^  lau  choix  ddfdiCB  MEa€ha]ids&: 

V^itimâcs  ̂   <dc  comune  'la.  Ferme  générale  de 
tïance  h^a  imcufî  Bureau  dans  les  joutes  ci-après, 
:41  a  él<S  '^S&twtm^  que  pour  iefiiiees  routes,  il 
•^aéca1élipiiris<Sieur  Jbiteudant  de  Mets,  des 
Coinnûs  ou  PrépofèZ  pour  recevoir  les  èbdat* 

rations,  &  plomber  jfavoir,  pour  la  route  d*A-» 
riou,  un  ttia  *ille'banè:de  Lottg\»!y,  pour  I4 
route  de  Luxemboui|;,    un  dans  la  ville  do 

"ifliioàviile^  i]^oi)r  htTÔutejpar.  eau  fur  la  Mo* 
•T-ôHe,  Qftfim^a^ille  ite  Sîçrk  ̂   pour  larout» 

jttrcauïurkiîîwre,  un  A-VaHtevaage^  pour 
Woute  de  f^MMisfbrt  «  Mett^unidta  k  vâie  de 

iM^DEE/;  péorllaii^uoe'de  Sarbruk  par  St.  AvéU 
-«c  Pbiit  dtea^îe»,  un  au  viUagjB  de  Tbering; 

iBt  iil'^rd^tfe'ia^nmte  ̂ :^  pour  k  hame 
Xommè,*uu  «n  k  vflle  de  Vic^  &uf  i  tfîxcr 
q9kieifite^--^èériâeciaireeKt  doueras  lieip:  ponr 

Ottlpir  ttrîiinnifairj  yririjimn  rtnnifr .pamtl. lement 
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Icment  qudmies-uns  de  ceux d-defliisénoncet, 
.f'il  eft  neceUaire. 

ARTICLE    LXIIL 

Lefiiits  Msurchands  &  Voituriers  ne  pourront 
être  reputeZi  en  fraude.,  avant. que  leldits  Bu- 

reaux ou  PrcpofeT.  foient  établis,  ôc  en  état  de 

plomber,  &  après,  qu^ils  l'auront  été  ,  lefdits Marchands  &  Voituriers  ne  fêroilt  cenîèx  être 

•en  fraude,  quelques  noatés  qu'ikàyent  tenues, 
au'après  qu  ils  aur(Mit  pafTé  les  détroits  des  lieujc 
e  rEtablifTement  deâits  Bureaux  ouFrépofez^ 

fins  y  avoir  fiât  déclaration  &  plomber  ;  mais 
Vils  font  rencontrez,  après  en  avoir  pafTé  le  Do- 
-troit  j  fans  y  avoir  fait  déclaration  &  plomber, 
leiirs  Tonneaux,  Batots,  CoifTes  ou  Paquets  de 

'Marchandifes défendues,  oufito  ̂ knnb^  s'en 
, trouvent  altères  ou  rompus,  leidits  ;Msirchand$ 
.&  Voituriers  feront  reputez.  en  fkftud?  &  filets 
.aux  peines  déclarées  dans  rArdcte,  XfVUI.  d- 
-dcvant, 

ARTICLE    LXIV*      . 

En  cas  que  dans  la.  fuite  Soa  Altefle  Royale , 
ou  les  Ducs.fes  SuccefTeurs  trouvcroient  k 
propos  de  défendre  dans  leurs  Et^ts  6ç  Pats  , 
certaines  efpcces  de-  Marchandifes  ,    les  Mar- 

chands ou  Voimriers  Sujets  du^Roi^  ou  au^ 
;  trésqui  voudroicnt  y  en  fairo  paffer  &  OûYer- 
.  fer ,   feront  ohtigei  aux  mêmes  -ftrécautioQS 
que  celles-ci  devient,  énoncées  ,  :à  i'efièt  de* 
quoi  l'on  conviendra  pour  lors  de  bonne  foi 

•  par  Coxnmifi^e6.:rfi^>câi^    dfs:3ure«iix  où 

dlcs 
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elles  feront  déclarées  &  plombées  fous  les  mê-' 
tnes  peines. 

ARf  ICLE    LXV. 

Les  delks  &  méfîis  commis  es  Bois&Poréti 
apartenans  au  Duc  fituez.  dans  PEvêché  de 
Metz,  feront  conformément  aux  Concordats 
paflez  entre. les  Ducs  de  Lorraine,  &  les  Evê- 
ques  de  Metï  es  années  1603.  161^.  i6ii.  & 
autres,  pourfùivis  &  jugez  (ans  apel  par  devant 
les  Juges  communs  du  Sieur  Evêque  de  Metz 

ou  de  fes  Vaflàux,  d'une  part,  &  un  Officier 
des  Salines  de  Lorraine,  'chacun  dans  ion  dif^ 
trift,  d'autre  part;  uns  qu'aucun  autre  Tribu- 

nal fuperieur  ou  inférieur, quel  qu'il  fbit,  puiflfe 
en  connoitre,  fiuf  aux  Parties  dans  le  cas  de 
deny  de  Juftiçe  ou  de  nullité  de  Jugemens,  à  ie 
pourvoir  en  recours  par  devers  les  CoxsatùiSaà* 
res  qui  feront  nommez,  par  Sa  Majefté  j  &  par 
Ion  AltefTe  Royale,  pour  connoitre  en  dernier 
refïbrt  defilits  cas  feulement. 

ARTICLE    LXVL 

La  même  chofè  fera  obfervee.  pour  les  Bois 
&  Forêts  apartenans  au  Duc  ,  fituez  fur  les 
lieux  compris  dans  la  route  deCgnée  en  1661. 
de  Metz  à  Phalsbourg,  dont  les  habitans  pat 
le  préfënt  Traité  font  vendus  pardcipans  des 
avantages  particuliers  acquis  aux  Sujets  de 
l'Evêché  de  Metz  dans  les  Pais  de  Lorraine, 
par  les  Conventions  faites  entre  les  Ducs  de 
Lorraine  &  les  Evêques  de  Metz;  &  en  con- 
fequence>les  délits  &  méfiis  qui  feront  coqtœis efilit» 



eidits  Bois  &  Forêtf ,'  feioQt  {puxfuiyi^  &  ju« 
gez.  ans  apel  par  le  CommifTaire  que  Sa  Ma-*. 
jefté ,  où  fes  VafËuuc  Seigneurs  defdits  Ikux 

nommeront,  &  par  l'qn  ̂ e^  ÇScigrs  des  Sa- 
lines de  Lorraine,  fàuf  les  deux  cas  de  recours 

qui  fèroAt  exercez,  fuivaat  qu'il  ç&.  .igatté  datv» 
l'Article  précédent.    . 

ARTICLE    LXVIL 

Pour  maintenir  le  bon  ordrç  public  tecipro-' 
quement  entre  1^  Païsde  la  Génçr^te  de  MetZr 
compris  daqs  ce  prçTent  Traitée  ceux  du  Duc, 

îl  eft  convenu  qu'à  rimit^tion  de  ce  qiii  eft 
porté  au  Concordat  4e  i6i^.enLiQ  l'Evêché  de Meci  &  les  Ëtfits  de  $oa  Altefljs  |U)yftle,  le^ 
jfuges  rrfpe<^  dddits  Païs  de  U  Oéoéralité  de 
Metz  &  des  £t^  cie  Sadit^  Altelle  Royale^  ' 
Arônt  tenus  d'accordor/^ir^is/i/,  tant,  par  aifi^ 
gner  les  delinquaos  es  forêts  de  l'un  des  Ëtkt9 
&  P8Ïs..4{Uoique  refidans  dans  l'autre,  dans  le 
cas  où  U  procédure  ne  fera  pourfuiviequecivi« 
lement.  Les  mêm^  fareatis  fero;it  aum  accor^ 

dex  iàns  difficulté  pour  l'exécution  des  Jugemena 
qui  pourioi^t  être  rendus  ep  coofequence  , 

tant  en  première  inftance  qu'en  caufe  d'apel. 
ARTICLE    LXVIIL 

Le  préfeât  Traité  &t:a  ratiâé  ̂   ;^ojiiyé  jp^f 
-fia  IVLyefté  Sx,  par^.Sdn  Alteâe  Rqy^^,  &ç  ̂  
Radficadoas  feront  délivrées  dai^  le  terioie  è^ 
trois  iemaines  ou  fdntôt ,  fi  i^e  fe  peut ,  ji 
.compcer  du  jour  de  la  fi^ture,  . 

En  f(H  de  qipiçii  iipus  Cotominàires  4^  ̂  
^Maj/dSiè  ̂   4»  i&^  «âJtdTe  Roy^e  »  .^  Cov^ leurs 



leurs  boas  pkâfiri^^ea  vâvtu  denos  CommifBona 
£c  Pldiis-pouvoks  le^eâd&^avoiis  efdics  noms 
£gné  ces  pcéfêates  de  nos  Sekigs  ordinaires  ,&: 
à  icelles  éit  apofer  les  cachets  de  nos  Arases. 

(L.  5.)  De  Ba  RBBttjE      (X*.  *.)  J-  B-  Mahubt. 
de  SahU-Cont^. 

(£,.  5.)  Le  F&va&  (■&.i.)F.BA&Rois. 
D'0aM£S80H« 

ml  jeft  cens  tbx^btàt* 

Le  Miaiftère  de  Fiaoce  aiSiroit  ainfî  le  re^ 

&  la  tranqiiilité  pid^lique  ;  &  en  particu^ 
la  Droits  de  tes  intérêts  du  Duc  Re« 

gent  te  trouyoient  confirmez  ,  lorlque  tout 

d'un  coup  la  guerre  iiê  raUt^ma.  Le  Cardinal 
Jules  Alketoni ,  élevé  de  la  fortune  &  &vorî 

de  la  Reine  d'Ëfpagne ,.  qui  lui  avoit  procuré 
kl  Pourme,  étok  à  la  tête  du  Mintftère  Efpa-^ 

gMd  ̂   Prâat  d'un  génie  profond,  capable  de 
ccHidiure  cette  grande  barque,  mais  ambitieux 

&  téondraire  ,  &  qui  s'appuyant  fur  la  iàveujr 
de  la  PrincefTe,  qui  le  psot^eoit ,  te  croyoit 

permis  tout  ce  qu'il  ofoit  entreprendre ,  u>ua 
le  prétexte  de  la  |rand«ur,  de  la  gloire  &  des 
rintérêt  de  ion  Msûtre. 

Le  Traité  de  Neutralité  pour  l'Italie ,  &  k 
Conveûtioû  pour  l'évacuatiofi  de  la  Catalo-» 
fAe  avoient  établi  entre  l'Empereur  &  le  Roc 
hilippe  V.  une  efpèce  de  Trâve ,  ou  piûtÔÊ 

de  fmpeniion  d'armes,  &  ces  Princes  £ins  être 
en  paix,  n'étoient  point  en  guerre,  plutôt  par* 
ce  que  leurs  Ëtati  n'é^pieat  pQUxt  à  portéç  d^ 

s'en- 



1 66         Recueil  HifiaritjUe  d'j43es , 
s'aitr'ataquer  que  par  aucune  autre  raifoiî.- 

L'Empereur  étant  entré  en  1716.  dans  b 
èuerelle  des  Vénitiens  avec  les  Turcs ,  lé  Car- 

dinal Miniftre  d'Efpagne  jugea  que  le  Deftin  lui 
ofïroit  l'occafion  la  plus  fevorable  de  témofener 
fon  2èle  pour  fon  Maître,  de  k  rendre  neces-» 
Élire,  &  de  reparer  les  brèches  qtte  la  dernière 
paix  avoit  fiâtes  aux  yaftesDomaiilesdelaCou-' 
roniie  d'Efpagne.  Il  forma  donc  le  grand  des-< 
fein  de  réunir  à  cette  Couronne  celles  de  Sar- 
daigne  &  des  deux  Siciles.  Tout  favorifoit  cet* 
te  entreprife.  La  guerre  des  Vénitiens  contré 

les  Turcs  avoit  armé  l'Efpagne  à  la  prière  de 
ces  Républicains  appuyez  par  le  Pape, qui, par 
deux  copieux  Induits,  avoit  accordé  à  Sa  Ma« 
jeftê  Catholique  une  levée  de  deu3É  millions  & 
demi  fiir  les  biens  Eccldkftiques  des  Indes,  & 
une  autre  de  cinq  cens  mille  ducats  for  ceux  du 

Qerg^  d'Efpagne.  Une  Efcadre  qui  paflà  au 
Levant  fauva  Corfou  ,  &  fit  beaucoup  parler 
des  EQ>agnols.  Sous  prételcte  de  mériter  encore 
mieux  cette  renommée  ,  le  Cardinal  Miniftre 

arma  avec  plus  d'apareil  l'année  fuivante 
1717.  la  Chrétieiîté,  le  Pape,  les  Vénitiens  & 
leurs  Alliez  en  attenddient  un  utile  &  puis^ 

&nt  fecours ,  lorfque  tout  d'un  coup  toutes 
les  forces  d'E^agne  tombèrent  fur  la  Sardai* 
gne  *  dépourvue,  &  qui  ne  s'attendoit  à  rien 
de  pareil  ;  enforte  que  la  Conquête  en  fiit  ft- 

cile.  L'entreprife  etoit  trop  fingulière  &  trop 
fiirprehante  pour  ne  pas  informer  le  Public 

des  motifs  qui  l'avoient  fait  commencer,  c'eft- ce 

"#  Elle  ̂ roit  reûéc  à  l'Empereur  depuis  qu'elle'' avoÂC  éU 
^■oD^fe  furje  Roi  Ptuitppe  V.  par  Ici  Anglais» 
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i&  que  le  Roi  Catholique,  ou  plutôt  fon  Mi^ 
niftre ,  fit  dans  la  Lettre  fuivante  fen  forme  de 
Manifefte,  que  le  Marquiy  Grimaldo  Secrétaire 

d'Etat  écrivit  aux  Mimftres  Elpagnols  dans  les 
Cours  étrangères,  le  prélude  de  cette  Lettre 
eft  fingulier. 

MONSIEUR, 

'^TOtre  Excellence  aura  jans  doute  été fur-^ 
V  ̂''(/^j  ̂   la  fremière  nouvelle  que  les  Ar^ 

^mes  du  Roi  notre  Maître  alloient  être  employée:^ 
à  la  conquête  de  Sardasgjte  ̂   dans  le  tems  que 
4out  le  monde  étoit  perfuadé ,  ̂   que  tente  At 

Chrétienté  fe  promettoit  qu^elles  alloiejtt  renforcer 
t Armée  Navale  des  Chrétiens  qui  agît  contre 

les  Turcs  ̂   ̂  enfuite  des  offres' que  Sa-Majefiéy 
-fouj^^par  les  finfimens  de  fa  Relipm'^ de  f&m 
4>œur^  en  avoit  fait  faire  au  Pape  y e  vous  a^ 
nouerai  ,  Monjieur  ,  que  je  ne  n^attendois  pas. 

tncore  fi-têt  à  cette  deftinatioé  ̂ des  armes  dl^ 
Roi.  '  IJ Emploi  que  fai  l  honneur  'd^exercer  y  me 
donnant  de  fréquentes  occafions  âtàfi^cher  de  fr 

^ferfbnnfi  ,  je  dois  ,  ce  femble  ̂   cormoitre  mieux 
^ue  keaucoup  d autres  ,  fa  jùjfke  j  fa  droiture  , 
/a  religion  avec  laquelle  il  ohferve  fa  parole  ̂   la. 
^Ucatejfe  de  fa  amfcience^  enfin  fit  grandeur  du. 
courage  à  t épreuve  des  adverfitet»  les  plus  dura* 
Jfks  ;  quabtez  qui  le  rendent  fi  t&gne  détre  k 
Succeffeur  de  ces  Princes^  V*^,t^^  ̂ ^^  pieté ̂   ont 

fnérité  d'être  mis  au  nombre  des  Saints ,  ̂d'a^^ 
^voir  le.  Titre  particulier  de  Rois  Catholiques. 

.  En  effet ,  qui  peut  ne  point  être  étonné  d'à'* 
hord ^  ̂ f^un  Prince^  dont  le  tnende  ̂ ante  les 

vertus  y  ̂̂ qu'tire^onrfoit  pour  être  incapable  de 
-facrifier  jdmm  là  jufiice  à. fa  j/wV*  ̂   commence 

.  Tome  1.  L  ki 



t€£  Recmll  Hifit^ifêe  d'Ailes  f  . 
Us  frttmem  bofiilites^  cmtre  tArchfibêCy  aSud^ 
lemént  en  g^erfe  ouverte  avec  le  Suit 40$  desiitrcf^ 
^  Ja»s  un  tems  oh  kf  Cotes  de  PEtat  Ecde^ 
pafiupfo  fêfoïffènt  exfofées  à  fis  invafions  ?  JMMs 
un  feu  Je  r^exionjir  cette  conduite  fait  Heis^ 
tôt  comftendre  ,  yfun  tel  dejfein  ̂ a  pas  été 
firme  y  fans  un  motif  important  y  qui  rendoiâ 
tentreptife  aifilument  nécejfaire. 
♦  Après  avoir  lardé  un  prefind  filence  Jnr  c§ 
Juiet  y  Sa  Majefié  a  enfin  daigné  me  faire  part 
elle-^néme  des  caujes  ̂   des  motifs  de  fa  réjbbh' 
tion;  é^  die  nfa  en  mime  tems  of donné  tf en  in* 
former  Votre  Excellente.  Cefi  ce  que  je  voit 
faite  au^  fuvcinSement  que  tin^ortanso  de  Im 
matière  le  permet. 

Les  Terfonnes  qui  firent  le  Flan  de  lademie^ 
te  FatXyayan^  crû  que  jpa»r  y  parvenir  y  ilfaU 
loit  que  le  Roi  notre  Maitre  cédât  une  partte  dé 
fis  Etats  y  il  en  a  Uen  voulu  faire  unfacrifice^ 
four  pafvemr  an  rétabliffement  de  la  tranptilb^ 
té  dams  la  Société  des  Nations.  S.  M.  efi  entrée 

dans  les  me  fur  es  qifelle  avoit  prijis  y  avec  fa 
grandeur  ifame  wénére  y  fe  fiaUaU  ̂ ee  dn 
moins  les  T^aiUX  feroient  exécuta  y  é^  q^e  fis 
FeupleSy  dcmt  les  malheurs  le  touchât  ̂ ftc 

fis  propres  di/grâces  y  jwiroient  en'  repas  dt  In 
gfoire  die  à  teufs  vertus. 

Mais  apris  avoir  c(dé  le  Royamne  de  Sieiie^ 
four  obtenir  (évacuation  de  la  Catolegnè  ̂   do 

Majorque  y  ̂pn  de  procurer  0  PEfpagne  la  trmo» 
quillité  qu^fvouloit  bien  acheter  pour  elle  à  ce 
prix  y  il  recomit'  bien-tot  qi^il  ri  avoit  p4ts  trai-- 
$é  avec  les  TuiffaHces  auffi  jalùufes  que  luiyd^aè^ 
4on^ir  leurs  engagemens  :  ceux  qui  dévoient  é^ 
wssuer  In  Cêtéi9(pêe^.(aelkr€j^\w^Hm  ks  ̂ ^ 

eiros 



lires  qu'ils  avaient  refus.  Ce  nefuieit  fas  Hu^s Supérieurs  qui  ks  contraignirent  4  &s Jmntrer^ 
mais  leurs  Alliez  qui  les  obligèrent  à  peindre  ̂  
moins  de  vouloir  itxécuief  les  traitez.  Ce  qui  Èmt 

iui  lieu  au  Roi  notre  Maitré  3e  '^rnÀnder  q^^^^ lui  remit  les  Vlaces  qui  dévoient  lui  être  rendues. 
iUen  n'était  f  lus  facile  aifx  okciers  ̂   Pj^^^^ que  de  les  conjigner^  a  ceux  Hu  j^o\  ̂  Jt^vant  la 
forme  en  ufage  eTitre  les  Pitifancès  ,  hrJqh'eÏÏes 
ont  promis  de  rendre  quelque  Place  ̂ ^  ̂  fi  fervent 
[dans  le  Traité  des  mêmes  termes  ̂   doTit  on  sVtoil 
fervi  pour  fiipitler  que  les  Places  de  tathlo^t^  p^ 
r oient  rexnifes  au  Roi,  Mais  ces  Officiers  manquant 
a  leiir  parole  y  ̂  violant^  là  foi  que  t*^  rardfi  J 
fis  Ennemis  fi  contentèrent  ae  retirer  leurs  "^ou^ 
pès;  é*  ils  firent  même  efperer  aux  Catalans  ̂  
qu'ils  reviendroient  hien-tot  avec  d^ autres  fir ces ^meittànt  dinfi  la  délpj/auté  des  Sediiièiixy  ̂   les 
encourageant  i  une  réfîjlance  bf  intaire.  Jàn  que 
ta  réfifiance  dès  Rèhelles  fui  plus  longue  ̂ plùs 
dèshonoràhle  aux  ̂ armes^  du^  Roi  ̂   les  (îenér^ife 
dé  t Archiduc  leur  enflèrent  emorele  courage/ 
e^  kfir  donnant  tous  les  mçyem  ,pojJikles  Jk  ̂  
prolonger.  Ilspermireni  pé  les  ChévàËérSy  avant 

qfue  de  s^emiàrquèr^  laijffapni  leurs  fhevâux  aux plus  mutins,  y  &  même  ils  voulurent  leur  livrer 
là  PlMedO&SiiÇj^,^ué  tf  Rài  avoit  eu  Ja.co^^ 
Jffcénddhce  d^ accorder  aux  l^oûpes  de  tÀrchi^ 
duc  ,  comme  une  aermeré  retraite  ̂   peur  y  ̂* 
jnçurer  en  fureté  juj^à  leur  (mbârqueineni. 
Cette  infràifion  des  Traitez  ̂   cette  injulie  faite 
a  là  foi  pitiflime  ,  â  fait  fiuffrir  de  nouveaux 
malheurs  à  lEj^agney  en  la  jettant  dans  l^  né-^ 
çeJËti  de  faire  encofç  des  dépenfes  immenfisy  irs 
.^élk  fi  vëjoîi  d^d  fort  épuijêe  p^r  celles-  de\ 

h  2  Cam- 



ï(f  4         Recfuil  Hijlorique  d'jiSles  ,\    . 
Càf9^agnes  frécifdentes.  ̂   Ces  défpnfis  aufoient  été 

fnoim  OTtereufef  ̂   plus  ' honorables ̂ fi  elles  /étoieni 
faites  dam  une  continuation  de  guerre. 

hafàffion  du  Roi  four  le  rétahlijjementde  la 
tranquillité  publique^  lui  fit  dijjimuler  cet  outrage^ 
auffi  bien  que  les  Secours  continuels  que  les  Révolu 
fez  recevoient  du  Royaume  de  Naples  ̂   le/quels 
entretenaient  leur  audace.  Sa  Majefté  voulut  bien 
encore  acheter ,  pour  ainfi  dire ,  une  féconde  fois 
h  repos  de  fes  Sujets  ̂   en  recouvrant  pié  à  pié  fis 
propres  Domaines  ;  mais  il  obferva  toujours  la 
Faix  avec  cfiux  qui  luifaifoient  la  guerre  fous  les 
Etendarts  des  Rebelles.  Il  lui  auroit  été  plus 
facile  de  combattre  les  Troupes  de  P Archiduc  dans 

ks  propres  Etats  de  ce  Prince  ̂   s'il  avoit  voulu  J 
porter  la  guerre^  qu^on  lui  donnoit  un  jufie  Jujet de  déclarer. 

Lies  autres  conditions  du  Traité  ne  furent  pas 
plus  religieufement  exécutées.  Il  efi  vrai  que  les 
Généraux  dé  P Archiduc  délivrèrent  des  Ordres 

adrejjèfc  à  ceux  qui  commanâoient  pour  ce  Prince 
^  Majorque  y  de  remettre  Plfe  aux  Officiers  du 

Roi;  mais  ceux  de' P Archiduc  dijprêrent  toujours 
de  les  exécuter;  ç^  une  preuve  qu^en  cela  ils  fie 
défobéijfoient  point  à  la  volonté  de  leursSiipérieursy 

c^efi  que  peu  après  ils  reçurent  un  renfort  de 
loupes  Allemandes.  Àinfi  PEfpapte  fe  vit  for^ 
eée  à  faire  de  nouveaux  Arméniens  de  Terre  ̂  
de  Mer  y  (^  il  fallut  qi^ elle  conquit  Majorque^ 
qui  devoit  lui  être  remife  par  le  Traité^ 

On  ne  fefi  pas  même  borpé  à  des  manquement 
de  fffi  p  autentiques  ̂   fi  fiàndaleux.  L^e  Mi* 
nifière  de  Vienne  les  a  avouer  par  plufieurs  dé- 
monfirations  publiques ,  corhnfe  par  les  recompén^ 

fes  qu^il  a  domées  aux  Séditieux  ̂   en  difiinguani 

'  par 
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par  des  htetifaits  plus  -cênfiderabks^^  ceux  Jés  Re^ 
^nHflte^  ijUt  s^étoient  Miiiguez  pat  hs  plut  grands 
crimes  ̂ yéf"  «^  fi  déclarons  ainfi  f  Auteur  de  tout 
les  excès  oi  fi  fini  portez,  ces  malheureux. 

Voilà  une  partie  dès  jujles  mâttfT  que  le  Èoi 
notre  Maitre  avott  de  reprendre  les  ormeF  ,  lorjl 
ijue  la  Guerre  fue  f  Archiduc  déclara  tannée 
dernière  au  Sultan  des  TUrcs  ̂   fournit  à  Sa  Ma* 

yefié  ÛTiè  fi  belle  oceàfim  de  recouvrer"  parja  voye 
^uwi  rèprefiùlle  légitime^  les  'Etats  ̂ ^Elle  aper-^ 
^dasi  Au  lieu  de  profiter  des  céf^ohâtùres ,  non 

feulement  elle  'vôuUnt  .bien  s*engager'  à  ne  point 
troubler  F  Italie  y  mais  facrifiant  encore  fés  propres 
intérêts  y  elle  contribua  par  voye  de  diverfion  aux 
tonéfuêtes  de  fin  Ennemi:  Elle  re)^fa  pat  une 
puijfante  Efiadre  P Armée  Navale  des  Vénitiens^ 

les  Alliez,  de  FAnhidl^Cy'^  dont  les  e^rts  afi 
fbiblijfiient  lé  nâlné  E^èmi^'^ué^e  Frincè  atta* 
quoité  '■'■'.*"'"'     •  ■    ••"   '•  •/'  •  • 

Le  Eoi  penfoH  qu^uH  ̂ procédé  fi- honorable  en^ 
gageroit'P Archiduc  y  finon  i  faire"  la  Paix  avec 
dui^  du  moins  ̂ gitrdet  ̂   fin  égard  les  mèjfures, 

que  gardent  Fun  envers  l'autre  lès  Ùénéraùx  de 
dettxJirméeSyf^hii'dmnèrBatMk  Mais  ce 
^Prince  n^a  pai'  jûgé^  propos  de  fe  fiumeftré  à  ces 
inin-ffames.  IJAUémàgney  Vltatie.^'^  lès  Pàis^ 
^as  ̂ oientient  de  'ùoir  des  Déclarations  injurieufis 
m  la  Couronne  ̂ ^  à  la  perfinne  du  Roi.  La  Cour 
deVtemse  s^èfimime^ubliéeyjufqu^ifaire  arrêter 
prifimùer  le  Grand  Inquifiteur  dEfpagne ,  qui 
pajfiH  par  Milan  avec  m  Vaffeport  iL  fape^  que 
Sa  Sainteté  lui  avoit  donné  du  confintement  eX" 
frês  du  Cardinal  de  Schrotembach  ̂   qui  efi  charge 
auprès  dElle  des  affaires  de  cette  Cour. 

'  Ce  dernier  coup  a  fait  rounirir  les  premières 
.1  L  3  bUf, 



'H4   .   $^c^f^i  Hifi^rUjm  d^4^s; 
tk(fuj^%  4f{  f  okUgfh  K»i  nùpf  Mmtn  ifinrf 
#  t^^'  /{^i^fi^.^^^ionf  fit  PMiiatian^  00 
font  lis  SfiuvefjUm  dfi  fe  n^qn^ir  d^s  injures  fair 
tes  à  kur  Couronne  ̂   Jpnt  timptnité  ̂ mlit  k 

Jjlfaje^ikp^k  y  ̂   faifawt  reg^rdfr  ks  Princes 
qm  jou^tenti  avec  indolence  f,meih  outrages  y  com^ 
m  del  ̂aitréji  incapabks  de  défmJ^e  tbonneut 
iÈr  les^  kk^^^  /fe  k^^s  Sujets. 

Il  ajwt  encore  refi/xiom  %¥e  y  Cour  de  Vienne 

'tf'  voulu  Jè^irfv^ir  de  ces  mais^Memens  y  four  a^ 
Uémr  de  l»\  t'ejjfrit  d!une  Natihn  auffifenfihlefitt i(epomt  d^iko9fmury  que  teji  la  Nation  E^agno&j; 
f  »  donnant  à  croire  à  fis  Sujets ,  que  kur  gloire 
étoit  bUmfafles  affronts  y  &  par  ks  outragés 

gui  ̂ fi^oient:  impunément  à  k»r  Chef  é' à  leur Souverain. 

Dis  confd&atiom  d^ufs  fi  grand  poids  y  ont /ujl 
pendff  pour  quelque  fem$  ks  çgiit  du  Zèk  é*  de 
la  Religion  du  Roi  y  en  P obligeant  d^ employer  fes 
firces  à  faire  de  ̂ u fies  reprejailks  yfour  ks  outrai 

ges  qu'il  a_  repus  de  la  part  dç  l^Afcbiduc  ̂   avant 
fte  de  ks  faire  pajfer  une  ficmdf  fois  au  fecourt 
des  ÀUie%  de  ce  Vrincf. 

La  pruJknce  confemmêe  de  yiotre  Èxcelknce  lui 

àuraÂfjafMt  concevoiry  qu'il  ne  f^lbit  pas  nnmo^ 
/gf  vspi^s  tmportaàt  pour  retaèckr  ks  Secours^  dont 
^j^qi  veut  continuer  d'a^ider  la  caufe  delaBeUgsûn, 
j/Kfùr  Ifquelk  il  efi  toujours  pkiu  d^  zèky  dont  il  4 
damé  des  preuves  fi  éftatantes  dm  fôn  accommo^ 
dme^t^  avec  la  Cour  de  Rome.  X^IRoi  lui-mime  en 

efi  très'offligéy  ̂   je  puis  vous  affSrer  que  je  vois 
fiujji  avec  douleur  qu^uHe  entrepr^  fi  jufie  retienne 
pour  un  tems  l^i  SjtcoùrSyque  h  Vape  fiuhaiter^ 
de  voir  iinis  a  T Armée  Chrétienne.  Sa  Sainteté 

i^auroitpat  vA  reculer  taccompUffimntdeJesdé^ 

firs^ 



firiy  fi  kt  Mmfifês  a'un  émffi  grand  Frime  fnê tArdnduUy  avoiêns  Ji  mimx  ménager  les  veri^ 
tables  intérêts  de  leur  Maître  ̂   é"  ne  pas  ea^fo* 
fir  fa  ferfenm  ̂   fis  affaires  aux  mauvais  dis^ 
eenrs  é^  aux  inconveniens  ,  fui  fint  les  fmtee 
nateffédres  de  la  mauvaifi  fin. 

-  Je  prie  Dieu^  Menfieury  jnyï  eenfirve  Votre 
MxceUeme  anffi  Ung-tems  que  je  le  defire. 

SiffSéy 

Le  Matquîs  de  Orimalbo. 

A  Madrid  le  9.  Aeit  1717. 

VcMlà  les  raifons  qu'eut ,  ou  qi|e  prétexta  d V 
voir  ïa  Cour  d'Ei|Kigne  de  romjpre  1^  Neutrali* 
ré  de  /Italie  garantie  par  la  France  ̂   par  1)^ 

Grande  Bretagne.  Ce  n'eft  pas  à  nK)i  à  porter 
un  jugetnent  mr  ces  motifs  ;  toute  TEurope  fia*» 

pée  d'étonnement  fe  recria  contre  cette  rwtu* 
ïpy  fur  tout  à  caufe  de  la  circonft;ance  .cfune 

gueire  importante  dans  laquelle  rEmpereur^ 
ùoimnt  embaraflë  contre  l'Ennem}  du  Nom 
(^réden  9  éosit  \e&  trçaes  étoient  favorifées  par 

cettt  învafiop  d'un  Royaume  de  f  Empereur.' 
Le  Pape  ne  fut  pas  des  derniers  à  fè  plaindre  de 
Fuâge  que  Ton  fàifoit  des  deniers  ÈccleQ^* 

qu(»  quil  avoit  accordez:  c'étpit  Clément  XL 
que  ̂ n  a  toujours  àccuie  de  n'avoir  pas  été 
fyrt'  Autrichien  ,  aufli  fes  plaintes  fe  termine* 
rpni:-<4]<e$  à  quelque  l^moyantes  réprimandes. 

If>ttiention  de  toutes  les  autr^  PufiGÈuicc^ 

fk  rey^il^»  pn  vçyoit,  ce  qm/e  l'on  avoit  tant 
aprehendé,  que  ce  refte  d'animoûté  entre  c^ 

L  4  deux 



Ï5S  .  RecHril  HiJîoriqHe  ct^esl  \ 
deux  Princes  ne  rallumât  isn.  Europe,  le.fêa 

d'une  guerre  difficile  à  ét^ixuke;  L'Empereur.' implora  les  bons  offices  de  h  France  &  dé  la; 
Grande  Bretagne,  celle-ci  qui  venoit  de  con- 

tracter *  dç  nouveaux  engagemens  avec  la^ 
Cour  Impériale ,  fut  la  première  à  fc/remuçr^ 
Sa  Majefté  Britannique  envoya  en  diligence 
le  Comte  Stanhope  à  Madri4  pour  féconder 
les  preffantes  infiances  de  Mr.  Bubb;  &  Mi- 
lord  Cadogan  fon  Ambaflkdeur  extraordinai- 

re &  Plénipotentiaire  eut  ordre  de  fè  rendre 
incefTamnient  à  la  Haye  po^  engager  Leurs 
Hautes  PuifTances  à  entrer  dans  les  vues  de 

Sa  Majefté  Britannique  ,  &  ̂   fe  joindre  à  el- 
le pour  étoufer  dans  fa  naifTance  un  incendie 

qui  menaçoit  la  plus  grande  partie  de  l'Etuo- 
pe.  C'étoit,  le  fujet  d'une,  Lettre  qu'il  tfir 
mit  aux  Etats  Généraux  de  la  part  du  Roi 
ion  Maitre  Je  lendemain  de  fon  arrivée.  Sa 

JMajeflé  Britannique  leur  marquoit  qxfmet 

guerre  entre  l'Empereur  é"  Je  Roi  dEJfagne  ̂ - 
^eroif  inmaucablement  toute,  i^ Europe  Jam  le 

trouble  ,  ̂  que  c^  et  oit  p$^r  détourner  ce  maU 
beur  y  dont  leurs  Etats  refpeâirfs  ne  pouvaient 
manquer  de  Je  rejfentir  y  .^;Sa  Majefté  p^ioit 

Leurs  Hautes  Fui ffances  de  pffndre  y  autant  fU^^ÎT 
le  y  cetse  affaire  a  cœur^  ̂   d*4mployer  leurhons 
pffices  de  etinççrt  avec  elle  pofiT^  èmpê cher  fue  Pin* 
fraBion  de^la  foi  publique  y  qui  venoit  de  tam^ 

tnencer  en  Sardm^ne ,  ne  pajfat  jufques  dansl^l- 

♦  ?ar  m  Trait  t  J^ Alliance  dêfmfhe  conclu  a  Lon^ 
dres  far  le  Comte  de  Wdkra,  «*  ±f,  Matijré.  d* 
quê   mus  rafcrtons  â  U  fin  de  *eo  Voltimo^  «  >^j> 



Négociations^  Mémoires  é*  Traitez,.  i6§ 
féJie  y  ce  qui  ne  manqueroit  pas  ̂ arriver  ,  à 

moins  qu'on  ne  perjuadât  à  l  EJfagne  de  rapeh 
1er  fes  forées. 

lé2L  voye  qui  parut  la  plus  courte  à  Leurà 
Hautes  Puifïànces  fut  de  conférer  fur  ce  qui 

yenoit  d'arriver  avec  le  Marquis  Beretti  Landi- 
Ambaflàdeur  de  Sa  Majefté  Catholique  auprès 

d'ElleSjMitîiftre  habile  &  que  l'on  ne  doutoit 
pas  qu'il  n'eut  crédit  fur  TEfprit  du  Cardinal 
Miniftre,  puis  qu*étant  l'un  &  l'autre  nez  fu- 
jets  du  Duc  de  Parme, il  paroiflbit  qu'ils pous- 
foient  également  les  vues,  de  la  Reine  d'Efpa- 
gne.  Mais  on  fe  trompoit,  ce  Miniftre  élevé 
parmi  les  Vénitiens  faifoit  confifter  fa  politique 

dans'  une  profonde,  continuelle  &  étudiée  dia- 
fimulation,enforte  que  quoiqu'il  ne  pût  foufïrir 
Je  C^dinal ,  il  feigrioh:  d'être  le  confident , 
auquel  il  avoit  le  plus  de  tonfiance.  L'aflàire 
de  Sardâignê  avoit  été  conçue,  refolue  &  en*' 
trepriiê  fans  que  le  Marquis  Beretti  ai  eut 

rien  fçu,  &»  il  ne  l'aprit  qu'avec  mortification, 
prévoyant .  tous  les  obftacles  qu'aHoit  rencon- 

trer le  Roi  fon  Maitrc,  ̂ ont  il  étoit  fidèle 

.&  zçlé,  Miniftre  ,  &  que  l'on  jettoit ,  félon 
lui  ,•  par  cette  ehtreprife  ,  dans  des  embarras 
dont)  il  De  pouvoit  fortîr  avec  honneur.  Il  pa- 

rut bien  par  fa  réponce  à  une  Députation  fo- 

^lemoellfe  que  lui' firent  les  Etats  Généraux, 
combien  il  ignoroit  le  fècrèt  du  Cabinet  dans 
cette  occafion,  //  eft  impofjible^  leur  dit-il,-  de 
défaire  ce  -qui  eft  fait  ̂   fuivaif^ toutes  lesTiparences 
la  Sar daigne  eft  déjà  réduite ^mais  il  jiy  a  pas  de 

doute  que  Sa  Majefié  Catholique  n^ait  égard  aux 
infi^nces  dé  Sa  Ma\efté  Brittarmique  éf  de 

Leurs  Hautes  fuijfances  ,.  e^  qu'elle  ne  fujpen-* 
L  5  de 
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4è  k  cQurs  défis  armes  pour  remettre  à  leur  fftê* 
•diatim  h  decifiçn  de  fa  fuerHk  avec  fEpipereur. 

La  ccxiduite  que  cet  Âmbaf&deur  tiotqud- 
ques  jours  après,  fit  voir  cqmhicn  il  avbit  été 
pris  au  dépourvu  dans  cette  confér^ce ,  cair 

aufli  tôt  qu'il  eut  reçu  la  Lettre  que  Pon  a  ra« 
porté  ci-deffus  il  demanda  à  £ovi  tour  une  con-> 
ference  où,  avec  Femphafè  qui  lui  étoit  natu>- 
xelle^il  tenta  de  iuftifier  la  conduitedefàCour, 

■flinfi  que  l'on  peut  voir  dans  le  MenK>ire  ci 
joint  qu'il  remit  le  lendemain  i  Leurs  Hautes 
Puiflàncés,  &  qui  contient  les  raiibns  qu'il  a« 
voit  alléguées  d^  cette  conférence. 

,,  Vos  Hautes  Pui(£aices  ayant  fidt  l'hon* 
^,  neur  au  Marquis  Beretti  Landi ,  Ambafla^ 

^  deur  d'E^pî^e,  dç  lui  dire  dans  la  C3onfe* 
3,  rence  de  Mer ,  qu*Elles  défirent  d'avoir 
,,  par  écrit  les  raifcins  que  ledit  Ambaflàdeur 
,y,  allç^ua ,  pour  faite. connoitre  les  juftcs  rai- 

jy  {om  du  Roi  fim  Maître  d'envoyer  une  flo- 
9,  te  &  des  troupes  s'emparer  de  k  Sardai^ê; 
y^  il  tâchera  dans  ce  Mémoire  y  Sexçoies  au 

yy  mom  les  pdîis  eflèndelles ,  &  fur  tout  d'y 
9>  déclarer  les  intentions  génereu&s  de  & 
99  Majcfté  pour  le  repos  public,  &:  fon  entie* 
yy  re  confiance  en  Mefueurs  les  Etats  Géné- 
yy  raux. 

„  La  Lettre  du  Marquis  de  primoldo  ̂  

99  i&te  en;fbrme  de  Manifefte,  (8c  que  l'Âm- 
yy  biaflàdeur  a  laiilee  entre  les  mains  de  Vos 
yy  Hautes  Puiflances,  vous  aura  déjà  donné  de 

yy  plus  grands  éckdrciflèmens^  Mais  Vos  Hau- 
yy  tes  Puiflances  niurônt  la  bonté  de  fàvoir  , 

yy  s'il  leur  plaît  ;  une  particularité  affe  re- 
^,  marguable  ,  qui  ̂   que  loriquc  Sa  Sainte- •»  tes 
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5  té ,  poiir  ôter  à  TArchiduc  tout  le  doutç 

^  qu'a  ̂ ypit  dç  Eure  la  Guerre  aux  Turcs  ̂  
fy  obtint  du  Roi  mon  Maître  le  confentemeiu 
yy  que  rien  ne  fc  tenteroit  de  ûl  part  en  Italie 
yy  contre  là  Neutralité,  pendant  ladite  Guer-* 

fy  re  ;  le  Saint  Pcre  ayant  exige  de  l'Ar- 
yy  chiduc,  qye  ce  Prince  ne  fetoit  pa?  par  fes 
yy  Emifpûres  £c  Rebelles  Efpagnols,  qui  font  k 
yy  Vienne,  les  moindres  ihtri^es  pour  tenter 
^  des  troubles  en  Efpagne ,  ledit  iPrince  ne 
,,  donne  jamais  la  moindbre  réponfe  à  Sa  Sain-' 
iy  teté  fut  ces  Articles;  &  bien  loin  de  répon- 

„  dre  aux  diligences  du  Roi  d'EQ)agne  ,  qui 
p  avoit  envoyé  une  Efcadre  au  Levant ,  il  a 

^  fait  4u  Contraire  tout  ce  qu'il  a  pu  pour 
yy  chercher  des  mutins  &  des  féditieux.  ̂ ^e 

^y  TArçhidud  ft^  des  èflSbrts,  tant  qu'il  lui 
„  çlaira ,  il  fe  peqt  bi«i  que  dans  une  vafte 
^  Monarchie  ,  il  iè  trouve  quelques  efprits 
„  corrompus  :  mais  il  devmit  être  convaincu 
yy  que  fss  menées  fooht  inutUes  avec  ̂ ne 

yy  Nation  ficine  d'honneur  &  de  fiddité. 
,,  On  voit  pourtant  clairement,  que  Sa  Ma* 

$>  je(ié  Cjathcîiqué  s'étant  engagée  à  mainte* 

„  nit  de  ̂ n  cdté  la  tfeuttalitc  dîtaîîe,  *mal- 
3,  gré  fâpt.d'itqures  &  d'infrisiâions  précéden- 
„  tes;  l'Archiduc, quant  à  lui,  fe  croyoit  libre 

„  de  fpmer  en  Efpa^  tous  les  defordres  qu'il 
„  pouvoit. 

„  Cette  Neutralité  d'Italie  paroît  déjà  atout 
^  le  monde  lin  Traité  St  violé  &  méprifé, 

„  contre  les  égards  &  refpefts  du  aux  Poten- 

fy  tats,  qui'  en  ont  voulu  être  les  Garants. 
„  J'ai  l'honneur  de  dire  à  Vos.  Hautes  Puif 

.,  (an- 



Ï7*  ̂ ^CHcll  Hiflorîqm  JtAB^es  l 
\y  fonces  que  Cins  oublier  Moûfieur  deMolihes^ 
,5  Grand  Inquifiteur  (dont  la  Lettre  du  Marquis 
,5  de  Grimaldo  parle  amplement;)  en  vertu  de 
^  ladite  Neutralité ,  ce  Prélat  auroit  pu  traver- 

5,  fer  Je  Milanez  fans  aucun  Pafleport'jqùbique 
55  pourtant  il  en  a  été  muni  d'un  de  Sa  Sairite- 
55  te,  appuyé  des  aiïurances  don||ées  au  Saint 
55  Père,  par  le  Cardinal  de  Schrotenbach. 

5,  Vos  Hautes  PuifTances  n'ont  qu'à  refléchir 
^  fur  les  démande?  que  la  Cour  de  Vienne  fait 

5,  aftuellement. aux  Princes  d'Italie,  des  Con- 
55  tributions  exceffives,  contre  ce  qui  a  été  fti* 
^5  pulé  dans  le  Tmité  de  Neutralité. 

55  Qu'il  leur  plaife  d'examiner  la  dernière 
^5,  Déclaration  5  affichée  en  forme  d'Edit  pu- 
^5  biic  à  Vienne,  coiïtre  la  pacifique  i&  tran-* 
55  quille  Domination  de  la  République  de  Ve- 
5,  nife  fur  la  Mer  Adriatique  :  C^ft  un  cas 

5,  bien  furprenant.  La  République'  de  Veni- 
55  fe  eft  en  Guerre ,  comme  rArchjidac  con- 
55  jre  les  Turcs:  Venife  fit  avec  ce  Prince  une 
55  Alliance  5  dont  Dieu  fait  quels  î  font  les 

55  'Articles  5  auxquels  Elle  fut  forcée  de  con- 
55  fa\tir.  L'Archiduc  &  la  République  fè 
55  trouvoient  dans  un  intérêt  &  un  péril  com- 

55  mun  ;  &  juftement  l'Archiduc  prend  ce 
55  tems  5  pour  faire  contre  Venife  tette  Dé* 
55  claration  infultante  5  de  qui  loi  met ,  pour 

55  ainii  dire,  le  poignard  dans  le  fein.  On  n'a 
55  qu'à  lire  les  BJiftoires  Vénitiennes ,  pour 
55  en  être  convaincu.  Je  prens  la  liberté  5  par 

55  parenthefe  5  de  m'adreffer  très-humblement 
55  à  Vos  Hautes  Puiflànces  &  de  leur  dire  à 

;>,  ce  fujet  5  que  ce  cas  feul  avec  des  circon- 

„  ftan- 
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Çy  fiances  fi  «gravantes ,  çft  une  Leçon  pour 
yy  ceux  qui  feront  requis  par  la  Cour  de  Vien- 
„  ne  a  faire  des  Alliances. 

„  Le  Roi  mon  Maître  à  découvert  bien 

yy  d'autres  trames  de  cette  Cour ,  qui  de  g^yeté 
^y  de  cœur  fe  plaint  à  préfent  fi  fort  de  la  pré- 

„  tendue  infradion  de  la  Neutralité  d'Italie, 
5,  faite  par  Sa  Majefté  Catholique.  Que  Vos 
yy  Hautes  PuifTances  trouvent  bon  de  ûvoir, 

yy  qu'on  a  tenu  &  qu'on  tient  iàns  difcontinuer 
yy  à  Vienne  Conférences  fur  Conférences,  par 
yy  leConfeil  nommé  en  ce  Vik-^LyConfeil dEj^ 

yy  pagne  y  pour  fe  faifir  l'Hiver  prochain  dur 
yy  Port  de  Livourne.  Qui  eft-ce  qui  ne  fi-émira 
55  pas  d'un  avis  fi  terrible,  &  dont  on  n'a  qu'à 
,5  fe  figurer  les  fuites  facheufes  &  dangereufes, 

5,  que  fon  fuccès  entraineroit  à  l'avenir^  Qui 
yy  ne  conduera  par  ce  manège,  &  par  toutes 

yy  les  autres  chofes  que  j'ai  eu  l'honneur  de  vous 
„  répréfenter,que  l'Archiduc  eft  l'Infi-adeur & 
„  rAgreflçur,  &  que  le  Roi  d'Efpagne  devoit, 
5,  pour  le  bien  de  l'Europe,  ne  plus  fe  borner 
j,  à  de  fimples  répréfentations  expofées  à  des 

5,  Pui|Iànces  amies  ̂   Car  tout  ce  qu'on  aile- 
yy  guoit  pour  proppfitions  de  remède ,  n'étoit 
yy  qu'un  amuferaent ,  que  l'Archiduc  donnoit 
„  pour  gagner  la  bonne  volonté  des  Médiateurs; 

,,  n  s'agit  pourtant  de  réfléchir ,  que  fi  l'Ar- 
„  chidiic  fe  rend  Maître  de  Livourne,  il  peut 
„  par  là  fe  faire  des  forces  Maritimes  :  Sx 

„  enfiiite  d'un  tel  événement,  il  vient  à  s'em- 
„  parer  de  toute  l'Italie  y  (comme  il  eft  évi- 
„  dent  que  fon  ambition  l'y  porte,  &  comme 
5,  il  çn'  preijidra  l'acheminement  par  toutes  le? 
yy  voyes  les  plus  violentés',    &  fins  égard  à 
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^j  qui  que  ce  fi)ît  )  toute  FEuro]f)e  enfin,  quof 
5,  que  trop  tard,  eh  teflèntlra  les  effets, &  dé. 
„  plorera  fa  n^ligeqeè.  Combien  de 'Princes, 
5,  foit  d'Italie,  foît  d'ÀIlefnigne,  ont  été  invi- 
^,  te^  d'envoyer  leurs  pléÈiboténdaires  àBaden, 
j,  pôi»r  y  faire  rçxpôfitiàn  de  leurs  grièfe,  |^- 

^  ce,  difoitrk)ù,  qu'ôpi  tfavbît  pu  les  réfoùidre 
i,  dans  Iç  Congés  d'Utrécht,  &  dont  lès  Mi- 
„  niftres  pnt  enfiiite  été  renvoyez  brufque- 

9,  ment ,  &  avec  uh'é  ânglante  intimation 
„  que  leurs  Maîtres  n'àvôient  qu'à  s'adreffer  à 
„  la  Cour  de  Vienne  pour  obtenir  juftice  j 
^,  Pour  faire  mention  du  fort  dé  quelqùes-ui», 
„  Vos  Hautes  Puifïànces  favent  que  l'Archi- 
^,  duc  retient  Mantouë,  qui  -^  Ô  fimatioh  eft 
^,  comme  la  Citadelle  de  toute  Fltabe  ̂   &  fl 
„  retient  cette  Ville  iiir  une  Maîfon  qui  pour» 
„  tant  lui  à  toujours  été  trop  attachée ,  pour 
^,  que  nulle  chicane  du  Confeil  Aùllc^é  eck 
„  puifTe  autbriter  Tuftirpation.  Allons  outre  , 
„  que  Vos  Hautes  Puîffànces  mè  permettent 

p  de  m'è  fervir  de  ces  Phrafes,  Les  aprôch^ ,,  font  faites  de  tous  cotez  :  Sf  les  Princes  dû 
„  PEurope  ,  qui  ont  tant  d  intérêt  à  ne  pas 
,,*  fbuffrir  ce  fpédliaclè,  ne  prennent  des  méfil^ 
^^  res  convenables ,  rîtCalie  eft  fur  le  point  de 

j3  fk  ruine  entière.  ' 
-  ,,  Le  Roi  d'Efpagpe  (felôn  que  Si  Ma|éfté 
y,- m'a  fait  la  grace  de  m'informer  ,^)  à  fait 
j,  faire  au  Roi  de  la  Grande -Breta^e  toiiteS! 
„  les  Répréfe^tatipns  nécefTaîreS  :  Sa  Majèfté 
^  fe  promet  que  Sa  Majefté  Britannique , 
^y  outre  les  Réflcnoris  convenables  a!if  repos 
j,  public ,  Voudra  bien  fê  fbuyenir  des  a^rantâ- 
Pp  ges  que  FAngL^eri^^  %  téix^itd.  i^  1^ 
^  »  deux 



Nigocîéiîmfj  JMiimireifjr  Traitez»:    ij^ 
^  deux  Traitez  faits  à  Madrid  après  la  Paît 

^  d'Utrecht,  &  de  plufieurs  autres  démonftra- 
yy  rions  impcMrtantes  que  le  Roi  d'Eipagne  lui  a 
^  données  de  là  bonne  foi.    Ceft  pourquoi  Sa 
^  Majefté  Britannique  iàura.  maintenant ,  & 

^  Vos  Hautes  Puiflances  trouveront  bon  d'à- 
j,  prendre  de  moi,  que  nonbbftant  les  raiibns 
,,  citées,  que  lé  Roi  mon  Maître  a  eues  de 
^  prendre  les  Armes  ̂   néanmoins  Sa  Majefté 
^  pour  faire  voir  ù.  modératioti,veut  bien  pour 

^  le  pféfettt  s'en  tenir  à  l'entreprife  de  Sardai- 
„  gne,  ayant  ordonné  dé  fufpendre  les  plus 
^  graildes  expéditions  qui  étoiént  pirêtes,  comw 
^  me  il  eft  notoire,  laillfiiit  tems  &  lieu  aux 

^  Puiflànces  de  l'Europe  dé  Rendre  des  mefu- 
^  resy  &  foiiger  aux  eroèdiéns,  pour  alïurer  la 

yy  tran^iilité  d'Italie,  ààtit  dSèpend  î'Equilibrie ^  de  rÈurope.    Ceft  cet  ÉquÔibre,  qui  fèrvit 

^  de  fondement  à  la  deitièré  Guéh^e.   Sa  M^- 
^  jefté  demande,  s'il  A  vrai  que  cet  EqiiiHbre 
j,  ait  été  obtenu,  &  fi  on  n'a  pas  plutôt  con- 
^  tribué  à  augmenter  les  Forces  d'un  Prince, 
^  qui,  par  fes  démarches,  n'a  d'autre  objet ^  que  le  feul  intérêt  dé  Jbn  agrandiflèment ,  & 

^  qui,  par  tout  ce  qui  paroit,  aura  peu  de  dif^ 
^^coité  à  coioamencer  par  ceuit  là  mêmes  aux<^ 

^,  quds-  il  eft  le  plu^  obligé  ? 
,3  Lodit  Attiba0adeur  d'Ei^agné  a  uh  ordi/e 

yy  bien  agréable  du  Rûi  ion  A^be,  de  inais» 

„  cpier  la  coiffiderariDii  que  Sa'  Rfejêftié'a  potpr 
„  MéflSeurs  les  Etats  Gënérlalbc. 

,>  Pendant  cette  fti^pdtifito'  d'Armes  ,  que 
^y  Sa  Majefté  a' bien  voulu  gêriëi'ëufement  ci- 
yy  donner ,  pour  fournir  un  moyen  aU^  Pch 

n  tcotatsdc  fE^ope  ̂   de  trUydÉer  à  dés'  re^ 
.,  mç. 



ty6  Recueil  HiftorîqUe  d*j4Siesi 
„  médes  conformes  à  la  Juftice  &  à  là  Traa^ 
^,  quilité  univerfelle,.  &  propres  pour  afTurer 
,,  un  Equilibre:  Sa  Majefté  déclare,  que  con- 
5,  tente  de  la  conduite  de  Vos  Hautes  Puiflàn- 
3,  ces  &  aplaudifïànt  aux  égards  que  vot^s  avez 
35  pour  elle  5  &  pour  lejfquds  Sa  Majefté  ne  laif- 
„  fera  pas  de  fon  cpté  de  vous  faciliter  vôtre 

5,  Commerce  &  le  protéger,  &  d'avoir  à  cœur 
3,  tous  vos  intérêts  comme  les  fîens  propres, 
„  Elle  ne  fera  aucune  difficulté  de  mettre  fes 
„  prétentions  entre  les  maki«  de  MeflSeurs  lc8 
5,  Etats  Généraux.  Que  de  gloire  ne  leurrefte» 

„  ra-t-il  point  d'un  fiilluftre  Arbitrage?  SaMa- 
5,  jeflé  aura  une  docilité,  une  modération,  $c 

yy  une  grandeur  d'ame,au  delà  de  ce  qu'on  peut 
„  s'imaginer  j  &  fauf  fon  honneur ,  &  ce  qui  fera 
„  indifpenfable,Elle  fe  fera  un  pmir  de  donner 
35  à  Vos  Hauteis  PuifTances  dans  une  aSàire  ̂ fi 
„  grave,  toutesles  marques  de  fon  amitié  &  dé  û 
„  confiance.  A  la  Haye,  ce  zi^Seff^mbre  ijij. 

Le  Marquis  Beretti  Landi.  .. 

Pendant  que  les  chofes  prenoient  la  voyeàe 
la  Négociation  à  la  Haye  &  à  Londres  ,  on 
.fut  informé  que  le  Cardinal  Alberoni  enflé 

du  fuccès  de  l'invafion  de  la  Sardaigne  fai- 
.fbit'  des  préparatifs  pour  pouffer  la  Guerre 
&  l'étendre  jufqu'en  Sicile,  &  même  dans  le 
^Royaume  de  Naples ,  fi  l'ocçafion  fe  prefen- 
toit,  dans  la  perfuafion  où  étoit  fbn  Eminena- 
ce  que  les  Napolitains  fbufïroiçnt  iropatienr 

^ment  la  Domination  Allemande  ̂ .' &  qufeUe 

trou- 



Négocîaiions j  Mémoires  ̂   Traitez,,    lyj 
trouveroît  les  Efprits  diipofez  à  rentrer  fous 
robeif&nce  de  leurs  anciens  Souverains. 

Ces  avis  firent  juger  au  Roi  de  la  Grande-» 
Bretagne  qu'il  Moit  prefTer  les  moyens  de.  pa- 

cifier ces  troubles.  On  eut  récours  à  deux  qui 
paroiflbient  efficaces.  Le  premier  fiit  de  per- 
fe(^ionner  une  négociation  entamée  quelque- 
tems  après  la  conclufion  de  la  Triple^Âlliance^ 
dont  le  Traité  eft  raporté  ci-defïus  Page  89. 
Cette  négociation  conilftoit  à  r^er  les  con- 

ditions fous  lefquelles  on  pourroit  réconcilier 

l'Empereur  &  le  Roi  d'Efpagne ,  &  par  ce 
moyen  fixer  l'équilibre  &  afTurer  le  repos  & 
la  tranquilité  de  TEurope.  C'étoit  depuis  la 
mort  de  Louïs  XIV.  le  but  de.  toutes  les  de- 
marches  de  la  France  6c  de  la  Grande-Breta- 

gne,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  remarquer 
ci-deffus.  Le  Duc  R^ent  chargea  l'Abbé  du 
Bois  de  perfeétionner  cette  négociation  &  les 
Miniftres  de  France  à  la  Haye  &  à  Madrid 
eurent  ordre  d^agir  de  concert  avec  ceux 
de  la  Grande-Brets^e  pour  pacifier  les  cho- 
fes. 

On  drefla  ce  projet  de  paix  de  concert  avec 

la  Cour  de  Vienne  &  l'on  peut  juger  de  Iz 
peine  que  l'on  eut  de  la  faire  entrer  dans  les 
vues  pacifiques  de  la  France  &  de  l'Angleter- 

re ,  par  l'irritation  où  l'avoit  mifè  l'invafion 
de  (es  Etats.  Néanmoins  l'Empereur  fe  biOk 
perfiiader  &  il  donna  les  mains  à  toiit ,  fiu: 

tout  aufS  tôt  qu'on  eut  propoie  l'expédient 
d'engager  le  Duc  de  Savoye  à  lui  remettre  k 
Sicile  en  échange  de  la  Sardâigne,  qu'on  obli- 
Î;eroit  le  Roi  d'Efpagne  de  céder  à  (on  Altes- 
e  Royale.    Ce  Projet  de  pacificatioa  parut 

7\f7i9e  L  M  jufte 



juftc  &  équitable  à  toutes  les  Puiffinccs  qui 

n'étoient  pas  dans  les  Intérêts  de  l'Eipagfte fie  Ton  en  donna  communication  à  Sa  Ma^ 

yt^h  Catholique  ,  à  qui  le  Roi  de  la  Grande**** 
Bretagne  envoya  même  le  Comte  Stanhope  , 

ix£  l'habilité  duqud  on  avoit  tout  lieu  de 
compter.  D  arriva  \  Madrid  le  li.  d'Août 
&  le  14.  a  eut  à  TEfcurial  une  longue  confé- 

rence avec  le  Cardinal  Miniftte  qui  le  reçût 

fie  lui  paîrla  d'ime  manière  à  lui  faire  eQierer 
un  heureux  fiiccès^  mais  le  18.  ayant  reçu 
la  nouvelle  des  fuccès  de  la  Flote  Efpagnole 
en  Sicile  6c  de  l'arrivée  des  Gallions  à  Ca- 

dix ,  le  Cardkial  changea  de  langage  fie  pa- 

rut auffi  fier  qu'intraitable^  eh  forte  que  My^ 
ford  Stanhope  perdit  d'àtibrd  toute  d|)érance 
&  préfenta  lès  cinq  Articles  fuivans  dans  la 

troifième  conférence  qu'il  eut  avfec  ce  premier Miniftre. 
55  Les  Puiffimces  AHiécs ,  en  confèmience 

i,  du  Traité  figné  fie  communiqué  à  M.  le 
^  Cardinal  Alberoni  ̂   %XA  convenues  des  me-' 
yy  fures  fuivantes. 

5,  I.  Qge  le  Roi  Catholique  aura  trcMS  Mois 
5,  pour  accepter  ce  Traité,  à  compter  du  jour 
>,  de  fa  fîgnature. 

•  yy  IL  C^ê  fi  Sa  Majefté  Catholique  ne  Tac*- 
^  cepte  pas  dans  ce  terme,  les  Contraâans 

5,  fourniront  \  l'Empereur  les  fecours  (tipule^ 
;j  dans  l'Alliance. 

„  in.  Que  fi  à  Poccafkm  des  fecoors  fbur- 

)j  nîs  à  l'Empereur  ,  le  Roi  d'Ëfpagne  décla^ 
9)  roit  ou  fkifoit  la  Guerre  à  l'un  des  Contrac^ 
yy  tans  y  foit  en  attaquant  fb  Etats^  fbit  en 
9>  fiûfiOàot  fb  St^ets»  VaiifTeauz  fie  Effets,  les 



^  autres  Contrftâans  déclareront  &  feront  in- 
^  çef&m&ent  k  Guerre  à  Sa  Majefté  Catho- 

,,  lique,  &  la  continueront  jufqu'à  ce  que  fa- 
^  tisfadtion  foit  âûto  à  leur  Allié  lezé. 

j,  IV.  Qu'au  cas  que  Sa  Majefté  Catholique 
55  reflii&t  d'accepter  ledit  Traité,  les  Gcttitrac- 
55  tans  dlfpoferont  de  concert  des  Expeâatives 
^5  pour  les  Etats  de  Tofcane  &  de  Parme  en 
55  fevcUr  dt  quelque  autre  Prince. 

„  V.  Qge  l'Empereur  n'agira  point  paidant 
„  ledit  ternie  de  trois  Mcms  ,  pourvu  que  lu 

„  R6i  d'Efpi^é  n'agiflè  pas  de  fon  côté  : 
55  Mais  que  fi  Sa  Majefté  Catholique  au  lieu 

55  'd'accepter  ledit  Traité  5  exârçoit  pendant 
,,  ce  terme,  des  hôftilitf^  ,  tetfdûites  à  empê* 

^,  cher  l'exécution  de  quelque  difpofition  que 
,,  ce  foit  de  ce  Traité  j  les  Contraâans  fbur-i 

5,  tiifont,  fans  attendre  l'ejepîratlon  de  ce  ter-» 
55  me,  ineeflteierit  à  TEmpereur,  les  fecdurs 

5,  ftipuleLi Dans  h  quatrième  ConiérenÊe  que  Mylord  . 
Stanhope  eut  avec  le  Cardinal  Âlberoni ,  Son 
Emirtence  lui  délivra  les  Articles  fiiivans.  pout 
entrer  en  Négociation. 

55 1.  Qj^  la  Sicile  &  b  Sarddîg^  reftent  à 

'»  perpétuité  à  la  Gourotlne  d'Efpagne; 
5,  IL  Que  l'Empereur  donne  au  Duc  de  Sa-» 

55  voye  un  Equivadeàt  Amê  le  Milatie%. 

55  III«  Q^'on  ùiXiskSe  à  toutes  les  prétea^ 

5,  rions  des  Princes  d'ItaUci ,5 IV.  Que  les  troupes  qui  marchant  vers  VU 
55  tâlie,  foient  idéeiTamment  cotitremandées. 

,5  V.   Qu'à  l'avenir  rEûipft-eur  n'ait  qu'un ^  certain  nomtoi  de  CrôUpes  âfttU  ite  Etais  ea 
fi  Italie.  i 

Ma  .       „Vfe 
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5,  VI.  Qu'il  s'engage  de  ne  point  fe  vcA^ 1er  de  ke  Succeflion  de  Tofeane  &  de  Par- 
3> 

,,  me. 
,,  Vn.  Qu'il  renonce  à  iês  prétendons  fiic 

^  les  Fiefe  de  l'Empire. 
5,  VIII.  Que  l'Angleterre  rappelle  incef. 

,,  ûmment  ion  Efcadre  de  la  Méditerra* 

5,  née. 
Cette  reponce  chaflbit  d'elle-même  le  Mi« 

niftre  Britannique,  ainfi  après  quelques  eâbrts 
mutiles,  il  prit  congé  de  leurs  Majdlez  le  26» 
Août,  £r  reprit  en  dâigence  la  route  de  Paris ^ 

où  il  trouva  que  le  Traité  de  la  Quadruple  Al- 
liance étoit  déjà  ratifié  par  Sa  Majefte  Très- 

Chrétienne,  voici  ce  Traité. 

Traite  de  la  Qjiadruple  Alliance  entrt 
r  Empereur  ,  le  Roi  de  France  &  le  Rof 

de  la  Grande  Bretagne  ponr  la  facifica-- 
tian    de  VEurofe    concln    a    Londres    U 

a  Août       ' 

Au  nom  de  la  Tris^Samte'^  indivip-^ 
ble  'ninité. 

QU'i  L  foit  notoire  &  évident  à  tous  ceux 
^à  qui  il  apartient ,  ou  peut  apartenir  de 

quelque  manière  que  ce  ibit. 

Qu'après  que  le  Sereniflime  &  Très-PuiA 
fent  Prince  Louis  XV.  Roi  Très- Chré- 

tien de  France  &  de  Navarre,  &  le  Sereniffi- 
me  &  Très-Pui(&nt  Prince  Geome  Roi  de  la 

^^aade-Bretagoe  ̂   Duc  de  Brunmick  &  d« 

Lu.- 



Négociations  y  Mémoires  ̂   Traitez,.  i8i 
LunebourgjEleâeur  du  Saint  Empire  Romain, 
®cc.  &  les  Hauts  &  PuifTants  Etats  Généraux 

des  Provinces -Unies  des  Païs-Bas,  apliquez 
continuellement  au.  maintien  de  la  Paix  ,  ont 

reconnu  parfaitement ,  qu'ils  avoient  pourvu 
en  quelque  forte  à  la  fureté  de  leurs  Royau- 

mes &  Provinces,  par  la  Triple  Alliance  con- 

clue entr'eux  le  4.  Janvier  171 7.  mais  non  eû- 
tièrement,  &  fi  folidement,  que  la  tranquilli- 

té publique  pût  fubfifler  long-tems  ,  &  être 
comervee  par  ce  moyen,  fi  Ton  ne  détruifbit 
en  même  tems  les  inimitiez  &  les  fburces  per- 

pétuelles des  diflFerends,  qui  augmentent  enco- 

re entre  quelques  Piînces  de  l'Europe,  com- 
me ils  en  ont  fait  l'expérience  par  la  Guerre 

qui  s'efl  élevée  Fannée  dernière  en  Italie^  dan^ 
la  vue  de  Tétândre  afTez  à  tems,  ils  font  con- 

venus entre  eux  de  certains  articles  par  le  Trai- 
té conclu  le  iS.  Juillet  17 18.  félon  lefquels  la 

Paix  pourroit  être  établie  entre  Sa  Majeflé  Im- 
périale &  le  Roi  d-Efoagne  ,  &  entre  Sadite 

Majefté  Impériale  &  le  Roi  de  Sicile  ̂   après 
^voir  invité  amia|;>lement  Sa  Majeflé  Impe- 

Tiale,  de  vouloir  bien  pour  l'amour  de  la  Paix, 
&  de  la  tranquillité  publique,  aprouver  &  re- 

cevoir lefdits  Articles ,  &  entrer  elle-même 

d^uis  le  Traité  conclu  entr'eux^  dont  la  te- 
:aeur  s'enfiut. 

M  3  O^ 
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Çojfditiânji  in  U  Vaix  enhn  Sa  Majeftd 

Impériale  ̂    Sa  Majefte  Catho^^ 

ARTICLE  P/RgMIER, 

PO  y  R  reparer  les  troubles  faits  çn  dernier lieu  contre  la  Paix  conclue  à  Pade  le  7, 

Septembre  1714.  ̂   contre  b  Neutralité  éta- 
tUe  pour  riçalie,  par  le  Traité  dif  14.  Mars 

J7I3.  le  Sçreniffime  &Très  Puiffaiit  Roid'Ef- 

pagne  s'engage  de  reftituer  à  Sa  Majefté  Im- 
périale?,  &  lui  reftituera  eflFeâivejçnent,  immé- 

diatement après  réchange  des  Ratifications  du 
préfent  Trî^ité  ̂   ou  au  plus  t^d  deux  mois 
tprès^  rifle  <5c  Royaume  de  S^rdaigne  en  Tç-. 
fat  QÙ  il  étoit  lorfqu'il  s^m  eft  emparç  ,  &  re- 

noncera en  iaveur  de  $a  Majçfté  Impériale? 
à  tous  droits,  prétentions,  raifons,  &  Adlion^ 
fur  ledit  Royaume,  de  forte  quç  Sa  Majdlé 
ïtnpçriaie  puifTe  en  difpQfer  de  pleine  liberté  3, 
^  comme  de  çhpfe  à  eUe  apartcnante ,  de  Iji 

manière  dont  elle  l'a  réfolu  oour  Iç  biep  pu-r 
blie. 

l\.  Gomme  le  feu!  moyen  qu'on  ait  pu  trou-. ver  pour  établir  un  équilibre  perosm^t  dans 
fEurope,  a  été  de  régler  que  les  Couronnes  de 

France  &  d'Elpagnc  nç  pourroient  jamais ,  ni 
en  aucun  tems,  être  réunies  fur  la  même  tê-% 

te,  niydans  une  même  ligne  ;  &  qu'à  perpe^ 
fuite  ces  deux  Monarchies  demeureroient  fè- 
parées,  &  que  pour  affurer  une  régie  fi  néceft 
^e  pour  le  repos  jpubliç,  les  Princes  qui  par 
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leur  naiftànce,  ppurroienjt  avoir  droit  à  ces  deux 
iiicceffions ,  ont  renoncé  folemnellement  à  Tu- 

ne des  deux ,  pour  eux,  &  pour  toute  leur 
pofterité,&  que  cette  f^aration  des  deux  Mo- 

narchies eft  devenue  une  Loi  fondamentale  , 
qui  a  été  reconnue  par  les  Etats  Généraux , 
nonunez  communément  Las  Cortes  ,  affem- 
blez  à  Madrid  le  9.  Novembre  T712.  &  con- 

firmée par  les  Traitez  conclus  à  Utrecht  le  n. 
Avril  17 1^  Sa  Majefté  Impériale,  pour  don- 

ner la  dernière  perfedion  à  une  Loi  finéceflài- 

re  &  fi  Éilutaire,  &  pour  ne  laiffer  plus  à  l'ave- 
nir aucun  fujet  de  mauvais  ibupçon,  &  voulant 

afliirer  la  tranquillité  publique,  accepte  ôccon- 
fent  aux  dilîx)fitions  faites,  réglées,  &  confir- 

mées par  le  Traité  d'Utrecht  touchant  le  droit 
&  l'ordre  de  fuccefEon  aux  Royaumes  de  Fran- 

ce .&  d'Eipagne,  &  renonce,  tant  pour  elle, 
qac  pour  îès  héritiers  defcenoans,  &  Succefc 
feurs  mâles  &  femelles, a  tous  droits  &  à  toutes 
prétentions  généralement  quelconques,  fans  au- 

cune exception,  fur  tous  les  Royaumes,  Païs 

&  Provinces  de  la  Monarchie  d'EQ)agnc,  dpnt 
le  Roi  Catholioue  a  été  réconnu  légitime  pof^ 

ièfTeur  par  les  Traitez  d'Utrecht;  promettant 
de  plus  d'en  donner  les  Aâes  de  Renonciation 
Autentiques  ,  dans  toute  la  meilleure  forme, 
de  lés  faire  publier  &  enregiflrer  où  befbin  fe- 

ra ,  &  d'en  fournir  des  expéditions  en  la  ma- 
nière accoutumée  à  Sa  Majefté  Catholique,  & 

aux  PuifTances  contraâantes. 

III.  £n  confequence  de  ladite  Renoncia-* 
tion  ,  que  Sa  Majefté  Impériale  a  faite  par  le 

cfefir  qu'elle  a  de  contribuer  au  repos  de  toute 
rÉitfope  ̂   &  parce  que  le  Duc  d'Orléans  à 

M  4  "'  r»- 



1  §4  Recueil  Hijlorûjiue  d^jûiies , 
renbncé  pour  lui  &  pour  fes  defcendans,  à  fes 

droits  &  prétentions  fiir  le  Royaume  d'E4)agne, 
à  condition  que  l'Empereur,  ni  aucun  de  fes 
defcendans  ne  pourroient  jamais  fuccéder  audit 
Royaume;  Sa  Majefté  Impériale  reconnoit  le 
Roi  Philippe  V.  pour  Intime  Roi  de  la  Mo- 

narchie d'Eipagne  &  des  Indes,  promet  de  lui 
donner  les  titres  &  qualités,  dûs  à  ion  ruig,  & 
H  ics  Royaumes,  de  laiflèr  jouir  paifiblement, 
lui,  fes  defcendans,  héritiers,  &  fucceffeurs 
mâles  &  femelles,  de  tous  les  Etats  de  la  Mo- 

narchie d'Efpagne  en  Europe,  dans  les  Indes 
&  ailleurs ,  dont  la  pofTeffion  lui  a  été  affurée 

paj:  les  Traitez  d'Utrecht,  de  ne  le  troubler 
diredement  ni  indireâement  dans  ladite  pos- 
feffion,  &  de  né  former  jamais  aucune  préten- 

tion fur  leidits  Royaumes  &  Provinces. 
IV.  En  confidération  de  la  Renonciation,  & 

de  la  réconnoiflànce,que  Sa  Majefté  Impériale 
a  faites  par  les  deux  articles  précédens,  le  Roi 
Catholique  rénonce  réciproquement,  tant  pour 
lui,  que  pour  fes  héritiers,  defcendans  &  fuc- 

ceffeurs mâles  &  femelles ,  en  faveur  de  S^ 
Majefté  Impériale,  &  de  fès  fucceffeurs,  héri- 

tiers, &  defcendans  mâles  &  femelles,  à  tous 
droits  &  prétentions  quelconques,  bm  rien  ex- 

cepter, fiir  tous  les  Royaumes,  Pais,  &  Pro- 
vinces, que  Sa  Majefté  Impériale  poffede  en 

Italie,  &  dans  les  Païs  Bas,  ou  devra  y  poffe- 
der  en  vertu  du  premier  Traité,  &  générale* 
ment  à  tous  les  droits.  Royaumes,  &  Païs  en 
Italie,  qui  ont  apartenu  autrefois  à  la  Monar- 

chie d'Éfoagne,  entre  lefquels  le  Marquilât  de 
Final,  cédé  par  Sa  Majefté  Impériale  à  la  Ré- 

publique de  Gennes  Tan  1713.  doit  être  cenfi 
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expreffemcnt  compris,  promettant  de  donner 
ies  aâes  folemnels  de  Renonciation  ci-devant 
énoncez,  dans  toute  la  meilleure  forme,  de  les 
faire  publier  &  enregiftre  où  befoin  fera,  & 

d'en  fournir  des  exj)editions  à  Sa  Majefté  Im- 
périale, &  aux  Puiilànces  contraâantes  en  la 

manière  accoutumée.  Sa  Majefté  Catholique 
renonce  de  même  au  Droit  de  reverfion  à  la 

Couronne  d'EQ)agne ,  qu'elle  s'étoit  refervéc 
fur  le  Royaume  de  Sicile,  flc  à  toutes  autres 
adtions,  &  prétentions,  qui  lui  pourroient  fer- 
vir  de  prétexte  pour  troubler  TEmpereur,  fes 
héritiers,  &  fucceffeurs,  direâement  ou  indi- 
reâement,  tant  dans  leftiits  Royaumes  &  Etats, 

que  dans  tous  ceux  qu'il  pofTede  adhiellement 
dans  les  Païs-Bas,  &  par  tout  ailleurs. 

V.  Comme  l'ouverture  aux  fucceflîons  des 
Etats  poCTedés  ptéfentement  par  le  Grand  Duc 
de  Tofcane ,  &  par  le  Duc  de  Parme  &  de 
PlaiÉmce,  fi  eux  &  leurs  fucceffeurs  venoient 
à  manquer  fans  pofterité  mafculine  ,  pourroit 
donner  lieu  à  une  novelle  Guerre  en  Italie , 

d'un  côté  par  les  Droits  que  la  préfente  Rei- 
ne d'Efpagne  ,  née  Ducheffe  de  Parme,  pré- 

tend avoit  fur  lefdites  fuccefSons, après  le  dé- 

cès des  héritiers  légitimes  plus  proches  qu'elle^ 
&  d'un  autre  côté  par  les  Droits  que  l'Empe- 

reur &  TEmpire  prétendent  avoir  auffi  fur  lef- 
dits  Duchez  ;  ahn  de  prévenir  les  fuites  fu- 
neftes  de  ces  conteftations  ,  il  a  été  convenu 
que  lefdits  Etats  ou  Duchez ,  poffedez  pre- 
ientement  par  le  Grand  Duc  de  Tofcane,  & 
par  le  Duc  de  Parme  &  de  Plaifance  feront 

reconnus  à  l'avenir,  &  à  perpétuité,  par  tou- 
tes les  parues  contraâantes^  &  tenus  indubi- 

M  5  ta- 



lia  Reeneil  Hifimqm  à'ASkes^ 
taUement  pour  fie6  maiculins  du  Saint  Em* 
Ere  Romain  ̂   &  loribue  la  fucceflion  auxditi 

ucheT.  viendra  à  écneoir  au  défaut  de  fuc^ 
cefleurs  mâles  ,  Sa  Majefté  Impériale ,  pour 
elle  ,  comme  Chef  de  TEmpirc,  confent  que 

le  fils  aine  de  la  Reine  d'Eipagne,  &  fes  def^ 
cendans  mâles  nex  de  légitime  mariage ,  6ç 
à  leur  défaut  le  iècond  nls  ou  les  autres  ca« 

dets  de  ladite  Reine ,  s'il  vient  à  en  naitre 
quelques-uns  ,  pareillement  avec  leurs  def- 
cendans  mâles  nez.  dç  icgitime  mariage  ,  fuc« 
cèdent  dans  tous  leiidits  Etats  :  &  comme  le 

confentement  de  l'pmpire  eft  requis  pour  cet 
efièt  ̂   Sa  Majefté  Impériale  employera  tous 

fes  foins  pour  l'obtenir,  &  après  l'avoir 
obtenu  ,  elle  fera  expédier  des  lettres  d'ex- 
peftativc  ,  contenant  l'inveftiturç  éventuelle 
pour  le  fils  ,  ou  les  filles  de  ladite  Reine  , 
&  leurs  defcendan^  mâles  légitimes  ,  en  bon- 

ne &  due  forme ,  &  les  fera  remettre  auffi- 
tôt  après  entre  les  mains  de  Sa  Majefté  Ca- 

tholique ,  ou  du  moins  deux  mois  après  ré«* 

change  des  Ratifications,  fans  cependant  qu'il 
en  arrive  aucun  dommage  ou  préjudice  ,  éç 
fauf  dans  toute  fon  étendue  la  pofleffion  des 
Princes  qui  tiennent  ajâuellement  lefdits  Du-* 
chez. 

Leurs  Majeftez.  Impériale  &  Catholique  fbnç 
convenues,  que  la  Pkce  de  Livoume  demeu^ 
rera  à  perpétuité  un  Port  franc  de  la  même 

manière  qu'il  eft  préfentement. 
En  confequence  de  la  renonciation  que  le 

Roi  d'Efpagne  a  faite  dans  tous  les  Royau- 
mes ,  Païs  &  Provinces  en  Italie  qui  apare- 

noient  autrefois  au  Roi  d'Efpugne ,  il  cedèr» 



Négodathm  Mémoires  y  ̂  Tr4itez,.    187 
fie  remettra  au  dit  Prince  fon  fils,  la  Place  de 
Portolongone,  avec  ce  que  Sa  Majefté  Catho- 

lique poflçde  aôuellepient  de  l'Iile  d'Elbe,  auffi tôt  que  par  la  vacance  de  la  fucceffion  du 
Grand  Duc  de  Tofcane,  au  défaut  de  defcen- 

daiis  mâles, ledit  Prince  d'Efpagne  aura  été  mis 
en  poflëffion  aiSuelle  dcidits  Etats. 

Il  a  été  roglé  pareillepient  &  ftipulé  folem-^ 

pdlement,  qu'aucun  defdits  Duchez  &  Etats, 
ne  pourra  ou  ne  devra  jamais  dans  quelque 
tems  ou  quelque  cas  que  ce  ibit,  être  poiTedé 
par  aucun  Prince,  qui  fera  en  même  tems  Roi 

d'Eipagne,  Se  qu'un  Roi  d'Efpagne  ne  pourra 
jamais  prèpdre  &  gérer  la  tutdle  du  même 
Prince. 

Enfin  il  a  été  convenu  entre  toutes  &  cha- 
cune de$  Parties  contraâantes,  &  elles  fe  font 

pardllemenç  engagées ,   à  ne  point  permettre 
Îue  pendant  la  vie,  des  préfcns  poflèfleurs  des 
)uchez.  de  Tofcane  &  de  Parme,  ou  de  leurs 

fucceffeurs  mâles,  l'Empereur  &  les  Rois  de 
France  &  d'Efpagne,  &  le  Prince  défigné  ci- 
defSu  pour  cette  fucceffion  ,  puiffent  jamais 
introduire  aucuns  ibldats  ,  de  quelque  Nation 

qu'ils  foient ,  de  leurs  propres  Troupes ,  ou 
autres  à  kur  foWç  >  daqs  les  Païs  &  Terres 
dc^tç  Ducheï>  ni  établir  des  Garnifcns  dans 
les  Villes,  Ports,  Ûtadellcs  &  Fortereffes  qui 

y  fynt  ûtuéçs. ÎAw  afiQ  de  procurer  une  fureté  encore 

plus  grande  c^tre  toute  forte  d'événemcns , 
audit  fils  de  la  Rme  d'Efpagne  défilé  par ce  Traité ,  pour  ftiççeder  au  Grand  Duc  de 
Tofçane,  &  au  Duc  de  Parme  &  de  Plaifan-^ 

ÇÇ 1  ̂ Mk Y^dra  plu»  «maiu  d$  l'exécun 

tion^ 
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tion  de  ce  qui  lui  eft  promis  pour  ladite  lùc- 
ceffion  j  de  même  que  pour  mettre  hors  de 
toute  atteinte  la  féodalité  établie  fur  lefdits 

Etats,  en  fiiveur  de  l'Empereur  &  de  TEmpi- 
re;  il  a  été  convenu  de  part  &  d'autre  ,  que 
les  Cantont  Suiffes  mettront  en  gamifon  dans 
les  principales  places  de  ces  Etats  ,  fàvoir  à 
Livourne,  i  Portoferraio,  à  Parme  &  à  Plai- 

Émce,  un  Corps  de  Troupes,  qui  n'excédera 
cependant  pas  le  nombre  de  fix  mille  hom- 

mes^ que  pour  cet  effet  les  trois  Parties  con- 

tradantes ,  qui  font  l'ofiSce  de  Médiateurs  , 
payeront  auxdits  Cantons  les  fubfides  nécef- 

faires  pour  leur  entretien,  &  qu'elles  y  relie- 
ront, jufqu'à  ce  que  le  cas  de  ladite  fiiccef- 

fion  arrive,  &  qu'alors  elles  feront  tenues  de 
remettre  au  Prince  défigné  pour  le  recueillir, 
les  Places  qui  leur  ont  été  confiées  .  fans  ce- 

pendant que  cela  caufe  aucun  préjudice  ou 
aucune  dépenfe  aux  préfens  poffefTeurs,  &  à 
leurs  lUccefTeurs  mâles,  à  qui  lefdites  Trou- 

pes prêteront  ferment  de  fidélité^  &  elles  ne 

prendront  point  d'autre  autorite ,  que  celle de  défendre  les  Places  dont  elles  auront  la 

garde. 
Et  comme  le  tems  que  l'on  pourroit  em- 

ployer à  convenir  avec  les  Cantons  Suiffes  , 

du  nombre  de  ces  Troupes,  des  {iibfides  qu'on 
leur  fournira,  &  de  la  manière  de  les  lever  , 
aporteroit  peut-être  trop  de  retardenjent  à  un 
ouvrage  aufli  Êdutaire,  ià  ùucïée  Majeilé  Bri- 

tannique; par  le  defir  fincère  qu'dle  a  de  l'a- 
vancer, &  pour  parvenir  encore  plutôt  au  rc- 

tabliffement  de  la  tranquilité  publique ,  qui 

cSt  le  but  q[u'oa  fe  propofe/ne  rdufera  pas,  fi 

les 
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les  autres  contraâans  le  jugent  à  propos,  de 
fournir  de  fes  propres  Troupes  pour  Tufegc 
marqué  ci-defliis,  en  attendant  que  celles  qui 
feront  levées  en  Suifle  puiflent  prendre  la  gar^ 
de  defilites  Places. 

VI.  Sa  Majefté  Catholique ,  pour  donner 
une  preuve  &icere  de  fes  bonnes  intentions 
pour  le  repos  public,  confent  à  la  difpofition 
qui  fera  fiate  ci-après  du  Royaume  de  Sicile, 
en  faveur  de  ̂ Empereur  ;  renonce  pour  elle  & 
pour  fes  héritiers  ,   &c  fiiccefleurs ,   mâles  6c 
femelles,  au  Droit  de  reverfion  dudit Royaume 

à  la  Couronne  d'Elpagne,  qui  lui  avoit  été  re- 
fervé  expreflement  par  Fade  de  ceffion  du  10. 
Juin  1713.  &  en  faveur  du  bien  public, dérc^e 
autant  que  befbin  feroit  audit  Aéxe  de  10.  Juin 

171  j.   &  a  l'Article  VI.  du  Traité  conclu  à 
Utrecht,  entre  Sa  Majefté  Catholique  &  Son 
Altefle  Royale  le  Duc  de  Savoye,  &  générale- 

ment à  tout  ce  qui  pourroit  être  contraire  à  la 
retroceflion  ,   difpofition  ,    &  échange  dudit 

Royaume  de  Sicile,  ainfi  qu'il  eit  ftipulé  par 
les  préfentes  conventions  ;  à  condition  toutes 

fois,  qu'en  échange,  le  Droit  de  reverfion  fur 
rifle  &  Royaume  de  Sardaijgne  à  la  même  Cou- 

ronne lui  fera  c^é  &  affuré,  comme  il  eft  ex- 

pliqué i^us  au  long  ci-deflbus,  dans  l'ArticlelI. des  Conventions  entre  Sa  Majefté  Impériale  & 
le  Roi  de  Sicile. 

VII.  L'Empereur  &  le  Roi  Catholique  pro- 
mettent .mutuellement,  &  s'engagent  à  la  dé- 

fenfe  ou  garantie  réciproque  de  tous  lesRoyau-* 

mes  &  Provinces  qu'ils  poflèdent  aâuelle- 
mcnt ,  ou  doivent  polTedcr  en  vertu  du  pré- 
fcnt  Traité. 

VIII. 
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yiU.  Leurs  MajeAeZi  Impériale  &  Catholi^» 

ique ,  exécuteront  iaimédiatémeat  après  l'é^ 
change  des  Ratiàcatioas  des  préièntes  Conven* 
dons,  toutes  &  chacune  des  conditions  qui  y 

font  contenues,  &  cela  dans  l'efpace  de  deuk 
mois  au  plus  tard,  flc  les  Ratifications  defdites 
Conventions  feront  échangées  à  Londres  dans 

l'efpace  de  deux  mois,  à  compter  du  jour  de  la 
fignature,  ou  plutôt  fi  faire  fe  peut^  de  immé^ 

diatement  après  l'exécution  préalable  defdites 
conditions, leurs  Miniftrés Plénipotentiaires  qui 

feront  autoriféz.  d'elles,  conviendront  dans  le 
lieu  du  Congrès  dont  elles  feront  demeurées 

d'accord,  &  cela  le  plutôt  que  faire  fe  ix>Urra, 
des  autres  détails  de  leur  paix  particulière,  paf 
k  médiation  des  trois  Puiflànces  contraâanteSi 

De  plus  ,  il  a  été  convenu ,  que-^dans  le 
Traité  particulier  de  Paix  à  faire,  entre  l'Em-» 
pereur  âc  le  Roi  d'Efpagne ,  il  fera  accordé 
une  amniftie  générale  pour  toutes  les  perfbn^i 
nés,  de  quelque  état ,  dignité  ,  rang  &  fexé 

qu'elles  foient ,  tant  de  l'Etat  Ecclefii^Bque^ 
que  du  Militaire  ou  du  Civil,  qui  auront  fiii« 

vi  le  parti  de  l'une  ou  de  l'autre  Puifl&nce  , 
pendant  le  cours  de  la  dernière  guette ,  en 
vertu  de  laquelle  Amniftie ,  il  fera  permis  à 

toutes  lefdites  perfonnes  ̂   &  à  chacune  d'd'» 
les  ,  de  rentrer  dans  la  pleine  pofTeâion  fié 
jouïffance  de  leurs  Biens  ,  Droits ,  Privilè- 

ges, Honneurs,  Dignités  fie  Itnmunite^,  pour 

en  jouïr  aufH  Ubrement  qu'elles  en  jouifloiâilt 
au  commencement  de  la  dernière  guerre,  oit 
au  tems  que  leâlites  perfonnes  fe  font  att»<r 

chées  à  l'un  ou  à  l'autre  parti,  nonobflant  les 
Confîfcations  ,  Arrêts  fie  Sentences  doimeft  ̂  

ou 
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ou  prononce!  pendant  la  guerre,  lefquels  fe- 
ront comme  nuls  Se  non  avenus^  Se  de  plud 

en  vertu  de  ladite  amniJEtie,  toutes  &  chacune 
deflites  perfonnes  qui  auroftt  fuivi  Tun  ou  Tau-* 
tre  parti,  feront  en  droit  &  liberté  de  rentrer 
dans  leur  Patrie,  &  de  jouïr  de  leurs  biens ^ 

comme  fi  la  guerre  n'etoit  point  avenue,  avec 
pldn  Droit  d'adminiftrer  leurs  biens  en  per- 
fonne  ,  fi  elles  font  préfentes,  ou  par  Procu- 
reiu"  fi  eUes  aiment  mieux  être  hors  de  leur 
Patrie,  de  les  pouvoir  vendre  ou  en  difpofèr, 
de  telle  manière  (pi'elles  jugeront  à  propos  , comme  dles  étoient  en  droit  de  le  faire  avant 
le  commencement  de  la  guerre. 

Cêftditions  dn  Traité  k  faire  entre  Sa  Majefic 
Impériale  y  (^  le  Roi  de  Sicile • 

ARTICLE   L 

TOute  l'Europe  ayant  reconnu,  que  la  dif^ 
|5ofitiott  de  la  Sicile  en  faveur  de  la  Mai- 

fi>n  de  Sftvoye ,  qui  avoir  été  ̂ te  par  les 
Traitez  d'Utrecht ,  uniquement  dans  la  vue 
d'afTurer  là  Paiac ,  fans  que  le  Roi  de  Sicile 
prétendit  avoir  aucim  Droit  è  ce  Royaume  5 
loin  de  contribuer  à  cette  fin ,  avoit  été  le 

ptiacipal  obftade  qui  avOit  empêché  jufqu'à 
préfênt  fEmpereur  d'y  donner  les  mains  ;  par- 

ce que  la  fêpaiaticm  des  Royaumes  de  Naples 
At  de  Sicile,  qui  ont  été  fi  long-tems  unis  fous 
la  mêkne  DominaticMi,  Sc  fous  le  nomdesdeux 
SicileS)  eft  contraire,  non  feulement  aux  in- 
lérêti  commuas  de  ce»  deux  R.oyaumes,  &  à 

leut 
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leur  mutuelle  confervation,  mais  encore  au  re- 

pos du  refte  de  l'Italie,  pouvant  donner  lieu 
tous  les  jours  à  de  nouveaux  troubles,  par  la 
correspondance  &  les  anciennes  liaifbns  des 

deux  Peuples  5  qu'on  ne  détruiroit  pasaifément, 
&  par  la  diverfité  des  intérêts  de  leurs  Maitres, 

qu'U  feroit  diflScile  de  concilier.  Les  Puiflànces 
qui  ont  mis  la  première  main  aux  Traitez  d'Ut- 
recht,  ont  cru  qu'on  feroit  bien  fondé,  même 
iàns  le  confentement  des  Parties  intéreflees ,  à 

dérc^er  à  l'Article  feul  du  Traité  d'Utrecht, 
qui  r^;su-de  la  difpofition  du  Royaunae  de  Sici- 

le, qui  n'eft  pas  effentiel  au  Traité  j  en  coniG- 
dération  de  l'accroiffement,  &  de  lapcrfeaion 
que  ce  même  Traité  reçoit  par  la  Renonciation 

de  l'Empereur  j  qu'on  previendroit ,  par  l'é- 
change du  Royaume  de  Sicile,  avec  celui  de 

Sardaigne,  les  Guerres  dont  l'Italie  eft  mena- 
cée, fi  Sa  Majefté  Impériale  revendiquoit  par 

les  armes  la  Sicile,  à  laquelle  die  n'a  jamais  re- 
noncée,  &  qu*elle  eft  en  droit  d'attaquer,  de- 

puis l'atteinte  qui  a  été  donnée  à  la  Neutralité 
d'Italie,  par  l'occupation  de  la  Sardaigne,  & 
qu'Qn  afTureroit  en  même  tems  au  Roi  de  Sicile 
un  Etat  certain  &  permanent,  par  un  Traité 
auffi  fblemnel  avec  oa  Majefté  Impériale  j  & 
par  la  garantie  des  principales  PuUïànces  de 

l'Europe.  Sur  des  motifs  fi  puiflkns,on  eft  con- 
venu, que  le  Roi  de  Sicile  remettra  à  l'Empe- 

reur l'Ifle  &  Royaume  de  Sicile,  avec  toute» 
Tes  dépendances,  &  annexes  dans  l'état  où  ils 
fe  trouvent  aâuellement, immédiatement  après 

l'échange  des  Ratifications  du  préfent  Traité, 
ou  au  plus  tard  deux  mois  après  ̂   renonçant 
à  tou3  droitis  &  prétentions  audit  Royaume  , 

pour 



pQKSt  lui,  (es  hétiders,  &  fùcCeOèias,  maies  èL 
femelles, en  fiiyeur  de  Sa  Majefl^ Impériale, fèt 
héritiers,  &  fucceflèurs,m&les  6c  femdle8,£uaa 

daufe  de  rorerûon  à  la  Couronne  d'Ei^agne. 
n.  En  échsmge  Sa  Majel^  Impériale  reme^ 

tra  au  Roi  de  Sictle^rifle  fie  Royaume  de  Sar^ 

ddjpie  dans  le  même  état  qti'cile  Paum  reçu  du 
Roi  Catholique,  &  renoncera  à  tous  Droîti 
^  Ââions  audit  Royaume  deSardaigne,  pour 
die,  fes  héritiers  fie  fiicceflèurs  mates  fie  fe« 
indles,  en  fiiveur  du  Roi  de  Sidle.  lès  hâri* 
tiers  fie  fucceilèurs  pour  le  poflèder  déformais^ 
£e  à  toujours,  à  titre  de  Royaume,  avec  toua 
les  honheurs  attachez  à  la  Royauté ,  corn» 
me  il  avoit  poiTedé  le  Royaume  de  Sicile  , 
âuf  cq)endant ,  comme  il  a  été  ftipidé  d«- 
•deffiis ,  la  remfioci  dudit  Royaume  de  Sar« 
daiene  à  la  Couronne  d'Efpagne;  au  défimt  de 
defeendans  mâles  du  Roi  dé.Sidle,  fie  des 
fuccefleurs  mâles  de  toute  la  MaUôn  de  Sar 

voye,  de  la  mêioe  manière,  que  ladite  rêver* 
fion  avoit  été  ftqHilée  fie  re^ée  pour  le  Royau* 
me  de  Sidle,  par  les  Traitez  dlJtrecht,  fie 
jpar  TÂâe  de  ceffion  fidte  en  confequence  par 

le  Roi  d'Eipagne. 
m.  Sa    Majefté  Impériale  confirmera  au 

Roi  de  Sicile,  toutes  les  ceffions  qui  lui  ont 
été  faites  par  le  Traité  figné  à  Turin  le  8. 
Novembre  lyoj^  tant  de  k  partie  du  Duché 
-de  Monfbrrat ,  jopt  des  Provinces ,  Villes  ̂  
Bourgs,  Châteaux,  Terres,  Lieux,  Drdts, 

fie  ileveùus  dâiis  l'Etat  de  Milan  qu'il  pofTe-* 
de,  fie  de  U  manière,  dont  il  les  pDflède  ac* 
-codllement;  fie  promettra  pour  Elle,  fes  de^ 

cendam4&.<iC60ffiMr»,  d«  n^  Icjan^  tro»i> 
..  JJ^m  I.  N  bler^ 



194        RH»4lHi00iqlk  ijSlat      ' 
bier,  m  Sa  Uéàm^  àfkàÊà^^i^  iheoof' 
feitfs  dans  kdktt  pofleffioii  y  à  ométtkMK  tMi» 
lefois^  91e  IQUW  les  anerar^iâxiiis  fHijsétxsi^ 
tioag^que  ledit  Roî<k£ipk9ciiu3tHrii9i^ 

tamais  xtantti* 
IV.  Sa  NbfeOé  Isipemk  fficooiiGJttra  le 

Dtok  d»  Red  de  Sicile^  de  &  IVfaifin,  pour 

foccéder  ifflmédiaficiiieDt  à  b.Goiiioane^'Ef^ 

IMgiie,  &  des  Iodes»  au  détant  du  Rot  Pha^v  * 
a^^.  &  dé  &^pGfteiioé,  de  ksBi&ifiBeai'llefk 

Ûi  par  les  Rcnonctarinos  du  Riû  Cddioli-' 

«iie,ibDucdeBen7>  daI)ucd'OilcBBs,£c 
par  les  Txaicez  dUtceck^  &  SaiM^^eOé  Inw* 
peffadeprocneani,  tant  pour  Elle  >^^pie  pour  fts 
Saccdieiirs  fie  fes  ddccBdans^  de  viy  ̂ una» 
fiûre  aucune  oppofidoft^  dtreûbemeiit  m  indh* 
retneut,  &  de  iie  jamais  teoser  aacune  pié- 
tendon  connaire.  Bien  encendu  pourtanc 

qu'aucun  Prince  de  la  ̂ AàSm  de  Saroye^  qui 

fiiccedeia  2 la ConcoBBe d'Ë^Mgne^ neponmi 
pam  poflbdcr  en  mêsie  teeos  «ocud  Etat  oa 

p^s,  ésma  le. continent  d'Italjef  &  qâ'dois ces  Etats  paffintmt  aux:  Princes  collatéraux  de 
cette  lAM>n^  qui  y  fuccederqut^  Fun  apràa 
Tautre,  iidion  la  i»oiiiinîté  du  &og. 

V.  Sa  M^é  Impériale  &  le  Roi  de  Sicile^ 
k  gaianôiont  mutu^ement^us  les  Royaumes 

€c  Etats  qu'ils  poflëdent  aftuelleroent  en  ItaUc^ 
ou  qu'ik  y  doiirenc  pofièder,  en  veitu  du  pié- 
font  Traité. 

VI.  Sa  Majefté  Imperiisde  flt  le  Roi  de  Si^ 

.eile  exécutercmt ,  immédiatement  après  l'é- 
-^éhange  des  Ratificatio»  de9  préfimoes  con* 
ifitions.   t/mm  U  dw«r'Jba:x«idirion ^    -4sà 



Oui  y  fiut  comeanes  ;  &  ce  dans  Pe&suâc  dt 
msK  mciS)  su  fkas  txrd^  ̂   les  ̂ ÉidÊmktioim 
êxsS&tts  ocMivemoDS  fonot  édiatigées  à  JLone^ 
Ares,  dans  tcSpauce  de  iieax  mois,  à  coiapcd^ 
du  jour  de  k  i^joature  ̂   ou  plutôt  fi  Aire  fe 
ipeat.  £t  imnùediatement  après  Texéoutioii  ̂  
leurs  Minîftres  Plénipotentiaires  autori&z:  4'«k 
les,  con^endront  dans  le  Ueu  du  Congre»  iom 
dles  fieibitt  demeurées  d'accord^  des  autres >dé->> 
tsfis  dé  leur  Traité  particulier,  {»r  la  Méâiatioâ 
des  trois  Pui{I»ces  ocxntraâsœeSi 

Qjie  Sadite  MajcAé  Inq>eciaie:  Cathdi^  ; 
étant  d'dle^^Qême  tr es  povDée  it  avancer  Pou^ 
Vragetiela  PàiÉi^  ècëai/pMr  les  filets  fiinef^ 
ta  de  la  Ouerre,  par  tm  deâr  fincere  <l?aflèr4 
înir  la  tranquiBité  publique  ,  k  accepté'  eon^ 
tne  die  accç^,  «n  vertu  du jpréfi&ii;  Traité  ̂  
les  conventioas  In&rées  cs-défuis,  ât  tDus  îK 
chacun  de  leturs  aixides^  Se  en  confequence, 
elle  a  cdnclu  avec  lefiiites  tâois  Piiif&ices  une 
Alliance  pamculiere  dont  k»  •  jf^tàÉlits  fÛ« wnt.. 

î.  Il  y  aura  «ntre  Sa  Saciée  Ma}e^  &tt^ 
iriMe  €adiolique ,  Sa  Sacrée  Ma^  Tiès*^ 
Chrécietine,  Sa  Sacrée  Majefté  firkaïuiiq^ 
ÎK  1^  Hauts  Se  Àûflams  Se%Aeurs  Etats  <$é^ 
hèrflKff  dès  ProvinecB-tJïni»  des  Pa^-ft^, 
leurs  hétdciers  dë-fUGOdiTeias  une  Affiantetrès^ 
éerc^^^  ̂ 1  vertu  4de  logadle  cha^^iâae  âè  t# 
f)uiflàâiocis.ifarâ  «etuâf  de  dâfendre  4ês  Etats  8t 
Sujets  >des  aucKts  ,  de  ̂niskoeiiir  la  Paix ,  éc 
procurer  leui««vantaj^  comme  les  Aens  po^ 
fi^,  &  de  prévenir l6&dé«oi»râei:  toutes  ̂ )^t€jl 
de  domtnffiBs  Se  d'itijurési.  ' 

Na     •  d« 



ip6        Recueil  Hijhriqta  êPj^tf^ 
de  en  Sfuiflè,  fubfifteront  dam  leiir  entier  ̂   & 
4ans  toute  leur  force  &  ¥igueur^&  fieront  par*» 
tie  de  celui-â,  à  Texc^tion  des  ArdcIcSyaux- 
Suek  le.bien  public  a  exigé  expreflëment  qu'il 
ït  àérog^  par  le  préfent  Tndté  :  conune  auffi 

des  Articles  des  Traiter  d'Utrecht,  auxquels  il 
a  été  déro^  par  le  Traité  de  Bade,  cepeidac^ 

le  Traité  d'Alliance  conclu  à  Londres  le  25. 
Mai  de  l'année  1716.  entre  &  Sacrée  Majefté 
{mperiale  Catholique,  &  £1  Sacrée  Majefté 
Britannique,  demeurera  en  pleine  force  &  vi- 

gueur datis  toute  fon  étendue,  auffi  bien  que  le 

Traité  d'Alliance,  condu  à  la  Haye  le  4.  Jan« 
vier  1717.  entre  Leurs  Majeftes^  Très-Chre-r 
tienne  &  Bâtainniquey  6c  les  Etats  Généraux 
des  PrçYJiaces-Unies  des  Païs-Bas^ 

lUe  Sa  Nfajcfté  Très-ClMéticnne^  conjoin* 
temei^  avec  Sa  Majefté  Britannique  y  &  les 
Seigneurs  Etats  Généraux  des  Proyinces- 
Unies  des  Pays-^Bas  ,  promettent  pour  eux  , 
leurs  héritiers  &  fuccefTeurs ,  de  ne  jamais 
troubler,  direâement ,  ni  inoireâement ,  ia 
Sacrée  Majefté  Impériale  Catholique  ,  fes  hé- 

ritiers &  fuccefleurs ,  daxxs  aucun  des  Royau- 

mes, Pays  &  Provinces,  (pz'eUe  poflTede  pre- 
fentement  en  verm  des  Traitez.  d'Utrecht  & 
de  Bade ,  ou  dont  elle  obtiendra  la  pofleffion 
par  le  présent  Traité  ;  mais  au  contraire  ,  de 
fi^rantir  tous  les  Royaumes  y  Provinces  Se 
Droits  qu'elle  poflède  ou  pofièdera,  en  verni 
de  ce  Traité,  tant  en  Allemagne,  &  dans  1^ 

Pays-Bas,  qu'en  Italie^  ̂ 'engageant  de  défen* 
dre  leidits  Royaucqes.&^  Pays,  de  £ii  Sacrée  Mt^ 
jéfté  Impériale  Gatlvîlîquf^  :,  .  conti^  tpus  Qc 
cl»çua  d^çjsmsi^  powoieMks  mMqwx^Sc 



4it  fournir  i  &  Sacrée  Majefté.. Impériale  Qbn 
tfaoliquey  le  caa  arrivant,  les  fecpurs  4ont  elL; 
jBurabefoin,  iiiiyant  les  condinof)»^  la  repar- 

tition ci-*après  iiipMlées^  Pareillement  Leura 
Majeftez  Très-Chrétienne  fc^ritt^nnique,  & 

les  Etats  GéQéiawâ'çbligeot  expr^Iexnent  de 
ne  donner  ou  accpf4er  aucune  j)rotei£lion  ni 
azile  y  dans  ̂ ucun  endroit  delejui^  Etats  y  à 
ceux  des  Sujets  de  ùl  Sacrée  Majeft^  Imperiar 
le  Catholique,  qvii,  Ibnt  aâuëll^ixient,  ou  qui 

feront  à  l'avenir  déc^ez  rebelles,  j  &  en  cas 
Îu'il  s'en  trouve.de  tds  dans  leurs  Royaumes, 
^aïs  &  Provinces,  Ss  promettent  feriqufement 

&fincerement  de  donner  les  ordres  .|ieçefraire% 

pour  les  en  faire  foricir,  huit  jour»  àprè^  qu'ib 
en  auront  été  requis  de  la  part  de  Sa,  Majefté 
Impériale.  .^ 

rV.  Sa  Sacrée  Majefté  Impenale  Catholique, 

proniet  réciproquement  pour  elle^^^fes  héritiers 
oc  (uccefTeurs,  conjointement  avec,  fa  Sacrée 
Majeflé  Brittanni<}ue .  ̂   les  Et;ats  Généraux 
des  Provinces-'Umes  des  Païs--Bas ,  de  ne  jamais 
troubler ,  direâemoat,  ni  indireâement  fit  Sa- 

crée Majeflé  Tres-Oirétienne,  dans  aucun  des 
Etats  que  la  Couronne  de  France  pof!ède  ac- 

tuellement^ mais  au' contraire  de  les  garantir £ç  défendre  contre  tous  &  chacun  de  ceux  qui 
pourroient  les  attaquer, &  de  fournir  en  ce  cas 
les  fecours  dont  le  Roi  Très-Chrétien  aura  be-r 

foin,  fuivant  qu'il  çfl  ftipulé  ci-^près. 
Pareillemeqt  &  Sacrée  Majefté  Impériale 

Catholique  ,  fâ  Sacrée  Majeflç  ipirittanniquç 
^  Içs  Seigneurs  Ets^ts  Généraux ,  promettent 

&  s'etïga^t ,  4e  maintenir  ,  garantir  &  déf 
.fendreTe'i^roit  de  fucceffioq  au  Royaume  4ç 

'     '  '  N  5  '    Fran- 

/*« 



î^ee,,  fUiVènlî.h  tcnewr  der  Traitez  conda% 

ft-  Un'êehtfe'  t  r.  Atriï  tyt^^.  s^obligeant  à  fefti, 
tenâr  la* té'  fliticcfltoîr,  fiàrant  h  rcnonçiatioii 
cpî  t  éië  faite  bât  le  Roî  cf  Eil|)agiTe  \cr  5;  No- 
vcirtife  t7T2.  ck  accepte:  Aîïs  les  Etats  Gcné« 

fttux'  (fEf^agne,  çaf  «'  AAc^  felciimd  le  9.  deft 
lÉità'inow  &  wi.tfont  cît  icbnfèqronçe  il  a  été 
hit  «neidf  te  ?,  ̂&^5  ttti.  &  qwi  a  enfin  été 

Tegléfe  ̂ c-établie  par  ledit' Traita  dlJtreçht.  & 
cda  contre  touy  ceux  qiti,  VbitdroieQt  trouoler 

Vctcdrc  dfe  ïadîtc^  fîiccefflotr',  au  préjiidice  des Aâes  fidaitsî&desTraîtezi  fidts  en  coqfeqoeti^ 

tte,  Ôcfourhit*  .pour  cet  efSfet  Içs  fccours,  fiu- 
vant  la^irëpaJ^onconvemte  d-aprcs,  ècmême 
fi  le  çsi$  te^  deîiiaside  5  dV  employer  toutes  leurs 
!brccs,  &  dédlarcr  la  GRierre  à  cdui  qui  tente-t 

roit  d'enfr^n^re  ̂   ou  attaquer  ledit  ordre  de 

iucceflîon."*"'' De  plus'  Sa  Majeffé  ImpcrÈileCatholiquc,  ̂  
Majiefté  Brittaiiraque ,  &  les*  E^ts  GenpraiiX 
s'obKgent  ̂ attÔt  4^  ne  dofincr  ou  accorder  aucû-^ 
«c  ptkrtëSïfon  ni  azHetfans  autun  encfroit  de 

leurs  Etats,  à  çcur  dey  Sbjets^  de  Sa  Ma/eftë 
Très-Chréticnnc,  quf  fontaâwcilemetttjOU  fi^^ 
ront  à  Pâvenir  déclarez  rebelles;&  en  cas  qrfli 

^tn  trouve  de  tds  dans*  les  Royaumes,  Etats  &: 
Pàïs  dé  leur  obéïflance ,  ils  Heur  ordonneront 

tf  en  fortir ,  huit  jours-  après  qrffls  en  auront  été 
yequis'  àé  h  part  de  Sa  MajjefwTife^Chrétiemie. 

V.  Sa  Sacrée  Majcfté  Bnpcride  &  Ottiio^ 
llqiic  y  6  Sacrée  Majefté  Très- Chrétienne, 
&  les  Etats  Çénéraux  des  PtoTinçesr  Unies! 

ifeP^-Bas,  s'engagent  pour  cvnr,  leurs  be^ 
irhiers  le  &cçe(feurs^  à  maintenir  &  garanpr^ 
Il  ifùvçefSbn;  ai;  {Ipraome  d^  b  Crande-^Bs^ 



ù^ne,  cdie  cfo'^flr  A  écrfilift  par  le»  Lgët  eki 
Royaume,  djfi»  lu  Msifoii;  (te  Sa  Mi^i^  Bn* 
mesài^,  àprcrditTegttnite:coixitMM£gsp* 
cMdr  lot»  te  Ratf  &  Fa»  <^  &t  h/UjSti 
BnstàBBoàefxt  ifoÊbàt^  Ac  de  m  émaer  &  aû- 
coider  aucuii'  asti^  ti  recndte,  diiu  aucuneTMm 
tiê  d6  \mrs  £ea&,  à  la  Pû£»ne^  qaî  pendaiK 
Jtf  vie  de  Jaques  H.  a  fà&  le  titre  et  Prince  (k 
GdleS)  &  depuis  &  inoit  le  dtre  de  Roi  ér  fit 
Grande-Bretagne^  lâ  amc  deftefldaM  Ar  ladite 
Feribtme)  en  cas  ̂ <lle  Tmt  i.  en  awrit:  Pusm 
mettant  nareilkeient  vùot  mn^  lem  heiRHâim 
6t  feceefWvj  den^alder  janoaiK^l^td  Peribn^ 
M^'^ilifttfdefôeâdanl^^dif^einffirni;  itidte&> 
feaoent,  par  mer  niptti^  terre}  parmnfeit,  !#« 
«eiots,  ni  afflbikter  i^dconq^e,  fbi«  enai^eiii^ 
armes,  munitions^  Vaiflèaux,  Sokhi»^  Malt^ 
tod^yon  en  qudbjjub  ztme  iMniere  <]M  Mpyiflè 

fui  ifue  ce  fi)ix:  cpd  pte  »roar  ordn  om)  «dÉf« 
tnî(fibn  dé  ladite  Perfoi&ie,  ou  dè^  iés  Aiiisai^ 
dam  ,  pMT  trouUer  lif  0(MW«Wémtifcd#  Stt 
Nbj^  Britaiïfflque ,  ô»  Id  tefK»  tfe  f&tf  R^ 

yaume^  foit  par  une  Gufi»eMiB0rtevfeir^ 
des  eon^iradons  L'î^efitt,  M  W  MâtM^dK^ 
feditions  &  des  rebellicAls,  àCL  en  dxerè^tk 
FIraterie  contre  les  Sajets  de  Sa  Alajefté  ftit- 
tannique,  auouél  dernier  cas^  fk  Stfss^  1^4^ 

té  Impériale  Cathdtque  sV)bl%e,  Jj^né-^  p(â^^ 
inetiaré  qu'on  donne  retraite  au3âÉt^PiraKie»d^ 
fiss  Ports  des  Pau-Bas,  &  fâ  Saétée  Nfi^eilé 
Très-ObrélieBne ,  8c  les  Ettfts  OénéfMc  dë^ 

Pro^ca-Uixte  des  Pus-^BiiS'  ̂ àU^)ant  à 
k  mémo  chofe,  par  raport  aux  Ports-de: Vtat 
Etats  :  Tout  conttne  Sa  Majefta  BrittUâniqtie 

N  4  s*cft- 



t09         Ricmil  nyiorUiiêe  tPjtSis] 
ieaff%t ,  de  ne  donner  aucune  retraite  daiif 
les  Forts  de  fbn  Royaume  aux  Pirates  qui 
croiibnt  fur  les  Sujets  de  &  Sacrée  MajdK^ 
Impériale  Catholique  ,  de  iâ  Sacrée  Majefté^ 

Très-Cbrétienne,  &  des  Seigi^eurs  Çtats  Gé*' 
néraux.  Enfin  Sa  Majefté  Impériale  C^tholi-? 
que,  fà  Sacrçe  Majefté  Très-*ChrétienQe ,  & 

les  Seigneurs  Etats  Généraux  s'obligent,  à  ne 
donner  aucune  proteâioa  ou  as,Ue,  d^  au* 
cua.  endroit  de  leurs  Etats,  ̂   ceux  de$  Sujets 
de  Sa  Majefté  Brittannique ,  (pii  ibnt  aâuel-* 

lement,  ou  qi4  feront  à  î'aveiyir  d^arez  Re- 
belles, &  en  cas  qu'A  s'en  trouye  de  tels  dan^ 

leurs  Royaumes ,  &  Païs  &  Provi^ices ,  il^ 

leur  ordonnetppt  d'en  ibrdr,  Inût  jours  a{Mr%9 
en  avoir  été  requis  de  la  part  dç  Sa  M^efté 
Brittannique. 

Et  en  cas  que  ùl  Sacrée  Majefté  Brittannique 
fut  attaquée  en  quelque  endroit  que  ce  fût,  S4 
Majefté  Impériale  Catholique.,  comme  audi  Sa 
Majefté  Triès-Chrétienne,  .&  les  JE^ats  Gêné- 

iraux  des  Provioces-Uni^  des  Païs  ftis,  s'obli* 
gent  %  Ii)i  fournir  les  fecours  ftipulez  ciniprès, 

de  mêmp  qu'à  fçs  defoendàns,  s'il  arrivoitqu'ib 
fuflent  troublez  dans  lafiiyûefQon  j^Rçyaupie 
de  la  Grande-Bretagne.     . 

VI.  Sa  Majefté  Impériale-  Catholique ,  â| 
leurs  Majeftez  Très  Q^tie(me  &  Britannique, 

s'obligent  poqr  elles  ,  leurs  hériders  ̂   £ici 
cefTeurs  >  à  la  garantie  ̂   défenfe  de  trà<  les 
Etats  ,  Pays ̂   Droits,  que  Içs  Seigneîùs  E- 
^ts  Gâiéraipc  des  Provinces-^Unies  des  Païs» 
Pas  pofTedent  aâiieUement,  contre  tous  ceux 
çpii  pou^roiept  1^  trouble^  &  attaquer,  &  de 
}eu|:  fburnk  ̂   le  cas  çiôftant ,  jies  feçour^  ̂ i 



Néj^ûcultim^  Mimpires ^Tr4îtez».  ïot 
polex  ci-après.  Sa  Majefté  Impériale  Catfao* 
jique  y  &  leurs  MajeAe:^  Très*Chrécienne  & 
Brittannique  s'obligent  pareillement  de  nV 
icoider  aucune  proteâjon  ni  a^e  dans  aucun 
jcodroit  4e  leurs  Royaumes  ̂   à  ceux  des  Su^ 
}€ts  des  Etats  Généraux ,  qui  ibnt  aâuelle^ 

fnent ,  ou  feront  à  l'avenir  déclarez  rebelles  y 
ijSc  en  cas  qu'il  s'en  trouve  de  tels  dans  kuis 
Royaumes,  Etats  &  Provinces,  elles  auront 
fisn  de  les  en  faire  fôrtir ,  huit  jours  après 

qu'elles,  en  auront  été  requl&s  4e  la  part  de  la 
j^épublique. 

yn.  Si  quelqu'une  des  qi^atres  PuifTances 
/contraâantes,  étdt  attaquée  ou  troublée,  foit  > 
dans  la  pQfl^on  de  fès  Royaumes  &  Etats^ 
fbit  par  aétentipn  violente  de  fês  Sujets,  ou  de 
}eurs  Vai^ux  &c  eâèts,  par  mer  ou  par  terre, 

par  quelqu'autre  Prince  ou  Etat  que  ce  puiflë 
être  ,  les  troi^  autres  Puiflànces  employenmt 

leurs  P^Bççs,  d'abord  qu'elles  en  feront  r^uîr 
fès,  pour  lui  faire  dopner  iadsfaâdon  de  l'inji^ 
re  qu'on  lui  aura  fidte,  &  dvi  dommage  qu'ofi 
lui  auia  caufe,  &  pour  empçcher  l'agpreOeur de  continuer  les  homlitez. 

Et  fi  ces  o£5ces  amiables  n'étoient  pas  fii£5^ 
uns  pour  la  renppçiliation  des  Parties,  &  pour 
la  ̂dsfaâJon  $ç,  la  réparatic^  de  la  Puiflance 
lezée,  çn  c^  cas  les  Hauts  Contraâans  fburoir 
ront  à  leur  Allié  attaqué,  deux  mois  après  fk 
requifiticm)  les  fècours  fûivais  conjointç(xient 
pu  féparement,  fâyoir. 

Sa  Majeflé  Impériale  Catholique,  huit  miBe 
hommeîs  de  pied,  ̂   qRatre  mille  hommes  4ç 
Çavaleirie, 

Nf  .  ..    Stt 



^oi        Rgenàl  B^ujm  JtAEkî  ̂  
Sa  Mqefté  Très-Cfaiétieniie  ,  huit  mille 

liommes  de  pied,  &  quatre  lAiBe  he&unes  de 
Cavaterie. 

Sa  M^eflé  Bricaini^ieji  buit  t^e  hcmunes 
de  pied,  de  ({oatre  nû&es  bomiBes  ̂   Cavale- 
lie. 

Et  les  Seigneurs  Etats  GeBérauST ,  quatre 
vûS&t  ik)inines  de  pied,  &  deux  mlHe  honunes 
ik  Cavalerie. 

Que  fi  le  Prince,  oU  le  Parti  l«3è,  au  lieu 
de  Troupes  défiroit  des  Vaifiêaiw  de  Guerre 
ou  de  tran^rt,  ou  même  des  fuMdes  en  ar- 

gent comptant ,  en  ce  cas  il  lufi  fera  libre  de 
4:k)ifir,  &  on  lui  fournira  leldits  Vaî'^ux  ou 
liedk  argent ,  a  pK^erdon  de  lai  d^>éciië  des 
Troupes.  Et  ̂ m  d'&er  tout  fiijet  d^ambiguité 
Ait  Feftîtnadon  de»  Ibdite  dépcnfe,  les  PuiSfen- 
€€9  contractantes^  eonvienneht,  i^e  mille  hom^ 
mes  de  pied  feront  évaluez  i  loooo.  -florins 
die  HoHluide,  Se  1000,  Hommes' de  Cavidierie 
^  ̂ 000.  par  mois,  en  obfervant  k  mêmte 

ft^tù&vk^  par  niport  aux  Vaiffeaux: 
&  Isa  fëcours  ci'^eflus  fpecifiets;  rie  fçrffi&nt 

ms  pour  les  beibins  exiftans ,  les  Puiï&nces 
Cbntradantes  conviendront  fims  différer  des 
9em\s%  ultérieurs  à  fournir ,  2c  mêinés^  sH  étoit 
néceffaire  ,  elles  affifterorit  leur  Affié  fefcè  de 

toutes'  leurs  forces  ,  &  déclareront  la  Guerre 
ft  PAgreflèur. 

tes^^  Princes  &  Etats^,  dont  les  Pùifl&nctfs 
Contradantes  conviendront  unanimement  , 

pourront]  être  compris-  au  préfent  Traité,  & 
«ommément  le  Roi  de  Portugal. 

Le  Traité  ci-defliis  fera  approuvé  &  ratifié 

par  Içur  Majeftct  Impériale ,  Très-Chrétien- 

ne 



^w  et  ̂ rpmtàquty&i  par  1»  Hfl»cs  &  Pi^&n^ 
Sdgoeiw  Utks^  Géâértux  des  Province9*Uhie8 
des  Piï^as  ̂   les  Lettres  àe  Ratificatioi^,  fe-< 
TOfitédunigéefriferpedivem^t,  èam  le  terme 
<le  decn  hkx»,  aa  plutôt  sïl  «â  poiSble 

Enfpi  d^iqiioi^  Nous  fouffignez  musM  dé 
pleins  pouvoirs;,  qui  ont  été  coalmumquez  de 
prt  ât  drâutre^&dont  les  copes  actionnées 
par  Nous,  &  trouvées  conformes  aux  Origi^ 
nauz,  km,  in&rées  de  mot  i  mot  a  la  fin  dn 

Eéfent  Traite,  l'avons  figné,  &  y  avons  apoft i  Cacbets  de  nos  Armes.    Fait  à  Lcmdreg 

^.!!\  ''  mil  iêpt  cens  dix-huit. 
z  Août.  ^ 

(L.S.)                      (L.S.)  (L.S.)fF:c^fl^, 
€brifiof.Fttn'Du  Bois.  (h.S!)  Parker  Ç. 
ttmdttr  ab^                (L.S.)  Smiierlani     P. 
Adekhaufen.                (L.S.)  JJn^on.        C 
{US.)  Jofefb.                 F.  S. 
Hoffinan.                    (L.S.\  Kent. 

(L.SS  Holles      N(Mtf* 

(L.S.)  BoltoM. 
(L-S.)  Éoxhrgie. 
(L.S.)  Berkeley. 

,  (L.S.)7.0^«/. 

AKflCLE  SEPARE', 

QU  ji  fi  lié  Sfiteneiv^  Etats  Généraux  des 
Rovinces  -  unies  des  Païs  -  Bas  trou- 

voient ,  qu'i^-  leur  lût  trop  à  charge  de  four- 
nir leur  quote  part  des  Subfides  qui  feront 

payez  aux  Cantons  SuifTes;  pour  les  Gamifons 
d(^l4voume;ide  Porto  Fenrario^deParme&de 
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Plaifiitice,  fdon  la  teneurdu  Tiaité  SPSim^ 

ce  conclu  ce  jourd'hui  »  Il  a  été  déclaré  ex«« 
preflèment  par  cet  Article  fepaié ,  &  conve* 
ou  entre  les  quatre  Parties  coatraâantes^  que 
dans  ce  cas  le  Roi  Catholique  pourra  fe  char^ 

ger  de  la  pcxrtion  qu'auroienr  à  payer  les  Sei^ 
gneurs  Etils  Généraux. 

Cet  article  Tqparé  aurai  la  même  force,  que 
s'il  avoit  été  iii^ré  de  mot  à  mot  dans  le  Trai- 

té ocmclu  &  iîg^é  ce  jourdliui;  il  fera  ratifié 
de  la  même  manière  ,  &  les  Ratifications  en 
ièront  échangées  dans  le  même  tems  que  celles 
du  Traite. 

'  En  foi  de  quoi.  Nous  fouffignez,  en  vertu 

des  Pleins  pouvoirs  communiquez,  ce  jourd'hui 
réciproquement,  avons  ligné  cet  article  feparé^ 
&   y  avons  apofé  les  cachets  de  nos  armes. 

l^ait  à  Londres  ̂ '^  ;"'/■' 2'.  Aoar. 

.    (I^.S.)  (L.S.) 
Cbrifiof,  Pen-  Di$  Bois. 
terriater  nh 
Adelshaufen. 

(L.SJ  yofeph 
H&ffmn, 

(L.S.)  W.Canf. 
(L.S.)  Parker  C. 
(L.S.)  Sunderland  F. 
(L.S.)   BUngâim     C, P   S 

(L.S.)  Kent. 
(L.S.)  HoUes    New. 

eaftle.    , 

(L.S.)  BolièM. 
(L.S.)  RK^MTgbe. 
(L.S.)  Berkeley.      . 
(L.S.5  J.Cr»iff. 

ar; 



ARTICLE  SÈPARE% 

Comtne  dans  le  Traité  <PAiSaiice,  oui  doit 

être  figné  ce  jourd'hui  avec  Sa  Sacrée  Majefté 
Imper^e  Catbolique,&  dans  les  conditions  de 
Paix  qui  y  font  inférées,  leurs  &crées  Majefté 
Très-Chrétienne  &  Britannique  ,&  les  Seigneurs 
Etats  Généraua^es  Provinces-Unies  des  Pais-     * 
Bas ,  dc»inent  au  prêfent  pofTeflèur  des  ECpagies     f^ 
£c  des  IndeS)  le  titre  de  Roi  Catholique ,  &      % 

au  Duc  de  Savoye  celui  de  Roi  de  Sicile  ou   ̂ ^^^ 
de  Sardaigne,  &  que  &  fiurrée  Majefté  Impe*  .  J^- 
riale  Catholique  ne  peut  pas  reconnoître  ces 

deux  Princes  pour  Rois ,  avant  qu'ils  ibient  auffi      ? 
entré  dans  ce  Traité:  &  iâcrée  M^'efté  Impe* riale  Catholique  déclare  &  protefte ,  par  cet 

Article  feparé,  &  figné  avant  le  Traité  d'Al- 
liance, qu'elle  ne  prétend  point  par  les  titres 

.  qui  y  font  employez,  ou  obmis,  fe  caufer  aucun 
préjudice,  ni  accorder  ou  donner  le  titre  de 
Roi  aux  deux  Princes  nommez  d-deâbs  y  que 
dans  le  cas  feulement  qu'ils  accéderont  au  Trai- 

té qui  doit  être  figné  ce  jourd'hui,  &  qu'ils  ac- 
•ceptéront  les  conditions  qui  y  font  ftipuiées. 

Cet  article  fëparé  aura  la  même  force  que 
s'il  avoit  été  inféré  de  mot  à  mot  dans  leTrai- 

té  conclu  &  figné  ce  jourd'hui,  il  ièra  ratifié 
de  la  même  maniéré  ̂   &  les  Ratifications  en 
feront  échangées  dans  le  même  tems  que  celles 
du  Traité.  .  j       ; 

En  foi  dé  quoi-  Nous  .fonffignez ,  en  verra 
des  pleins  pouvoirs,  conimutûquez  ce  jourd'hui 
de  part  &  d'autre,  avons  figné  cet  Article  £>• 
fvceyfiç, y  avons  appoÊlés jcicbets  de  nos- ar« 

mes. 
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taies.   Fait  k  LoQdl-ef  le  *^^'  de  l'Anna 
I718. 
(L.S.)  (L.S.)    (L.S.)fV.  CéÊMt.      ' 

C6r/}î»/  Pmt^Di»  JBw.    (L.S.)  Per*^.  C* 
terridterah  (L.S.)  Smierlamd  P, 
Melshaufen.  (L.S.)  KJmtm.     C 
(L.S.)>yîp*.  p.  5. 
HcgiiMé  (L.S.)  KMTi 

(L.SJ  H«fl^/      Nftv« iafflle. 

(L.S.)  So/iriw. 
(L;S.)  EaxhÊfgheé 
(LiS.)  BerieA?/. 
(L.S.)  J.Créggs. 

ÀktiCLE   SÉPARE^ 
Comtne  fa  fàorée  Majefté  Très-Chrctiéfuiâ 

ne  peut  pas  reconnôître  qudqu'uns  des  titrei 
que  &  ûctée  Majeflé  Impoiale  prend  duis  les 

pleins  pouvoirs,  ou  dans  le  Traite  d'Alliance  qui 
éoit  être  figné  ce  jourd'hui,elle  déclare  âcpro-» 
tefte  par  cet  Artkle  féparé,  &  fimé  avatit  le 

Traité  d'Alliance,  qu'dle  n'entend  mdlemeot, 
J)ar  les  titres  employez,  dalis  ce  Traité,  préjudi- 
cier  à  elle-tnême,  ou  à  toute  autre  Puiflànce. 
iii  attribuer  aucun  droit  à  fà  fàaée  Majeftc 
Impériale. 

Cet  airide  feparé  aura  la  inême  fbtce,  que 
a'H  avoit  été  inferé  de  mot  à  mot  dans  leTrai^ 
té  conclu  &  iigné  ce  jourdliui^  il  foa  ratiéé 
de  la  même  manié»,  &  les  Ratifications  en 
feront  échangées  àiDS  le  même  tems  que  cdHes 
4du  Tia^té. 

En  K»  de  quoi ,  Noos  feuffignfezi ,  tA  vts^ 

Va 



tu  <I^  Pkios  pouvoio  ooaimumquez  ce  jour-^ 
d'hui  léâproquement ,  avons  (igoé  cet  articte 
£epué  >  &  f  wons  zpo£é  les  cachets  de  aot 

mrmes.   Ftk  à  Lond»  le  ̂ l&l:  lyi?. 
a  Aouc*       ' 

(L.  S.  (L.  S.)  <L.  S.)  »^  Cif»/. 

CAr/}î^.  i*tf»-  D»  Bois.  (L.  S.)  P^r*^  C. 
terriater  ab  (L.  S.)  Sunderlimd  P^ 
AdeUhaufe».    ,  (L.  S.)    »ag*a».    C. 

(L.sj74^.  p.  5:      ̂  Hsjfman.  (L.  S.)  K«!i#, 
(L.  S.)   Hb&/    NntH 

(L.  S.)  JB0//(»». 
(L.  S.)  Eoxburgbi. 
(L.  S.)  Bffif Ay. 

î>cclaratim  donnée  f4r  les  Plempotent  sains 
du  Roi  de  la  Grande  Bretagne^ 

COtnme  (é&tk  Pufige ,  que  Ym  eft  coa- 
veâu  ledpoquem^c  de  fiiivre  dans  les 

Traitez  conclus  entre  leurs  Majeftez  Britannî- 
ijue  &  Très-Chrétkame  à  Ryfwick  ,  Ut- 
recht  &^  à  U  Haye  pour  k  Tri^e  Alliance  , OBL  a  àtéSk  Im  Aâes  en  Latin  ,  pour  le  Roi 
de  la  Graiido^Bretagne  ,  &  en  jPrançois  pour 
le  Rd  Très-Chrftien,  en  déclarant  cependant 
que  s'il  y  a  eu  précédemment  un  autre  uûge, 
le  Roi  Très-Chrétien  s^y  conformera  dans  la 
fuite  ;  8c  coiïune  Voa  n*a  pu  ohfcrver  ledit 
txSàgty  4mi  teNthité  jOgoé  ce  jourdliui^  en- 

tro 
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tre  rEmpereur  des  Romains ,  le  Roi  de  Id 
Grande-Bretagne ,  te  Roi  Très-Chrérien ,  & 
ks  Etats  Gé^anx  des  Provmces- Unies  des 

Païs  Basy  uns  tomber  dans  Tinconvement  d'en 
drefler  encore  plufieurs  Ââes,  ce  qui  oblige- 
roit  de  différer  plus  long-tems  la  fignature  de 
ce  Traité.  lyailleuis  quoques-uns  des  Plénipo- 

tentiaires, ^ant  demandé  avec  iztf&nce,  qu'A ne  fiit  drefle  auctm  Aâe  du  Traité  de  ce  jour, 
fins  être  muni  en  même  tems  de  la  i^namxe 
de  toutes  les  Parties  contraâaiftes,  ce  qui  a 
fait  que  tous  lés  Aâes  dudit  Traité  ont  été 
dreflez  en  Langue  Latine.  Dans  cette  vue, afin 
que  cet  exçtnple  ne  ralTe  point  en  uâge  entre 
le  Roi  de  la  drande^retagne  &  le  Roi  Très- 
Chrétien,  Nous  Pléhipoteodaires  de  Sa  Ma-< 
jdlê  Britaililîqué,  à  la  requifidon  du  Plénipo^ 
tentiàîre  de  Sa  Majeflé  Très-Chréticnfle,  dé* 
darons  que  tout  ce  qui  a  raport  à  la  Langue 
dans  laquelle  eft  écrit  le  Traité  de  de  jour^  ne 
poujhra  tervir  d'exemple,  ni  être  dtç  à  Tavenir, 

"  mais  que  Tufàge  qui  etoit  reçu  auparavant  entre 
Tune  &  l'autre  Couronne  aura  Ueu;  de  forte 
que  ce  qui  s'eft  fidt  aujourd'hui  n'y  dérogera  en 
Aucune  manière,  ôc  ne  donnera  point  de  noil« 
veau  droit  pour  en  uler  autrement. 

En  foi  de  quoi.  Nous  Plénipotâitiures  de 
Sa  Majefté  Britannique  5  av(»lfi  %né  cette  Dé» 
claration,  &  y  avons  apoieles  cachets  de  nos 

Armes.    A  Londres  le  ̂ J— de  TAn- 

(L.  S.)  Sunitfhmâ  P.  . 
(L.  S.)  Roxburgbe. 



■  f. 
'..-^t:  :■  .;  •;    7  ■  '  .•  ■■'■•"'  ■■■■■■■■,:     .> 

.4e(,9ôtré.att«r  ̂ qpettaiee-  ̂ â»4«9«âl 
siçm.  vi9m  1^  4s*ôm9Ki»o  «omUçipii- 

vof^  W  7. 4'C^lS;a|M«  I»  l».  <iilM>g«fiâeji»* 
très  de  Sa  Sacrée  Impériale  ér  Catbolipte  Ma/iC- 
//JEAN  GEORGE  BUOL,  &  à  côté  PHT- 
UPPE  LOJJIS  Çoçïtt  de.ZQSrSÇNOP^F,' 

boëte  d'argent. 
:.,  '1'  '  ;  i;  :   .■     ■  -v.'-ir;  ■:.   :■-'.  .•■n.r^ , 

^<<!>#,<  9^.  ':«gréibfos  -Itt  «ii^'7'^tÉE 
A^  «t'SBrti^ J«&a:ex î^'tt'toBS «c  «l^^Mfr 
iéi  'peints'  qqi%  !^t  «dliïtë^u»  ̂   iaiFOtt^^'IHn 

v-m*»  r.    .  O  keux.v 



*    6.E;éRk>iG«tBffl£|ue&t^îl^tlgSèdls[^ 
noyant  pas  enco^-^nfenti  auxdites  Cêmâ^ 
tioosy  Leurs  M^rfeftez»  Impériale  ,  Très-Chré- 
tienne  &  QnD^ui^ite  y  Çc  }f^{xifàits  £tat& 
Généraux,  foruTconvenus yë  leur  ïaîllèr,  pour 
y  confentir,  lé  tcarme  de  trois,  mois^  à  coxnp* 
ter  du  jéùx Wikl^^tuïê ife iïltët  TrdI 
té,  eftimant  det  efoace  de  tems  mf&lânc, 
çaûffîner  lefi^  CbbStidfas  ̂   (ibiir  ̂ r 
ipaSh  teuris  Setâiètês  iié&lùi!k»is  ,   &  {xniïr 

dara:  s'ils  ieifla^t  tes   ̂ <sàpta\  a«fl&   àpft GôBditkitis  fixés  &  inuniiaUes.^  dé  lenr  rafe 
àvec^Mtjeffié  Iw^snâiiti,  cbnnne  ba, 

e^erxlèl^.|iécéâ:^dëir.^fii^efib]    ' 
fsnmt'^  flt  que  lirait  l'esRi^^ jBnperâEie^  us  in6dts%raHtj  leàil  rdfisntiBQas  % 

ipi'ils  aunntc  l'hcmâiiité  de  fpréftror  fi  xiB|èft 
tmEOic  1  leotï  Vtts^3ffltf>ËicxtfRSesj^  lk  qiàjft  in^ 

ttb'iààs  4ci*ili^  é^ai^çieftmt'  V^Saèoà  îffii  fial| cte  ieors  Smùiy  as  dét&iiaiSro&t  idtk  wtnS 
KiÀiori^  I)  les:  Cdâûitez;.iu£pardble8.  ]db  là 

Cftimis^ /Bt'^ûNp  œt  *€Set<  iimi^  Mfjfd&iL 
1^-Cl^étiaÉie  :&:rBrimaiiiibdip^^       ËtaÊi 

•'  \         .•  *  -  'einr%< 



fmplc^ebntlcoiijoimepâcnic  lêciepâa-ement  leur^ 

:i||L'Miâs  '£:'toaSfîè' toute  atte&tç  d^  Hauts 
Cbni^r^âns^'^âotitrè  lés  vœùk  de  toute  l^Éu* 
iPOféjit  SLii  à^Mâph  Ôc  le  Rdi  ie  Sa^dâighe^^ 
aarès  Je  ̂   t&tsst  &  trois  nyMs  ̂ ôOlé  >  r^^ 
imeat  d^ceptqr  I^ées  condtttiéhs ,  :  oui  leur 

ipac^îbpo^s^jfpm^leidr  P^Wec  Sa  M^éSti 
lagpeàsixij  ccmm%  ti?efi;  pa^  jufté^'  que  le  re- 
fôs:de lIEiUK^ id^^ie  de  Is  fétùience,  ôii 
4tts Rejets  ca<&e»''4efilits  Pritàieis,  Leurs  M^- 
j^&c&  >T.rès«>Ghfëtîe{ine  &  Briàinâï^iie  ̂   6c  lei 
Stat^JGêàéraux;  s^gagent  4  îbindre  leurs  fbr^ 
ces  à  cdl^  ilèS^iJ^^^é  Itt^ëi^^e,  poux:  lés 

cUîger  ài'aoceptatioil'&'eiËëcUtâoh  de!^  Mlites 

G6i$ipon^  5  «*i)0^  ?et  e»^^^  /gâes  fouttiT- 
nôt  tsoqomtrtmfit  1^^  fépâretnedt'i  ̂   Ma^ 
jefté  >Iàiperiaieple^  tflém^  feèoJâr^V^^  fe«i£ 

ffipoISi^pbî»''  èèufnàéfiénÊ  ''rédipr<>Jiïe  ,  i^ 
r^r^le  'fepctèmfe'^  ̂ ralté")^AllÛdce  ligné 
«rjburdaïui ,  îcbflfehfâiit  uh^méîît ,  qûe^ 
ÎMeOi  Tri^  GUt^elâe  iouriâft-d^  Sut^^ 

des  îcti''àrgeiit V  au  *iSi  de  f  rbupeS^^  '  -Et  fi  fcd 
ieçoôrs  fti{>i^ie9r^âtis>  Irefit  Artidle  (ept^èmé  hè 

ftàifolent  ̂   .|Â§ap4à  fin  ̂ ue  l-m  fe^prbppffi^,' ^ 
diuSs  lesqc^eb^E^I&âtes'cèntMâ 
viendront  inceflamment  entr'elles  des  fecôiirs 

«borfieuis  à'îfottitiif  -rSa ^MajjefeiBÎIitlperklei'  & 
les.  çc^iâxàet(mp)^vi^  'et  qtië'fSa  Màj^ 
lnqpefialeiait>%u»riS^4^  dé  Sicile, & 

.cncitaHe.'''^.  ---"x-^"^  '-'■:-•  '--^-'î  ';'•  .  '''*'; 
-:>p  ilauffi  étf^ieéé^enu  exprelfertïent,  qije'fi 
l^dHâè^QSÏ<£^(SOifi$^aè^  Lé&rs^A£ye!lîêz.^è^ 



Chrétienne  &  ©ritaàaiquc:v'3î&oles  Scimieuï$  - 
Etats  G«n4r^x,ft)un4roîit/à  5a  Majefté  ImpcK 
riale,  en  vertu  &  pour  l'exécution  de  ce  pré-i 
fcnt  Traité tles.Rois  d'Efpagrie&dc  Sai^da^e, 
ou  TpHt  d'eiuKi^  ̂ ccla^oidiu  ou  fàifoient  la  guer^ 
re  à  Tiine 'd^^jâites  tro^,Puiflàncteii  OSùxA&msL 
tes,  fojitvl?al^tta^aiit)dsan^6B;EtatS5  foit  èqr> 
fiifiirant,  p^f  fi5^e  , ,  fe$  Si^^  ̂   pu  leurs  vaifi: 
fcaûx  fie  îeu€^-^tj  parr]^').w  par  Terre  ,• 
en  ce  çais  Ifs.jdeux  autre3  PuigiioGes  cohtxack. 
tantes  <^ç}^§ço©t  &  ftroJl^fiî^j^wnment.  iç 

Guçrfe  amrii.ts Jloi*  id'Efpagne  ôç!  de  SardaigH^ 
ou  à  xçlui.4e&  di^ux  Rois  qufcJ'alûfa  declarcéy 
ou  ftitç>:^  j-j^ïîri^epî^  Pjrmçj»  contradansy  &. 

Xiç  pofefont:|}a&rteg  arxnçjs^ç..  l'Itopereur  ne 
foir.€açipo^çiS9D.de.la  $igîi«.$ --&:;iea  fûreté> 
pouries:  Reryaumeg  &  Etati^'ftalie,  &  qu'iii^ 
ne  jufe  &ti$^jgn/njî  fc^  Jfe|jBft-i:.ÎL!cete  dar 
îrpi?  ?{Uy%^Q^cOntra(ft|»fea^,:qù  auja  été  àt^ 

taouée  ou  i^S^p^^  ̂   JjQccafion.^e  préfi^t  TraitiS:' 
1\?.  àk  l'up  feulement  deCUr^deux  Rois, qui 

tfpnt  pas  j^^^e  qoqfenii-.Mfditçs.  cOndidon» 
dCi  P^X,  fîveC.  S*  i4ajçfté.;I|r>peïiale  ,•  les  «t^ 
çepte  j^  iU  .fç.^.^iiid|ia ,  i|ufliiiavi«  qpti^  Piuffaî^ 
ç^  conti?a<ij:Mit<S3  5 ,  pcwi  <5WÉn»îidK;  celui  oiuk 
les  aur^rèfofé^  ̂   &  il  ib^eifa^fa  part  .desi 

•fcWdes  3,  iuivant  la.  répatoil^oï^  tpii  en  fiafk 
faite,       ..•;,   '■  :•/  •■  .  :-/;ii;ri,  ;  •     •;        ::.:  •' / y.  Si  le  iRoi  Cathodique  r  touché  4m  Wei» 
public  y  &  peifuadç ,  que  récJjiafligeiW:  Royau-i 
n^es  de,  SkAé  ôc  Safdaig^;i<eil  néceŒure^^ 

.pour  1^  ma^i^  d,e  la  Pa jx.  g4eéwJe  ̂   •  y.  conk 
lent  5  de  même  qu^aux  autres  fufditea -don-» 
dition?  de^  fi^  J^aix  avcG .  l'fifsi^iîur  ,  r&  i;jue le  Roi,  dje^  iSard^e  au  cçq^s^ç,,  T^nbxut 

')  '  cet 



BitihtibrJ»<k9mdei^çt#gn€^,^&        ^^J^^tei;»; 

ftim^r^vle  &oi  .tdi&  Sa/rdaigne  fpufqj vôj^ijKi 

l3ftu;>^:&'Cpnfotê4firt»viHr^>pu^  çS^iY^BBJl 

dnsl^^iiwoe  de-SicUe^^î  iî^d^  5M«tom? 

QmâderBretagpe,  ^  ic^^J^tats  Givétivà^..  jj^ 
fr.c^;  Wfa^çftt .  In^î^ale.  ;  i^e  pouvoir  ppijvœjii 
ào«>«^Uiipir  la.  ̂ ite$  &.I  fc^  feupçRçp  4:À 
{Kiiilà»ee  ,1  le  Roi;  d^  j^.  G^rapde^  Bretag^. j&^ 

LR:R*pH«e  :^OM%d^ey5^  &  &vîM^ipfté 
fa^MlWi*.rj©jiua  ç?epcndwiî;,des»reYew^j^<,a 
£U>yitti9ttr;nqui  ̂ XG^Cifioa,!:  il^fi^ 

étU:  litnv  t-  .  '  \*':;j;ji*;;.T:  "^  ;.  %  '  '';'  •  -r-îr/Ti^ 

If  \^.;£t>s'il  znm  5199>jlf iiS^pi  :  4^  S^<^p<9 
COsAqiwSHidiC  échmttfi^nSf'Cue  le  lUi^^d  i^^ 

IIMf e&ifed^4ic<|irid^^  l'SflB^       enc^p» 

tifiïdQp]Stnv3«ns^ie%^.;il^  yengc^fnt^de.luî 
catttiim«r<^>t:Q«Mrtc  rS|i  JMwçfté  Imperjat^ff^ 
lig^iigaitoent  d^  m  y^^gpkr  les  mf^&^jiffj 

ififkvxesit[\k'^t.  fc  i(Mi.HÇi3^parée4c  toutiWBjçh 
yaimeîdeDSaidaigne,  leqoei  elle  reaieça:f,^jgi 
ÉÔfctoèiiautRoidçjJ&îurdaJigpe.  -  .•  0% 
.  /«iJbBo  C8S  d'app^don;  ̂   réçiv^^.^dfî , J^ 
Swik  J(^:dâ:la  &Q(<ÎMg^  »  del»  par(.dq.rJ^^ 

d'ËTpagiie  &  de  ̂   {w^t  d^  .Rcâ  de  :Swià«^>. 

.    -v  O4  *dM 



10^    ̂ ^'^ÈÊem')!Ê^lm^itMm^^'y^:A 

quatre  Puif&nces  contraébntes^  de  venir  «oh 

4fc>Y<^ehd^tor5pâr4é9ttiè&^î  sèui^t^flaoai^ 

contre  le  Roi  dé^Sà^^Hl^e^  i^iùniwmgék 

lÉ%i^cè4loi^li^aië,^Si^ 
a«»ës^^^^t^)ÈEtiÉftsV%h  ̂ «ââ  ̂ 'ûH&à:  m^iéi^ 

^  ̂ '  coa* 



perialç,  ea  Ëiveur  de  quel  autre  Prince^idAl 

S«)nlfnfft>i)lWMft*i  4ÛcÀqik^>aiitmdBi-i|n)ç:^ 

<nil«lm6,âixtt4ttiu»  ad^^cqtitële  -làa^&axà 

^  ilriM4allilDOo8t»dM)Al4bâ  Janine  flfa»kaa| 

«CtfllollijfiibitiHï^'Ayfta^c^  qHtgiâaadâaàaai 
Kâpi^fanpiBmmctfSâ  etai»jtfr»CTwiift»ftea 

iirfBiiD<rafecoito3i!cit.iq- tl  -ino^.f.ai  {•n->(vtmi\ 

nWrn||iilllnniiH'rriir  ijf  imflrlTit  rmiîftrrrMnfiii'Bf 
iSe9|mRtei9âc»Jlet9inairy'»Vénkiift  dap 

«lti;«B^t»torittcèiiti<dglk«i''  finfldafetic>i,t4MAMi 

.|j(ern|pi^i<tt)[Dp  ̂   >iiia&Hfa  toio>]e>8e«n{|»l 

«Mdaigi*  j JAlos^piMiiiAin;  œpBpdfUKJdfiiiinil 

)  P  î  te 



kf  S(%iieurs  Etats  Qkùknat'At&l^m^MS^ 
Uaia:'-...     .        'r.: ..  ..  •..   .■-.  r-     ̂ .  .  .  - 
^  X.  Toutefois  h  ftireté  &  le  rcpôï  âePBSto:- 
Îe^Ié»ptrl'ob9et  des  reàobckâons  à  fiâref  por 
azM^jfftê  impériale  À  par  6à  MqdMtik^^ 

Vipœy^^ur  Eues  6(>  Dc^  kâeiiv  ddbendâdP6er 
^ceâeurs,  à  toutes^rteéndoru;  4HiiI'^<^  ̂  
kJjLoTaotne  d'Efpagne  &r>des  fodes^âc^d^nuii» 
tik  :fiif  les  RojRusnK»);  FravttiCes>èE?E«làpâ^ 

tftlie^,  j6c  .  fiir  les  Pa&^fliiiAua?i4ÂSi&>' I^^ 
Kixiticiiti0n&  ibroot  ̂ e(^v^  pîtt'iS^  d'«âû«^- 
de  ia.  imaiére  fie  eii'fa^fimtie^  4|tt^iljâftfk^ié mrjles  Articles  II.  âc  BkAofmmLÛx^^JNisè 

à^e  entre  Sa  Màj^^Iihpëmlé  ̂   âc^Stti  Mft^ 
jeftajCà£fldiqùe.  £tri^èi%ie4erRiitC!iftA£^ 
reftiât-d'accq^er  le^  âttcW'COfidiQûttSylmri 
pflPcÉcTera  nfrimTTPînr)ri^)tfdM^^ 
lleaonciations  :  dont  la  publtcadonti»  ififiliréé 

'0m\  ]^diiBasmi  deiÎpnûx'ènèesKfiinpiâiir 
&>i€  Roi  CatholJOT  joEt  ff id  fe<t>lgtftfcoiyn» 
sUdElâx&tti'nè.vomai^^  €8C«|Pftairî 

B2)l'jde  Jk  Gfandel£flscagn»//Mi^iiteai^^ 
qitefisiera  réch^ngeT^es^^^R^eitUo^^eOM 

Dràçîa^nfr)  ieqinA  Sii'Mbi^efténtftiQtfna^^idii 
anifinsJoement'iUKbsiœeidl^  $CB'eX^ 

faibi^a^^u  Roi  Tiâs-Ê^iicKiiien^  qtt'&i)rè»^i{Oe  Sli 
Mal^fti^ilniperiàlc  «iraxqtér^iiÉetjia'eii  fifldM^ fi^ckk âictte:  ÈMprtsiquè  ̂ MiipMê>iis^ 

pivii^ien'eni  poi&dfoB^deJceiJLojttinne^'i^ 
fsH^tiM,  que  la  pcdAiqBtiion  dtAli(  Aa»^4e» 
fenoiiciation&  de  SaMqc9fté'|mpefÙè,:ftf^ 
àla  t)répierefl:equiriââÉ»idbR(M<Tkts«<^ 



dbes  Puilfa^e^'JCcmtcaâaïaH^^  âerntjtenirlioa'S 
i'Ëtnpeœorxic  k>ftireté;(iufr  li^a&qKmciàcioQl 
iiui  &oi  <î}atbqiii|ae  auroic^t.  donxiee  à  Sa  :  Jw&di 
jeftblczçktriide  pettr  la  :Sictie:^ifcle$  autresJ&titti 
ai^Jtalip  ,s&rpîtei3CS  Piov^owdw.Païs-fias.  rrt 
-^i  )^..  Sa- Majfft4  Impériale  If oi&et  do  neiilkft 
jBntrepreiidfic^  >iâf:iént:er  cobéie^ls.^Pioi  Gàd^R 
Jdqtte,:nîbQœtrr»le  R<^i  ̂ CbiSaitdâièae^  ni  §£* 

/^anf  Icsjtroisiinds/qm  o^liiltoaaiccDKlez.  àcef 
jiàeux  Princes  >  pour  acc^tcx,  il^  Aijdftes  :  cotfù 

ditîom  éd.  ftur)Paôc  avec  l'ËOf^pfimr  ̂   mais  iô 
peidanfi^pe  tecoicbd^  tcoifi^pooisrteK^^  Gartfaod 

lique,    au  lieu  d'accepter  les  fliiditàs  cdhdb 
.  ôms^  X0i\timr^  f^  faf^l«fit;^iC)iiq9iitve  .Sa>Ma- 
>efté'kQi)emko^rj(bjtii;fi'4e^^  «rb 

. €aqiK>itièr£nain> ^c^^  lee^r £$at^  ̂ iS&a  [i^CfsS» 
earitaïft'^  ètx^Ae  jcas  .y  ̂^^s^  Mycftet  Trè»q[ 
Chféœanij  â:^jBricftS)imi|u0^&:  Issb&msQécà^ 

xsaxày  s-ei^agent  de  fournir  inceflkmmént'i 
^  Nkjefté  laiperiale  pour  ià  dcftaife  ,  les  fe- 
cours  qtfj^s?*in(tH:;ot4veaU$,dÈi  fe  donner. àju- 
tuelijQfn«B]rt$^ipoiir  ̂ la  .déAtnfirireei^oqao  lï^ 
lair^.Eteii^v.pafJ' Alliance  fignée  ce  jourHioS, 
iSonJQui^eaU^t  pi}  ftparément ,  &\m£mè'âiM 

l^ttendre  qa.e  lAt^me  de  deux,iB©ia,',  fîxé'.pî^ ladite  AliimSIjfcKu:  i^ployer  des  offices,  é^- 
4to/>  f^t3élo^l^.^T)&  fi  les  fècours  IpecifieT; 
dans  ledit  Tr^ftl^vue  fuffifoient  pas  pour  la  fin 
propoie%  iia.  ̂liàtrc}  Puiffances  çontradantes 

ConyiiçnéâMt^  i^  df^lai  entr'elles  des  fecours 
plus  coâfi^én^l;^  9  \  fournir  à  Sa  Majefté  Ijin*- 



wauL  if^vasr  «are  jL<mis  iUbydip^»:fn?perôhr^ 
STuèirQmàdcnk^  »igrtrrn«îi|uc|,  ic  ies  Etals 

foéoécaiBC  )  j^Mdânr^'d^actt^dè  ttcâs  mcps ,:  à 

dy^ixger  :x>]X:dejt|y^olûngC|r  cencpM  :^^  j^aoî* 
oHÉriâlks  onde^adotes^ci'ddfi»  foknt  iguxx 

^.Tsaifh  litJiXÊiàoc^  fi^!ctt:jaoDdlQui.eatiié 

poialnrkniinèilblQe  6c  y%ilouryi]ue'8^f 

ftioBi.mc^  pactteidâifciuiello.:  4e  ietiUdficadûi» 

pupà'  &.  loQsèà  ̂   i^cJ^  ̂ ms  ̂ ^IpoA  l^cadhcis <^:diôS'  !«nD«;i  :#9it>j|t  lijoaarer:'  teua^tJBtfte 

.jif^^RMKr-.:)  c'?'.  -1    /<      -:^4fi>)l.ICM^  ̂     V.:..  . 

n"  r<  '^-j  «^'1  J^i  :  '  •  '-^  '  taéiki^^l  li.  *  ;•  . 'i 
v'-rni    r.      /i    ̂   or...-.    •(!,.£;)  Bi&^    '^      'i 

/  -  AR- 



me 

èfe  ftci  GStW- 
Se  lé  RÔi  tfc 

l«s  co^îiifian» 

tien  de  la  Paix,,  a  été  cotnmi|niqué,itiï  Hinis 
^VymmWMëtB,  lè&  Sâ&X^Mift  des 

4b&  'iSbm.  &  lecfa  m  èntmm  m  msi^ 
^  jBàr^fiur^  &  p  t^é^nfife  lés  m^é^ 
dont  on  ̂   trouer  I  ̂topàà  &  Qt-Çaimt  ̂   pn^ 
exécuter  ledit  Traité ,  iWftnênt  être  projx)fe2i 
inceflkoime&t  aupf:  mêmes  Etats  Généraux:  .Le 

zèle  que  cette  KipièliqViè  tetooigpp  |i6uf  féca« 
Wr  i  ,&,affur«'  le  repos  puMc ,  neUiflfô  ab.cuïi 
lieu  de  doivter,^  qu' Ae  ne  veuille^  îrdle-niêihe 
âccc^eri^iidit  Traité.  Ceft  powaùçtt  Idfciiîs  few 

tàts  Généraux  lok.p(^nipris  no&Siémbnt  4ip 
ce  Traité^  ̂ cofiun^  JPgrties  contràaaiifes,  daSis 
la  cofliifiaace^  qi^  idBits  Etats  y  entreront  aufli 

promptepieot^  <nipè  I^  formalités,  requiiès  par  la 
conftitutioi^  de  léiir  Gouvernement  pourront  le 

permeSre.      "^  ' Et  fi  contre  L'e^erance  &  les  vceuf  des 
Parties  contraâantes  (  ce  que  cependant  Ton 
ne  doit  point  foupçonner)  lesdits  Seigneurs 
Etats  Généraux  ne  prenoient  point  la  refbiu* 

tion  d'accéder  audit  Traité  ,  il  a  été  convenu 



&  arrêté  exprefiement  entre  lefdites  Parties 
contraâantes^  qae;  ledit  Tméri  $mé  ce  jour^ 

d'hui,  ne  laiflera  pas  d'avoir  Ion  eftet,  &  d'ê- 
^xne-executé  par  Iqfiiites  PiuJOIapces^  dans  toutes 

"^fcs  daufes  &  Articles  de  la  mênie  mamete  qiâl 
^'a  été  itipylé^  Sç  q^u^  les  Katificaxion&  qxl  &aooL 
.  échangées  dads  le  ̂ rm  nnrqii^.,  ,     ̂ 
^.   C^t  artide  fepafé  ai|ra  k  cc^me  fbrce^  que 
^û  àvoit  étéinieré  de  mot  à  mot  4^  le  Traï- 

.  té  conclu  Se,  figné  ce  jourd'hui  ̂   il  fera  ratifié 
^de  la  même  manière  ,  &  les,  Ratifications  en 
fieront  échangées  dans  le  même  tems  que  cell^  . 
?du  Traité.  . 

En  foi  de  quoi,  .Nous  fouflîgnez,  en  yerti^ 
.des  Pleins  pquypirs  communiqifez.  ce  jourdluji 
reçiproqvemcnt;^  avons  figné  cet  Article  feparé, 
;&  y  avons  .apcîe  .les  Cachets  de  nos  Armes» 

Fsdt  à  Londres  ̂ ^\r  de  Tan  1718. \   ■    a  Aouc.  / 

-    (L.S.)         '     (L.S.)    (L.S.)  ÎV,  Canf. 
^Cbrifi&f.  Tèn^  DifBois.  (L.S.^  Ft&ker. 
tnridterah    ,  '      ÇL,Sr.)  Sun Jer tond   T\ 

'  Adelshaufm.  (L.  S,)  Kent. 
(L.S.)  Joannef  (L.S)  Hottes     Nrtifi 

''  IBb.Hofffna».  ccf;le. 
(L.  S.)  Bëun. 
(L.S.)  Rêxkttrghe. 
{h.S,]  Stafthope. 

£■    J     , 

JUfi- 



Ni^cçiff^imfr  ̂ ffwwN  &  Vtmtt^ 

*H 

*^'fitJ,rarretcx  &r  f^jtiet  par  nos  Plénipd*' 

fônble  le  Traité  tfMiaitce  y  énoncé,  dont 

Ccé  'Arôdcs^  font  œcSfet  fidre  partie,  kvôns 

fotS  îceinc  ap^ofuyct'  &  ratifiez ,  les  apôuvons; 8c  ritiftons  en  vertu  nés  PriMèntes  :  Promet* 

tons  ̂ 'parole  d^ÇmpeféUr,  de  Roî  &  d'Ar-' 
cttfdtic^'lës  acccKnnpltf;&'<5lbfervcrfidèIemâït& 
rëlîgièufonent  tous  &chacuhenpai:'ticiflief.'  En 
foi  çlè  quoi  Nous  aVons  figiie  de  notre*  titialh  le 
ptéfiàit  AÔe  de  RafflfcatiOn,  &  à  îddtri  fttt 

m.rtb'e  nôtre  Sceau.  ♦  Donne'  à  VieI^e^e  14* 
du  tnofts  de  SeptemWe  i yiè.  Fan  de  riosJFÎb-* 
gtï^  des  :  Ronwtins  le  fcptlèîhe,  d'Elfeagnê  lé 
qttnfefème,*ec  -dé  «èngrie  êc  de  BoliéWe  Ic^ 
huitième.  CilhRl.ESyfar  Mandememi  éle-fa 
Sacrée  Impériale  Catholique  Ma^é,  Jcan<^ 

G^q^Gs.fuoL.  f/^f*5<j^-PaiTap«EjUQuÏ5 
Comte  deZinzen  DO  rf",  &' (celle  du  Sceau 
de  rËmpereur,  dans  une  boëte  d'argent  doré» 

'^  -  '  jlf'attjîcatiofr  iH'Éëde  Frahcc^^   '*' 

NO}^  ay^nt  .^igréablii^  fo  fuliaiû .  ̂cfer. 

.  .  .^j[ep^ifet  &  fêàçctsf.i  en  tous  .&' ,<:hacua 
fcs'pQints  giii  y  font  'côqjtenus,  avons"  âé  l'a* 
Yijj  '.de  .noî;ré ,  très-cher  &  très  aimé  Oicle  Je 
DuÇl ,4'Olrîçaias  ,  kçgént.dç  notre  Royaume;^ 
icpuj^^r;pQVir  NQi^v.^uè  pour  nos  béritiçrs. 
&;Awi^  Païs*   Ticfrès^. ►v'Ewp.  )t'j\'i."   w  j     .  ̂   i..;  a>;  it  .i  .       .^.      .M»   «Ouï 



±i4  -^'•i^'èàt^  Bpm^  l^j^l«k^f  ::  VI 
Seigneuries  &  Sujets^  accepté  ,_aprouv<B 

ra^ 

OClgUCUllCO    %Ji,    w9UJCU>«      A\^\^^^^%iy     «j^XVUVC^     m-m 

tifie  &  (XKémÊky  Sct^;jter:iteAntes ,  fi* 
gnées  de  Notre  main,  acceptons,  aprouvom, 

^  M?c  parole  dç  *ô}  ,  jga^ 

cça^^air^p^  di^cieaic»qîqur4nc 

quelque, ioirte  £c^^f[^m.ii$xe  cq^feait."  ,Bn  (6, 
5?«^L'^ fligoî  Npçw  fivgn»  6k mm^<^ 
Scd  IsP  Prç&aw.  ̂ J?qMe,à  Çariç^fc^ttco^ 
te/imièmc  jour4  ̂ ul^y:  rjpvde.«wç.  /7^^ 
Sgi^  .iO U^  1  Jt  Ji)î»,ba?  ,.  W île  Çqîy 
Le  DuC^O^ORMAjftWp  i^ 

GiP9  jauinq,  ̂ ur  hç^]çifi.^^p  \A&sf  'ffffi^:{^ti 

ïc**$c&iir&sftTzr&  à^  bopte,4^V^t  ,. (lûcik  .deitus  ̂   Wiieli^r^oaç  PPWemUfg  âC; 

8^'^:/^,  Arixws  die^rapçe  &  4Î;  îîîa^afçq, 
m&  M^  rlr|^iMoïi.^9)^. iJçHteag.  gfr  dçi^ .^^ 

NOus,  après  avoir  vu  &  examiné* les  Ar^ ti^<d^  kpa»Rz.  &!^%c^et5  cindi^lp^avons 

iceux  aprouvez,  ratifiez,  agréez  &  "•confirmez, 

ntOnD05  ot  COnrinnonSjj^  ̂ boat  Ntïii^    mjô  |p6r 

Mit^'^i ^c^effeés,  "•g'ôiîneitim.  éc  ftim»  en-^ 

<»5#rT^^        iSk  3e  totwre  foi  &iâè  ÎJs; 

tt%V%adt  tjpt  fehi'tû;àwrc CUll 



Negpcidfimy  Mémoires  fîr  Trkkez,.  2x5 
ëùn  sulle  au  contraire,  en  quetqae  manierequt 
ce  puiiTe  être.  En  foi  de  quoi,  &  pour  donner 
plus  de  force  à  ces  Préfentes,  nous  les  avon^ 
fignées  de  notre  main  Royale,  &  à  icelles  fait 
mettre  notre  ̂ rand  Sceau  de  la  Grande-Bretsh^ 

re.  Donna'  en  notre  Palais  de  Kenfignton^ 
7.  jour  du  mois  d'Août,  Pan  de  N.  S.  1718. 

&  de  notre  Règne  le  cinquième.  ,G£ORQE 
R.  Et  fcellç  du  grand  Scçau,  dsaus  une  boëtc 
d'argent 

,  Quoique  les  intérêts  du  Roi  de  Sicile,  Duc 
de  Savoye,  fuflènt  ménage  &  r^lez  dans  ce 
Traité ,  il  ei)^  certain  que  ce  fut  £ms  le  con« 

cours  de  ce  Prince,  &  la  Cour  d'Efpagne  en 
était  £1  perfiiadée  qu'après  l'invaiion  de  1^  Si« 
cile,  le  Roi  Catfaouque  fit  écrire  la  Lettre  ci^ 
jointe  à  ibn  Miniftre  à  Turin. 

lAttre  dsi  Secrétaire  d^Etat  eJ*  de  Giterre  Don . 
Miguel  Fernande  s  Durand  an  A^rqnii 
de  riflamajàr^  Minifhre  de  S.  M^  S.  k 
7uriv* 

^BraUegaio  à  ejfa   /^N  aura  reçu  en 
.  ««^  Corte    la   mticia   V^  cette  Gour  TavisL 

dil  paradero  ̂ ue  a  te^   de  l'endroit  oûlaFlot^ 
.  mdo  nuejhra  Flottai  y    te  s'eft.  arrêtée,  &  du 
de  anitr  defembarcadoen   débarquement     qu'^«. 

'Skilia^  tomanio  fojfef-    le    a    fait    en    Sici- 
fim  el  Ma.  5^.  del  cor^   le  ,   ayant  pris  pofTes- 
Tiente  de  la  Hudad  de   {ion  de  la  ville  de  Pa^ 

.  lEakrma^y  elRâynuef"   lerme  le  ç.   du.^çQU-; 
-  ̂ 0  Senor  manda  y  en- ,  raijt ,  &  le  Roi  monr 

tonte  L  cur^  P  Mai- 



%t4        Rtçml  H^orùp^  ̂ j^âl 

hig9  qn0   reciva    ̂ a 
f0^  à  tt^ftnt^r  ,  y 

^èfUûmm    qnf   fl  0'ver 
rejwelto    mcaminégr  fù 
êxerçitû  à  fuella  Iffana 

frocedi  de  fue  por  mm* 
gun  iofo  Aja,  Su  Mage  fi- 
tad  nunc  ofuerido ,  ni 

fenfada  faltar  à  I4  bue» 
9a  fée  y   ni  al  Tratû'^ 
do  dija  eeffon  i  quel 
Meptù  ,  pero  filamenie 
wouido  ,  y  (Aùg^do  de 

UfificMy  inMJpenfahik  y 
y  tan  notoria  fignridad 
4e  ̂ ue  eftwvan  tomadas 
las  mecbdas  ̂   y  delive^ 
irada  la  idea  de  frivar^ 

j^n  0I  menorfondamen^ 
$0  de  razon^  ni  de  juj" 
ticia  à  Su  MagefiadSt- 
filiana    del    Reyno   de 
Sicilia  y  far  a  entregar 
Je  mI  jinMdképte  y  en- 
.ftandejcer  ju  frepoten^ 
'i$ia    tant  pregéudiàal  y 
•y  fatal  à  tEur^y  à 
da  hbertad  de   Itaèa  , 
y  al  bien  commun.     Un 
froje&o  tant  extradai- 
nario  ,   y  fatal  à  toda 
la  EuiÇ0p(t  y  fiflenidù  de 

fnfis 

Mtttre  ordonne  |  V.  R 

que  dis  qu'elle  auxa 
reçu  celle-d»  elle  tk 
à  rq^réiêncer  &  «ffitrer 
à  Sa  Majefté  Sicilien- 

ne  y  q[ue  le  deOëinqu'il 
a  pifis  de  faire  paflèr 
$>Q  Armée  dans  cette 

Ifle  ne  procède  d'au-. Clin  fujet  que  Sa  Ma? 
jefté  ait  jamais  voulu, 
ni  peofé  manquer  à  la 
bonne  My  ouauTrai-^ 
te  de  la  Ceffion  de  ce 

Royaume,  mais  qu'elle 
y  a  été  feulement  portée 
&  obligée  par  raffuran- 
ce  phyiuque  &  notoire 
qu'elle  avoit,  que  l'oi^ 
avdt  formé  le  deffein  , 
&  pris  les  mefures , 
pour,  làns  le  moindre 
KHidement  de  railbn  & 

de  juftice  ,  dépouiller 
Sa  Majefté  Sicilienne 
de  ce  Royaume,  pour 
le  remettre  eatrc  le» 

mains  de  l'Archiduc  ̂  
«Se  augpienter  par  là  & 
trop  grande  puifËmce 
û  tNréjudiciable  &  ii  &•? 
taie  à  toute  l'Eure^  3 
à  klibeité  de  l'Italie, 
^  au  bien  publie.  Un 

pror» 



Négpd^kftBj  Afhtçms &  Traitez,,    iiy 
fnfs  fdftkuUm^  y  4I  jwqetfi  «rtmoKlinaireJ 

jkfia  y  j  indiffenjkhle  &fi  fktal  a  toute  l'Eu- 
iK€eJjida4  fMe  preeffa  al  rope,  foutemi  par  des 
Réj  ntteftrè  Senor  à  efû-  fins  particulières  y  iclà 
nerfi  i  fagrandecifmtTt^  jufte    &  indiigpeDfeWe 
u  de  Ju  Ènemigô  ,  ne  necefBté  qui  oblige  le 
igmratfdo  fi9r9tra  fartt  Roi    mon    Maitre  de 

f»e  Sm  Magefiad  S/V#-  s'opofer  àPaggrandiflè^ 
fiana  no  fi  halUva  en  ment  de  foo  Ennemi  *, 
ffiado  de  rejifiir  i  las  fichant   d'ailleurs   quç fvhknpias  dé  las  Foten^  Sa  Majcfté  Sicilienne 
eias   Hediadoras ,    e/ue  rfétoit  pas  en  état  dç 
pmda  mente  epn  el  Ar~  relifter  à  la   violencç 
fbidujue  querian  defpo-  des  Puiflànçes  Médian 
Jarle  dtl  %eym  y  fin  tQ^  trices,  lefijudks  con- 
dosjuerteSyyincontefia"  jointement  avec  l'Ar- 
bhs  motivos  que   hatt  chiducvouloient  lade^ 
kgftimamente   inducido  pouiUer  de  ce  Royau- 
aSu  Magefiad  à  diriger  me  ̂     font  Its  mode 

Jiis  armas  à  Sicilia  ̂ fro-^  puiflânts  &  incodtefta- 
tefiandom  haverjamas  blés,  qui  ont  porté  Sa 
tenido   U  mas  mimma  Majefté  à  diriger  fèsar* 
intencim  de  offender  à 
Su  Magefiad  Sictliana; 

iCmifia  d  "Rey  fue €im  la  reaisdad  de  efia 

ffpreJJItan   quedeva    ejfi 

mes  eçi  Sicile^proteft^t 
de  n'avoir  Jamais  eu  Ift 
moindre  intention  d'oc- 

fenfer  Sa  JVfaj.  Sicil.  ' Le  Roi  èft  convain- 
cu que  la  redite  de 

ces'  expreflSons  perfuà* 
^Sêverano  perfitadido  de    4era  ce  Souverain'  d^ 
ùs  filidas  rafines  ,  y    folides    railbns  &   ̂"' 

motife  preffàns  qu'il  a 
eu  de  prendre  une  tel- 

Jetiùs  motivùs  que  a  te 
nido  para  paffar  à  toi 

Tefikekm  con  el  figura   le  reiolution  ,   s'aflii* 
diqui  fin   embargo  de 

efif 

raot  que  nonobftant  ce 
P  a  qui 



^2^          Itecml  ff^ifrupte  ̂ ^Ses , 

§Ba  fubcih  cultivando    qui  vient  d'arriver^  S: 
ISaMagefiaJSicilianata    M.  Sic.    çukivànt    la 
iuefM  armoma,  y 

rejfondencsa  con  U 

coT'  bonnfihamLonie&cor 

Bf"  rd^ndénçé  avec  FËf* 

féinna  le  refusera  nota-^  pagne ,  il  lui  en  reyien- 

iles  y  y  gloriofas  ven-  dra  de  iignalez  &  glor 

Uyas  ̂   yell^y  nuefifo  rieux  avantages,  &  le 

jSeunorconcwrirafiemfef  Roi  notre  J^tre  con- 
£Qn  anïmo  gen&fofe ,  con  courra  avec  &  grandeur 

d'ame^f  avec  fes  forces 
&  avec  fès  moyens  à 
iblliciter  les  &tisfà(> 
tions  de  Sa   Majefté 

Jus  fiterfas  y  y  im  fus 
médias  à  jblicitat    las 

fitisfaciones  de  Su  M^ 

gefiadSicilianay  y  au-^ 
ment  or  los  vinculos  de   Sicilienne  ,    &  à  a^g- 
mmtfdady  de  interes^  y 
farentefeo   fue   efiable^ 

fin  y  y  deven  eonfervar 
Ja  mas  ferfeUa   union 
antre  las  Cottes  y  ,y  las 
Jos  Naciones.  Dkf  £uar^ 

ék  à  Vofira  Exeellenza   deux  Cours  ,  &  les  deui 
nmchos  annoycomodefeoy   Nations.  Le 25.  Juillet^ 

menter  les  nœuds  d'a- 
mitié, d'intérêt  .&,  de 

parentage,  qiii  établif> 
îênt  &  qui  doivent 
conferver  la  plus  par- 

faite union   entre. les 

SanLorenzo  elRealzf. 
de  Julio  de  1718.  Don 
JSf.N.Migr,  Fernan- 
Dus  Dur  AN.  Senor 

J^&rque8   de  Villa- 
MAYOR. 

1718^- 
Sign/y 

DoaMîg. 

FfiRNA^D.  Du&ANO; 

Le  Cardinal  rfavoit  rien  oublié  pour  iàire  efi- 

trer  le  Roi  de  Sicile  dans  fes  vues,  c'dflb  pour- 
quoi il  lui  avoit  fait  les  propoiitions  fiiiVantés 

^ès  le  mois  de  Mai  de  cette  même  année  1718. 

&  il  les  avoit  accompagnées  d'une  Lettre  de  ûl 
main  au  Roi  de  Sicile,  dont  il  ne  m'a  pas  été 

wiEble  d'ayoiy  la  Copie^  '      "  ^yh 



^  I.  Qîj'a  y  wroit  une  Ligue  jrffeofive  & 
13  defiçpQve  entre  les  deux  Rois  pour  le  tes» 
9,  que  celui  de  Sicile  ibuhaiteroit. 

s9  {I.  QueTEfpagpe  après  avoir  conquis  le 
^  Royaume  de  Naples ,  &  pas  plutôt  ;  don<^ 
^  x^eroit  &  entretiendroit  à  ies  dépens  pendant 
>,  la  Guerre  eQ  {xHXibardie  trpis  mille  chevaux 
^  ôc  II.  mjlle  Hommes  dç  pied ,  pour  faire 

^  la  conquête  de  l'Etat  de  Milan  conjointe- 
^  ment  %vec  les  Troupes  du  Roi  de  Sicile^  & 

y^  s'obligeroit  de  plus  d'entretenir  ià  Fbte  dans 
3^  les  Mers  4'ïtalie. 5,  III.  Que  TEipame  cederoit  &  remettroit^ 
yy  au  Roi  de  Sicile  Ixtat  de  Milan. 

9)  IV.  Qu'elle  contiuueroit  la  Guerre  jufquet 

\y  à  ce  que  tout  l'Etat  de  Milan  fut  conquis,* yy  &  peftdant  tout  le  ttois  que  le  Roi  de  Siéile 
,,  voudroit. 

5,  V.  Qu'en  attendant,  &  par  manière  de  dé- 
,,  pot  le  Roi  de  Sicile  rêmettrôit  le  Royaume 

^  de  Sicile  entre  les  mains  du  Roi  d'Espagne. 
3,  VI.  Que  lorfque  l'Etat  de  Milan  teroic' 

yy  conquis,  &  ftroît  cédé,  &  remis  au  Roi  de 
y^  Sicile ,  le  Royaume  d0  Sicile  refteroit  ) 
y^  l'Efpagne. 

,,  Et  peu  de  jours  après  il  ajouta  Fofire  d^un 

y,  million  d'Ecus ,  afin  que  le  Roi  de  Sicile 
,,  pût  pendant  l'hiver  prochain  Êiire  des  levées 
yy  d^ns  la  Sui0è ,  demandant  que  ce  Brince 

y^  pnvoyât  incefiàmment  fès  ordres  en  Sicile  ,' 
,5  pour  que  Ton  y  reçût  des  Troupes  Elpagno-^ 
yy  les,  même  avant  la  conduiion  du  Traite. 

Pour  engager  ce  Prince  à  donner  dans  le 
panneau  y  Son  Eminence  lui  ùiSÂi  entendre 

P  3  q^ 



que  h  France  &  la  République  des  Provinces^ 

Unies  fer(Ment  de  la  partie  ̂   mais  c'était  dx^ 
avancer  pour  en  être  cm ,  aînfi  après  quelques 
n^ociatiràs  du  Comte  Laicaris  à  Madnd  ̂  

qui  n'aboutirent  à  rien  ̂   puif(}ue  le  Cardinal 
e:rëcuta  fou  projet  fur  la  Sicile,  ce  qui  attira  à 

PE^Migtie  le  revers  qu'dle  effijya  dans  le  con>^ 
iMt  de  Syracufe  où  6  Flotte  fut  entièrement 
ëéfidte  y  le  Roi  de  Sicile  pour  âuver  du  nau* 

éage  le  plus  qu'il  poiirroit ,  accéda  au  Traité 
de  la  Quadru|àe  Alliance, après  avoir  livré  aux 
Impériaux  les  places  dé  la  oicile  dkxit  il  étoit 
encore  le.Maitré. 

iécctjjtm  <la  Roi  de  Sàrdâigne  i)fk  de  S'A* 
'  ̂ ^^  y   &^*  &^^  ̂ ^  Traite  de  la  Qma» 

druple  j4lliance;   ̂   8»  c^  i8.  liovewp^^ 
trc  1718; 

^  Comme  les  Plénipotentiaires  dé  Sa  Aiajefté 
Lnperiale  Cathc^que ,  de  Sa  Majefté  Très-^ 
Chrédenne,  &  de  Sa  Majefté  Britannique,  ont 
tondu  &  figné,  avec  les  fbrtnaliteK  requifês  ;^ 

à  Londres  le  22.  dii  tnois  de  Juillet  j  2  d'Août 
îicmier.  Un  Traité  entre  les  parties  contraâan- 
tes,  &  des  Articles  feparez  &  fecrets  ,  auffi-» 
bien  que  quatre  autres  Articles  féparei ,  qui  y 
ont  rapport,  &  qui  ont  tous  la  même  force  que 
le  Traité  principal^  de  toUs  lefqueis  la  teneur 
jk'enfiiit  ici  de  inot  à  mot. 

[ïcî  fint  infirez  k  Trait/  ̂   tes  ArtUki 

I  Mai$ 



Mais  comme  le  Roi  de  Sicite ,  que  rem 
tft  co^vetiu  de  nommer  préfentemetit  t^ 
àt  SdrdâigEie ,  iêcm  VtSftit  du  Trsité }  Sc 
des  Arddes  ci-deâm  infères,  a  ̂   invité  d« 
vouloir  accéder  pleinement  &c  dans  toute  leot 

ecendue^  à  tous  fie  chacun  d'eut  èc  de  fe  join^ 
dre  en  la  forme  requiiè^  âU%  autres  Parties 

contrariantes,  comme  s'il  avoit  été  lui  tâétna 
partie  contradante  dès  lé  commencement}  Et 

d'autant  que  ledit  Hoi  de  Sardaigne  ̂   a|>rèi 
avoir  examiné  mûrement  lès  conditions  portées 
expreâSment  par  le  Traité,  &  les  Articles  in« 

ferez  ci-deflus,  a  ncei  feulement  déclaré  qu^il 
irouloit  accepter  ces  tnêmês  conditions,  êe  les 

j^ouver  par  fon  accefSon^  mais  même  ou*fl 
a  donné  des  Pldnpouvoirs  fuffi&ns  aut  Mi** 

niftres  qu'il  a  nommez,  pour  confomtoer  cet 
ouvrage;  Pour  parvenir  à  une  fin  aufB  &lu- 
tairé  fie  auffi  de&ée,  Nous  kmf&gneh  Min^ 
très  Plénipotentiaires  de  Sa  Majefté  Impériale 
Catholique,  de  Sa  Majefté  Très-Ghrétientie, 
àt  de  Sa  Majefté  Britani^que,  au  nom  in  de 
^autorité  de  leiHs  dites  Majeftez ,  avons  ad-» 
mis,  adjoint  fie  aflbcîè,  fie  pîtf  Ces  préfehtes 
admettons  ,  adj(rfgn<ms  fie  aflbcions  jrieine* 
ment  fie  ent^rement  le  Mttt  Roi  de  Sarebi* 

gne,  au  Traité  infoé  ci*devant.  Se  à  tous  fit 
chacun  des  Articles  qui  y  ont  rapport.  Promets 
tant,  en  vertu  de  k  même  autorité*  que  leurs- 
dites  MajefteZf  cotfjoitttement  tH  lep^rement, 
exécuteront  fie  accompliront  entièrement,  & 
«xaftélnent ,  à  Fégard  du  Roi  de  Sardaigne, 
toutes  fie  chacune  des  Conditions,  Ceffions, 
Oonventi<His ,  Garanties  fie  Obt^ations  coàn« 
tenues  fie  ei^iméed  dans  ledit  Tn^é  fie  Artî'* 

.  P  4  des, 



clés:  Bien  entendu  que  toutes  &  chacune  ûcm 
Conventions  y  faites  par  les  Articles  SxTtts  ̂  
contre  ledit  Roi  de  Sardaigne,  ce0cnt^  &fiHit 
abolies,  au  moyen  de  &  ptéfente  acceflSon.  Et 
Nous  fbuffignez  Minimes  Plénipotentiaires 
du  Roi  4e  Saidaigne,  en  vertu  du  Plein-pou-^ 
voir  duement  communiqué  &  reconnu,  dont 
copie  eft  jointe  ̂   la  fin  de  cet  Ââe^atteilons 
de  notre  part  par  ces  préfentes,  &  tfous  enga-^ 
reons  en  foa  nom  ,  que  lé  Mlit  Roi,  notre 
Maitre,  accède  pleinement  &  uns  reièrve  au 
Traité  y  6c  k  tous  6c  chacun  des  Articles  cî*n 
deflùs  inièrez:  Que  par  cette  acceffion  iblem- 
nelle,  il  fè  joint,  comme  Partie  ftipukuote  dès 
le  commencement  y  aux  Parties  contraâantcs 

ci-<Iefliis  nommées.  Qu'en  vertu  ̂   par  la  fbr« 
ce  de  cet  Aâe,  la  fuf^ite  Majefté  du  Roi  de 
Sardaigne ,  tant  pour  Elle  que  pour  Tes  héri- 

tiers &  fucceffeurs ,  s'oblige  &  s'ente  mu* 
tuelkment  envers  Sa  Majddé  Impmale  Ca- 

tholique, Sa  Majefté  Très-Chrétienne,  &  Su 
^jeftç  Britannique,  leurs  héritiers  &  fiicceç^ 

feurs ,  conjointement  &  feparemént,  d'obfër* 
yer,  exécuter  &  accomplir,  toutes  $g  chacune 
des  Conditions j  Çeflions,  Conventions,  Ga-^ 
Tânties  &  Obl^tions  contenues  éc  énoncées 
dans  le  Traité  &  dans  les  Articles  ci  deffus 

inférez,  à  Tégard  de  toutes  lefiiitcs  Puiflànces?' 
conjointement ,  &  dé  chacune  d'elles  feparé* 
ment,  de  la  même  manière  &  au(S  fidèlement 
&  re^ieufement,  que  fi  elle  avoit  été  une  dès 
Parties  Contraâantes  dès  le  commencement  » 

&  qu'elle  eût  contraâé,  conclu  &figné  les  mê^ 
mes  Conditions,  Ceffions,  Garanties  &  Obli- 

gations ,   cofijointement  ou  feparement  avec Sa 
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^  A^jefté  Impériale  Catjliolique ,  Sa  Majefté 
Très-Chrétienne,  &  Sa  Majefté  Britannique.  ;• 

Cgt  Ade  d'adtniŒon  &  d'acceffion  du  dit  Roî 

.de  S^daigne,  fera'  ratifié  par  toutes  les  Partie^ çontraâantes  ,  6^  les  Ranficatioos,  e^roédiéeè 
en  bonne  forme,  feront  échangées  &  délivrées 

de  part  &  d'autre  à  Londres,  dans  l'efpace  de 
deux  mois,  à  compter  du  jour  de  la  ii^ture^ 
ou  plutôt,  fi  faire  fe  peut 

En  foi  de  quoi ,  nous  Plénipotentiaires  des 

Parties  çontraâantes  ,  munis  de  part  &  d'au?» 
tare  jde  Pouvoirs  fuffi^,  avons  figpé  ces  Pré* 
fentes  de  notre  main ,  &  y  avons  apofê  les 
Cachets  de  nos  Armes  ;  fçavoir,  les  Plénipo^  . 
tentiaires  de  Sa  Majefté  Impériale  Catholique^ 
<îe  Sa  Majefté  Britannique  ,  &  Sa  Majefté  le» 

Roi  de  Sardaigne  ,  à  Londres  le  ''^^oyembl 
&  les  Plénipotentiaires  de  S.  M.  Très-Oiré- 
tienne,  à  Paris  le  ii.  du  mois  de  Novembre 

dcl'to  1718-       '  "         '  ̂      ̂ . 

(L.  S.)       (L.  S.)        (L.  S.)        (L.  S.) 
Cbrifiofkrus     Du  Bois.     Farker:        Provakf^ 

Penterridter.  (L.  S.)        (L.  S.)' ' 4ib  Adelhau-^  Sunder^        lie  la 
fen.  land.  P.       ferroufil 
H..S.)yoan^  (L.  S.) 
nesFh.Hojf  Kent, 
tnan.  (L.  S.)    Holles  J^enoi 

cafiU. 
(L.  S.)  Bolton. 
(L.  S.)  Roxburgbe: 

(L.  S.)  Stanhofe.   ' (L.  S.)  7.  Craggs. 

P  j  Cette 
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■-  Cette  acceflioh  fut  ratifiée  par  les  partidr 
contraâantes  avant  la  fin  de  Taiinée. 

KQuoiqu'â  parut  par  ce  que  nous  zvoos  ra^ 
rœ  ci-deffus  qtfÛ  n*y  avoit  eu  aucune  cot ion  entre  le  Koi  de  Sicile  6c  les  PuifTancèf 

de  la  Quadruple  Alliance  ̂   de  même  que  k 
Cour  de  Aiadrid  en  parut  très  perfuadée,nean^ 
moins  elle  accufa  ce  Prince  d^avoir  donné  lieu 
par  ÙL  conduite  équivoque,  &  fes  Démarches 

auprès  de  l'Empereur,  à  fâ  Relblution  d'enva^ 
itir  la  Sicile^  ainfi  qu'on  le  peut  voir  dans  lè 
manifefte  ci  joint  que  la  Cour  d'Efpagné  fit 
publier. 

Mimfefie  de  la  Cour  d^Ejpagnefur  V  Entre* 
prije  de  la  Sicik. 

LOrs  que  le  Roi  d'E(pagne  afiembloit  à Biarcetone  au  Printcms  dernier  fes  forces 

de  Terre  &  de  Mer,  avec  une  dépenfe  im- 

menfe  ,  dans  l'unique  defleiii  auffi  glorieux  » 
qtfimportant  ,  d'établir  un  parfait  équilibré 
entre  les  Puifïances  de  l'Europe  ,  &  de  déli- 

vrer les  Princes  d'Italie  d'un  joug  qui  n'at* 
taque  pas  moins  leur  liberté ,  qu'il  blefle  leur 
Souveraineté  &  leur  indépendance  ,  tout  le 
monde  regardent  de  quel  côté  iroit  fimdrc  cet 

oraae.  Chacun  s*imaginôit  qu'il  menaçoit  lé 
IMilanois,  ou  k  Royaume  de  Naples:  mais  la 
furprife  fut  extrême,  quand  on  api^t  que  la 
Hôte  Efpagnole  avôit  débarqué  des  Troupe» 

aux*  environs  de  Paleime,  &  que  le  Véritable 
objet  d'un  fî  grand  armement  étoit  le  recou^ 
vxemaif  du  Royaume  de  Sicile,  Au  com- 

ment. 
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Inèttcémcnt  la  plupart  des  Politiques^  &même 
prefquc  tous  ceiixqui  ont  quelque  connoiflànce 
Bes. intérêts  dés  Princes,  crûrent  fermement 

tju'ily  avoit  une  intelligefice  fecrette  avec  le<^ 
'RfÀ  Viâbr  Amedée,  Duc  de  Savoye,  &  que tette  entreprifë  fe  feifoit  de  concert  avec  lui. 

Peribnné  ne  pouvoit  fe  pérfuadér  qu'un  Prince 
fi  fàge,  fi  prudent,  fi  politique,  &  fi  confom- 
ixé  dans  la  fcience  des  Souverains,  ne  connût 
iMts  combien  il  étoit  de  fon  véritable  intérêt  de 
5'unir  &  de  s'allier  de  bonne  foi  avec  Sa  Ma- 
jcfté  Catholique,  afin  de  s'affranchir  par  les  fe- 
itours  &  les  diverfions  de  l'Efpagne,  de  la  vio- 

lence que  la  Cour  de  Vienne  &  les  Puiffancea 
engagées  à  pouflèr,  à  quelque  prix  que  ce  fût,, 

les  Négociations  de  la  Paix",  avoient  refblu  de. 
Itti  faire,  en  le  dépouillant,  félon  leurs  projets 
txïal  conçus, du  même  Royaume  de  Sicile, que 
CCS  Puif&nces  lui  avoient  procuré  par  le  Traite 

tfUtrecht.  De  quoi  l'Europe  étoit  fi  perfuadée, 
iqtfcn  France,  en  Angleterre,  en  Hollande, & 
en  Italie  on  ne  vôuloit  ajouter  aucunement  foi 
aux  premières  plaintes  que  les  Miniftres  Pie- 
tnontois  firent  du  débarquement  des  Eipagnols, 

parce  qu'il  étoit  évident  que  le  fèul  parti  &  la 
feule  refiburce  qui  reftoient  au  Duc  de  Savoye 
pour  confcrver  la  Sicile ,  étoient  de  remettre 

ce  Royaume  comme  un  dépôt  lâcré,  au  pou^ 
voir  du  Roi  d'Efpagne.  Mm  lors  que  ce  qui 
is'étoit  paflê  comnieiiça  à  defàbufer  le  Public  , 
5jtte  cette  Conquête  fe  fit  de  concert,  &  qu'il 
V  eût  qudque  intrigue  fecrete ,  on  pénétra 
bien  tôt  les  ̂ uiflkns  motifs  qui  avoient  fait 
jprendre  à  Sa  Majefté  ,  Catholique  la  promte 
6fe  jufle  réfolutioû  dé  recouvrer  cette  Ifle  par 

   lc$ 
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ks  armes.  Cepeûdaat  |£n  qu'un  point  de  cettd 
importance  foit  connu  d^  toute  fbn  étendue^ 
on  va  expofer  les  démarches  qui  ont  précédé 
cette  grande  entreprj&,& les  raiibns  ans  nom^ 
bre  qui  Tout  rendiîë  ̂ u0t  jufte  que  néceffidre. 

Dès  que  le  Roi  d'Elpagi^e  eût  conçu  lii 
généreufeidée  de  procurer  le  repos  de  rEurope, 
&  de  défendre  la  liberté  de  l'Italie ,  il  réfoluf 
d'aflocier  à  l'exécutibn  de  ce  grand  deffein  le 
Duc  de  Savoye.  Sa  Majefté  Catholique  le 
regardoit  comme  le  plus  intereile,  à  caufè  du 

rang  qu'il  tient  dans  ce  Païs-là  ,  &  en  même 
tems  comme  le  plus  menacé  &  le  plus  expofe 
aux  infùltes^  aux  vexations,  &  aux  bolmtea^ 
des  Allemans  ,  qui  mettent  tout  en  oeuvre  , 
contributions ,  procédures  îrrégulieres ,  mer 
nées  fëcrettes  .  pour  réduire  de  plus  en  plus 
les  Princes  It^ens  dans  un  honteux  efclava-- 

Se.  Peu  après  le  Roi  d'Efpagpe  fut  informé 
u  monflrueûx  Projet  de  Paix  qu'avoient  fait 

les  Puiflânces  qui  fe  difènt  Médiatrices.  Les 
folides  fondemens  de  celle  d'Utrecht  déjà  vio- 

lée précédemment  par  les  fréquentes  infrac- 
tions des  Allemans,  y  étoient  entièrement  fâr 

pez  &  ruinez  :  la  Sicile  y  étoit  enlevée  au  Duc 
ce  Savove;  le  droit  de  Reverfion  ou  de  dévo- 

lution de  ce  Royaume  à  TEfpagne ,  l'unique 
avant^e  attaché  au  Sacrifice ,  auqud  Sa  Ma- 

jefté Catholique  avoit  été  forcée ,  ëtoit  ôté  à 
cette  Couronne  j  la  puiflTance  déjà  formida- 

ble de  la  Mailbn  d'Autriche,  s*y  trouvoit  en- 
core augmentée  ;  enfin  l'Italie  y  pcrdoit  ùl 

tranquilité ,  &  fes  Princes  y  celioient  d'être 
libres  &  indépendans.  Tant  de  motifs  &  d'un 
fi  grand  poids  engagèrent  le  Roi  d'£Q>agne  i. 
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'ftire  içavoir  au  Duc  de  Savoye  par  fes  Mini-» 
ftres  réfidans  à  la  Cour  de  Madnd  ̂   combieû 

il  importoit  à  ce  Prince  de  s'unir  fincérement, 
'&  de  fidre  une  proihte  Alliance  offenfive  & 
défcnfive  avec  Sa  Majefté  Catholique  contre  ^ 
leurs  Ennemis  conununs. 

Une  propofition  auflî  raifonnàble,  &  qui  mar- 

QÛoit  tant  d'amitié  de  la  part  de  Sa  Majeftè 
'Catholique,  fut  reçue  du  Duc  de  Savoye  ayec 
fine  froideur  fi  extraordinaire  &  peu  attendue  , 

que  daiis  le  cours  d'une  Nidation  de  fix 
mois,  quïfe  paflà  d'abord  avec  le  Secrétaire  ' 
de'  l'Ambaflàde  ,    &  enfuite  avec  le  Comte 
tafcaris,  il  fut  impoflîble  de  tirer  une  feule  pa^ 
rôle  pofitive.  Cependant  à  Madrid  le  Cardinal 

Alberonijôc  dans  les  autres  Cours  de  l'Europe, 
les  Miniflres  Efpaj^ols  ne  cefibient  d'affurerât 
de  protefter  aux  Miniftrc*  Piénioritois ,   que 

quelque  chôfe  qui  arrivât,  le  Roi  d'Efpagne  ne 
cçnfentoit jamais  aux  propofitions  du  Projet^ 
dont  on  parloit  tant^  &  comme  dans  le  même 
rtems  on  recevoir  de  toutes  parts  des  avis  reïte- 

«BZi  de  ce  qui  s'étoit  négocié  fecrettement  à  là 
Cour  de  Vienne  par  le  Comte  Solis  d'abord , 
.&  après  par  le  ControUeur  Fontana  ;  il  étoit 

naturel  ôcnéceiTaire  que  lé  Roi  d'Ei|)agnecom- 
ifaençat  à  ne  plus  rien  efperer  de  fès  avances. 

Ainfî  fondé  fur  ce  qui  vient  d'être  rapèrté,  qui 
étoit  de  plus  confirmé  par  les  affurarices  côntî- 
nuelles  du  Marquis  de  Nancré  &  du  Cdlonâ 

Stanhope,'  le  Cardinal  Alberoni  prît   enfin  le 
'parti  de  prefTer  le  Comte  La&cris.  CeMiniflre 
lé  voyant  convaincu,  avoua  au  nom  de  ibii  Maî- 

tre que  le  Mariage  du  Princede  Piémont  avec  une 

des  Archiduch^es^  fiUe  de  l'Empereur  Jofeph, 
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fe  traîtoit  à  Vienne:  A  quoi  Son  Eminoace  têè 
pliqua  fiur  lé  champ,  que  dans  le  trouble  préiênt 
&  dans  une  conjopâure  £1  délicate,  le  Duc  de 

Savoy  e  ne  pouvoit  ixaiter  d'un  Maiidge,  fàt}^ traiter  en  même  tems  pour  fes  intérêts,  &  ùûk 
entrer  dans  une  Négociation  plus  particulière: 
Et  comme  le  Comte  Lafcàris  ne  répondoit 

3u'en  termes  éauivoques  &  généraux,  |e  Carr 
inal  Alberoni  1  obligea  d'expofer  à  fou  Maitre 

le  tort  &  les  maux  que  fa  dangereufe  lenteur  & 
ion  indiiSFerence  pourroient  caufer. 

Enfin  quand  la  Flote  fiit  prête  à  fc  mettre 
401  mer ,  le  Comte  Lafcàris  infi>rma  le  Roi 

d'EQ>agne,  qu'un  Courier  extraordinaire  lui 
avoit  aporté  un  pouvoir  du  Duc  dé  Savoye 
dans  la  meilleure  forme,  poiu:  conclurre  avec 
Sa  Majefté  Catholique  une  Ligue  oflSbnfîve  & 
jdéfenfive  :  jmais  les  conditions  en  étoient  fi 

.^tonnantes ,  qu'il  eft  à  propos  d'en  raportcr 
ici  au  moins  quelques  unes,  a£o  d^  faire  jugcgr 
,'combien  elles  étoient  étranges, 
^ ,  D'abord  le  Duc  de  Savoye  deffiandoit  qu'oQ 
Jiui  donnât  un  million  d'Ecus  pour  fe  mettre 
*  en  Campagne  y  enfuite  qu'on  lui  payât  par jnois  une  penfion  de  ibixante  mille  Ecus  pour 

"continuer  la  Guerre^  que  Sa  Majefté  Cathô^' lique  envoyât  dans  le  Milanois  douze  mille 
îiommes  pour  fe  joindre  aux  Troupes  Piémon- 
toifès;  que  dans  le  même  tems  l'Année  d'Ef- 
|>agne  attaquât  le  Royaume  de  Naples ,  coiv« 
venant  expreflèment  que  dans  les  Places  coiv* 
.quifes  la  Gamiibn  feroit  moidé  Efoagnole,  éc 
.moitié  Piémontoiiê,  mais  que  le  Commandant 

feroit  Piémontois,& qu'il  yen  auroit  fèulemeàt 

'un  fubalteme  Efpa^ioli  qu'après  qir'on  fe  ie- '    '"     '  xQXt 
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4e  Sa  Majefté  Catholique  compofée  de  vingt 
nulle  hommes  ;    auxquds   fc  joindroienc  ks 
Troupes  Pjemontoifes  &  Savoyardes  ̂   pafleroit 

idans  te  Mâanois,  où  l'on  obferveroit  la  même 
ç^ofè  qu'au  Royaume  de  Naples  à  l'égard  d^ 
Placer  &  des  Poftes  qu'on  prendroit  à  l'^nner 
soi}    que  ks  Contributions  qui  fè  dreroient 

4e  l'Etat  de  Milan  ̂     fe    partageroient    etH 
tre  les  deux  FuifTai^ces  alliées  ̂   que  la  diftribu- 

tien  des  Quartiers  d'hiver  (êroit  entièrement  à 
ia  volonté  ce  au  choix  du  Duc  de  Savoye^fana 

qu'elle  dépendit  le  moins  du  monde  des  Efpar 
gnols^  que  Sa  Majefté  Catholique  ne  pouvant 
envoyer  ni  Artillerie,  ni  Munitions  de  guerre 
dans  le  Milai^,  le  Duc  de  Savoye  foumiroît 

fun  àç.  l'autre,  bien  entendu  que  tout  luiferoit 
payé.    Enfin  â  propofii  piufieurs  autres  condi-i 
(ions  auffi  mcMiftrueuiès,  qui  firent  juger  avec 
^rtitude  à  Sa  Majefté  CaQioliqtte,  que  le  Duc 

de  Savoye  n'avait  nullement  intention  de  con- 
clure aucune  Alliance ,  de  qu'il  ne  cherchoit 

Gu'à  gagner  du  tems  ,  &  à  amufer  la  Coui; 

'  a'Efpagne.  * Cette  conncnŒuice  certaine  ̂   &  ce  qui  fi 
traitoit  dans  le  même  tems  à  la  Cour  de  Vieu^ 

•  ne,  qu'on  favoit  à  n'en  pouvoir  douter  par  les 
çopjeâur^  tirées  dœ  aparences ,  &  fondées 

'  fur  cous  les  avis  qui  venoient  du  dehors  ,  & aue  donnoîent  les  Mioiftres  refklans  à  la  Cour 

'Efpagne  de  la  part  des  Pcdflànces  amies  >  ne 
iaifferent  point  douter  au  Roi  d'Ëfpagne  que 
}e  deffiôn  du  Duc  de  Savoye,  en  feignant  de 

.  itnûter  avec  Sa  Majefté  Catholique,  étoit  d'at-^ 

fendre  ̂ jue  les  '^lo^x^  E^Mgndes  eaffent  iA- veftî 
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Vefti  lies  Etats  de  T Archiduc  en  Italie,  afind'âi= 
:  voir  plus  beau  jeu,  dç  fe  rendre  néceflàire  aux 

Allemans,  &  de  tirer  d'eux  tous  les  avantages 
-poffibles  pour  l'échange  de  k  Sicile.  SaMajeftc 
rfiit  de  même  convaincue  que  le  DucdeSavoyo 
rr  ce  procédé  artificieux  &  peu  fincère,  par 

Négociation  hors  de  fiifon  du  Mariage  men- 
tionné, enfin  par  fon  intelligence  vifible  avec 

.ks  Ennemis  declare2.derEipagne,contrevenoit 

.diredement  &  manifeftement  à  la  première  con-' dition  &  au  premier  article  du  Traité  &  de 
FAde  de  CefSon  due  Sa  MajeftéCatholiquefit 
de  la  Sicile  le  lo..  de  Juin  17 13.  y  étaiit  marqué. 

:  ̂   termes  formds  &  pofidfs,.j»e  ks  Ducs  de 
,  Savoye  ̂   lej  Princes  de  fa  Mai^y  qui  lui  fiic- 
-céderont  dans  la  pbfTefiloade  ce  Royaume,  ri&ii- 

cun  emfim  fems^firont  obligeai  d'avoir  y  défaire^ 
.  d'entretenir  y  é^  de  renouveller  amitié  ié*  alliance 
.  perpétuelle  avec  le,  Rvi Catholique  ̂   Jes  SucceJJèurs 
à  la  Couro7zne  dEJpagney  ̂   de  la  maintenir  fir-» 

,  me  i^r  inviolable^  ̂   ff^e  fi  (ce  qi^mnè  dott  fas 
'  €roire)  par  quelque  accident  yhdxard ̂   ou  dejjèiny  le 
'  J}uc  de  Savoye  oubliant  fin  véritable  ̂   JolidetM'^ 

ter  et  ̂ fes  engagemens  ̂   les  devoirs  de  la  reconnais^ 

,;fance^luiy  ou  quetqu^un  de  Jes  Succejfeurs  n^obfir^' 
^  voit  pas  cette  condition  y  S*  manquait  à  l'aminé 
'  fi^PP^I^^  ̂   ̂   Palliance  perpétuelle  y  en  quelque  C0S 
-^  en  quelque  tems  que  ce  /oit  y  dès  lors  S*  four 
toujours  la  CeJ/ion  demeureroit  nulle  ̂   de  nul 

effet  y  ̂  le  Royaume  dé  Sicile  retournerait-  à  ïee 
.  Couronne  dEfpagne.    . 

C'eft  fur  des  fiDndemens  fi  fblides  6c  fur  dés 
«  motife  fi  juftes  que  le  Rôi  d'Elpaghe  fé  deter- 
.  mina  ,  fçachant  que  te  Duc  de  Savoye  fâifiûc 
.  4e$  offires  ans  bûmes  g  U  Cour  4e  Viome  . 

^*~  icona^ 
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(conune  Taflure  entre  plufieurs  autres  Mylord 

Stanhope  dans  le  Mémoire  qu'il  donna  le  26.de 
Mai  dernier  au  Marquis  de  Monteleon)  de  pré- 

venir par  la  force  de  fes  armes  le  coup  prémé- 
dité, ou  de  la  renonciation  à  la  Sicile,  ou  de 

réchange  de  cette  Ifle,  en  recouvrant  ce  Ro- 

Îraumc  pour  les  Rois  d'Efpagne,  fes  anciens  & 
cgitimes  Princes,  fi  chers  aux  Siciliens.  Ainfi 
les  Puiflànces  Médiatrices  par  leurs  Projets  pu- 

blics, ou  le  Duc  de  Savoye  lui-même  par  fes 
Traitez  fecrets ,  voulant  priver  le  Roi  d'Efpâ- 
Se  du  Droit  dair  &  inçonteftable  de  rever- 

fi,  ou  de  dévolution ,  que  Sa  Majefté  Catho- 

lique iè  referva  par  la  Paix  d'Utrccht,  il  étoit 
;iaturel,  jufte  &  ncceflàire,  que  ce  Monarque 

epiployât  ou  la  force  ou  l'induilne  pour  ti- 
rer une  promte  fâdsfaâion  d'une  violence  fi 

offiançante. 

Enfin  c'eft  à  préfênt  une  chofefçûedetoutle 
monde,  que  foit  que  le  Duc  de  Savoye  s'accom- 

modât avec  la  Cour  de  Vienne,  ibit qu'il kifiat 
exécuter  le  Projet  convenu  des  Puiffances  pré- 

tendues Médiatrices,  ce  Prince  devoit toujours 

être  depofTedé  delà  Sicile.  Il  eftaufli  d'une  évi- 
dence certaine  que  l'aliénation,  l'échange,  ou 

l'engagement  de  la  Sicile  en  faveur  d'un  Prince 
(comme  le  dit  la  Renonciation)  qui  neiëroitpas 
de  la  Maiibn  de  Savoye ,  de  même  que  la  contra- 

vention aux  conditions  exprefiès  de  la  CeiCon, 
emportent  également  le  retour  immédiat  de  ce 
Royaume  avec  tous  fes  droits  &  adlions  à  la  Cou- 
tonna  d'Efpagne.  11  fiiit  donc  par  une  confe- 
quence  naturelle  &  fenfible,  que  dans  lecas  pré- 
fent  la  condition  expreire,que  la  Sicile feit fous 
la  domination  de  la  Maifoo  dcSlavoye^  man- 
.  Tome  L  Q. .  que- 



queroft,  puUque  cette  Ifle  paifoii;  fya^  oeDede 

U  Msibm  d'Autriche  ;  iç  ce  fer^  cmcreve- 
mr  imnïfefteinent  i  U  preoûeire  comÛtioii  de 
lii  CdGbiï  snentîonQée,  fi  le  Duc  de  Savoye, 

au  lieu  d'entretenir  avec  le  Roi^d'Ëfpffgne  une^ 
tmitié  fincerc  &  une  Alliance  conftante,  avoit 
des  intérêts  &  teuçit  les  nceud^  étroits  d'une 
souvelle  parenté  avec  les  Enneoû;  déclarez  & 
irréconciliables  de  YTèSpagaïc, 

C'eft  pour  ces  raifons  (i  fortes  &  fî  incontes- 
tables 5  &  parce  que  le  Roi  d'EQ)^ie  voyait  que 

les  Puiflànces  Médiatrices  acbevoient  par  leur 

nouveau  Projet  de  renverfer,  d'annuller,  &de^ 
«évoquer  les  Traiteï.d'Utrecht;  que  les  forcea 
•de  Terre  &  de  Mer  de  Sa  Majefié  Cadlolique^ 
ont  paifé  en  Sicile  pour  recouvrer  ce  Royaum^ 

dans  la  vue  d'empêcher  qu'it  ae  tombe  au  pou- 
voir de  fes  Ennemis^  &  ne  fërve  à  augmenter 

h  puiflàoce  exceffîve  des;  AUemans  ,  &  afin 

qu'U  retourne  iôus  k  douce  &  Intime  domi- 
nation de  fim.  ancien  Monarque.  Le  droit  de 

feverfioit  ou  dedévriution afSire la juftice in- 

conteftable  des  armes  du  Roi  d'E^M^,  &k$ 
pratiques  fecretes  du  Duc  deSavoye  <^Yfmft»nt 
Sa  Majdllé  Catholique  des  fcmpules  que  ià 

bonne  foi  Royale  &  à  conefpemdance  d'amidé 
pourroient  lui  caufe  ̂   les  violentes  idéies  que 
renferme  le  Projet  de  PaîK  des  Puifl^ncesMé- 
^iatrices ,  lui  imposait  rindifpen£ible  néceâk» 
de  repoudèr  k  force  pas  k  fosce;  âcc. 

Les  HoftiliteiL  étant  commencâes  entée  k: 

Grande  Bretïçne  &  l'EîÇîagne,  k  France  di^ 
fera  autant  qu'elle  put  d'entrer  direâemeiit 
tlans  k  qumBe  ̂ '  (kas  k  vue  de  réconcilier 



les  «Iprits  pur  fit  MàJiajtjoa  y  je,  dis  4ireçag- 
iment,  car  die  (çmm  en  ̂ gent  |  fes  AJJkz  , 

Içs  fecpun  qu'élIiB  auTQit  pu  leur  do^n^r  ep hommes  &  içn  vgiflêaux. 

C>ft  .^rs  que  MQWficur  le  Rçj;ent  décou- 
vrit l'incendie  que  le  Cardinal  Atbcroni  tra- 

vailloit  à  allumer  dans  le  fein  de  la  France  par 
je  Miniftère  du  Prince  de  Cellamarey  ̂ mbaOà- 
^eur  de  Sa  Mijeité  Catholique.  Nogs  né  ferons 
aucunes  réflexions  v^  fijr  cette  affaire,  ni  fur  le 

caraâère  de  celui  qui  l'avoit  tramée,  ni  même 
fur  le  but  de  Tentreprife,  qui  pouroic  faire  de« 
mander  (en  fupofant  la  tyrannie  mêpie  établie 
en  France)  de  quel  droit  le  C^dinal  ̂ beroni 

s'ingeroit  d'y  rempdiçr,  &  qui  lui  avoit  donné 
une  miffion  à  cet  effet?  Car  il  ne  s'agit  point 
en  tout  ceci  du  Roi  CathoUaue^  fi>n  éauité  & 
ik  pieté  le  mettant  afTez^  au  aeflus  du  ioupçcHi 

d'y  $yoir  eu  aucune  part ,  c'eft  fon  Minillre 
feul, qu'il  en  a  puni  en  le  ch^ant  de  fa  Cour^ 
fiir  qui  en  tombe  tout  le  blapie.  Mais  conmie 
la  décpuverte  die  cç  complot  eft  le  principe 
motif  qui  arma  la  France,  comme  agi  le  verra 
^s  leManifeftç  de  Sa Majefté Très-Chrétien- 

ne, que  nous  rappçterons  ci-après,  pous  avon« 

jugé  à  propos  que  l'on  ne  pouvoit  mettre  le 
Public  plus  ̂u  niit  de  tdute  cette  affaire  qu'en 
raportant  les  pièces  originales  de  ce  ̂ rand  pro-* 
ces ,  telles  qu'elles  ont  été  trouvées  dans  la 
Caflfette  du  Prince  d^  Cellamare,  &  dont  6n 
repapdit  alors  des  cppietf  dans  le  Public. 

Les  deux  Lettres  No.  I.  &  No.  II.  donnè- 

rent lieu  à  h  découverte  de  toute  l'intrigue. 
Elles  avoient  été  confiées  à  l'Abbé  Vortoc^r^ 
nro  y  dont  le  voyage  devint  fufpedb  j  ce   qui 
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fut  caufe  qu'on  Farrcta  i  Poiriers.  L*mfcr- 
ccprion  de  CCS  Lettres  donna  lieu  à  l'arrêt  de 
l'AmbafTadeur,  dont  les  papiers  furent  faifis  & 
fcélez., &  c'dl  parmi  ces  papiers  que  fe  trouvè- 

rent les  pièces  cî-après  notées,  lu.  IV,  Y.  VI. 

No.  I.  . 
LETTRE  du  Vrince  de  CèUamarCy  jim^ 

bajfadeur  du  Roi  dbJfÀgne  en  France  , 
dom  V$mê  avoit  fom  Jiifcriftion ,  Para  S, 

Em».  dr  l'oHtre^  En  mano  propria  de*  Sv Em«.  Et  tentes  deux  recostvertes  d^tme 

enveloppe  fins  frfcriftion. 

MONSIEUR, 

J*Ai  trouvé  plus  néceflkire  d*ùfer  de  précair-* 
tion  5  que  de  diligence  dans  le  choix  da 

moyen  de  faire  pafTer  à  Votre  Eminence  les 

Papiers  que  j'ai  renfermez,  ici  j  ainfi  j'ai  mis 
ce  Paquet  entre  les  mains  de  D:  Vincent  Por- 

.  tocarrero  ,  Frère  du  Comte  de  Montijo  ̂   qui 
va  où  vous  êtes ,  en  le  chai^eant  avec  grand 

foin  de  le  rendre  à  Votre  Eminence  :   je  l'ai 
cacheté  doublement,  &  j'y  ai  mis  deux  enve- 

loppes.    Votre   Eminence  trouvera,  dans   ce 
Paquet  deux  différentes  minutes  de  Manifèfles 
cottez  No.  10.  &  20  ,  que  nos  Ouvriers  ont 

compofees  ,    croyant  que  quand  ii;  s'agira  de 
mettre  le  feu  à  la  mine  ,  dles  pourront  fervîr' 
de  pïélude  à  l'incendie.    Une  de  ces  minutes 
eft  rdative  aux  inftances  de  la  Narion  Fran*^ 

foifê*^ 
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0[fe,  dont  j'envoyai  un^  Exemplaire  à  Vôtre 
Ëtxônence  par  mon  Courier  extraordinaire  :l'auT- . 
tte,  Ëms  avoir  raport  à  ces  inftances  ,  expofb 
les  grie&  oue  ibuSre  ce  Royaume,  en  apuyant 
fur  ce  fondement  les  réfokûions  de  Sa  Majefté, 
àç.  en  demandant  la  convocation  des  Etats.  En 
cas  que  pour  notfe  malheur  nous  idyons  obligez 
de  recourir  aux  remèdes  extrêmes,  &  de  com- 

mencer les  entreprifes,  il  fera  bon  xjue  Sa  Ma- 

jefté  choififfe  une  de  ces  deux  voyes,  ôcqu'EUe 
gamine  l'Ecrit  cotté  No.  30.,  dans  lequel  nos 
Eartifàns  prennent  la  liberté  de  lui  propofer 

avec  relpe(5k  tous  Ik  moyens  qu'ils  jugent  con- 
venable^, ou  jtôtot  néceiTaires  pour  l'accomT' 

pli^ètpe»:  de  no^defirs,  pour  éviter  les  ûial- 

Jieurs  que  Ton  prévoit  être  prêts  d'arrivé,  &: 
pour  aflUrer  la  vie  de  Sa  Majefié  Très-Chré- 

tienne.Çç  le  repos  public  L'Ecrit  cotté  No.  4c; 
eft  un  abrégé  de  diflerentes  choies  arrivées  dans 

Iç  te^  d'autres  Minorités^;  il  pteijt  fervir  d'itl- 
ibuâioii  fufiânte;  pout  régler-  .^ufîeurs  des 

m^ûir^  que  l'on  doit  prendre  dans  le  cas  psé- 
feiK.    Eimn,  J'envoye  à  Votre  Eminence  en 
feuilles  fqparéçs  fous  i«  N^.  45,  un  Catalogue, 
d^  noms  &  des  qualitex  de  tous  les  OfHcier^ 

François  qui  denundent  de  l'emploi  dans  le 
fervice  de  Sa  Majçffcé.    Après  que  Vôtre  Emi-? 
nence  aura  vu  tous,  ces  Mémoires,  Elle  pourra 

donner  fop  avis  fur  CQ  qu'ils  CQQtiennent ,  & 
Sa  Majefté  pr«idra  des  réfolutions  qu  Elle  efti- 
merg  Jes  plms  çoQvenablos  à  fon  fervice:    Si  la 
Guerre  &  les  violences  nous  forcent  à  mettre 

la  main  \  l'œuvre,  il  faudra  le  faire  avant  que 
\         les  coups ,  que  l'on  nous  portera  ,  nous  afroi- 
I         WUfcntj  &  que  nos  Ouvriers  perdent  courage 

(^3  fans 
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tais  éf^argner  ,  ni  k  tems  ,  ni  les  o^es  ,  ni 

ÏÈtgeaL  Si  N€fii5  fommes  oUige^  d'sccepcer 
une  Paix  âmulée)  il  ùnàn  pour  entretenir  ici 
le  feu  fous  k  cendre  ,  lui  donner  quelque  àli<- 
ment  nKxleré^  Et  fi  la  divine  ittifericorde  apai- 
fcdt  les  jalouâesâc  les  mécontentemens  préfens^ 
U  fuffira  par  te  recomcnflànce,  à  kquelle  nous 
fommes  obligez  ,  de  protegier  &  de  favorifer 

les  prindpsaz  Che6  aUi  s'internent  p^éfênte* 
nielit  dveé  tant  de  zèle  poui*  le  fervice  de  no$ 
Maîtres,  en  iriépriânt  les  daogets  auicqads  iks 

s'espafent.  En  attendant  les  réiolutiom  déci-< 
fives  de  Sa  Màjefté)  je  tkhè  d'eûoretenif  leur 
bonne  tàlamé^  de  j'âoîgne  tout  ce  qui  pout* 
roit  k  nOlentir.  Je  fiiis  «vcé  re|>eâ  de  Votre 
EthineoGe. 

JÏ  jParis  k  t.  immbte  îyig. 

P.  S.  Odtfié  les  Ecrîts  ci-defSls  ̂   je  itmeXB 
à  Votre  Eminence  cduî  qui  éft  cdtté  No,  50, 
dans  lequel  bft  âdt  paroitre  la  force  &  le  poids 
des  deut  différentes  minute  dd^  Msnifeftés  : 

&  j'a(vcrtis  Votre  Ëmidènce  qtfà  caufe  des 
changemens  qui  font  arrivez,  on  a  jugé  à  pro* 

pos  de  s'âoig^er  de  cdle  que  ftà,  etivoyée  par 
un  E;tprès,  datée  du  i.  Août. 

De  Vêtte  Ilfmne^a  k  ttis^mmblè^  eJ*^. 

N.  Pr.  DE  C&LLAMARE. 

MON- 



LE  Friad^al  Auteur  de  bos  deiteias
  me 

chargea  avec  empreflement  il  y  a  quelques 

mois,  de  faire  paflèr  à  Votxe  Emincnce  laLet*' 

4X€f  ci  JGUite,  &  d'accompagner  les  inftanccsdc 
j^   .de»  témoigpages  oc  dès  offices  Ité  plus 

^êflÛHfi-  J'ai  ditferé  «^exécuter  cette  Commis^ 

kôn  jufqu'à  ce  qnie  j^aye.eu  une  occafton  fûrq 
pour  ae  point  expofer  le  fccret  à  quelque  dan* 

ger.    Je  dirai  priefentenieat  à  Votre  £minencc 

eue  j'^tens  parler  de  ce  fojet  comme  d'une  perr. 
foiMie  de  graod  mérite,  &  que  rintérêt  que. 

çrend  tout  le  Partie  à  ce  qui  le  regarde,  efl; 

«and.  B  m'a  été  propoiS  d'introduire  au  fervicc 
Se  Sa  Majefté  Al....  homme  de  qualité,  & 

parce  qu'il  m^eft  recommandé  par  nos  Ouvrier^ 

M  l'ai  dUlingue  du  Catalogue  géneiral  que  j'en- 
yoyeà  Votre  Ëmiaence,  ÀurefteçesMelfieur» 

m'ont  <Ùt  qu'ils  peuvent  difpofer  de  la  volonté- 

de  M.  - ...  qui  eÛ:  GeUû  qui  fut  rtiandè  ici  paiç 

le  Régent,  pour  foulever,  comme  ils  ledifen^ 

les  Mlquetets  de  Catalogne,  &  ils  voudroient 

s'en  affitfcr  encore  davantage  par  quelque  grati- 

fication annuelle,  ou  par  une  penfion. 

Pour  ce  qui  régarde  les  répcMUes  que  Votre 

Eminence  donna  à  mes  propofitiônsdu  premier 

Août  dernier  ,  jp  dois  lui  manquer  que  le^ 

Lçttïe»  de  créance  que  l'on  demandoit ,  dé- 
voient avoir  lieu  pour  les  oflFres  ,  les  demanr 

des  &  les  iwopofitions  que  j'aurois  à  faire  fé- lon les  conjonaures  ,  aux  Parlemcns ,  aa 

Corwj  de  la  Nobkffè,  &  aux  Etats  Généraux 
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&  que  pour  cet  efièt  elles  doivent  être  dres- 
fées  comme  en  forme  de  Plems-Pouvqir,  qui 
feroic  en  même  t^ns  limité  par  les  inftruâions 
de  Sa  Majeiïé  pour  ma  conduite. 

Quand  il  s'amrap  de  mettre  la  main  à  l'oeu- 
vre ,  il  ièra  neceflàire  que  Sa  Majefté  écrive 

à  tous  les  Parlemens,  conformément  à  la  Let- 

tre qu'elle  a  déjà,  écrite  au  Parlement  de  Pa- 
ris ,  &  qui  eft  demeurée  en  dépôt  entre  mes 

mains  ;  &  j'envoyerai  par  la  voye  ordinaire  à Votre  Emiiience  un  Catalogue  au  nombre  de 
ces  Parlemens,  &  de  la  manière  dont  on  doit 
fe  régler  pour  les  Sufcriptions. 

Il  pourroit  arriver  dam  les  agitations  préfen- 
tes ,  ce  que  Dieu  vemlle  détourner,  quelque 

malheur  à  Sa  Majefté  Très-Chrétienne;  &  je 
fupplie  Votre  Eminence  de  feire  réflexion  que 
la  vie  précieufe  de  ce  Monarque  venant  i 
manquer,  je  me  trouverois  embarafle  man- 

quant des  inftruétions  néceflàires  pour  agir.  Il 

pourroit  aufS  arriver  que  M.  le  Duc  d'Orléans 
vint  à  manquer ,  dans  lequel  cas  je  me  trou- 

verois dans  de  très  grands  embarras  par  raporc 
à  la  nouvelle  forme  que  pourroit  prendre  la 

Régence ,  &  à  fès  vues  qu'il  conviendroit  de 
faciliter  ou  non  de  la  part  de  Sa  Majefté. 

M.  le  Duc  de  Chartres  pourroit  prétendre 

d'entrer  à  la  place  du  Pfere,  &  pour  furmon- 
ter  les  obftacles  de  fà  jeuneflè  ,  fe  foumettre 
à  un  Confêil  femblable  à  cekii  que  le  feu  Roi 
avoit  inftitué  dans  fon  Teftament.  M.  le  Duc 

de  Bourbon  pourroit  auffi  prétendre  ,  à  l'ex- 
clufion  du  jeune  Duc  de  Chartres,  à  l'autorité 
abfolue  qu'exerce  préfent;ement  M.  le  Duc 
d'Orléans ,  &  il  nous  convient  de  préyoir  ce? 

casv 



Négociatkmy  Âiimoires  ̂   Traitez,.  249 
^  ,  ic  de  dxsifir  les  parties  qui  font  les  plus 
utiles  pour  le  ièrvice  de  Sa  Majefté,  Seszèlez 
ferviteurs  Fnm^Hs  peachant  plus  pour  le  pre- 

mier que  pour  le  fecood.  Je  fiiis  avec  xdBpàQi 
ik  Votre  Emineace. 

Taris  k  2.  Decemtre  1718. 

Très  dévoué  &  très  obéis- 
£uit  Serviteur  > 

N.  Pr.  de  Csixamars. 

No.  III. 

Cofie  Jtune  Lettre  attribmée  oh  Roi  Catholi» 
atiCy  ̂ Me  le  Priftce  Je  Cellamare  fin  Am^ 
iaffaâewr  avoit  wrdre  de  jrefimer  au  Roi 
Ires-Chrâien. 

Monsieur  mon  Frerk  et  Neveu. 

DEpuis  que  la  Providence  m'a  placé  fiir  le 
Trône  d'E^Mgne^jen'ai  pas  perdu  devûe 

pendant  un  iëul  infl^t>  les  obligations  de  ma 

naiflance.  Louïs  XIV.  d'Etemdle  Mémoire, 
eft  toujours  préfent  à  mon  eforit  ̂   il  me  iem-- 
ble  toujours  entendre  ce  grand  Pimce,  aumo« 

ment  de  nôtre  {èparation,  me  dire  en  m'ern* 
bradant  qu'il  n'y  avoit  plus  de  Pirenées  ,  que 
deux  Nations  y  qui  fe  di^utoient  depuis  fi 
long  tems  la  piéference  y  ne  feroient  plus  do« 

renavant  qu'un  peuple  y  &  que  la  Paix  Eter« 
nelle  qu'elles  auroient  eniëmble  prqduiroit  ne^ 
ceflàirement  la  tranquilité  de  l'Europe. 

Q^t  Vw 



Vous  êtes  le  fiiid  rcjeetcm  de  mân  Frereainé^ 
^ont  je  pleure  tous  les  jours  la  perte.  Dieu 
vous  a  appelle  à  la  fucceffion  de  cette  grahde 
Monarchie,  dont  la  Gloire  &  les  intérêts  me 

ièront  précieux  juiqu'à  la  mort  ̂   enân  je  puis, 
vous  ailiirer  ,  que  je  n'oublirai  jamais  ce  que 
je  dois  à  Votre  Majefté  ,  à  ma  Patrie  &  à  la 
mémoire  de  mon  AyeuL  Mes  chers  Espagnols, 

qui  m'aiment  avec  tendrefiè,  &  qui  font  bien 
alfurez.  de  celle  que  j'ai  pour  eux ,  ne  font 
jaloux  des  fentimens  que  je  vous  témoigne,  & 
Tentent  bien  qu€  nôtre  union  eft  la  bafe  de  la 
tranquillité  publique  Vos  peuples  font  fans  doute 

pénètres  des  mêmes  fentimens  outre  qu'ils  Vo* 
yeat  auffi  bien  ,  que  nous  ,  qu'il  n'y  a  point de  Puif&nce  fur  la  Terre  capable  de  troubler 
nôtre  repos ,  tant  que  les  fofce?  de  ces  deux 
Royaumes  ̂ irottt  de  concert- 

Je  me  flatte ,  que  mes  inc&réts  përfonnds 

font  encore  chers  à  une  nation ,  qui  m'a  nourt 
dans  fon  fdil,  &  que  carte  généreufe  nobles. 
fe,  qui  a  verfé  tant  de  fiuig  pour  le  foutenir, 
regardera  toiqoun  avec  amour  un  Roi  qui  fe 

g^rifie  de  lui  avoir  obligation  ̂   &  d'êot  né 
au  milieu  d'eUe. 

Ces  difpofidons  fuppolSes  ,  comme  il  n'efl: 
jK»  permis  d'en  douter  ̂   de  quel  œil  vos  fidèles 
fiijets  peuvent  ils  r^arder  le  Traifié  qui  vienc 

d'être  (igné  centre  moi  ̂   ou  pour  mieux  dire 
d'être  figtié  &  cctoitre  eux  mêmes  !  des  gentf 
qui  fè  prévalent  de  vôtr^  minorité  pour  ai^« 

menter  par  violence  &  par  itijuftice  l'état  d6 
leur  fbrtime  préfente  ,  qu'ils  Ae  AurcHent 
augmenta-  par  un  vrai  mérite^  enggg;ent  lede<* 
pofitaire  de  vôtre  autcirité  à  foutenk  k  caufe 

de 
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ëe  taon  Ètuiemi  pet&iimel  ob  plâtot  de  nôtre 
Ëniiemi  commun  ,  feoL  redoutable  à  tout^ 

^Europe.  Dâlis  le  tétns  que  vos  Finances  é-i 

^lûfi^es  été  peiiVeiit  ̂ nimk  zwL  dé|ienc6s.  coa«>' 
itotes  de  k  Pdx^  on  veut,  que  Votre  Maicl^ 
ttie  laflé  la  Guerre^  û  je  ne  coafeiH  à  livrer  le 
Rc^aume  de  Sicile  îi  F  Arcliûduc  ̂   &  fi  je  M 
fi>uftri[s  à  des  condîtk)iis  infi^rtables. 

Ofi  épdfe  vôtre  Clergé  vôtrife  NobJefle  &• 
vôtre  peuple  pour  païer  des  contingens  ,  qui 
n'ont  pour  but  que  ma  ruine  &  k  votre  :  & 
des  Traitez  qui  par  leut  feute  inçctttancè  ne 
devroient  jarnais  être  toiicliis ,  pendant  une 

Minorité,  kns  avoir  confulté  k  Nation, c'eft- à-dire  les  Etats  Généraux  ou  du  moins  les 
Parlemens  ,  fe  propofent  au  Confeil  de  Vôtre 
R^ence  comme  une  chofê  toute  faite  iàns 
donner  même  le  loifir  à  la  délibération. 

Je  n'éfitte  poifit  dans  le  détail  des  coïiièquen- 
<:es  ftmeftes  de  k  Quadruplé  AHkèce,  &  de 

rinjuftice  criante  qu'elle  prêteftd  e^^ércër  contre 
moi,  je  me  renferme  à  prier  inflamment  Vôtre 
Mftjefté  de  tonvoquer  incef&niinent  les  Ëtatsi 
Généraux  de  Vôtre  Royauflie  pour  délibérer  fur 
mit  afiàHe  de  fi  grande  confequence.  Je  vouât 
£1^  cette  prière  au  nom  du  âng  qtii  nous  unit^ 
aii  nom  de  ce  grandR^^dont  nous  tenons  nd^ 
tfé  or%me,au  nom  de  vos  peuj^eK&desmienifj^ 

^il  y  eut  jatmisoccafiùn  d'écouter  la  voix  de  k 
Nation  Frafiçoife,  c'eft  aujourd'hui  j  il  eft  iô- 
diQ^en&ble  d'apprendre  d'elle  même  ce  qu'elle 
fefïfe ,  &  defçavoir fi  elle  veut  en  effet  me 
déèkrér  k  Ouefte  dans  le  tems  que  je  fuis  prêt 
il  Vefiër  mon  propre  ùxi%  pour  maintenir  ft 
^oire  âc  ft8  imorlu. 

Je 



25^  X^#^i/  H^ique  JtjtEtetl^ 
Je  vous  prie^Monir.  mon  cher  Frere&No* 

veu  que  vous  repcnidiez.  au  plutôt  à  la  Propo& 
tioQ  que  je  vous  fais,  ̂ uifque  rAflemblée  que 
je  vous  démande ,  préviendra  les  pfialheureuz 
CDgagemens  où  nous  pourions  tomber  par  la 

fuite,  &  que  les  Forces^  d'£fpagne  ne  feront 
cmployei^  qu'à  foutenir  la  grandeur  de  la  Fran* ce  &  à  humilier  fes  ennemis.  Au  Monaftéra 
Rpyal  de  St.  tauient^  le  troiiième  Septembrç 

^  Monfr,  mon  Frère  &  Neveu^ 
Vàtre  hon  Frète  ̂   Onck 

Philippe, 

No.  IV. 

Cofie  dune  Lettre  Circulaire  atribuée  au  Roi 
étEfoagne^  que  le  Prince  de  Cellamare  fin 
Amva^adeur    avoit   ordre  du  remettre  4 
tous  les  Parki»ens  de  France. 

TRès  chers  &  bien  aimez.  &c.  La  néceffité 

préfente  des  aâàires'  nous  ayant  obligé 
d'écrire  au  Roi  Très-Qirétien  ,.  noire  très- 
cher  Frère  &  Neveu ,  nous  avons  cru  devoir 
en  m&ne  tems  vous  envoyer  Copie  de  la  Let- 

tre que  nous  lui  ayons  addreûe.  Comme 

die  n'a  pour  objeâ  que  le  bien  public,  nous 
vous  connoifibns  afièz.  pour  être  perfuadé,  que 
le  grand  motif  qui  a  été  toujours  Tame  de  vos 
aâions  vous  déterminera  à  concourir  avec  noua 
dans  le  deflein  que  nous  savons  de  remédier 

aux  deibrdres  préfets,  &  d'en . prévenir  s'il 
fe  peut,  encore  de  plus  funeftes,  . Youç  vcrrezj daii9 
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<kris  nôtre  Lettre  k  jufte  douleur  dont  Hocft 

femmes  fàifis  dans  la  feule  idée  d'une  divifîoii 
prochaine  entre  deux  Rois  fi  étroitement  lies 
par  le  &ng  &  entre  deux  peu{des  que  la  iàgeOë 
te  les  Confeils  du  Roi  nôtre  Aïeul  fembloient 
avoir  unis  pour  jamais. .. 

Vous  êtes^  trop  éclairex  potir  ne  pas  voir'  les 
fuites  malheureulês  de  notre  divifionôc  pour  ne 
pas  fentir  que  le  Tndté  de  la  Quadruple  AlUatt- 
ce  eft  direftement  contraire  aux  intérêts  da 
Roi  notre  très-cher  Frère  &  Neveu  &  à  ceux 
de  tous  nos  fiijets. 

On  veut  que  la  Nobleflfe  Françôife  prôme 

les  armes  pour  attaquer  un  Roi  qu'elle  a  mainp 
tenu  fiir  le  Trône,  après  Dieu,  Souverain  Ap* 
bitre  des  Couronnes.  On  veut  épuifer  les  peu- 

ples, pour  fournir  aux  fraix  d'une  Guerre,  qui 
n'a  d'autre  but  que  de  traverfer  nos  juftes  en^ 
treprifes,pour  nous  contraindre, à  âcnfier  tous 

nos  droits  pour  alimenter  la  puiflànce  de  l'an- 
cien ennemi  de  notre  Maiibn ,  &  de  nous  for- 

cer à  lui  céder  pour  jamais  la  Sicile ,  dont  s'en- 
iiiivroit  abfolument  la  perte  de  votre  Commerce 
&de  votre  confideration  dans  la  Méditerrannée. 

Eiifih  nos  très-chers  &  bien  aim^  vous  voyez 
aufli  bien  que  nous  ,   les  autres  confequences 

encore  plus  dangereufes  de  ce  Traité,  c'dl  ce 
qui  nous  fitit  elperer,que  vousemployerez  tous 
vos  foins  pour  obtenir   du   Roi  votre  Sou- 

verain le  feul  remède  à  tant  de  maux ,  c'eft 
PAffemblée  des  Etats  Généraux ,  qui  certaine* 
ment  ne  fût  jamais  fi  nécefTaire  à  la  France 

2u'ilslefont  aujourd'hui.    Nous^  nous,  addre^ 
)ir)s  à  vous  |)Our  procurer-  fa   confervation , 

préférant  cette  voye  poifiWe  Ôr  tranquille  è 

toù-*^ 



toutes  lies  autres  mx  gudl^  np^  tenQt)$  ohljg^ 
ide  recourir  fi  Vmtovité  du  R^mt  OPUS  âj^^ 
irefuiêr  qstte  juftipe. 

Soiivene^  vo^s  donc  en  cettp  occjiGpo  <}ue 
vous  êtes  cpt  iÙuilre  Parlement  que  les  ïlois 

ont  pris  plufieurs  fois  pour  Arbitre  ̂   qui  n'^ 
jamais  ripa  appr^t^oKlé  9  quai)d  U  a  faftu  Itra* 
vailler  pour  l'Eut  &  qui  donne  tous  les  jpuns 
j^  marques  d'une  fermeté  fi  digne  4^  &  repi^ 
tajtion.  Noi|s  attepdpns  tout  de  vôtre  équité 
paturdle  &  du  :i^l^  que  vous  avez  pour  votre 
Patrie:  fur  ce,  nous  prions  Dieu  quil  vous  û% 
Xrès-chers  &  bien  aimez  en  ik  m^c  &  digne 
£jarde.  Dopjéau  Monailere  Ro}r4  de  $|t. 
Xigur^t  le  4.  Septembre  1 7 1  S. 

Stfn/. 
PHILIPPE, 

^  Plus  Us, 

DZS   jDURAND» 

Manifefie  attribue  oh  Roi   Catholique  j^* 
adreffé  gt^x  trois  Etats  de  la  France. 

DOn  Ph3ipp6  par  la  grâce  de  DifiuRoi  de 

Q^e,  de  tepn,  d'Amagpn,  des  deuit 
j§iciles,dç  Jeru&lem,  de  Navarre,  de  Grenade^ 
de  Tolède,  de  Valeace,  d^  Çaliqe,  de  Major- 

ée, de  Saille,  de  S4rdaime,de  Cordoue,de 
£x>rrique,  de  Myrcie,  de  Jaen^  de^  Àlgarves, 

4'Aker,  de  Gibraltar,  des  liles  de  C^n^rie  » 
des  Indes  Orientales  &  Occidentales  ̂   des  Ifles 
jÇc  Terre  foroifi  de  la  Mer  Oceaoe.  Ardûduc 

d'Aa- 
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fAmk^y  Duc  de  Poqrgç^e,  4e  Br»bî«it, 
Se  4e  Milan,  Cpoue  de  |ia&spurg,  de  Flm- 
dresy  de  Tirol  &  de  Barçelorie,  Seigneur  4ç 
ttHny^  Se  de  MaUne  ̂ .  Sçc. 

A  {KM!  irès-çbe^  Se  bien-aifpez^ ,  les  icro^ 
Ordres  du  Royaume  de  Fraaçe>  Pérgé,  Isfo» 
feleflè,  &:  Tier$-Etat,  iglut. 

I>epim  qu'il  9  pli^  à  Dieu  de  nous  appellef 
«u  Trop^  d'Efpj^ne,  où  6  divine  providencç 

Hou^  a  maintenu  m^igfé  tmt  d'Ennemis,  non' feuleipaept  pw  la  force  de  nps  arm^  &  1^  fi^ 
délité  de  pos  Si^ets ,  puis  encore  pv  le  zèle 
Se  h  vuleurde  la  Nadon  Françoise, npusgvonf 
fx>ujou£S  cof^ervi  pour  elle  tous  L^  ièntimens 
que  la  nature  Se  la  r^çconnpiflànce  povtvoietiç 
OçUjB  iiifpirer,  ôç  quç  le?  wis  iàlutaires  dij  Rqc 
iiorre  Aufufte  Ayeul ,  de  trè^  gJorieufe  Me- 
iTîaire  n' avojefit  çeflë  de  cultiver  &  de  fortin 
Aer  dat]^  noçre  Cogur.  Cétoit  jpar  des  motiff 

fi  jtt^  qu'après  ime  lon^  &  mi^lante  Quer-P 
fe,  pour  procwrer  le  repos  à  deysf  Peuptes  qu{ 
«ou»  étoio»t  û  chei:^  ̂   qu'un  intérêt  ccxnmim 
fep^iblcHC  AVQif  réuoi^  à  jan^is  >.  qous  av^qg 
èiœ  voulu  canfentir  au  démembresient  de  ao?- 

tre  Mooirdaie  ftç  renpnçer  à  l'aiercice  depo^ 
élpmt»  naturels  fiir  1$  Couifoope  de  France. 

JJ  ne  t&nm  qu^  l'ArçWdyc  d'AntripJje 
d^tffhxex  de  &  part  ]g  tranquillité  de  rgur 
«ope.,  fi»  fiMftnt  nvee  iious  vme  Paix  fblide  & 
^mUe  ,.,  il  pouvoit  en  renongipt  aux  c|dme^ 

fiqiie$  pôéçeofioas  m'il  ̂ voâç  formées  fur 
non»  Coupowe»  ̂ aiTurer  ̂   lyiTnaême  la  pos^ 
feffiioik  p^hk  des  Ë^ts  ufijrpei^  (m  nous  ̂  

Ums  ce  Prince  ̂   n'a  txùt^  avec  Ig  Eran-.* 
«  qiMc  par  |iG«Qe  &  ppiiir  StYQÎx  k  m^  d<^ 



^  1^6  RèCHiil  Hifimqui  ̂ ji&eSy 
iè  préparer  à  des  nouvdles  hoftiIite5i  contré 
nous  ,  a  mieux  aimé  conferver  fès  £iux  titres 
te  nourrir  {es  pernicieux  deflëins  ̂   que  de 
concourir  avec  nous  au  bien  général  de  k 

C^tienté  9  niême  dans  le  tems  qu'elle  étoit 
attaque  par  les  Infidèles. 

Nous  avons  fbu£Eèrt  le  plus  long  tems  qu'H 
nous  a  été  poflible  les  infraâions  criantes  qu'il 
a  fait  au  Traité  de  l'évacuation  de  laCatal(^e 
&  de  Majorque:  il  eft  inutile  de  les  repeter  ici^ 

puiiqu'elles  font  connues  de  tout  le  monde  ̂  
mais  enfin  ùl  conduite  que  notre  patience  ren-^ 
doit  tous  les  jours  plus  oipieilleufe, ayant  pade 
tontes  les  bornes  de  la  rsufon,  nous  avons  cru 

au'il  étoit  de  notre  devoir  eflèntiel  de  repren* 
re  par  les  moyens  que  Dieu  nous  a  mis  eii 

main  les  Pais  de  notre  domination,  dont  il  s^é* 
toit  rendu  Maitre  par  là  fraude  &  par  la  vio- 

lence. Nous  avions  lieu  d'elperer  que  toutes 
les  Puiflànces,  avec  qui  nous  avons  traité  dans 

le  Congres  d'Utrecht ,  &  qui  lavent  avec  quelle fiddité  nous  avons  oUërvé  tous  les  Articles 
dont  nous  étions  convenus,  nous  aideroient  à 
vanger  notre  injure,  bien  loin  de  fe  déclarer 

pour  celui  qui  nous  avoit  infulté,  d'autant  {dus 
que  les  garanties  refpedives  engageoientpardes 
fermens  folemnels  à  ne  pas  permettre  de  pareils 

contraventions  ;  cependant  aujourd'hui  nous 
voyons  avec  étonnement  que  ces  garans  de 

nos  Traitei,  s'en  déclarent  eux  mêmes  les  pre- 
miers infiraâeurs^que  par  une  ccm^pkation  fiu)s 

exemple  ,  ils  renverlënt  à  force  ouverte  ces 

mêmes  conditions  qu'ils  ont  exigé  de  noiu,  & 
que  voulant  favoriiër  en  tout  notre  ennemi 
qui,  par  ion  in&tiahle  aniibition  ,  derroit  être 

re- 
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ceg^uxlé  comme  renneim  conuxurn  derEurope^ 
ils  ftmUeat  avoir  ouUie  ncm  fe^etnent  tout^ 

les  loix  de  l'Holmeiir  mais  leuts  propres  intérêt 
pour  s'enrichir  de^  nos  depouillesaulieu d'entrer 
avec  nous  .en  négociation  r^ée  &  damlesfbr^ 
mes  ordipaires,  ainfi  que  nous  l-avons  toi^our^ 
ofièrt^ils  nous  (^t  porté  des  conditions  aâjreuJG^ 
comme  une  loix  toute  écrite  en  nous  menaçant 
de 'la  Guerre  û  nous  ne  les  acceptions  ferviïer 

2neB|^. .        .    ̂ ,^  r    •  r.  • 
.  Après  avoir  fenti  conune  nous^  de  quelle 

«nportançe  il  étoit  pour  la  liberté  de  l'Èurops 
&  de  Ibp  Commerce,  que  la  Sicile  ne  pafTe  jar 

mais  iiu  pouvoir  de  .la  Maifôn  d'Autriche,  ila 
coccHnencent  par  vouloir  livrer  ce  ïlo^aume  à 

^  l'Archiduc  &  oflBheût  au  Poffcflfeur  de  cette  Ifle^ 
"  celle  de  Sardaigne  qlii  nous  apf»rtient.&  quiç 
Qous  avons  r^onquiib,  cpnime. s'il. leui:  étoit 
pqtxiis  de  le  dçdprmger  à  nos  dépens^ .  Mais,  fi 
cette  conduite  doit  nous  paraître  pdieufe  de  la 

rrt  de  l'M^^^pre  &  de  ceux-qui  pourroipnt joindre  à  die  contre  nous,  que  devons  npu$ 

penfèr  du  Prinçei  qj^i  pi'étant  que  depp^caire  de 
l'autorité  Rpyale  en.  France;  ôles'èa  prévaloir  & 
&  l^uer  avec  les^çiensennenûsde^deiu^Qxir 
:ironn0s,  Éuis  avoir; tïonfiilté  ni  la  Nation  Fran- 
jçoife  ni  les  Parlçiçens  du  Royaume,  &  %s  avoiç 

Qiên^  donné  le  tf^W  jttJ^  Cotifeilde  Régence  d'ex^ 
aminer  la  matière  pour  m  delibrer  meurement^,. 
,  II.  a  vu  après  la,  mort  du  Roi  Très  Chré-^ 
%ex^  notre  Ayeii  syec  quelle  tranquillité  nou$ 
Tavons  laifl^^prçn^e^pQflèffion  de  là  Regen-r 
c^e  pour  gouverner  le  Royaume  de  nos  Pères 
pendant  la  minorité  du  Roi  notre  très-cher 
Neveu  bps  Uu  faire  le  .moindre  obitacle  &  que , 

ïim  I.  R'    '  nous 



i5S        XicJieM  Hfi^HfÊettjÉSbi^ 

Tgcw  «r<»n*  tMfOHxs  pcrièmré  émm  ie  Mm 

gi^  ̂   mourir  jff»  dt^matAer  le  te^  4« 

quoique  le»  lùix  FondatnéHtdei^  dé  ce  Ro]^n^ 

Wtement  iiiri. 
Noos  ̂ grwihi&àepm  «iit^Adu  te  ̂ iiistes  qttf 

fc  ftàSdieAt  à^  tous  câtetr  0ç>ime  foti  Gomet^ 

nement,  fur  la  diffipation  des  finances, l^ôpï««i 
fio&  des  peu^)  ̂   fnéprià  des  kâx  &  4^  ̂ e* 
mpnd^flnces  juiidîqises  ,  quoique  nous  ̂ fiiffiom 
"fivemmt  ito«i^  de  <?$&  ̂ sa&imeSy  aoys  af^oiu 

cru  ̂ en  derok  cacher  *fe  déplKMir  ««i  iiSnd^ 
tLO^e  <xsem';  ̂   nous  ae ^dri^ns  pas  mçottt^^ 
d'hoi  du  fikiflicé  ni  de  k^  fAôdéiftôon  que -Mus  ̂  
ftciis  étions  ̂ rdciite,  fïl^  Duc  d^rleans^i^^ 
toit  ibrà  4iâ-Mêfn6  d^^^yfcss  'leis  règles  de 'Ut 
jM^^ce  &  de  te  KTati^ie,  fém  ̂ ous  oppi^Sa^ 
«IOU8  ic  le  J^ëi  iràtrp  ti^  <iker  Neveu. 

<  Sn  e%t  cètDtnent  petivcâr  fouHrk  fliS^ 
lotig-tétSffi  4âB  TtftBteft  ̂   ̂ PHûnneur  dh?:  ̂  
i^r^ice  '&  .tes  In^éi>£l6  ̂ u  IRîoi  ̂   pupille  ̂ lëk» 
&ct=ï^9«2  ',  "^i^ue  Mt6  M  nom  de  <se  ̂ euiie 
i>i%ice ,  4iate  Purtique  vue  de  lui  Aîcdéders  8t 
!fbr 'tout  «pi^S'aveHT T^ftndudads le puUtic  defc 
ëérltt  infâmes  ̂   annonçât  la  ̂inoit  ppdctelî- 
»e  6e  qui  tâchent  d^inâMer  ̂ afi5  les  ̂ ^td  k 
Sèxrce  des  reiieilicjiatiolis  'àk^$effw&es  Lcâ^fbM^ 

damentiàlea.  Kîhi  procède' fi  cofttrtfire^^e'^ue 
toutes  les  .'Loiic  divines  ̂ 'êit  ̂ maines  esdgedc 
d^m  Oncle j  fl^un  TuteUr,  &  d?u»  Régent, 
aurdit  du  ffed  «excitct  ̂ fiotee  înd^natîonparl'iBh 
terêt  que  nous  prenons  tant  au  4!Hen  delà  Nii- 

tion    n^nçôUe  qu'A  k  côfiferywtioa  du  IReoi 



jio|ia»'rtrf|B'«fh§r  i^m:y  mis  jm  êfet  xjui 
f^m^^lP^^P^  pQilfemâUealeQt,  ̂  

iP^l'Att^toîie^  laaiès^igisrQtr  lagetté  lîpfee  que nous  lui  iâifioiis  de  nous.ym:  «nfemfafe.    Au 

^J^(^9Î!::9^flsiEÎLir^^u  bm  de  ia  ixâiice'^ 

f^  T^^smiêf^  .4e  ifeiiigner  ssecc  .^n  propre 

iÎM%>  9m  ̂   f^'mna&r  4!&mè  M  jca  &miT  àe$ 

Cette  incfi^ie  préfercaO^  iqe. dqolare  que  :t3JopK 

I  t^yti'lMYei^  foP  c^nwtDctîé  daqs  le  projet 
SJP^tî^W  4pat  M  :€ft  )Uni4u^eoc  occuj)é  ,  é 
^t  .^  vfut  ;96h@G^  le  ;f^cces&  aus  J^pen^  de« 

Qçjpîçft  pfl?  îpi  ie.  Jott  .de  dke  .que -par  cet- 
BsUmmmGm  ms^^  -à  fiwoe  Acs.^jfr^r^àms 

qui  ne  Ijû  ftyoîtskt  4;)qôtt  jStez;  ali^acées  ',  ̂ compte  pour  rien  de  plonger  les  deux  Nations 
dans  les  derniers  iSQ|ftlbeurs  ;  nous  v^oulons  fèu^ 
lenoipaf  qrqus  feJEp  intendre  que  la  conduite 
ii^uij^m&^du  Duc  a  Orléans  ne  diminuera  ja« 

^jPQ^.^^Çigi^&PIsi^S^ion  pour  vous. Noi^  .flê  ;gp\jO!jns  oublier  que  nous  avons 
reçu  lé  jour  dans  votre  ibin,  que  vous  j)qus  ayeia 
affuré  la  Couronne  que  nous  jx)rtons,  au  pris 
^.Wtfe  Apg..  R<ëii  nejfera  C^p^Ûe  fféteindr^ 
da]iS4io<HEe.xouir  l$i  ttodrefiEe.que  .iioilfi  «fefttoiis 
Eiur  notre  ç^^Srt^t ^€ifm^ow^Rol  Et  fi  ]a 

uc  d'Orléans  nous  réduit  à  la  cruelle  néceffité 
de  defiPendre  nos  droits  par  les  a^njfs,  ̂ contre 
fes  attentats ,  ce  ne  fera  jamais  contre  vous  qjjç 
IKniB!les''pooterai^5^idn  per£iaâez  que-^us^tô 
i^^iGD^setijaiaa»  GO&tcejtiçkS». 

R  »  C« 



26o         lUckeS  Hiftvrhpk  iJSttï^ 
Qjt  ne  fera  au  contraire  qâfe  poùt  tirer  fe 

Roi  notre  très-cher  Neveu^  de  Popréffion,  6^ 
k  R^;ent  le  tient  avec  tous  {ts  flijets ,  pal^ 

ks  plus  grands  abus  qui  fe  fbiènt  jamais  iUt 
de  rautorîté'  confiée. 

Ce  ne  fera  que  potir  proétifer*  TaflèihlSéè 
des  Etats  Génénux  ,  qui  feuls  peuvdit  raâé^ 
dier  aux  maux  préiëns  éc  pl'evenîr  ceux  dont 
on  n'eft  que  trop*  vifiblement  meiiacé;'  nSMi 
vous  exhortons  à  ièconder  nos  jùftes'  intérim tions  &  à  vous  unir  à  nous  daiis  une  vue  fi 
iUutaire  au  repos  public. 

Nous  efperons  tout  de*  vôtf «r  xèle  pdoi;  lé 
Roi  vôtre  Maître,  de  votre  amitié  pour  noiii 

&  de  l'attachement  que  vous  avez  à  vosloix 
&  à  votre  patrie,  fur  ce  nous  prions  Dieu  qu*ii 
vous  ait,  cîiers  &  bien  aime:&,  en  â  Saime  & 
digne  garde.  Donnée  au  Monaftere  Royal  dt 
tt.  Laurent  le  5.  de  Sq^temfare  17 18.' 

PHiErppE; 

&  plus  bas 
B.  Miguel  FfiitNANi 

DES  Douane. 

.  No.  vt.      .  '  '  , ,  :    ,_     •  /. Tretendue  Rtquite  ,  ifm  tmfifûfih  frifitU 
tée  é^H  Roi  Catholiqfte  ,    an  mm  der 

trois  Etats  de  France; 

SIRE. 

'  Ôus  les  Ordres  àvt  Royaume  de  Fnoice 
viennent  fe  jetter  aux  pieds  de  Votre  Mbu 

jcft*- 
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|Uté  fX)ur  itmbxer  ibn  fecours  dans  l'état  oâ 
les  requit  lé  ôouvernemeiit  préfent:  elle  n'ig« 
nore  pas  leurs  malheurs,  mais  elle  ne  les  con« 
Hôit  pas  encore  dans  toute  leur  étendue. 

-  Le  j:e^»eâ  qu'ils  ont  priur  l'autorité  Royale 
dans  qùdque  main  qu'elle  fe  trouve  &  de 
qudaue  manière  qu'on  en  ufe,  ne  leur  permet 
pas  aenviiàger  d'autre  moyen  d'en  ibrdr  que 
par  les  fêcours  qu'ils  ont  droit  d'attendre  des 

))ontez  de  votre  Mig*. .  Cettci  Couronne  eSc  le  patrimoine  de  VbsPa* 
res ^celui  qui  la  porte,  tient  à  vous  Sire  par  les 
lien3  les  plus  forts,  la  Nation  regsurde  toujours 

Votre  A^jeftç  comme  l'Héritier  préfomptif. -  Dans  cette  vue  elle  fe  flatte  de  trouver  dans- 

votre  cœur  les  mêmes  fëntimens  qu'elle  au» 
mit  trouvé  dans  le  coeur  de  feu  Monfeigneur^ 

qu'elle  pleure  encore  tous  les  jours.  Dans  cette 
vue  elle  vient  expofer  à  vosyeux  tous  fes  mal- 

heurs &  implorer  votre  afliftance.  La  Reliy 
gioQ  a  iX)ûjours  été  le  plus  ferme  apui  des 

Monarchks  ;  Votre  Majefté  n'ignore  pas  le 
xèlç  de  Louis  le  Grand  pour  la  conferver  dans 
route  &  pureté.  Il  fcmbleque  le  premier  foin  du 
Duc  d'Orléans  ait  été  de  fe  Ëdre  honneur  de 

l'irréligion.  Cette  irreligion  Ta  plongé  dans 
des  excès  de  licence,  dont  les  Siècles  les  plus 

corrompus  n'ont  point  eu  d'exemple  &  qui  en 
iiii  attirant  le  mépris  &  l'indignation  des  peu- 

ples, nous  fait  craindre  à  tout  moment  pourïe 
Rpyaume,  les  châtimens  les  plus  terribles  de  la 

vengeance  Divine.  Ce  premier  ̂   femble  a^' 
voir  jette,  comme  une  jufte  punition,  l'efprif 
d'aveuglement  fur  toute  in  conduite:  on  for- 
Q)e  des  Traites^,  ot»  achette  des  Alliances  avec 

R  j  les 



t6i         lUc^eit  ir^orijà0  d^jUSt^l 
tes  Enâani»de  la  RéUgioi^,  «rec  lès^  Emetti&r 
4e  k  Monarehiè^  aree  ks  EonieSaus  de  Votié 

Les  £â£|iis  qui  coinmeûccttit  è  CMmir  Itfl 
yâiËC >  eti  ̂ oétrént  \ss  motiâ)  il  if ea  eft  point 
q^i  ne  voy^^  qtie  Fàn  fircrifiels  vériàibte  wxé»'^ 
|êt  de  la- Nation  à  une  e^«vance  «pm  Voà  tâti 
^&M  fupôfer  ans  crimcr,  &  qu'on  né  peub  ei$«i 
yiâiger  ém^horreitr^c'eAcébaidtnt cette  dmèt^ 
le  lupolition  qui  eft  l'ame  et  toos  tes  Coi3feiir5^ 
içl^  pfeilaicr  moMe  dé  tes-  fboeftiK  Tnd^. 
C' eft  là  ccf  qui  diâe  ciss  Arrête  q«  rcïx^afcîilt 
touteâ  les  ferttmer,  <féft  Ml  ridote  oè  l'oiï  ̂  
e^fîe  fe  ré^  dé  FEtatt.  A  klstcre^Sôfê^oû  né 
f«ye  plu9  que  le  feol |Mrât  des  fMatSyàiits  rèn-<; 
tes  fui*  la  ville,  pour  les  r^xms  qb'it  dft  afit  ̂  
pénétrer  :  mds  pcAir  les  â^intaxKdis  àts  Offi^i^ 

ciers ,  de  quelque  oràre  qu'ibr  fixait ,  pour  léâ 
penfions  acquifes  au  priï  du  âng  y  ûi  û-en  iàt 
tdus  queftion. 

Le  Public  n'a  reflënti  aucun  fruk,  M  dc^  Yms^ 
mentationdes  monnoyes,mde  la  taxe  ètaOéta 

d'aftkires.  On  exige  cependant  tels  meniez  tribus^ 
que  le  feu  Roi  a  exigé  pendslnt  le  fbrc  des  plu^ 
longues  guerres  ̂  mais  dans  le  tensque  lé  Rûi  ti  •; 

roit  d'une  main^  repandoit  de  Fautre,&  cette  Cir- 
culation faifbit  fubfifter  tes  grands  &  tes  Peuplés. 

Aujourd'hui  les  Etrangcrà,  qui  hreixt  &ssi^ 
la  paâkm  dominante^  cbnfument  tôUC  te  Patri- 
moiiw  des  ËnËms. 

L'unique  Cxxâçsigtùc  èM  RoyaUrne  qtâ  'idt 
la  liberté  de  parka-y  a  p6#té  fes  ̂ etaKXitfancei 
rcfpedhieufes  au  pied  du  Trône  ,  cette  Gorti^ 
pagnie  dans  kquelte  on  a  reconnu  te  poll^ôiif 

|e  décerner  k  R^ence^à  qBd  l'on  s'eft  adiefiS 

pour 



rec ria  «v^^rair,  ̂ ^»«e  kq^é  on  t  ftifMifê  eii 
recevant  de  fes  mains ,  à  kqudte  où  sl  pitj*. 

ài»  p«rf»^ai^âàt  èb  wéc  ferment  que  Ton  ne 
nmtcdt  êtfè  màtté  que  de«  feide^  gratt»  ,  élit 
^pHM^  po(tf  la  Kdblfldàft  ie&  sifi&ke»,  ̂ e  iêroit 

mfe  0^  b  ̂ fftliij'àes'  voi^dtfii  te  Cbtifeil  de 
l|cgâne«  ̂    n^  feulement  on'  ne  fécoute  p^^ 

état  i/$»  ÔMifâfe^  tes^  Sitjees  le»  piuâ  dignes ,  d^«r 
bwd  «îa*fe  rep^éfentent  k  vérité  ;  ikfe  ferfc^ 
xniaic  €»  né  Yhto\ké  paar,  miiî  4â  î«dettr  ém- 

fôdi4ii  de  répéter"  à  votre  Mijefté  te  termet 
4^ptémeiit  hc^tenk  dt  ̂ rftttieut  <k^  lefijue^ 

^!l  tf  rêpO!tdû  lorftu' on  a  parler  aux  Gens  du 
Roi  ̂   particulier,  fe  Regiftçe»  dir'  Fartemcnt êft  &rMr  ftrf  jûfqtfa  fa  pc^cf ité  ïa  trfîB  recu- 

lée... "'     •      "^  . L«f  Etft»  de  Bretsîtgrïe  Içgfeitnemewt  convo- 
epifA  ôjtit  demande  quMI  leur  firt  perrms  de  f^- 
ce  «Wriise  eomptt  i  yn  Tréfoflar.trè^-fo^oft^ 
afitt  de  mettre  ordre  à  Fadminiffration  de  leufs 
ftlaâceft,  on  leur  en  a  fait  un  crime  ̂ tat^on 
A  érit  tnarcber  des  Troupes  y  comme  on  ïes 
ftte  ftiarcher  contre  des  Reb^es. 

Enfin  ,  Sire,  on  ne  comioit  plus'  de  Lonr,' 
ces  Edit»  qui  conftcrent  encore  aujourd'hui 
k  mémoire  des  Rois  vos  Ayéub  y  cts  Edics 
rendus  avec  tant  de  iâgcffe  pour  conferver  la 

fiinteré  des  ntaria^  ,  &  rctat  de  toutes  les 
lances  ,  oti  s'en  joue  :  une  Lettre  de  cachet 
les  rettverfe ,  qtidiles  faites  une  telle  conduit* 
«e  fait  die  pas  envifeger  ?  crue  ne  fait  die  pas 
craindre  ?  Kous  ne  nous  flaterons  pas  vaine* 
filent ,  ffire  ,  en  nous  perfSadant ,  que  nous  . 

entewrom  de  votre  bouche  ces'parolcsdecou- 
R  4          ̂   fo'^ 



26^        Recueil  HifiorufétettiASes^ 
folation;  Je  Jens  vos  PtéUêXy  fBOis  fuel  remei^ 

y  fuis-je  emporter  1 .  II  eft  entre  les  imins  de  Votre  Majefté^  Quoi- 

que revêtue  d'une  Couronne  y  elle  n'en  en  pas 
inoihs  Fils  de  France^  &  fes  droits  IbntencorOi^ 

mieux  établis  par  le  reQ)eâ&  l'attachement  des 
)?euples^  qu'ils  ne  le  font  par  la  Loi  du  Sang. 
Comme  Oncle  du  Roi  Pupille,  qui  peut  di4>u«i» 
ter  à  Votre  Majefté  le  pouvoir  de  convoquer  les 

États,  pour  avifçr  aux  moyens  de  rétablir  l'or- 
dre, la  tutele  &  la  Régence?  n'apartenoit  die 

pas  de  droit  à  Votre  Majefté?  il  n'eft  ras  iàns 
exemple  qu'un  Prince  Etranger  ait  été  Tuteur 
d'un  PupUle  ;  lans  fortir  hors  de  chez  nous  , 
Baudouin  Comte  de  Flandres  n'a-t-il  pas  eu 
fadmimftration  du  Royaume  de  France, &  la 

Tutele  de  Philippe  premier,  fils  d'Henri  prôT 
mier?  Votre  majefté  n'auroit  pas  manquée  dé 
raifbns,  fi  elle  avoit  voulu  attaquer  la  prêtent 
fion  du  Duc  d'Orléans?  aufli  toute  la  France 
irt-ellc  fepti  que  Votre  Majefté ,.  loin  de  con- 

fiilter  fes  Droits,  n'a  enviée  que  le  repos  dé 
l'Etat,  dans  la  confiance  d'une  iàgeadmmiifaa* 
tion ,  &  toute  la  France  a  reconnu  dans  cette 
conduite  le  cœur  d'un  véritable  Père? 

Votre  Majefté  peut  s'afliirer  ide  fon  côté,' 
que  tous  les  cœurs  voleroient  au  devant  d'El- 
le  ,  quand  Elle  paroitroit  avec  fà  feule  Mai<* 

fon  j  die  peut  conter  qu'il  n'y  a  point  de  Ci- 
toyen qui  ne  lui  fervit  de  garde  Ripais,  quand 

on  fupofera*,  que  pour  plus  grande  ïïireté,  die 
paroitroit  à  la  tête  d'une  armée  de  dix  mille 
nommes,  quand  on  fupofera  que  le  Duc  d'Or- 

léans paroitroit  à  la  tête  d'une  armée  de  60. 
mille  nommes  j    Votre  Majefté  peut  s'afluref <^e 



NégoGÎattôns  ̂ ^  Mémoires  c^  Traitez,.    2^5 
que  cetre  âormée,  fur  laqudle  il  auroit  conté  ,& 

qui  ne  ièrvira  qu'à  le  feduire,  fera  la  première 
à  prendre  vos  ordres. 

Il  n'y  a  pas  un  Officier  qui  ne  gemiflè  ,  il 
n'y  a  pasun  fbldat ,  qui  ne  fente  l'iniquité  & 
la-  pérveifité  du  Gouvernement ,  il  n'y  çn  à 
pas  un  qui  ne  vous  regardât  comme  £>n  Libe4 

rateur.  Toie  s'emprefTeioiént  d'all(^  recon-^ 
noitre  ,  d'aller  admirer  en  vous  le  fils  de  ce 
Prince  fi  chef  ,  qui  règne  toujours  dans  les 
cœurs  ;  que  pouvex  vous  jamais  craindre  y 
ou  du  Peuple,  ou  de  la  Noblefle,  quand  vous 
viecrirei  mettre  leur  fortune  en  iûreté,  vôtre 
itrmée  eft  donc  toute  prête  en  France  5  &  Vôtre 

Majefté  peut  s'afliirer  dV  être  àuffi  puiffiiht 
que  fut  jamais  Louis  XiV.  Vous  aurez  M 

<ïOlriôlation  de  VoXis  voir  accepter  d'une  com- 
mune voix  pdùr  adminiftrateur  &  R^ent5  0ii 

tel  aue  vôtre  ûgefTe  jugera  plus  convenable  , 
ou  oe  voir  rétabDr  avec  honneur  le  Teftament 

du  feu  Roi  yotre  Augufte  Ayeul. 
Par  lï  vous  verrez.  Sire,  cette  union  fi  né- 

ceÛàirè  airit  deux  Couronnes,  fe  rétablir  d'une 
manière  qui  les  rendroit  l'une  &  l'autre  inébran- 

lables à  leurs  Ennemis  ,s  par  là  vous  rétablirez 

le  rœosid'un  Peuple  qui  vous  r^;arde  comme 
iba  Père,  &quî  ne  peut  voué  être  indiffèrent. 

Par  là  vous  préviendrez  les  malheurs,  qu'on 
n'oie  iêulemeAt  enviâger,  &  que  l'on  nous  fbf- 
ce  de  prévoir;  Quels  reproches  Votre  Maj,  ne 
fè  feroit-ell^  pas  à  elle-menie,  fi  ce  que  nou$ 
.^vons  tant  defiijèt  de  craindre,  vendtàarriverî 

.  *  Qudl^  ktocs  né  verferoit-elle  pas  ̂   pôiif 
fi'avoir  point  répondu  aux  vodux  de  la  Nation, 
qui  fe  jette  iies  pieds,  &  qui  implore  fi>n  iê- 

R  y  course 



wjsii  Nous  ibubikoB9  nous  trompa:, 

l'oa  aoiis  fbf <e  à  crrâ^dre  ̂   du  m»in  tm 
craintes  prouvent  notre  z^  pour  un  Re»  qiA 
pou»  eft  Gli^i 

ai  Vôtre  A^j^fté,  dont  nous  rccoimoiflô» 
jes  vue^  trts-fuperieidHreSi  oc  tfouvoit  pa»  kpn>* 
pc3â  de  r^xxi^e  à  nos  voeox^  aux  moms  peit^ 
s»t-dle  é^felrvir  ̂   nôtre  requête  pour  rapeUer 
\  lui^mflAe,  &  pour  faire  r)sacrcr  dans  le^véri»- 
laUfiB  intérêss  dclaFrance^unPrinsequifcrliatei 

fe  aveugler  y  qvKiique  l'on  fbit  forcé  de  Voua  re>* 
prâêhter  que  Ton  ne  peut  s'en^  rien  prâmettre. 

L«  Miniftre  de  votre  M^cfté  issa  cette 

Cour  |ieut  Tafflurer  que  Fon  n'aarabce^rksi  vA 
^'fl  n'ait  Itt  danâ  tous  les  torars;  Ainfi  Vch* 
n^  Maîefté  6*a  rien  à  craindre  d'ime  Natson 
qû  lut  cft  toute  dévouée^  &  doit  tout  feprt»>; 
mecere  de  la  Nofckfi&  Fntfiçotiie. 

Bi/Arr  ̂ 1^  Cardinal  Jtt^rmi  a»  Princ9  ds  CeU 

Imnare^  jomt  a  une  de  fis  JLHtrfs  à  €€$ 

^AfKéaffiuiein' ^  dt^  14*  Deeemtrc  1718. 

Ct^ 
Vdij^'ms  xme  l'on,  reçoive  de  ee  cpà 
^  itdk  pifiS  à  regard  du  Duc  de  St.  Jà- 

fuan  *y  c€  né  doit  en  aucune  mamire  ètrôUk 
esènapie  pour  en  dfer  de  mâme  ea^rm  ViKi» 
txcmsneû.  n  ft  été  nécei&ire^  avee  bii  àt 

prefidre  ce  pasti^  parce  qu'il  avoit  pm  tùd^i^ 
ftt^e  qu'il  n'woit  plus  de  cataâbère  ̂   &  4 
faofe  de  6  mduvaiie  conduite.    Votre  SlECd- 



^ume  émfiii&ér  éPëètè  fermé  à  demeurer  i 

Fins  y  èi  éBe  i^éh  ferttr»  que  lors  qu'elle  f 
âsn  eôtttrttf&té  p»  la  foî'ee;  Eit  ce  cas  il  feu- 
àn  ««ter  ̂   ̂   fSHatet  aùpâtàvant  les  pïotefta- 
tWtis^  réqalfe*^  au  Blôï  Trè^^Oifétien,  au  Par- 

iXÊùem  èé  à  feôs  kd  aûtrttr  qu^ii  GOïiviendra  ,' 
Ûàï  b  ̂ ^ée  que  lé*  Go^Vertiement  de  Fran- 

ce ai^<<e  céfttte  là  peifoftrie  &  le  Caradtère 
ée  Vôm  Ëxcdldiee. 

Supwft"  qtf  elle  foît  oWigée  de  partir  ,.  eBé 
Mû/^i^  ftu^é^ayaiît  Ie/v#  i  tù«m  les  mines, 

CÀA  Ihèfe^  ftUlë*  eit  découvrirent  affez  pouf 
Hm^a^t  au  Dlic  Régent  lé  t/ut  de  ce  com- 

plot.-  &  qifeli  eflfets  on  devoir  attendre  de  T/w- 
/www,'  «nfi  que  le  nomtiioit  le  Prihce  de  CeU 

lémarei  G'eft  pcnirquoi  rerionçant  à  la  mocfe- 
rïfti&â  dont  il  aVoit  ofi  Jafcju'alors  ajvec  TÈt 
p^,  3-  ̂ ^fa  èÉQs  fe  Confeîl  de  Régence 
<te  pï'évetiir  tesf  efttreprifes  du  Cafdîûal  Alberà^' jtf  &  def  <te  Okvfiersy  &  dé  déclarer  la  guerre 
àéettéCôurOftfie,  ce  qui  fat  auffi-tôt  rëfolu, 
&  Ton  en^lojra  une  deé  meilleures  plumesf 
dci  BLoyaùfeé  à  compofer  le  Manifefte  fuivant 
m  foitÉt  de  dêetoâèon  dd  Guerre. 

Àfa^ifcftè  fur  les  Jujets  de  Hupure  entra 
U  FràHce  &  tEjfogne. 

LÊs  Rois  ne  font  comptables  ♦  de  leurs  dé-i 
marches  qu'à  Dieu  même,  dont  ils  tien- 

*  Ch^h  né  convîeric  pas  de  ce  principe»  qui  ponr  trop 

.BOcpprerKÏfe  fié  prouvé  rien  ;  cela  (è  peut  à  l'égard  de  (juclquef 
jÇotiVéfaiûS  totîdfeaiént  dclpociques,  mais  non  à  t^égard  do 
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aent  leur  autorité.  En^igçz.  indi&enâl^lemenir 
à  travailler  au  bonheur  de  leurs  reufdes  y  Qb 
ne  Je  fbi^t  pas  à  rendre  rai&n  des  c^oyens 

gu^its  prennent  pour  y  réuf&r  ,  &  ils  peuvent: 
vJL  ̂ ê  de  leur  prudence  cacher  pi^  xçvàsr  ]e$ 
mifteres  de  leur  Gouvernement;.  .  Maïs  dès 

qu'il  importe  à  leur  gloire  &  à  la  Tranquilité 
de  leurs  Peuples,  qui  n'en  peut  être  fcparée  , 
que  les  motife  de  leurs  refolutions  ibient  conr 

DUS,  ils  doivenjt  agir  à  la  &ce  de  l'Univers,  & 
6ire  éclater  la  juiHce  qu'ils  ont  coafiiltjçe  dapi^ le  fccret. 

.  Sa  Majefté  ,  conduite  par  les  Con&ils  du 

puç  d'Qrlçafis  R^ent ,  s'cft  cruQ  dans  cet 
cngagemient,  &  Elle  ffit  gloire  d'^pofer  à  to 
Sujçts  &  à  toute  la  Terre  y  les  raiibns  qu'dle 
a  eues  d'entrer  en  de  nouvelles  liaifbns  avec 
^ufieurs  grandes  Puiflànces  pour  la  PadJEca^ 
tîoo  entière  de  l'Europe,  pour  la  (isreté  parti- 

culière de  la  France,  &  pour  celle  même  de 

l'Èfpàgne ,  qui  méconnoiflknt  aujourd'hui  {es 
vrais  intérêts-,  trpuble  la  tranquillité  cpmmu]aQ 

par  rinfradtion  des  derniers  'f  raitex. 
"Sa  Majefté  n'imputera  jamais  cette  iafrac-r 

tkm  à  un  Prince, qui,  recommandable  par  tant 
de  vertus ,  Teft  particulièrement  par  la  fidélité 
k  plus  reiigieufe  à  fa  parole;  &  ce  ne  peuvent 

être  que  fes  Miniftres  ,  qifi  l'ahrant  engagé 
trop  légèrement,  ûveht 4ui  faire  dé  cet  enga- 

gement même  ime  raiibn  &  une  néceffitç  de 
le  jlbutenir.  ^ 

tODs  ]^  Rok.  Le  defTOtîsme  efi  une  eîrannle ,  &  n'eft  ptfs 
le  pouvoir  propre  à  la  "Royauté»  c*eft  un  pouvoir,  ulurp^  ;  ea  4 

é%é  étonné  de  voir  fortir  ce'  principe  de  la  plume  d'un  Aii-< 
àur  aufiî  Judicieux,  &  qui  paroi t  tant  tefyeditt  la  Libertéi 



.  SaTMajefté^dam  les  mdûres  qu'EUê  â  jxrifeà; 
s'eft  propofê  de  iàtisfaire  égsfletnent  à  deux  de- 

voirs ;  à  l'amour  qu'EUe  doit  à  ion  l^eujdc  y 
en  prévenant  une  Guerre  âlvec  tous  les  Voi^ 

fiiB,  dont  ihétoit  menadé^  6c  à  l'anûdé  qu'Ët 
le  doit  au  Roi  d'Eipagne,  en  ménageant  coos^ 
tasuneot  £»  intérêts  &  &  gloire ,  qui  leront 

loûjoùr»  d^t^t  plus!  chers  à  la  France,  qu'Et 
le  le$  regarde  conmie  le  prix  de  fès  longi 

travittix:&  de  tout  le  âng  qu'il  lui  en  a  coûté 
poui'  le  maintenir  fui:  ion  Trône. 
.  C»  intentions. de  Sa  Majefté  ië  recônnoir 

liront  fenfiblément  £c  iins  interruption'  dana 
lx)u$  le&.ikits  qrfon  va  ëîçofer. 

On.' fait  que  dans  le  cbu!^  de  la  demiefe 

Guerre  9  U  Fraàce  avoir  été'  réduite  par  fet 
diigraces.à  la?  dure  nécef&té  de  confentir  an 

i^peldu  Roi  d'EQ)agne^  &:  elle  en  auroit  &ns 
doute  éprouve  la  douleur ,  fi  la  Providence, tjtii 

changea  les  Evénemens.  de  les  Coeurs ,  n'eut 
épargné'  cette  injuilice  à  nbs  Ennemis. 
.  j  On  dF^on^iut  à  Utreclii  les  Droits  du  Roi 

.CaâtCAiq^e;  mais  l'Empereur,  quoi  qu'abat 
4on^é  de  fès  Alliez  ,   ne  poùvoit  encore  re- 

noncer.'à  fes  prétentions.    La  prife  de  Lan* 
4au  ,&  de  Riboorg  ne  put  tnême  l*y  réduire \. 
jSc  \cJsMKçÀ'4t  glorieufe  mémoire  ,  quir  an 
milieu  de  fes  derniers  fuccèà  ̂    fentoit  l'exirè- 
çae  ;beibin  mie  fës  Peuples  avoient  de  la  Paiz^ 

ne  la  conclut  qu'après  avoir  fait  propofer  à 
l^mperèur^dàns  Ja  N^ocîation  de  Raftadt^ de  travailler  à  un  Accommodement  entre  lui 

ic  le  Roi  d'EQ)agne.    ̂   U  avoit  toujours  en vue 

ém  x^,  Jivfil  iji^ 



-mè  4'»<^Ç^^  ftKd  ionnorige ,  .âçfd)D<otifo  les 
i;^Q9K^ide<^vitnre^  q^cik  Tsait»  jd^^^rtcÀ 

I^mpeccsir  ;to  infisrçte,de/OC  ftâac»  &^  iUi 

JUe  dfffm  it^xSmmta  h  Ans  paÉ  mut  c^ 
oU^tîotn  jmtre  c^  deux  Pn^o»,  £it  ioÉfioé  1 
Sa4e  le  ̂   15.  Jtifo  17114-  ̂ u  Goou»  4ie  Goes^ 
$c  cQWxmoif^é  k  f  7.  Septemboft  buvant  aâ 
i^rince  Eugène  4e  Sfiv^^^qui  a&smk  queil^ti^ 

{lereur  ne  s'^n  âoîs^eroit  pis.  .accès  la  fiena* 
tare  4u  Traité  de  mdc;k  Bjsd  chàn^  Iti^^ 
réchal  de  Villars  **  jàe  AÛKce  ̂ cc  le  Priace 

jEi^ene  le  inême  ofcs'et.  £t  ibiîque  (k  CMite 4u  Luc  4.  fut  nowiié  pour  .etce  AmVafliMieiùr 

jdu  ïtiQi  auprès  de  l^Enp^eur^  ii  &t  pankm^ 
jUerement  chargé  par  (ça  joftruâion  dVigir  ̂  
Ion  ce?  vûë3. 

Le  B;oi  d'Srpagns  axdc  repiâbitf  ̂ vcnc 
au  feu  Roi  p«r  des  Lettifis  éclates  .de  &  «0019^ 
jque  fou  écAt  :o!étxHt  poînc  .dfliiré  par  4e(  T^- 

4i(8^  d'Utrecbc.  1^4^^  ̂ «^n'^s  jofimptty  4ffek^ 
4ans  us^tede^  Le^ti»  d^  16.  Mai  171^,  fMP 
itf  P^;>  d^mf  ,/4K/  le^nmuk  Mre  :Mgàiemn$  im 

pfa  éjf¥t^h  iCimrttiaifi  d^^apu^  ite.m'eM  f«^ 
«a* 

t  ̂i^ttre  dm  Marichaï  4e  VîHars  an  l^ql,  /Tài  7.  fiepti/nk^ 

^14.  .    .    .     ̂    --      - 
**  Mémoire  donné  de  la  fart  in  Roi  an  Maréchal  de  VU-- 

îarsy  le  23.  Septembre  17 14. 

Janvier  171J. 



NégcttéHiênfj  Mmoires  &  Traitez,,  iyi 
.f^r  /£vez^  écrit  ce  Prince  dans  &  Letti^ 

étt^i.  Janvier  ij.i^.^fuef^iref^/itottskfPrér» 
UmhutSres  yf^  fife jt Juisûrêt  à  confentir^ue  Mf- 
fkfy  h  Mitamz  ér  ̂  Fdis-Éas  refiem  i  t^t^ 
MdiKy  comme  je  Pai  fait  de  la  Skiie  enfavnà^ 
dtiDucA  Suvûye^  de  Gtbrakar  &  de  flfiî  de 
Mmarftte  en  faveur  dés  An^lm  ,  &  fue  je  faie 

9itjjlfr(t  à  fe  faire  de  la  S ar daigne  en  faveur  '  4^ 
fEMiewrde  Bavière.  L'Archiduc  doit,  movem^ 
itant  tes  OenStionf^renoncer  à  cequf  me  repeJ^ 

ta  Menarchie  d'Bj^agne.  Ai^Jî  nous  n'a^ns^/^ 
lÊèhi  ni  moi^rien  àfrftendre  fun  contre  FanUre^ 

Je  me  fiatte^  dit  le  Roi  d'E5)agne  dai^s  là 
I/rttrc  du  17.  Mai  1714.^  J»^  jC0Hn9iffant  4gi 
^etle  importance  it  efi  défaire  départir  tArcbirr 
due  de  toutes  frAeirJwns  far  iEfaapte  ̂   tes  Zjê^ 
As  y  vous  me  mettrez  en  état  f  établir  des  Cfijtir 
ditions  fiRdes  four  en  ̂ outr  faijibfsment, 
^  Pftiîce  ne  fe  croyoit  affermi  fur  Iç  Trôr 

i?te  d^fpagnc  Qc  des  In^es^  que  par  U  ̂enoaj- 
Uiadon  f€iç5nittefi.e  de  TEippereur  à  fo  piétour 

<5onsj  &  il  ni^inftftoit  fi  vivement  fur  cette  jS^ 
tei^  y  giie  parce  gu'il  en  avoit  .reçcujnu  Ymh 
yoet^iXïCtjptiSr  'Içs  cxtrêpiitez  ̂   où  TavQiqati^. 
mk  les  )ETçticn?ei)3  de  Ja  Guerïp,  -eîcçfeée  g^ 
its  prétendons  de  l^mpereur.  Cétoiit  :^i4ïj 
tout  ce  bu'3  demlndoit  au  feu  lloi^  TOXOpaç 
îe  ̂ e  jfe  ifia^  ̂ enfiWe  de  foft  amitié  PAtçtQfd- 
tej,  &  rQmiïre  lé  dernier  effort  dont  À  devf^ 
iéoumnnci:  tout  ce^ue  la  flraicje  avpit  gùtppiir 
fes  intérêts. ,  Xe  feu'  Roi  Çqavailloit  .a^çç  '^u^ 
te  ̂  vivacité  d*uici  Tfre  à  la  Éitisfeàipp  de  êujl 
ï*etît-î!ijs. ,  Mafe  comme  rjEmperçyr  .paipi^ 
Ibk  ioébratil^lo,  Sc  qup  d*àiIlQV(rs  m  rç&câ^ 
flo&Dce  répandu  dam  l'Europe  ,   une  opinion 

gfr.
 



'ij%  Reemeil  HificrUpu  ̂ j^j^s^ 
geDérale  que  la  Paix  nepouvoitpasdiirer^épqui 
tetenoit  encore  IaplupandesPui(]^K:esarmée$i 
la  Guerre  du  ̂ œd,  &  les  changemens  arrivez; 
dans  la  Grande-Bretagne, faifi>tent  craincke  que 
)e  feu  ne  fe  rallumât  bien-tôt^ il  fàiloit  preiidre 
encore  de  nouvelles  mefiires  pour  le  prévenir. 

C'dt  dans  ces  conjonâures  que  le  feu  Roi 
(ut  enlevé  à  la  France.  Sa  Majefté  n'oubli? 
ra  jamais  ces  avis  fi  importans  &  fi  £dutaire$ 

2"  u'U  lui  donna  dans  les  derniers  motnens  dQ 
i  vie.  Elle  en  veut  faire  la  r^Ie  invariable 

de  fon  Règne,  &  l'on  va  voir  qu'ÉUe  y  a  me- 
fiiré  juiqu'ici  toutes  &s  démarches. 

Die  longues  Guerres'  avoient  laifle  contre 
nous  dans  FEuropë  des  reftes  d'aliénation  & 
3e  haine  c^ui  ne  cherchoient  qu'à  le  ranimer , Se  ilos.  Voifins,  encore  plein  de  la  jaîôtifie  & 

des  frayeurs  qu'ils  avoient  eues  fi  fouyent  dç 
nos  prolperitez,  &  même  de  nos  reflources 
dans  nos  plus  grades  di^^es  y  fbngeoient 
déjà  .  pour  achever  de  nous  abattre,  à  proâ^ 
ter  de  la  minorité  du  Roi,  &  de  réçui&xien|: 
<lu  Royaume  dont  nous  nous  plaigtuops  nous 
ibême  afTez  hautement,  pour,  inviter  nos  En- 

nemis à  tout  entreprendre.  L'andexme  Ligué 
menaçoit  de  fe  rejoindre,  &.  les  Naàons  s'ex^ 
citoient  mutuellement  à  la  Guerre ,  par  rim^ 
portance  de  fe  mettre  pour  toujours  à  couvert 

d'une  PuifTance.  trçp  redout5i>le  ,  &  qu'on 
s'efifbrçoit  encore  dé  rendre,  odieufê  par  des 
reproches  injufles  de  fi  mauvjaifê  foi 

'  Quel  moyen  plus  fiir  laoux  difEper  cet  ortù 
|;e  ,  que  de  s'unir  avec  la  PuifTance  ,  qui  de 
concert  avec  nous  ,  avoit  rapellé  là  Paix  par 

lôs  Traitez  d'Utrecht  ?    Le  R6i  ne  négligeai. lùàà 
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rien  pour  réiiffir  dans  cçtte  vue. .  La  confiance 
fc  rétablit  par  fes  foins  entre  les  deux  Puiflàn- 
ces^  &  Elles  comptèrent  auffi-tôt  que  rien  ne 
contribueroit  davantage  à  confirmer  une  Paix 

encore  mal  aflurée,  qu'une  Alliance  défenfive 
entre  la  France  5  TAn^eterre  &  la  République 
des  Provinces-Unies,  pour  naaintenir  les  Trai- 

ter dlJtrecht  &  de  Bade  ,  &  pour  la  garantie 
réciproque  de  leurs  Etats.  Mais  avant  toute 
ouverture  de  Négpciation.  SaMajefté  donna 

avis  de  fon  deflèin  au  Roi  d'Efpagne.  Le  Duc 
de  St.  Aignan  eut  des  ordres  précis  au  Mois 

d'Avril  1716.5  de  lui  expofer  fes  vues,  de  lui 
offrir  tous  (ts  foins,  &  de  l'inviter  à  entrer  dans 
l'Alliance,  où  elle  fepromettoit  qu'il  feroit  reçu 
avec  tous  les  ̂ ards  qu'il  pourroit  fouhaiter. Après  bien  clés  Inftanc^  éludées,  le  Duc  de 

St.  Aignan  fur  un  nouveau  Mémoire  qu'il  pré- 
fenta,  reçu  enfin  du  Cardinal  del  Giudice  une 

réponfe  cfiâée  dans  l'intérieur  du  Palais  par  un autre  Miniftre  dès-lors  tout  puiffant ,  &  dont 
il  ne  fijt  dans  cette  occaflon  que  l'interprète. 
Cette  réponfe  portoit  :  le  Eoi  nutn  Maître  ayant 
examiné  r  Extrait  qui  lui  a  été  remis  y  ̂lesder* 
mers  Traitez»  Jîgnez  à  Vtrecht^  tiy  a  trouvé  mu^ 

€une  claufe  qui  ait  befiïn  d'être  confirmée. 
.Quelle  étrange  oppofition  de  cette  réponfe 

avec  les  Lettres  que  le  Roi  d'Efpagne  écrivait 
au  feu  Roi ,  &.  qui  n'étoient  qu'une  répréfen- tation  continuelle  &  inquiète  de.  Tincertitude 
de  fon  état  !  Sa  .Majefté  vit  bien  que  les  prin- 

cipes de  conciliation  &  de  Pabc  qui  la  faifoient 

agir ,  n'étoient  pas  ceux  que  l'on  confultoit  à 
Madrid;  &  cette  idée  n'étoit  que  trop  confir- 
lï^  par  le  trojible.quc  le  Commerce  oes  Fran- 
TomèX  S  joig 
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çoîs  foufFmit  déjà  en  Efp^e,  par  les  avis  déi 

liaifons  qu'on  y  ménageoit  avec  quelques  PuiÂ 
lances^  fous  prétexte  d'une mefîûtelljgencepro- 
"chaiile  entre  les  deuï  Nations  ,  &  par  les  op- 
pofîtions  fecretes  que  l'Efoagne  aportoît  à  nô- 

tre Alliance  avec  le  Roi  de  laGrandje-Bretâgne 
&  les  Etatis  Généraux. 

Le  Roi  prit  cependant  le  parti  dedifSnàilleh 
Il  ne  kiflà  pas  aSoiblir  fon  amitié  ni  ids  éganis 

pour  le  Roi  d'Efpagne  ,  &  attendant  pàtienl- ment  le  moment  où  il  feroit  mieux  éclairé  fiir 

fes  véritables  -avantages  ,  il  lui  fit  dife  que  tie 
pouvant  plus  fe  difperifcr  d'achever  fon  Projet 
d'Alliance,  il  l'afluroit  qu'il  n'y  conferitiroit  *à 
rien  qui  fat  contre  fes  ihtèrc^ 

L'Abbé  Du  Bois  fUt  env<^é  alors  à  Hanno- 
vre,  pôiir  7  traiter  eette  afiàire  avec  le  Roi  de 

la  Graride-éretagnej  Et  c'eft^là  <jue  furent  ar- 
rêta les  Articles  qui  ont  fervi  de  fondement 

au  Traité  de  la  Triple  Alliance ,  figné  i  h 
Haye  le  4.  Janvier  1717. ,  après  que  le  Roi  de 
la  Grande-Bretagne  lui*metne  en  eut  donné 

*part  ihvitilement  au  Roi  d'Ef{>agne,  &  qu'il  fe 
fiit  afniré  de  la  répugtianée  invincible  du  Mi« 

nîftre  à  tout  Projet  d'union. 
Mais  quelque  favorable  que  fût  cette  Al- 

liance au  repos  public  ,  die  ne  fiipléoit  pioint 
ce  qui  inariquoit  à  la  perfcâion  des  Traitez 

d'Utrecht  &  de  Bade ,  Jwurce  que  les  difièrens 
entre  l'Empereur  &  le  Roi  d'E4>agrie  n'y  ayant 
pas  été  réglez ,  l'Europe  étoit  toujours  daiis 
l'incertitude  de  fa  fituation^  iSc  en  danger  d%- 
tre  replongée  dans  la  Guerre  par  la  première 

hofKlité  de  part  ou  d'autre.  L'Itialie  feule  pou- 
'  voit  ià  flatter  de  quelque- repos 'à  la' fàtvéur  àc 



Négoèiathniy  Mitmifts  &  'hraite^.  Ijif 
la  Neutralité  qui  y  avoit  été  établie  par  dd 

Traitez  &  des  Engagemens  qu'on  regardoit 
comme  un  premier  pas  &  un  degré  qui  pouvoit 
conduire  à  k  Paix.  Mais,  quoique  la  Neutralité 
fut  véritablement  une  Loi  a  laquelle  ducunde 

ces  deux:  Princes  s'étoit  fournis^  le  bien  de  l'Eu* 
rope  en  vouloit  une  plus  {ikre  &  plus  iblemnel* 
le,  qui  fût  autoriiee  par  le  confentement  réci- 

proque des  deux  Concurrens,  &  maintenue  par 

des  garants  tels  qu'on  nepûtpasrenfnundreim-< 
Çmément.  Un^e  telle  Loi  ne  pouvoit  étire  qu'un 

raité  de  Paix ,  qui  terminât  k  jamais  les  con-^ 

teftatioAs  entre  l^Empereur  &  leRoid'£ipagne< 
Le  Roi  dé  k  Grande  Bretagne  voulut  tenter 

de  procurer  un  fi  grand  bien  à  l'Europe,  &  s'en 
ouvrit  à  Sa  Majâé.  Elle  vit  avec  plaiûr  led 
intentions  du  feu  Roi  revivre,  &  eUe  crut  que 

c'étoit  agir  pour  un  Prince  auquel  Elle  eBi 
étroitement  unie  par  les  liens  du  kng,  que  de 

fkvoriiër  l'exécution  de  tout  Ce  que  la  tendres^ 
£e  Paternelle  avoit  projette  pour  lui  tneme  fi 
poiitivement  &  fi  imlamment.  Mais  Sa  Ma« 
jefté ,  qui  avoit  déjà  éprouvé  en  différentes 
Occafiôns  ,  que  ce  qui  pouvoit  convaincre  le 

Roi  d'Efi»gne  de  ibn  amitié,  ne  trouvoit  plus 
le  memie  accès  auprès  de  lui  :  n'en  put  plus 
douter  loriqu'EUe  vit  que  le  Marquis  de  Lbu^ 
.Ville,  qu'Elle  avdt  envoyé  au  Roi  d'Eipagne 
{»ur  lui  faire  connoitre  £&  véritajbles  fendn 
mens  &  lui  communiquer  des  chofès  limpor-» 
tantes  aux  deux  Couronnes ,  ̂ voit  éj:é  i;en« 

vojré  £ms  letre  écouté  ,  malgré  l'atliajiçnient 
particulier  qu'il  av^t  à  la  parfenne  «^  à  ja 
gloire .  de  Ce  >Piuic&    Aiflfi  trop  i)M^TU|ee  par 

,^  S  2  tout 



tout  ce  qui  viendroit  de  fa  part ,  Elle  pria  le 

Roi  de  la  Grande-Bretagne  d'agir  lui  même  à 
Vienne  &  à  Madrid  pour  le  fuccès  de  ce  grand 

deffein,  d'autant  plus  qu'EUe  n'étoit  point  au- 
torifée  à  traiter  des  intérêts  du  Roi  d'Efpagne, 
&  qu'il  convenoit  d'ailleurs  à  la  dignité  d'un  fi 
grand  Prince  de  les  difcuter  lui-même. 

Le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  fie  en  même- 
tems  lea  ouvertures  de  fes  vues  à  Vienne  &  à 
Madrid.  Elles  furent  reçues  affez  tavorable^- 
ment  à  Madrid ,  tant  que  la  feinte  fèrvit  à  ca- 

cher les  entreprifes  qu'on  y  méditoit ,  &  rejet- 
téçs  enfiiite  avec  peu  de  ménagement  dès  qu'on 
crut  avoir  moins  d'intérêt  de  feindre.  On  ne 
trouva  à  Vienne  des  difpofitions  à  aucun  ac- 

commodement, qu'à  condition  que  la  Sicile, 
qui  avoitété  jufqu'alors  un  obftacle  infurmon- 
tablc  à  toutes  les  propofitions  de  conciliation, 

fcroit  remife  à  l'Empereur,  parce  qu'il  la  ju- feoit  abfolument  néceflàire  à  laconfervation  du 
Loyaume  de  Naples.  Mais  à  ce  prix  on  efpe- 

roit  que  le  Roi  Catholicpie  feroit  reconnu  par 

l'Empereur,  l&itime  poffefleur  de  rElpagne& 
des  Indes  ̂   &  de  plus,  ce  qui  étoit  pour  lui  un 

avantage  nouveau,  que  l'Empereur  conièntiroit 
que  les  fucceflbns  de  Parme  ScdePlaifkncefus- 

fent  aflurées  aux  Enfàns  de  la  Reine  d'EQ)agne. 
Les  difiicultez  de  cette  N^;ociation  ne  dé- 

voient point  nuire  à  la  Neutralité  d'Italie  éta- 
blie par  le  Traité,d'Utrechtdui4..  Mar8i7i3., 

r^ouvdlée  &  confirmée  par  celui  de  Bade  , 

L'Empâ^eur  &  le  Roi  d'Efpagne  paroiffôient 
eux  mêmes  avoir  pris  des  précautions  pour 

^aflîirer  qu'elle  ne  fcroit  p©  interrompue.  Le 
Roi  d^^^e  av<MC  eu  fim  ayant  la  Guerre 

i--.  •   "  £  v<       ■  '  de 
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de  Hongrie  ,  de  faire  fouvenir  le  Roi  de  la 

Grande  Bretagne  qu'il  étoit  garant  des  enga- 
gemens  pris  à  Utrecht  pour  la  Neutralité  d'I- 

talie; &  l'Empereur  de  fon  côté,  lorlque  les 
Turcs  fe  mirent  en  Campagne ,  avoit  engage 

le  Pape  à  demander  au  Roi  d'Efpagne  une  pa- 
role pofitive  qu'il  ne  profiteroit  pas  contre 

TEmpereur ,  de  la  Guerre  que  les  Turcs  ve- 
iioient  de  lui  déclarer.  L'Intérêt  du  Roi  d'Es* 
pagne  fe  trouvoit  conforme  à  cette  promeflè, 
car  il  avoit  été  inftruit  par  le  Roi  de  la  Gran- 

de Bretagne  du  Traité  conclu  à  Londres  leiç. 

Mai  1716  ,  entre  l'Empereur  &  ce  Prince  , 
portant  une  garantie  des  Etats  de  PEmpereiff 
en  ItaUe,  &  une  promeffe  expreflè  de  lui  don- 

ner des  fecours,  en  cas  qu'ils  fuflênt  attaquez. 
Enfin  5  la  pieté  fi  connue  du  Roi.  d'EÇ^gnc 
raffôroit  encore  plus  que  fim  intérêt. 

On  ne  pouvoit  donc  foupçonner  que  le  Roi 
tfElpagne,  par&itement  inftruit  du  Traité  de 

1716, 5  voulut  courir  les  rifques  de  l'engagement 
du  Roi  de  la  Grande  Bretagne,  en  attaquant 

l'Empereur  en  Italie;  &  manquer  tout  à  la  fois 
k  ion  intérêt,  6c  à  fbn  zèle  pour  la  Religion. 

Cependant  cette  Entreprife  éclata,  &i'oHaprit 
gu'uû  Armement  6ît  des  fonds  levez  fur  les 
meos  Ecdéiîs^iques  Se  deftinez  pour  fbutenir 
la  gloire  du  nom  Chrétien,  alloit  fcrvir  à  vio- 

ler lés  Traitez.  II  ne  faut  pas  de  pli^  grande 
-preuve ,  que  les  mauvais  confeils  &  la  trop 
grande  puif&nce  du*  Miniftre  prévalent  en  Es- 
•pagne'fiir  les  intentions  &  les  vertus  de  ibn  Roi. 
.:    Sa  Majefté  allarmée  d'une  démarche  il  dan- 
rïufè  ;    envoya  auffi-tôt  un  Exprès  au  Duc 

St.  Aignan,  qu'eue  chargea  de  xépréfeater 
S  3  vi* 
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vivement  au  Roi  d'£4>ag;ne  ks  dangers  où  % 
$'expofoic^  &  ce  qui  devoit  faire  plusd'impres-* 
fion  fur  lui,  rinjuftice  de  fim  entreprifè.  ]^ 

le  prioit  pour  la  tran(]|uiUté  commune  de  l'Eu^ tope  &  pour  fes  intérêts  perfonnds^de  rentrer 
dans  ces  vues  de  conciliation,  que  le  feu  Roi 
fen  Grand'Pere,éc  après  lui  le  Roi  de  la  Gran- 

de Bretagne  avoient  déjà  projettées  entre  lui  & 

l'Empereur.  Quelques  jours  après  Elle  ordonna 
encore  au  Duc  de  St.  Aignan,  d'agir  de  con- 

cert avec  le  Miniftre  d'Angleterre  qui  avoit  re* 
çû  les  menées  ordres ,  pour  cœager  le  Roi 

a'E^)agne  à  autorifer  ioti  AmbaiSideur  à  Lon« 
dres,  ou  à  y  faire  paiTer  uq  autre  Miniftre  qui 
traitât  des  tnoyens  de  rétatdir  Solidement  la  Pahc. 

Le  Colonel  Stanhope  venoit  d'arriver  à  Madrid,^ 
chargé  plus  particuli^emeûjt  des  mêmes  \mm 
tances.  Le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  fit  fà^ 
voir  en  meme*tem$  à  Sa  Majefté  que  comme 
le  vsxà  preilbit,  il  ne  âUoit  pas  perdre  letetn^ 

des  remèdes  \  qu'ils  ne  pouvoient  naiore  que 
du  concert  unamm^  des  Puiflànceg  itc^xank* 

les  ,  &  qu'il  la  prioit  d'envoyer  uq  And>a&» 
&deur  à  Londres,  où  fur  jibs  inftances,  l'Em^ 

pereur  avoir  aufH  confenti  d'envoyer  ua  Mi« 
niftre.  Sa  Majefté  y  enycqra  l'Abbé  du  fioîs^ 
&  attentive  aux  intérêts  du  Roi  d'E^ngiie  , 
mifH  biœ  qu'à  ceux  de  Ibn  Royamae  >  die 
crût  qu'elle  devoit  avoir  dans,  lés  Cooferenf 
ces  de  Londres  un  Mioiftre  qui  pût  coofas 

ver  au  Roi  d'Efpagne  des  otsvertures  pour 
entrer  dans  la  NégociEitioa  ,  dès  qu'on  pour<> roit  rédaobrer  fur  iès  intérêts.  Mais  en  vain 

lui  a-t-on  £ût  là  deffiis  des  infbnces  tédou^ 

lues,  fi«  tain  W  trKOK  ftit  e^eier  d'ol>. 
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tenir  pour  lui  de  ITEmoereur  ce  qu'H  avoit  fi 
Cuvent  demandé  hii-meme.  On  n'a  reçu  de 
ipn  Miiliftre  que  des  refus  opiniâtres  ,  &  fou- 

yent  même  cfes  menaces  d'dlùmer  par  tout  le feu  de  la  Guerre ,  malgré  toutes  les  mefiircs 

Îue  l*on  croiroit  prendre  pour  le  prévenii^ 
/Éfyagne  fembtoit  regarder  comme  une  con- 

fpiratiqft  contre  elle  ces  fentimens  imanimes  de 
Paix  où  entroient  les  autres  Puiflànccs. 

C'eft  fur  ces  rçfus  &  fur  ces  deffeins  menaçans 
de  rÉfpagne,  que  le  Roi  de  laGrande-Èretagne 

fit  repréfenter  à  Sa  Majefté  qu'il  étoit  abfolu- 
ment  néceflàire  d'en  arrêter  les  tikts  :  &  qu'il 
ne  s'en  oflfroit  d'autre  moyen  à  là  prudence  des 
puiflànccs  impartiales ,  aue  de  former,  pour 

cpncilier  les  intérêts  des  deux  Princes, "un  Plan 
qui  put  leur  être  propofe ,  &  procurer  \  quel- 

que prix  que  ce  fut ,  leur  propre  tranquilitc  & 

celle  de  toute  l'Europe.  Cette  réfolutioh  fevo- 
rîÉuit  d'un  côté  l'afFermiflement  dé  la  Paix,  qui 
ctpit  l'objet  invariable  de  Sa  Majefté,  &  don- 
i^^t  de  Tautre  ai^  Roi  d'Efpagne  lé  tems  &  les 

liant  \  l'Abbé  Du  Bois  d'entrer  dans  un  Projet 
^'néceflàire,  Sa  Majefté  ne  lui  commanda  rien tant  que  de  rejetter  toujours  tout  ce  quipourroit 

fulpendre  ou  éloigner  le  concours  du  Roîd'Et 
pagâe  dans  cette  Négociation.  Qyels  Com- 

bats le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  n'eut  il  pas 
à^  effuyer  avec  l'Empereur  ,  pour  ébranler  ibn 
attachement  aux  préteiftions  fur  l'E^âgne  & 
fur  les  |ndd$ ,  pour  vaincre  û  lépugnance  à 
voir,  paiier  un  jour  les  Etats  de  Pamie  &  de 

Tofcane  "entre  leâ  niains  d'ua  Prince  de  la 

.:           S  4  Mai^ 
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Maifon  d'EQ>agnc,  &  pour  amortir  fon  reflèn* 
•   riment  de  rinfraâion  des  Traiter  dont  il  fc 

croyoit  en  droit  de  tirer  vengeance  !  Ce  ne  fïîc. 

qu'avec  une  peine  infinie,  qu'on  vint  à  bout 
pied  à  pied  de  ces  obftacles ,  &  qu'on  ménagea 
Cïncore  au  Roi  d'Efpagne  des  avantages  plus 
grands  que  ceux  que  lui  donnoient  les  Traitez' 
d'Utrecnt,  &  par  confequent,  comme  on  l'a 
vu  par  fes Ixjctresjau  de  là  même  de  fes  defirs. 

Ainfi  fe  forma  à  Londres  le  Projet  des  con- 
ditions qui  dévoient  fervir  de  fondement  à  une 

faix  folidç  entre  rEtnpereur  &  le  Roi  d'EA 
pagne.    La  parfaite  amitié  de  Sa  Majefté  pour 

ce  Prince  s'ctoit  toujours  fignalée  par  les  in- 
fiances  qu'Elle  lui  avoir  faites  fans  interrup- 

tion, d'envoyer  des  Miniltres  qui  difcutaffent; 
fes  intérêts ,  par  les  tnoyens  qu'elle  lui  avoît 
xnénageZi  fans  relâchw^  d'eAtrer  dans  1^  Négo- 

ciation, &  par  fes  effiîrts^.conftans  à  lui  procu-' yer  de  nouveaux  avantages. dans  le  Traité  mê- 
me.   Mais  non  contente  de  ces  démarches^ 

elle  porta  encore  plus  loin  l'attention  &  les 
égards.    Elle  envoj^a  le  Marquis  de  Nancré 

auprès  du  Roi  d'Elpagne  -ppur  lui  faire  part 
du  Projet  de  Londresi ,  tandis  que  le  Roi  de 
la  Grande-Bretagne  feifoit  la  jpaemç  démarche 
auprès  dç  l'Empereur, 

oa  Adiajefté  dans  les  cinq  premiers  mois  du  lè- 
jour  du  Marquis  de  Nancré  à  Madrid  ,  repré- 

fcnta  fiais  ceffe  au  Roi  d'Elpagne  qu'il  y  alloit 
également  de  fon  intérêt  §c  ̂ e  &  gloire  d'aban- 

donner une  entreprife  iryufte,  &  d'adopter  des 
conditions  qu'il  avoit,  pour  aînfi  dire,  diftées 
lui-même  par  fes  inftances  au  feu  Roi.  Enfin  ̂  
&  ellç  fait  gloire  de  Iç  dire,  elle  lui  demandoic 
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la  Paix  de  rEurôpe  au  nom  de  h  France  ,  qui 
Tavoit  maintenu  fur  fon  Trône  par  tant  de  tra- 

vaux &  tant  de  iàng,&.au  nom  de  fes propres 
Sujets 3 dont  le  zèle  &  rattachement, peut  être 
fins  exemple  ,  méritoient  bien  de  leur  Prince 

qu'il  ne  les  livrât  pas  aux  horreurs  de  la  Guerre. Toutes  ces  inltances  fondées  fiir  les  condi- 

tions Éiges  du  Projet ,  n'arrachèrent  du  Mi- 
nifkre  d'Efpagne ,  qu'im  aveu  du  péril  où  El- 

le alloit  s^fcxpofer  en  réfiftant  à  tant  de  Puif^ 
fânces.  Mais,  il  aiTuroit  eh  même-tems  que 
ibn  Maître  ne  fe  défiileroit  jamais  deibn  entre- 

prifc ,  &  il  n'avoit  pas  honte  de  rcgetter  fîir 
lui  le  blâme  de  &  propre  inflexibilité.  Enfin, 
Sa  Majefté  lui  fit  dire  au.  mois  de  Juin  der- 

nier 5  que  Tamour  gu'EUe  doit  i  fes  Peuples, 
&  qui  doit  prévaloir  à  tout  autre  fèntiment,' 
lui  défendoit  de  differer  davantage  à  figner  le 
Traité  avec  ̂ Empereur  &  le  Roi  de  la  Gran- 

de-Breçighe.  On  ajoutpit  l'engagement  même 
où  étbit  le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  d'en- 

voyer une.Efcadre  dans  la  Méditerranée  pour 

fecourir  FEmpereur.  Rien  n'ébranla  le  Mi-» 
iriftre ,  qm  s'irritoit  de  plus  en  plus  par  les 
inftances  de  Pahc,  Se  qUi  menaçoit  de  mettre 

en  feu  tQUte  l'Europe.  Enfin  le  Chevalier 
Bing  ,  -qui  commandoit  les  Forces  Navales  du 
Roi  de  la  Grande-Bretagne  deftinées  pour  la; 

Méditerranée ,  avant  que  d'entrer  dans  cette 
Mer  5  donna  avis  au  Mihiftïe  d'Efpagne,  dea 
ordres  précis  qu'il  avoit  d'agir  comme  Ami, 
fi  l'Efpagne  fe  défiftoit  de  fes  entrepriiès  con- 

tre la  Neutralité  de  l'Italie,  ou  fi  elles  les  fuA 
pendoit  y  &  de  s'y  opofer  auffi  de  toutes  fct 
ibrces,  fi  elle  y  perfiitoit  :  Et  le  Miniftre  ne 

S  5  laif<* 



lfi£fant  plus  aucune  dperance,  lui  réDoadit 

Gu'Ù  n'ayoi^  qu'à  exçcuter  Içs  ordres  aOnt  il 
^toit  chargé. 

La  Guerre  finUIbit  alors  entre  TEmpcreur  & 
k  Turc,  &  les  ordres  étx>ienc  déjà  donnez  pour 
^e  pafTer  de  aombreufbs  Troupes  en  luJie  : 
Sa  Majefté  forcée  enfoi  par  les  circonibnces> 
tChçûu.  [dus  à  coQveOiir  avec  le  Roi  de  la  Gran- 

de-Bretagne des  conditions  qui  ferviroient  de 

baze  à  la  Paix  entre  l'Emperoir  &  ïeRoid'Ef. 
pagne, &  entre  le  jv^niier  de  ces  deux  Princes 
&  le  Roi  de  Sicile  :  &  ce  furent  ces  mêmes  con- 
étions  qui  formèrf^:  le  Traité  %ne  à  Londres  le 
3.  Août  dernier ,  entre  leç  Miniftres  du  Roi ,  de 

l^Ëmpereur  &  du  Roi  de  la  Grande-Bretagne. 
Mais  le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  ,  tou-. 

jours  conduit  par  un  dpiit  de  conciliation  & 
de  paix,  &  voulant  prévenir  auûi  la  mefmtd- 
Ùgence  qui  pourroit  paître  entre  ùl  Couronne 

&  rEfp^e ,  à  Toccaiion  des  fecours  qu'il 
étoit  obligé  de  donner  à  l'Empereur ,  crut  en- 

core devoir  faire  un  denûer  effort  auprès  du  Ro| 

d'£i^)agne  :  il  envoya  le  Comte  de  Stat^ope^ 
l'un  de  £bs  pqnçipay^  N^Jiniftres,  à  Sa  Majefté, 
pour  pafTer  enfuite  à  &^|adrid,  fi  Elle  le  jugeoic 

^  propos. 
Ce  fut  pendit  fon  fejour  à  Paris  ,  qu'on 

^rit  la  nouvelle  de  l'invafion  de  la  Sicile  par 
les  Troupes  du  ̂ oi  d'Efpagne  ̂   ce  qui  hâta 
^core  le  voyage  du  Comte  de  Stanhope  à  Ma- 

drid. Il  y  aniva  les  premiers  jours  du  mois 

à'Âoût  dernier  9  &  le  Marquis  de  Nancré  re- 
çût de  nouveaux  ordres  pour  agir  de  concert 

^vec  lui  'y  mais  les  vives  repréfentations  qu'ils 
ledoublèrçqt  Ym  ôç  l'autre ,  fur  les.  extremi- 

tézi 



Wu  oà  rinâadbilité  du  Roi  Qatholique  pour- 

voit porter  les  cho(b&;  Tafllirance  qu'on  lui 
doimoit  pour  toutes  ibs  podscffions  par  la  R&> 

HonciatioQ  de  l'Empereuf ,  &  par  k  G«atitiè 
des  Puiâ&nces  coatraébmtes^  la  promeflè  que 
Sa  Majefté  lui  procurevoit  la  re£btution  deGi« 
braltar,  qui  interefle  par  un  endroit  fi  fènfible 
toute  la  Nadon  Espagnole,  ̂   &  que  fim  Roi 
défiroit  ardemment  cbpqis  long-tems  :  enfin 
la  déclaration  des  engagemens  pris  à  Looi^ 
dres,  &  celle  die  la  noceffîté  où  Sa  MajeOé  £c 
le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  ,  fè  trouvoient 
de  les  exécuter  immédiat3emcQt  après  Tescpira^ 
tkm  des  trois  mois  ,  du  jour  de  la  fienaturc 
des  Traitez  de  Londres  ;  tout  &t  abfiduaieot 
inutile.  Le  Comte  de  Stanhope  partit  de  Ma^ 
drid  ,  avec  la  doukur  de  voir  que  les  office« 
&  les  fi)ins  de  fon  Maître  pour  prévenir  une 

Déclaration  contre  l'Ë^xigne  ̂   n'avoient  en aucun  efibt  :  mais  il  eut  au  moins  cett» 

consolation  ,  ipe  l'on  n*avoit  rien  épaimé 
pour  vaincre  Tobftinatioti  du  Miniibe,qui£ei^ 
le  étoit  la  caulê  de  la  rupture  &  des  maux 
qui  la  fiiivroient.  Cependant  )e  Marquis  de 
N  ancré  eut  ordre  de  demeiHW  ,  parce  que  le 
Roi  vouloit  bien  fe  prêter  encore  aux  plus  \t* 

'gères  e<persttic6s  ,  que  le  Moiiftre  avott  l'art 
d'entretenir  pour  gagner  du  tems  :  mais  Sa 
Majefté  reconnut  tS&xi  l'inutilité  de  &  coi\^ 
deicendanee  ;  EUe  fut  peu  de  jours  après  ii^ 
ftruite  des  violences  exercées  fur  les  peribants 

'  &  fur  les  effets  des  An^ois  en  Efp^e  ,  au 

préjudice  du  XVIII.  Article  d^  Traitez  d'Ut- reckt 
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ncbt  entre  l'Efptgne  &  l'Angleterre ,  qui  fat 
un  terme  de  fîx  mois  pour  retirer  les  peribnnes 

&;  les  effets  de  part  &d'autre, en  casde rupture 
Le  Marquis  de  Nancré  étant  parti  de  la 

Cour  d'Efeagne^  Sa  Majcfté  pour  Êtisfaire  au 
Traité  de  Londres  ,  oùonna  au  Duc  de  St. 
Aignan  de  porter  des  plaintes  de  k  violence 
exercée  contre  les  Anglois,  &  elle  lui  prefcri- 
vit  de  déclarer  ,  que  le  terme  de  trois  mois 

IttjQS  ad  Roi  d'Ëfpagne  pour  accepter  les  con« 
ilidons  qui  lui  ont  été  refervées  ,  devant  ez« 
pirer  le ̂   de  Novembre,  il  ne  pouvoit  ̂ cm* 
j^àits  dfe,  demander  à  ce  Prince  une  réponfê 

décifive  :  &  le  Roi  d'Ëfpagne  ayant  peififtc 
dans  fon  refus,  il  a  priis  fon  audience  de  con- 

gé. 
.«  On  n*a  parlé  jufqu'ici  qu'en  général  ,  des 
conditions  refervées  au  Roi  d'Ëfpagne  ;  mais 
jL  faut  les  expofer  plus  précifément ,  poiir  en 

«faire  fentir  d'autant  mieux  ,  rton  feulement 
Fflfvantage  commun  ,  -  mais  encore  i'avaxits^e 
particulier  de  ce  Royaume. 

:1-  T  *  Empereur  tejtonce  férmellement  tant  pour 
•*-^  lui  ifue  pour  fes  Héritiers  y  Deftendans  ér 

SucceJJeurs  Mâles  ̂   Femelles  ̂   à  lu  Monarchie 
dEJpagne  ér  des  Indes  y  ̂  à  tous  ks  Etats  dont 
:k  Roi  Catholique  a  ét^  reconnu  légitime  Fojfejfeur 

'far  les  Traitez  dUtrecht;  ̂   il  s* engage  de  four^ 
ftir  dans  la  meilleure  forme  les  Afhsde  Renon^ 

'  dations  nécejfàires, 
II.  Les  Succejjions  omx  Etats  du  Duc.  de  Par^ 

.pie  é^  du  Grand  Duc  dé  Tofeaney  pouvant  exci'-^ 
ter,  de  ̂ andes  conte  fatums  ̂   une  nouvelle  Guer-^ 

te  fn  Itédie^  parce  fue  la  Reine  d'I^^gne  pri^ tfnd 
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tend  y  être  apfelU  par  Ja  natjfance ,  ̂  fifetEm^ 
fereur  foutient  que  le  droit  den  dèjfojer  au  défmif 

d'Héritiers  Mâles ^  lui  apar tient  &  à  P Empire: 
Il  a  été  Rlpulé  que  ses  Sucseffiims  venant  à  <u4- 
quer  par  la  mort  des  Princes  po£èjfenrs  fans  ho* 
ri  tiers  Mâles  ,  le  lils  de  la  Reine  et  fis  Def^ 
cendans  Mâles  ̂   ̂  à  leur  défaut  le  fécond  Fils 
^  les  autres  Cadets  de  ladite  Reine  atêec  leurs 

Défendons  Maies ,  fuccederont  dans  tous  lefditf 
Etats  qui  feront  reconnus  Fiefs  mafculins  mon'- 

vans  de  l*  Empire  ̂ ^  qu^ilen  fera  donné  au  Fils  do 
la  Reine  qui  devra  fucceder  ̂   des  Lettres  d'Expeor 
tative^  contenant  flwveftttute  éventuelle.  Et  pouf 
fureté  de  P exécution  de  cette  dijpofition^  il  doit 
être  établi  par  4es  Cantons  SuigèSy  des  Garni  fins 
dans  les  principales  Places  de  ces  deux  Etats  y  fa^ 
voir  à  Livournoy  à  PortofirtarOy  à  Parme  ̂ i 

Plàifasscoj  à  la  filde  des  Médiateurs  y  avec  fer^^ 
ment  de  les  garder  ̂   défendre  fous  P  autorité  dec 

Princes  régnons  ̂   ér  de  ne  les  remettre  qu^em 
Prince  Fils  de  la  Reine  d'EJpagne ,  lorfque  ces 
Succeffions  firent  ouvertes» 
m.  Il  a  été fiipulé  que. j ornais ^  ni  en  aucun 

tas  y  P  Empereur  y  ni  aucun  Prince  de  la  Maifon 
f  Autriche  qui  pojfedera  des  Royaumes^  Provins 
ces  ̂   Etats  iP Italie  ̂   ne  pourra  ̂ approprier  les 
Etats  de  Tofcane  ̂   de  Parme, 
W.  Comme  il  i^a  pas  été  poffible  JP engager 

P  Empereur  à  fi  défifter  des  prétentions  qu'il  a 
Ooujours  confirvées  Jur  la. Sicile  ,  il  a  été  réglé 
quelle  feroit  cédée  i  ce  Prince  ̂   qui  de  fa  part 

eederoit  au  Roi  de  Sicile  par  forme  d'Equivalent 
le  Royaume  de  Sardaigne  ,  en  refirvant  au  Roi 
éPEJpagne  fur  te  même  Royaume  le  droit  de  ro* 
nfetfion  à  cotte  Couronne  ̂ qtf il  sUtoit  refervéfurU 

Sidm 
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Sicile  f«r  VABe  de  eejjhn  iptHl  m  mmt  ftiÈê 
«j»  cmfé^énce  ̂   ̂ mtex  iUtrecbt. 

V.  Om  m  hïffé  tut  iRm  tTJEifiagnè  ttn  terme  Je 
•ffoif  mois  >  du  jùur  de  la  Signature  du  TYaitify 
feiur  accepter  les  eonditiom  ̂ ui  lui  ont  été  erffhr-^ 
us  y  fue  toutes  les  Parties  contra&amtes  garam* 

*Sipnt  ér  s'enj^ènt  à  faire  exécuter. 
VI,  Consme  il  ne  firoit  pas  jufie  /pu  la  Pai$e 

^  tEurope  d^encbt  de  Npiniatrété  ou  des  vues 

particulières  d'une  ou  de  deuic  finies  Fuijfances^ 
"t^  ̂   P-En^eur  fdauroit  pas  pu  fi  porter  à, 
itélivrer  fil  <Ren»nciatiùn  «vont  que  le  RoidEfia^ 
}p$e  e&t  accède  au  TMté^  fi  on  ne  lui  anjoit  donné 
yiailleufs  ̂ Ifue  autre  fiureté;  les  Parties  contrat^ 
Nantes  J&nt  convenues  de  joindre  leurs  fifrces  four 
ytUgêr  le  Prince  refiifant  à  Pacceftation  de  L 
^aix  y  cofsfmnement  J  ce  qui  a  été  foulent ftatifué 
four  le  repos  puUic  dans  les  occafions  importantes, 

VU.  OH  efi  convenu  eKfreJfimént ,  que  fi  ks 
"^iffimces  coutraBantes  étoient  obligées  cPen  ve^ 
^h  -aux  voyes  de  fait  contre  celui  qui  refifiroH 
d'accepter  Raccommodement  propofi^  f  Empereur 
fi  contenteroit  des  avantages  fiipulez  pour  lui 
'dans  le  traité ̂   quel  fie  fucces  quepmjfint  avoir 

fis  armes, 
FUI.  Enfin  le  RW  s^efi  engagé  d'obtenir  pomt 

te  Roi  d*Ejpagne  la  refiitution  de  Gibraltar. 

Voilà  ces  conditioflB  ̂ ue  le  Miniftre  d'Ef- 

pagne  rejette  av^ôc  tant  de  hauteur.  Elles  font 
cependant  'fi  •  coiwenâbhîs  ̂ à  la  tranquillité  gé^ 
inérale,  que  «le 'Roi  de  Sicile,  qui  parKiniégalité 
de  la  Sicile  à  ')a\Siardligne,  eft  le  feul  qui  pa* 
ïoiffe  y  perdre,  vi«nt  d'accepter  le  Tndté. 

L^expoiè  ample  «6cji4iicà(e<^''Ctv*fiûts  fuf- 
"    -  fit 
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fit  poor  feire  juger,  qud  parti  là  France  a  dfl 

prendre  dans  les  çonjondures  où  £Ue  s'eft trouvée. 

Le  Roi  d'Eipagne  attaque  le  Sardaigne ,  & 
prend  autant  de  foin  de  cacher  fon  defTein  an 

Roi,  qu'à  l'Empereur.  Dqyuis  cette  infraftion 
des  Traitez,  &  après  la  déchration  de  TEm- 

pereur  qu'il  donnoit  les  mains  à  un  accommou  . 
dément,  que  pouvoit  fiûre  Sa  Majefté? 

En  demeurant  neutre,  die  aurdt  égalemertt 

mécontenté  Se  aliéné  l'Empereur  &  te  Rcâ 
d'Efpagne  ,  &  dans  le  progrès  de  la.  Guerre, 
une  Puiflànce  auffi  coiâidérable  que  la  Frtû^ 

ce  ,  n'auroit  pu  foutenir  im  iperionnage  indif« 
fcrertt. 

Si  Elle  Yétoit  jointe  à  l'Espagne  ̂   cbmnii 
&  Majëfté  auroit  violé  le  Traité  de  fiade^, 
l^Empereur  étoit  en  droit  de  lui  déclarer  k 
Guerre,  &  Elle  aurok  eu  a  h  ibuteilir  en  It»- 
lie,  fur  le  Rhin  &  dans  les  ̂ Raïs-Bas.  De  phli 
l'Empereur  auroit  armé  contre  Eile  tous  fis 
Alliez,  Ou  plutôt  ITEurbWB  entière  ,  qui  aiu'Ok 
été  allarmée  de  l'union  ces  forces  de  la  Franh 
ce  &  de  l'Efpagne.  La  France  (e  trouvoit 
donc  teplongée  dans  fes  horreurs  d'une  Guerre 
générale. 

Si  îè  Roi  n'avoît  eu  d'autre  moyen  pour 
préveïiîr  ces  molheurs ,  que  de  fe  lier  avec 

l'Ennemi  du  Roi  d^Bibagae,pour  exercer  coiï- 
tre  lui  les  plus  gratioes  rieurs;  ce  moyens, 

tout  douloureux  qu'il  auroit  été  pour  Sa  Mal- 
Jefté  ,  n'^  auroit  pas  été  moins  jufte  ni  moiis 
tïéeei&ire.  Le  £aut  des  Peuples  ,  qui  ̂feiil 
doit  e<ymmaiïder  aux  Sôuvtârains ,  VzxBtoit  cùoh 
iiraintid«  Kiebâmtflbr,  &  ïoemplc  éa  ftuR^i 

lui'. 
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lui-même, qui  avoir  fsât  céder  toiité  k  tendreA 
fk  paternelle  à  ce  devoir,  défendoit  aflez  à  ibn 
Succefièur  de  la  âcrifier  aux  droits  du  Sang« 
Mais  combien  le  parti  que  le  Roi  a  pris,  eft-il 
^différent?  Il  fe  lie  avec  TEmpereur,  mais  c'eft 
en  offrant  en  même  tems  au  Roi  d'£Q)agne  cet 
-Entoemi  même  &  le  refte  des  plus  grande  Pui{^ 

iànces  de  l'Europe  pour  Alliez,  dans  le  moment 
qu'il  voudra  les  accepter  ̂ c'eft  en  TaffermifTant 
iUir  ion  Trône  ,  dont  la  poiTeffion  lui  devient 

inconteftable  ̂   c'eft  en  lui  procurant  tout  ce 
qu'il  a  jamais  defiré,  &  plus  qu'il  n'eQ)eroit,& 
à  l'Europe  une  tranquiUté  durable  &  folide. 

La  nouvelle  entreprife  du  Roi  d'E4)agne  iiir 
la  Sicile  a  fait  voir,  que  quand  même  on  ië  fe« 
roit  borné  à  ne  vouloir  rétablir  que  la  Neu- 

tralité en  Italie  ,  il  n'y  auroit  pas  confenti;  8c 
qu'on  auroit  eu  autant  de  peine  à  faire  refti'^ 

tuer  la  Sardaigne  à  l'Einpereur  ,  ̂ e  l'on  en peut  avoir  à  faire  exécuter  le  Traite  en  entier. 

Q^'auioit-on  fait  enfin  par  le  fuccès  même 
qui  n'auroit  point  anéanti  les  prétentions  de 
i'Empereur  fur  la  Sicile, que  de  iùipendre quel- 

que tems  {es  entrepri&s. 

.  Sa  Majefté  n'avoit  donc  d'autre .  reflburce 
pour  prévenir  la  Guerre  j  que  de  fuivre  le  Pro- 

jet d'accommodement  entre  l'Enipereur  &  le 
Roi  d'Efpagne,  &  de  donner  par  la  le  repos  è 
la  Fr^ce,  à  Tltajiie,  à  l'Europe,  tàn$  qu'il  en 
coûtât  à  la  France ,  que  des  odfHces  honora^* 

blés  j  (Se  à  rittiiie ,  que  l'avantage  que  don-» 
ne  à  l'Empereur  l'échange  de  la  Si/cile  pour  la 
jSard^igne^,  qui  eft  contrebalancé  par  les  bor- 

nes, oue  rjËnipereur.  s'eft   prefcrites  dans  le 
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tes  Puiflànces  de  FEurope  y  ont  pris  de  garan-* 
tir  les  poffefEons  des  autres  Princes  d'Italie  en Tétat  où  elles  font: 

Ainfi  y  loin  que  l'Efpa^e  ait  à  fé  plaindre  ■ 
du  Roi. qui  entreprcind  aujourd'hui  la  Guerre 
la  plus  jufte  en  évitant  la  plus  périlleufe  &  la 
plus  ruïneufe  {)our  fes.  Sujets  ;  c'eft  le  Roi 
même  qui  fe  plaiiit  avec  juftice  à  TEipagne  dé 
l'avoir  réduit  à  cette  extrémité ,  en  refufànt obftinément  k  Paix  fous  des  prétextes  fi  frivo^ 

les,  qu'on  n'a  pas.  pu  jufqu'ici  les  comprendre. 
Tantôt  c'étoit  un  point  d'honneur ,  fondé 

fur  ce  que  les  Succeffions  de  Parme  &  de  Toi-  ̂ cane  étoient  accordées  feulement  comme  Fieft 

de  l'Empire*  Mais  comment  croire  que  le  Roi 
d'E§)agne  fût  blefle  pour  un  Prince  de  fi  Mai* 
fon  5  d'une  condiâon  qu'ont  reçue  &  même 
recherchée  tant  de  Rois  d'Eipagne  &  deEiân- 
fce^  &  en  dernier  lieu  le  feu  Roi  fbn  glorieux 
Ayeul,  &  le  Roi  d'Efpagne  lui-même? 

Tantôt  c'étoit  l'inégalité  de  la  reverfion  de 
la  Sardaigne  avec  celle  de  la  Sicile.  Mais  un 
delàvant^e  fi  léger  ,  fi  incertain^  fi  éloigné^ 
pouvoit-S  être  mis  en  balance  avec  tant  d'a-< 
vantages  préfens  &  folides?  Enfin,  ce  qui  eft 

décifif,  on  ne  poùvoit  obtétlir  qu'à  ce  prix  la 
Renonciation  de  l'Empereur  à  rE4)agne&a:ui 
Indes.  Pôuvoit*on  commettre  la  fureté  de  l'E- 

tat du  Rdi  d'Elpagne  à  de  fi  petites  difficultez^ 
&  un  fi  grand  intérêt  ne  faifoit-il  pas  diiparoH 
tre  tous  les  autres  } 

Tantôt  c'étoit  le  prétexte,  d'un  équilibre  ab-» 
folument  néeefTaife  en  Italie,  &  qu'on  alloif 
renverfer  en  ajoutant  la  Sicile  aux  autres  Etats 

que  l'Empereur  y  poflède.    Mais  le  defir  d'urt 
Tme  L  T  équi* 



équilibre  plus  parfait  méritoit-il  qu'on  r^Ioif^ 
geât  les  Peuples  dans  les  horreurs  d'une  Uuer- 
re  dont  ils  ont  tant  de  peine  à  ft  remettre? 

Cet  équilibre  mêcœ  qu'on  rwrette  en  aptren- 
ce  y  n'eft-il  pas  afluré  fuffifitnment,  6c  plus 
par&itement  peut-être ,  que  ii  la  Siale  était 
demeurée  dans  la  Mai£)n  de  SavoTe?  L'Etar 
blifferaent  d'un  Prince  de  la  Maiibn  d'Efpa- 
^le  au  milieu  des  Etats  d'Italie ,  les  bornes 
que  l'Empereur  s'eft  çefcrites  par  le  Traité, 
k  garantie  de  tant  de  PuifiEmces,  l'intérêt  in- 

variable de  la  France  ,  de  PEipagne  &  de  la 
Grande -Breugne  ,  foutenus  de  leurs  forces 
Maritimes,  tant  de  fiiretes^  laiffent-dles  re- 

gretter un  autre  équilibre  ?  Si  lors  de  la  Pair 

d'Utrecht  les  armes  Impériales  avoient  oc- 
cupé la  Sicile  ,  comme  elles  occupoient  le 

Royaume  de  Naples  ,  le  Roi  d'Eipagne  n'au- 
l-oit  pas  fkit  difficulté  de  conièntir  à  cette  diA 
pofition  ̂   &  le  Miniftre  d'Efpagne  Iui»même 
n'a  pas  jRut  difficulté  ̂   de  dire,  que  le  Roi  îon 
Maitre  n'avoit  jamais  compté  de  garder  la  ̂ i^ 
|:ile,  &  que  s'il  en  faiibit  la  Conquête  ,  il  fe- 
roit  porte,  puisque  toute  l'Europe  le  voulcA 
ainfi,  à  la  remettre  même  à  l'Empereur, 

Les  vrais  motifs  de  ce  ref^s  ,  jufqu'à  prê- 
tent impénétrables ,  viennent  enmi  d'éclater. 

Les  Lettres  de  l'AmbaffiuJeur  d'Efpagne  au 
Cardinal  Alberoni  ont  levé  le  voile  qui  les 

couvroit,  &  l'on  aperçoit  avec  horreur  ce  qui 
rendoit  le  Miniftre  d'Espagne  in^cceffible  â 
tout  Projet  de  Paix.  Il  auroit  vu  avcnrter  par 

là  ces  complots. qu'il  trâmoit  contre  nous.    H 
eût 

'   *  lAttn  in  Marquât  4$  Nancrf  du  z6.  Stptmhf  171  Si. 



,fcùt  perdu  toute  efpéranGe  de  défoler  ceRoyau-^ 
tne,  de  foulever  la  France  contre  la  France, 

d'y  ménager  des  Rebdles  dah3  tous  lès  Ordres 
de  l'Etat,  de  toa&Lçx  la  <juerre  Civile  dans  le 
fein  de  nos Prôvinces,& d'être  enfin  pour  nous 
le  fléau  du  Ciel,  en  faiiânt  éclater  ces  projets 
pemicieui,  &  jouer  cette  Mine  qui  devoir, fe-^ 
Ion  les  termes  des  I^ettres  de  l'Ambafladeur  , 
fervirdc  prélude  à  l'incendie.  Quelle  récompenfe 
pour  la  France  des  tréfors  qu'elle  a  prodiguez, 
&  du  âmg  qu'elle  a  répandu  pour  l'Éfpagne? 

La  Providence  a  éloigné  de  nous  ces  mal-^ 
heurs  ,  &  tous  les  François  ,  à  la  vûë  de  la 
trdbdfon  qui  nous  les  preparoit,  en  attendent 
&  en  prefTent  la  vengeance.    Mais  Sa  Majef^é 

n'époufe  que  les  intérêts  de  fbn  Peuple  ,  5c 
non  pas  les  Payions.  £llô  ne  prend  aujour^ 

d'hui  les  armes  que  pour  obtenir  la  Paix,  fans 
tien  perdre  de  fon  amitié  pour  un  Prince  qitf 

a  ,  &ns  doute  ,  horreur  des  perfidies  qu'on  % tramées  fous  fon  nom.  Heureux  fl  fes  vertus 

l'avoient  mis  à  couvert  des  furprifes  de  fou 
Miniâxe,  ôc  û,  fâi&nt  taire  à  jamais  les  mau*< 
vais  Coi^eils,  il  n'écoutoit  plus  que  ià  Psjrole, 
£i  Juftice  &  fk  Religioa,  qui  le  follidtent  Xoyjn^ 
tes  à  la  PaLicl 

Ce  Manifefie  fut  fuivi  de  la  tnarche  del 

Troupes  qui  fe  jett^ent  dans  la  Navarre  de 
dans  la  Bik;aye,  où  elles  firent  de  faciles  coih 
quêtes  qui  ne  font  pas  de  notre  fujet ,  mais 
nous  ne  pouvons  nous  empêcher  de  remar-^ 
quer  que ,  quoique  Philippe  V.  parût  à  la  têt<i 
non  de  &  Maifon  feulement ,  mais  de.  30.  à 

40i  mille  homcnes,  il  n'y  eut  pas  un  feul  Re- T  2  gimenc 
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giment  François  qui  branla  pour  embraflir  {bk 
parti ,  ce  qui  fut  une  preuve  bien  parlante  que 
la  Pièce  raportée  ci-defîùs  No  VI.  page  260. 

étoit  l'ouvrage  du  Miniftre  d'Elpagne  auflî- 
bièh  que  les  précédentes,  &  qu'elles  ne  ve- 
noient  d'aucun  François. 

Pendant  cette  courte  guerre, le  Marquis  Be- 

retti  Landi,  Ambaffadeur  d'Efpagne  à  là  Haye, 
avoit  de  rudes  attaques  à  refX)ufler.    Quoique 
la  République  des  Provinces -Unies  fut  corn- 
prife  dans  le  Traité  de  la  Quadruple  Alliance  , 

comme  Partie  contradante ,    elle  n'avoit  eu 
aucun  Miniftre  préfent  à  la  conclufion  de  cette 

Alliance,  &  elle  tfy  avoir  pàmt  figné.    L'opi- 
nion générale  étoit  qu'il  n'étoit  pas  de  l'intérêt 

de  la  République  de  prendre  part  à  cette  négo-^ 

ciation  j  d'autres  jugement  que  fon  Commerce 
ciï  foufriroit  Celle  kiflbit  àl'Angletcne  feule ôc 
â  la  Fraàce  là  gloire  de  la  Médiation.  Le  Com- 

te Cadc^an  &  te  Comte  de  Morville,  Ambas- 
fàdeurs  de  la  Grande-Bretagne  &  de  France 
pteffbient  les  Provinces  de  ratifier  ce  qui  avoit 

été^conclu  en  leui-  nom  à  Hanovre,  à  Paris  & 
à  Londres^  de  l'autre  côté  le  Miniftre  d'Eipagftà 
eniployoit  toute  fon  adreffe  &  cette  profonde 
politique,  que  chacun  a  reconnu  en  lui,  pouf 
détourner  ce  coup.    Il  avoit  à  combattre  trois 
habiles  Miniftres,& mêmes  quelques  Membres 

de  l'Etat  que  l'éclat  &  la  puiflànce  de  cette  Al- 
liance éblouiflbient.  Néanmoins  il  trouva  mille 

ejçédiens  pour  gagner  du  tetns,  &  tant  par  fes 
DUcours  èc  {çs  Mémoires  ,  que  par  quelques 

Ecrits  *  qu'il  répandit  à  propos  oans  le  Pu^ 
blic>' 

'^i.Coniidentîons  fur  U  Htftnguè  deÂiMs^'efl^Briccannî* 



'i.i! 
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^lic  ,  il  fut  perfoader  à  toutes  les  Provinces 

qu'il  y  alloit  autant  de  leur  honneur  que  de  leur 
intérêt  à  ne  pas  adhérer  à  ce  Traité,  où  on  les 
avoit  mis  fans  les  confulter ,  dont  ils  ne  pouvoient 
tirer  aucun  profit,  &  qui  au  moins  lesrendroit 
ennemis  du  Roi  Catholique,  qui  depuis  la  Paix 

d'Utrecht  avoit  eu  les  plus  tendres  égards  pour 
k  République.  L'honneur,  l'intérêt  &  la  re- 
conitoiflànce  étoient  des  motifs  trop  preflSuis  ; 

l'Ambaffadeur  d'p^agne  triompha,  &  la  ̂ a^ 
irufle  Alliance  refta  Trifle  :  ce  qui  donna  oc- 
cafioiît.à  €«  Miniftre  auffi  verfé  dans  les  belles 
Lettres  que  dans  la  Science  du  Cabinet,  de  fai- 

re battre  fur  cet  événement  la  médaille  ci-join- 

te, où  l'on  voit  un  Char  portant  les  Hérauts 
d'Autriche,  d'Orléans  &  d'Angleterre,  diftin- 
guez  par  des  attributs  diflferens,  favoir  les  deux 
prenûers  paf  TEcuflon  de  leurs  Armes,  &  le 

dernier  par  la  Rofe  qu'il  tient  de  la  main  gau- 
che, tendant  la  droite  à  la  Hollande  aflîfe  fiir 

fon  Lion,  &  tenant  d'ui^e  main  l'Emblème  de 
la  Liberté ,  &  de  l'autre  la  quatrième  Roue 
qu'dle  refufe  conftamment  de  mettre  au  char  de 
cette.  Afliance,  ce  qui  eft  exprimé  par  lalcgen- 
de  SiSTET  ADHUC  QUARTA  DEFICIENTE  RO- 

TA, &  par  ces  mots  qu'on  lit  fur  lerevers,FoE- 
PUS    QUADRUPLEX  IMPJERFECTUM,    RepU- 

fiLICA 

^ae  à  Ion  Paiement  le  ai,  Kovenibre  171 8. 

2  Reponfe  d'un  Anglois  definterefl<^  à  Wigh  outre  (ùr  la 
défaite  de  la  Flore  Efpagnole  par  l'Amiral  Btngv 

3  Conikerations  d'un  fincère  Patriote  fur  le  dangir  de  U 
République  (de  Hollande)  par  raport  aa  Traité  de  la  Quar 
druple  Alliance*. 

-  4  RefiexioQs  d'un  véritable  HoUandois  itr  l'Ecrit  pr^* ienu 

ri 



194  Hecueii  Hifl^uftée  ttAOts; 
BLICA  BaTAVA    FÔRTITÏR  PRUOSNTEUQUl^ 
eu  NOTANTE. 

Cette  négociation  avait  durée  juiqu'au  inoi^ 
de  Novcnabre  1719.  ôc  pendant  tout  ce  tcm» 
le  Roi  Catholique  avoit  toujours  (Ëâeré  de  ré-> 
?ytiéx&  Cath^loriquement  à  Tiiivitation  de9. 

uiiTances  contraâantes  d'accepter  les  condi* 
tioas  de  la  Convention  de  Londres  ̂   Leurs  . 
Hautes  PuiOànces  fàiiânt  en  quelque  maiùero 
ie  perfoxuiage  de  Médiateurs  ,  ou  fdûtôt  dV 
mis  de  toutes  les  Parties  ,  y  îoigpcMcnt  leur9 
exhortations  donnant  à  entemre  que  fi  à  la 
fin  Sa  Mftjefté  Catholique  reRifint  de  le  <^ 
clarer,  elles  fëroient  obligées  de  prendre  parti 

cUes^mémes.  C*eft  «nfin  pour  terminer  cette 
importante  afi&ire  qu'eQes  engagèrent  les  ̂ ois 
Puifi^es  coiQtraâantes  à  figner  une  Cbnvenr* 
tion^  par  laqudUe  on  accorda  trois  mois  de  dé-r. 
lâi  à  da  Majefté  CathoUc^ue  pour  ië  détermî* 
lier  définitivement. 

Leurs  Hautes  PuiiËuices  qui  y  lori^ue  cette 
Convention  fut  %née  à  leqr  follidtation  y  a* 

voîent  promis  d'accéder  Juivant  Tavis  de  la 
Province  de  HôUmde,  ats  cas  que  Sa  Majeftô 
Catholique  temporiilt  |)lu8  kx^-tems,  écrive 
xent  à  ce  Monarque  le  i<{.  Décembre  un  Let- 

tre fort  prenante,  qui  kii  fot  remife  par  Mr. 
Colfter  leur  Âmbai&deur  àMadrid,&àlaqueI-e 
i[e  Sa  Majefté  Catholique  répondit  ce  qui  fiiit, 

TR15-Ç5«»5  ET  GRANDS  AMIS, 

^  IV/f  Onfieiir  de  Odftep  ,  votre  Anibai&^ 

;i^  ̂^  dfiur  y  m'a  ceoûs  k  Lettce  du  dtxièn 
^  9^e  (dç  DeçcimW c  ̂     par  la^ju^e  vous  wm 
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^5  marquez ,  que  l'intérêt  que  vous  prenez  à 
^y  maintenir  FAmitié  &  k  bonne  Correipon- 
,5  <laiïce  avec  moi ,  &  le  defir  que  vous  avez 

y,  d'arrêter  les  fuites  fàcheufes  de  la  prefênte 
55  Guerre  5  vous  ont  porté  à  employer  vos  bon$ 
,,  offices  envers  les  Princes  qui  ont  contraété 
»  la  §iuadrufle  Aldanee^  pour  obtenir  un  nou- 
„  veau  terme  de  trois  mois  ,  afin  de  me  laiflel' 
55  dans  la  Bfeerté  d'admettre  les  conditions  qui 
55  m'y  ont  été  propofées ,  à  caufe  que  le  pre- 
55  mier  qui  fut  établi ,  étoit  déjà  expiré  j  mais 
55  que  vous  elperiez  denegocier  un  autre  ter-- 
55  me  de  trois  mois  5  à  compter  du  jour  de  la 
55  date  de  votre  Lettre  :  Et  comme  à  cette  oc- 

5,'  cafion  vous  m'exhortez  à  me  conformer  en 
55  ce  tems  aux  conditions  de  Paix  qui  font  dé- 
55  çlarées  dans  ladite  Alliance  5  je  dois  vous  aP 

55  furer  de  l'eftime  St  de  la  reconnôifl&nce  a- 
55  vec  laquelle  je  reçois  cette  nouvelle  marque 
55  de  votre  Amitié  &  bonnes  intentions;  & 

55  comme  je  m'intereffe  également  à  la  Paix  ôc 
55  tranquHlfté  de  PEurope,  malgré  le  grand  fà* 
5,  crifice  que  je  devrois  faire  pour  y  réuffir,& 
5,  fouhaitant  auffi  de  condefceûdre  à  vos  per- 

,5  fuafions  &  inftances  réitérées  ,  j'a|  confentî 
55  d'adhérer  au  fiibftantieldudit  Traité  de  la  ̂tf^ 
5,  drupk  Alliance ,  Avec  quelques  Additions  & 
55  cond*tions5dont  vous  ferez  informé  par  mort 
55  Ambaflâdeur  le  Marquis  Beretti-Landi  5  qui 
,5  a  ordre  de  vous  en  raidre  compte  5  afin  que 
55  VOU5  puiffiez  les  commqniquef  aux  Alliez 

,5  intereflcz  dans  ce  Traité.  J'ai  lieu  d'elperer 
,5  de  votre  Amitié  5  &  de  la  fincerité  de  vos 

55  defirs 'pour  le  Repos  public  5  que  vous  é- 
55  coûterez  fevôrablemenc  mes  rropofitiôn* 

.  -•     -  *    T+  5,  que 
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^  que  vous  y  ferez.  Tattention  &  les  réflexion^ 

,j  qu'elles  méritent ,  &  que  vous  continuerez 
5,  à  employer  vos  bons  offices ,  afin  qu'elle^ 
55  foient  accq)tées  &  aprouvées^non  feulement 

5,  parce  qp'eUes  font  jmles  &  équitables,  mais 
5,  auffi  parce  qu'elles  tendent  %  rendre  p^  fo- 
,5  lide  &  plus  ferme  la  tranquilité  qu'on  va  é- 
5,  tablir  ,  &  pour  laquelle  je  fuis  l'unique  qui 
„  facrifie  &  fes  intérêts  &  (es  Droits,  ourquoi 

,,  nous  prions  Dieu,  qu'il  vous  ait,  très  cher^ 
^  &  grands  Amis,  en  ùl  fainte  garde^ 

yafre  bien  bon  Arm^ 
PHILIPPE. 

Joseph  de  Grimaldo; 

I>e,  M4idrid  le  4.  Janvier  1720. 

C  O  N  D  I  T  I  O  N  S,  &c 

y>  ̂'  CSr^^  ̂ ^^  reftituera  toutes  les  Placer 
„  ̂^^  eonquifes  fur  fEJpagne^  pendant  cep^. 
j,  te  Guerre  ,  tant  eu  JEurope  qu'en  Amérique. 
„  II.  Qy'o;!  tranfportera  en  toute  fûrete  en 
^  Efpagne  ,  les  Troupes  du  Roi  qui  font  en 

j,  Sicile^  avec  l'Artillerie,  Armes,  Munitions, 
„  &ç.  ni.  Qu'on  reftituera  tous  les  Vaiffeaux  . 
„  &  Galères  enlevez,  ipeçialement  ceux  de  la 
^,  Bataille  ̂ u»  11.  Août  1718.  dans  les  Mers  de 

j,  Sicile-^  de  même  que  le  Vaifleau  de  l'Efca- 
,,  dre  dû  Sr.  Majfqnet,  qui  ayant  été  obligé  de 

„  relâcher  à  JBrW?  venant  de  V Amérique -y  a  été 

;,  arrête ,  ̂ vec  l'Argent  &;*la  Cargpifon  qui  a- j,  partenoient  aii  Roi.  |V.  Que  la  Ceffion  de 

^j^  1^  Sicile^  en  faveur  de  la  Ms^ifon  à^ Autriche^ 
^  fora  couchée  d^  les  ixàay^  terçies,  &  a* 
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i>  vec  les  mêmes  conditions  ,  que  celle  qui  fat 
Oi  faite  à  Utrecht  en  faveur  du  Duc  de  Savoy e^ 

y^  c'eft-àndire^  qu'on  ftipulera  le  Droit  de  Re- 
fy  yerfîon  en  feveur  de  VEJpa^nç^  au  défaut  de 
3,  Lignée  Mafculine.  V.  Que  Gibraltar  §c 
5,  Port^Mahon  feront  reflituex  à  VEfpagne.  VÏ. 
53  Que  le  Royaume  de  Sar daigne  reftera  à 

yy  VEr/pagne.  VII.  Que  les  Places  d'Or^i/e/Ai  & 
35  de  Porto-HercoUieront  reflituée^  à  VEJforr 
r>  g^^-  VIII.  Que  les  SuccefSons  des  Etats  de 
35  Tofeane  &  de  Parme  en  faveur  du  Prince 
yy  Bon  Carlos  &  autres  Enfans  de  la  Reine 

yy  à'Efpagne^  feront  libres  de  toute  Inveftiture 
î,- Impériale;  qu'on  y  comprendra  les,  Femelr 
„  les,  auffi-bien  que  les  Mâles; qu'on  ne  met- 
9>  tra  d'autrçs  Garnifbn?  dan«  les  Places  deC- 
»  dits  Etats,  que  des  Troupes  Efpagnples;  & 
33  que  Iç  Prince  Don  Carlos  pafTera  en  même 
33  tems  à  Florence  ,  pour  la  fatisfàâion  des 

»  Peuplés.  IX.  Qu'on  doit  folliciter  la  refti- 
33  tution  dp  l'Etaç  de  Çaftro  &  de  RoncigliO". 
yy  ne  y  que  poffede  préfentemçnt  le  Pape  ,  au 
33  nréjudice  du  Duc  de  Paxme  &  de  toute  & 

33  Maifbn  ;  puifque  par  l'Inveftiture  ,  que  lé 
33  Pape  Paul  III.  4Qnna  lors  de  l'éreàion  de 
yy  ce  Duché ,  les  Femelles  furent  nommées: 
35  après  Jçs  Mâles,  &  même  les  Enfàns  natu- 
33  rels  de  la  Maifbn  de  Farne/e.  X.  Que  la 
33  Dominatipn  &  le  Commerce  des  Indes-Oc- 
yy  cidentales  doivent  être  réglez  fuivant  les 
33  Traitez  q\ii  ont  été  faits  à  Utrecht.  XL 
33  Que  Sa  Majefté  Catholique  fe  refèrvê  d  ex- 

39  pofer  par  fes  Miniflres  au  Congrès  ,  d'au- 
;3  très  affaires  qui  regardent  les  Sujets.  &c. , 

:«  £c  qu'elle  gommera  des  Plénipotentiaires . 



tpS         Recueil  Hifi&riqfée  Jtj&tî^ 

^  dès  qi/on  ieni  conveon  du  Liea  de  Cou* 

Lofique  Sa  Majcfté  fit  cette  réponfe  k  Car* 
dînai  Aiberoni  ktOLt  diigracié,  &  le  6ftéme  é- 
toit  changé,  enforte  que  la  conduite  modérée 
oue  tint  k  Cour,  eft  une  nouvelle  preuve  que 

sa  Mi^efté  Cadiolique  n'avoit  aucune  part  à 
tout  le  complot  du  Pr.  de  Cellamare.  Ainfi 
Mr.  Çolfter  ayant  continue  à  preflcr  ce  Prin* 
ce  magnanime  de  fê  rendre  aux  iàges  Coniêils 
des  Etats  Généraux  ,  Sa  Majefté  fign«  à  Ma- 

drid le  26.  Janvier  un  Aâe  foleranei,  par  le* 
quel  elle  accéda  à  ce  Traité,  de  donna  Ordre 

à  fon  Minijftre  à  la  Haye  d'en  figner  TAfte  a- 
vec  les  Miniftres  de  l'Empereur,  de  France, 
&  de  la  Grande-Bretagne.  Cette  Signature  & 
fit  dans  k  Sale  de  motel  du  Prince  Maurice 
k  17.  Février,  au  foir. 

Pour  lever  Tobilacle  du  rang  dans  k  Signa* 
ture,  on  convint  çie  Ton  feroit  12.  Copies  ou 
Inftrumens  du  Traité  ;  dont  il  y  auroit  deux 
Exemplaires  où  Sa  Majefté  Très-Qirétienne 
feroit  nommée  k  jn-emière  daiis  le  Piéambule 
&  dans  le  Corps  du  Traité,  &  deux  autres  oi> 
Sa  Majefté  Britannique  feroit  nommée  à  for^ 
tour  k  première  j  arrangement  qui  feroit  ob- 
fervé  dans  les  Ratifications.  On  convint  auffi 

qu'on  omettoit  les  Plein-pouvoirs  ,  k  déckni- 
tion  au  fiijet  des  Languçs ,  &  l'acceffion  di| 
Roi  de  Sardaigûe  ;  ainfi  après  le  Traité  &  k 

Convention  fuivoit  l'Aâe  d'acceffion  figné  par 
tous  les  Miniftres,  &  après  k  Signature, F Ac-^ 

te  d^acception  de  Sa  Maj.  Cath.  en  Efp^ol 
^  en  I^atin  ainfi  qu'ils  fuivent. 

•         •     ̂   Aae 
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Afte  d'Acceflîon  du  R.oi  -d'Efpagne  au 
Traité  de  la  Quadruple  Alliance  fîgné^à 

la  Haye  le  17.  Février  lyio.  "• 

fYUum  fer  Conventhnem  tfa^a  Ctrmtum  pg^ 

Ji^^natam  inter  nos fiéhfir'fptos  Minifiros  facr0 
fu4e  defara  ,  [^cra  fua  'Bni4nnica  ̂   facra 
Juée  Chrifiamffim^e  Màjefiatum  conventum  fit  ̂ 
Ht  Majeffas  Jua  Cathohc4  fojjit  inter  J^athm 
trimn  menpum  à  Me  fubfirifttpnis  JMia  Conveft^ 

tionis  computandorum^  acceptare  Tr^Satum  Ltm^' 
dim  fipMtwmx.Augufti  171 8.  n.fi.fruiquecem-^ 
moMs  in  ejusfavorem  fer  di&um  TraQ:atum  folent'» 
niter  frotftiffis '^  cumfue  MSia  fua  Maffias  Catbo^ 
Jifa  purè^plenè  acteptarverit  y  aBu  regiâ  maTm 

fiiâfitifiripto  26.  Januarii  1720.  n.fi.  cu'fs A- 
f9grapmm  in  hùc  infirumento  adjeâtum  efiy  Om^ 
ventionem  Farifiis  faHam  iS.  Julii  1718.  ».  /. 
^mjus  combtioms  atque  Articuli  omnes  de  verta 
éOt  verbum  iidem  fitnt  ac  îUi  qui  in  TraBatu  Lan'* 
Snenfi  c^nttmvtur  ,  ef  cum  diâia  Jua  Majefias  Ca^ 
thoUca  Marchionem  de  Beretti  Landifuum  Fle^ 
tfipatentiarium  Haga  Camitum  ffandatis  ̂   Vie- 
nipoteutiarum  Tabulis  fit^cienîihvs  ad  hoc  opus 
çonptmmandum  muniverit.  ̂ 0  itaque  negotium 
tam  fidiitare  finem  fiium  eMOptatum  conjequatury 
nos  infrajcripti  Cafarea ,  Britannica  o*  Cbrifiia^ 
m^a  Majeflatum  Minifiri  Pknipotentiarum 
TabuUf  Tnuniti  ad  fignandam  prafatam  Conventio-^ 
nem  UagaCotmtum  fa&am  per  quantRegi  Hijpa^ 
niaruff  mtratemùnum  trium  menfium  à  die  fub* 
firiptionis  diSta  Conventiopis  contput4ndorum  pure 

'&  (hni  mdMffnihs  in  Tra^tu  hondinenfiex*  ̂ 

près* 



;/ 

JQO         Recueil  HiJhriBi$te  d' ABes  j 
frejp.s  accedere  liberum  eïïè  dedaravimus  ,  ̂  per 
prajentes  Majejiafis^  Jua  Catholiae  fimpUcem 
t^  plénum  ad  ûmnes  ̂   fingulos  Artkulos  pra^ 
fati  JYa^atus  LoTtdÎTtenJis  acseJJiQnem  nos  accep-' 
tare  declaramus 

Ego  autem  iufrafiriptus  Ma^efiatis  fuM  Cafho^ 
lies  Flenipalentiarius  4  di^a  fuâ  Majefiate  Plenif 
fotentiatfim  Jahulif  ̂ 4  Ggnandam  cum  Miniftris 
jœderat0rum  Fotejtatum   Conveutionem  Farifiif 
faSlam  it   Menfs  Julii  1718.  n,  fi,  qunm  fm 
mfiru£ius  ,    êh/ervatumque  fuerit ,  .  Mimfirum 
Maj,  Juf  Csfarea  diUam   Conventianem   Fart" 

fis  fa£^am  non  [uhfcripfiffe  :  il/^m  tierè  Conven-* 
tionem  ̂ er  Trahatum  Lon^nenfem   2^  Augufii 
fil    n  fi,  à  Mifùfiro   Majefi,  fine  Cafarea 
fiibfiriptum  compîementum  fuum  accçpijfi  ;  ̂  coi 
mitem  à  Windifgraz,    M^jefiatif  fua  Cafaredi 
Minifirum  £^  Flenipotentiarium ,  accefjionem  Ma^ 
jefiafis  fitéB  ÇaSholica  acccptandi  potçfiaîem  nom 
hahltufum  j  fi  diSa  accejfio  ad  coftventionem  Fa^ 
rijiis  fa&am  tantunimodo  fe  referfet  ;   ̂ umque 
recognitis  ̂   perpenfis  di^a  Conventhne  Farjfiis 
faéid  ̂   diélo  Traitât^  LtOndim  ftgn^ta  ,   com" 
pertum  fity  utrnmque  de  verbp  ad  werbum  con* 
gruere  ,   ita  ut   Cqnventio  Farifienfts  Traéiatus 

q^e  luondine-nfis  una  eademjue  tes  omnino  fint  : 
ego  necpjjariâ  autoritate  fitm  munitus  ad  fignan^ 
dum  TVaâiatum  Londinénfem  ,   quem  TraHatum 
éfquè  ac   Conventionem   Farijienfim  in  omnibus 
^  fingu/is  eorumdem  Articulis  ,  pure  ̂   plenè^ 
miiaque  adhihitâ  refervatione  ̂   ex  patte  ̂   «0- 
mine  régis  Htfpaniarum  Dommt  met  accepte. 

Infirumentum  hoc  accejfionis  Majefiatis  fua  Ca^- 
tbohrj^  ratihabebituT  ab  omnibus  partibus  compa^ 

tifcentihus  ̂   ratih^bitienumTabulésriticotifeSa "■            in^ 



NégùCiàtîons\  Mmotres  (^  T^raîtez,.    \àt 
intra  ffatium  duorum  menfium  à  die  fuhfcriptio^ 
ms  comfutàndorum ^  ac  citiks fi fieri fotetit yHa» 
ga  Comitum  commutabuntur  ^  ̂  invkem  exfra--^ 

dentur,  ' 
In  quorum  fidem  nos  Fartium  coht^aheniîuf» 

Flenipotentiarii  fiipradi^s  Flenifot^tiarum  ta» 
bulis  mutuo  exhibitis  inftruéii  ha  fie  frafintés 
fnanibus  nofirss  Jubferipfimus  (ér  SigiUis  nofirh 
communivimus:  ABum  Haga  Comitum  die  ij» 
Februarii  Anm  1720. 

(L.  f  1  (L.  S) 
Leop.  C.  Windifgratz.  Le  C,  de  Morville. 
{Î..S)  {L.S.) 

Marq.  Beretti  Landi.  W.  C.  de  Cadogaîi. 

ARTICLUS  SEPARATUS. 

/^Um  Tituhrum  aliqui^  juibus  fixera  fua  Ca- 
^  farea  Majeftas^  e^  facra  fua  Majefias  Cd» 
tholica  in  his  Infrumentis  utuntur^  non  àb  oni-* 
nibus  Fartibus  contrahentibus  agnofii  pojjint  ; 

Consent um  efi,  ut  Tttuli^  five  omiffi,  five  addi- 
tif Jus  aliquod  cuidam  adjiceroy  vei  alteri  pra» 

jttdicium  affère  neutiquam  valerent.  In  quorum 
fidem  j  nos  infra  fcripti  Flenipotentiarii  hune  quo» 
que  Artieulum  feparatum  Jubferipfimus  y  e^  Sigil^ 
lis  nofiris  communivimus.  ABum  Haga-Comitum 
die  17.  Februarii  Anno  1720. 

(L.  S.)  (L.  S.) 
Leop.  C.  Windi^ratz,  Le  C.  de  Morvillc. 

{L.  S.)  (L.  S,) 
Marq.  Beretti  Landi.  W.  C.  de  Cadogan. 
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ABe  J^ Acceptation  de  Sa  Majefié  Catholi^uié 

DOn  Phelipe  pôt  la grada  de  Dios 
Rey  de  Caftilla ,  de 
Léon,  de  Atagon*  de 
las  dosSicilias^deJÉiie^ 
rufàlem^  de  Navarra,  de 
Granada,  de  Toledo, 
de  Valencia,  de  Galicia, 
de  Mallbrca ,  de  Se- 
villa,  deCerdefia,  de 
Cordona,de  Corc^a, 
de  Murda ,  de  Jean,  de 
los  Algarves,  dcAJge- 
cira  de  Gibraltar ,  de 
JUs  Iflas  de  Canarias  , 
de  hs  Indias  Orienta- 

lei  ,  y  Occidentales , 
Iflas  yTierra  finna  del 
Mar  Occeano,  Archi- 

duque  de  Auftria,Du- 

2ue  de  Borgoiia,  de 
►rabante  ,  y  Milan  , 

Conde  de  Abspurg ,  de 
Flandés,  Tirol,  yBar- 
celona,  Senor  de  Bi2> 
caya  y  de  Molina  &c. 
ror  quanto  havien- 

dofe  fbrmado  por  el 
Sereniffimo  Principe 
Luis  dezimo  quinto 
VDX  Sobrino  R^  de 
Francia  y  de  Navarra, 

\70/  Philippus  Déi 
•^^  Gratta  Rex  Ca-* 

fiiiUy  Arragonha  ,  utrU- 
ufyue  Ski  Use  ̂   Htènt/k^ 
lent  y  Navarra  ,  Grs^ 
nata^  Toietiy  Vaknti^ 
Gallicia^  Majoricarum, 
Sevtlia ySardinia y  Cor^m 
duba^  CorficéBy  Mur» 
cia  y  GienniSy  Algar» 
ha  y  Algezifée  y  GibraU 
taris  y  Infularum  Ca» 
naria ,  ac  Indiarum  ̂  

Terrée  flrma  maris  O- 
ceani  ,  Archidux  Au-- 
firia  y  Dux  Burgun^ 
diay  Brabantis  Medio^ 
lani  y  Cornes  tîabspurgi  y 
F/andriégy  TyrcliSy  ̂  
Barcinothe  ,  Diminus 

hyfcajay  MâUrue  é'C. 

Ckm  pêr  ferenijft* 
fmtm  Frincifem  Lti- 
dovicum  decimitm^Min-^ 
tum  Nepotem  n^firum 
FranciéB  ̂   NavarTse 

Bfgemi  atque  per  ferë^ 
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^y  por   d  SerenifSmo   niffimm  Vrinnfem  Gi^ 
Principe  Jorge  Rey  de   w^tim    Magna    Bri- 
laGranBretanaun.Pro-   tanmiée  Regem  frofofi-^ 
jetb  de  Tratado   para   tus^f  Nehis  ferpetuég 
cftabiecer  una  tranqui-   «»  Éuropâ  tranfuiliita^ 
lidad    permanente    en    fis  fiabiliends  modusy 

Europa ,  y  procurar  à   ̂    ̂^    'mtuitù   frùd^-- efte  effedo  una  buena   randi  jirmam facem ^é* 
Paz   y    reconciliacion  Jincéram    inter   Fotef$^ 
fîncera  entre  las  Pro-   ttas  belligérantes  recon* 
tencias  que  fë»  mante-    âliationemy  atjue  cum 
nianenGuerrajyauto-   hune  in  pnem  mémo* 
rixado  para  eftolos  dos    rati    fereniffimi    Reges 
referîdos    SerenifEmos   Plenipotentiarum  tabu-- 
Reyes  en  calidad   de   lis   infiruxerint   nempê  , 
PlenipotenciarioSjdde   Franciée  R^x,  Marchio^ 
Franck  al  Marques  de   nem    é*    Matfibdlum 
Huxelles  Marifcal  de    de  Huxelles  é»  Dof^ 

Francia ,   y  al  Sr.  de   num    Clemtont    Camî* 
Clçiinont\  Conde   de    tem  de  Chivemy ,  ̂  

Cheverny ,  y  d  de  la    Magn^  Britan»ia  Eex 
GranBretana  al  Conde   Comités   de   Stairs  ̂  

de  Staîrs  ,  y  al  Conde    de   Stanhope  attjue   hi 
de  Stanhope;  paftaron    Minifiri  ei  pervenerint 
cftos  Miniftrosàçxten-   ut    Tra&atum   conclu-* 
der   un  Tratado   que  jerint  ̂   quempgnarunt 
firmaron  en  Paris  en   Variais  \%.JuU  1718. 

diez  y  ocho  de  JuUio    in  w  dios  inter  Ar*' 
de   mil   fetecientos  y   ticuios  ffecijicantur  cont 

diez  y  ocho  ,    en  d   ditiones     pacis     quam 
quai  le  exponen  entre   inter  Principes  qui  Bel-» 
Otros     Articulos     las    lum   hue   ujkue    cçnti^ 
condidones  de  la  Paz  ̂    nuarunt  ,  fiabiliri    in 

i]ue  fe  defea  eftablecer  w- 
entre   lo«   Principes, 

que  
' 
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que  han  continuado  la   'votis  fuit  e^  cum  ffuim 
Guerra  :  Lhauiendofe- 
tne  propuefto  por  los 
referidos  Senores  Rey- 
es  de  Franck  y  de  In- 
glaterrà  para  que  yo  ad- 
niriefe  à  ellas  auhque 
defdeentoaces  he'dife- 
rido  admitir  las  j)orjuC- 
tos  motivos  que  pari^. 
elle  he  tenido  :  dçfeando 
àhora  contribuer  demi 
parteàlosdefeps  de  las 
dôs  releridas  Magefta- 
des  y  los  Sereniffimos 

fnorati  Domim  Francis 
&  Magna  Britannijg 
Èeges  nohis  fropofuerint 
hifce  adharere  coTuH-m 
tidnihus  ,  licet  hue  uj. 
que  eas  adnùttére  prop^ 
ter  jufiai  quas  hahuL 
-mus  ratienes^  diftuleri^ 
mus ,  nihilominus  dejî'^ 
dér^Htes  ex  farte  mjtrâ 
implerè  vota  fnemora^ 
iarum  Majefiatum  fere^ 
nijjimorum  Franciae  eJ* 
Magna  Britannia  lie* 

ReyesdeFrancia,  yde  i:»w  atque  efficeré  ut 

Inglaterra ,  y  dar.à  k  E'uropa  pacis  gaudeat Europa  d  beneficio  jc^  beneficio , 
la  Paz  à  qofta  de  mis 

Sroprios  Interefes ,  y 
e  la  pofefion  y  ̂^e- 

chos  que  he  de  deder 
en  elk  ;  he  refueko 
aceptar  el  referido  Tra- 
tado  firmado  en  Paris, 
como  que  da  dicho, 
el  dia  àx&L  y  ocho  de 
Jullio  de  lyiij.por  los 

Ïa  nombrados   quatao 
^lenipotenciarios     de 

^  ̂   quamvis  cufêt détriment 0  noflro  ̂   dr^ 
nànutione  tam  fiéffuum 

quam  yùrium^quihus  re^ 
nuncianUis ,  ut  eopertm^ 
gamus:  decrevimus  mo^ 
do  pradi6ium  Tra^atum 
acceptare  fignatum  Fa^ 

rijits  i8.  Juin  i7i8,  à 
fupradiBis  quatuor  Fle^ 
nipotentiariis  fuarum 
Majefiatum  Chrifiianijl 
fima    ̂     Britannica  j 

Sus  Mageftades  Chrif-    atque  ideo  tenore  pra~ 
tianiffima  y  Britannicaj  fentium  acceptamus  hune 
rrtanto  en  virtud  de  prafatum  TraSatum  é' 
.    préfente  lo  acépto  i^ 
y  admito  en  todas  las 

par- 
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partis  de  fu  contenidp,   im  ovmihus  éubmtthnus^ 

i coti  eQ>ecialidad  por  quéf  continet ,  funSis.y 
o  querdfpeâayperte-  &  fféecifue  in  eo  quo4 
nece  à  los  ochp  Arti-  JfeBat  ̂   concernit 
culos  que  (è  incluyeii  comfrehenfos  oBo  ArtU^^ 
en  clique  tûcandirec-  culos  ̂   Jiteêiè  rejfi^ 
tathente  à  la  Paz  encre  tient  es  pacem  inter  U^ 
las  dos  Cortes  de  Ma-  tramée  AulamMadri- 
dridydeViena^yentre  tènjetn  ̂ r  Viennenjim 
losdosSoberanosdelos  ^'  inter  Principes  u-^ 
Dumhids  de  elles.  £n  triufyue  Dominafsônis 
fée  de  lo  quai  mande  modo  régnantes;  in  cn^ 
defpachar  la  freferité  fis  fidem  conmifvmus 
firmadà  de  ini  mano.i  expeditionein  frafentis 

fellada  cch  el  fello  fé-  infinmenti  hfhnu  TiàJ^ 
crçto,  y  refrendada  dé  kra  muniti  j^  Sigifb 

tm  ihfraefcrito  primef  noftro  fecreto  ̂   ai'quein^ Sécretarjo  de  EAado  y  frafcripto  primo  Stafês 
delDefoacho.  Dadoçn  Secret ario  fitbfignati  , 
Madria  à  a6.dèHene-  d^tum  Miuhriti  z6.-^az 
rodeiyao.  nuarii  ijzoi 

YO  EL  REY. EGO  REX. 

Inferius. 
D.  Jos.  DE  Ori- D.  Jos.  DE  OrI- 

.  NALDO.' 
MALUO. 

Nés  it^rfcripii  Mtnifiri  ̂   PJen^otêntiarii 
Jeclaramus  Apograpbum  fipra  infrrtnm  Arcbeiy^ 
pQ  collatnm  ̂ de  verbo  ad  verbum  confimik  e^e.. 
ASum  Haga-Comitum  die  17.  lÈibriiariiy  Anno 

1720. 
:     (L.  5.)     .  (L.  S:)  .  (L.  5.) 
Leop.Cwin-    C  de  Mor*       W.  Cadôgàn, 
.ozgratx.  ville.  .  :    » 
time  L  V  Voi^ 



^o6   .  Rtcmeil  Hi/hri^fté  d*^eif Voici  r^rdre^ue  roagftrdt  pour  hiîgaature 
de  ces  douze  £xein^aiivs;  .le  PiempoteadaiBe 

de  l'Ëmpêiviir  âgna  toujours  le  prctxâer;oa  &- 
çna  6.  Exemplaires  pour  rËtnpereur^deuxpoar 
Œl^agne ,  dieux  pour  k  France  £c  deux  pour k 
Orsn^Bretagne ,  à  caufe  deia  variatioii  du  rtûg 
pour  jl^ner^akiâ  quV)n  ie  remarquera dnleffiis. 

6.  Exemplaires  pour  TEmpereêtr. 
.    a.  de  PEfiagne. 

i:.^Eitipereur,  rEipagtie,  l'Angletertr,  lafranoe. 
L'Etopercor,  rEfpagne,  k  France,  TAngletoTe. 2.  de  la  F^ance^ 

L'Empereur^  la  France,  rAngleténre,  rfifpagaie. 
.  L'Empereur,  la  France,  rEfpagnc,  l'Angleterre. 

a.  de  t Angleterre. 

L'Empereur,  T Angleterre,  ÎEfpagne,  k  Ftaiicc. 
L'Empereur,  l'Angleterre,  la  France,  rEipagtic. 

a.  Exemplaires  poui^  tEfpagne. 

L'Erapereur,  rEfpagnc^  P Angleterre,  la  Trance. 
L'Empereur,  I^Efpaçne,  k  France,  1* Angleterre. 2.  Exemplaires  pour  la  France. 

L'Empereur ,  k  France ,  l'Angleterre ,  l'Efpagne. 
.  L'Em^car,  k  France,  J'Eîpagne ,  l'Angleterre. 

a.  Exemplaires  pour  t Angleterre. 

-L'Empereur,  l'Angleterre,  l^E^s^e,  k  France. 
L'Empereur,  l'Angleterre,  k  France,  l'Eijpague. 

Cette  tcceffiori  M^ààX:  les  hoftiUt^  & 

l'on  ne  parla  plusque  d'afiëmhter  un<>ongiès 
pour  difcuter  &  terminer  tous  ks  diiSfcrens. 
La  Ville  de  Cambray,  la  plus  chetive  âckplus 
de&greable  às&  Païs-Bas  fut  choifie  pour  fèr- 
vir  dé  Théâtre  à  cette  importante  icene. 

L'Empereur  y  envoya  le  Cômtedeï^î«^^^^« 
qui  étoit  à  la  Haye  âc  le  Baron  FtwmHikr^  Im 

Fran* 1 
j 
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ÎFrance  le  Comtç  de  Mf>r^ille  &  Mî%deS.  Con* 
teji  ̂  rEfoagne  le.  Comte  Sant  Eftèvan  de  Gor^ 
fnes^  &  le  Marquis  Beretti-LancU  ^  la  Grande* 
Bretagne  les  hôxàsToltmrth àcWit'Vûorth.Toxx^ 

les  Princes  &  Républiques  d'Italie,  le  Roi  die 
Sardaigtie  &  le  Duc  de  Lorraine  y  envoyèrent 
aufli  leurs  Miniftres,  le  Pape  rneme  voulut  y 

'çn  envoyer  un.   On  eut  dit  à  voir  ce  concours 
que  Ton  alloit  terminer  les  affaires  le$  plus  im- 

portantes.   Mais  jamais    on   ne  s'cfl:  fi  bieQ 
trompé.    Ce  Congrès  ouvert  en   1721.  duj-4 
4.  ans  &  ne  fut.  rompu  qu!en  1725.  on  y  fit 
un  beau  règlement  pour  le  cérémonial ,   pour 
la  Police  ,   &  pour  la  conduite  des  Domefti- 

ques.    L'Efpagne   y   fit  des  prôpofitions  qui 
révoltèrent  les  Impériaux  :  la  France  &  l'An* 
gleterrc  qui  faifoient  le  rôle  de  Médiateurs  , 
«urent  beiSi^n  de  toute  la  pénétration  &  de  la 
prudence    de    l^urs    Miniftres    pour   retenir 

ceux  de  l'Empereur  ôç  du  Roi  Catholique ,  à 
tous  momens  prêts  à  partir  ,   &  enfin  toute» 
leurs  peines  a,boutir42nt  à  rien  ;   parceque  fe 
Roi  d^Efpagne  refta  ferme  &  que  rjEmperegr 
pe  voulut  rien  céder  au  de-là  de  ce  qui  étoit 
ftipulé  dans  la  Quadruple  Alliance  ̂   &  çommç 
Sa  Majefté  Impériale  perfifta  toujours  dans  la 
réfolution  de  garder  le  titre  de  Roi  Cathobque  , 

&  de  créer  des  Chevaliers  de  la  Toifon  d'orj 
il  fut  impoffible  de  trouver  des  expédiens  pour 
les  réconcilier  fur  ces  deux  Articles.  Le  peu  de 

conférences  que  Ton  tint  à  l'Hôtel  de  Ville  ̂ fe 
paflferent  en  difputes ,  ou  en  conventions  pour 
Taccorder  des  délais  réciproques*    Bien  loin  de 

difcuter  les  prétentions  des  Princes  d'Italie  &c. 
les  principales  parties  ne  purent  convenir  fur 

Va  riea. 
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rien  ,  l'Empereur  fe  plaignoit  de  ropiniatreté 
de  FEfpagne  ,  l'Efpagne  accufoit  les  Media^ 
teurs  dé  partialité,  &  de  lui  faire  des  propofi- 
tions  indignes  j  les  Médiateurs  fe  jdaignoient 
des  uns  &  des  autres.  Cependant  les  Mini- 

ftres  de  France  ,  d'Elpagrie  &  dé  la  Grande- 
Bretagne  s'accordèrent  afièz  pour  dreffer  uii 
Traité  d'Alliance  défenfive  qui  fiit  conclu  fi 
fecrétement  que  ni  le  remuant  Comte  Windif- 

pat%  ni  râdroit  Baron  de  Fentenrider  n'en  eu* 
rent  aucune  connoiflance  ;  &  il  fiit  envoyé  à 
Madrid  où  le  Marquis  Grîmaldo  le  figna  avec 
les  Miniftres  de  France  &  de  la  Grande-Bre- 

tagne. Nous  en  avons  yû  la .  minute  où  les 
fecours  mutuels  étoient  ftipulei;  mais  la  mort 

nous  a  ôté  les  moyens  d'en  avoir  linè  Copie 
pour  le  placer  ici. 

Le  Principal  événement  de  ce  Congrès  fiit 
ïa  proteftation  que  le  Pape  y  et  ihfinuer  &  re* 
giftrer  par  devaût  le  Magiftrat,  contre  tout  ce 
(jui  fe  concluroit  contre  lès  intérêts  du  S.  Sié^ 

ge.  L' Auditeur  du  Nô'nce  Apoftofique  à  laCouf 
de  France  fe  rendît  poui*  cet  effet  à  Cambrai  y 
voici  cet  afte,  dont  la  lefture  mettra  au  fait 
des  motifs  de  cette  proteftation. 

Bar-- 
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Bartholom?us  Maflfeus  Dei  &  Apoftolî- 
cx  Sedis  Gratiâ  Archiepifcopus  Athe-r 
narum  ac  Sandiffimi  Domini  Noftri 

Papge  Innocentii  XIII.  ejufdemque  S. 
Sedis  apud  Regem  Chriftianiffimum 
Nuncius  Apoftolicus,  &c, 

T  JUiverps  fraftntes  lJt^4S  inJpeSuris  notum 
^  facimux  ̂   declaramus ,  quod  cum  San^iff- 
pius  Domnus  Nofier  ÏNNOCENTIUS  Divinâ 
Trpvickntia  Fapa  XIIL,  Nos  ̂ d  Canventum 
P^cis  gêner alis  Cameracenfim  Sanéiitath  fia  ̂  
S.  Sedis  Apofiolica  njerum^  legitimum  é^  indubi" 
tatum  Tfocuratorem  ^  AHorem  tir  vegotiorun^ 
Çeftorem  generalem  ̂   fpeàalem  confiituerit  , 
Vobifyue  pqtefiatem^  auàoritatem  ̂   facuUatem 
(rihuerit  aliqjuem  frobum  éf  fraflantem  virum 
EccleJtaJUcum  y  in  nofiri  locum  fibfiitueniù  y^ad 
di^am  Civitatem  Camerac^fem  mhtendi^  eique. 
communicandi  ̂ .fibdeleg^ndi  potejtatem ,  auÊtO" 
ritatem  ç^faxult^tern  y  omnia  ér  Rngula  ad  Ca^ 
tholica  ReUgioms  ,  Apofiolica  Sedis  et  Ecclejia 
Ifonum  necejfirya  ér  opportuna  faciendi  ,  gerendi 
^  exequendiy  prout  latiùs  in  ÎJtteris  Apofiolicis 
in  forma  Brevis  expe/ditis  Roma  apud  SanSam 
MariamMa\orem  dienv^Menfis  Sepsembris  1722. 
Ç^  die  XVI.  februarii  çurrentis  Anm  1 7a  3 .  qttarum 
ténor  tali^  efi. 

ForiC   Ycnerabili  Fratri  Bartholomaeo   Ar- 
çhiepifcopô  Athcnaram  ,   ad  Chariffinmm  ir> 
Çhrifto  Filium  noftrum  Ludovicum  Franco- 

y  3  rui^ 



mm  Regem  Chriftianiflîmum  Noftro  &  Sedis 
Apoftolicae  Nunçio. 

Intus  veto.  iMNOCENTIUS  PP,  XIII, 
Venerabilis  Fratér ,  falutem ,  6c  Apoftolicain 
JBenediaionam. 

ÇUM^  fient  accefimus^  inCivttate  Càmeracenfi 
iraBationes  de  taie  gènefali  inter  Chariffimoi  in 
Chrifto  Filios  noftros  Utges  Onhodox^Sy  aliofiiue 
Chrifisanos  Principes  frmandâ ,  benedicente  Bomi-, 
no^  inftituta  jam  fuerinty  flurim^m  vero  expe^ 
diat^ut  hac  occaftone  alibis  in  illrs  fartibus  tepe»- 
fiatkfy(jui  Nofiris  ̂   JipofloUca  Sedh  fatimtbus 
fedulo  ad^igiîet  yfrafêttim  vèrb  omne  fiudium  ̂  
€ttram  adhib^^  He  a/stjuod  in  ëîfdefn  irdêtàtioni^ 

bus ,  jive  Càth(flîc:ië  Reltgfoni ,  fihje  Lihertafe  Èccle-^ 

paflici^^  fin>e  demum  dïStà  Së^dis  juribtts  pra]udt^ 
eiiif^  i^pratur  jRinc  èfi  yqmdîHos.ex  cvwmijjî  i^o- 
bis  di^jinittts  Pafioralis  Ojj^tii  débit o^  Ottbodox^ 
pidei  htdèînaitïiti  àpprtrtimè  ptO'Vidàfey  Sèdi/^uê 

$»eriy  ift  ddtJierJuf  aif^cu9sjuff  iiïi  prajudiciaéay 
é^uantutÀ  tibhis  ex  attô  conceStur  ̂ cûnjtanter  ajje^ 

rere  cupiéntèSy*ïby de cujits  J^élfatayin  atduisNof'^ 
tris &ejttfd€mSedis  n^gotiis^^fideJ^titdeHtiâyinte^ 
gritate ,  S*  hi  rèhus  àgendis  dextmtdteac  zela  plu* 
timam  inDtfntifto  fiduciam  habimitiyàdCom>entU7A 
Pdcis  gêner àlishujttjhodi  qui  in  diàâCivitaîeCa* 
^etmenfi  cekbr4tur ,  Nàfifum  ̂   ejupiem  Sèdis  ve* 
tutn  5  hptimutn  ̂   indubiiâtufn  Frocufâtûremy  Ac-^ 
forem  ̂   negottotunt  Qeftorem  gêner ahfn^  Jpeciâ-^ 
lem\^it0  qmd  fpecialitas  gêner aUtati  non  derogef^ 
neç  è  contra  ,  AuShritntè  Apofiolicà  tenore  frajen- 
tium  faâmUs ,  cmfiituimus  S*  deputamus ,  Ubiqùè 
flenamérliberafn  poteftatem ^zméHiritïittT^É^é^  fa^ 
êlfiltdfem ,  or/rnia  ̂   fi^g^ia^  qua  in  iis  ,  quée  Tivi  à 



Négocîathn^^  Aiémoires ^ Traitez,^  jTi 
t^Q^is  commiffa  fuerimt  ̂   Ca$hQlk0Reli^9nif^  A^ 

fafiolk^Sedts S" Ecclefia^koMtm rejfiekntikus  ne^ 
eeffaria  ̂ feu  eppottmMjkerint ,  etiamfi  tatfatforenty 
fuas  Juh  gemratk  concefjidTte  nm  'vénèrent  y  ac  ffe^ 
cialem  notam ,  feu  Jpeciale  mandaPum^re^irerent , 
Nofifo  ̂   Sedis  fTteiiféf^e  nomine  fstcknai ,  gerenA 
^  exequendi^  nei  non  quatenus  ratitme  Tnunêrhqua 
fungeris ,  Nojhi  ̂   diBa  Sedif  m  Règne  GaHiarùm 
Nuncii^  ad  pradiéiam  Civitatem  Çametatenjem 
perfinaliter  accéder e  neqttiverk^  aUjuem  preium 
^  prafiantem  virum  Ecckfiafiicumiukjktheneli  y 
C^  ad  eandem  Civitatem  Çamefacenfem  mettent  y 
eique  potefiatem  y  aEtaritatem  ̂   façultatemejuf* 
modi  communicandi  ^  Jubdelegandi ,  harumferie 
trihuimus.  Non  oh  fiant  ihu^  Conftitutiohus  e$*  Or- 
dinationibus  Apofloltcis ,  caterijque  contrarih  qui'' 
hufiunque,  Datum  Rama  apud  San3am  Mariam 
MajoTumfuh  AnnuloPifcatéris  Me  X.V  .Septemkrif 
MDCCXXII  FontificatûsNofiri  Anna  Secundif. 

Signatum,  FABIUS  CARDISALIS  OLU 
VERIUS. 

Item. 

Foris.  Venerabili  Fratri  Bartholomaco  Archiepis- 
çopo  Athenarum ,  ad  Chariffimum  in  Chrifto  Fi- 
liutn  Noftrum  Ludovicum  Francorum  Regem 
Chriftiaoiffimum  Noftro  &  Scdis  ApoftbUcag 
Nuncio. 

Intus  vero  INNOCENTIUS  PAPA  Xllf, 

Venerabilis  Frater  falutemy  ô"  •dîpofiolicam  Bèm 7tedi£iio9tem. 

AlalASper  Nos  accepta^  quodin  Çivitate  Came^ 
racenfi  traBationes  deFace  gêner  aie  inter  char i^-^ 
mosinChri^oFiUos  Nofitof  Reges  orthodpxos ^  a* 
liofque  Chrifitarpos  Frincipesfirmandâ  infiitutafue'^ 
tant  y  ac  confiderantesplirrimim  expedire^  ut  hoc  oc* 

V  4  f  ̂- 



€0fiône  aUquis  in  illispartèbusrepersretur ,  qui  Nif^ 
j^is  ér  ApofioliCéB  Sedis  rationibus  fedulo  advigitu^ 
ret  ̂ ftéffirtim  vero  onmefiuMum  é^curam  abbibe^ 
ft$y  nu  âUaùoiin  éiffmtfABatifmihus-^ftveCa* 
iboUçég  kèUgioni  yfive  Liber fati  ̂ eckfiafticayfive 
Jkmim  di&a  Sedis  juribus  frajudiciuntiifferretur^ 
iCe  ad^  Çamfentumfaiisgeneralishujufinodi^Npf» 
trum  0Ç  §edis  ftafatée  vermn ,  legitimum  ér  indu^ 
Hfatuf^  frocuratorum  9  aBûtem  ̂   negotiorumgej^ 
Urem  gêner alm  ié*  Jp^ciakm  fmmus^  canftitui» 
mus  é^  deputavifkusy  cum  plena  ̂   libéra  potef- 
tate^  auBtnritate  çjyfacultate  omni^^  é*  fingula^ 
quée  in  ifSy  qua  Tibi  i  Nobis  comffiijfa  freranP 
Catholica  RefigiomSy^pofialicaSe^is.  ̂ Eccle/ia 

tsnsum  rejpipientfbus  f^cejfaria  ̂   opportuna  fuij^ 
fent ,  êtiamfitalja  forent  y  qua  fub  gêner  ali  conçef» 
fione  non  venirenty  ac  Jpeçialem  notam  ̂ feu  Jpecia* 
le  mandatum  r^quirerent  ̂ Nofiro  ̂   Sedis prafatée 
nomine  faciemb  y  gerendi  ̂   exequendiy  nec  nom 
qptatenus  riftione  mun^is  quo  pingebariSy  Nofiri 
f^  di^4e  Sedis  in  Régna  Galliarum  Nuncii  ai^ 
frafatam  Civitatem  Cameracenfem  peffonaliter 
^^edere  nf^ftires ,  aliqueps  probum  ér  praftantem 
nfirum  BcctefiafiicumfabfiitueniU  y  et  4d  eandem 
Civitatem  mittendiy  éiquefoteftatemyaBoritatem 

^faculf^tem  l^ujiijkodi  cf^tnmumcandi  yac  fubdem 
kgandiy  ̂   aliaSyproui  in  Nofiris  in  fimili  for^-] 
tnâ  Crépis  dieYN .  Septembris proximè présteriti 

dffuper  esçpeditis  Litt  iris  y  quorum  tenoremVrée^ 
fentibus  pro  pUnè  ̂   juffiàenter  exprejfçy  &  dtf^ 
^^bp^  ad  verbum  inferto  haberi  volumusy  uberiàf 
cf^ntinetur,  Cum  autem  ad  j^ofiolatùs  Nofiri  no* 
tifiam.  nqn  fine  infiîmo^  animi  nofiri  dolote  nuper. 
fftrvenerity  memoratam  Facem  generakm  ita  pa± 
rari^utprfvia  eémfanciemb  coTsditio  ejfedebe^ ''*■■■■■■■■  •   .         éven^^ 



Négociatîms ,  Mémoires  é'  Traitez,,  ̂ i j' 
iventualis  Inveflitura  Ducatûs  F  arma  ér  'Placent. 
%ia  ̂   Nohis  ̂   huic  Sanâia  Sedietiamintempora' 
libus  mediaiè  fuhjeMi'y  per  Charifjimum  inChrifioL 
Filium  Noftrum  fhilipfum  Hijpaniarum  Regem  Com 
tholicujn  favore  Dili&ijfimi  fariter  Filii  Noftri 
Car  oit  Hiffaniarum  Infant  is  Naît  fit  peteTtda  ̂   il* 
bque  à  Charijftmê  itidem  in  Citrifto  Fitio  Noftnn 

Car  oh  'Romanorum  Rege  in  hnperaforem  eleâ^o  ̂  
perindè  ac  fi  S,  R,  Imperii  Weudum  effet  ̂  conce* 
denda^  idque  in  Çomitiis  Ratishonenfihuii  ffopofi" 
tum,  ̂   a  Gertnania  PrincipHfus  fios  Minifirot, 
ijfi  congregatos  approbaSitm  fuiffe  ̂   qt^em^dmodum 

in  Capitula  Eleéiorali  ac  Coftclufo ^"ut vocant  ̂ eo^ 
rumdem  Germanie  Prinâpum  S*  StatuumlmperU 
prafati  defuper  editis^  fufii^s.  di/citur  continefi; 
meritbque  dubit,ari  pojjit  ̂   quod  ad  ccmcejjionem, 
diéfa  eventualis  Invefliturée  Ducatûs  prafati ,  ful 

nu  lia  rationej  adjura  Imperii  pertinet  ̂   fidutnû»  " 
iprium  ac  maniféfium  efi ,  non  alterius  quàm  Sedif, 
jipoftolica^  Nofiroque^  ér  Romani  Pontificis  pra 
tfsmpére  exifientis  direho ,  alto  ̂   fupremo  Domi" 
itto  fubeft  y  non  ntiitùs  injuftè  qu^  nulliter  reipfi 
deveniatur  ;  Hinc  efi  qnod  Nos ,  quiRomana  y  a^ 
liarumque  inferiorum  Ecclefiarum  jurium  aJJertO" 
Tes  à  Domiîto  confiifuti  fimux ,  tof^  aperta  inju'^ 
ràa  mature,  occUrrere^  ac  ne,  ulh  unquàm  tempore^ 
Nojira  ̂   ejufdem  Sedis  in  pramijfis  acquiefcentia 
praiendipofjity  fed  ut  omnibus  innotefcat^  Nof, 
ièr  Sedem  pradifiam  conftanter  impugnare ,  iiw* 
probare  ac  rejicere^  quacumque  opportuntori  fatio^ 
ne  providere  volentes ,  libi  per  frafintes  commit" 
timus  ̂   mandamuf  y  lit  juxta  înftruBionem  ai. 
Te  jujfu  Uofiro  iranfmiitendam  ̂   per  Te  ipfum^ 

fiu  perfonam  Ecclefiafticam  à  Te^ficut  pnemitti" 
tiufp  fifiituendamy  cr  ad  pradiaam  Civitatem^ 



5  T  4  Mecueil  Hijhrî^  d^j09S , 
Cmn9facenfrm  abkgandam  ,  mhA  épiod  perfinH  é^ 
Jè&um  Ducatum  Fanrug  ̂   F!a€entiig  à  tp§op»am 
imftéBJmSàùm  <BreBi  D^mimiy  aejurwmS.  ̂ ^• 
mame  Ecckfia  cw/fetentium  hmêvari^fiatuiyVêl 

dirent  poffèy  *vel  potuèjjè  y  ac  ftépteteà  quafcum^' 
ftfe  traÎG^atitmes  y  fûjtuiatkmes  y  cfmUthjgeSy  eon^ 
ve^ficneSy  pa^a^  d^fitiênes^  iilarum^e  confit^ 
mafiones  ̂   d^frohatianes  ̂   tum  mdi&à  Civita'- 
te  Cameracenfiy  quàm  m  Comitiss  Rafhhtmenjî^ 
k»Sy  M  Cafttulo  ̂   Conelnfo  fTéefatis  yjive  etiam 

^bi  é^  uhkumfÊte  Jùfer  ejufdem  Du^atis  èven^ 
$uali  Inveftitnrây  In^datione yCmce^^one ^Suc'^ 
itjjiemy  ToJJèffime  ̂   ¥r intime  ̂   magifepte  ipfam 
Invefiitmramy  Infeudatienem  ac  Conceffionem  tjuh- 
tmfeumque  ver  bis  ̂   claufitlis  ̂ formulisy  tam  di'^ 
ftStè  5  ifuam  indire^è ,  ac  primàpaliter ,  ̂  incident 
ter  ,  ac  alias  efuomodocumepte  ̂   quandocumfue 
faBaSy  Jeu ,  quod  abfit  ̂   faciendas^  onminonul/aSy 
irritas,  invalidas ,  inanes,  nttliiujftte  raboris  ac 
nwmenti^cum  omnibus  inde  fecutis^quandocum" 
fuefrrtajfe  fecuturis ,  adipfo  initia  fuiffe  ̂   perpé- 

tue fore,  omni  fneliori  moaOy  via,  jure,  ca^fa  ̂  
forma  y  in  Pacis  generalis  conventu  hujufmodi  ̂   e-» 
tiam  illius  exitu  minime  expeâtato  ypublicè ,  filem^ 
niterque ,  Nofiro  pariter  ̂   ejufdem  S,  Sedis  Ttom^ 
ffe  déclares  atqueprottfieris^  illaque  reprobes  y  re» 
Jfcias  ac  impugnes ynec ex iliis  cuiquam aliquod juSy 
vel  a^ionenSy  vel  titulum  etiam  coloratumy  vel 
pojjidendi^  aut  prafcribendi  caufam^  tametfi  per 
immemorabile  tempus  acquifitam  y  vel  acquifitum 
fitijffey  vel  effèy  aut  quandccumque  acquirty  vel 
competere  ̂   neque  illa  ftatum  uUum  facercy  vel 
fecijjè  y  aut  in  pofttrùm  facere  pojfe  ;  fed  ac  fi 
nunquam  emanajjent  y  aut  emanarent^  vélfaBa 
nmfutjfenty  vel  forent  ̂   pro  mn  ex  fiant ibus  & Tifn 



Négociations^  Mémoires  (!r  Traitez,.  51J, 

0ôn  faÛh  pefpetttb  habenda  ejje  yiïlijque  nulloun^ 
^Uàm  tempore  tefragantihus  ̂   fupremum^altum^ 

PiteBum  Bominium^  ̂   ait  a  quacumque  "Romanéf. 
Hcclepa  jura  fuper  pradiBà  Ducatu  Varma  ̂  

tlacentia  [al%à  ̂   intégra, ,  ïllafa  ,  ïn^iolata ,  oiqu^  ' 
farta  teSiafuiJJç  ̂ .effhy  ac  perpétua  (tmiliter  fa-- 
té  y  AuBQritate  Nofirâ  jipofioïicâ  décernas  iti^ 
dem^  ̂   déclares^  Nos  enim plenam^  liber am  ̂  
ùmnimodam  ad  pramijfa  facukatem  ̂   potefiatem 
Ubi  eâdem  AuHoritate  tenore  Ffafintium  conee'» 
dimus  ̂   impertimur.  Non  ohflantibus  omnibus  iiSy 
qua  in  fradîSiis  Utteris  Nofiris  voluimus  non 
ûbfiarCy  csterijque  ronttariis  quibufcumque,  Da^ 
tum  IRfima  apud  SanSiam  Mariam  Ma]orem  fub 
Annulo  TifiatoriS  die  XVI,  Tebruarii  MDCC. 
XXIII.  Pontificatus  Noflri  Anno  Secundo, 
Signatum  F.  CARDINALIS  OLIVERIUS^ 

'  CUMque  pro  ratione  Muneris  quo  fungimur , 
ejufdèm  Sanétijjtmi  Domini  Nofiri  Domini  Tapée 
INNOCENTIl  XII.  diBaque  S.  Sedis  in  Regno 
Galliarum  NuncH ,  ad  pr/rfatam  Civitatefn  Ca^ 
meracenfem  perfinaliter  atcedere  non  pofftmùs  ̂  

hinc  efl  quod  vigore  fuprafcripparum  Litterarum 
Apofiolicarum  DileBum  Noflrum  aEtualem  Aum 
ditorum  ̂   Vrothoîiotarium  Apoflolicum  Anto^ 
nium  ROTA  Clericum  Romanum  ,  de  cujus  fide 

S'prudentiâ  Nôbls  confiât ,  in  Nofirt  locum  fubfii-^ 
fUimuSy  eumque  ad  Civitatem  pnediBam  Cornera^ 
cênfim  miftitnus  ,  ipfque  plenam  ̂   integram 
fOtefiatem ,  auéidritatem  ̂   feicuhatem  ,  Nohis 

fef  Juprafcrîptas  Litteras  Apofiolicas  commijfaséf* 
ifnpertitas  communicamus  &  fuidelegamus  ,  ipfi 
injungânfes  ̂   mandantes^  ut  omnsa  (^  fingula . 
Nbbis  inJuprainJertistJtteris  Apoflolicis  injunBa^ 

^itndata^çommijfa  diligenter  ac  fedulo  impleaty 



5  T  4         Recueil  Hifieri{j$$e  JtA^  $ 
CêPnracenfem  abkgandéon  ,  fnUl  fuod  fertmet  md 
d$Bum  Dtftatum  Farma  f^  Plaeenfi^  à  epiopiami 
ht  frsjm^eittm  Sreâii  D9mimi  ̂   éKJnrwmS.  Rê^^ 
fnanéÊ  Ecelejta  cûn^tenthm  ina^vari  ̂   fiatui  ,  'vtl 
Mffoni  pojjèy  velpetuèjjky  m  ffêpteteà  quafiitm^- 
f$f€  traGfafitmes  )  fûfiulatianer^  cmtditianes^  eom^  ' 
ventieneSy  faBa^  dipofithnes^  ilUrumfue  confit^ 
mAtiones  ̂   offrùhâttwes  ̂   tum  mdréfâ  CMta'' 

te  Cameracenfiy  quàm  in  C^mrtiis  'Ra^ishonenfi^ 
hns^  ac  Capitula  ̂   Conelufo  ftétfatis  yfive  etiam 

édihi  é^  ubicumtpte  fufer  ejufdem  Ducat ûs  i'ven^ 
fuali  Inveftiturây  Jnfrudaiitme ^Cmceffitme^Suc* 
€ej}t9ney  Vojfeffiime  ̂   VruiPianey  magifque  iffam 
învefiitufam  y  IftfèuJatiênem  ac  Conceffianem  jwi- 
hufiuméfue  ver  bis,  claujklis  ̂ formulhy  tam  di- 
reStè  y  iptam  imUreBè ,  ac  frimcipaliter ,  &  incident 
ter  ,  ac  alias  quomodocumque  ̂   quandocumque 
faHaSy  Jeu ,  quod  abfit  y  faciendas ,  omninonulIaSy 
irritas  y  invalidas  y  in  ânes  y  Ttulliufyue  raboris  ac 
momentiyCum  omnibus  inde  fecutis^quandocum* 
que  finale  fecuturh  ,adipfo  initia  frijfe  é^  perpe^ 
tuù  fnre  y  Qjn-nï  mehorî  modo  y  vtà ,  jure ,  cauja  ̂  
fbrma  y  in  Facis  gemralis  c&nventu  hupifmedi  j  ̂  
tiafTf  il! tus  exîtv  mhhfîè  expeciai^  ypabiav ,  fbifm~ 
nirtrqiàe ,  Nojèro  parîfir  ̂   eiuf^em  S,  Sriin  nomi^ 
ne  d&cfarts  éffqnfpTO     '  rab^fy  tf' 

mmc. 



rp 
^felfe^ 

tiam  temfQte 

BahpM  jura  [ufft  r 

farta  ieBa 

dem  j  C^  dedans^  K: 
amnimodarfi  ad  prafntf 
Tîhé  eâdem  AuBmi^: 

dimuf  CÎ"  mp^ttfmr.  }' 
^if^e  m  fr^diBïî  Lit.. 
êèfisre^  (steTiffMè  cmn^rx 

Annuk  Tifiamis  dteX^l 

XXIIL  Foutifuatus  Ncjîft 
Signatum  F.  CAWl 

a-' 
JNNOCENni  m.  dtU*^ 

mtrminjan  ft^fondut-r  ,. 

ms  1731, 



j.  T  4  Keetieil  Hiftaruftie  d^j0es , 
Câimtracmfim  akkgandéon ,  mhA  tptod  ferfinet  mi 
JèHnm  DMcatum  Pamuf  ̂   Flaeenti^  à  tpmfiaim 

m  fTéBJitdiciùm  £redti  Dvminêiy  aejarmmS.  iR«- 
Pfam^  EaleJléÊ  cim^tentium  hmêvari^fiatui ,  vef 

Jiffoni  pojfe^  velfotmffe^  ac  frépteffà  quafcum^- 
pe  traâiatioms  ̂   fûfiulatianes  y  cmfihthjges^  eon^ 
^penthnes^  pa&a^  Mpofithnes  ̂   Ularum^e  confit-^ 
mationes  ̂   i^ftohâttimes ,  tum  m  di&a  Civita^ 
H  Cameracenfiy  quhn  m  Cormiits  Rathbonenfi" 
bns^  ac  Capitulo  ̂   Conchfo  fr^fatis  jfrve  etiam 
é^hi  é^  uhknmfHe  Juftr  eyufdem  Ducatis  ève»^ 
Êuaii  Invefiifttrây  Infrudatmw ,  C^nceffione^  Suc* 
4tJ}iêney  Voffefjione  ̂   Fruitione^  magifyue  ifjam 
InvefliinTam  y  Infeudati^nem  ac  Cmceffimem  jwi- 
kufiunNjue  vethisy  claufulis  éfformultSy  tam  d^ 
nStè  y  ijuam  imUreffê ,  ac  fthuif  aliter  y  ér  incident 
ter  y  ac  aliaf  qiiomodocumque  ̂   quandocumtfue 
faBas  y  Jeu ,  quod  abfit  y  fachndas ,  omnino  nullaSy 
irritas  y  invalidas  y  inaneSy  Ttttlliufque  rohoris  ac 
mmmntiycutn  omnibus  inde  ficutis  ̂   quanthcum* 

juefmrtajfe  fecuturis ,  adipfo  imtio  fuijfe  ̂   perpe-^ 
Puojvrey  omni  meliori  modo  y  via  y  jure  y  eau  fa  ̂  
forma  y  in  Facis  generalis  conventu  hujufmodi  y  e- 
fiam  illius  exitu  minime  expeéiato  ypuhlicè ,  filem^ 
niterque ,  Nofiro  pariter  i^ejuJUem  S.  Sedifmmi^ 
ne  déclares  atqueprotefteriSy  illaque  reprobes  y  re- 
jfcias  ac  impugnesynecexilfis  cuiquam  aliquod  juSy 
vel  aBionemy  vel  titulum  etiam  coloratumy  vel 
poffidendiy  aut  prafcribendi  caufam^  tametfi  per 
iwmemorabile  tempus  acquifitam  y  vel  acquijitum 
fuijfe  y  vel  effe  y  aut  quandocumque  acquirty  vel 
competerCy  neque  illa  ftatum  uUum  facercy  vel 
fecijfey  aut  in  pofterhm  faeere  pojfe  ;  fed  ac  fi 
nunquam  emanajjent  y  aut  emanarenty  vélfaBa 
mnfutjjinty  vel  forent  ̂   pro  mn  exfia»tibus  & 

Tlftt 



Négociations ,  Mémoires  é*  Traitez,.  515:, 
ton  fa^is  perpetuo  habenda  ejJèyiUifque  nulloun^ 
(^Uàm  tempore  refragantihus  ̂   jupremum^altum^ 

DireBum  Bominium^  ̂   ait  a  quacumque  'komana. 
Scckjia  jura  Juper  fruediBé  Ducatu  Parma  ̂  

t lacent ia  falv^a , intègre ,  tllafa  , in*violata ,  atqu0' 
farta  teBafuiJfi  é^.effhy  ac  perpétua  fimiliter  jb^ 
te  y  AuBoritate  l^oftrâ  Apo^mcà  décernas  iti^ 
dem  y  ̂  déclares  y  Nos  enim  plenam^  liber am  ̂  
èmnimodam  ad  pramijfa  facuttatem  (^poteftaîem 
Tibi  eâdem  AuBofitate  tenore  Tfajèntium  concem 
dimus^impertimur.  Non  obflantibus  omnibus  iiSy 
qua  in  pnedsBis  Litteris  Nofiris  voluimus  non 
ùbfiarCy  caterifque  contrariis  quibufiumque,  Da^ 
tum  Roma  apud  SanBam  Mariam  Ma]orem  fub 
Annulo  Tifiatoris  die  XVI.  Tebruarii  M.DCC, 
XXIII.  fontificatus  Noflri  Anno  Secundo. 
Signatum  F.  CARDINALIS  OLIVERIUS. 

'  CUMque  pra  rarione  Muneris  quo  fungimur ," 
ejufdem  SanStifj^mi  Domini  Noflri  Domini  Pap^e 
INNOCENTII  XII.  diBaque  S,  Sedis  in  Régna 

Galliarum  NuncHy  ai  pr^atam  Civitatem  Ca^ 
tneracenfem  perfinaliter  accedere  non  pojjmùs  ; 

hinc  efi  quod  vigore  fuprajcripparum  laiiterarum 
Apofiolicarum  DileBum  Noflrum  aBualem  Aum 
ditorum  ̂   Prothomtarium  Apofiolicum  Anto- 
nium  ROTA  Clericum  Romanum  ,  de  cujus  fde 

^prudentîâ  Nôbis  confiât ,  in  Noflri  locum  fubfli-^ 
fUhnuSy  eumque  ad  Civitatem  pr^diBam  Caméra^ 
cenfem  miftimus  ,  ipflque  plenam  ̂   integram 
fùteflatefn ,  auBt^ritatem  ̂   facultatem  ,  Nohis 

pef  fupra^fcrîptas  Lit  ter  as  Apoflolicas  commiJfas(é* 
ifnpertitas  communicamus  S'  Jùbdelegamus  ,  ipfl 
iHjungênfes  ̂   mandantes  ̂   ut  omnia  ̂   fingula 
Nàbis  injuprainjertis  Litteris  Apoflolicis  injunBa, 

ptmdata^  (otnnnjpi  Sîigenter  acfedulo  impleat^ 



5 1  *  Recueil  Hlfiœrique  JCjfEtei , 

taque  amnia  ftéettet^  qués  Nos  iffi  frafiarenmt^ 
fi  per/onalifer  itluc  liceret  accedere.  In  quorum 
fiaem  has  Tr a  fentes  manu  froftià  fihferiffimus  y 
éaftfue  figillù  ncfiro  ep$ù  in  ta/ikus  utiînur  muniri 
ffffimus  y  é^  fer  Secretarium  Noftrum  fubfcribi 
manéUvhnus,  Dstum  Tarifis  in  Valatto  nofir^ 

filitée  hahitationis  hoc  dk  decmÂ'^uartâ  Martïi 

(I».  S,)  p.  AMASSA  us  Archiepifcopu* 
Athen.  ôcapudR^emChriftia-: 
niffimum  TSiuncius   Apoftoli- '    çus. 

lA.  Tkvccki  à  Secretisl 

PROTESTATIQ 

Nomine  Sedis  Apoftolicae  &  Sandiffimî 
D.  n.  INNQCENTII  PAP^E 
XIII.  emiffa  in  Conventu  Cameracen- 
fi  advcrfus  Traftatus  initos  aut  ineun- 

dos  fupcr  pr«tenfa  conceflione  eventua- 
lis  Inveftitur»  Di^catûs  Parmae  &  Pla- 
centiae. 

TTBI  primiffff  SjinStijJlmus  Dopfinns  Nùftef, 
^  INNOÇENTIUS  Divinâ  Frovidentii  Pa* 
fa  XIII.  accepit  iH  Conventu  ̂   Çotnitiis  h^  ia| 
éivitate  Camer^cenp  aferiendis  y  feneralem  Con^. 
€ordiam  inter  Orthodoxos  Principes  ita  componet^ 

d^m  ejfey  ut  per  finceram  reçonciliàtioneiç^y  feda* 
tis  acerbiffimis  diJj^dHsy  auihus  illoTum-animi  agi* 
tabantury  dêfderata  tandem  tranquillitas  firma^ 
f^tuTy  nuilis  nec  precihus  apud  DeuWy  née  Ojfl^^ ■'■'■•■■■■'■  -   •  '  ̂    ciii 



NégockéionSj  Mémoires  ̂   Traitez,,  jxy 
iiis  e^  cohortationibus  afud eofdemVrmcifes ycod* 
filià  hac  frnnovere  àtque  ad  tam  univerpe  Chrifi 
tiana  Reifublka  falutare  opus  ̂   benedkente  Do- 
mno  y  ferficiendum ,  illos  urgére  unquam  deRiii 
Ma/ t amen  femper  Sanêiitati  Jùa  inèns  ̂   fiaucià 
frit  y  ne  quid  nimirum  injuria  àc  detrimentiy  in 
ipfâ  optatiffima  licèt  Concardia  [AnBione  ̂   Catho^ 
lica  Religioniy  at^ue  Sedii  Apoftolicà  ̂   Eccle^ 

farum  jurihus  inferrétur '^  quibus  javà  tum  ah  ini-- 
tio  fui  Fontificatus\  tam  per  plos  apud  prafatàt 
Principes  ̂   Nuncios^  quam  per  Jeipfam  cum  eorum 
Minifiris  Koma  comfnôrantibus  opportune  projpicè^, 
te  non  pneteHhipf. 

At  pôfi  longas  moras ,  qiia  puhïicum  expédia'^ 
iionem  protrahebant  y  gravijfimum  illi  accidit  aSr« 
éerfis  èx  pattibus  allât um  nuntium^  Cameraceum 
fem  ifiam  Contordiam  e&  demum  r^itione  parariy 
lit  veluti  pracipfia^  ac  Ut  àjunt^  pralimnaris  ib 
lam  conctliàHdi  conditio  frtura  fit  ̂  eventualis  Itù» 
wfiitura  DucOtùs  Farma  ̂   Placèntia  à  Catho^ 
Eco  Rege  Philippe  V,  pfo  Re^io  Infitnte  Caroh 
èjufdem  filio  petenda  y  eiqûe  ab  Imper aiore  Carè* 
10  yî,  tànquàm  de  Veudo  Impèrii  concedenda  : 
Idque  in  Comitiis  Ratisbonenfibut  propàfttum  ,   à 
Germania  Trincipibus  pér  pMs  Adminifiros  iéi 

congregatosy  confirmatum  Atqu'e  dpprob'atum  fuif^ 
fe^  amplis  verbis  gfàtiaf  agendo  Imper atori^  pra 
cura  impenfâ  in  ampfificandis  linperii  Juribus  y 
ut  legitur  in  Capitule  Ele^àràli  diéiato  Ratisbû^ 

na  die  7.  menps  'Decènbris  Anni  fuperioris  1722* 
é^  in  Conclujd  Principum  ̂   Statuum  Imperii, 

^apropter  cïfn  dubitari  pojjît^  V*^^^  ̂ ^  ̂ *f 
decretum  ,  dehberatumfue  jam  fuit ,  re  ipfâ  dcvé'^ 
niatur  ad  comejjionem  di&a  eventualis  Inveftitû^ 
téC  eiufdem  Bucatûs  Forma  &  flacentia  .  qUi 
^_  èé  ._,.^         ^^^^ 



J  î  8         Recueil  HiJioriqHè  d^jiâa , 
Tiullà  ratione  ad  Jura  Imperii  pertipct  ;  fid  iti 

'omnibus  notarium^  manifejtumque  eji  j  n$»  alte^ 
\ius^  quàm  S.  Sedh  ac  Rpmam  Font^cis  dite^o^ 

4lto  S*  Jupremo  Dominio  fuhefi  :  idcirco  San^if- 
fimus  Fater  ex  credtto  fihi  divmitùs  jipojtçià  Of- 
Jicii  dehito^  tam  aperte  Jurium  SfiMs  ̂ /ifûjloiica 
Ufiom  ?natufè  occufrete  vdens  ,  lUufiriffimo  ̂  

"Reverendiffipw  DomiTtQ  Bartbolam^o  Maffeo  A* 
*thenaritm  Archiepifcopo ,  Juo  ̂   ejufdem  Sedis  A^ 
fofloîica  in  Galliarum  Kegno  Nuncio  Otdin^rio , 
ut  pot è  vicinê  ejus  Mimjiro  injunxit^  ac  fpeciab 
lAandato  cammifity  ut  juxtà  générales^  ̂   am^ 
flijfimas  facultates  ipfi  jam  tribut  as  ptr  UtteraS 
informa  Brevis  eidem  direélas  fub  die  15.  Menfis 

^Septembfis  Anni  1722.  tawmam  ejufdem  SanSi*  - 
tatis  fua^ac  Romana  Bcckjia  njerus  é*  kgitinms 
TrocuratoTy  ABof  &  negotiçntm  Gefiety  velfer 

feipfuniy  velper  alium^  ab  eo  bàc  mittend»m(cuà  ̂ 
tatnen  nullum  extrinfecum  JMinifterii  titulum  C9m^ 
municari  voluit)  Sedem  prafaiam  d  quibufvis  prM:^ 

^Judiciisy  qua  éi  £x  ejufmodi  Concardi^  fra£ia$$0^ 
ne  y  etiamillius  ebcitu  jninimè  expaâato  yquomoJo-- 
Jibet  obvenire  poj/ènt  y^uacumque  opportumori  ra-^ 
tioney  cura  ̂ fiiidie  pr^efirvareyiUafamque  ac  far^^ 
,tam  te&am  reddere^  ac  illa  antevertfre  odniteretMt*, 

Ut  igitur  idem  llluflriffimus  Ashenatum  Ar^ 
JhiepifcQpus  y  vel  ipfis  etiam  injufiis  di£ia  Cû»-- 
cordiit  initiis;  qiiihus  Apofiolica  Sedis  jura  adei 

wanifefiè  impetuntur  ,  Vontipcium  Jijfenfum  ̂  
improbationem  opponeret^  ac  vtvis  sdBuc  ̂   fpe^- 

*ciaiibus  à  San^itate  Sua  y  fer  alias  m  fimilifar^ 
,mâ  Brevis  die  i^.Februarii  pr^efèntis  Amti  1713. 
expeditas  Ut  ter  as  y  ad  eum  intérim  ferlatis  Mau^ 

^datis  obtemperaret y  me  hue ablegavit y  $tf  SanSà^ 

tatis  fuéS  jujfs  exe^eudo,  ̂ ^^f^f90  Ecclefia  ta-- 

tiofti-m 



Nigodaiionsy  Membres  ̂   Traitez,.    iÇx^ 
êhmims  yle^imis  temetbis  gonfifierem^ne  uthun-^ 
^uam  temfort  S.  Sedis^cjtùefcen^U  fréetenth  foffit^ 

ÎÂc9t  4mt£m^  u$  idffû  officii  met  ratione  ex9^ 
fu^Hrj^  tfjufikm  Sedh  Titmhs  ̂   Jura^  ̂ rum 
'jUtfs  BfMs  JmÂex  ̂ fi^ék  prsferre  ̂   recenfere 
ntn  Mfeam^  minus  ̂ uerè  u^tra  fretmm  Jîiy  fûe-» 
W  iongrffime  fottfi  rnem  nêfira^  rsjpiciefulo  Jps^ 
tia  frt^eriti  tempwis  ntemvriam  retum  recorJari 
4dthnm»  :  kl  tamen  non  amittam ,  neminem  vide^ 
M£0t  d^ttre^  dnohus  ̂   itltrà  aMuc  fecuits  Ro^ 
mmnam  Evchfiam  Jsi^i  Dueatùs  fifprmno  ̂   aho  ̂  
'^reMo  Dciminh  facificè  fotftam  ̂ Jfè  :  nec  mines 
^xplorattan  ̂ ffs  ,  j^/.  rec,  Fouiam  TU,  eundein 
^^amtuni  tn  Fendum  conujfrffè  Tetfo  jÊloyfia  ̂  
^^ôMui  ̂ arnefa  ,  deppunh  ferfinis  ex  dàikâ  Do* 
jmo  ?^  Familiâ  in  ipfo  .fitaeffitris  ̂   certifyue  ad-- 
jûfitisfalSHs  ̂   $9nditfonrhns  ab  iUis  ferpetuo  ad* 
^in^lendîs  :  cujus  ̂ tvncejjtows  ̂ ac  hPveflHnra  lege 
fenfer  ,  fidsiiten/fue  ha^enus  feryatâ ,  quaties  f&f- 
Jeffamm  Ftndi  deeejjiffe  eontigit ,  ejufdem  Tili$is 
frimogenittês  j  tam^umn  Etdefiee  ̂ 0man^  Feitdi- 

'4mus,y  puUicS  hgatione  fitpfhtatis  fro-Invefiitn'' 
jf^  tmomutione  à^SmnrnoPontfficè^fmtemfifreexi- 
■fienU  ̂ ilkan  'rirtâîmit:  omnejipte  dem^^  tumni-- 
^mir^  nmdernus  D.  Pamue  z^  Tlacvntite  T^uXy 
qnàm.^jusin  dkSto  DuMitu  Pradfc^Jforês ^  palàm 
.fOC  ommnm  ùcuBs  JfeUmrt^fkus  foîenmifer  fimper 

Jkhnmnt  rninnum-Cenfitm  ̂   tanfnam  ferenne  dr&i 
.^iffêmi  JOomimi  S,  Sedis  .^  Vajpmagii  ̂ ejhmo^ 
munf  rnmigimmâ  Jnvefiitnrâ^  Feudatano  imfe^ 

•  raUtm ,  49$^  fr^fcriftum, 
^i9  fvnè  vpmia,  ûùm  fffkhè  motu  ejjlènt  fum 

ifMdecejJMkns  hnferaterÙms  y  'hnfefii  imnenju- 
ra  minime  ̂ btendmtihns  ^  tum  fr^ctpnè  gloriûf. 

wemvr.  ^iitofoldçi  4dem.^  dumfanSh  mem.  Inno- 

cent 



'3  io  Eècuèil  Hijiori^ue  étJ^es  j 
ttmtius  XIL  vebementer  apud  ilbtm  conquefiùt 

fuit^  quod  militares  ejus  copia  ingrejfa  ejjent  Di^ 
tianem  .Fanpenfim  ̂   P  lacent  inam  Romatue  Ecck^ 

fa  Feudum^  faiii  hujus  eumattulit  excufationem^ 
nempè  éjuod  iffe  à  Frincipis  ̂ ^  fihitamarBè  con^ 
jùnéfij  &  S.  Sedis  yajfaUagio  adfiriBi^  Ditiani^ 
tus  certi  ahflinuijjèt  ̂   nijî  fumfnth^me^tas  eum 

€o'ègiJJet  ad  milites  in  ilfas  immittendofS,  Vtetiam 
Comité  Fhilippo  Maria  Scotto  diBi  Domsm  Ducs 

aklegato  j  ejus  nomine  po fiente  compenfiitiomm  m* 
gentium  contributionum  ah  eodem  fiAminifiratà^ 
rum ,  atfue  damnorum  ,  ïj^ua  oh  Cafareum  Militem 
m  fiti  Ditione  ad  hyherna  mijjum ,  ilhata  ilU  fite^ 

tant  ̂ praM^us  Imper ator  profeffiis^  fait  atque  de-* 
claravit  ̂ adeo  gravia  incommoda  D.  Ducis  DitiO'* 

.  ni  invexi£è  non  ex  Vajpillagii  debito ,  fedquia  ré- 
Tum  ac  tempontm  conditio  ipfiim  tameiûmvitum^ 
adidcompulerànt.  Forroecquisnefiit  pLrec.  Cb^ 
fnentum  FF.  XL  àd  ejufdem  Ducatûs  defenfam  ̂  

^cufiodiam  ̂   inter  noviffimos  Italici  belU  motus  ̂  
ttomana  Ecclefiâ  Vexillum  in  illius  Arcibus  ac 
Jdunitiomhus  explicaviffe  ̂   atque  Fontificium pr^s^ 
fdium  coUocaffe  ?  Cajareis  ̂   fœderatorum  Kf» 

.  gum  exercitihus  ac  Vucibus  id  Jpeâtàntibus  y  m* 
mine  vero  adverfits  adeo  confions  ̂   puUicum  Jk* 
ftemii  S.  Sedis  Dofninii  exercitium  reclamante. 

In  tant  a  itàque  Jurium  SanHa  Eomana  Eccle-* 
péB  perjpicpitate  atque  éîoidenttây  qua  ReUfio^ 

.  ̂ ua  Juflitiœ  ratto  patipoterit  j  ut  cum  adeè gravi 

.'  illorum  ja^râ  de  impendio^  Jura  Imperiiy  no* 
va  ac  indehifè  prorfus  quafitâ  acceffione  a^pbfi'* 

éentur?  Aut  qu'a  pax  inter  Chrifiianos  Frincipes 
ioalefiere  poterit  y  qua  dii  manfura  fit  ̂  p  eadem 

aujficanda  vtolento  fipolio ,  quo  S,  Sedes  o*  Chrifii 
Vkarius  tjmtâ  cum  injufiitiâ  ̂   fiMtumqu^  ratèo^ nùm 



mmm  ésik^mmo  datmièm  fufrmh^  g^,  4ité\ 

fià¥àm  fitpBblhÊfk  fmcificâ  ̂ df  ̂ Jj^jjionè  y  é* 
gektiùlm  tknbpfe^  tififinfr  €l^ii^itiP9'}  gfjfmd» 
moénmigtfr  Stu^é^glmt  Pàtery  ̂   titkiNhiim^ 

lÊis  ̂ officHs^  ̂ ibus^4fàfeffiF»s  UfteP^  Âf^fh* 
BçMt^  ijitim  Nmmiâs  fi^s,  Çaibélkéi  PrHtvif» 
édnfinèrety  atfué  ah  $$f^f  bac  in  tejèfieptk 
tonfHis  Tiweant:  ita  E^à  n^txtè^nr  ̂ itè  /hiN. 

dé  freukMtHfks  ymfdtm  ̂ Sâiitétê  mUri^  à  fNfe- 
fato  lihiJMffim  é"  JÊtÈ^^«M^ffim  itêl^lô  attf^ 
Mh^  ut  de^MutJaiwm  afdàm  aitimpkiêà^  é"  «r 
•pfaivàr  hMotefiàt  é'f^^fiy  fitùilhftSmmfi^ 
FûntifiX  i^Jmafk  ftmpJÊcHs  nof^  mnâ  M$éfitp^ 

impupt^^  tèft0è0t  œ  repdt^  ptënt  HHam  ilfl» 

ékccc^jlbfffs  tètfo  h^êfpMPKfi  ̂   têptobéfWti  'iS^  ff^ 
jeSuH  fimper  trmtt  i  Mmihus  if^ùtilHd  mà^^ 

^ijiffey  taufà  é'P^à'^  ̂ Hm$  ft^l^fàfÊMk 

CifMvmt$,  ptfU^j  JUemfifttfue  dèàlêfày  m^ 
ftatefiar^  nM  ipsoi  fé^tmt  md  IHlutihtik  IM^ 

éire&î  DmMî ,  iwm  jÉthrâ  Sa»^hè  Rfi^aM 
Ecckfi»  coft^tintiim  ̂   inààHH&ji ,  jSy^funr ,  éH 

dijj^  fop  ,   ̂ elfùtaip.    l^ntfteteitfuè  ̂ ji^ 

fofitmtBSy  Màfumfàe  Cmpmafims  é*  Jfyf^ 
àatmtesy  tam  k^y  q»ém  hi€mitnsB.âfistfot^ 
fhus  ,  ̂   Cëfitidê  ̂   Çenchfi  ft^dtis  ,  fiiii 
etiam  alibi  ,  ̂  ubicum^  frfer  eju/Hem  Dtud*^ 
tûs  eveniuoH  lUnnfiÙurây  InfruéUtione  ̂   ConeeJ^ 



)i»      ̂ il0me^Hificrij0e  d'user ̂        ' 
fwfe  >  Sucteffione  ,  Foffêffiùue  é*  Frmtiom  ma^ 
fifyui  ipfam  eventuala»  Iwveftituram ,  Infkida^ 
$ûmemy  Jeu  Conceffioneni  ̂   quAufcumqite  veriify 
tlaufuîis  et  formulai  tam  ttireHèyquéon  indhreâtèy, 
tém  frinàpdUur  y,  quim  inàdentet ,  ac  alias  ̂ uo- 
modocumquty  &  ̂ jfumdMum^efaBaSyfeUy  qm^ 
^ffit y  faciendas y  omnino  ntfllaSy  kriPaSy  hvoaU^ 
dos  y  inane^^  nulliujfue  robariSy  acfnomèntiycumi 
tmnihus  inde  focutù  y  ̂  fiêandoaimque  fortajfk 
ficutufis  ah  if  fi  initio  fuijfe  y  ejje  étfetfetuo  jbm 

re:  illaque  idcireo  pro^faculpatihus  mbi  Mi~fuffà 
tonceffii  )  '&  tnunere  quo  fungoTy  ac  nomine  Jk^ 
praaiMOy  amni  meliori  midOy  quo^f9Jfum  ae  *de^ 
heo  y  repfêbo  ,  atque  mpugnOy  nec  ex  Ulis  eut'- 
quam  aliquodjuSy  vel  oBionem^aut  titulùmeiiam 
^oloratum  veifoffidendi  y  aut  frafirihendi  eaufam^ 
Jt  omet  fi  fer  inmem$rahile  tempusy  aequifitam  yel 
acquiptumfHiJf^y  velejfey  aut  ̂ anJocumque  ac* 
£iriy  w  competert  fojjey  neque  illa  fiatum  uU 

n  facere  y  w/  feci£e  y  vel  in  pofierim  facere 

fojfçy  fidperindè  y  ac  fi  nunquam-emanaffent  .y  aut 
4smanarenty^vel faBa  nên ^ffent y  vel  fêtent ftù 
Wn  emanatis  ̂   mnfaHisferpetuohahendaeJfe: 
âdeèque  eifikm  mllo  unquam  tempore^  rtfraganii^ 
Mus  y  Jùpremum^  altwm  ér  DrteàumDondnium  y 
i^  afia  anmiaquacumque  San^a  Sedis  ̂ Rania* 

na  'Ecclefia  Jura  fuperpr^eSSta  Ducatu  Parma 
'^  Plasentiay.fijvay  intégra  y  illésfay  inviolata 
fuiQf  &  effey  ac  perpttui  fore  y  rurfus  protefioTy 
-atque  decZiro,  A6tum  Camerad  die  prima  Men* 
fis  ApriUs  Anno  miUefimo  frptingentepma  vigefi^ 
jfM  tertio.  IndiUione  primàyVontificatis  SS.  DJX 
J^.  INNOCENTII  Papa  XIIL  annofecunda, 

.    .    .       .    ../  Antohito  Rota. - . 



itegocîatlBm  i  Mé^fo^eidr  Trottez,.  5 1| 

;  Ad'  quonim  omnium  &  fingubrum  perpe» 
tuam  nodtiam  atque  evidentiam  y  in  abfèntes 
quoque  Se  pofteros  tranfinitceadam^cùm  ncnân* 
nem  adhuc  invenerim^  qui  in  hoc  Cameraceafi 
Çonventu,  ut  moris  efiè  cpnfiièvit^Mediatoris 
Pattes  ̂ c  &  fufttnéat^  cmquç  prastniflàs  Pn>* 
teibdones  &  Dedaradones  exhiber^  &  penès 
ejus  Ââa  deponere  potuerim  ̂   ph>ptereà  illad 
non  folum  ExcéUeadfnmis  Imperialibus ,  &  dio* 
rum  orthckiolqmm  Regum  Plenipotendariis  ̂  
içd  etiam  pluribus  aliis^OttholicohimPrincipum 
Miniftris  ia  hoc  ipfi>  CongrdTu  notsi^  hcsté 
curavi,  unà  cum  authendcis  documentis  tùm 

{peciàïis  M^uodad  mihi  tradid,  tùm  ÂpoftoUca* 
rum  Litterarum,  quarum  vigore  prasfatus  IUuf> 
triffimus  ôcReverendiflimusAdienarumArchic- 

pifcopus  mand&tum  &;  fàcUltatem  bujufinddi  ad 
hase  peragenda  mihi  dédit;  verum  praetereà  uc 
ço  meUori  modo,  quo  prxfend  temporum  ra« 
done  permitdcur^demandato  mihi  munerejper^ 
fongar,  pradëntes  hafce  Declai:adoQes  &  ̂io« 
teftadones  in  praefendâ  honorabilium  Magiftra'^^ 

tuum  Qyitads^  hujus  Gameracîcnfis  in  folitp* 
Joco  con^egatotum  ̂ çâ  &  intelligibili  voce 
per  Içgi  &  puldicavi ,  eafque  manU  &  (igillo, 
meis.£ibferipcas  &  munitas,  uià  cum  aliis  mox 
rdads  Mandad  &  Apoftolicarum  Littelrarum 
dociimends  pariter  ut  fuprà  perleâis  ,  in  ejuf^ 

dem  Civitads  Gameracenfiç  Archivio,:  de  pr»-' fatorum  MagUlratuum  ad  haec  omnia  per  me^ 

requifîcorum  confènfu  depofui  y  ut  hujus  b^'^ lemnis  Aâus  perpetuum  in  illo  extet  monu-» 
mentum,  publicique  Juris  âeri  femper  poffit  , 
declârsto  infuper  y  pi^ut  d^claro,  me  cu^^m-^ 

rum>  ut  PrQteftjuiones^&  DecU^ftdones.  i^-'^^ 
2C  X    '   .'  miflae'" 



unifie  ittw  Aâiihti^^blioi  Qavraatôk  &is 
|0e6ièrtxmip(smiitfblbtonir4c  tifèÉfOftur  ̂ &Hc 

îogsNOs  T<âè  ̂ 8t  reqisto ,  ikt  de  {ffsedlftb  tm^ 

idMft  «ft  4fi|^  fer  Jiné^w  ̂ ft^ 

bHcâ  Bc  'éJHûstnàA  imtâ:   AStxÉa  Gamemâ 
étt  p6bA  Mân&  -^liltis^   AfiHo  «niUèaiiô 

miî,Poi«lfetftÛs  «S.  DD.  N.  iïNNOGENTII 

ÀMtbvrforis  Rota. 

;,  Eic1ieiv»isi  «:  NbgKbrat  de  la  Ville ,  Oité 
^<St  Dâï^hé'de  Qait^hû:  A  cens  caix  gui 
^  ces  Préfeeftès  vermut^  ̂ vobr'&iibiâ ,  q» 

^  «Ms  :ï^ee»«s  ai  {ttïchemëi  4dmé»  à  ïte* 
^'lè>i4.Mifs'dèki^iéf6fne4BBiée  tyaa.  {xû: 
9l»4k(^uefies  Moniîei»-  TAbbé  R^m  wcto- 
))ll»€aâ^  Afk^ftolique  8c  Au^K»  de  M(9h-. 

,,  (fl^èdr  k  Ndheè^-pt»*  Iw  fid)ddegué  aitt 
^^'fiHs  dé  fa  ibfiiiefe  Pfoseftcddh  esi  vemi'^ 
,9  &â6  de  l^tr^e  SiHitit  Père  ̂   3^  iEKiaO- 
9^  CENT  XIiI.€n  datte  das  ijutesseSéptâvrin^ 
5,  ïTia.  &  {étùt  Février  <te  k  |>réfeiite  àitoée, 
^  jd  vus  &  infe^és^  iésdttes  l^cûrâs ,  cttic  <é€é 
^  «ujMird%ui  lues  à  hsuite  ̂   kiïçIlJgtMe  voir 
,9  :ptr  iceltii  Sieur  Abbé  Rote ,  &  ̂ ^orfees  m 
,,  utiti^  Ghaiidl>re  Ëfcbevin^e  et  h  xiittfiere 

^,  &:  Q&ifi  ̂ u'il  eft  éhoneé  au  pfMt  A^  de 
,>  Pidteftfttion ,  qile  lioUs  «Vidais  ̂ l^  'tiiviut 
^  ̂   „  a 
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ly  fit  r«jaffiri0H  pour  être  éottferyé  ̂ ans  no^ 
^  Arcîiiyes, fittpe  ftA  i toujiattrsjy avoir  recoure 
,,  ̂  tdtef  au  Sàiiit  S%e  .â^èftelique  &  i 
,*5akMe«éceqttède  ràifoôj  tout  quot,  dont 
,7  fer^  ̂ livré  âu<fii  Steur  Àbbè  Rota  teUtà  Bx> 

^^  j^édMwi^  qu'it.  feiÂtiteKtj  '  Nous  oçdonnonç, 
,5  ̂tpé-  «flfegabé  y  efeïèfnWe  le  préfent  Procès 

,3  VerM  ̂ M  Fîm-  dé'  ws  Hcgiftrçs  dçflâpQ^ 
,-,  poiÉr  h  recepttoii  dé'  jpàrea^  A<9fes.  Pï^t  en 
3,  ̂»è  <^ambrë^B^hèViaaBefo^  ht  l^jpa<u- 
,^  rç  dé  ̂ ua  è^  iwitf  GreaBBcrs,  &  te  Scd  ajus 
,^  eaufe  6fc&)fifes  dé  kdite  Vffîcledit  premier 

,^'  Avïi  17*4;  Semlferit  pur  Orcfonnance,  & 
,,  ligné  C.  F.  M  îc  HE  L'arec  Paraplte,  6c  f 

^;  de©ttiAra*en  (pyeyferte. 

-  5,  Bfctefifw,  M^g^t  de  la  Vffle,  Qç^  âp 
,3  Duché  <te  Cai^pkbi»  ,  à  toi»  tcà*  qui  ces 

yy  #réfeûces  yerfont ,   j^vm*  fWbi»  fit  pour 
3,  reriiîe  cemfiqns  ̂   rÇr^;b!rf  de  la  Pwk 

,;,  té&ôoà  ci-deffiis"tra^rîtë'  avec  lé  Vterbal 
,,  par  Nous  tenu  au  bas^  tffedie  le  p;étj^er  da 
;,  prc^  Mois,  rcBofe  dam  te  i^i^*'^^  <fe 
.;,  Fïfôtel  4e  Vï8e  ,^  èc  eft  ea  wtîe  ̂ cgj^, 

3,  dans  \Sjp  de  nof  R^ftrë»'  oeftiné  '  pb^r  (i jj  réception  de  pardb  Alft^,  tft  S^  oc  quoî 
,,  Noàs  avons  aux  Pt^efentes  ,  fignée?  de  ru^ 

;,  de  poç  ©refluer»,  feît  açDftr'.le  8c*d  a^ ^  eaid^  ordioa^  de  laidÙ^Vfflé,  le  trcigèfnê 
;,  Àvriï  nailic  fiçt  cen*  vb^  tjne»?, 

{Vhee  du  ScfM.)  6.  F.  NfiCBCU 
avec  Paçi^éï 



Âla  relèrve  de  ces  dgiz  affidres^toat  le  tçcaq 
fat  employé  en  fêtes  &  çn  djivertifremens  : 
comme  le  Change  êtoit  td  abrs,  que  la  PiG- 

tôle  d'Ëfpagne  ,  le  Ducat ,  6ç  la  Guinée  tri-^ 
pbient  en  entrant  dans  cette  ville ,  tous  les 
Miniftres  étrangers  pouvoient  y  faire  une  belle 
figure.  A  ce$  divertiiTemcaos  fuccedoient  dç 
tems  en  tems  (pielques  méçontçntemens  des 
Officiers  de  la  Câumifon,$c  ppûr  varier  la  Sce-^ 
^e,  des  démêlez  entre  quelques  Mioiilres  de  1^ 
première  volée,  au  fujet  des  Aâeur^  de  la  Co-^ 
xnédie  y  ou  avec  le  Con^nandant  de  la  ViUç 

Çur  raport  aux  friponneries  des  Maîtres  d'Hôtdl oil^  en  racourci  le  tableau  de  cç  fameuse 
Coqgrès,  qi|e  toutes  les  Couronnes  voulaient, 

rompre,  fans  qu'aucune  voulut  qu'on  l'accufat 
d'en  être  la  caufe; enfin  le  Duc  d'Orléans, Re^ 
sent  de  France,  étant  venu  i  mourir,  le  Duc 

de  Bpurbop,  qu|  prit  ù  ]^e,  ôç  qui  n'avoit 
point  les  Q^êmes  intérêts  a  ménagçr  avec  l'EÂ 

pa^,  au  contraire  qui  jugeoi^  qu'il  liii  impor- toit  de  naettre  fur  le  Trône  de  Francç  une  Rd- 
x^e  qui  lui  dût  ce  rang  éclatât,  &  qui  par  re- 
connoiflài^f^  le  maiqtinç ,  trouva  à  propos  dq 

renvoyer  î'Iniànte  M^arie^yséioire  accord^  avec 
le  Roi  Txès-Cbrètien,  parce  qu'efij^aivement 
die  étpit  trop  jeune,  &  que  l'intérêt  de  laFran* 
ce  demandoit  un  héntior  qui  ibut^^t  le  Trôné. 
I(a  manière  dont  cette  réiolutipn  À(t  ̂ écutée 
im  h  içiUe  chofç  qui  irrita  le  Roi  Catholique  , 
cui  doniia  ordre  aufli-tôt  à  {es  PiéqipQteQt^îres 
de  fe  retirer  de  Cambn|i. 

Pendant  que  l'on  paroiflpit  trsiyaillçr  dans 
cette  yille  à.la  padficadon  de  l'Europe  meridio^ 
jialè  lé  repos '&  la  tranquilité  fuccedoient  à  une 



longue  2c  icrudle  guence.dans  le  Nord^  &  et)  ; 
même  .tetns  on  y  ménagea  des  intimées  *  qui., 
furmt  dans  la  ftute  le  reflort  de  ̂ ien    des 
mouvenoen^^  &  q^  manquèrent  de  caufer  de$ 
t|x>uble$  capables  a«)flammer  toute  cette  par^ . 

de  de  TEurope.     Voici  deux  Tjrattez  qui  s'y 
fyent  entre  la  Suéde  £c  la  Ruffie^fun  de  Paix . 

tfi  l^^l.yàç,  l'a^e  d'Alliance  en  1724. 

Tiraké  de  Péàx  entre  fEn^emrde  RuffU  é" 
la  Courorme^  de  Suéde  ̂   camlm  À  Nieufiade 

î  €H  Finlande  le  30.  jiem  lyii. 

Au  Î^OM  BE  LA  Très  Sainte  «t  iHDivs-i 

«BLE  Trinité'. 

S  Oit  notoire  par  les  Préfentes,  que  comme 

il^  s'eft  élevé  il  y  a  pluïieurs  années  une 
Guerre  fandante,  longue  &  onereufe  ,  entre 
Sa  Majefté  le  feu  Roi  Charles  XlL  de  glo- 
rieufë  mémoire  ,  Roi  de  Suéde,  des  Gots  & 

des  Vandales  ,  &c.  fes  Succefieurs  au  Trône' 
de  Suede^  Madame  Ulrique,  Reine  de  Suede^ 
des  Gots  &  des  Vandales,  &c.  &  le  Royau- 

me de  Suéde,  d'une  part;  &  entre  Sa  Majes- 
té Czarienne  Pierre  Premier  ,  Empereur  de' 

teute  la  Ruffie  ,  &c.  &  l'Empire  de  Ruffie, 
de  l'autre  part  :  les  deux  Parties  ont  trouvé  £> 
propos  de  travailler  aux  moyens  de  mettre  fin 

.f  On  doit  entendis  ptr  là  la  Ccflloa  des  Puchezde  Sr^Mn».- 
te  de  Vehrden  à  l'Eleâèur  deHaonovre,&rinva{îoDduDu.cha 
de  StefrUk',  mais  il  (iifiic  d'indiquer  ceci;  il  4ous  faudroic  un] 
jufte  Volame  pour  démontrer  l'influence  q;ue  ces  deiu  reflôr^sl 
inircnt  iâtf  sdofiran  âréoonef^s  30fteûctu^  ^ 



)  x8         Itieueil  WfiûTîep^  S^es^ 
à  ees  TrçuÛes,  de  par  eoBftquent  à  j^offiiâ^a 

de  tant  de  fim|  inBQe'eat;  £é  fl  a  plôàËiP^o\â- dei^ce  Divine  dé  di&èfèf  les^  Ëfôrits  dds  d^tts 
Parties  i  fiure  affemoter  teuii;  Afin^«9  9lârâ- 

pQtentiairéSj  pour  tt^ter  &  eoBclurf  une  9ttÙ9 
ferme,  finççre  &  ftab^e^  âç  une  Amitié  éteaP- 
nslk  entre  les  deux  Kt4»5  Provmçes  ,  Pa¥ï^ 
Vafikux,  Sujets  £c  HiÙttaûs^  &Veir,  Mr.  Jeaa 
Lilie^fted  ̂ .  Confeiller  de  Sa  Majcfté  le  Roi 

de  SiMde^  de  fea  Royaume  Se  de  '&  Qiànecl- leiie,  de  Mr.  ie  Baion  Ottô  IBLeifihaldStrocm- 
fdd  ,    Intendant  des  Minçt  d^:Qft»ff^,-^  é^ 
Fiefs  des  Dalders,  de  la  part  de  Sadite  Majes* 
té  i    êc  d«  ia.wt  d«  Si  Ma^fté  Cïiîrieppç  , 
Mr.  le  Comte  }i|c^  ï)?tpel  ii^çe,  ibn  -Aide^ 
de-Camp  Général,  Préfident  des  Collèges  dîcs 
Minertiix  &  de«  MàP^^rf^âfeUff^,  ̂   ÇJiôvali^, 
df«  Qrdf»  d«  St.  A^dicé  fie  :^%  PAjglç  Blaçc 

fciJte-  Privé  dc^  b  C>^.o^11qî^  4f  §^  W^ftç 
Cwiewie:  Lçiqu^  Miniàfees  Pi^nigoitfn^ 

r«i  $'étant  afifemWej  \  Nieufl^t,  priç  ̂ t  ré^ 
ctonge  oe.  If»!^.  PQuvoiï^;.  fe  ̂ ïi^  avoir  ÎRw 
pleuré  IW^ftancç  Giviuç: ,  .fc  op.ç  na^  i^  iqajs^ 
^  e^t  itnporismt  &  tr^  âli|i^»^  Q(iy|QHSQ>  ̂  
ç^$  condu,  par  U  grac^  &-  k  béséâ^P^  d« 
Dieu,  la  Pak  ijûvanto,  ea^  J^. Ç^îilïo«!a«  d* 
3uede  &  Sa  Majefté  C^nrieg^e. 

ARTICLE  PREMIER. 

T  L^ y  aura  dès  \  çréfeqit,  fie  jufctfà  pewtul-. 
•*  té  j^   wç  Paî?;  înYiolab][e  pv  Tejre  &  par 
Mer,  d»  mèïje.  qu'une  fnaceïe  Uoiçn.  &  «ne 
Amidé  indi0bluM&9  eQ.^«^'Sa  MajeAë  k  Roi n   "  Pré- 
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Fi«âeri€  Si^ecmar,  Roi  de  Suéde,  des  Gotsfic' 
dfi»  Vaadàifs^  &s  Succefieurs;  à  k  Couronne 
èc  au  R^^me  de  Suâde,  fes  Domaines, Pro^ 
iQBces^  Fais,  Villes,  Vaâàux,  Sujets  ScHabi« 

tans-,  tact  d^  PjËmpire  Romain,  &  hors  du-*  ' 
dit  Empire,  d'une  part,  âc  Sa  Majefté  Cza- 
rienne  Pkne  Premier,  Empereur  de  toute  h 
Ri^fie^  âec.  fts  Siiccefièurs  au  Trône  de  Ru^ 
fie,  dt  tous  ifes  9aÏ8,  Villes,  Vailàuv,  Si^ets 

de  HàU^ns,  «l'autrç  part  :  De  forte  qu'à  Tave* 
nir,  Iqs.  deux  Parties  paei%ites  ne  commet* 

t(ant,  ai  ne  peamnettvont  qu-il  &  commette  au- 
cuns llofti|^te,  lècietemœt;  ou  pub^quement, 

i^reâement  ou  indireàtonent ,  fpit  par  les 
leurs  ou  par  les  autres  relies  ne  donneront  non  ' 
plu»  aueup  fècouvs  aux  ennemis- dHine  des  deux 
Pâmes  pacifiantes ,  ibus  quctque  prétexte  que 
ce  (ox%'^  de  ne  feront  avec  eifx  aucune  Allian» 
ce  qui  fitft  extraire  à  cette  Paix  :  mais  eHe 
entrependiieiit  toujours  entve  elles  une  An^tié 
finccre ,  ds  t&cbevbnt  de  impitenir  l^naeur, 
l^nrams^e  de  la  ̂ éé  mutuelle^  cqmme  auffi 

à»  détcnime»^  afi|ta|it  qu'il  leur  feia  poffiUe  , 
les  dommages  &  les  troubles  ̂   dont  l\me  des 

deux  Paitià  poiiripit  âtre^' menacée  par  ̂ uel« q^e  ̂ uti^  PuitTance.  :    , 

IL  II  y  a  4e  pios ,  de  ]^  &  d'autre,  une Âmniftid  génârale  des  bc^iteak  Gommife$  pen^ 

dant  ]g  <^efre,  toit  par  les  wsûfiè  ou  par  d'aiK 
ties  TojFea/de  forte  c^^op  nes^en  reflouvien-*» 
dsa  ni  sW  n^^ngera  jamais;  gartteulierement  à 
l'égaid  de  toutes  les  Feribaaes  d^Etat  &  des 
&96H  y  d^  queiquQ  Natidn  ̂ ^  ee  &it  ̂   qui 
iûât  entro  a«i  ftrvioede  fune  4«»  deux  l^^t^ 
lie»  Bondwit^  Oue»e ,  de  qui  par  cette  dé« 
-'  X  J  mai> 



itiarcbe  fe  font  rendus  Ennenm  de  l'autre  Wax^ 
tie;  excepté  les  Coiàques  Ruffiensquiont^^ilo 
au  feryice  du  Roi  de  Suéde,  Sa  ̂ leyefté  Oza- 

tienne  n'aùnt  pas  voulu  accorder  qu'ils  i^jSfhtxC  ' 
compris  dans  cette  Âmniitie  generàe  ,    Tk<xnL^: 
obftânt  toutes  les  inftances  qui  ont  été  falze^ 
de  la  part  du  Roi  de  Suéde  en  leur  âveur . 
.  IIL  Toutes  les  hoiiilitez,  tant  par  Mer  cme  par 

Terre  ,  cefferont  ici  i/i  dans  le  Grand  Bûche 

de  Finlande, dans  15.  jours,  ou  plutôt,  s'il  eft 
EfliUe,  après  la  iignature  de  cette  Paix^  ̂ lais 

AS  les  autres  endroits ,  dans  trois  femaines^.. 

ou  plutôt ,  s'il  -dl  poffible  ,  iu)rps  qu'on  aurt  - 
6it  rechange  des  Ratifications  de  part  &  d'au^ 
tre  :    Pour  cet  effet ,    on  publiera  d'abord  k 
CDodufion  de  la  Paix.  £t  au  cas  qu'après  l'ex«  ; 
piration  de  ce  terme  ,    on  vint  à  comnaettre 
quelque  hoftilicé  par  Mer  ou  par  Tecre  ,    de 

Y^ssx  ou  de  l'autre  côté  ,  de  quelque  nom  que 
xssi  foie,  par  ignofaace  de  la  Paix  conclue , cek 
ne  portera  aucun  préjudice  à  la  condufion  de. 
qette  Paix^  mais  on  fera  obligé  de  reftimer  &.. 
les  Hommes  &  les  Ëâbtsj,  pris  ̂   «nierez  a?- 
pi'ès  ce  tems-là. 

IV.  Sa  Majefté  1^  Roi  de  Suéde  cède  par 
les  Préfentes  ,  tant  pour  foi-même  que  pour.. 
&s  SuccefTeurs  an  Trône  &  au  Royaume  de 
^Suede,  à  Sa  M^fté  Czarienne.&  à  fes  Suc-p 
ceffeurs  à  J'Empire  de  RufRe,  en  pleine, irre-. 
vocable  &  étem^e  pofTeffion  ,  les  Provinces 
qui^<»)t  été  conquiks  &  prifes  |»ar  les  annes 
de  Sa  Majefté  Czarienae  dans  cette  Guerre  , 

fiur  la  Couronne  de  Suéde  -y  &voir ,  la  Livo-.  ' 
nie,  l'Eftonie,  l'Ingermanie,  &  ime  partie  de 
k  Carelie^  de  m^  que  le  DiftâAdkfief  de 



NégociattâHSy  MirnoWes  é'Trattex,.  j^t 
Wibourg,  ibecifié  ci-defibus  dans  F  Article  du 
R^ement  des  Limites  ̂   les  Villes  &  ForterefTes 
de  Riga,  Dunamonde,  PemaUjReveljDorpt, 
Nerva,  Wibourg,  Kexhplm,&  les  autres  Vil-? 
les,  Fortereflès,  Ports,  PJaces,  Diftfias,  Ri^ 
vages,  &  Côtes  apartenans  auxdites  Provinces; 

.comme  auifi  les  Iiles,d'Oefd,  Dagoe,  Moen, 
&  toutes  les  autres  lues  depuis  la  Frontière  dé 
Courlande,  iùr  les  Côtes  de  Livonie,  Eftonie 
àc  Ingermanie,  &  du  côté  Oriental  du  Revel^ 
fiir  la  Mer  qui  va  à  Wibfturg,  vers  le  Midi  & 

}'Orient;avee  tous  les  Habitans  qui  fè  trouvent 
dans  ces  Ifles,  &  dans  les  fufctites  Provinces  , 
-Villes  &  Places  ;  &  généralement  toutes  leurs 
Apartoiances ,    Dépendances  ,    Prérc^tives  , 
Droits  &  Ëmolumens,  iàns  aucune  exception, 
sdnii  que  la  Couronne  de  Suéde  les  à  poflëdez: 

Pour  cet  effet,  Sa  &^ajefté  le, Roi  de  Suéde 
irenonce  à  jamais  de  la  manière  la  plus  iblem^ 
odle,  tant  pour  fbi,  que  pour  fes  Succeflèur^ 
&  pour  tout  le  Royaume  de  Suéde,  à  toutes 

les  prétendoios  qu'ils  ont  eues  jufques  ici ,  ou 
peuvent  avoir  fur  lefdites  Provinces ,   Ifles  , 
Pais  &  Places,  dont  tous  les  Habitans  feront^ 
en  vertu  des  Préfentes,  déchargez,  du  Serment 

iqu'ils  ont  prêté  à  la  Couronne  de  Suéde  ;  de 
ibrte  que  Sa  Majefté  &  le  Royaume  de  Suéde 
fie  pourront  plus  fe  les  attribuer  dès  à  préfênc, 
ni  les  redemander  à  jamais  ,   fous   qudaue 
prétexte  que  ce  ibit ,  mais  ils  feront  &  refe- 

ront incorporez,  à  perpétuité  à  l'Empire  de 
Ruffie^âe  Sa  Majeité  &  le  Royaume  de  Suéde 

^'engagent  par  les  Préfentes,  de  kifTer  &  main-« 
tenir  toujours  Sa  Majefté  Czarienne  &  fes  Suc* 

cefTeurs  à  l'I^mpire  de  Ruffie  dans  la  paUSble 

pofi 



33%  Recu^'Hifim^éCA^f 
pofStffion  de&ls!:es  Pœ^Jeces^IilEy,  Pats&Pk^ 
ces^  de  Foa  cbsrdiera  âc  nemcvasL  à  ceuaE  qui 
(eroat  autori&z.  de  Sa  MajeAe  Cxàpknnç,  tom^ 
tes  les  Archiy'es&  Papiers  qiu  coocesneat  prm.- 
cipalemfittt  ces  Païs^  Idquels  ont  éeé  ealev«s& 
inTûorwa  cq  Suéde  pendam  cette  Gaeue. 

Y.  Sa  M4'  Czariome  s^ei^age  en  édunge^ 
êc  psojEnet  de  reftstuer  &  d'émcuer  à  Sa  M»:» 
jefté  &  la  Couronoe  cfe  Suéde  dan^  k  tana^ 
de.  quatre  feoaaœe^,  iqprès  fédbasge  de  k  Rati- 

ficadon  dd  ce  Tca^  Se  Baix,  ou,  plètot ,  s'il 
efl  poffible ,  le  Gmià  Duché  de  Fiafaode  . 
çxccfké  k  partk  ̂   en  a  écé  rçfenrée  ci^-éelC 
ûym  dans  le  Regjbment  des  Usoms  y  laquelle 
ftpartiendxaà  SaMa|eflé  Cïarienfie^  de  iinrte 
que  Sa  NkjeAé  Czankime^  &  fès  Succefinu» 
n'aufostt  ni  Be  feiooi:  jadnaia  aucune  piétwitioa 
est  ledit  Duché,  £nis  quelque  prétexte  que  ce 
(oit.  Outre  cela.  Sa.  14ayefte  Czarieiui»  ̂ tea^^ 
gage  &  pfomec  de&ire  paj^er  ptomteiBeat^ia* 
&idlâ)leiaient,  &  £uis:  rabais,  k  fbvassat  de  deux 
apilliaiMi  ̂ £cu£^aii^Aiiiorifes  duRoideSiiiedia^ 
p(»irvu  qufâs  preduiiênt  &  donnent  ks^^taa- 
ces  y^daUe»,  dans  les  termes  fixes:,  &  en  teBds 
ibrtes  de  nx3&nf3nre,  dqat  on  eft  convenu  par 
un  Artide  fqiare, lequel  eft.de  k  raéme  force, 
ccuDine  s'^étotf  inféré  ici  de  mot  à  mot. 

VI.  Sa  lidbjeâé  le  Roi  de  Suéde  s?eft  auffi 

refervée  à  ïé^A  dtt  Commatre  ,  k  psmâf^ 
4km  pour  toujours ,  de  &ire  acheter  annuel 
lemenc  de&  Grains  à  Riga  ,  Revel  &  Âreoft- 
•bourg,  pour  dnquame  mille  RoiAska,  lef» 
-québ  Graiaa  Êortiroot  defiiites  Places,  bm 

■qu'on  en  paye  ancun  Droit  ou  autres  impôt» , 
pour  être  traafporttilk  cft  Suéde  ̂   moyeanant une 
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^iilie  atflelUdofi,  ̂ aor  bquelle  H  ̂ amiiSfe,  qu'ils 
^CMft  été  9X&i&^  pour  le  cotnpiie  de  Sa  Majefté 

^SiMdMiè ,  ou  {)a[r  des  Sujets  'iqtii  Ûs^t  dmgéa, 
•ile^et'adMit  de^  part^die  &  Majeftéie  Smde 
'Suéde  t  (3e<^^e-fe<loirpâs  ientieadre  d«B«H. 
-iièt^  4m8  leèflûlés  Sa  Mtiéàé  Cojàamt  6: 
t»mi^st&k  emgpt  piacr  matsque  de  Récolte^  oq 

mr'â'alttres  rÉtCotis  impoitaiices ,  -^  éâfeiidi^ 
m^Atie  de»  Qmnss  géméralement  i  louées  ̂ tes 
-Natikifts. 

VH.  ̂   MfijdlaÉ  Cîiarienœ  promet  «nffi  ̂  

lA  ̂ffiflBiiÀ'e  U  fàus  foleB&iôlle,>^u'BUe  a(e >fe  «aè- 
fempbmt'dlKs'alfsÉres,  dcntiemques  du  JEbo^an- 
wede^ede^  m^e  Ëi  ferme  ̂ ee  BjspoEc  qui 
isi  ̂ é  Té^lée'  &  "étalée  (bas  ftntmat,  &  uiuaii. 
«ffioèdt  ps^  te  Ëttfts  dtf£t  Rôyituine>  Qo'eâe 
m'iiiffiâem  pei^^me,  en  aucune  tnasdeve ,  qiti 
•^  «e  fnâflfb  é»ie;^iii  direâxèitoc  ni  indimâa. 
màft^  misHfïWiie  tâdbei^  ̂ d^pëdier  &:  :de 
|»IKEèhk  tôtit  ce  qlii  y'cîft  çofiMire,pQiiir«û  qob 
tedk  ̂ é&ôe  à  ta  e^kmmSmoùàcSai MagfaBÉtGa^ 

tes  'd^ttine  Aiiiidë  ̂ âicére  &  d'un-^^tuble  Voifin. 
Vlit  i)t  ̂ 0matt  &n  à,  ̂ ^  pwt^  dîaOire  ̂  

Fisténti^n  êa  Mte  uhe  P^  feimes  fincare^k 

âwttblè  )  "&:  ̂ qtl^àyri  Û  ̂   «^-ttéceffidre  ée 
i^ltt-  i^Be^efit  'les  limites^  qu'aticiftie  dèk 
m:ât  ̂ IkiÊécs  ht  4k  pdife  deifiier  aucun  tORibni« 
g6>  «ùfis'^e'dlAéune  'potèàt  fsaSSUkmaàt  ce 
4aiaiBliété'oedéptt:ceTn^dePate>>  elleb 
«nie  Men  votfta  déclieûrer,  ̂   le^  ̂ emc  Ëmpt^ 
i«  auK)iit  ̂   à  fié^t  %c  à  jttEiais  tas  Limi^ 
«  Tttiviâttes ,  ̂  cotxiAietiGâht  fiir  k  QdtM 
SéptentnkftuSe^âe  ̂ i»  il^cus  près  de  Wic^ 
   du 
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du  rivage  de  la  Mer  dans  le  Païs,  &  à  la  dt^ 

tance  d'une  demie  lieuë  de  la  Mer  ji^pies  vis- 
à-vis  de  Willaycld,  &  de  là  plus  avant  dans  le 
Pais  ;  en  ibrte  que  du  côté  de  la  Mer  fie  vis-à- 
vis  de  Rochel,  il  y  aura  une  diftanoe  de  tio3 
quarts  de  lieuë  daiis  une  Ligne  ̂ ûunetrale  ju£> 

qu'au  Chemin  qui  v2  de  Wibourg  à  LapiSrânc^ 
à  la  diftance  de  trois  Eeuës  de  mbourg,&qui 
va  dans  la  même  diftance  de  trois  lieuësvers  lé 
Nord  par  Wibourg  dans  une  Ligne  diamétrale 

f^iiqu'aux  anciennes  Limites  caà  ont  été  ci-de- 
vaot  encre  la  Ruffiie  &  la  Suéde  y  ôc  mêtat 
avant  la  reduâion  du  Fief  de  Kexholm  feus  la 
domination  du  Roi  de  Suéde..  Ces  ancientoo^ 

Xioûtes  s'étiendent  du  côté  du  Nord  à  huit 
lieues^  de  là  elles  vont  dans  une  Ligne  diame* 

traie  au  travers  du  Fief  de  Kexholm  jufqu'à 
l'endroit  où  la  Mer  de  Pai6jeroi,.qui  commen- 

ce près  du  Village  de  Kudumagube^  touche  les 
anciennes  Limites  qui  ont  été  entre  h  Ruffie 

.  &  la  Suéde  ̂   tellement  que  Sa.  Majefté  le  J^cx 
&  le  Royaume  de  Suéde  poflëderonr  toiyours 

tout  ce  qui  eft  ûtué  vers  l'Oueit  &;le  Nord.au 
de^là  des  Limites  fpécifiées  >•&  Sa  Majefté  Cza« 

sienne  &  l'Empire  de  Ruffie  poflederont  à  ja- 
mais ce  qui  eft  ûtué  en  deçà,  du  côté  d'Orient 

&  de  Zud.  Et  comme  Sa  Majefté  Czarienne 
cède  ainfi  à  perpétuité  à  Sa  Majefté  le  Roi  & 
tu  Royaume  de  Suéde  une  partie  du /Fief  de 

Kexholm,  qui  apartenoit  ci-devant  à  l'Empire 
de  Ruffie,  Elle  promet  de  la  manière^  la*  plus 
iblemnelle;  pour  foi  &  iès  Succefleuçs  auTrô« 

ne  de  Ruffie  ,  qu'EUe  ne  redemandera  ni  ne 
pourra  redemander  jamais  cette  partie  du  Fief  dv 
Kesdiolm  ̂ ibus  quelque  prétexte  que  ce  imtp  mais. 

bdite 
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ladite  partie  fèra'&  reftera  toujours  incorporée 
au  Royaum^  de  Suéde.  A  l'égard  des  Limites dans  les  Païsdes  Lapmarques,  ils  refteront  fur 

le  même  pied  qu'ils  étoient  avant  le  comment 
eement  de  Guerre  entre  les  deux  Empires,  O^ 
éft  convenu  de  plus,  de  nommer  des  Commis* 

i^es  de  part  &  d'autre ,  immédiatement  après 
la  Ratification  du  Traité  principal,  pour  régler 
les  Limites  de  la  manière  fuidite. 

EXi  S.  M.  Gzarienne  promet  en  outre,  dç 
mdntenir  tous  les  Habitatis  des  Provinces  de 

Livonie,  d'Eftonie  &  d'Ocfd,  Nobles  &  Ro- 
turiers,, les  Villes,  Magiftrats  &  les  Corps  des 

Métiers,  dans  l'entière  jouiûànce  des  Privilfr- 
ges,  Coutimies.  &  Prérogatives,  dont  ils  onc 
joui  ibus  la  Domination  du  Roi  de  Suède. 

X.  On  n?introduira  pas  non  plus;  la  cota^ 
trainte  des  Confciences,  dans  les  Païs  qui  ont 
été  cédez  ̂   mais  on  y  laifTera  &  maintiendra 
la  Religion  Evangelique,  de  même  que  les  £r 
glifes,  les  Ecoles  &  ce  qui  en  dépend,  fiirie 

même  pié,  qu'elles  étoient  du  tems  de  la  der- 
nière Régence  du  Roi  de  Suède,  à  conditioa 

que  l'on  y  puifTe  aufli  exercer  librement  laRe*^ 
ligion  Grecque., 

XL  Quant  à  la  réduâion  iSc  liquidatif  4}ui 
le  firent  du  tems  de  la  Régence  précédente  du 
È.oi  de  Suède  en  Livonie,  Eftonie  &  Oefel, 
au  grand  préjudice  des  Sujets  &  des  Habitaos 
de  ces  Païs  là,  (ce  qui  a  porté,  de  même 

que  l'éauité  de  l'aiiàir^  même,  le  feu  Roi  dé 
âuède  de  glorieufe  Mémoire,  à  donner  l'asr 
iurance  par  une  patente  qui  fiit  publiée  le  i;. 

Avril  I  ']Qo.  yfue  fi  queiijues  uns  de  fes  Sujets  fo»w 
'veient  prouver  loj/4uement  ̂   j^e  les  Bieiu  fuiotà 

été 
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'été  cMflff^eZy  ét^eni  tèi  leufSy  ̂ kkY  Mlàm 
fufiice  à  €èf  égard;  tfc  alôrâ  ptufiéli»  SujeÊi  d^^ 
dits. Pays  furâkit  ttvtAh  dim  li  ̂ ttbifibil  de 
leun  VteoÈ  COtMfiei  ;)  S.  Màj.  Gîàifênfife, 

8* engage  &  promet  de  faire  fehdte  jufticé  ft  tfh 
chacuti,  foit  qu'il  demeure  diiîs  iè  Téitôîi-  ̂  
hors  du  Terrcrir,  qui  a  une  juflé  pfétefttîc^firir 
des  Terres  en  Livôme5Eftonie5  0fudàmkî>rO^ 
vihce  d'Oefd,  &  k  peut  véHfier  ditemeftt  :  ̂  
fcrte  qulls  rentreibht  ator^  dflftis  h  pofièmon 
de  leurs  Biens  où  Terres. 

•  Xn.  On  reftituera  auffi  ittceflaiftHiêW,  cto 
confcxrmité  de  rAtniiiftie  qui  a  été  ac(55rdéè 

•&  r^ée  d-deflus  dans  TÂrticle  feccttd  ,  \ 
ceux  de  Lironie,  d'Eftome,  &  dé  i'Ifle  d'O*. 
fd,  qui  ont  rcftu  pendant  eétte  Oui*rè  Itpkï^ 
ti  du  Roi  de  Suéde,  les  Biens,  Terres  &Mai- 

fons  qui  ont  été  confifquez  &  doïinet  à  d*âu^ 
très ,  tant  dans  la  Vifles  de  <:és  Ftàykices^ 
que  dans  celles  de  Narva  &  Wibotrfg ,  S^ 

qa^Si  leurs  ayent  apairtenu  avant  k  Guerre,  où 
Qu'ils  leurs  (ûieat  détolus  pendàht  k  Oéeht 

far  héritée  ou  par  d'autres  tc^âà»  Uns  itêtëé- 
«c  fâcceptioo  Se  réfbiôiôtt  i  (btt  ̂ ufe  his^  Trèh 
prictaires  fc  trouvent  à  prdTent  ed  Sùdché^  iM. 

i»i  Pdfon,  ôn  qu^ù'é  isxtté  pttt ,  spr^  que 
ishacun  fe  fera  àh^^^Vaant  ié^^^S'  zmtës  dn 
Goifvemfement  généi^,  ett  i^tàâë&at  fts  t>â^. 
<fcKnens ,  tôucnaàt  fon  droit;  ffiàfe  ces  Prà^ 

pnttéie^  né  j^ttMU'rbM  riëi^  pr^éeild^é  âe»  Ré- 
v^enw  qui  ont  été  levè^z^  par  d^àuf^é^  j^iftât 
tette  Guerre  &  a^  k  coriîfcàfioft,  jtf  att*. 
<;iin  dédommagement  de  ee  qet%  dnit  Ibàffibtt 
par  k  Guerre  xjta  atltrement.  Ccuîif  qui  ttst^ 
trait  de  cette  nlak^cns  Attis  k  ̂ fi^dti  de 

leur 
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loirs  Biens  ou  Terres, feront  obligez  de  rendre 

Hommage  à  Sa  Maj.  Cz,,  leur  Souverain  d'à- 
préfent,  &  de  fe  comporter  au  refte  comme 

de  fidelles  VafTaux  &  Sujets  :  Après  qu'ils  au- 
ront prêté  le  Serment  accoutumé,  il  leur  fera 

{jermis  de  fortir  du  Pais,  d'aller  demeurée  ail- 
eurs  dari§  le  Pais  de  ceux  qui  font  Alliez  & 

Amis  de  TEmpire  de  Ruffie,  &  de  s'engager 
au  fervice  des  Puiflances  neutres, ou  d'y  conti- 

nuer, s'ils's'y  font  déjà  engagez, *fuivant  qu'ils 
le  jugeront  à  propos.    Mais  à  l'égard  de  ceux, 
Îui  ne  veulent  pas  rendre  Hommage  à  S.  M. 
^z. ,  on  fixe  &  on  leur  accorde  le  terme  de 

trois  ans  après  la  publication  de  la  Paix,  pour 
vendre  dans  ce  tems  là  leurs  Biens,  Terres,  & 

ce  qui  leur  apar tient,  le  mieux  qu'ils  pourront, 
fans  en  payer  davantage  que  ce  que  chacun  doit 
payer  en  conformité  des  Ordonnances  &  Sta- 

tuts du  Païs.    En  cas  qu'il  arrivât  à  l'avenir, 
Îu'un  Héritage  fut  dévolu  fuivant  les  Droits  du 
'aïs  à  quelqu'un,  &  que  cekii-çi  n'eut  pas  prêté 

le  Serment  de  fidélité  à  S.  M.  Cz. ,  il  fera  ob- 

ligé de  le  fidre  à  l'entrée  de  fon  Héritage,  ou 
de' vendre  ces  Biens  dans  l'efpace  d'une  année. 

De  la  même  manière,  ceux  qui  ont  avancé 

de  l'argent  fur  des  Terres  fituées  en  Livonie, 
Eftonie,  &  dans  Tlfle  d'Oefel,  &  qui  en  ont 
reçu  des  Contra<îls  légitima  ,   jouiront  paifi- 

hlement  de  leurs  Hipothéqucs  ,    jufqu'à   ce 
qu'on  leur  en  paye  &  le  Capital  &  l'intérêt  : 
mais    ces    Hipotheduaires    ne  pourront  rien 
prétendre  des  Intérêts   qui  font. échus    pen- 

dant la  Guerre  ,  &  qui  ne  font  paà  peut  être 

levez  j  mais  ceux  qui. dans  l'un  ou  l'autre  cas 
^onp  radminiftr^tion  dés  Biens  iî|£iits  ,    feront 

Tomel.     "    *    "  '  Y  '   -'  obU- 
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oblige  de  rendre  Hommage  à  S.  M.  Ol.  Tout 
ceci  s'entend  auffi  de  ceux  qui  reftent  ibus  la 
Domination  de  S.  M.  Cx.,  lefijuels  auront  k 

même  liberté  de  difpoTer  des  Biens  Qu'ils  ont 
en  Suède  &  dans  les  Pais  qui  ont  été  cédez  à 

k'  Ck)uronne  de  Suède  par  cette  Paix.  D'ail- 
leurs, on  maintiendra  auifi  réciproquement  les 

Sujets  des  Parties  pacifiantes  qui  ont  de  juftes 
prétentions  dans  les  Pais  des  deux  Puiflànces , 

foit  au  Public,  ou  à  des  Perfonnçs* particulier 
yès  ,  &  on  leur  rendra  une  prompte  juftice  , 

afin  qu'un  chacun  ibit  àinfi  mis  flc  remis  dans 
k  pofleflion  de  ce  qui  lui  apartient  de  droit.  ' XIU.  Toutes  les  Contributions  en  Argent 
ceflèront  dans  le  Grand  Duché  de  Fûdandé  , 

que  S.  M.  Ct.  reftitue  fuivant  l'Article  V.  à 
5  M.  le  Roi  &  au  Royaume  de  Suède  ,  à 
compter  depuis  la  date  de  k  fignoture  de  ce 
Traité .  mais  on  y  fournira  pourtant  gratis  les 
Vivres  &  les  Fourages  nécefkires  aux  Trou- 

pes de  S.  M.  C%.  y  jufiju'à  ce  que  ledit  Du- 
ché foit  entièrement  évacué  >  fiir  le  même  pié 

que  cck  s'eft  pratiqué  jufqu'ici  ;  &  Ton  dé- 
pendra &  inhibera  fous  des  peines  très-rigou- 

rcufes ,  d'enlever  à  leur  dëlogement  aucuns 
Miniftres  ni  Paï&ns  de  là  Nation  Finlandoifes, 
ijiàlgré  eux,  ni  de  leur  faire;  aucun  tort.  Ou- 

tre cek  ,  on  kiflfera  toutes  les  Forterefïa  & 
Châteaux  de.  Finl^de  dans  le  même  écat  où 

ils  font  à  préfènt^  mm  û  fera  permis  à  S»  M. 
Cl.  de  fiure  emporter,  en  évacuant  ledit  Pais 
6  Places j  tout  le  gros  &  petit  Canon,  leurs 
Attirails-,  Magazins  ,  &  autres  munitions  de 
Guerre  que  S.^.  Cz.  y  a  fait  tranfporter,  de 
quelque  nom  que  ce  foit/  Pour  cène  Èa  & 

pour 
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poulr  le  tran^t  du  Bagage  de  l'Arinée ,  lés «abitans  fburBirortt  gratis  les  Chevaux  &  les 

Chariots  néceflàircsj'ufqu'aux  Fxoritierei.  Mê* 
me,  fi  l'on  ne  pouirok  pas  exécuter  tout  ce- 

la dat»  le  terme  ftiptilé  >  6c  qu/on  fut  obligé 
d'en  laiflcr  une  partie  en  arrière  y  elle  ferti 
bien  gardée^  8c  tcaàié  enfiate  à  ceor  qui  font 
ttutorifez  de  S.  M.  Cz.  dans  quelque  ten» 
qtfEUe  It  fôuhaite^  &  en  fera  aum  tranîportet 

Mite  partie  jufqu'aux  Frcmtieres.  £p  cas  que lea  Troupes  de  S.  M.  Cl.  aycnt  trouvé  St 
envoyé  hors  du  Païs  qoclqucs  Arthrres  &  Pt^ 
piers>  touchant  le  Grand  Duché  de  Fiidaûde, 
^lè  eu  foà  £iire  utse  e&iâe  necherdié  ,  Si 

fcrz  rendre  de  bpmie  Sat  ce  qui  s'en  trouver^ ^  ceict  qui  font  aufiorifes  de  S.  M.  le  Roi  dé 
Suéde.  ... 

XIV.  Tous  les  Prilbûniiars  dé  flârr  9t'  d^aaî» 
tre  5  de  qudque  Nkiim ,   Coi*&îOfl  &r  Etat 

^'ils   foicnt  ,    ferant-  étegk  immédia«ç»Kiiié 
après   la  rarifiûatian  de  ce  Tr^té  de  Paix  , 

fins  payer  aucune  rançon  ̂   ma&s  il-  ôur  qu'uA 
chacun    ait    auparavant    acquitè    les    Detteè 

qu'il  à  ooQâraâees  ,   ou  ifi'iï  donne  Cautioii 
fiiffifknte   pour    le   payeroeoc   dicelles.     On 

leur  fournira  gratis  de  part  Se  d^aucre^    les Chevaaxi  &  les  Chariots  néceffaires   dans  le 

tcms  fixé  pour  leur  déport ,  à  pmponiôfl  de 
k  diftance  des  Places  àû  Ss  fe  trouvent  ac^"" 

tuelianent,   jufqu'aux  Fiontierès.    Toudiartt 
les  Prifonniers  qui  ont  embratflë  te'  Parti  de 
L'un  ou  de  l'autre  ou'  qui  ont  deâelft  d^  ref^ 
ter  d&ns  les  Etuts  de^u&e  oui  dé  l'aïKfé  P^tS&f 
îtsL  auront  îmàUkpemttàzac  cette  pertiHiSèi^-'lâf; 
Ged  sfetitend  iaaffîti4fe  tous  é&aÈ  ̂   bik  été 
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cnlevcx  de  part  &  d'autre  pendant  cette  Guer- 
re ,  lefquds  pourront  auffi  ou  refter  où  ils 

ibnt ,  ou  retourner  chez  eux  j  excepté  ceux 
qui  ont  de  leur  propre  mouvement  embrafle 
la  Religion  Grecque  ,  S.  M.  Cx.  le  voulant 
ainfi ,  pour  laquelle  fin  les  deux  Parties  paci- 

fiantes feront  publier  &  afiEcher  des  £dits  dans 
leurs  Etats. 

XV.  Sa  Majefté  le  Roi  &  la  RépuWique  de 
Pol(^ne  ,  comme  Alliez  de  S.  M.  Cz.,  font 
compris  expreflèment  dans  cette  Paix  ,  &  oa 
leur  réferve  Tacccs  ,  tout  de  même ,  comme 
fi  le  Traité  de  Paix  à  renouveller  entre  Eux 
&  la  Couronne  de  Suéde  eût  été  inièré  ici  de 
mot  à  mot.    Pour  cette  fin  y  cefleront  toutes 

les  hoftilitez  de  quelque  nom  qu'elles  foient, 
mr  tout  &  dans  tous  les  Royaumes,  Païs,  & 
Domaines  qui   appartiennent   aux  deux  Par  - 
ties  pacifiantes ,   &  qui  font  fituez  tant  dans 

l'Empire  Romain  que  hors  de  l'Empire  Ro- 
main ,  &  il  y  aura  un  Paix  ftable  &  dura- 

ble entre  les  fufdites   deux  Couronnes.     Et 
comme  aucun  Miniftre  Plénipotentiaire  de  la 
part  de  S.  M.  &  de  la  République  de  Pologne 

n'a  affilié  au  Conjgrès  de  Paix  qui  ie&  tenu  à 
Neuftad,  &  qu'ainfi  on  n'a  pu  renouvdler  à 
la  fois  la  Paix  entre  Sa  Majefté  le  Roi  de  Po- 

logne &  la  Couronne  de  Suéde  par  un  Traité 

iblemnel ,    Sa  Majefté  le  Roi  de  Suéde  s'en» 
gage  &  promet  ,   d'envoyet  au  Congrès  de 
Paix  fes  Plenîpotendaires ,   pour  entamer  les 

.Conférences,  dès  qu'on  aura  concerté  le  liea 
du  Congrès,  afin  oe  conclure  fous,  la  Média- 
tion  de  S.  M.  Cz.  une  Faix  duraUe  entre  ces 

ideux  Rois,  à  condition  que  rien  n'y  foit  cm* .,  -  tenu 
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tenu  qui  puiffe  porter  du  préjudice  à  ce  Traite 
de  Paix  perpétuelle  fait  avec  Sa  Majefté  Çza- 
rienne. 

XVI.  On  réglera  &  on  confirmera  la  liberté 

du  Commerce  qu'il  y  aura  par  Mer  &  par 
Terre^  entre  les  deux  Puiffances,  leurs  Etats  j 

Sujets  &  Habitans,  dès  qu'il  fera  poffible,  par 
le  moyen  d'un  Traité  à  part  fur  ce  fujet ,  à 
i'avsaitage  des  Etats  de  part  &  d'autre  :  Mais 
-en  attendant ,  il  fera  permis  aux  Sujets  RuC- 
fiens  &  Suédois  de  trafiquer  librement  dans 

l'Empire  de  Ruffie  &  dans  le  Royaume  de  Sué- 
iie,  dès  qu'on  aura  ratifié  ce  Traité  de  Paix  ̂  
«4  payant  les  Droits  ordinaires  de  toutes  for- 
te&de  Marchandifes;  de  forte  aue  les  Sujets 
de  Ruffie  &  de  Suéde  jouiront  réciproquement 

de$^  mêmes  Privilèges  &  Prérogatives  qu'on  ac- 
corde aux  plus  grands  Amis  des  fiïidïts  Etats. 

-  XVII.  La  Paix  étant  conclue,  on  reftituera 

de  part  &  d'autre  aux  Sujets  de,  Ruffie  &  de 
Suéde  ,  non  feulement  les  Nfagazins  qu'ils àvoierit  avant  la  naiflànce  de  la  Guerre  dans 
certaines  Villes  Marchandes  de  ces  deux  Puif- 

lances ,  mais  on  leur  permettra  auffi  d'établir 
«des  Magasins  dans  lés  Villes  ,  Ports  i&  autres 
Places  qui  font  fous  la  domination  de  S.  M. 
Cz.  &  du  Roi  de  Suéde.  / 

XVUI.  En  cas  que  des  Vaîfleau*  de  Guerre 
cw  Marchands  Suédois  viennent  à  échouer 

VAX  périr  par  tempête  ou  -par  d'autres  accidensr liu:  les  Côtes  &  Rivages  de  Ruffie,  les  Sujets 
•de  S.  M.  Cz.  feront  obligez  de  îeiir  donner 

toute  forte  de  fecours  &  d'affiftance,'  de  fau- 
ver  l'Equipage  &  les  Effets  ,  autant  qu'il  leur 
fera  poffible  ,  &  de  rendre  fidellemcnit  ce  qui 
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nant  une  recompenfè  convenaUe.  Les  Sujeti 
de  Sa  Majefté  le  Roi  de  Suéde  en  feront  autant 

à  l'égard  des  Vaifleaux^  &  des  E£Fets  Ruffiens 
qui  ont  le  malheur  d'échouer  ou  de  périr  fiir 
les  Côtes  de  Suéde.  Pour  ̂ lelle  fin,  &  pour 
prévenir  toute  infblence>  vol  &  pillage,  qui  ië 
commettent  ordinairement  à  l'occaiioa  de  ce$ 
fâcheux  accidens  Sa  M^fté  Ç^^arieiine  &  le 
Roi  dé  Suéde  feront  émaner  upe  très  rigoureu- 
fe  inhibition  à  cet  ̂ rd,  &  f<^onc  punir  arbi^ 
traitement  les  Infraâeurs. 

XIX.  Et  pour  prévenir  auffi  p»  Mcar  tou^ 
te  occâ^on  >qui  pcâuroic  fiure  naître  ̂ idqtt^ 
mefintelligence  entre  les  deu^  Parties  paci?» 

fiantes ,  aucant  qu'il  eft  poffible  ,  on  a  con^ 
clu  &  refolu  ,  que  fi  les  VaiiQ&ftux  de  G^erte 

$uedQi$,  uÀ  ou  plufie^is,  foit  qu'ils  Soient  pet 
tits  ou  grapds,mflènt  dordçavaait  ivie.desFor^ 
tereflês  die  Sia  Majefté  Ovarienne,  ils  feroat  la 

iâlve  de  leur  Canon,  &  iîs  feront  d'abord  reâ-? 
tuex  de  cd^i  de  la  FortereÇjè  Rufl^nee  ;  & 
vke  ver  fa  ̂  ii  les  V^iflèaux  de  Guerre  R)l&si^ 

un  ou  pleurs  ,  kÀt  qu'ils  6À&xt  petirs  ou 
|rands ,  paient  dorefiiavaçt  un^e  de»  Fortereshf 
les  dç  Sa  iVisyefté  le  Red  de  S^e>  as  ienonc 

la  fidve  de  leur  Canon  ,  &  ik  feront  d'abord 
^pclâlue^  de  celui  de  la  FortçredGfe  Suedoife.  En 
cas  que.  les  Yaiflèaux  Suedoi^  ̂   Rufltens  & 
rencontrent  en  Mer  ,  ou  ea  quelque  Pwt  ou 
autre  endroit,  ils  fe  felueront  les  uns  les  autres 
de  la  iàlve  ordinaire,  de  la  même  majoiere  91e 
f;ela  fe  pratique  en  pareil  cas  entre  (a  Suodeâc 
le  Danemarc. 

YX^.  On  eft  convenu  de  p$rt  ̂   d'auoc^  de ne 
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ae  plus  défraierjes  Mûûftr^  des,  deuî  Puiflkth» 
_  c^  Goçnme  aa^^^t  5  Ws  Miniftie»,  Piéni-* 

^tenti^ires,  &.  Êûvpyez^  ftns  oa  îiYec.  Carae* 

terê,  devarjt  s'eôtretetlir  à  l'avenir  êux-mêmcf 
^e^toupe  leur  Saiçe^  tant  en  V<?yigè.  qu'à  la 
Q^qr  3f  &  dans  Içr  Place  où  ils  Qjçxt.  ordre  d'aller 
ïéûder  j  mais  fi  l'une  .ou  l'autre  dfô  dcui  Par- 

ties reçoit  ai  Ç0ins  là,  nouvelle  de  la  venue  d'un 
Envoyé j  Elles  ordonneront  à  leurs  Si^'àts ,  de lui  donner  toute  Taffiftailce  dont  il  aurabefoin, 

afin  qu'il  puiflfe  continuer  furement  fà  route. 
,  XXI.  De  la  part  de  Sa  Majefté  le  Roi  de 
Suède,  on  comprend  auffi  dans  ce  Traité  de 
1^4^  Sa  Majefté  le  Roi  de  la  Grande-Bretagne^ 

.  a  la  réièrve  dt  Grieft  qu'il  y  a  entre  Sa  Ma- 
jefté Çzarienne  &  lôdit  Roi,  dopt  on  traitera 

direftement,  &  Ton  tâchera  de  les  terminer 

amiablement.  Il  fera  permis  auffi  à  d'autres 
P^fSuices,  qui  lèront;  nommées  ]^ar  les  deux 

ï^ardes  pacinantës  dans  l'efpace  de  trois  mois, 
d'acceier  à  ce  Ijraité  de  Paix. 

XXII.  En  cas  qu'il,  furvicnae.  à  l'avenir 
quelque  différend  entre  les  Etats  âc  les  Sujets 

de  Suéde  &  de  "RuJJie^  cela  ne  dérogera  pas  à 
Gfi  Traité  de  Pai|{  éterhelle;  maïs  u  aura  Sc 
li&ii^a  &,  force  &  (pix  ̂flfet,  £6,00  nommera 

iaç^flàioiment  de^  Çomtnif&ires.detJ^t&d'au- 
0*e,  po^r  examiner.  &  vuidèr  équitabiemeiit  le d^ferend.  .^    
.  XXIII.  On  reçKira.auffl  dès  àpréfeht  tous 
cçdx  qui  font  coupabte.de  trahiforis,^  meur- 

tres, vois  &  autres  .crimes,  &  qttipafTeiit  de 
k  Suède  en  ̂ ffit^  &  de  la  BMffie  en  Suède  y 
feuls.  ou  avec  Femmes  &  Eofabs;  en  cas  que 

la  partie  léÊe  du  Pais  d'où  il«  fe  font  évkdez, 

Y  4.  '  1« 



544         Recueil  HifimqHc  ituiSefj 
les  réclame,  de  qudque  Nation  qulils  (okatSc 
dans  le  même  état  où  ils  étoient  à  leor  arrivée;^ 

avec  Femmes  &  Enfans,  de  même  qu'avec 
tout^ce  qu'ils  ont  enlevé,  volé  ou  pillé. 

XXIV.  L'échange  des  Ratifications  de  cet 
Inftrument  de  Paix  (è  fera  à  Neufiad  dans  Tes- 
pace  de  trois  fetnaines,  à  compter  de  la  fîgaa- 

ture,  ou  plutôt  s'ileft  poflible.  En  foi  de  tout 
ceci,  on  a  dreffé  deux  Exemplaires  de  la  même 
teneur  de  ce  Traité  de  Paix,  lefquels  ont  été 
confirmez  par  les  Miniftres-Plénipotentiaires 

de  part  &  d'autre,  en  vertu  dçs  Pouvoirs  qu'ils 
avoient  de  leurs  Maitres,qui  les  avoient  fignez 
de  leurs  mains  propres,  &  y  avoient  feitapoièr 
leurs  Seaux.  Fait  à  Neuftad  le  p.  ̂ ^^ 
1721.  y.  ̂ /.,  defuis  la  Naijfance  de  na$re  Sau- 

Jean  Liliensted.       Jacob  Daniei* 
Bruce. 

Orro  Reinhold.        Henri-Jêan- 
Stkobmfeld,  Frédéric 

Ostermak.* 

Nous  avons  accepté,  aprôuté,  confirmé  & 
ratifié  ce  Traité  de  Paix  éternelle  en  tous  fes 

Articles  ̂   Points  &  Claufes ,  de  même  que 

l'Article  feparé  qui  y  a  du  raport,  les  accep- 
tant, aproûvânt,  confirmant  &  ratifiant  par  la 

préfente  de  la  manière  la  plus  folemneUe  que 
cela  fê  puifTe  faire  ̂   &  nous  promettons  fur  nô- 

tre parole  Royale,  pour  nous,  pour  nos  Suc- 
çefleurs  les  Rois  de  Suède,  &  pour  nôtre  Ro- 

yaume de  Suède,  que  nous  exécuterons  &  ac- 
complirons fermement,  inviolablement  &ré^ 
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I%ieufement  tout  ce  qui  eft  compris  dans  ledié 
Traité  de  Paix  étemelle,  &  dans  tous  fês  Arti-^ 

des  &  Claufês,  comme  auflî  i'Articie  feparé^ 
dont  il  a  été  fait  mention  ci-deflùs,  &  nous  n'y 
contreviendrons  jamais,  ni  permettrons  qu'il  jr £>it  jamais  contrevenu  de  notre  côté.  En  foi 
dequoi  nous  avons  figné  ce  Traité  de  Paix,  de 
notre  propre  main,  &  y  avons  fait apofèr notre 
grand  Seau  Royal.  Vait  dans  notre  Refidence  de 
Stokholm  le  9.  Septembre^  fun  de  grâce  1721. 

FREDERIC. 
Tlus  bas.  Van  HopkenJ 

*  Nous  Frédéric,  par  la  gracp  de  Dieu,; Roi  de  Suède,  des  Gots  &  des  Vandales,  &c; 

lavoir  fiulbns,  que  la  Lettre  d'afTurance,  que 
nos  Mimftres  Plénipotentiaire»  ont  exhibée  i 
Neuflad  aux  Miniflres-PIénipotentiaires  àt  Sa 
Majeflé  Czarienne,  confifte  dans  les  Termes 
liiivans.  .     *     ' 

Nous  SoufSgneï  Miniftres-Plénipotentkîrei 
de  Sa  Majeflé  le  Roi  de  Suéde  afTurons  paf  la 
Préfente ,  en  vertu  des  Pouvoirs  dont  nous 
fonmies  munis  de  &  part,  que  notre, Souverain 

&  Maître  ne  portera  ni  ne  s'attribuera  /amais 
d'autre  Titre  que  celui.de  Roi  de  Suède,  des 
Gots  &  des  Vandales,  &c.i  renonçant '&  cé- 

dant ain{îlfàMajefléC7.arienne&  à  fes  Succès-» 
feurs  au  Trône  de  Ruflîe,  les  Titres  de  tous 
les  Pais  qui  lui  ont  été  ccdei  par  ce  Traité  de 

Paix  j  &  promettant  pour  foi  &  jpour  fes  Suc- 
ceflcurs  à  la  Couronne  de  Suècie,  qu'ils  don- 

neront à  Sa  Majeflé  Czarienne  &  à  fes  Suc- 
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ceflèun  à  TEmpire  de  Ruflîe,  le  Titre  (]pii  leur 
ix>iiviefit  par  r^rt  à  la  ceâlcxi  des  {ufilits  Païs 
&  Provinces,  uns  aikune  reftriâion,  en  çftf 

ùu'U  leur  plaife  de  it  îervir  àyayef4r  de  hnlc Titre  enaer.  De  quoi  nous  nous  eng^eonspi^ 
1â  Prélënte,  de  u  manière  la  plus  folen^fieUei 
de  proicurer  raprobadon  figoée  de  la  prG|Nre 
main  de  Sa  Majefté  le  Roi  deSuidenôtre.M^i* 
tre,  de  même  que  la  Ratification  de  ce  Traité 
de  Paix.    Vait  à  Keufiad  le  30.  jUu$  1721. 

Jeaw  Comte  de      Otto  Reinhold. 
LiLlENSTEO.  StROSMFELD. 

Ckmune  cette  Lettre  d'afliirance  eft  confbr* 
tee  à  nos  intentions,  tant  à  l'égard  de  nôtr« 
propre  titre  qu'à  Véffjà  du  titre  qoe  Sa  Ma« 
jefté  Czarienne  nous  demande,  noos  accom- 

plirons fidellement  txmt  ce  que  nofiiits  Mini»- 
tres-lPlénipotendaires  ont  momis  &  afforé  fiir 
ce  fûjèt  en  nôtre  nom.  En  foi  de  quoi  noii| 
avons  figné  la  PréTente  de  nôtre  main,  &  con- 
^nné  de  nôtre  Sceau  Royal. 
^  Stockholm  h  9.  Septembre  1721. 

rRÈOERÏC^ 
Fluskoî.  VAN.HaPKfiKT. 

Sa  Majefté  le  Roi  de  Suède.  %  a,uâi  %ié  de 
&  propre  main  une  teUe  Ratification  Orig^our 
le  ̂  &  le  Traké  ci  joint. 

if  Contteftfjiné, 

Vah  H0PKEN4 

Qjjoi- 



Quoique  la  Paix  ait  été  rétablie  tntré  Û 
RuiEe  &  la.  Suéde  par  le  Traité  précèdent,  on 

œ  pouvoit  pas  dire  ̂ e  la  confiance  Se  la  bcHi?- 
ne  intelli^ce  le  fufiènt  ;  les  playes  de  la  Sué^ 
de  étûient  encore  trop  récentes ,  de  le  Tndté 
de  Neuftad  coodu  avec  toute  la  précipitatiott 

qu'ezigeoit  la  crainte  de  quelque  nouvelle  in^ 
vafion  ,  fi  la  négociation  trakioit  trop  long^ 
tems,  ne  contenoit  pas  diufkurs  Articles  ne- 
ceÛTaires  par  raport  a  la  bonne  Correfoondan«] 

ce  &  au  Voifinage,  c'eft  poutquoi  on  tut  obH^ 
ge  d'y  joindre  un  nouveau  Traité  qui  fiipleât 
à  ce  qui  manquoit  au  précédent  8c  mû  conte* 
Qant  des  Articles  d'une  AUi^ice  défenfive, 
rétablie  enân  une  pâràite  bonne  intdOigence. 
entre  ces  deux  Couronnes.  On  trouvera  ï  1s 

Alite  de  ce  Traité  de  Stockbc^,  cekd  de  Paît 
9itre  la  Sisode  &  le  Danetûark  conda  II  Fre« 
dfrictahiyg  le  3.  Jmikf  1720. 

Trdtté  ét^tHoKce  cottclfé  à  Stochjhplm  ttn 
tre  la  RuJJîe  (^  U  Suéde  le  %z  Fe^ 

^  9dm  Je  la  TMs-SakfU  THi^/. 

S  Avoir  fàifens  à  tous  de  chacun ,  que  com-^ 
me  par  la  Paix  conclue  à  Neuftad  le  50. 

Août  1721.  Fancienne  ,  &  pendant  un  km-, 
tems  interrompue  amitié  8c  h  bonne  intdU- 
rtce  de  voiânage  entre  Sa  M^e^  le  Rot 

Suéde  &  Sa  Majefté  Imperi^e  Rufliennedc 
entre  leurs  Etats  &  Sufets^  a  été  rétabKe  >  6t 
%v^  leurs  Maij/aBbé$  gardmt  une  liacert  inten-^ 

tion. 
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tton  ,  non  feulement  de  confcrver  uns  inter- 

ruption l'amitié  rétablie  y  mais  auffi  de  ferrer  j 
davantage  ce  lien,  &  d'avancer  le  .mieux  pof-  | 
fibie  leurs  intérêts  communs  ;  fâ  fuÇlite  Ma- 
jefté  Suédoife  a  ordonné  les  TdfeQiS&  Séna- 

teurs du  Royaume  ,  le  Préfident  de  Chancel- 

lerie, le  Chancelier  de  Cour  &  Secrétaire  d'E- 
tat, le$  reipedifs  Seig^ieurs  Comtes  &  Barons, 

le  Seigneur  Comte  &  Préfident  Arwed  Hom, 
le  Seigneur  Comte  Charles  Gyllenborg  ,    le 
Seifflieur  Baron  Jofias  Cederhielm ,  comme  aufllî 
ie  or.  Baron  Jochem  van  Duben  &  le  Seigneur 

Daniel  Nicolas  van  Hopken  ,  &  muni  d'un 
Pleii^pouvoir  fpecial  pour  s'affembler  avec   le 
Seigneur  Michel  dp  Beftuchef ,  Chambellan  & 
Envoyé  Extraordinaire  de  Sa  M^efté  Impériale 

Ruffienne,  de  traiter  d'une  AllUnce  défenfive 
çntre  leurs  iùfdites  Majeftés  &  negcœier.là  def»- 
fiis  &  conclure.    Leiquels  ayant  pour  cette  fin 
exhibé  réciproquement  &  échangé  leurs  Plein- 
pouvoirs ,  font  convenus  de  ce  préfent  Infini- 

ment, &  l'ont  conclu  &  iigné  dç  la  manièrç 
qu'il  fuit. 

I.  Il  y  aura  une  Paix  ferme  &  une  bonne 
intelligence  de  voifinage  entre  les  deux  Etats, 
&  le  Traité  dePaiîC  c<mtlu  à  Newftad  fera 

cenfé  être  répété  ici,  &  s'il  y  a  de  part  &  d'au- 
tre encore  quelque  p^kit  non  ejçécuté ,  il  le 

fera  incefTamment, 
IL  Cette  Confédération  &  Alliance  def- 

fenfive  ne  tendra,  ̂ u  préjudice  ni  ofïenfe  de 

gui  que  ce  foit ,  mais  uniquement  à  la  con- 
fcrvation  de  la  P^  â:  du  repos  général  ,  & 
particulièrement  à  ce  que  Sa  Majefté  Royale 
4e  Suéde  &  Sa  Majefté  Impériale  Ruffienne 

veu' 
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veulent  entretenir  une  lx)nné  &  confidente 
correlpondance.  dans  to6s  les  cas  concernant 
leurs  Etats  &  travailler  conjoinâernent  à  les 
garantir  &  leurs  fujets  de  toutes  vexations,  & 
les  conferver  dans  un  état  de  repos  &  de  con- 

fiante profperité. 
III.  Pour  obtenir  ce  but  j(alutaire&  pour  foi- 
re voir  que  les  Hauts  Coûtraftants,  de  côté  & 

d'autre  font  dans  une  fincere  intention  à  cet  é- 

gard,  ils  s'affiileront  de  Confeil  &  d'eiSFet  pour 
avancer  l'avantage  jFun  de  l'autre  ,&  avertiront 
&  détourneront  les  dommages  &  préjudices  , 
communiqueront  diligemment  ôccomidemment 

toutes  les  occafions,  d'où  il  peut  venk  des  trou- 
bles &  dangers,  &  prendront  avec  foin  de  telles 

mefures  qui  feront  avantageufes  à  l'intérêt  com- 
mun &  au  repos,  fureté  &  avantages  des  Royau- 

mes &  Etats  de  part  &  d'autre  &  de  leurs  fujets. 
IV.  Si  contre  toute  meilleure  attente ,  & 

nonobftant  ce  but  paifible  &  innocent  il  arri- 

ve ,  qu'après  la  Conclufion  &  la  Ratification de  cette  Alliance  un  des  deux  hauts  Pacifians 

fat  pour  quelque  vieille  ougiouvelle  caufe  at- 
taqué dans  les  Royaumes  Ëtats  &  Provinces 

fituées  en  Europe  ,  par  quelque  Puiflànce 
Chrétienne  Européenne,  non  feulement  chacun 

d'eux,  après  la  Réquifition,  fera  fes  efiorts  par 
fon  Miniftre  Réfident  àlaCourderAggr/efleur, 

ou  bien  par  celui  qu'il  y  dépêchera  .>*par  fes 
bons  offices ,  &  répréfentations  .  &  deman^ 
dera  une  pleine  fatisâdtion*  m^  auifi  en  cas 
qu'ils  fuffent  infruâueux ,  livrera  iàns  objec- 

tion dans  deux  ,  trois  ou  tout  au  plus  tard 
dans  quatre  mois  après  la  réquifition  faite,  fé- 

lon la  qualité  de  la  faifon  de  l'aanée  Se  l'é- 

loi* 



loîgoéOQcot  du  lieu,  le  nombre  des  Trouppes 
U^  où  le  Requérant  le  defirera. 

V.  Pour  ce  qui  eft  du  nombre  des  Trou« 

pes  auxiliaires,  dont  les  Alliex  de  part  &  d'au» 
tre ,  s'obligent  de  s'aififter  en  td  cas  ,  il  eft 
convenu  que  le  Roi  de  Suéde, le  cas  de  Traité 

venant  à  exifter,  à  la  réquifition  de  Sa  M^'eflé 
Impériale  Ruflîenne,  Taffiftera  avec  huit  mille 
FantaiCns  &  dtoux  nulle  Cavaliers  ou  Dragons 
r^uUers  &  bonnes Tioupes^felon  la  convenant 
ce  de  cdui  qui  en  eft  requis,  comme  auffi  de 
fix  Vaiflèaux  de  ligne  de  50.  à  7a  pièces  de 
Canon,  avec  deux  Fn^attes  chacune  de  30. 

pièces  de  Canoau  D'un  autre  coté  S.  M.  Cz»^ 
tienne  affiftera  Sa  M19.  Royale  Suédoifè  à  fa 
réquifition  avec  dou^e  mifie  âmtaffins  &  quatre 

xnille  Cavaliers  &  Dragons^  bonnes*  Troupes  fie 
reguUeres, félon  la  Convenance  de  celui  qui  en 
eft  requis,  &  avec  neuf  VaifTeaux  de  ligne  de 
50.  à  70.  pièces  de  Canon,  &  trois  Fregattes, 
chacune  de  ̂ o.  pièces  de  Canons^  le^uelles 

Troupes  auxiliaires  ièront  pourvues  de  l'ArtiBe* 
^ie  de  Camp^ne  néceflàire^  comme  par  chaque 
BataiUoil  deux  ptèées  à  trois  livres  de  balle,  & 
de  Tamunition  :  de  même  les  Vaiflèaux  de  Guer- 

re, &  Fregattes  feront  pourvues  de  l'équipage 
l^ef&ire,  Matebts  &  Soldats,  le  nombre  de^ 

Quek  derniers*,  en  ce  cas  fera  déduit  du  nombre 
Q^  fantaâlns  ci-defSis  flipules;,  de  feront  pour*- 
vus  de  tout  le  néceflàire  félon  l'ufàge  de  Guerre. 

VI.  Ces  Troupes  auxiliaires  feront  entre- 
tenues par  la  partie. requifê  elle-noême  ;  mai^ 

h  requérant  leur  fournira  les  rations  &  pcx-- 
tipn$  ordinaires  de  munitions  &  de  fburage, 
.comme  aui&.  lea  quaxtiess  néceflàire»,  le  êouc fur 
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fiir  le  même  pied  que  ces  Troupes  ibût  en* 
tretenues  en  Campagne  par  leur  propre  Maî- 
tre. 

VIL  Les  VaiflTeaux  de  Guerre  que  Func 
des  parties  dpit  félon  le  contenu  du  6.  Arti- 

cle envoyer  au  fecours  de  Tautre  ,  feront  fe- 
Ion  Tufige  de  Guorre  montez  •  équipez  & 
avitaillez  pour  quatre  mois  ̂   Mais  (1  après 
les  quatre  mois  pafTez  ils  font  obligez  de  de- 

meurer auprès  du  Requérant  pour  quelque  07 
peration  de  Guerre  ou  quelque  autre  raifon^ 
alors  le  Requérant  fera  obligé  de  leur  fburmr 

l'entretien  du  ,  &  les  provifions  fur  le  mêmç 
pied  que  leur  propre  Maitre  les  leur  donnç. 
Les  Officiers  néanmoins  dédits  Vaiflèauj: 
recevront  leur  Solde  du  haut  Contradant  re- 

quis. VIIL  Oiaque  Officier  Commandant  gar- 
dera le  Commandement  des  Troupes  auxiUaî- 

res  qui  lui  ont  été  confiées  :  Mais  le  Com- 
mandement Général  en  Campagne  ,  &  aux 

autres  opérations  de  Guerre  appartient  fans 
difpute  à  celui  à  qui  le  Requérant  Ta  confié 
fur  terre  &  fur  mer  ̂   de  manière  néanmoins^, 

qu'il  ne  s'entreprencGra  rien  d'importance  qui 
n'aye  été  avîfé  &  conclu  auparavant  dans  uçi 
Conièil  de  Guerre  &  en  prélencc  du  Généi^ 
ou  Officier  Commandant  de  la  partie  requL- 
fe. 

IX.  A^n  qu'il  ne  fiirvienne  aucun  différait 
tji  mal  entendu  dan»  le  Commandement ,  ̂e 
Requérant  indiquera  de  bonne  heure.  quçlCbçfe 
il  employera  au  Commandement  Général ,  à 

•fin  que  l'Allié  requis  puiflè  regjier  &  propcwf- 
tipjuier  le  Caraâere  de  celui  qui  commandera l«i 
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les  Troupes  auxiliaires  ou  les  Vaiflèaux  de 'Guerre. 

X.  Les  Troupes  auxiliaires  auront  leurs 
j)ropres  Prêtres  &  excerceront  leur  culte  par- 

ticulier librement  :  Elles  ne  feront  jugée» 
que  par  leurs  propres  Officiers,  &  félon  aucu« 
nés  autres  loix.  Articles  de  Guerre  &  ordon- 

nances que  celles  de  leurs  reQ)eâ:i6  Maitres; 

Mais  s'il  furvient  quelque  différent  entre  les 
propres  Ofliciers  &  Soldats  du  Requérant  & 
ceux  des  Troupes  auxiliaires ,  il  fera  exami- 

né Ç/c  jugé  par  des  Commiflàires  à  cela  com- 
mis-, en  nombre  égal  &  choifi  des  Troupes 

de  part  &  d'autre  ,  &  les  coupables  feront 
par  confequent  punis  félon  les  Articles  de* 
Guerre  de  leur  propre  Maitre.  Sera  pareille- 

ment libre  au  Général  comme  au)^  autres  Ctf* 

ficiers  des  Troupes  auxiliaires  d'avoir  Corres- 
pondance chez,  eux  par  des  Lettres  ou  par  des 

Exprès. 
XI.  Les  Troupes  auxiliaires  feront  tenues 

d'obéir  en  tout  aux  ordres  du  Général  Com- 
mandant en  Chef^  de  fe  tranfporter  où  il  le 

veut,  &  fe  laiffer  employer  aux  opérations  de 
Guerre,  en  obfèrvant  néanmoins  la  manière 
convenue  dans  l'Article  2.  ci-deffus.  Mais 
CCS  Troupes  &  Efcadres,  quand  elles  auront 

'été  démandées  en  même  tems  feront  refpedH- 
>ement  dans  les  Marches,  Commandemens, 
Aaions,  quartiers  &  autrement  tenues,  au- 

tant qu'il  elt  poffible,  l'une  près  de  l'autre, 
'  &  ne  feront  pas  trop  féparées  &  éloignées  Tu- 

ne de  l'autre,  &  enfin,  que  les  Troupes  au-' 
•xiliaires    ne    fbient    dans  les   Opérations   de 
Guerre,  ou  autrement,  fatiguées  &  expofées 

".    '•  plus 
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telu»  que  les  autres  Troupes  du  Requenuit  | 

Mais  Qu'il  y  Iblt  obfërvé  entre  elles  une  par-r 
faite  igaiité  y  le  Général  Commandant  ea 
Chef  fera  tenu  d'obferver  dans  tous  les  Com« 
jixKUldemens  une  jufté  ̂   exaâe  proportion 
entre  elles  félon  la  force  de  toute  TArdee. 

XII.  I^un  autre  côté  6c  afin  que  les  figets 
du  Requérant  ne  fisknt  point  fur  chaigés,mais 

ûu'ils  jouiflënt  tranquillement  du  leur ,  &  qu'ainlà 
ïe  tran^rt  des  vivres  &  autres  befoinsciecliesK 

eux>  &  d'ailleurs  ne  foit  point  empêché^  le 
Général  ou  Officier  Commandant  des  Troupes 
auxiliaires  fera  obligé  de  garder  parmi  les  Trou» 
pes  de  fon  Commandement  un  boa  ordre  ic 
difcipline^&  de  punir  exemplairement  les  delin^ 
quans,  fans  retaidement,  connivence  ou  autre 
vue,  félon  le  coûtenu  du  précèdent  Article X« 

2QII.  Ëftçonvenudepartécd'autre^quecha-» 
cun  remplira  âcrécruteralemanqu^défêsTrou^ 

pes  auxiliaires.  Mais  fi  dans  des  marches  ou  l'en-* 
tière  retraite  des  Troupes  auxiliaires  des  Etats 
du  Requérant,  quelques  uns  de  leurs  Officiers 
ou  Somts  demeuroient  en  arrière,  pour  mala^ 
die  ou  autres  caufes,  le  Requérant  promet  de 

faire  donner  aux  malades  tout  fecours,  &d'ait> 
leuts  de  leur  laiffer,  &  aux  autres,  toute  liber» 
té  de  continuer  leur  voyage  uns  empêchement 
de  leur  accorder  toute  afliftehce  poffible,  & 
de  ûe  les  point  retenir  fou^  qudque  prétexte 
que  ce  puiliè  être. 

XIV.  Si  l'une  Se  l'autre  partie  avoit  bci^ia 
de  plus  de  ̂ Troupes  ou  de  Vaiflèaux  qu^il  % 
été  Ipècifié,  les  cohtraâans  de  part  &  cr^trq 

s'engagent,  en  tant  que  l^état  des  Royaumes dq 
d^que  partie  \t  ̂ t  fbuffiîr,  de  le  fournir  pa«i 

-  'nme  L  %  "^  rcît* 
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lûoùtirér  favorable  en  ceh.. 

XV.  n  Rra  permis  à  chaque  partie  pendant 

qiie  Vîjiit  eft  cri  Gnérré,-  de:  lirër  des  Etati?  tfë Pautrè  tous,  la  matériaux  .&  effets,  nécefeiréé 

pour-  k  Gutrrt^  ivL  piH  cbtrrânt  date  ces  en- 
droits IJt. 

XVÎ.  Les  deux  hauts  cofttrââafis  déclarent, 

éu*ib  œ  font  avec  pcribnne  dans  aucun  e^gstgô- 
Bient  <îuî  puiro  être  contraite  à  cette  Alliance, 

pûc  cbttfèqùént  les  engàgçôtteris  antérieurs  co'm- 
me  rfétânt  riifllemeflt  cohtraîrcs  à  cekïi-ci ,  cbn- 
fervefcftrt  letir  force  efetife-e;-  MiiS  afin  quePiii; 
èentloft  dés  dëiix  hauts  eàhtra<Stans,déretnph> 
fiftceremcntj  ce  qui  a  été  ftipulé  &  conclu  en- 

tré ëitti  patfoiffe  daireîxïènt,  Leuts  Majcff^ 
8^6bîigettt  par  les  préffcnté^  dfe  fiûre  chàcuA  en 
fen  érwtfoft  exécuter  fiddfenîièrit  chacun  îié^Ar- 

lidés  conchrt  de  bonfie  fai,.&:  de  neperriiettré' 
en  éitime  manière  (fo^Sri  y, contrevienne,  foft 

feùs^pretèite  d'aucun  engs^emerit antérieur, otf 
feus  auciiô  autre  nom  queqûe  qu^fl  Mu 
"  leVIï.  Si  le  Contraââùt  requis  étoit  attaqué 
f(m  tcflêaiSftance  où  autrement,  &  âinfi  tous 

Us  dct&'^fuflfent  engagés  dans  une  Guerre,  au- 
cun d'eux  rfentrera  en  nidation  pour  une 

Paix  ou  Trêve,  encore  tnôîiis  cohclura  à  cet 
^prd,  fi  non  du  confentement  &  pleine  con- 
turrèficè  de  Faiitre  partie  j  &  que  oafticuBeré- 
ment  on  aye  fidt  à  la  partie  léfôé  réparation  du 

éonatri^  fouflfert.  -       ' XVÎll.  Si'fune  ou  rinirèfuitCmco  deJirdit 
d'être'tcWnpirife  ckns  cette  Alliance,  il  fe  fcnt, 
irnis  .pas  autrement  que  du  Confeiitément  des 

éfinx  u^t tiè^ '  -•-  '«'-   .1  r  ^  ..    223^^ 
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XIX.  .Sirles  >S«J€ts  de  wrt  &  d'autre  fe 

croyent  èâ  à:ôît  dîS  jpbrtéf  dW  pïdàifês  de  jufti- 
cejrétardéepîiîdiWÇCij  on  ne  paflèra  pas  dV 
gord  M  r%refiiflë§  ;  mâî^  on  éii  dèmandei» 
iupàràvsiiî  ip^rinariLon  à  l'àtafe  partie  par  le 
Mnàtre  Réfiièiii  j  5^'  <:tui  ouï.  ont  alors  fait 
aé  plàîrités  fes  fëhiïefrient  fiimiaiit,  feront 
châtiées  félon  i;^xi^ehcé  dû  Cià. 
Xt.  Il  fe  féraimcëiTamMnt  ùii  Traité  de 

Commerce  ,jSç  les,  deui  parties  y'.  a|)brièroùt totiie  Ikcilitê: 

è'^tSc  d'autre  Jprès  FémfatiQhdè  ce  terme- 
^^'ffefit  pécëuaîre  de  Ïé,prôt6ngef  ,^îls  férpiit 
4è  bonne  heure  conférer  &  négocier.  ïa-dêftùi^ 
6c  tout  àù  j^Iiis  tarci  vdi  tnôfe  àVàni  Ion  éxpifà^ 

fîôn.      .  ;  ̂    ̂   .   '  ., 
XXH-  Eft  conv^enu  ëii  dernîef  Héû  qde  lël 

Ratifications  de  ce  Trâïte  feront  expédiées  6^ 

ccliariçéës  de  çart  ̂   d'aiïtrc  îcî- a  Stoclôiplni 
dans  trois  moîs^  à.  co^içfër  depûii  lé  jour  d'au- 
jôurà'Kiu  bu  même  plutôt, 
\.  en  fol  de  <jûoi,  |[.â  été  expédié  cet  lofeu- 
lèenf  d6^blë  &\j(%ie>gar.  les  Miniftrès  Plém- 

pote&iiairesctè:Si':p^Iajefté  Royale  de  Suéde ^ 
4c  de  Sa  Mafefte  laigérialé  de  Ruffie  ̂   5c  muni 
dé  leur  Cacnet.'  tait  a  Stockholm  le  :^2  Février 
1724.- 

^Â.  fioRN,       ''\^     M.  B^si-t^cHEF. C.  Gyllenborg,  n 
J.  Cederhielm. 
J.  V.  DUBEN.  .   ,>     .      ; 
JÏ^^N.V.  HOPKEN. 
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ARTICLE  SECRET. 

Comme  Son  Alteffe  Royale  le  Duc  deHôt- 

ftein  s^eft  vue  depuis  tant  d'années  privé  de 
fon  Duché  de  Holftein  Skfwig  avec  fes  an- 

nexes, &  qu'il  importe  beaucoup  à  Sa  Majefté 
Royale  de  Suéde,  auffi  bien  qu'à  Sa  Mâjefté 
Impériale  de  Ruflie  que  ce  Frince  qui  leur 
apartient  de  ii  près  à  tous  deux ,  feit  reflitué 
dans  ce  qui  lui  apartient,  &  que  par-là  la  par- 

faite tranquilité  fbit  rétablie  dans  le  Nord  • 

les  deux  Hautes  partids  s'obligent  par  ces  pré- 
fentes le  plus  fortement  qu'il  k  puiffe ,  de 

poufler  emcacement  par  leurs  bons  offices,  & 
âeConfeils  communiqués  cette  affaire  tant  àUi 

Cour  de  Dsmnemarc  qu'à  d'autres^  &  en  cas 
que  ces  bons  offices  &  réprefentations  n'euf^ 
fent  pas  un  efièt  fbf&fànt  ,  les  deux  Hauts 
Cbntraâants  délibéreront  confidemment  entre 

eux  &  avec  d'autres  PuifTances  Garantes  aupa-^ 
ravant  à  cda  engagées ,  &  particulieremenc 
avec  Sa  Majéflé  Impériale  Romaine,  &  exa- 
mineronjtl  de  quelle  manière  cette  afi^e  pour- 

rait s'entreprendre  le  n^eûx  avec  fureté  &. 
félon  1«6  çirconftançes  des  Conjonéhu'es ,  & 
enfin  comment  cette  fbùrce  dangereufe  de 
troubles  infinies  au  Nord  fe  puifTe  terminer 
entièrement. 

A.  HoRN.  .  M.  Bbstuchep; 
C.  Gyclbnboro. 
J.  Cederhiblm. 
J.  V.  DUBEN. 
D.  N.  V.  HOPKBN. 
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Trahi  Je  Paix  entre  Lêttrs  Majefiés  U  Roi 
j  (^  la  Ccarofme  de  Suéde  ̂ Sr  le  Roi  de 

"^  Dfihkeff^arc  ,  cénclm  a  F^ederid^ôurg  le 
' '^y juillet  1710.  &  ratifie',  le  1^.  avec 
^,  r^e  d:ÉlHfiîdati6nA 

,     Aie  nomde^Ia  T^h^Miae  é^hub^Ue 

Soir iiotoiré  ï  tous  j)réfens  &  ï  venir  à  qui 
a  àpartîent  ou  aparticndra  ̂   que  depuis 

éit  arts  U  y  a  eu  une  fimefte  Guerre  entre  Sa 
Mâjëfté  Frédéric  IV.  Roi  de  Danncirtark  &  dé 
Norw^e,  dés  Goths,  &  des  Vandales,  Duc 
de  Sleftvick,  Holftéin,  Stormare  &  Ditnuirfe, 

Comte  d'Oldenbourg  ̂ &  de  Dehnenhbrft  dV 
Jie'*part:  &  Leurs  Majeftez  ,  ftu  le  Roi  de Suéde  <$arles  XII:  de  Glor.  Metn.  la  Reine 

U^rique ,  &  Frédéric  à  prcfenc  régnant  Rw 
&  Suéde,  des  Ooâis  Se  des  Vandales  t6cc.  & 

leurs  Royaumes  d'autre  part ,  lâquâle  a  été 
taufe^.de  TeSûfion  de  beaucoup  de  firig ,  a 
tîôublée  le  Commerce  dans  la  Mer  ftdtique& 

à  rompu  les  liens  d'Alliance,  &  de  bon  voifi- 
n^e  qui  fubfiftoient  entre  leurs*  Màjeftex  & 
leurs  fujets  re^Aifs.  Enfin  il  a  pIû  à  la  di- 
viije  providence  de  dî^fer  heijraifcment  16 
chofes  de  manière  à  retaUir  la  tranquiliité  dans 

le  Nord  parlemoyeii  d'ime  bonne, fure  &  du- 
rable Patx,  leurs  fiildites  Majeftez,  ne  defirant 

lAen  d'avantage  que  d'arrêter  l^eSufion  du  fane 

Z  3  Qm-^- 



|j8     jitc^imik'mA^f'i Chrétien  &  de  faire  goutq:  à  leurs  Sujets  le» 

fruits  d'une  paix  (i  deûrée  &  û  néçefSdre.  Ces . 
lootift  ont  pç^  LcoE^.  Majefte&*  à-  càDàdabuèc 
de  tom  l«r  fyuvw- 1  l'«|é<]«j^.  d'419  f\  6pit 
?uvrf  ̂   pf^m.^  1^  wdŒiptes.,ipi|awp^uc 
^t  aiipç^  9^  {^^3,  AJaie^eZu-^ep^uif  (Quelques 
mois  Sa' Majefté George  Koi.de  lfiGran4ç-%e- 

tagne,  de  France  &  d7riàhàè,'î5^nfeujr^dé  la Foi,  Duc  de  Brunfwick  &  Lunebourg,  Archi- 
Tréiorîei^&£le@:eur  du  ̂Saitt  dEndpim  RotMin^ 
qui  ̂ ck  donné  toutes»  taC  peines  imaginables 
pour  la  reconciliation  des  Parties,  cnforte  que 
SfïditeJyfejtf^ 

iu§çn|ÎQi]L  ̂ 'armçs  poftf  Jarvi^^^         #?P<f^ 

ofcrîi^  J^^içWfW^i  mM^I^  #•  w;ç«)î;9eV.dtef 

Male^lé.'tr>^e^e8ne  jUmp.  Xy  1^  4^ 
fra^qc  &  de75ffvai*r,e,.,quf^l^^  ̂ ç  Çfjn-* 
t2ibu,^i(%r{g9;coté  à  la.^jju^^^é  du  I^/^a  ̂  

tomiq^ç-»i4Hpit  *J  elje  f^  ymjqplfflje  apjfencq 
dft  wcaps^  \.C^  gour^oil^s  Majel^x  {^ 
•ô^.:  j-  T>   ^'^~$uepe.(mtdp9pç..oa:rr 

ipotçnmijfcsi.lgyirii^ 

Sa  %jff^é  $!<;;  §Méde  Iq^s  Ëxc^  J(?^Q?mt 

te  Gi^ye  Çrmk^elp  Sw^tpyr,  CfWjfa'lJer  4ç Sa  lyl^efté^  Mûdeixt  ̂ .Çowfcil  RoyftïjCq^r 
éiUerde^QiftajGel«riei8f  jC^  î^  KJr 

fûve^^tp  d'y pièi ,   le  <3qW:e  Çfiftjfw  Adjua 

J|%^bal  de  Suéde  ̂   ̂ Gouverneur  de  Stocks 

bolm. 

,  .    >ft»»pnarfi& dre  à.lg^&  tM^#re$  P 
4e  b  partrde  S^  May^eAç 

de  Zf^fi^ïwp4f^^e,      ' t;optia^^,à:l|  Qw 



Nigocî^iêns^^  J^mçires  é  Trustez.*  3  j^ 
hobi^^  le  Coipte  Ma|;i|us  de  la  Gar£e^  Sena« 
teur,  (ijonfeillef  dii  Roi,  &  Préfidient  duC6|i-i 
feiï  4ç  dcfpunei?<5e^  le  Comte  Jean  iMien^edt^ 
So^ux  Copiibillér  du  ïtoi  &  de  là  Chançdle^ 
rfc.^  Me   Comte  Ajadré  LeyonfiéJ^^  Sénateur 
OfWfeiîlfr  du  Kpî,  Préfident  de  la  Œaïïibre 

des  I^eyïfipn^^.^  le  3arpn  Daniel  J4"ïcolai5H<5(>-r. 
*f»^  Sfcretajre  d'Etat  de  Sa  Majcfté,  d'entrer 
cj^  CQtfïermce  &  n^ocifition  fiir  les  irioyèns  de 

QjQckre  Ija  psii?,'lçrquéls^  après  féçh^ge  4e 
lçur.'jneinç--jjpi|y(»r,  ̂   plufieurs  cpnfèrenccs tenues,  &  jpar  les  Ixîns  &  IbuaJ^les  foins  de 
IVJiloffdÇ^Er^iPrf/^  Envoyé;  Extraordindré  dé  Sa 

Ajî^fte  Bfifannique  en  Suède  &  fôn  Piéiûpb- 
tenti^e^  comme  auffi  du  Sr.  Cpn^feàon^  Re- 
fiJfpjC  i  ù  ipême  Cour  de  la  partilu  Rpi  de 
Fr^c  ̂   ion  Plénipojtentiaire ,  apf  es  avoir  im-. 
pjofé  Tafliftanc^  du  Ciel,  font  tônvçpus  deç 

Ârqcles  fui  vans,  qu'ils  ont  fignez. 
.  L  11  y  ̂ura  à  ̂avenir  à  compter  du  jpur  de 

la  S^gnatur^é  du  préfent  Traité  une  paix  fiéné-        'Hf^, 

râlé  .&*  perpetudle  ,  une  fincèrç  &  conftante        ̂ r 
ainiuè  entre  Leurs  Majefteï.  de  Daimemarc  &         -- 
dç  $uèd^,  leur^  Héritiers  &  Succeffeipis^çom-, 
mg ̂ uffi  enfrç  leurs  Royaumes,  Tertes^  Pro-; 
vinçes,  Seipieui^s  &  Sujets,  enforte  que  tou^, 

t^  wililite^  de  p.^jt  &  d*autre  cefferont  entiè-^,     • 
rëqaelot  mr'Mer  &  par  Terre.  Toutes  querel- 

les., mçfintcil^m      &  difputes  çeflÇerpnt  entre 
Içurf  liji^ei^ez,  &  eljsçs  procureroipit  iSncere^ 
lUWt  &  av^c  T^le.mutjù^ment  le  wen&rin- 
târet  funedé  Taiitre,  puif^ue  la  iconfiance  & 
r^iMoi;i  font  c^crein€n,t  rétablis  entre. Lei^fif 

j\il3jefte2.  âc  leurs  fe^oyaymes,  &  qp'ejles  ont. 
réi^  4e  la  ïprjtiiiexjde  pl]ii§  ̂ n  ji^s^   m^ 

Z  4  fi 



5<o  '  Recueil  HiJlorîqHe  étJBesi 
&,  qu'il  convient  %  bons  voifîns  &  AlUez; 

IL  Tous  doipm^ges^  dégâts^  torts,  oSébSes 

8c  préjugées  çaufcz  de  part  Çc  d*aiïtre  pen- 
dimt  la  guerre,  foit  par  écrits  ou  par  aâions, 
feront  ̂ evçli^  ̂ s  qn  oubli  étemd ,  eniôrte 

<]u'aucyn  des  paras  pe  s'en  fèrvlra  à  l'avenir 
contre  l'autre  ̂   &  n'co  tirera  non  plus  van- 
geance,  que  fi  Içs  çho&s  n'étoicnt  point  arri- 

vées y  embrte  qu'en  vertu  du  prêtent  Traité 
ni  les  Royaumes  ,  ni  les  Sujets  rei|)e6tî&  ne 
pourront,  ibus  quelque  prétexte  que  ce  puiflë 
<5tre.  en  rapcUer  le  fouvenir. 

III.  L'etitiere  Uberté  du  Commerce  &  de  fa^ 
Navigation  fera  rétablie,  tant  par  Mer  &  Rî^ 
yiercs  qqe  par  Terre,  çntre  les  Sujets  de  Leursi 

Majeftez,  j  ic  il  fera  déifendu  de  part  &  d'autre, 
d'y  aporter  aucun  empêchement,  ni  de  défen- 

dre le  libre  tranljport  des  marchandifcs  &  vi- 

y^-es,  ̂ fi  qu'il  eft  en  ufage  en  teços  de  paix. 
IV.  Pour  prévenir  6ç  détourner  tout  ce  qui 

pourroit  douper  lieu  à  quelque  defimion,  mé- 
<ôntentement  oy  di^ute  entre  les;  deux  P?rtîs^ 
Leurs  Majeftez.  de  Dannemarc  &  de  Suçde 
Renoncent  par  le  préfent  Traité  de  la  manière 
la  plus  ifbrte  à  tous  Traitez  ou  Accords  ôc 

Alliances  faites  avec  d'autres  Potentats  ,  en-» 
tant  que  ces  Traita  ,  Accords  &  AlBancqs 
feroient  contraires  au  préfent  Traité  de  Paixj 

et  dès  i^  préfent  ni  l'une  ni  l'autre  des  Parties 
n'enq-era  ̂ ^ns  aucun  Traité  ou  Alliance  qui 
pourroit  être  préjudic^blç  ou  cay&r  quelque 
fbftaçle  à  l'auçre, 

y.  JJl'autant  que  par  les  prëcédcns  Artîctea 
iljQe  fblide  Paix  &  bcfnne  harmonie  efl  rétablie 
flpqrç  Içs  Couronnes  de  Dannemarc  de  deSue* 



Négociations^  M/moires  (è*  Traitez,.  3^1  ' 
de  ,  &  qu'il  eft  ftipulé  que  les  Alliance  faites 
.pendant  cette  malheureufe  guerre  feront  an* 

nuitées  ,  Sa  Majefté  de  Dannemarc  s'obiijpe 
particiiUérement,  &  de  la  manière  la  plusfbrte 

par  le  préfent  Traité  ̂   de  n'af&fter  pendant 
cette  guerre  le  Czar  de  Mofcovie^  fbus  quel- 

que prétexte  que  ce  fi>it  ̂   ni  de  fes  confeils  , 

ni  de  iès  forces ,  ni  de  quelqu'autre  manière 
que  ce  fbit.  Et  d'autant  que  c'eft  l'intérêt  * non  feulement  du  Roi  &  de  la  Couronne  de 

Dannemarc,  mais  auffi  d'autres  Nations,  que 
cette  guerre  finifïè  ,  eniôrte  que  la  liberté  de 
Conunerce  fe  rétabUflè  dans  la  Mer  Baltique^ 
Sa  Majàilé  de  Dannemarc  promet  de  ne  fi)u-* 
frir  dans  aucun  de  fes  Ports  des  Mers  de  Dan« 

nemarc  ou  de  Norwege  aueun  Câpre  Mos-* 
covite  qui  poUrroit  troubler  ladite  liberté  du 
Conunerce  &  de  la  Navigation  ̂ ^  elle  ne  per-^ 

mettra  pas  aufli  qu'ils  ycondiiifentdésprifès^de 
quelque  Nation  que  ce  fbit;  fie  s'il  arrivoitque 
ces  prifes  sitraflent  dans  les  Ports  de  Sa  Ma- 

jefté ,  die  les  reiticuera  aux  Propriétaires,  ce 

qui  ̂ic  s'entendre  réciproquement  de  la  Sue-^ 
de,  en  forte  que  fi  Ton  faifbit  quelque  prifefur 
les  Mofcovites  ,  elle  ne  pourra  trouver  de 
pioteâion  dansr  les  Ports  de  Dannemarc. 

VI.  D'autant  que  Son  Altefle  le  Duc  de 
Slefwick  Hoiflein  a  eu  put  à  la  Guerre  de 

Nord,  &  que  l'étroite  Miancc  qui  efl  «itre 
oe  Prince  fiç  la  Couronne  de  Suède,  pourroit 
être  un  obftacle  ,  par  nmort  au  Duché  de 
Sleiwick  ,  Sa  Majefté  de  ooède  déclare  pour 
elle  &  k  Couronne  de  Suède,  6c  promet  par 

le  préfent  Article  de  île  s'opofer  ,  ni  direâe- 
ment  m  indirèâement,  à  ce  qui  pourroit  ayoi> 

Z  j  été 



éfé  ftîpulé  tQifchmt  ledit  Duçl)é  4^  §lefi¥ick 
en  feveur  du  Rqi  de  Dapn^marc,  par  le^  deux 
Pui^Ënces  Médiatrices  ̂   qui  ont  coopéré  au 
pirtkent  Tr^té,  ̂   ig  ̂ u^de  ne  dooa^r^  aucu- 

ne affift^c^  ̂   Duc  de  Siei^i^k-t^olÂ^ 
coritre  le  D^tnnemarc  qui  pourroic  être  ̂ r^-. 
dici4>le  à  ladite  fljpulatipa. 

VIL  Le  Roi  de  Dgnnemarç  ̂ aftt  c^ccup^ 
petidamt  la  dernière  Querre ,  &  poilèdaàt  esH 
c^xft  une  partie  cp^fiAérible  dç  l|i  Piameramc 

jufqu'à  la  Pefepe  ,  la  Vâle  de  Sft-alf^ndt ,  U 
Principauté  èc  lue  4e  Rugen,  1^  VJUfK^Fc^- 
tere^e  de  M^ftrand  >  &  qMclil^es^â^«^  Iflei 
dépendantes  de  la  Çouroime  dé  §iûiède^  ̂   S^ 

M^jefté  le  Roi  de  Suède  infiâ;ant  iur  U  lé^- 
tMÛoa  deffîts  Diichez^  Principam^^  YiUes^ 
Fprt? ,  Ifles,  Pais  &  Domaiw§  igc€tfporiB?i  ji 
la^Cpi^onne  dç  Suède;  te  B^oi  de  v^^^ineo^c, 
pour  faciliter  la  Piâ¥  >  &  a^:!Ç  irtftafi^ces  deis 
I^UJ:s  Médiateurs  ,:  ̂   conimû  j^r  k  préfent 
Aiitide  pour  Jui,  fe§  Hieritiw  &  Su^^flèure, 

d'évacuer  &  céder  à  Sa  Maiefté<4^Sttède,fc» 
Héritiers  &  Succeflisurs  la  fufiike.p$irtiie  <te  la 
Pomeranie  jutques  à  la  Pehne,  copm^e  a^iS  la 
ViUe  ôc  Fortereffe  de  Stralfundj:  ,  .  VVU  S^- 
Principauté  dcRugen,  la  V^le  &  ]^piterefl« 
de  Marftrand  ,  &  toutes  autr^rlïl©g.6c  Dé- 

pendances' fans  aucime  exception,  |9^is  par  le Koi  de  Dannemarc  fiir  la  Counonne  d.eouède^. 

fàvoir  les  Forts,  Villes  &  P^'s  dai^  î'ét^  où 
ik  étolent  lors  de  la  Publication  de  k  fuipœ* 

fton  d'armes  >  avec  l'Artillerie  fiç  Mag^zlci^  qui 
y  étoient  lorfque  le  Dannexi9arc;s'âi.,eft  cbeh 
paré,  le  tout  pour  l'équivalent  iuivaKit. 

Vin.  A  regard  de  %  Ville  4o-Wifimr  ̂  

"qui 



Négociations^  MéfM^  é*  Traitez,    j^j 

gmn^^p^&\t  jgz»  à  cet  équiyaLçnjjSsi  MsHpli^ fcKoi  de  Djmnemârc  k  ÇjÊcle.  au  Roi  Sf  i  Ifi 
ÇourQiuie  de$uéd<e,Wec  .tçutesles  pré^^^ 

qj^'eilé  y  pçut  .^yoîr,  jÇc  prooiet  aum-tôt  après 
la  Sf^twe.dupr^eçtTra^tié^  faire  ilortir 
foo  moii^e  ,   ̂  de  laiÇef  jôuïr  jie  Ç.oi  ̂   1^ 
CouroAçe  .^  S^e  du  Pw-t  indi&ut|able  qu^ 

tojf  e  de  Wijàf^.  .- 
IX.  Ep  QQ^G4^^^Jf,d^  (i0^e$  ÇeffionsÇa 

JMajcfté  4?  $i^Ç  çpnfenp  par  le  préfenty4|:dc)ji 

qu'à  l'aypi^  y.  ft'y  aura  pfus  4e  différence  dç pfatjoij  clans  lé  Spnd  ̂   ]jes;4<çfi:ç  Çeits>  enfcrjte 
gue  le  ̂dy^uxne  de  Sijçdf  renonce  à  la  Fran? 
fliife  4e?  ̂ é2§i^  4w?  ie.Sjçmd^fScles  deuxUelts^ 
ifonf  a  ajpi^ï  jçn  yepcu  i^P?  Tmteji  pre,cé4çD«. 
^^iijjfi  à  l^yenif  jie^  ̂ujetç^U; %y^ume  de  Çj^ 
4e  5c  des  ̂ irpyûiices  .<j[^i  ̂ n  4^ei;ident  pay^eronf 
\  Sji  Majpftjç  |e  Ro^  de  Dat^nemarc  &  à  jSp^ 
$ucccflre^  Içj^  pièges  daJti$  |e  Sond  &  les  deuf 

lidt9  ç^\jj[  ̂   y foileaux  £f^  leor  cargaiiôa iiir^e 
ipètfi^  piigd^ûve  les  Ai^lois  &ç  HoÛwdoiç^  ou 
iWftre  NfLttpq  qui  Jbra  èç  çfda  1^  plus  f^oriÊp 

<Ju.p^ij;i€^i?cï,  à  cowxîençJM-  du  jour  de  Véh 

~c|^ng|£}  dçs  JSAtfftcatiQns  -4"-  pïwnt  Traite,  âf mt  les  ̂ uctqs^quixîopce^nçnr  Çeffions^c 

.Çpnyeijtioçis^fërqat  eiépute^^  quoi  l'on 
jf;&  cpnvqnu  fii4,  q^e  Ipr^que  quelque;  Vaif- 
jjb^i^  ̂   eSjbts.,!:^  Sujets  4^  %^e  p^eroncl^ 

$on4  ou.  les.pidiu,  ifs  îferqpt'tpaiipeTijCoâçiie  Ig l^ation  krti^.6^vori%4an$  le  paflige  jçqt  pn 

propyt,  m  içij4'«utre&,accjifÎQi^s. 
X.  ]^è  p^gi  4^  Sujede,  .pour  doni^  ufi^ 

jpreuye  encore. pii^  ̂ M^^?  4^;  déCir  q^'il  a  d^ 
f  ondyne  ifaix,  gro»^  jçiir  ,^  j§e  ppur  )^ 

Cou^ 



3  <S4  Recueil  Htfiorujue  JtAStes  s 
Couronne  de  Suéde  à  Sa  Majèfté  le  Roi  de 
Dannemarc,  outre  la  renonciation  à  la  FraiiT 
chife  des  Péages  du  Sond,  k  fomrtie  dé  6c6. 
mille  Rixdaldres  argent  courant  payable  en  bon* 
nés  pièces  de  \  fur  le  pied  de  Leipfick  de  Tan- 

née i69a  dç  12.  Ryxdâldres  àù  lïiarc  d'ai^ent 
fin,  pour  toutçs  prétentions  du  Roi  de  Dan- 
nemarc,  lequel  payement  fe  fera  en  une  feule 
fois  en  bonnes  Lettres  de  Change  fur  Ham- 

bourg,  qui  feront  remifes  fix  feniaines  2çrè$ 

la  Signature  du  préfent  Traité,  où  plutôt,  s'il 
fe  peut,  aux  Hauts  Médiateurs  pouï  le  comp^ 
te  &  ufage  du  Roi  de  Dànnemarc  .  pour  les 
remettre  entre  les  mains  des  Cotnmifliaires  nom- 

mez par  ledit  Roi  de  Dannemarc,afin  qu'elles 
•foient  exaébement  myées  auffi-tôt  que  la  Cet 
tîon  ftipulée  dans  r  Article  fuivant  fera  feite  & 
exécutée,  &  que  les  Forts,  Duthez,  Princi- 
pautex&autreîSi  Places  auroient  été  évacuées  8c 

remifes'à  Sa  Majefté  tfè  Suéde  parle  Roi  de  Dan- nemkrc  confoiinèment  aux  Articles  VIL  &  VIII. 

XI.  Auffi-tôt  guè  la  fufdiçc  femme  de  6oc>. 
miUe  RyxdaWfés  avtfa  été  remifé  dé  la  part  de 
la  Couronne  &  dii  Royaume  de  Suéde  au  pro- 

fit du  Roi  de  Dâniîémarc  entre  les  ihains  des 

Médiateurs,  aihfi  qu'il  eft  réglé  par  1* Article précédent ,  les  Gouverneurs  &  Officiers  du 
Koi  de  Dannemarc  remettmnt  le  même  jouir 
entré  les  mains  des  Commiffaires  &  des  Trou- 

pes du  Roi  de  Stiede  les  Forterefles  de  Stral- 
fund  &  Marftrand,  la  Principauté  de  Rugen, 
&  la  partie  de  laPomeraine  conquife  par  les 
Danois ,  fanS  aiicune  exceptioii  de  ce  qui  a 
été  ftîpulé  par  Ibs  Articles  précédcns  ̂   à  fâvoir 
to  Forterefles  .  Plus  de  Ides ,  dans  Tétat  où "  ^  cUç« 



Nigociatiùns^^  Mémoires  (^Trahez,.  5^5 

dies  étoient  pendant  la  fuipenfîon  d'armes  ôc 
T^^tillerie  avec  les  M^zins  dans  Tétat  où  el- 
les  étoient  fiiivant  la  lifte  qui  en  t  été  faite 

lorfqu'elles  font  tombées  au  pouvoir  des  Da- 
nois 'j  au(fi-tôt  que  la  fùfdite  évacuation  aura 

'été  faite,  les  Troupes  du  R<h  de  Dannemarc qui  Ibnt  ou  dans  les  ForterefTes  ou  dans  le 
jplat  Pais  en  fbrtiront  le  plutôt  poffible ,  fbit 
par  eau  ou  par  terre  fiiiviant  les  commodités 

qui  fe  prèlentcront,  &dès  lors  les  CommifTai- 
res  Suédois, fuivant  l'ordre  qu'ils  en  auront  du 
Roi  leur  Maitre  fourniront  auxdites  Troupes 
Danoifes  la  fubfiflance  nécefTaire  aux  dépens 
du  Roi  de  Dannemarc.  Ce  qui  fera  r^Ié  ainfij^ 
ûvoirque  du  jour  que  la  fiifdite  fbmme  de  600. 
mille  Rixdaldres  fera  remife  aux  Médiateurs  ̂  
la  livrancê  des  rations  de  Pain  &  de  fburage 
ne  fera  plus  à  la  charge  dû  Païs,  les  OfHciers 
&  Soldats  logeront  dans  les  quartiers  qui  leur 
feront  aiïïgnez  pv  les  Coiàmiffaires  Suédois, 

Les  Commiflaires  de  part  &  d'autre  auffi-tôt 
la  Signature  du  Traité  avant  l'expiration  de  la 
fiifpcmon  d'armes,  feront  cefTer  ce  qui  refle  a 
S^er  des  contributions  fie  autres  taxes  «1  con- 

eration  du  fâcheux  état  ou  les  habitans  du 

Païs  ont  été  réduits  par  cette  trifle  Guerre, de 
même  on  ceffera  d'aoatre  les  bois  fie  d'exiger 
ceux  qui  ibnt  abatus  d'autant  que  toutes  les 
prétenôoxis  du  Roi  de  Dannemark  fe  trouvent 
Compenfées  par  la  renonciation  à  la  franchifè 
du  Sondt  fie  le  payement  des  600.  mille  Ryxs- 
daldres,  Q^ant  aux  Archives  de  Stralfuiidt, 
Çripswald  ,  fie  Wifmar  fie  à  là  Bibliothèque 
du  Tribunal  de  cette  dernière  place  fie  autres 
«très  OH  écrits  qui  cohcement  le  Fais  fie  qui 

fe 



fe  ttoMirttit  iU  pôuvbû^  du  ThlAùethiikj^  ik  ife. 
ront  fidèlement  rèftîtdei  sfuRoîétà  àOctafôW^ 

tre  de  SûéSe*;  toutles  lés  fencérice^  rèfhâdes  pi- 
fe  Dâftbk  dans  là  t^ôfaéràhîe  foï-tî^cpè  léirf  eti- 

tîer  effet,  les  habîtans  des  Vffles',  Tûe^^ôcPaô cèdfe  fefont  abfoté  dU  férmerit  dé  fidélité  fkft 

àti  Roî  die  Eferinériiai'k^  feront  à'  Fa\/ènîr  eiï- 
fiéfemeiït  foeimis  à\i  Roi  8c  ai  ftôyàuiàe  de 
Suéde.  ;        ̂ 

Xil.  Lès  Sujets  de  pàft  &  d'autre  dé  duèl^uc 
état  ou  qualité  qtfiûs  foîént,  rentreront  tfàbprd 

k^rès  U  figfiàturé  dû  préfeht'Tfaîté,  efï  pbffefr 
flbn  des  terres  St  bîèn$*ifteuble^  pu.  immeubles cdhfifquez  luf  eux  i  Tdcciûàû  de  là  prêfenté 

Guertè,  aptes  qu'lb  aitf ôht  fbiittd  les  preuves 
feqtïifes^  êriforte  qife  fâfts  àutfc  fbfme  dé  proi- 
ces  et  fâfis  là  fnomdte  coiiipèiïàtiofi  iïi  de  paré 

ïd  d'âlitfe  des  avantages  tittty  ils  Centreront  eh 
pteifie  éc  èiltierê  poSeffiô'ii  deé  biens  &  terrés 
pWffedées  avàfït  là  Guerre  :  à  cdnditiôii  néan-i- 
moîn^,  par  rapdrt  aux:  tèrfes  toffedéés  foit  par 

q[ueiquè'  communauté  ou  perfoimës  privées  * JtoUr  rerièretien  &  amélioration  déîquelïes  oh 

aura  fait  plus  de  "de|)enfes  qu'elles  iié  portoient deè  revenus  j  que  les  propfiétâiiés  reftitueroni 

ces  depehfes  en  rentrant  en  ftoflèfficfn^  d'autant 
^è  la  iaifon  ne  iqufre  point  de  délai:  au  fiuplus 

tous  les  biens  de  quelque  efpécé  que  ce  fbifc  * fërôpt  cédez  dans  Tétàt  où  iK.  fç  trouvent  î 

ptéfeiit&encôré  dans  un  meilleur  i'^étôît  pôl^ ïïbîe.  Toutes  prétenfipris^inftaHçéèèdrôîts  aç* 
quïs  pendant  la  Guerre  par  le$,Si4ék  de  Leurs 
ftfajeftez  eii  vertÇi.des  ÏLpîx  dçsKo)^ûmes.>ibi£, 

tir  Sentences^ ou  àiitres'  voVès  légiDuries,  &  de' 
ûuâ^e  maîiirre'îiûe'eé'Mi^^coaîhc"  âidfi  I^ 



•prétehfioitw  6c  gfiefe  qiii  dit  éxiftta  avàiit  du 
pcnààxït  H  Gufctre,&  qliie3tiftcîitfeilcdfe,tànt 

cntté  tëiirà  Majcftez,  qu^cntre  eux  eh  parti- 
etiKef  9  ôtoeiireront  daiis  tcîùte  kiir  force  fans 
que  k  Guerre  en  ait  ticti  dimitiué;  à  cet  effet 
les  deux  Partiel  nommeroiit  trois  Cotrimiflai- 

rcs  Plénipotentiaires,  qui  un  mois  après  h  Si- 

gnature ou  préfent  Traité  fè  trota^ëi'Oîit  daris 
tm  endroit  dbrit  oncorivieridra,  &  termitîe- 

ront  tout  différent,  ainfi  qu'il  apartien^ra,  6b 
lès  rcnvdj^crortt  par  devant  le  Tribunal  auquel 
éBès  auroierit  reflbrtîes  avant  W  préfente  Guéf- 
té  y  à  condition  que  toutes  plaintes  ôcdîfFercns 
eeflèront  entièrement,  trois  mWis  après  l'ou- 

verture dé  la  fuldite  CoiiimiiHèn.  Toife  cçiix 
15m  pbuitont  prouver  que  cèiix  qd  pendant 
Cette  Gtttàie  ayant  poiTedé  leurs  Terres,  corn- 
mt  partîcDËers,  les  auroîcnt  gâtées  &  laiffées 

dépérir  de  ptopos  délSbcréi  pouront  auffi  s'^î- 
dréfifer  à  la  même  Comtniffion,  qui  leur  ̂ rê^ 
terar-main  forte  pour  la  repiiratioyi  dû  pïéjudi- 
te  prouvé:  leur  rendra  prompte  juflicej  tout 
ce  que  demis  concerne  auffi  ceux  qui  pendant 
b  Guerre  ont  fmvî  le  parti  de  Puhe  ou  derau-» 
tre  des  deux  Puif&nces  cohtra6tantes. 

XBÎÏ,  Lesprifônniers  de  Leuîrs  Màjeïlé^  ît 

quelque  rang  qu'ils  foient,  feront  rendus  fans 
rançon,' &  tout  ce  qui  aura  été  coifimîs  de 
part  &  d'autre  par  mamere  de  fepiréfaîlles  fera 
tms  ca  oubli  comme  s'il  n'iétoît  pas  arrivé,  8ç 
fon  ne  prendra  pas  garde  à  la  pluralité  des  Prî^ 
fennicrs,  rii  à  ceux  qui  auront  dèja  étérélaçhé 

de  part  c^U  d'atïtré  en  vertii  cfe  Cartel  arrêtej 
ïes  dettes  coritrââées  par  te^  0jfi&èi^'rs  pendant 
ïàJût  'piïfoff,  £^nt  liquidées  'dah^  lé  terme  de 

4eux 
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^6Î         Recueil  Hiflùrîépêe  etJltei^ 
deux  mois  par  les  Çommiflàires^  &  leurs  Nia^ 
jeftez.  pourvoyeront  au  payement  defiiites  dettes 
tant  aux  dépens  de  leurs  foldes  que  des  autres 

biens  qu'ils  poflèdent  dans  leurs  Etats,  mais 
elles  payeront  les  dettes  de  ceux  qui  fe  Ibnt  re- 

tirez ou  qui  ne  font  plus  au  fervice  &  qu^ib 
auront  contraâées  en  prifon,  néanmoins  les 

preuves  ou  le  payement  deidites  dettes  ne  pour- 
ront retarder  rexécution  des  autres  Ârticles.du 

préfent  Traité. 
XIV.  D'autant  aue  pendant  èc  même  avant 

cette  Guerre  il  s*eft  devé  quelques  dlfêrens  en- 
tre leurs  Majeftex  par  raport  aux  limites  en 

Norvège  du  côté  de  la  Laponie ,  en  fbrtéque  fiii- 
vant  les  avis  que  Ton  à  de  ce  Pais,  on  pré* 

tend  de  part  &  d'autre  que  des  fujetsrefpediô 
fë  feroient  établis  fiir  les  terres  de  l'autre  Puis- 
iknce,  il  a  été  réfolu  que  l'on  nommera  des 
Commillàires  de  part  &c  d'autre  qui  fe  trouve- 

ront fur  les  lieux,  trois  mois  après  l'échange 
des  ratifications,  &  après  les  recherches  né- 
cefTaires  faites  avec  exaûitude,  régleront  les 
limites  des  deux  Laponies  conibrmement  aux 

anciens  Traitez  auxquels  il  n'eft  fait  aucun 
changement  Se  fur  lesquels  celui-d  eft  fondé. 
XV.  Quant  à  la  Pofte  Suédoife  établie  en 

Dannemarc  ,  Sa  Maj.  Dan.  à  demandé  qu'il 
he  foit  plus  permis  à  la  Couronne  de  Suède 
de  tenir  un  Commis  des  Poftes  àElfeneur, 

&  que  les  Lettres  de  Suède ,  qui  juiqu'à 
préfent  ont  pafle  deux  fois  ,  ne  puiflent  plus 
paffer  qu  une  par  femaine  j  mais  comme  le 

bien  public  n'a  pas  moinJs  d'intérêt  que  le 
Commerce  que  cette  affaire  continue  fiir 

l'ancien  pied ,   &  comme  le  Roi  &  la  Cou« 

ron^ 



Négociations  y  Méf^f^s  (^  Traitez,.  569 
fonrie  de  Suède  ne  prétendent  aucun  change- 

ment dâhs  le  libre  paffage  des  Poftes  de  Dan- 
nemarc  pour  la  Nbfwégè^  on  eft  convenu  de  * 
part  &  d'autre  fitf^  k  propôfition  des  Média- teurs que  le  Roi  de  Dannemarc  tiendra  de  & 
part  uii  Commis  à  HdTingburg,  &  pourra  «i- 
vô^erfes  Lettres  une  fois  par  ièniiiiiie  eir  Suè- 
^de 5  comme  la  Suède  de  fon  côté  pourra  auffi enrayer  ks  ûeimê^  uHc  (ois  feulemeîït  pat  fe- 
maine  par  le  Dannemarc,  à  condrfioh  que  les 
Poftes  continueront  fur  le.mêm^  piçd  que  ci- 
devant,  tant  vers  ifîàmbéurg  par  IcsHerre^Dà- 
noifes,  que  de  Dannemarc  en  Norwege parles 
.terBcsSuedoifes^  &  conrnepes'^jets  delà 
Couronne  de  Suède  étant  à  préfent  afliijetisau 

,  Péage  du  Sondt,  kdite-  Couronne  ̂ .d'autant 
'-pl\ià  bèfoiri  de  tenif  ilfi  Cijtilmis  à  'EIrénel^'par •râforr^  leurs  vaîffeaùx,  '&  a  J'exéiïiple  dès' au- tresv.Nations-  traifiëjitotës^^^^^  Goi%- 
mis  à  Hdfingôr,  De  plus  Sa  Maj.  Sued.  s'en- 
Ig^^.^^ (Jotiner  1» on^csiiécefl&irtis. àice  que 
:<^elai;q>^e  tienëra-djÉBtt'jcet'endrctit^  necaufe 
avïcUîV: préjudice i  tort  ou  doxnmâgeatix  Poftw 
Ds^mk»^:S^  de  .rwdreboitoe&pronite  jufticc 

.«îi:S(»it  tems  fur  Jos  plaintes  qui  pourraient  lui 
en  ctirei  Jfiûtçs  jfCfe^quclèRôi  de  Dannemarc  pro- 
;ipî5t;'W0i  de  fon/jçôtépar  raport  aux  Commis 
.  quja  :Çienà'a  à  Helfingburg.  .         •:?. 
.  '  XVï>  Les  autres  Tnatèz  conclus  ci-devant 
entre  le  Danneôiarc  &  la  Suéde  fontrenouvd- 
Ica  &.  confirmez. par  le  préfent  Artidé  comme 

:  ̂ils  étoient  ici  x«f«ïr«2idiBlsleurentifer&demot 
à  tnot^  à  rexcepriotV  de  ce  qui  pourrait  être 

.  contraire  au  prë&i|fc',Tl:aifiè. 
.     Xyn.^ Toup .te  Pôioti &  Articles  ci-ddfiis 

Ime  I.  A«  ftn 
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Spcont  ratifier  p^  ûm^  M^>(|a3&,  &l0$Radfr. 
catiQn3  ieront  éch^mgé^  dai^  b  meiUeiire  for- 

jnc,.  da»$.]'Qfcacfe  de  q«|t;fe  feinaioes,  àcomp- 
ter  di*  joHr.w  te  Signataire,  oi*  pjûtôt,  s^  ip 

Ett  ft)i.  4^  qu€4,  itkux  qpqp^wes  uniformes 
ay^t;£té  dreuc^ai  les  plénujpotenmires  du  Roi 

1^  Dannospiarc  0]»t;.jîgrié  l'u)}^  &:  ceux  du  Roi 
dfi  Subdç  l'^)«t;r#>  ̂   y  o^  <^é  te  Sceau  de 

4e  Paix  entre  S4  ̂ pfi^  ̂   I^jmnem^ 

Jf^  &i.JMa0^  ér  U  Çmt^mte  de  Skede. 

|r\'Aulaitt:  que  fiour  prévmir  txxtte  <M^xâ:e  II 
J^  aépé  cr(>u«éji6c«fl^e.d0doi)n6ti^él^^ 
^ébtoMations  iîir  fe  Ts^é  4d  Paii^éit«Pf[SiM  te 
Rj^<^I2nm<pttU9C>âDdeliïo«'W 
.Se  M;.3e  Ro^  &jia  fîoutqimè  4k  Suède  <^àiâl« 

p«rt>  :%».  à  FViBdn)(^d>ou|g4e  ). JufiteM'7^<6. 
Çur  k  ̂:  van  Lqemweiio^m'^elt.  Miù^écUâl  & 
lénipotentiaire  de.  S.  K{i  de-DsôinoxiafC  4^é& 

j^oiw«ee^âoàStockixMte^Juiii  de  k  m^ 
^éome  paries  CkmlëiUè^Piémpo^eRdalreèdéS. 
AfL  &:  deiàCburonnedé  Su|d&^4)A  dftcotivenu 
de  t:6  (|ai  iiiitparkMédbiQbâiSclesbbBse^ 

.de>  M^d.Cajptecerv  Ai»te^^  MH* 
jefté  Britannique  )  ̂-Mëdiaceur  dé  kJPaken^ 
ctcLêun  iMqêfte^  de^Dàz^tomrc^dei^iede. 



Qu^iq^ç  ̂ ,  J^.;a|:t:.  VIL-ficOîI.  du  Trait^ 

ïgrçfTà  fwe^  reftitMéç3  par  Je  RqidçDannç- 
iriarc  à  S.  M.' oc  à  la  Couronne  de  Suçd^  4a«8 
j.'éç^ç  .QÙ  ell^,  étoient  pejicjaat  la  utfpenfion 

'4'aïn?.ç5.  iSç.rjir^leriyB  ̂   lesinagifi^^aiisf^t qù  iW;  étaient  ̂ vi  tepis  4e  J$  x^ditioa  4«fiiit^ 
Places  ̂   oa  ̂ :  cpnyeuu  de  plus^^  flHp.pQur  pr^ 
.yei^  tqàt^  ctifpW^,  le^Foffiifiaiç^jPaïs,  Arr 

jjs. Iqncj  5^  5pres  fey^u^itiûn.  5.'M.depaw|Q- marc  pourra,  le  plutôt  poflîble,  retirer,  ̂ m 
iiL^cu^^pp9hf9fea,t,  fe^  Vaiffiçji,ux  ̂ çgjierre 
iplfe  trawwt  a.Str^iqnidx  eô  Pom^r^, 

dans  1  Art.  Vlir..  on  pft  ewvegu  f^  4eprft%n^ 
^'/dle  «e-fof  jj^iôfigj^ 

;(RBie.fft.     ,;• .;:  ̂ \    ..'  '  '  \;": :...,. par  i;^rt:i^]y^  my^paenjc  dea  ,<o^^  jaillç  Ryjr 
,    ;^dres  en  J. fui  mjff^  <i^  teinï^  ^69^. 

'     gi^  $♦  M-  pÎ;'!*:  fîauronnede  Sujç4e  cjoiv^t p^. 
;yer  .au  P^fliienjarck  fujv^  Tare  X,  il eft  jftipi# 
^îSM-^ejaientgar  îa  p^efiite  que  le» Myiateuss dffivreront  ixpf,  ÇoifffndtBk^^ 

(^  les  'Txi^j^'Ût!mÀ(e$  ferpnt  fortiesde? Pla- 
.cesj^  ̂   bwmeç  tétjfo?  de  eliange,  fur  de  bo^ 
^  filW^QS  KfçgQcii^i^  ̂   Ï^UQ^ui]g  pour  lep^ 
vetnent  de  la  ditje  ioc(in^  de  ̂Ço-  i^nijle  %^ 
dalctes.  . 

:    Qijaot  ̂   bois  ̂ i^c  en  Vm^m&j^éont  i| 
jp$  p^lé  Àft.  XI.  $.  M.  de  p^nneimrc  i^  4e 
Iforweg^  £i  fe^nre.k  à;oit.aeu$u}j^ter^Mç 
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^yz         Recueil  Hifioriq$êe  d^j0es , 
de  tout  droit  le  bois  déjà  coupé  &  porté  au  lieu 
de  rembarquement,  du  reffeori  lie  caufera  au- 

cun autre  dommage  au  Pais,  &  Ton  n'abatra 
plus  aucun  arbre. 

Outre  ced  il  a  été  fKôulé  que  toutes  les  per- 
Ibnnes  inffàllées  par  S.  M.  Dan.  dans  quelque 
emploi  civil  dans  la  Pomeraiiie  &  dans  rifledc 
Rugen,à  h  place  de  ceux  qui  font  morts,  pen- 

dant Padminiftration  des  Danoi^,  ainfi  que  les 
Ecclefiaitiques  dans  la  Pomerainè  &  Plfle  Ru- 
gen,  y  fèroient  confirmex  dans  leurs  dits  em- 

plois. D'autant  qu'il  eft  parlé  dans  F  Art.  Xm.  des 
CommifSiires  qui  doivent  être  nommez  pour 

régler  de  part  &  d*autre  lé^  pîétènfions  que  les 
Sujets  rcfpeâîfs  pourroîent  former,  il  eir  réfb- 

lu  que  les  fiiidits  CommilTaires  s'aflèmbleront 
à  EUèneur  ou  à  Helfingbourg.. 

Quant  aux  Poftes  dont  il  eft  parlé  Art.  XV. 

outre  ce  qui'y'eft  déjà  ftipule,  on  eft  encore 
convenu  que  Ton  cachetera  toujours  la  Valiiè 
de  la  pofte  àHelfingôr,&  ceUeckDamemarc 

•  pour  la  Norwege  à  Helfinghoijr^ ,  il  eft^éxprefle^ 
ment  deffendu  aux  Poftil&ns;de  part&cl'autre, 
d'avoir  une  féconde  Valife ,  de  prendre  des  lutt-^ 
très  particulières  de  qui  que  ce  foit,  &  defou- 

fler  le  cornet  ni  de  part  ni  d'autre. 
Tout  ce  qui  eft  ftipuléci-deffiis  fera  de  la  mê- 

me force  que  le  Traité  de  !l^aix  conclu  entre 
Leurs  Majeftez  de  Dannemarç  &  de  Suède  ,& 
comme  s'a  étoit  inféré  dans  ledit  Traité  de  mot à  mot. 

Cette  Elucicktion  du  Traité  de  Paix  fera  auffi 

ratifiée  par  Leurs  fufditesMajeftez,  Scies  Rati- 
fications en  feront  échangées  le  même  jour  Se ca 



NégocidtÎMSy  Mémoires  &  Traite^,.  575 
en  même  x&dûs  que  celles,  du  Traité  de  ÎPaûc. 
Fait  à  Frederichsbourg  le  3.  Juillet  1710. . 

V.  A.  T.  HeLSTEN.  D.  WlBE. 

G.  SçgHSTKDT.  J.  G  V.    HOL- 
STEN. 

TrAfté  de  Paix  entre  le  Roi  de  Prujfe  é*  l^ 
Reine  fir  Couronne  de  Suéde  conclu  à  Stok' 

hobn  le  11.  Janvier  1710. 

Au  NOM  DE  LA  Sainte  et  Jndivisi* 

BLE  TmNITE'. 

S  Oit  notoire  que  le  fereniflime  &  trèsPuis-* 
lànt  Prince  &  Seigneur  Frédéric  Guillau- 
me Roi  de  Prufle,  Mirquis  de  Brandebourg, 

Èleâeur  &  grand  Chambelltn  du  S.  Empire 

Romain,  Souyain  Prince  d'Orange ,fNeufcha- 
tel  &  Vallangin ,  Duc  de  Guelares,  Magde- 
bourg  ,  Qeves,  Berg  ,  Stetin ,  Pomeranie, 
Van£die,  Mecklenbourg  &  CrofTen  en  Sile- 

fie  ,  Burgrave  de  Nuremberg,  Prince  d'Haï- 
.  berftadt ,  de  Minden  ,  Gamin ,  Wenden  , 
Scfawerin,  Ratxebourg  &  Meurs,  Comte  de 
Hohenzofiern  ,  Rupin ,  la  Marck  ,  Ravens- 
berg ,  Hohenftein  ,  Teklenbourg  ,  Lingen  , 
Swerin  ,  Buhren  ,  &  Lehrdam  ,  Marquis  de 
Tervere  &  Fliffingen ,  Seigneur  de  Raveftm 
&  des  Païs  de  Ç^oftock  ,  Stargardt ,  Laven- 
bourg,  Butau,  Arky  &  Brcda,  Sçc.  &c.  &c. 

d'une  part,  &  la  Sereniffime  &  très-Puiflante 
Princeffe  &  Diurne  Ulrique-Eleonore  Reine 
\  Aa  3  de 



374         lUekedIffllûriftè  étjOBès], 
de  Suède  des  Goths  6c  des  VaiKiàles  fte.  âcc. 

&c.  d'totrc  pirt  àyatit  toujours  Gônfêrvé^non-' 
obflant  la  guerre  qui  étoit  entre  eux,  unefîn- 
cere  intention  &  detk  de  rétablir  au  plûtôt4à 
bonne  intelligence  Se  harmonie  qui  à  toujours 

fubfifté    entr'èux ,    &   ayant   remarqué  avec beaucoup  dé  fiitisfaâJon  que  le  fereniâîme  & 
très-puiffant  Prince^ôc  Seigneur  George  Roi 

de  la  Grande-Bretagne,  de  France  &  d'Irlan- 
de, Defenfeur  de  la  foi,  Î5ùç  deBrunfwickèc 

Lunebourg,  Eleûeur  &  Ai^'^thi-T^refrrier  du 
Saint  Empire  Rôtnaiii  VétttWfcn- employer  fea 
foins  &  peines  pour  parvenir  au  même  but, 
ce  qui  a  tia  ,    âvee  k  bèriediftibè  de  Efeu  , 

l'efFet  fouhaité  j    A*mttot  que  Sa  Majefté  le 
Roi  de  la  Grande-Bretagne  rar  Iç  .moyen  du 
Traité  condu  âvefc  Sa  Majëftédè  Suèdfe  fc 
Il  Aoôt  tjt^.  Où  Sa  Màjeflé  Brifcanhiqtxb  eft 

convenu  dte  qMqiies  pqihtç  Pté^&œiAsiïti  qm psuvent  feivtr  de  baft  6c  de  ibtidefnent  à  la 
Paix  èmfé  leùst^  M^ftèÉ.  de  PmfTe  &  de  Suè- 

de,   l^éar  te  iouableâ  6c  cpnfhmta  inftances 
des  Odurohnos  baciftantes  Se  h  IVfêdiation  du 

Sereniffime  Ôt  tpfes-Puiflint  Pïtice  &Scîgncut 
Louis  XV.  Roi  de  Praiicte  &  dte  Na^torè,  pat' 
le  Canal  de  fcm  Àèfideht  ft:  Plénipotfentiâre 
le  Sr.  }itifiœ  de  CampredoQ  ;    éa  quoi  les 
Mtniftres  ̂   Plénipotentiaires  de^r  Himtes  Par- 
tics,  fevoir  de  la  part  du  Rôi  de  Ptuffe  leSr. 

Frédéric  Ëmeft  jfei^on  de  KnijAiàuftai  fon  Mi- 
niibe  aâaid  d'Etat  &  de  Guerre,  de  TOitlre 
de  S.  Jean  d^  Jènifidètn  &  Commandeur  ié 
Lietzen  ,   &  de  là  part  de  h  Rchiè  &  Ûiu- 
iDtttte  de  Suède  le  Comte  Jean  Ai^fte  Me- 
ycrfddt  Sénateur,  Général  tffctfantérie,  Goû- 

I  "  ver- 
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Vértieur  Gétiéral  lïe  k  1^5ttief ̂ te  &  de  Rtgch, 
&  Corièfller  ̂   <îhMicdiérk-  le  Co.nAc Char- 
ks  Guftayë  Outkct  Sewatèuf^  Véll-WUrêchal, 
&  du  CmifeD  de  Chme,  -lé  Comte  Gaftave 
Iktam  TaiAfe,  Siénafteuf  fe  Gouverneur -dà 
Sl^éKhùIfti:  ié  Oxùïe  Mà&nus  de  là  Garàïc;, 
Séttateur,  Prefeïent  du  Conege  Royal  du  Cotn- 
flierrei  h  ComteTean  Lfllieaftedt,  Sénateur 
ConfeÉer  de  h  Chancellerie^  comme  auffi  te 
BftfOn  YhxM  Nîcdas  ran  Hopken,  Sécrétai* 

ré  d'Etat  ;  font  tûtrei  en  conférence  &  ont Conclu  le  Traité  firfvam;  Ibus  la  Médiation  de 
Sa  Majefté  Britannique  par  fon  AmbaïTadeûr 
Extraordinaire  &  Plénipotentiaire  le  Lord  Car- 
tèrM. 

I.  d^icî  «r  avant  là  guerre  &  tous  hbftilîtei 
oseront  lentre  ̂ a  MajêAé  le  Rdi  de  Pruflc^ 
ffei  Royâutttes;Trincî|MHitéa,  JProvîhce8,Ter- 
t&.  Villes,  Habitâûf  Se  Sujets  dedans  8c  de^ 
hors  de  TÉnçiit,  &  Sa  Majefté  de  Suéde  & 
le  Royaume  de  Suéde  les  Protkices,  Terres, 
Vaies,  Habitam  ôt  Stjj^ts  qui  en  depénSent^ 

dedans  de  dehors  l'Empire^  6c  il  ne  fe  coca* 
mettra  ̂   ne  fc  penttetd:4  de  part  ni  d*autrc, 
ni  dire£fceolent  ni  IndicaSbiêiriéntp  ibus  queli^pis 
^teifte  que  ce  puîife  iStre,  aucune  hoUîHte^ 

qu'au  trwittaire  il  y  auili  entre  Leur»  dites  Ma- 
jeftfez  ÔC  leurs  Sigets  ïéTpeâilfe  tine  bonne  & 
entière  amitié  &  CôtreftKindance,  ̂   le  Corn* 
merce  fttz  rétaWS  dans  U  Uberté  par  Metôc  par 
Terre,  entre  le$  deiii  Royaumes  6c  leurs  Pro- 
viftcei,  Bc  fera  fewrifé  dç  toutes  manières. 

IL  n  y  aura  de  paft  &  d'autre  un  entier 
Cîfubîi  &  amniftie  de  tout  ce  qui  a  été  en- 

trepris l\iA  tOïïtre  Tautre,  de  quelque  manie- 
-     '  Aa  4  rc 
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re  que.  ce  fi>it^  &  per£>nne  de  part  &  d'autre 
tie  fera  puni  ou  inquiété  pour  ce  fujèt^au  con« 
traire;  tout  reftera  enfêveli  dians  Toubli^  &  les 
deux  Parties  chercheront  &  procureront  dès 

à  pré&nt  la  gloire  ,  le  profit  &  l'avantage 
Tun  de  Tautre  de  tout  fim  pouvoir  &  en  tou- 

tes occafions,  et\  aidant  à  éloigner  & 'détour- net  tout  dommage  &  préjudice.  En  cc»iiè- 
ouence.tous  les  priibnniers  faits  de  part  & 
aautre  pendant  la  guerre  ,  de  quelque  rang 

qu'ils  fbient ,  £uis  aucune  exception  ,  {ëroiit 
rendus  &  mis  en  libe|j;é  uns  rançon  auffi-tôt 
après  réchange  des  Ratifications  du  préfent 
Traité. 

m.  Sa  Majefté  de  Suède  defirant  fidre  d'au- 
tant plus  connoitre  combien  elle  defire  de  con- 

tribuer de  ùl  part  au  rétabliflèment  de  la  bon- 

ne harmonie  y  qui'  a  été  ci-devant  entre  les 
Couronnes  de  Suéde  6c  de  PrufTe,  &  qui  n'a 
été  interrompue  que  pendant  quelque  tems, 
par  fon  amour  pour  la  Paix^  &  en  ccmfequen- 
cfi  du  Traité  rreliminaîre  &  des  Articles  fe- 

prex' conclus  le  \\  Août  1719,  avec  Sa  Ma- 
jefté  Britannique,  &  ratifie  ainfi  qu'il  cft  dit 
au  commencement  du  préfent  Traité,  Sa  Ma- 
jefté  de  Suéde  cède  à  Sa  Majeflé  le  Roi  de 
Prùffe,  à  fa  Maifon  &  à  fes  SuccefTeurs  fans 

ex'ception  à  perpétuité  ,  tant  pour  Elle  que 
pour  fes  Héritiers  &  Sùcceflfeurs,  la  Ville  de 

Stetin,  le  Difbiâ  entre  l'Oder  &Pehne3avec 
les  Ifles  de  Wolin  &  Ufèdom  ,  avec  tous 
les  Droits  ,  de  la  même  nianière  que  le  tout 

a  été  cédé  &  traniporté  par  l'Empereur  & 
l'Empire  à  la  Couronne  de  Suéde  par  TArti- 
cle  A.  de  la  Paix  de  Weftphalie  en  1648.  Sa 
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Majefté  le  Roi  de  Phiffc  accepte  *&  admet  en 
tous  fes  points  laftipuiàtion  r^lée  à  &m  avan-« 
tage,  par  Sa  Majefté  Britannique  dans  le  fiifHit 
Traite  du  î|  Août  17x9.,  auquel  die  iè  rapor- 
te,  ainfi  Sa  Majefté  la  Reine  de  Suéde  cède 
encore  pour  £lle>  &s  Héritiers  &  Succefleurs 
à  Sa  Majefté  de  Pruffe,  fà  Mai&n  Royale,  fes 

Héritiers  èc  Succefleurs-  fans  exception  &  à  ' perpétuité  la  Ville  de  Stetin  avec  tout  le  Dit 

tria  &  les  Terres  entre  l'Oder  &  la  Pehne," 
les  lues  de  WoUin  &  Ufedom ,  les  embou- 

chures de  la  Swine  &  du  Dievenau,le  Vrifch- 

Have  &  roder,  jufquà  l'endroit  où  il  fe  jette 
dans  la  Pehne  &  perd  fon  nom,  (ladite  Pehne 
fervant  de  limites,  &  reftant  en  commun  aux 
deux  Parties)  pieno  jure  y  avec  tous  Droits  & 
appartenances,  ainû  que  k  fUfiite  Ville  cédée  au  < 
Roi  de  Pruflè,  ledit  Diftria, les  Mes  deWol- 
lin  &  Ufedom ,  &  les  fufdites  bouches  &  eaux 
ont  été  cédées  à  la  Couronne  de  Suéde  par  le 

Traité  d'Olnabrug  du  \i  Oâobre  1648.  &  de 
la  même  manière  qu'en  ont  joui ,  ou  dû  jouir, 
les  Rois  &  la  Couronne  de  Suéde  depuis  ce 
tbms4à,  {ans  la  moindre  exception,  avec  tou$ 

les  Droits  qu'y  ont  eu  Sa  Majefté  de  Suéde, 
fes  Prédécefleursôc  le  Royaume  de  Suéde,  fens 
aucune  diminudon  ou  reterve,  &  fans  aucune 
contradiâion  iuture  ou  empêchement  qudcon- 
aue  en  juftice  ou  hors  it  juftice,  pour  poffe- 
er  le  tout  en  pleine  îc  entière  propriété  j  Sa 
Majefté  de  Suéde  renonçant  entièrement  à 
tous  les  Droits  &  Jurifdiftions  de  Jure  Tîr- 

riteriali  ̂   Suferieritatk  qu'elle  a  eu  ,  ou  dû 
avoirs  in  locis  ceffis^  pour  toujours  &  de  la  ma- 

nière la  pins  forte.  Déchargeant  pour  cet  ef- 
Aa  5  fet. 
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fët^  pot  le  préfent  Tndté,  les  Sl^S)Hd>ifM^ 
«c  Dépettdàns  dddits  lieux  Cedeï.  à  Si  Majefté 
Pmi&etine  de  tous  devoirs  &  ob^âons  par 
lefipseUes  ils  étaient  Uez  à  Sa  Ma|^é  flt  ̂  
Rc^uan  de  Suede^  les  râiv^ànt  pour  te  1 
Sa  M^eâé  le  Roi  die  PmCe ,  commfe  à  k»f 
léjitiitie  Souverain. 

IV.  Mais  quant  à  h  Séance  6c  Sufittge  t^ 
piaiisenant  %  Sa  Majefté  &  k  Gourcmiie  de  Sue^ 
de  à  caufe  de  ce  Duché)  tant  à  la  Diète  dé 
FEnipdre  qui  celles  du  (>rde,  arec  les  autre» 
Droits  cédez  à  la  Couronne  de  Suéde  tàti&nè 

Wti  ̂   Jie$ùnis^  \t&  diofes  iieftax>nt  dans  Pétat 
rq^  par  la  Paix  de  Weftphalie  par  raport  à  la 
Fomaranie,  &  par  les  Conventions,  Accords 
8t  IWpo&tiicms  entre  la  Couronne  de  Suéde  9: 
k  Maâbn  £le£toraie  de  Brandetoutg. 

V.  Sa  MâjeCbé  le  "9^^  de  Pfuflë  pour  lui  db 
fes  Sens  ddnfirme  les  Etats  y  Villeis  &  VbiA^ 
Otns  du  Dffiriâ;  mû  lui  eà:  cédé  par  et  l^ait^ 
comme  auifi  les  Ifles  de  VfdM  de  Uredôth  , 
k  Vffle  &  Fortefeflè  de  Stétin,  &  autres  PUb^ 
ces,  ViHes,  Bdûrgs,  Omteaus,  VSkgfê  ,  dt 
^  qui  eh  dépend,  fims  aucune  exception^  en 
g^éral  ac  en  partituSer,  dans  Idirs  Libertés, 
Siens,  Droits  &  Privilèges j»  tant  in  Ecdéfutfi^ 
^tis  qijte  P&ù^iSy  t^  qde  IdSlits  Etats  ,  Su-^ 
jets  êc  Hairitans  \m  oht  obtefiw  fiiccelHve» 

nuent  dé  leurs  Souvdfains  ,  &  cpi'ils  leur  <mt 
été  c^Armes  dans  le  Tra<tt  de  Weftphalîe  , 
ôu  âCGOrdefe  par  les  Ïl6is  &  k  Côuirorme  de 
Suéde,  comme  auffi  le  Hbre  exerdce  de  Re^ 
Bgion  ,  corrfbmie  à  rinvaiiâble  Confeffion 

d*Augsbourg,  &  au  contenu  de  FOrdonhahce 
Etdefiàftiqac  4é  Pometanie  Tit.  I.   comme une 
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une  Loi  Ibtidàmentale  du  Pâïâ^  que  Sa  Ma^ 

jâBÈé  «'oblige  de  ne  point  troubler,  qu*au  con-^ tfâirè  de  là  défendre  &  maintenir. 

'  y  t.  Sa  Mâjefté  le  Roi  de  ̂ rufle,  pour  lui 
8c  les  iièïiSy  confirme  aux  Nobles  demeurant 
êc  établis  dans  les  lient  cede2., outré  les  Droits 
du  Païs,  leurs  Privilèges,  ii|)artenànces  &  Ju- 
rilcliâions  bien  acquifés,  comme  auffi  leur  Droit 

eh  de  qui  Concerne  les  Piéfe  ,  de  la  manière  ' 
qtfils  ont  été  refèlrVez  àuXdits  Nobles  par  le 

Ttalté  dé  Wettphalie,  &  qu'ils  les  ont  poffe- 
dez  ou  acquis,  &  dû  pôfleder  fous  les  Rois  & 
la  Couronne  de  Suéde,  les  y  confervant  & 
défendant  Tans  en  violer  aucun  ;  comme  aufS 
de  maintenir  jk  défendre  èonfeaniment  dans 
IètirSl>roltS  bien  acquis  les  PoïTeflèurs  des  Pic& 
de  là  manidfé  quils  les  ont  occuper  au  corn-»; 

mèncwAertt  d*e  la  dernière  guerre,  fins  diïKnc- 
tion. s'ils  les  ont  acquis  des  prêcëdens  Ducs  <le 
la  Pommemine,  ôU  dé  $z  M^Sé  r^oante  éa 
Siiéde,&dé  fes  Prédêcfelteurs  fueceffife.  Et 
par  confé^Uent  toUt  ce  qui  peut-être  arrivé  de 
contraire  geïi<i^t  <iette  guerre  ell  annuité  par 
lé  préfent  T)["âitei,  &  toutes  chofes  font  réta- 

blie^ fît  Tâhcién  pied,  &  telles  qu'elles  écoicot tû  commencement  de  la  guérite. 

yn.  D'autant  que  fous  la  précédente  Rje- 
gbttce  Royale, la  Redu^îion  &  Liquidation  or-», 
dbnnée  &  exécutée  ont  donné  lieu  à  une  infi-, 
nité  de  grieft  qui  ont  enjçagé  S.  M.  Suqioife, 

de  glôiieufe  mémoire,  vu  l'équité  de  la  cho* 
fé  de  publier  une  Patente  du  i^.  Avril  1700., . 

par  laquelle  elle  promet,  que  ii  quelques-uns, 
de  fes  Sujets  peuvent  produire  des  preuves  di- , 

gjnes  de  foi ,   qu'on  leur  a  ôté  dès  biens  qui 
leur 



leur  ̂ artœoient,  ils  fercnent  maintenus  dans 
Ru»  Droits,  en  forte  qu'en  coniêquence  [du* 
fieuis  deidits  Sujets  ont  été  remis  en  pofle& 
fion  de  leurs  biens  fequcftrez  par  ladite  Reduc* 

tion,  ou  fous  d'autres  prétextes  &  leurs  Droits 
ont  été  de  nouveau  confirmez  par  les  Etats  du 

*^     lume  aflemblez  ,   dans  leur  G>nclufi(ut 
Ele  \o^  Mai  dernier.  Ceft  pourquoi  les 

hautes  Parties  font  convenues ,  que  la  cet . 
fion  faite  par  le  troifiéme  Article  précédent  ne 
diminuera  en  aucune  manière ,  encore  moins 
âimullera  les  Droits  &  Pretenfions  des  Sujets  & 
Habitans  du  Dillria,  Villes  &  Places  cédées, 

ou  leurs  héritiers, foit  qu'ils  demeurent  intraK^ 
extrs  ThrifêHumy  &  'ùs  feront  maintenus  de  la 
part  de  Éz  Majefté  le  Roi  de  PrufTe  dans  h 

même  vigueur  &  «fièt  qu'ils  fo  trouvent  à  pré- 
fknt  fous  Sa  Majefté  de  Suéde,  ou  qu'ils  pour- 
ttâent  fe  trouver  à  l'avenir. 

Vm.  En  vertu  de  l'Amniitie  ftipulée  dans 
PArtide  n.,  les  Biens  y  Fie6,  Maifons  &  Pro- 
pietez,  de  quelque  nature  que  ce  foit ,  con- 
filquez  ou  détenus  pendant  la  guerre  ,  feront 
rendus  &  reftituei  tùx  Propriétaires  demeurans 
iktféi  ou  extrs  Tkrritwiumy  de  la  même  manié- 

ré qu'ils  les  ont  poflèdez  fous  la  Reg^ce  de Suéde. 

'  IX.  Les  Hypothèques  &  ImmiiBons  accor- 
dées par  la  Rc^ence  de  Suéde  pour  les  Dettes 

6c  Sommes  ne»)ciées  publico  nominey  &  avec 
confentement  des  Etats,  &  employées  au  fer- 
vice  du  Roi  &  de  la  Couronne  de  Suéde 

quoiqu'elles  auroient  pu  être  fufpenduës  par 
k  guerre ,  refteront  dans  toute  leur  vigueur 
dans  la  Ville  de  Stettin  ,    le  Diftriû  entre 

Oder 
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Oder  &  Pèhnc,  Ufcdoni  &  Wollin,  les  Baît 
lages,  Villes,  Bourgs  &  Places  en  dépendait 
cédez  au  Roi  de  Pruflè,  &  qui  ont  apartenus 

i  la  Régence  de  Suéde,  jufqu'à  ce  que  le  Rcâ 
de  Prufiè  s'en  empara  les  armes  à  la  main,  en*- 
ibrte  que  les  Créanciers  fie  légitimes  PoflreP> 

ièurs,  ibit  qu'ils  foient  demeureZi  en  Pomera- 
nie,  ou  que  par  leurs  Emplois  Civils  ou  Mili- 

taires, ils  ay  ait  été  obligez  à  caufë  de  la  guerre 
à  pafïbr  en  Suéde  ou  ailleurs,  jouiront  des  Hy- 

pothèques qui  leur  ont  été  accordez  pour  les 

femmes  prêtées ,  de  quelque  nature  qu'dles 
ibient,  lans  aucune  exception  ,  des  Contniâs 

qfu'ils  ont  «ntire  leurs  mains ,  fie  des  Obligations 
y  comprifes^auffi  long-tems  que  la  teneur  ddP 
dits  Conààâs  fera  expirée  ,  fiiivant  les  Som- 

mes qui  ont  été  prêtées  ,  fie  alors  les  Biens  ̂  
Baillées,  Maiibns,  Hypothèques,  apartenans 
àtuxdits  Créanciers  dans  Stettin,  le  Difbiét  en 
dépendant,  WolKn  fie  Ufedom  inclufivemient, 
retomberont  au  Roi  de  Prufle,  fie  feront  in- 

corporez à  fes{>omaines,  à  moins  que  Sa  Ma- 
jefté.le  Rcâ  de  Prufle  ne  trouve  à  propos  de 
rembourfer,  argent  comptant,  lés  fufilits  Hy- 

pothèques fie  les  intérêts  conibifmemènt  isùk 
Obligations  ;  autrement  fie  avant  telle  reftitti- 

tion  les  Hypothécaires,  ainfi  qu'il  eft  déjà  dit*, 
refteront  dans  l'entière  fie  paifible  pofleffion  db 
leurs  Hypothéqués  ,  jufqu'à  ce  que  le  terme 
(bit  expiré ,  fie  qu'ils  fcient  entièrement  rcm- bouriêz  conformément  à  leur  Contrad. 
X.  De  même  Sa  Majefté  le  Roi  de  Pniïft 

en  qualité  préientenient  de  Souverain  ddSiis 

lieux  cédez ,  fe  charge  de  payer  jdqu'à  h 
S^mme  dé  15.  imïk  Rixdakures  argent  cou- 

ntat 



tmt  4e  Pomerapie  aux  Poneui^^  d'phlî^tion^ données  par  le  CjQuVerneur  Gépéral  Suédois  ̂  
U  Régence  ôc  autres  Oâidp:§  Géofcr^ux  Sué- 

dois Commandant?;^  po^r  £ûfetç  des  beftiaux  ̂  

ffpm  &  autres  provifions  pipées  &  etn- 
ployées  alors  à  la  de&nfe  du  Pais  pen4am  if 
peroière  Qucrre. 

XI.  Les  dm^  Hauts  Gootxzfim^  conviennent 
dç  fc  déliyrcr  muti^ellerj^eixt;  ̂ u  plutôt  Se  de 
bonne  foi  pu  à  ceux  qui  feront  au£hori{bz^to%- 
t/ts  les  ArclûVi^ji.  écrits  fie  I^oçumepts  ikaa  c%- 
cqptiop,mi  çoi^fi^ngi^t  tapt  leid^  Ueiiz  ced^ 
(^  ̂Iil9X^gen.4^  la  partie  de  la  jppmerai^p 
quireftaJi  j|a:$yçdQf  vsm  ffafi^tque^L^  jim 
grande  parue  4^  d4^^  Q^t  éfp.rcaùs  par  fe 
jLoi  de  PruQç,  çntre  içs  «oams  dû^^  de  T^- 
nemarc ,  $a  M^^  de  Piiiiiè\.$'engage  ̂   £auur€ 
reftiti^r  à  Sf  M^fté  d^  au  Royale  de.  Siif- 
de,  lora  de.  b  r^fturioft  <jl^  f ïfle  ïUigen  £ç  ̂  
la  partie  de  1^  Vçmf^fwnie  ocçwpœjx^  le  R^i 
..de  i^amen^LTÇ)  leiHics  Archivçsi^lpbcujtnens  4^ 
,^rit$j  çonpLiQ^  ai^fg  tou$  les  ̂ ob^  qji  apàrjcj^- 
ajent  au  Tribunal  de  y^iûn^  Um^  jçixqeption. 

XII.  Mfide^  .&yorifer  le  plus  qu'il  fera 
«jliblç  le  ÇQp^p;icfç^  .&  la  Navig^tioQ  des 
oahitaps  du  Puçi^é-^de  ̂ om^^;anie  tant  de  >a 
pHTtiç  qui  apVxtieât  a  la  Suéde  wç  4^  di|bi^ 
«dé  au  Roi  dç  Prufle  4c  4e?  vàlip?  &  ViUî|- 
^  y  compris  ̂   &  pckiar  privei^r  à  toms  tou- 

tes les  dijŒiçukez.  /8c  j;ncQmmodi.tez  ,  les  Jiauts 
Cbntraûans  fçnt  convenu^,  qu^  la  Riviei^e 
jàç  ̂ àmç  format  y  comi^  4  cA  dit  »  les  11- 
xaites ,  ieca  commun^  ^  qi^e  Fcm  pe  poi^a^ 
.établir  auqua  nouvel  Iinp&t  ou  Péage  y  m 
Wgpiept&[  le^  m^PPi^  f^Jw  9Ù  V$ixUip  bOV^ de 



de  la  Pehne,  ni  fur  les  autres  Rivières  qui  s'V 
déclu^gent^  Mais  qu'on  hàSEetz  le  tout ,  an? 
rien  changer  &  fiir  le  même  pied  qu^avant  la 
dernière  Guerre  ,  en  forte  que  Ton  ne  mette 
aucun  empêch^nent  i  la  Navigation  ni  au 
Commerce.  Les  Sujets  de  Pru&  coniêrvent 
pour  leur»  Vaifleaux  allims  ̂   &  venans ,  amfi 
Îue  les  autres  étrangers  le  libre  uâge  du  P<Mt 

îrunfchwart  pour  ̂y  retira*  &  yreiter  iâns  op- 
pofidon  auffi  loog-tems  qifil  fèra  necefTaire  y 
fins  êtpe  obligé  ̂   p>y^  <û  à  Ruden  aucun 
Impôt  )  pourvu  qun&s  payent  à  Wolgaft  les  Im- 

pôts ugtez  avant  la  <juerre.  De  xpeme  les  Su- 
jets de  la  PcMBerame  Sueddîife  iè  refervent  h 

même  liberté  dans  les  endroits  cede%  de  dat)s 

le»  Ports,  côtes  &  eaux  qui  s*y  trouvent. 
Sa  Mttjdkê  de  Prufle  ne  veut  en  aucune 

manière  empêcher  le  Commerce  de  Bois  &  de 
Qienes  ifaéh  Couronne  de  Suéde  6c  fes  Su- 

jets ont  fait  ci -devant  en  Pomeranie  &  dans 
les  lauHrés  tiaces^du  Roi  de  PrufTe  5  mais  au 
contraire  té  favorifisr  Se  maintenir  les  fujeics 
Suédois  «taiit  dans  ce  Commerce  que  dans 
'tfkutres  fiir  PÔder  ou  le  ̂ ^arthe  ,  comme  h 
Nation'  là-  plus  fâvoriféê  /  &  laiirer  lefdîtés 
-Rivferës^  àflét  larges  &  ouvertes  pour  que  les 
fiotes  &  la  Navigation  tf  cù  reçoivent  aucim 
-empechemdpit. 

Les'  Hiïïfe  Contraftaps  foht  auffi  tfintçtitiqa 
de  rendre  bonne  &  prompte  juflice  aux  fuje;s 

de  jwfP  &  d'autre  fur  leurs*  intérêts  &  préten- 

fions'  ïéçitàftîes.  -  ' 
•  XHI.  D'autant  que  ?on  ne  peut  ̂   pr^t 
c<mvettir  ipar  raport  amp  Licents  payez  à  St«- 

fin  feus  fa^Rqjeoce  de  Suéde ,  parce' que  lés 

con* 
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conjonâures  préfentes  n<e  permettent  pas  de 
retarder  plus  long-tems  la  fignature  du  préfent 
Traité  de  Paix,  on  pft  cpnyenu  de  renvoyer  la 
decidon  de  cette  affaire  à  une  Conuniflion  que 

Pon  nommera  à  cet  eflfèt,  pour  s'accorder  fur 
ce  fujet  amiablement  par  les  bons  offices-  des 
deux  Couronnes  ci^efTus  mentionnée^  ic  qui 
Siilent  comme  Medi^teufs  dans  la  préfënte 

égociationyafin  de  terminer  promptement  la- 
dite aâkire  fans  ppur .  ç^  déroger  aux  Droits  des 

Hauts  Gontraâaos  &;'fans  que  ceci.^puidè  fui^ 
pendre  Texeçution  du,  Trs^ité  Pré^aimaire  fiif- 
mèntkMmé,.conclu-enjrçjla  Roi  de -Suéde  & 
la  Grandé*Bretag{^.  ties  MinifljreB  ici  préfènts 
des  Hauts  Médiateur&./étant  chargez»  de  faire 
fur  ce  fujet  de  telles  Tepréfentationsi  à  leur  Cour 
que  ce  diiFeretld  pourra. être  amôÛ^ment  ter- 
C[iinë,  tout  au  plus  dans  le  temsde  3.0U  4.  mois. 

XÏV!:.  Lies  Villes  &  places  de  là  Pomeranic 
Citerieures  cedcq  paf  le  préfent  Traité  au  Koi 

''de  Prùffe,  ainfi  que  leurs  habitans,  JQuirpnt  de tous  les  droits  ,  Prérogatives  j  immunités., 
exemptions  &  franchifèç,  dont  jojûfTeat  les 
autres  fujecs  du  Roi  de  Prufie  dans,  je  Royau- 

me de  Suéde  &,  àâos  les  autres  Liçux,& Pro- 

vinces qui  en  dèpqiàent ,  ou  quç.  l'on  pour- 
roit  accorder  à  Ja  I^ation  la.  pli^  favmfee. 

Et  d'autant  que  Sa  Kiâjefté  de  ï)ann^marc  a 
refiifee  pendant  cette  .Guerre  la  Franchife  du 
Sond  confirmée  aiix.  Sujets  dû  Royaume  de 

Suéde  par  les  Traitez  folemnels  ̂   ce  'qu*U pounoit  chercher  occafion  de  leur  oter  &  re- 

îufer  à  l'avenir  ,  Leurs  Majeflrez  d^e  Sv^ede  & 
de  PrufTe  trouvent  qu'il  efl  jufle  &  raisonna- 

ble ^ue  les  Sujets  d&Sucde^  pardciilieremeot ceujc 



Négociations^  Mémoires  e^  Trakez,.  585 

ceux  qui  font  cédez  au  Roi  de  Pniflè  par  ce 
Traita,  auffi-bién  que  ceux  qui  reftent  fous  la 
jurifiii<âion  de  Suède  doivent  demeurer  &  être 
iaiflèx  en  pofleffion  de  ladite  Franchife  du 
Sond.  Leurs  Majeftez,  le  cas  ci-dèfTus  arri- 

vant,* employèrent  les  moyens  les  plus  forts  & les  plus  convenables  à  ce  que  la  Couronne  de 
Dannemarck  fe  defifte  de  cette  nouveauté,  & 
que  non  feulement  les  Sujets  de  Suéde,  mais 
auffi  ceux  des  Païs  cédez  au  Roi  de  Pruflè 

foient  confervez.  dans  la  jouiflànce  de  ladite  ex' 
ception  &  Franchife  dans  le  Soiid,  conformé- 

ment aux  Traitez,  conclus  j  à  cet  eflèt  les  hauts 

Contraâans  s'obligent  d'agir  de  concert  for  ce 
Sujet,  s'il  eft  neceS&ire,  &  de  prendre  desme- £ires  enfëmble. 

XV.  Qyant  aux  Deferteurs,  foit  Soldats  ou 
Iiabitan$,les  Conventions  faites  for  ce  fotèten^ 
tre  les  Cquronncs  de  Suéde  &  de  Pntiflie,  de- 
meureront  dans  toute  leur  vigueur  &  ferontre-' 
souvellées  à  la  première  occaiion  en  forme  de 
nouveau  Cartel. 

XVI.  Qiiant  aux  Poftes  en  P(Mneranie  le» 
Hauts  Contraâans  fo  réfervent  le  jus  Fofiarum 

dans  leurs  territoires,  tant  en  deçà  qu'au  de  là 
de  la  Pehne,  &  Sa  Majefté  de  Pruffe  confent 
à  renouveller  les  CcMiventions  faites  liir  ce  Su- 

jet avec  la  Couronne  de  Suéde  pour  aut^t  que 
la  celBon  préfente  ne  change  rien  aux  chofés, 

n'introduifint  aucune  nouveauté,  &  réglant  le 
Erix  des  peftes  tant  pour  les  pafiàgers  que  pour 
îs  Lettres  d'une  manière  raifonnàÙe,  Se  furie 

pied  ufité  dans  l'Empire,  favoriÉuit  autant  que 
fiure  fe  pourra  la  Pofle  Royale  de  Suéde  pour 
l'intérêt  dès  ui^  &  des  autres  :  à  cet  effet  il  a Tfm  L  5b  été 



été  çonvwif  partioiAQrenient  que  k  Poftd  de 
Suéde  aucn Ufie  iStatikm  fîvache  à  Andkm^  oà 
dk  liniert  les  lettres^  paqiKts  &:  paûàgM  ve* 
nasts  dss  places  Suemifes  au  Comaiis  de  k 
PoOe  <à$  Pruflê  pour  les  trasuiporter  ̂ oiia«^ 
&  die  recerm  à  Anckm  les  lettres,  paqttttfii 
ou  pai%ers9  oui  f  arriveroiM:  des  iaxitfes  (licei 
p^  k  roSm  4e  mflè  four  être  traâ^ort^^ 
(kas  k  Poo^ecanie  Suûdoife.  S'il  eft  nec^làntt 
de  (àm  qiielme  CionmMoii  ultérieure  par  ra- 
port  mix  Ppftes^  Im  Hbusb  CantnSbm  imiâ. 
Qiief^fit  à  cet  effk  sks  Cognitii(ftires  q\à  con- 
vieiîdraot  <â;e  ce  qui  iioa  mibimaiAc. 

KVU.  Si  M.  le  jBLoi  de  Pmflè  s'en^ige  de 
k  psiflîeœ  k  pltis  &rte  Se  fiimnt  fe  c^doiewi 
du  Traké  Prélknimire  fuimentiboné,  coâdli 
^f€  Sk  MsfB&é  tkkamàMt  6c  k  ftcond  Ani- 

ck#piflé  d'îfidtti)  de  n'oflifètr  &  de  ne  ftooiii. 
tjr  ̂ a^MKtte  «saaiete  m  fiMis  ̂ fHdnjae  p^fee»:* 
fi|e  le»  itilt^  St  jykjefté  OzAncme  de  Ruffie 
t(pt  91c  k  Ouerne  contiaueta  ic&tre  eik  &:  k 
Suéde,  ni  contre  Sa  Majefte  &  le  BjtMuimét 
Suiediè^  m  cc^re  fes  Alâez.  6c  Goafeferez,  ne 
livacilQtttf  m  Jtdaat  à  &vQri&r  &s  deâekfe  éç 
we&  pr^idiciables. 

XVIII.  Qu'au  contrafee  S.  M.  dePrutTepit^ 
i»et  &  s'engage  par  les  préièntxs  à  cetKNtvenep 
k  Coiiûmce,  VAsmé  &  les  AlliaiKes,mione 
fubfifte  avec  Sa  Ms^dléde  Suède,  fes  Ftéi^ 
cefïèuo  &  &  Couronne,  éomme  audi  k  ̂  

fantfe  de  ce  qui  fera  ftipqlé  à  l'aram^  de  k 
Maiioa  d'Holftein  avec  les  AlUeK  du  Ncad  ftr 
y  pted  de  ia.  préiènte  paix  ou  de  cdes  qui  ̂  
Qoocluerant  de.  concert  avec  &  Migcflté  Prui- 

6m^ 
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fienne  &  de  les  appuyer,  fiiivant  les  Gonjono 
tuies  préfentes. 

De  phis  ,  &  Nfq'efté  de  Pniflb  s*engage  de ftire  P^er  en  trois  termes  à  Hamboiug  à  ft 
Majefté  de  Soède  Se  fur  fon  affignadod&quity 
tance  la  fomme  des  deux  ikiSUons  de  Ryxdd*- 
ders  oi  |»èces  fiir  le  pied  de  la  monnove  de 

Ldpfig  de  Fan  1690.  que  l'on  cocnptoit  douze 
Dalders  courantes  au  Marck  d'argent  fin  j  le 
premier  terme  dudit  piayement  de  fis  cent  mil- 

U  Ryxdaklres,  &  femaines  après  l'échange  de 
la  Radficatioa  du  préfenc  Traité  de  la  part  de' 
h  Suède;  Le  fecond  terme  de  fept  cent  mil- 
le  Rixdakiers  à  k  fin  du  mois  futvant ,  &  le 
troifième  terme  auffi  lêpc  cent  mille  Rixdal- 
ders  à  h  fin  du  mois  de  Décembre  fuivant  de 

h  I»éfente  umée  1720.  Chaque  terme  en  bm 
tasxkx  6ns  aucun  rabais  8c  (ans  fimte,  le^uels 
ftaont  payez  &  dâivrez,  à  Hamboai]g  aux 
Cotnmiflàires  de  &  Majefté  de  Suède  munisde 
PJeinHsouvosrs  &  quittances  en  forme. 

XIX.  Outre  les  Places  &  Pays  cédez  I  S« 
Majefté  Pruffienne  par  le  préTent  Traité  ,  la 
Rdse  Se  le  Royaume  de  Sîiede  fes  hériden  & 
fes  Succeflcors  cède  encore  i  perpétuité  à  Sa 
Majefté  de;  Pruflc  en  vertu  des  préfentes  (de 
la  même  manière  &  avec  la  même  obligation 

que  s'èft  fait  dans  l'Article  3.  la  ceffion  de 
Stetin,  du  dîftriâ:  entre  l'Oder  &  la  Pehneôc 
des  mes  de  WoUin  8c  Ufedom)  les  Villes  de 

Damm  <e  Gdnaw  (imées  au  ddà  de  l'Oder 
a^ec  leurs  apartenances  &  dépendances ,  droits 
&  Jurifiliéhons  ,  de  la  même  manière  que  Sa 
Majefté  &  b  Couronne  de  Suéde  ont  pofledé 

Bba  «r 



3  8  8  Rfcmll  Hifiorique  JtAUes  ̂  
Sx.  jouï  defilites  places  &  leur  dépendances  eo 
vertu  de  rArricle  X.  du  Traité  de  Wcftphalic 
fans  aucune  exception  ̂   Sa  Majefté  de  Pruflè 

«'engage  &  promet  de  ibn  côté  d'employer 
Xoutes  fortes  de  moyens  &  de  bons  offices  pour 
.obliger  les  ennemis  declaxeïi  de  Sa  Majefté  de 
Suéde,  de  confendr  au  plutôt  à  une  paix  (lire 
&  raifbnnable  avec  Sadite  Majefté  &  la  Cou« 
ronnq  de  Suéde. 

XX.  Les  Articles  du  Traité  de  Weftphalie 
refteront  dans  toute  kur  force  &  vigueur  pour 

autant  qu'ils  ne  font  point  changez  par  le  pré- 
fent  Traité  ,  ni  par  celui  conclu  le  20.  No- 

vembre 1719.  avec  Sa  Majefté  Brittannique 
comme  Eleâeur  &  Duc  de  Brunfwig-Lune- 

bourg  &  qu'ils  ne  feront  point  échangez  par 
la  .paix  du  Nord  de  concert  avec  le  Roi  de 

Prufle^  &  les  Hauts  Contraâans  s'obligent  de 
contribuer  tout  ce  qu'il  fera  neceflàire  &  uti- 

le, pour  la  plus  entière  exécution  dudit  Trai- 
té de  Weftphalie.    En  conièquence  Sa  Maj. 

4p  Pruflè  conjointement  avec  les  PufTances 
intereflëes  &  particulièrement  avec  Sa  Majes- 

té Britannique  ,  Eleâeur  de  Brunfwig-Lune- 
bourg  travailleront  auprès  de  la  Courmn^  de 
Dannemarc,  mû  à  déjà  oftèrt  à  &  Maj.  Brit. 
de  reftituer  à  La  Couronne  de  Suéde  la  partie 

de  la  Pomeranie ,  qu'elle  occupe  ,    ainfi  que 
rifle  de  Rugen  ,    à  ce  que  la  r^mtion  de 
cette  partie  de  la  Pomeranie  occupée  par  les 

Danois  &  de  l'Ifle  de  Rugen,  foit  réellemenc 
exécutée  en  £iveur  de  b.  Majefté  &  du  Ro- 

yaume de  Suède, .  &  pour  cet  effet  &  Miyes- 
té  Pruflienne  employera  avec  &  Maj.  Brit., 
]^âcur  de  Brunswig-LuQcbourg  tous  les  bon* 

offi- 
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offices  imaginables  auprès  de  l'Empereur  ̂ com- 

me Chef  de  l'Empire. 
'  De  plus  S.  M.  de  Prufle  promet  dfelamême 
manière  qu'auffitôt  que  la  paix  fera  œnclue  en- 

tre la  Couronne  de  Suéde  &  le  Dannemarck, 

il  retirera  les  Troupes  qu'il  a  dans  Wifmar. XXI.  Les  Hauts  Contraftans  fe  refervent 

par  ce  préfent  Article  de  demander  &  d'ad- 
mettre k  garantie  de  fe  Maj.  Imp.  pour' le  pré- 

fent Traite  de  Paix.    '  ■ 
XXII.  Les  Ratifications  du  préfent  Traire 

de  Paix  feront 'échangées  ici  à  Stockholm  dans 
cinq  ou  {ix  femaines  à  compter  de  la  date  des 

prélentes. 
En  foi  de  quoi  deux  exemplaires  femblableè 

du  prâfent  Traité  ayant  été  expédiez,  l'un  a  été 
donné  au  Plénipotentiaire  de  Pruflè,  &  l'au- 

tre aux  Plénipotentiaires  de  Suéde  fouffignez 
en  forme.  Fait  à  Stockholm  le  21.  Janvier 

1720. 

Suivent  les  "Ratifuatsans  ̂   eelle  Je  Truffe  dw 
%i.  Février^  et  ̂ <^  ̂   Suéde  du  27.  du  mime 
mets, 

ARTICLES  SEPAREZ. 

Ayant  été  trouvé  à  propos  de  joindre  quel- 
ques Articles  féparez  au  Traité  de  Paix  cotf- 

clu  ce  jourdTiui  entre  Sa  Majefté  de  Pruflè 
&  Sa  Majefté  &  le  Rovaume  de  Suéde,  on dl 

convenu  de  part  &  d'autre  des  Articles  fiii» 
vants. 

I.  D'autant  qu'il  eft  notoire  que  contre  les 
Traitez  de  Weftphalîe  Se  d'Oliva,  la  Rdkioa 

Bb  3   ,  Pro- 



^90         Kmfeil  Hift^ipte  iJEUt^ 
ProttJhnte  eft  opipciro6e&pedbctttéecndiva& 

endroits  ,  dedans  &  dehors  l'Empire,  en  ibir«* 
te  qu'eBc  eft  csi  danger  d'être  enderement  a- 
bolie  ea  certains  endroits  ,  Leurs  Majeftcx 

s'engiigenc  de  la  manière  U  plus  forte  d*em- 
ployer  tous  les  mc^ens  imaginables  pour  oon* 
Server  &  maintenir  les  Evaageliques  tant  les 

Reformer  que  ceinc  de  la  Confeffioft  d'Aug»» 
boutg  dans  Texerdce  de  k  Religioo  3cla  li- 

berté de  Qonfcience  ,  qui  leur  eft  aquiiê  lé- 
fitimement  par  les  Traka  de  Weftphalie  & 

'Oiiva  &  par  d'autres  Paâ»6  ,  Âoeocds  & 
Pacifications  y  non  feulemeot  dans  fEnapire  ̂  
mais  aulll  dans  tous  les  autres  endroits.  ,  oà 
tf  e  a  été  ou  devoit  être  exercée ,    en  fone 
Îie  les  Reformez  &  Eyaogeliqufis  cmnmez 

ient  rétablis  dans  Tuâge  &  la  pofTeifiûn  de 
lleuxs  Droits,  pdvileges  &  lâ^rté  de  coa^en** 
ce. 

II.  Sa  Majefté  de  Pruflè  promet  que  dana 
les  places  cédées  ̂   lorique  quelques  afifàires 

QOncemans  le  fi^èt  de  la  Coafeffibit  d'Augs- 
toug  feont  portées  au  GônTiftoire  Pniffien^ 
elles  ne  feront  décidées  que  par  les  Membres 

de  la  Ck)nfèffion  d'Âugsbourg.  Sa  Majefté 
s'engage  auffi  à  liquider  £c  payer  dans  un  cer- 

tain tems  déterminée  fuivant  lai^)ecificatîonqui 
en  ièra  dcmnée  tous  les.  arréragea  légitimes  de 
Iji  Couronne  de  Suéde  de  (pdque  nom  que. 
ce  fott  dftns  les  lieux  cede^  ,  coooime:  auffi  de 
mûr  la  wain  à  ce  que  les  Etats  de»  Keux.  ct^ 
deï>  (iiiv^  leur  oUigatioQ,  payent  au.  phuoc 
aux  Membres  du  Tribunal  de  Wifinar  les  ar^* 

del^mrs^omtemen^*  qui  leuirfont  à 
'  dûs  nan  le  ̂ ftw^  cédé*.  aHi&  biatûoe 

ce 



oc"4itf:  ̂   A  piT  Tui^  ou  l'auise  de&  £uu# 

SfKMohm  y  I>0  txi^m^  ̂ .  q^a  l£^  UkàStm^  d^ 
&icd^  pov»  le  civS»  <£u»  b  Vitt&  &  For^e«^ 
rcfiit  de  Strâi  jôs^oat  ̂ nferves;  &  nvûate*^ 

im^  dans-  Iqs,  X^rok^  ,  i^un^mt6;jb^  &  Frm^ 
çMSn  y  àHit  euK  &  leurs  Bmfe^s  ont  jo<é 
fiNu  la^  Rigeni^e»  cle  Su«de  ̂   avec  la  libeisid 
df  e&  difpofar  il»  tjdut  tcta»  ̂   c^mA  ib  vou» 
dxônt. 

IIE  Qyaivl  à  kl  4efim4e  faute  d«  ]^  part  de 
bi  &icde  à'  f^  M^efté  de  Pruffe  d'iHie  indeda- 
nifiitiDa  d^  Ko^ffUin^  d«s  biens ^  MaifoQf^  Qb* 
pitaux  ou  autres  propriétés  des  partiç^K^r»^  fen 

queftrez  par  la  QuantM-e  Royale  dePruflè  pen- 
dant les  troubles  9  fur  k  Noblefle^  les  Nobles^ 

Hrrii^ifim^  ccHmne  ^uffi  d^autrefwrt  Iqs  pré->  • 
tenf^  du  Roi  de  Pru{&  ou  de  ies  fujàts  fur 

{i  Mî^'ofté  de  Suéde  par  raport  aui:  Bâtimens, effets   &    cargailhns   enlevées  ibr  les  fujèts 
Piruffiens  par  tes  Vaffi&auat  &  armatearar  de 
SUèdb ,    lefiiites  pr^txsifions  ,    âwoif  cdïte  de 
SBiède  tm^cbane  le»  sevenis  ded.psrtkuUoc»  fe« 
qi^ftatt  im  k  Chefidm  R0yalê  de  Pniâë>  ̂  
celles  de  Pruife  toucl^ant  le^  Bâdmeos  de^  fia^ 
jets  Pruiliens,  leurs  eâèts  &  cargaiibns  iéronc 
con»)eniees^l^  uns  contre  les  autres  fans  qufil  ' 
ei^  ék  {Arlé  ail  à  péfeot  m  à  r^veqiç  da  pmir 
&.4'a9|r€. 

IV,,  Si»  Iprfque  k  reftlditioa.  de  k  pîtftà^ 

ofi»ipée  p^  k  QaoïBemaick^  s'exécutei^^  fe 
R<g<en^  h  Sufl49  ̂ <»t  qo^^e  4i4$cu&d  ou. 
fid^poËmik  à  k^re^  aMp  x^im  â&  &^de9qDuea| 

p^  lapplt'  è  ïé^fBgtm  ̂   ̂iàam&BfXisifk  <^ 

Bb+  '  fi.' 



392^        Recueil  Hifhrïepie  J^J^ei\,      *    ; finances  ou  autres  affiûres  psàticulieres,  &  Ma« 
jefté  de  Prufle  y  fera  attention.    Si  <fun  autre 
côté  il  fc  trouve  que  qudque  Ville  ouparticu* 

lier  d'un  côté  de  la  Pehne  avcwit  quelque  juris* 
diéHon  à  exercer  de  l'autre  côté,  ôc  dont  il  fe 
trouveroit  en  poffeffion  W  efnaf. ,  c'cft  une 
chofe  qui  s*entend  ellè-mêtne,  que  quelque  la 
Pdme  ferve  de  borne  au  Territoire,  &  refte 
commune,  les  R^ences  doivaat  maintemr  ks 

propriétés  de  part  &  d'autre. 
V.  Les  prefents  Articles  feparez  auront  la 

même  force  &  vigueur,  que  s'ils  étoient  infe- re^  mot  à  mot  dans  rkÀrument  de  Paix  con^ 

clu  ce  jot^d'hui,  &c.  \ 

Déclaration  de  Sa  Majefté  Suedoife  fitr  epieU- 
ques  Articles  de  la  Paix  conclue  avec  le 
Roi  de  Prnjfey  donnée  à  Stockholm  le  14. 

A^ars  à  la  réqmjition  de  Sa  MajefléPrtis^  - 
Jienne^  repréjèntée  far  les  Médiateurs  le 
Lord  Carteret  ,  jimhaffadesir  Extraordi-- 
noire  du  Roi  de  la  GrAnde-Bretagne  ̂   le 

Sieur  Campredon  Rejident  0*  Fiempêtefpm 
tiaire  du  Roi.  de  France.    * 

D'Autant  que  le  Lord  Carteret,  Ambaf^à- 
deur  Extraordmaire  de  &  Majefté  ftitan* 

nique  &  lé  Sieur  Campredon  ,  Refideat  & 
Plénipotentiaire  du  Roi  de  France  ,  ont  fiât 
entendre  d'une  manière  convenable  à  &  Ma* 
jefté  de  Suéde,  que  le  Baron  de  Kniphaufcn, 
Miniftrc  Plénipotentiaire  du  Roi  de  PrOffe  , 

.       •  les 



Nigoctatiôm  i  Mmotres&  Traitez,^     5 py 

les  avait  prié, comme  Médiateurs^ que  pu^ue,' 
à  fon  avis,  il  y  avoit  quelques  Articles  duTraii* 
té  conclu  eatre  1^  deux  Couroflses ,  qui  a« 

voient  befoin  d'explication,  ils  vouluOènt  bien 
obtenir  de  Sa  Majefté  de  Suéde  une  dédaraticMi 
ultérieure^  fuiquoi  ils  repréfèntérent  que  leur 

intention  n'^voit  pour  but  que  le  rétablilfement 
d'une  parfaite  intelligence  entre  les  deux  Cou- 

ronnes. Sa  Majefté  de  Suéde  fe  rendant  à  des 
vues  (i  fàlutaires  à  bien  voulu  leur  donner  les 
éclairciffèmens  fiiivants. 

I.  Que  lorfque  dans  l'Article  a.  du  Traité 
iblemnel,  il  eft  parlé  de  h,  reftitution  des  pri-' 
Ibnniers ,  fâ  Majefté  de  Suéde  n'entend  point 
par-là  les  Défcrteurs  ni  ceux  qui  avant  la  iign^  • 
ture  des  Préliminaires  fë  £oQt  enrôliez  dans  les  ̂ 
Troupes  de  Pruiïè. 

IL  Quece  qui  eft  dit ,  Article  III.,  de. la 
Communauté  du  lit  de  la  Pehne  ,  -elle  Ven- 
tend  devoir  commencer  de  l'endroit  où  l'une 

des  parties  occupe  le  rivage^  l'un  d'un  côté  & 
l'autre  de  l'autre;   niais  (kns  l'endroit,  .où 
l'une  des  parties  occupe  les  deux  rives ,  la  coov» 
munauté  cefTera  ;  Cette  oxmnunauté  ne  fera' 
point  en  ibi-même  préjudiciable  à  ces  dsoits  y 
&  ne  s'étendra  point  aa-ddà  de  l'u&ge  corn-* 
mun  des  eaux  iK>ur  la  Navigation.    Au  refte 
la  Souveraineté  &  la  jurlidiâion  fur  cette  Ri** 
viere  fera  tellement  parts^  entre  les  deux 

parties   que  l'une  l'exercera  ifijr  ion  côté  & 
l'autre  fur  l'autre. 

UI.   Quant   aux  privilèges   confirmez  par> 
l'Article  III.  au  £ijet  du  Diftriâ:  cédé  au  Roi 
de  Pruûè  >   l'intenôon  de  &  Majefté  de  Sué* 
4e  eft  iêulement  de  onaincenir  leiâits  fiijets 

Bb5  dans 



^9f  XiettiH  Kfifimifm  (tAS^s 

<]ini  k  Hbmé  &  Içs  KQmœiite&  qu'as  ont  ao* 
au»  Ott  par  k  Paix  de  Weftpbalîe  ou  (ks  pré^ 

dfceffcuirs  dr  £iMaj.  de  Suéde,  qui  dédain  qu'à 
fon  avcnemeac  tu  Trôoe^  die  n'a  accordé  «u^ 
om  nouveau  Privilège  ni  au  Diftriâ  cédé  à 

S.  M.  de  Pni£fe>  m  à  fes  Haltttans,  âcqu'dks 
nf entend  que  de  les  nnintenir&ccnfirmerdsn» 
Ica  libertez  &  Droits  légitiinemcsit  acqiûs; 
IV.  Que  quant  anx  arrérages  dont  il  eSt 

paie  dstts  TArt.  II.  ftptre  ,  k  Maj.  se  veut 

ni  n'entend  que  de  teb  refi^  &  aiancKapor  ca 
ginéral  Ibîene  exiges  des  babhma  de  ]st  Pb- 
moante  cédée,  mais  fit  Maj.  defixe  fedenienc 
en  vertu  du  li.  Article  que  tout  Ferpmr  ou 

autres  cfû  font  redevables  âc  n'ont  poiot  veo/^ 
du  cxxmpte  à  k  Cbamiire  Ro^dk  <fe  Suéde 
avant  le  fequeftre  &  la  Guerre,,  mais;  ùmt  en- 
fidte  pa0êL..fbus  k  prpteâion  du  Roi  de  Pruf- 
fe,  ibient  tenus,  eommerde  Droity  de  pâjwc 
Icuss  amcrages  au  Rot  de  Saéàe^  &  de  ks  Im 
faire  bon. 
V.  Qoant  aux  Offidcrs  du  Tribunal  d« 

W^înar  >  à  k  fiibfiiianee  dei^uds  ks^Tesrss 
âr  £taodrkP«neauiirfimt  obligea  de  con»» 
tiibuec^  £c  Mgdié: de  Soédr  ne doaate nuttp< 
XBfiDt:  que  £i  MiftSé  de  Pruffit  ne.  kus  MEk 
bssn  les^  arrecagci»  de  leurs  ̂ poiateBiemB  ̂  
atti&  tfM  eflt  ft^polé  dans  k  Traiié^  nak 
dkoiant  que  les:  Etats,  de  Rugen ,  de  StsaUinid- 
&.de  kparde  àt  Ponaecuiie  eni  deçà  ck  k 
Pehne ,  ont  toujours  contribué  airéc  les  Eiatt 
de  Diftriâ  cédé  k  &  li^jeOé  de  Pru{&  à 

l'enttetiea  des  Officiels,  dudic  Tribmud ,.  & 
M^cfté.  ne  dcmaoie  autre  dmdb  y  fi  non  , 
que  Cou»  hSDù  une-  leoiitittOflu  sBqmsuonaée. 

& 



tx,  convenable  qae  l'on  oUèrye  de  part  & d'amre. 

l^ar  OrdonMoncf  de  Sa  JMajefii^ 

(S)  D-  N.  B.  VAH  HOPKBN, 

Lettre  de  b  Rekie  de  Suéde  à  l*Empereur, 
far  1»  Ceffion  de  Stetm  au  R,oi  db 

Pruflc, 

N63  Ulrica  Elsonora  &c.  £cc. 

O  ïcMt  Majefiats  Veftra  ̂   ut  Stmmo  Capiti 

•  ̂  c(mpeten$em  in  Imferi&  'Rûmano  Germant^ 
co  auâaritatem  lubentes  agnofiinmr;  îtd  non 

fûjjumus  y  qâfin  Eandem  hifie  eertiorem  facia^ 
mus  y  Nos  y  ad  comfanemdufn  ex  aliqua  fax  te 
Uiutumum  c^  multiplex  hocce  Septentrionale  ht- 
lumy  amore  Pacis  etiam  in  hnperiè  Jtxm^ana  t^« 

fiauranda  €9mm9tasyCum'R0geB9f9tffim  ita  trans^ 
egiffe  y  ut  Civitatem  Stetinum  cum  Civitatibut 
ShÊum  é*  GûUuanuty  attfue  R^ent  im(er  Pe^ 
nom  étr  Oderamfittmy  née  non  JnJU&s  WMin  ̂  
y^dom^  y  Nefiro  ér  Sucee^um  Hi^treafum  ne^ 
mine  Mideu^y  Eiptst  Famt&oi  JEte^a  ijnfyue  h^^ 
redibus  ̂   Sk6C9jfinlmf  in  Pej^amm  pr^eiam 

ii^pefpetuam  ̂   eodmmoe  pare  y  ftê  iric  diflriâkm 
t^g^néty  Mfigiimsy  Begnojue  Sueâai  Paie  IVeft^ 
fbaàca  eomoeffia  y  eederemus  e^  attitikuêremus  y 
me  nom  ymfibmt^  Hrrit^rii  ̂   S^epenefitatit ytpm 
Nom  Noflrifue  jgmacnjfiamt  ak  ImperaSonbus  & 
Impei^ia  RoMoum  tM  bat  cegui  Pmne^am^  pat» 
€eisâffa  kakmnm^  rewmtmtemuey  aliefue  S3» 
[       _  R^& 



39^  Recueil  HifiorîqHe  ̂ ASies] 

"Régi  pmulque  Memoratis  eadem  cmcedetemus  y 
^  traderemus,  ̂ emadmodum  itaque  exifitma- 
mus^  TranfaStanem  banc  Majefi.  V^  oh  rationes 
aillât  as  non  difplicefe  ̂ ita  amicè  togatnus  ̂ ut  eam-- 
dem  ratam  -firmamtpie  habere  velit,  ̂ o  iffi 
Majefi  as  V.  rem  NoHs  valdê  gratam  faciet. 
^od  fuperefi  Majefiati  V.  frofpera  ju^evis  ex 
animo  adfrecamur  ér  eandem  Ùivini  Ntnninis 
tuteU  jugiter  contmendamus.  Dab.  HolTma  de 

%j.  Febr. 

ULRICA  ELEONpRA. 

D.  N.  V.  Ho P K K  N. 

Ad  Imperatotem  Etr 
manorum, 

AUe  fonr  le  Lkent  de  Stetin  qui  a  rafort  i 
vArt.  XI I L  ̂   TraHé  entre  Us  Çonron^    . 

nes.de  Suéde  ̂   de  Prt^. 

COmme  lois  de  la  Conctefion  du  Traité 

folemnel  de  Paix  entt'^  leurs  Majeftez 
<le  Suéde  i&  de  Pnffle  du  21.  Janvier  1720.011 

ne  voulut  point  arrêter  la  conibmination  d'ufi 
ouvrage  £l  fidutaire,  à  caufe  du  diilèrent ,  qui 

TCgardoit  le  Licent  de  Stetin ,  &  qu'en  vertu 
de  l'Art.  13.  du  même  Traité  la  Décifon  de 
.cette  aflàire  a  été  remifè  à  une  CommifSon 
fpeciale ,  qui  dcvoit  dans  3.  ou  quatre  Mois 

au  plus  tard  k  terminer  finis  la  Médiation  'fie 
par  les  bons  offices  des  PuifT^ces  Médiatri- 

ces y   qui  ont'  ̂ concouru  à  Ja  Mlite  V^y 
Leurs 



Négociations  y  Mémoires  (è*  Traitez,»    jpy 
Leurs  Miniftres  en  cette  Cour  ont  répréfènté 

d*un  côté,  avant  Texpiration  de  ce  terme  ,  la 
néceffité  de  décider  cette  aâkire,&  de  l'autre, 
qu'étant  jufte  que  la  Couronne  de  Suéde  en 
rentrant  en  pofleffion  de  la  partie  de  la  Poxne- 
ranie  occupée  par  le  Roi  de  Dannemarc  jouit 

de  tous  les  Droits^  qui  y  font  attachez.,  l'équi- 
té demandoit  auffi ,  que  la  Ville  dt  Stetin  avec 

le  Diftria  entre  l'Oder  &  la  Pehne  &  toute 
la  Rivière  d'Oder  jufques  à  l'endroit,  où  Elle 
perd  fon  nom  ,  avec  le  Frifch  HaflF,  &  lez 
deux  embouchures  de  Suine  &  de  Divenau 
ayant  été  cédez  au  Roi  de  Pruffe  avec  tous 
^es  mêmes  Droits,  que  la  Suéde  y  a  eu  d-de^ 
vant«  le  Licent  de  Stetin,  qui  a  toujours  été. 
exige  en  cette  Ville ,  depuis  le  teins  de  bn 
étabUflement ,  apartienne  aufli  à  Sa  Majeft^ 

Pruffienne,  d'autant  plus,  que  par  l'Article  i%. 
du  même  Traité,  il  efl:  expreirement  ftatué, 
que  toutes  Douanes,  Péages  &  autres  Droits, 
tant  dans  le  Diftriâ:  cédé  au  Roi  de  PrufTe  , 
Sue  dans  celui ,  qui  reviendra  à  la  Couronne 
e  Suéde,  ne  pourront  être  changez,  innovez 

ai  augmentez^ mais  qu'au  contraire  toutes  cho- 
fes  reiîeix)nt  à  cet  égard  fiir  le  même  pied  de 
leur  établiirement,Sa  Majefté,  le  Roi  de  Sué- 

de, pour  ne  rien  obmettre  de  tout  ce  qui  peut 
contribuer  à  rAâèrmiiTemçnt  de  la  bonne  in« 
tellisence  heureufement  rétablie  entre  Elle  & 
Sa  Majefté  le  Roi  de  Pruflè ,  à  bien  voulu 
confèntir  à  cette  Deci&m. 

C'eft  pourquoi  Nous  fiiuffignez  Sénateurs 
du  Roi  &  du  Royaume  de  Sué4e  ,  &  le  Se* 

cretaire  d'Etat  y  par  Tordre  exprès  de  Sadite 
Majefté  &  munis  de  fon  Fleâipouvoir  ̂   ei\ 

ver^ 



39^  RtCHtH  H^hriffm  €tJl^j 
iv«fta  é(SL  qoel  Noos  «rons  coQck  &  fi^  le 
fefilk  Tndté  du  21.  Jtnvier  tj^  ayant  au 
.{Ai£eur6  Goofercnces  (ur  ce  <jui  regude  le 
Ldoeot  de  Stetin  ,  avec  Mrs.  les  Afinifticis 
Médiateurs ,  Mylord  Gaxteret ,  Amboflàdeur 
ËsxraDidinaire  de  Sa  Majefté  ̂   le  Roi  de  k 
<5mide- Bretagne  &  Son  Plénipotentiaire  en 
cette  Cour,  &  Mr.  de  CssapKÀoay  Reiidait 
de  Sa  MiQcfté  Très  •  Chiétieiine  &  Son  Ple- 
lûpoteiitiaire  en  la  même  Cour  ,  qui  fe  foot 
cfiargeZi  en  Tabfence  <f vm  Mîniftre  du  Roi  de 
PMOTe  ,  de  fbonur  la  Ratificaëon  de  Sa  Ma- 
jefte  Pniffiemie^du  préfent  A6fee,fomiiies  cook 
Tenu  à  cet  effet  en  la  mamere  fiHvmce. 

Sa  Mirjcfté  le  Roi  de  Suéde  coitfent  pour 
ha  ,  k  Gouponne  y  Ses  Héritier  &  SucceP- 
foBS%^  xpie  le  Licent  de  Stetia  apartienne  4 
&  lAçcAé  fe  Roi  de  Pnrffe  pour  en  jouir 
&  ufer  aux  niêmes  Conditions  y  &  a¥ec  les 
iRâmes  Droits  ̂   mie  des  autres  Ceflions  faî^ 
«es  psr  le  fii^  Traité  du  ar.  Janvier  de  k 
mâente  année  1720.  en  forte  ,  que  tooa 
ies  Vaxflbaux  de  <]udque  Natkm  ,  quib 
feîent^  aBant  à  Stetin^  ou  en  revenant  paye- 

ront feulement  à  Welgaft  fandenne  Doua- 
ne, appeilée  Furften-Zdl ,  rfy  ayant  «e  les 

VailTeaux  de  quelque  Nation  y  qu'ils  kiient  y 
qui  entrent  de  k  Mer  d«is  les  Rivières  de 
Pebne  y  de  Trcbd  £c  autres  Êns  toucher  à 
Stetin  y  feit  en  i^ant  ou  «1  revenant ,  qtd 

payeront  à  W(^;aft  non  jèulonent  F^ttideii- 
ne  Douane  ou  Forften-Tioll  ^  mais  encore  le 
Licent ,  qui  v  a  été  étsAM  &  autorité  par  k 
PatK  de  Weq^halk  emfonMnaOKC  tu  CiflBr 
Tiaité.          • 

£b 



En  foi  de  quoi  Nous  avons  drefle  deux 
Exemplaires  uniformes  du  préfcnt  Ade ,  dont 

l'un  ,  que  Nous  avons  %ié  ,  auqud  Noui 
avons  apoië  k  cachet  de  Nos  armes ,  & 
dont  Nous  promettons  inceilàroment  la  Rati- 

fication du  Koi  Nôtre  Maître  %  a  été  remis 
à  Meffieurs  les  Minilhes  ̂   Meoiateurs  .  pour 
être  envoyé  à  Sa  Majefté  le  Roi  de  Pniffe , 

&  l'autre  >  qui  eft  refté  entre  Nos  mains  fi* 
gné   par  les  fufdits    Miniftres    Medkteurs  , 
2ui  en  fourniront ,  comme  dit  eft,  la  Rati- 
cation  de  (àdite  Majefté  Pruffienne  en  fix 

fatnainBs  de  k  Date  des  préfentcs^,  ou  pl&tôt^ 
&  fidfs  &  peut,  pour  avoir  eofiiite  k  même 

fcnrc  àc  verm ,  que  s'il  était  înferé  tnot  à 
BMK  dans  le  Mlàx,  Traité  du  ai.  Jasfier  de 

k  préfente  année.  "Bmt  àUoAbém  k  ao>  %x^ 
àîa/  tyio. 

(L.  S.)  C.  G.  Thkkat. 
(L.  S.)  G.  ̂ .  TnAe. 
(L.  S.)  7.  Lâbiwjfbsét. 

CoMr 
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Convention  entre  Sd  Majefté  Im* 

periale  (^  Catholique  ̂   le  Roi  de  la  Gran^ 
de-Bretagne^  tjr  les  Etats  Généraux^  tou^ 
chant  Vexicmioh  du  tjftelqHes  attelés  0- 
Points  dsê  Traité  de  Barrière  de  15.  No^ 

vembre  1715.  fi^ie  a  la  Haye  le  22. 
Décembre  1718* 

LE  Tmté  de  Barrière,  conclu  le  15.  de  No- 
vembre 171^.  entre  Sa  Majefté  Impériale 

&  Catholique,  Sa  Majefté  le  Roi  de  la  Gran- 
de Bretagne,*  &  les  Seigneurs  Etats  Généraux 

des  Provinces  Unies ,  n'ayant  pu  avoir  ion 
exécutioit  à  l'égard  de  quelques  Articles ,  à 
caufè  des  difficultez  ;  c^'on  y  a  rencontrées  , 
&  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique ,  Sa 
Majefté  le  Roi  de  la  Grande-Bretagne  &  Leurs 
Hautes  PuifTances,  étant  également  portées  à 
lever  ces  difEcultez  par  les  moyens  ks  plus 

convenables ,  afin  de  parvenir  au  but  qu'on 
^'eft  propoÊ  pif  le  dit  Traité,  &  pour  établir 
d'autant  mieu3ries  fondemens  d'une  folide  ami- 

tié &  bonne  intelligence ,  à  la  quelle  on  eft 

porté  de  part  &  d'autre.  Sa  Majefté  Impériale 
&  Catholique,  Sa  Majefté  le  Roi  de  la  Grande- 
Bretagne  ,  &  Leurs  Hautes  Puiflànces ,  ont 
nommé  ,  &  conmiis  poyr  traiter  &  en  conve- 

nir; à  fçavoir,  ̂   Majefté  Impériale  &  Ca- 
tholique, le  Sieur  Hercule  Jofeph  Louïs  Tu- 

rinetti  Marquis  de  Prié  &  de  Pancalier^  Com- 
te 
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te  de  Mittebourg  &  de  CaftiUon,  Seigneur  de 
Saint  Servplo  &  Caftelnovo  en  Camiole,  de 
Fridaw  &  Rabenftcin  en  Antriche,  Schiurge 
Belcar,  &  Saint  Nicolas  en  Hongrie,  Grand 

d'Efpagne,  Chevalier  de  KOrdre  de  l'Anoncia- 
de,  Confeiller  intime  d'Etat  de  Sa  Majefté Im- 

périale &  Catholique,  fon  Miniftre  Plénipo- 
tentiaire pour  le  Gouvernement  des  Païs-Bas, 

&  fon   ÂmbafTadeur  Plénipotentiaire  pour  la 
conclufion  &  fignature  du  préfent Traité, pour 

l'exécution  de  celui  de  la  Barrière  :  Sa  Majefté 
Britannique,  le  Sieur  Guillaume  Comte  de  Ca- 
dogan.  Vicomte  de  Cauversham,  Baron  de  Re- 

ding  &  d'Oukley,  Général  d'Infanterie,  Colo- 
nel du  lecond  Régiment  des  Gardes  à  pied. 

Gouverneur  d'Ifle  de  Wight ,  Maiftre  de  la  Gar- 
derobe ,  Confeiller  d'Etat ,  Cheralier  du  très  no- 

ble &'  très  ancien  Ordre  de  St.  André,  &  fon Ambaflàdeur  extraordinaire  &  Plénipotentiaire 
auprès  des  Seigneurs  Etats  Généraux  des  Pro- 

vinces-Unies j  &  Leurs  Hautes  PuifTances  le? 
Sieurs  Jean  van  Wynbergen ,  Seigneur  deGlin- 
thorft,  du  Corps  de  la  Noblefle  du  quartier  de 
Veluwe,  en  la  Province  de  Gueldre  j  Wigbolt 
v^nder  Does  ,   Seigneur  de  Noortwyck  ̂   de 
l'Ordre  de  la  Noblefle  d'Hollande  &  Weftfri- 
fe ,  Grand  Baillif  &  Dyckgrave  de  Rhynland  ; 
Antoine   Heinfius ,    Confeiller  Penfionnaire  , 
Garde  de  grand  Sceau,  &  Surintendant  des  fiefs 
de  la  Province  de  la  Hollande  &  Weftfrife;  A- 
drien  Vdters,^  ci-devant  Echevin,  Sénateur  & 
Penfionnaire   de  la  Ville  de  Middelbourg  en 
Zedande  j  Gérard  Godart  Taats  van  Ameron- 
gen ,  Chanoine  du  Chapitre  de  St.  Jean  à  Ot- 
xecht,  Aflèffeiu:  dans  le  Corifeil  des  Elus,com- 

Tbme  I.  C«  pq- 
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polant  le  premier  Membre  des  Etats  de  la  Pro- 

vince d'Utrecht,  Grand  Veneur  de  la  même 
Province,  &  Aflèffeur  au  Confeil  des  Heetn* 
rades  de  la  Rivière  de  Leck^  Danker  de  Kern- 

penaar,  Sénateur  de  la  Ville  de  Harlingen  en 
Frife  \  Evcrhard  Roufe ,  Bourgemdtre  de  la 
Ville  de  Deventer  en  Overyflèl,  &  EgerTam- 

minga.  Seigneur  en  Zeeiyp,  Enum,  Leeru- 
mus  &  t'Zandt  tous  refpeâivement  Députez 
en  notre  Aflemblée  de  la  part  des  Etats  des 
Guddre.  de  Hollande  &  Weft-Frife^  de  Zee- 

landc,  tfUtrecht,  de  Frife,  d'OvayAH,  & 
de  Groningue  &  Onmielandes:  lesquels  en  ver- 

tu de  leurs  Plein-pouvoirs  reçèôâs,  après  a- 
voir  conféré  plufieurs  fois  enfemble,  ibnt  con- 

venus de  la  manière  fuivante. 
I.  Comme  il  eft  furvenu  des  difficultés  au 

fujct  de  l'Article  17.  dudit  Traité  de  la  Barriè- 
re, qui  regarde  la  fureté  des  Frontières,  &Pex- tcnfion  des  limites  de  Leurs  Hautes  Puiflànces 

en  Flandre,  dont  il  pourroit  refulter  desincon- 

veniens,  qu'on  fouhaite  de  part  &  d'autre  de 
prévenir,  on  efl  corivenu,  de  fubltituer  lepré- fent  Article  au  lieu  dudit  Article  17. 
.  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  î^ée^ 

&  aprouve  que  pour  l'avenir  les  Limites  des Etats  Généraux  en  Flandre,  commenceront  à 
la  Mer  au  Nord  Oueft  du  Fort  de  St.  Paul,  à 
préfent  démoli,  lequel  Sa  Majefté  leur  cède  a- 

_  vec  dix  verbes  de  terrain,  de  quatorze  pieds  la 

verge  autour  de  l'Avant-fbfïë  du  côté  Oueft, 
&  au  Zud^  &  l'on  tirera  une  ligne  droite  de- 

puis la  Digue, qui  eft  au  Zud  du&  Fort,  mar- 
quée par  la  lettre  A.  fur  la  Carte  figuratfve, 

qui  en  a  été  formée  &  fignéede  part  &  d'au- 
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tte>  à  travers  le  Polder  noironé  Haiëgras^  jus« 
Sues  à  la  jonétioa  de  la  Digue  de  Crotxunen* 

vcky  marqué  B.  ̂  en  allant  le  long  d'un  Fos^ 
fe^  qui  &  trouTe  à  TOueft  de  ladite  Digue 
démolie,  &  eofiiite  au  Canal  nommée  Neeuw^ 
ghedelft,  marqué  C,  lequel  on  fiiivm  jufques 
à  Neeuii^^elft  Dryhoeck,  marqué  D.,  de  là 

les  nottvâles  limites  iront  le  long  d'un  Wa-» 
tergang ,  &  Fofie,  marquez  £.,  jufques  à  la 
Ugne  marquée  F.,  lefquels  Wateigang  &  Fos« 
&  demeureront  à  Sa  Majefté  :  De  la  lettre 
F.  Ton.  coiitinuera  le  long  de  ladite  ligne  jus-* 
ques  au  dei*là  du  Bureau  de  Sa  Majeftelmpe^ 
mie-.  &  Çatboliaue,  marqué  G.^  dans  un  An* 
^e  rentrant  de  la  Uigae  duqud  on  traverfera 

m  petit  Polder  fur  i'a%iement  d'un  Foilë  jus* 
ques  au  coulant  d'Eau  de  l'Ëclufè  noire  ̂   en  le 
continuant  fiir  la  pointe  d'une  Redoute ,  ou 
Traverfe,  qui  eft  fur  la  Digue^  au  de  là  des 
deux  Canaux  de  Saute  &  de  Soute  ̂   marquéo 
M. y  près  du  Fort  de  St.  Donas,  lequel  SzMsl^ 
jem  Impériale  &  Catholique  ccde  en  pleine 
fbuveraineté  &  propriété  aux  Etats  Géumux, 
de  même  que  k  fouvcRuneté  de  tout  le  ter- 

rain fitué  au  Nord  de  là  ligne,  marouée  d-des* 
fiis^  moyennant  que  les  Portes  des  Ecluiès  au« 
dit  Fort,  feront  &  refieront  ôtée$  en  teœs  de 

paix,  &:  qu'il  ièra  permis  aux  IntereflTez  d'en baiffer  les  Seuils  au  Nîireau  de  celui  derSclufe. 

noire,  Àc  d'en  Aire  la  vifite  quand  ils  le  trou- 
veront aeoeâàire^  afin  qu'en  tems  de  Paix  l'eau 

ait  toujours  Ibn  libre  coulant  à  la  Mer. 
j  Du  dit  jpo&c  les  nouvelles  limita  retourne* 

r0at  lé  long  du  pied  extérieur  de  la  Digue, 
vçrs  le  Pokkr  nommé  le  Bout  dtt  Monde,  de- 

Ce  2  là 
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là  le  long  de  la  Digue  de  Mer,  comme  il  cft 
marqué  iûr  la  Gute  jufques  aux  anciemiesliroi<- 

tes  à  la  coupure  d'une  D^e,  qui  ferme  kcre-* 
que  de  Lapfchure,  marquée  L,  &  af^tien^ii 
à  Leurs  Hautes  Pui^ànces  en  fi>ttyecaineté,  le 
Terrain  fitué  an  Nord  de  cette  ligne. 

L'on  fuivra  de  là  les  anciennes  linûtes  jûs« 
ques  au  Barbara  Polder  ̂   auqud  les  nou^relles 
limites  entreront  &  commenceront  au  pied  de 
la  Digue,  en  allant  le  long.de  ce  Polder^  & 
de  Lauraine  Polder,  jufques  à  la  longue  Rue, 
marquée  K. ,  en  les  continuant  à  la  Ligne 
droite  le  long  de  la  même  Rue,  juiques  à  la 
Digue,  qui  va  de  Bouckhoute  au  Hawre.de 
Bouckhoute,  marquée  L.,  &  de-là  elles. entre- 
font  dans  le  Çapelie  Polder  ,  iSc  continncrmt' 
en  ligne  droite,  jufi][ues  .à  un  Angle  rentcnit 
du  Gravqansdvck,  marqué  M.,  &  irontcde^ 
le  long  de  la. Digue,  juiques  au  Polder  ronge/ 
.  Sa  Majefté  Impériale  &  Cadiolique  cède  en 
pleine  fouveraineté  à  Leurs  Hautes  Puinànces 
les  Barbara. Polders,  Lauraine  Polders  CapeSe 

Polder  i>  &  le*  Polder  rouge,  excepté  ce  quieft 
refervé  par  la  ligne  manméeci-defliis^  dam.  les 
Capelles,.  6c  OUuraine  jPolden,  qui  reftera  à 
Sa  Majefte.Imperiale  &  Catbplique. 
•  Leurs  Hautes  Puiflàncesipêrmettent.auxin- 

terefTez  des.Sdufes  de  BoucUioute,  de  les.  nb*; 
mettre  où  elles  ont  été  ci- devant,  &.que  les- 

dites  Edufes.  ayent  les  coulaos  d'eau  curede- 
ment  à  la  Mer,  comme  ils  l'avoient  avant  la - dernière  Guwe, 

.  Il  fera  permis  à  Leurs  Hautes  Puiffinces  en 
tems  de  guerre,  lori^ue  la  néceffité  de  la  dé? 
fcnfe  &  &r€té.dc  leurs  Frojoricrcs  l'earigera, 

,  ̂   J  d'oc- 
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d'occuper  &  faire  fortifier  les  poftes  néceflàircs 
4dans  le  Gràafjansdyk  &  Zydlinsdyk. 

A  l'égard  de.  la  Ville  du  Zas-de-Gand^  les 
limites  feront  étendues  jufques  à  la  diftance  de 

deux  tiers  de'  deux  mille  pas  géométriques  au- tour de  la  ville,  en  commençant  aux  Angles 
des  Baillons,  lesquels  finiront  du  côté  de  Zd- 
^te,  fur  le  point  de  leurs  anciennes  limites  au 
bord  du  Canal  du  Zas. 

Et  pour  la  confervation  du  bas  Èfcaut  ,  & 
la  communication  entre  le  Brabant  &  la  Flan- 

dre des  Etats  Généraux,  Sa  Majefté  Impériale 

&' Catholique  cède  en  pleine  &  entière  fou- 
veraineté,  aux  Etats  Généraux  ,  le  Village  & 
Polder  de  Dod ,  comme  auffi  les  Polders  de 
Ste.  Anne  &  Ketenifle,  bien  entendu,  que  le 
territoire  de  Leurs  Hautes  Puiflànces  ne  s'é- 

tendra entre  les  Forts  de  la  Perle,  &  de  Lief- 

Jcenshoek,  qu'à  mi  chemin  ou  à  diftance  égSL^ le  des  deux  Forts. 

Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  remet- 
tra, auffi- tôt  que  la  Barrière  fera  attaquée, ou 

la  guerre  commencée,  la  garde  du  Fort  de  la 
Perle  à  Leurs  Hautes  Puiffanccs,  à  condition 
néanmoins,  que  la  guerre  venant  à  céflèr.  El- 

les remettront  ledit.  Fort  de  la  Perle  à  Sa  Ma- 
jefté Impériale  &  Catholique,  comme  auffi  les 

Poftes  qu'elles  auront  occupez  dans  le  Graaf- 
jansdyck  &  Zydlirigsdyclc 

Leurs  Hautes  Puiflànces  promettent  de  plus^ 

oue  fi  à  l'occafipn  de  la  ceffion  de  qudques 
.Eclufes  (dont  les  Habitans  de  la  Flandre  Au- 

trichienne conferveront  le  libre  u&ge  en  tems 
de  paix)  ils  vinfTent  à  fbuffiir  dudque  dom- 

'snage  ou  jprejudice^  tant  par  les  (>onusandans, .  Ce  j  que 
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Zie  par  d'autres  Officiers  militaires  ,  que  non 
ulement  les  Etats  Généraux  y  remédieront 

inceffiimmeût  y  mais  auffi  qu'ils  dédommage- ront les  intérdTez. 

Et  puifque  par  cette  nomrelle  fituatioa  des 
limites ,  il  fioidra  changer  les  Bureaux ,  pour 
ptrevenir  les  fraudes^  à  qdoi  Sa  Majefté  lrâ)e- 
tiale  &  Catholique,  &  Leurs  Hautes  Puiilanr- 
ces  font  également  intérefSks,  on  conviendra 
des.  lieux  pour  TétgUiflèment  defifits  Bureaux, 
éc  des  précautions  ultérieures  qifon  jugera 
convenir  de  prendre. 

Il  fera  de  plus  ftipulé,  qu'une  jufte  évalua^ tion  iêra  faite  dans  le  terme  de  trois  mois  des 

revenus,  que  le  Souverain  tire  des  Terres  qui 
fe  trouveront  cédées  à  Leurs  Hautes  Puiflan- 

ces  par  cet  Article,  comme  aulfi  de  ce  quele 
Souverain  à  pofité  par  le  renouvellement  des 
Odrois,  fur  le  pied  qu^ils  ont  été  accordezde- 
puis  trente  ans  en  deçà,  à  être  déduits  Se  de- 
iàlquez.  fur  le  fubfide  annud  de  cinq  cens  mille 
Ecus,  &08  que  pour  cette  évaluation  on  pour* 
ra  retarder  le  payement  dudit  fiibGde.  Leiqud- 

les  Terres  ne  pourront  être  chargées  d'impofî- 
dons,  ni  d'autres  taxes  au  de4à  de  ce  qu^es 
contribuent  à  préfent  dans  les  cfaaiges  publi- 

ques, fiiivant  laîdite  évaluation, qm  ai  ièra&ité. 
La  Religion  Catholique  Romaine  iëra  con- 

fervée  &  maintenue  aux  lieux  d-dèflus  com^ 

4ne  à  ̂réfent,  &  avec  la  même  liberté  d'exer- 
cice  pubHc  >  &  dans  la  même  étendue  qu'on 
à  itipuié  cette  liberté  par  F Artide  dix*làat  dû 
Traité  de  Barrière. 

Les  Prc^etairesdes  Terres  &àuti^Bierii^ 
^fitue^  dans  retendue  4fi&ix$  XfsiB^xpx^  en  is- 

tien* 
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tiendront 4a  pleine  propriété,  &  jouiflànce,  a- 
yec  toutes  les  Prérogatives  &  Droits  y  atta- 

chez, nuls  refervez.,  nuls  exceptez,  &  feront 
de  plus  les  Seigneurs  particuliers  des  mêmes 
Terres  &  Biens  continuez,  &  maintenus  dans 
ia  propriété  &  poffeflSon  paifible  des  Juriidic- 
tjk>ns,  qui  leur  y  apartiennent  en  tous  dégrès  de 
jufHce,  haute,  moyenne,  &  baffe,  comme  les 
uns  &  les  autres  en  ont  joui  jufques  à  préfent. 

Le  Fort  de  Rodenhuyfe  fera  raie,  &  lesdif- 
ferens  touchant  le  Canal  de  Bniges,  feront  re- 

mis à  la  décifion  d'Arbitres  neutres ,  à  choifir 
de  part  &  d'autre  ,  bien  entendu  aue  par  la 
ceffion  du  Fort  de  St.  Donas,  ceux  de  la  Vil- 

le de  l'Edufe  n'auronf  pas  plus  de  droit  flur 
ledit  Canal  qu'avant  cette  céflion. 

Au  moyen  des  ceffions  comprifès  dans  cet 
Article ,  Leurs  Hautes  Puiflànces  fè  defiftent 

de  toutes  les  autres  Terres  &  lieux,  qui  leiu- 
ont  été  cédez,  par  l'Article  17.  du  Traité  de 
Barrière,  lefquels  demeureront  comme  aupara- 
,vant  fbus  la  Domination  de  Sa  Majefté  Im- 

périale &  Catholique. 
II.  Comme  Sa  Majefté  Impériale  6c  Ca- 

tholique à  promis  par  l'Article  19.  du  Traité de  la  Bariere  ,  de  taire  paver  annuellement  à 
Leurs  Hautes  Puif&nces  les  Seigneurs  Etats 
Généraux  des  Provinces-Unies  h  fbmme  de 
cinq  cens  mille  £cus,  fàiûnt  un  million  deux 
cens  cinquante  mille  florins  de  Hollande,  aux 
termes  marquez  par  ledit  Traité ,  en  conûde- 
xation  des  grands  firaix  &  dépeniês  extraordi- 

naires ,  auxquelles  les  Seigneurs  Etats  Géné- 
raux Ibnt  inoii^eniàblement  obli^,  tant  pour 

entretenir  le  gf:^d  nombre  de  Troupes  qvf ils 
Ce  4  ft 
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fe  font  engagez  par  ledit  Traité,  de  tenir  dans 
les  Villes  &  Places  de  la  Barrière  ,  que  pour 
filbvenir  aux  grofles  charges  ,  abfolument  né- 

ceflàircs  pour  l'entretien  &  réparation  des  For- 
tifications défaites  Places,  &  pour  les  pourvoir 

de  Munitions  de  guerre  &  de  bouche. 
Et  Sa  Majefté  voulant  que  fit  promeflc  Coit 

exécutée  ponéhiellement  félon  la  teneur  dudit 
Article  19.  ayant  pour  cet  eflfet  fait  connoitre 
à  Leurs  Hautes  Puiflànces  les  difficultez  ,  & 
les  inconveniens  qui  pourtoient  fe  rencontrer 

dans  l'exécution  dudit  Article  ,  comme  auffi 
de  r Article  feparé  dudit  Traité,  par  raportaux 

affignations  données  *^r  les  fubfides  des  Pro- 
vinces de  Brabant  &^e  Flandres,  &  les  Quar- 

tiers ,  Diftridls  ,  &  Chatelenies  y  énoncées  , 
pour  la  fomme  de  6-j.oooo.  florins  de  Hollan- 
de. 

Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique,  &  les 

Seigneurs  Etats  Généraux,  font  convenus  d'u- 
ne autre  forme  de  repartition,  &  d'une  autre 

hypothèque  fpeciale,  qui  fera  fiirrogée  à  la  pla- 
ce des  fufdites  hypodieques,  &  affignations, fur 

le  fubfide  des  Provinces  de  Brabant  &  de  Flan- 

dres, par  deffus  l'hjrpotheque  générale  fiir  tous 
les  revenus  des  Païs-Bas  Autrichiens,  fKpulc 
par  ledit  Traité. 

Savoir  ,  que  Sa  Majefté  Impériale  &  Ca- 
tholique pour  aflurer  &  faciliter  d'autant  plus 

le  payement  dudit  fubfide  de  cinq  cens  mille 
Ecus,  ou  uû  million  deux  cens  cinquante  mil- 

le florins  monnoye  de  Hollande  par  an  ,  affi- 
gne  une  fomme  de  fept  cens  nulle  florins  de 

Hollande  ,  ou*  deux  cens  aus^e-vingt  mille 
Ecus  ̂     au  lieu  de  celle  de  as  cens  duc  mille 

flo- 



Négociations  j  Mémoires  &  Traitez..^    409 

florins,  repartie  fur  les  Pais,  les  Villes  ÔcCha- 
tdenies  ,  &  Dépendances  rétrocédées  par  k 

France,  dont  les  re^^eûus  confiftent  dans  les  ai- 

des, &  fubfides  defdites  Villes^  &  Chatelenies^ 

les  moyens  courans  communément  apellez  les 

Droits  des  quatre  Membres  de  Flandres,  &  au- 
tres Droits  Dominiaux ,  les  quatre  Patars  par 

Bonnier,  &  autres  impoûtions  pour  les  Fortifiai 
cations;  le  Rachat  des  Cantines  Militaires,  les 

émolumens,  Uitencils, •&  autres  gratifications, 
qui  fe  payoieni  du  tems  que  lefdites  Villes  & 
Chatelenies  étoicnt  au  pouvoir  de  la  France, 

aux  Intendans, Gouverneurs  &  autres  Officiers 

de  l'Etat  Major  des  Places  ;  Et  généralement 
tous  les  Droits  &  Impofitions,dont  leurs  Hau- 

tes Puiffances  ont  joui  jufques  à  préfent  en 

tout,  ou  en  partie,  fans  exception  quelconque» 

A  condition  qu'on  n'y  pourra  faire  aucune 
diminution,  ni  changement,  qui  puifle  porter 

du  préjudice  à  ladite  hypothèque. 
.  L'adjudication  de  la  Ferme  defiiits  Droits 
des  quatre  Membres  de  Flandres  ,   fe  fera  en 

pubUc  ,  &  aux  plus  offrans  ̂   bien  entendu, 

qu'en  cas  d'infolvabilité  des.   Fermiers  &  de 
leurs  cautions.  Sa  Majefté  Impériale  &  Ca- 

•  tholique  fupléera  à  des  autres  branches  &  reve- 
nus des  Villes  &  Chatelenies  fufinentionnées, 

ou  de  fes  revenus  Dominiaux  dans  les  autres 

Païs-bas  Autrichiens  ,  ce  qui  pourroit  monter 

par  là  ,  à  la  fomme  de  fept  cens  mille  florins 

par  an.  *  ' 
Et  lorfqu'il  s'agira  de  quelque  modération 

par  laquelle  les  revenus  de  ladite  Ferme,  ou 
<les  Aides,  &  autres  Droite  &  Impofitions,ci- 

deffus  fpécifiées ,  feroient  hors  d'état  de  pro- Ce  5  duire 



4TO         XiCUffit  H^ûri^  d^JÊ^i 
4uire  la  icmmie  entière  de  fept  cens  mille  flo« 

lins  9  on  ne  pouna  Facooiaer  qu'après  qu'on 
tura  pourvu  a  cette  modetgtkm  par  quelque 
autre  œoyien  fiiffiiknt ,  à  ]«ur  contentement. 

Ai&gne2c  affisâeSa  Majefté  Imperialeâc  Ca« 
abdique,  les  dnq  cens  cinquante  mille  florins 
de  Hollande,  ou  deux  cens  vii^t  mille  £cus 
seftans  fur  tous  les  revenus  des  Bureaux  fiifinen* 

donnez  des  Droits  d'entrée  &  de  ibntîe  des 
Pais-Bas  Autrichiens,  qui  ne  font  engagez  que 
fiibûdiairement  à  Leurs  tbutes  Puiflar^c^  pour 
des  levées  dVurgcnt,  faites  par  Elles  en  pluûeurs 
rencontres, ou  pour  des  rentes  contiâ;uées  dans 
le  Païs,  &  autres  pareiUes  charges  &ces. 

Sçavoir  les  Bureaux  de  Bruxelles,  de  Bur- 
SlKHit ,  de  Tirlemont ,  de  Charlemi ,  de 

ms ,  d'Ath,  de  Beaumont ,  de  Courctay , 
dTprcs  ,  de  Toumay  ,  de  Nieuport ,  de  la 
Province  de  Luxembourg,  &  de  celle  de  ̂ « 
iines,  leTquels  tous  eniêmble  ,  &  chacune  en 

particulier  ,  ferviront  d'hypothèque  fpedale  ; 
pour  ladite  fomme  de  cinq  cens  cinquante 
mille  florins  de  Hollande. 

Et  pour  plus  grande  fiireté  du  payement  .dé 
ladite  ibmme,  eng^e  Sa  Majefte  iur  le  pied 

d'un  fonds  fubfù^e  &  fupletoire  la  ibmme 
de  deux  cens  cinquante  mille  florins  de  Hol- 

lande par  an^  du  premier  &  du  plus  clair  re- 
venu  des  Droits  d'entrée  &  de  fortie  de  Gand, 
Bruges  &  Oftende,  promettant  de  les  ëire  dé- 
chaiger  entièrement  dans  cinq  années,  de  ce 

qui^refle  à  paver  pour  le  rembourfement  &  in- 
térêt d'un  million  quarante  mille  fix  cens  flo^ 

rins,  qui  ont  été  levez  en  1710  >  fur  ces  trois 
Bureaux.  . 

Pro- 
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Promet  auffi  Sa  Majefté,  qu'on  ne  feta  au* 
cun  changement  dans  les  Droits  d'entrée  &  de 
^rtie  «  qui  pourroit  en  diminuer  le  revenu  au 
préjumce  de  Thypotheqûe. 

Et  fiSaMajefte  iam  k  Mce  du  tems  jugeott 
néceflàire  dç  £ure  qudque  changement  à  k 
levée  delHits  Droits  9  par  lequel  ils  feroient  di* 
minuex  ̂   on  ne  pourra  établir  ce  changement 

qu'après  au'on  aura  af&gné  un  fonds  /uffi&nt 
^  pour  fiipleer  à  cette  dinmiutîon. 

Ordonne  Sa  M^efté  Imperiak  &  CathoU* 
que  dès  à  prefent»  &  par  cette  Convention  au 
Receveur  Général  des  Finances  de  SaMajefté, 

^  à  cdui  qui  fera  établi  en  chef  pour  les  fuf- 
dits  Païs  rétrocédez,  qu'en  verm  de  la  préfen* 
te,  &  fiir  une  Copie  aicelle,  ils  ayent  a  payer 
de  trois  en  trois  mois^àcommencer  au  premier 

de  ce  mois  de  Décembre  de  l'année  mÛle  fepc cens  dix  huit  au  Receveur  Général  des  Etats 
Généraux,  ûvoir  cdui  dddits  Païs  rétrocédez 

en  telles  e^ces  d'argent  ou  telle  monnoye 
qifon  reçoit  aux  Bureaux,  &  à  k  recette  gé- 

nérale de  Sa  Majefté  ,  un  jufte  quartal  de  k 
Ibmme  de  deux  cens  quatre-vingt  mille  Ecus, 
ott.de  fept  cens  mille  florins  de  Hollande,  & 
le  Receveur  Général  des  Finances  de  Sa  Ma- 

jefté dans  k  Ville  d'Anvers, auffi  un  jufté  quar- 
tal de  k  ibmme  reftante  de  cinq  cens  cinquan- 
te mille  flc^îns,  ou  200. vingt  mille  Ecus, fans 

-  attendre  autre  ordre  ou  affignarion,  k  jprâènte 
leur  devant  ièrvir  d'ordre  ou  d'ai%Qati^  dès 
ft  préfent  fie  pour  lors,  fie  IdHits  payemens  leur 
feront  paflex^.en  compte  à  k  cha^  de  Sa  Ma- 

-  jefté  Impériale  fie  Catholique^  comme  s'ils  les •«voient  fint  à  Elle  même. 

Quant 
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Quant  aux  arrérages  dudit  fiibfidè  de  cinq 

cem  inille  Ecus,  oû  un  million  deux  cens  cin- 
quante mille  florins  de  Hollande  par  an  ̂   échus 

depuis  le  15.  du  mois  de  Nov^erobre  1715., 
jour  de  la  fignature  du  Traité  de  la  Barrière  , 

jusqu'au  dernier  du  mois  de  N9¥cmbre  paffé, 
on  eft  convenu  ,  pour  éviter  toute  difcuflîon 
touchant  le  raport  pendant  ledit  terme, des  re- 

venus des  Villes  &  Chatelénies  rétrocédées  par 

la  France  j  qui  n'ont  pas  excédé  trois  cens  mil- 
•le  Ecus  par  an,  toutes  charges  déduites,  com- 
-me  Leurs  Hautes  Puiflànces  l'ont  fait  voir  par 
lei  états  qu'Elles  en  ont  fait  drcffer  &  commu- 

niquer, &  qui  ont  été  examinez,  par  un  des 
-Commis  des  Finances  de  Sa  Majefté  Impériale 
&  Catholique.  Et  pour  finir  de  même  les  con- 
teftations  furvenues  à  caufe  de  l'inexécution  de 

.  quelques  Articles  dudit  Traité  au  fujet  du  paye- 
ment defdits -arrérages  ,  depuis  le  15.  de  No- 

vembre 17150  'juiques  au  premier  de  Janvier 
•  1718. ,  que  de  la  part  des  Etats  Généraux  on  a 
fait  monter  au  de-là  de  quatre  cens  mille  Ecus, 

.  Leurs  Hautes  Puifïànces  fe  contenteront  pour 
t50us  ces  ancrages  depuis  le  15,  de  Novembre 

1715.,  jufiju'audit  premier  Janvier  171».  de 
deux  cens  mille  Ecus  ,  ou  de  cinq  cens  mille 
florins  de  Hollande  ,  payables  par  vingt  mille 
Ecus  par  an ,  jufques  à  Textinûion  de  cette 
fomme  totale, pourvu  que  le  {iibfide  entier  leur 
fbit  payé,  depuis  le  commencement  de  la  pré- 
fente  année  de  la  manière  fuivante.  - 

Sçavoir  jque  les  arrérages  des  huit  premiers 
mois  de  la  préfente  année  ,  Êiifant.  la  fbmme 

de  ̂ ^-^^^jj^^^rin&^â.ibis  S.. deniers  de  Hollan- 

de^ feront  payez. 'Hciàmccpi'  frianifcc^  par 

por-* 
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portions  de  20000.  Ecus  par  an  ,  comme  dir 
eft ,  immédiatement  après  les  payemens  deldits 
arrérages  des  années  précédentes. 

Pour  fureté  du  payement  des  uns  &  des  au-^ 
ires.  Sa  Majefté  Imperiale'&  Catholique  engage 
&  afFe(3«5jar  forme  d'hypothegue  fpeciale.,le5 
Droits  d'entrée  5  &  de.fcrti^des  Bureaux  dç 
Gand,  Bruge$[  &  Oftende,  par  defliis  &  fàr^s 
préjudice,  de  Rengagement  fulSfidiairedefditsBi^- 
reaux  pour  la  Ibmme  de  250000.  florins  de  Hol- 

lande par  anV  ftipulée  pai:.  la  prefente  Conyech 
don.     ;    .• 

.  Poiif  plus  grande  fureté,  de  .quoi  les  jAdmi-? 
niftrateuiB  Généraux  des  Droits  d'entrée  :&  de 

fortie  3^  fe  chargeront  p^  l'Aékd  de  fqumffioia 
qu'ils  pafferont!  pour  le  opayement  ..annuel  ̂  
cinq  /:cns. cinquante  mille  ôçiriçis-de  .Hollande^ 
pendant  les  lix.annéçs.  dçjéur.  adminiflar^o^^ 
de  celui  des  fix  premières  portions  ou  termes 

dddits  aiiteàiges  :  &  âptèà  l'expiration  du  tefn^ 
de  leur  -Gôntrad  ou  reeettei,  -te  refte  fera:p^y4 
par  quattal^  par  les  nouveaux.Adminiih'ateurSy 
pu  par- ceux  qui  auront  idors:J$  régie  &  reçctÇQ 
de0itj5  Droits  à  Gand^  Bruges  &  Oftende,  dô 
la  inanière&fQUs  les  aag^epie9S5^pule2  pour 

l^aûTurgricei  du  payement  d^^-  cinq  cens  çinquaq.-' 
te  mille  JlgaJin's.   •  -, 
.  Le  ïlii^us'  y  ou  les.  trois,  mois  reftans  de$, 
^rerîçes  de.  la-préfènte  ̂ née^'.fàifant  la  ibm^ 

me  de;  ic^it  yipgt-cinq^v  milJ§rflorins  de.  Hol-* 
iande^ffer^  payé  ôn-miUf  Ù^t  cens  ̂ vingt,.  Sa 

Majeftil  ÏWper^e  &  Ga^o^iîç  affedant'  ̂ pç- çialenj«itjà  ce -payement  J^s  Tev^nus  des  V^les 

&  ChlateleniesTretropedées  j»ir:  la  France  ,'  par deffus  ,j&c:&pB.  préju4içç  de,  rajflfeâ^tion  des. 
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rai  des  Finances,  qu'en  cas  de  régie  des  Droit» Centrée  &  de  fortie. 

Sa  Mâjefté  accorde  le  même  Droit  d'exé- 
cution tant  contre  les  Bureaux  engagez,  ci-del^ 

fus  par  hypothèque  fpecialc,  que  contre  les  Bu- 
reaux engajgez  fubfidiairement  au  défaut  des  pre- 
miers &  contre  les  fonds  même  dudit  Païs  ré- 

trocédé,  comme  aufli  contre  les  Etats  excepté, 
contre  les  Ecdefiaftiques,  &  contre  les  Ma- 
giftrats  des  Villes  &  Chatelenies  dudit  Païs  re- 
tlocedé,  s'ils  venoient  à  faire  difficulté ,  ou  à 
porter  de  trop  long  délais,  à  repartir  &  fournir 

le^  Importions  qu'ils  doivent  à  Sa  Majefté  Im- 
périale &  Catholique. 

'  Et  cette  exécution  contre  lefiiits  Etats,  ex- 

cepté les  Ecclefiafliques,  &  contre  lefdits  Ma- 
eîfcaïs,  fe  fera  au  nom ,  &  de  la  part  de  Sa 
Majefte,&  de  la- manière  accoutumée, Sa  Ma- 

jefté autorilint  à'cet. effet  les  Gouverneurs  des 
Eiaces  de  laBarrierejqui  lui  ont  prêté  ferment, 
&:y  foumettfflLtlefeiitsEtats,  excepté  les  Ec- 

defiaftiques, &  lefdits  Magiftrats,  en  vertu  de 
la  préfente  Convention,  aufli  bien  que  lefdits 
fonds ,  comme  y  étoient  fournis  ceux  qui  é- 
totent  hypothéquez,  fpecialement,  &  affignées 
pouÈ  les  Ibmmes  refpeâives  du  fufdit  fubfide, 
par  les  Articles  19.  &  feparé  du  Traité  de  ta 
Barrière. 

Les  Offiders  de  Juftice  à  qui  il  apartien- 

dra,.  feront  obligez  de  donner  l'afliftance  né- 
ceflàire  ̂ de  leur  office  ,  lors  que  ceux ,  qui 
feront  Porteurs  des  condamnations  volontai- 

res, qui  ferpnt  décrétées  &  expédiées  en  fa- 
veur de  Leurs  Hautes  Puiflànces  contre  les 

Adminiibateurs  des  Droits  d'entrée  &  4e  for- tic 
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tie  de  Sa  Majefté,  de  même  qu'à  la  charge  de 
leurs  aflbciez.,  auront  recours  à  eux,  ata  de 
procéder  à  Texécution  dddites  condamnatior  » 
volontaires  5  fuivant  luûge  reçu  aux  Tribunaux, 
où  elles  auront  été  expédiées  de  la  même  ma- 

nière qu'on  eft  accoutumé  d'y  exécuter  les 
Sentences,  que  les  Natifs,  &  autres  Habitans 
de$  Païs-Bas  Autrichiens  y  obtiennent.  Et 
quant  aux  Etats  des  Païs-Bas  rétrocédez  (à  la 
referve  des  Ecclefiaftiques  &  Magiftrats)  les 
Bureaux  &  fonds,  on  pourra  les  exécuter  de  la 

manière  qu'on  en  eft  convenu  par  le  Traité  de 
Barrière. 

Et  finalement  outre  Tordre  que  Sa  Majeftc 
donnera  au  Gouverneur  Génénd  des  Païs-Bas 
Autrichiens  ;    la  préiènte  Convention  fervira 

d'ordre  &  d'inftruâion  fpedale  &  irrévocable, 
pour  lui  &  fes  Succeffeurs  à  venSï,  en  vertu 

de  laquelle  ils  feront  oblkez  d'exécuter,  &  de 
faire  exécuter  >  ce  qui  eft  porté,  par  la  pré&nte 
Convention,  avec  défeûfe  expreilb  de  ne  di- 

vertir, ni  permettre,  que  par  le  Conleil  d'Etat 
&  des  Finances,  le  Direâeur  Çréhérai  des  Fi- 

nances, on  td  autrç  que  ce  puifTe  être,  foit 
.divertie  aucune  femme  des  revenus fiifinention* 
.nez,  defdites  Villes  &  Chatelenies,  ni  de  ladi- 
iteadminiftratioa,  reg^e  &  recette:  des  Dcoits 

d'ertttéç  &  de  fortle  j  pour  quelque  befi)in,4ue 
.ce  puifle  être,  même  le  plus  effiitiel,  &  le 

'plus  prefTant  du  fervice,  fi  ce  n'eft  3e  ce  qut 
.reftera,  après  le  payement  des  fiifiiits  nuartaip^ 
lequd  payement  ne  pourra  être  retarde;,  moins 
retufé,  fous  prétexte  des  compenfiitions,  liqui- 

dations, où  autres  prétenfions,de  quelque  nom 

oi|  nature  qu'elles  puiffent  êixe^  «u  moyen  de 
Tome  L  Dd  (fomi 



4|uot  Leurs  Hautes  Pui(&nces  les  EtaR5  Géûé^ 
faux  teùoacerày  fie  &  départent  eadéremeot^n 
vertu  de  ht  firéfente  Convencioa,  die  toate  ac- 

tion &  hypothèque,  qui  aroient  écé  ftfpdées 
Çir  les  Articles  dix -neuvième,  &  féporé  du 

raité  de  Banôcre,  à  la  chai^  das  Provinces 
de  Brabant  fie  de  Flandres,  kiffsDéparti9iMSQ% 

Chatdenios,  les  :&pt  Quartiers  d'Anvers,  & (Contre  les  Etats  Receveurs  defiiites  PiOvinces. 
in.  Le  ipayement  des  imérêts  des  Ibtmnds 

Jevées  fur  le  revenu  des  Poftes  «uk  VéiB-Bas 
Autrichiens,  étant ibrt  en  arrière.  Sa  Majdlé 

Impériale  &  Catholique  promet  fics^^âtig^e, 
•d'y  remèdinr ,  m  ibiûiit  le  pl&tôt  qu'il  fera 
fpoffible,  le  rembourfèment  mtier  4e  ce  qui 
^  dû  des  intérêts  fie  du  Capital:  8r  en  ̂ tten- 
è^t  que  cela  ibit  escecuDé,  Sa  Majefté  Impe^ 
daîe  fitCaaboUqne  doQii0A  des  ordies  trèspré- 
ds^  îpoar  que  le  revenu  des  :Pdftes  âôt  tâiiplo^ 

yéy  conformenent  aux  CM%idxinB,  fie  ̂ u'il 41^  fait  SBsn  détourné  ou  ̂ y^udioe  de  leur 
contenu* 

IV.  Les  Seigneurs  Etats  Généfaisc  aymit  Ut 
des  ansances  confideraUes  ipour  le  payemant  4cs 
joCicDeisdBsievéesd'afgest,:i^éoift^  Tr»> 
4é  de  la  fiarrière,  il  a  écé  convtou  fie  accordé, 
ique h,  faoune  de  fept  cens  icinq ̂ miBe  on&sefio- 
driiK^  dix  huit  ibb.  dix  dentefa,  que  Sa  Migea^ 
4é  Impériale  fie  Catholique  d&it  a  Leurs  Hai^ 
ites  Pumances  finvant  la  uquidation,  arrêta  œ 

^md'hui  22.  Décembre  1718.,  &ni  refiiboar- 
£een  jsortians  i^es  de  vingt  mille  Ecus,  ̂ u 
cinquante  milie £orins  de  HoUandé,  par  «1,  i 
cooimBncerjinmiédiatsment  après  les  fix  aîi&éc 
h  féfème^^àjnmûJknità^  4es  Di^ts ^'cn- 



^mé^  M  d^  f9^%  *  '5ft  Majcfto  Ifflçemk  âc 
C4thpU(}ue  eagâgewt>tej^u  Proies  eix  Flandre^ 
tels  qi^'po  1^ . i^^  g.gjréfw,  oc fqji'pa  cooHr 
jiuera  (Jç  leç  lever  içf^^  U  m  de  ûdite  Admi* 
^!;aaoï\  B^r^i  pçpjïf  l«  rrait)Oftrfei»««t  4f 
ladite  fomme  de  fept  o^As  cmq  OHUe  on;:^,  flo* 

ria^,  dix4ittte  fQUjdiïc:df5çiiers,par  foqne  d'hyw 
ppthçqw  fpçciale;  ̂   en  «tendant  &  jufqu'^i 
remjt^urferaHeat  €ifl%(5Jifj^ç^  fera  ptyw  W  io* 
térôtç,  i  raiè)a  d^  dwc  3ç  demi  pour  c^t wf 
«idc;  Wtç  foQMpei^i»A,de.U  parti^iWïH* 
a^Ti^  WR  jeté  l'WsbPUK^:  ;  L  u 
.  ^ ,  fqaix  éiciUier  k|.  pay«©piït,4f<(li^  ipténçftj^t 
deux  &  demie  pour  cent  par  an,  Leur$  Jrïmt 

t^^^^çit^.ççfi^ssm^À  >m'ib|>iiRÇ,  pria,  fur 
\f^j^\^Ç3fff^  piM?,»Q,^f{:liW  çm^t^Qf^ 

tîoo,,  qu^. ledit  àQxU^^Qwm  i^%,.<m^mé  > 

Venlo  5  St.  MicWri4*Ç  ̂ %^'f^^mHlf^fm 

tu  de  l'Ââe  paflë  à  Anvers  le  'trent|§|9f^.4il 

•t;/;^  ^       Dd  X  Simnç 



415       ItéCMeil  Hifiéri^ue  iASta^ 
Siéur  Comte  de  Konig&gg^  Plempotefidaire 
de  Sa  Mâjefté  Impériale  &  Cathc^ue,  des 
Poudres,  Plomb,  &  quelques  autres Munitiom 
xle  guerre,  que  les  Commiflàîres  de  Sa  Majes- 

té Impériale  &  Cathoficjue  ont  prifès  pour  foh 

compte,  fconformetnertt'  au  dit  Afte,  &  aux 
Liftes,  fignées  par  leidiÊs  Commiffiires,  dont 
la  vaknir  eft  au  de  là  de  cent  mille  florins.  Au 
Tefte  Sa  Majefté  Impériale  &  Catholique  ne 
prétend  rien  «à  titre  des  Poudres,  &  autres  Mu« 
hftions.qmfturem  trofef^éa,  apartenaiites  à  la 

France,  à  la  reduôioii  d* Anvers,  MtHnes^ 

G^è:\ ' 'tc'^  autres  Plaèes  éeis  Païs-Bàs  Autri- 
chifefis.    -'  '  f '■    ■  "î  "•'  '  ■■'.  -'   •  "■■''• 
VfcLê^'ÈtattGâi&^ui  remettront  iÀçxs^ 

&mit[ene'^ifèfs  Féchange  dés  Ratâlîcadôns^  delà 
préf&^  CbÂvdntion  j  à  Sa  Majefté  Impériale 

£c  Câthôli^e,  k  noflei&oii$'&  jouiflàncè,  de 
toutes  tes  Villes,  Chatetemôs,  Diftriâs  &Dé- 

t)aitémehs  rétrocédez  par  là'  France,  ftiîvaiit  k 
teneur  du  jbretoier  Article,  du  Traité  de  Baniè)- 
jre.'Etf  Sa  Majefté  Impériale  8c  Catholique  re^ 
mettra  pareillement  inceflàmment  après  ledit 
ëchàfl^  dè&  Katificàâbns,  à  Leurs  Hautes 
Puiflàncës  là'pbffcfEoû  -du  Terrain  &  des  Pol* 
dcra  qtf Elle  leur  a  cedet  en  Flandre  ̂ pasr'l*/^* 
ticte  premier  de  cette  Convention. 

VII.  Àu4tefte  le  Traité  <îe  Barrière,  &rAr* 
tide  ftpafé  du  quinxièàié  de  Novanhreiiiilii 
ftpt  cém  quinte,  feri^t  confirmez,  ccfoÈÊùéfih 
font  confiraiez  par  ctà  préfentes,  en  toùt&eii 
chacun  dé  leurs  Articles  en  ̂ dit  qu-â  oV  ait 
Tien  de  changé  par  lés  Articles  de  cet^O>à«- 
vcntion.   "  '  ■  '   '        ■'  ̂ 

Vill.-  Oboune  poin:  plus'  grande  fitfeté  & 



eiéciition.du  Traité  de^li  Barrière,  SaMajefté 
Britamûque  a  ccMifirnsé  &  garanti  ledit  Traite,' 

ainfi  Sa  ̂ e  Ma^éi promet,  &  s^engage  de 
même,. de  confîmier^  de  garantir  la  préfaçite 
Conveation  j  commeeUe  la  confirme  ôcgaran* 
ri  par  cet  Article; 
:  IXi  Le  préfent  Traîné  fea  ratffié  &aprouvé 
rSà  Majèfté  Impériale  &  Catholique,  par 

Majefté  Britannique^  &  par  les  Seigneurs 
Etats  Généraux  des  Provinces-Unies,  &  les 
Lettres  de  ratifications  feront  délivrées  dans  le 
terme  de  fix  femaines ,  ou  plutôt  fi  fâûfe  le 
peut ,  à  compter  du  jour  de  la  fignaturç* 

En  foi  de  quoi  nous  Ambaflàdeurs  &  Pléni- 
t)otentfaires  de  Sa  Majefté  Impériale  &  Catho- 

lique, &  de  Sa  Majefté  Britannique,  &  Dé- 
putez &  Plénipotentiaires  des  Seigneurs  Etats 

Généraux,  en  vertu  de  nos  Pouvoirs  reJpeâtifs, 
avons:  éfiiics  noms,  figné  ces  préfèntes  de  nos 
ièings  ordinaires,  &  à  icelles  6it  apofer  les 
Cachets  de  nos  Armes.  Fait  à  laHajre  le  vingt 
deuxième  Decemt>re  naiUe  fept  cens  dix4iuit.  - 

Li  M.  de  Frié.  CàubgsM.    y.  S,  f.  maerten^ 

.       (L..5.)      (LiS.)::        (L  S.)    ̂ 
(L,  S.)  W:  iwiùkr  Doefi 

<       (L.  $.)  ji.HehtJkf. 

;    (L,  S.)  G.  G.  Taits  van 
"  i      '        Amerongen. 

f  •  .  i  i(ÎL.  S.)  J>.   A  >C«w/^ 
;.    ..  -.'b  '.  '  '  î"'.'  i'i     naeti 

. .  ̂    "  '       :  •   (L;  S.)  EVirhard  Rpujèi: 

^  Dd3  „Lc^ 



4V1        JCiwMi/  OfiÊitifêe  jtAOéti 
^  X.6S  Efatf  et  YElDafirt  zfint  eu  potk  la 

y,  gucsre  des  Hauts  MiBL  ctmtrels  Fnace  8c 
f,  TËffM^^,  k  Gonusercecies  VMlcs  Anfead- 
p  ilQes  en  avoit  cxtmâei^ciit  feufiFert.  Ceft 

iP  pour<iuoi  là  Paix  étant  retaUie  entie  l'£m« 
„  pereur,  rEmpire  &  la  Fraace)  ellea  folUdh 
i,  terent  Sa  J^£|jefté  Très*Qbirêtieiine  de  leur 
^  accorder  "Wi  Traité  qui  fixe  Tétat  de  leor 
,9  Cominerae,  il  f&t  çoncbrà  Paris  le28.Sep« 
^  tembre  1716. 

fr/riij  de  Cèmmerti  entre  U  Préinee  (^  les 

PlUes  j4nfSatiqf$es  ̂    Labek,   Brcmen  & 

'  Hânibôarg  ,  c^m^  4  Pms  le  iZ.  ,S^ 
Umlfre  iyi6. 

LE  Roi  deikant  faire  conncitietuz  Viiks  de 
Lubêck^  Bremen  &  Hamimf\g  ,  de  f  AnTe 

tteutooifiie,  «u'il  a  polir  elles  la  même  aficc^ 
tion,  &  lartnœie  bonne  iroloncé  cjue  la  Rois 

tts  Pr^i^cdfeun  depuis  Louïs  AL  îû&ai'à 
Louis  XIV*,  fon  trè«  honoré  Seigneur  &Èis- 
Ayeul,  leur  ont  tétttokgpé  dans  plufieurs  Trai- 

tez confêcutiis  de  Muine  &  de  Commerce, 

^  pa^SJiCi^ercmtnt  danacçfciî  du  moia^lê'Mai 
1605. ,  ̂^a  M^efté  a  dreçu  fayorabfement  les 
loflt|io«^,y  prietMts  de  Stiplicadons  que  ces  Vil- 

les lui  oaot  fut  élire  par  fes  Srs.  Chriftofle  Brof- 
Jhm^yyemt^nieTpmyjyoQtt^xcs  es  Loix,^  Sin- 
dics  de^^la.  Ville  de  Hamboui^  ,  &  Daniel 
St99d^et\  Seoateur  ,.  leurs  Députez  en  cette 

Cour  3  de  voukâr  bien  convenir  avec  elles  d'un 
T>i!«ltt  ̂   Ckmnate/ ^ui  puifle  maintenir  & 
cohiêrv^er  ̂ otreXes  Siyto  &  ceux  défaites  Vil- r.:  te 



Ifr.  lîofi  finccfie  mteUigsnce  pour  ̂ udliié  8c  a>% 
▼'^oUge  rccipooffu»^  Se  ào  Tavû  do  i&n  ttdt 
^^  &  ttca  asoaé'  Oncte  le  Duc  dOrJeans  y 
Régent ,  &c.  ̂   ooBiniis  pour  examiner  lei 
Mffii<t»!es  pnsfeBteL  do  la  part  defdite^  Villes, 
k  St..  Gome  iEfiarées ,  Vice  Aminl  &  M^^ 
récW  de.  Fiance ,  Grand  d'Ei^MigQe ,  Coim 
oilindeuff  de  £bs:  Çhrdres,  Gouverneur  des  Vil« 
Im  &  Château  de  Naaces,  LieutenanMjéné^ 
rai  au  Paï&  Nancoîa,  Vice  Roi  de  f  Amérique 
fc  Preâdenli  du  Confeil  de  Marine^leSr.  Mar* 
qtiûi  iljpçeltês y^KJ&  Maréchal  deFimiC9,Com* 
mndcur  de  iès  Ordres,  Gouverneur  de  la 

FtonrJnce  di'AUàce  ,  Lieutenant  ̂ Général  au 
Gouyecoement  de  Bourgogne  ;  ̂   Préddeiit 
4tt  Q&o&à  des  a&ires  eciangeres^  &  le  Sr. 
.dml^y  CqnMler  orcUnaire  en  tfous  fbs  Con-* 
fttb.  d'Etat  &  Pïivi,  &  aux  CwifeiU  de  Fi- 
9i9QCe  &  de  CbmsnerGe:  l^iqueb,  après  ̂ u-* 
fieuro  coaferences  tenues  avec  lefiiics  Szs.  De* 
mt«XL^  ont  conjoiDteiBeBt  en  vertu  de  leuri 
pQUYférs  ]?e^â&j^  rçfolu,  arvêci  &  concliX 
ce  qui  fiite, 

ARTICLE  PRECHER- 

Ltf  H^tBi»  dçs  ViHea  Anifaaiiq^iies  jouiront 
4e  la  màsi&  liberté.,  ea  ce  qui  regarde  leCom^ 
merce  &  la  Navigation  dont  ib  ont  joui  de^ 
puift  plufioim  Sièdes,  de  pourront  tra&}uer  & 
Q«viguer  en  toute  fureté,  ̂ nt  en  SVancequ^ut* 
tfis  RmauBies,  Etats,  Païs  âc  Me»,  Lieux^ 
Ports,  ôolcs,  Havres  as  Rivières  en  depen- 
dma,  fitueï  en  Europe,  pour  y  aller,  venir, 
paiTer  &  repaffinr  tant  par  wer  que  par  Terre, 

Dd  4  avec 



424         X^ffiit  Hifl^ûJHe.itj^si 

avec  leurs  Navires  &  Marchandt&s,  dont  l'en- 
trée, ibrde  &  tranfport  pe  font  ou  ne  feront 

défendus  aux  Sujets  de  Sa  Majefté  par  les  Lois 
&  Ordonnances  du  Royaume» 

IL  Ceux  des  Sujets  defdites  Villes  qui  trafi- 
queront &  demeureront  en  France,  ne  feront 

point  afTujettis  au  Droit  d'Aubaine,  &  pour- 
ront (Mpdîer  par  Teftament,  Donation  ou  au- 

trement de  leurs  Biens, meubles  &  immeubles, 
en  faveur  de  telles  perfonnes  que  bon  leur  fem- 
blera,  &  leurs  héritiers  refidans  en  France  ou 
ailleurs  ,  pourront  leur  fucceder  ab  intefhit , 

fans  qu'ils  avent  befoin  d'obtenir  des  Lettres 
de  Neutralité  :  le  tout  ainfi  que  pourr<»ent  le 
faire  les  propres  &  naturels  Sujets  du  Roi. 

III.  LefHits  Sujets  defdites  Villes  Anfèadques 

ne  feront  tenus  de  payer  d'autres ,  ni  de  plus 
grands.  Droits,  Gabelles,  Impofitions,  Con- 

tributions ou  charges  fur  leurs  Perfonnes,  Biens, 

Denrées,  Navires  ou  fret  d'iceux,direûemenc 
ni  indireâ:ement,  fous  aucun  nom  ou  prétexte 
que  ce  fblt,  que  ceux  qui  feront  payez  par  les 
propres  &  naturels  Sujets  de  Sa  Majeflé. 

IV.  Seront  exempts  du  Droit  de  fret  de 
cinquante  fols,  par  tonneau  dans  tous  les  cas, 

fi  ce  n'cfl  lorfqu'ils  prendront  des  Marchandi- 
fes  dans  un  Port  de  France,  &  qu%  les  trans* 
Erteront  dans  un  autre  Port  de  France  pour 

y  décharger. 

V.  Et  pour  favorifer  d'autant  plus  le  Com- 
merce defilites  Villes  ,  il  a  été  accordé ,  que 

les  Marchandifès  ci-après  dénommées  ne  paye- 
ront à  toutes  les  entrées  du  Rovaume  ,  Ter- 

res Se  Païs  de  l'obéif&nce  du  iRoi ,  que  les 
Droits  ci-*après  dedarez  ,    Baleine  coupée  le 

100. 



Négociations  j  Mémoires  (^  Traitez,,  ̂ if 
ïoo.  peÉttit  payera  neuf  livres,  Fanon  de  Ba- 

leine le  loo.  en  nombre,  tant  grands  que  pe- 
tits, du  poids  de  300.  livres  ou  environ,  vingt 

livres. 

Huile  &  graifle  de  Baleine  &  d'autres  poil- 
ibns  embarquez,  du  poids  de  520.  livres,  fept 
livres,  dix  fols. 

F^  blanc  le  baril  de  450.  feuilles  doubles  , 
vingt  livres. 

Le  baril  de  fimples  feuilles,  dix  livres. 
Plumes  à  écrire  le  100.  pe&nt, quatre  livres, 

Soye  de  porc,  le  100.  pelant,  quatre  livres. 
Ënlèmble  les  quatre  fols  pour  livre  dédits 

Droits  pendant  le  tems  feulement  que  les  Sujets 
du  Roi  y  feront  affujettis. 

VI.  Il  eft  accorde  aiix  "dites  Villes  Anfea- 
tiques ,  que  conformément  à  l'Edit  du  moir 
de  Mai  1699.  concernant  la  franchife  du  Port 
&  Havre  de  Marfeille ,  leurs  Sujets  jouiront 
de  la  même  liberté  &  franchife  ,  dont  jouïf  * 
iènt  les  Sujets  du  Roi ,  &  ne  payeront  les 
Droits  de  Vingt  pour  cent,  (lorlqu'ils  aportc- 
ront  des  marchandifes  du' Levant,  foit  à  Mar- feille ou  dans  les  autres  Villes  du  Royaume 
où  rentrée  eft  permife)  que  dans  les  cas  01^ 
les  Sujets  naturels  du  Roi  feront  tenus  de  les 

payer. -VII.  Jouiront  au  fiirplus  lefilites  Villes , 
leurs  Habitans  &  Sujets  en  ce  qui  regarda 
la  Navigation  &  le  Commerce  par  Mer, 
de  tous  les  mêmes  Droits ,  Franchifes  ,  Im- 
munitez  &  Privilèges  contenus  au  préfent 
Traité ,  de  ceux  encore  qui  feroient  accor- 

dez par  k  Aite  aux  Etats  des  Provinces- 
Urnes  &  aux  autres  Nations  maritimes,  dont 

Dd  5  les 



^i6  Smtcil  Jlffiorifàe  d'ué&ââj 
tes  Etats  font  fitueZi  au  Nord  de  la>  Hodlasd^ 

VIIL  Les  Capitaines ,  Maîtres  ou  PatiKw» 
des  Navires  des  villes  Aniêatiaucs ,,  hms  Pi* 
lotes,  Officiers,  Mariniers,  ̂ Ètelots  ou  Sol- 

dats, ne  pourront  être  arrêtez,  m  ks-  mvires 
détenus  ou  obligez  à  aucun  fervice  ou  ti^^i^ 
port  y.  même  les  Denrées  &  nsarchaadilës  ni 
jpourronc  être  iâifies.  dans  les  Posts  de  Frafice, 

en  vertu  d'aucun  ordre  général  ou  paràcuto?  , 
ni  pour  quelque  caufe  que  ce  foiit ,  qMa«d  À 

s'agiroit  de  la  defenfe  de  TËtat ,  &  ce.  ft'^  du 
conièntement  des  Intéreiles  ,  ou  mk  f«y99fi  y 
ùm  préjudice  néanmoins  des  &ifies.  £aSw  par 
autorité  de  jufUce,  &  dans  les  ̂ gles.  og^mk- 
res,  pour  dettes  légitimes,  ComxiSts^y  on  aur- 
tres  cauTes,  pour  raifon  des  quelleç  U  isr^  pro- 

cédé par  les  voyes  de  droit ,  &ioi^  ks  forâm» 
judieiaires. 

IX.  Les  Navires,  apartenaos  mx  Jdf^^t^^s» 
des  Villes  Anfe^tiqucs,  p«ffant  devant  les  OSh 

tqs  dEe  France  &  relâchant  àgix^  k»  'S^àim  > 
Porta  &  Rivières  du  R.oyuiiS(e,  pai  teopdu 
ou  autrezôent ,  ne  feifp^  contniiai^ ,  df y  de^ 
cb^ger  ou  vendre  leurs  |xwchandiiie$,  en  VM 
ou  partie,  ni  tenus  de  payer  aucuQ»  Proits  y 

fi  nob  pour  les.  Marçh^pd^.  qu'ils  y  ̂édxii* 
geront  volontairement  &  de  leur  gré. 

X.~  Pounsoat   neaspioins    le9   Q(pii2liN»  > 
Maitres    ou  Patrons  des  Navires  d«*  ViUet 

AoTeatiques,  vendre  uiie  partie  de  kiv  dwge* 
ment  pour  adieûer  les  Vivres  éoG%  Ss  auront 

j  befoih,  &  les  çiiQS^^  néceflàires  a^  ra^^  de 
I  leurs  Vai^eaux,  apa;ès  esL  avoir  obte&u  la  per- 

miiTion  des  Officiels  de  rAmirtutéi?   «u^ 
cas  ils  ne  payercHK  Diroiti  >  qw.  4»  Ux^' 

chaa- 
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ciiandilès ,    qu'ils  auront  vendues  ou  échan- 

XL  S'il  arrive  que  des  Vdflèaux  de  Guerre 
ou  Navires  Marchands  defiikes  Villes  ̂ cchoiient 
fur  les  Côtes  de  France  par  tanpête  ou  autre* 
ment,  Wdits  Vaiflèaux  ou  Navires,  leurs  Apa- 
xaux  éc  Mardbandifes ,  Vivres  ,  Munitions  & 
Denrées,  ou  les  deniers  qui  en  proviendront , 
en  cas  de  v«ite,  fercMit  rendus  aux  propriétai- 

res, ou  à  ceux  qui  auront  charge  ou  pouvoir 

d'eux,  ans  aucune  fbitne  de  Procès  ,  pourvâ 
que  la  réclamation  en  foit  faite  dans  Tan  Se  jour, 
en  payant  feulement  les  fraix  raiibnnables  & 

ceux  du  ûuvement,  ainfi  qu'ils  feront  r^ez.,  à 
r^flfet  de  quoi  Sa  Majefte  donnera  fes  ordres 
pour  £âre  châtier  feveremont  ceux  de  fes  Sujets 

qui  auront  profité  ou  teité  de  profiter  d'un  pa- x^il  nudheur. 

XIL  Les  Marchandifès  des  Batimens  é- 

choaés  ne  pourront  être  vendues  avant  l'ex- 
pitation  4mx.  terme  d'on  an  &  jour  ,  fi  elles 
ne  ibnt  de  qualité  à  ne  pouvoir  être  conier^ 
vies^  mais  i^  ne  (è  préfeate  point  de  iécla-> 
nasteor,  où  perfonne  de  &  part  dans  le  t&bisy 
après  que  les  £âèts  aurc^  ««6  fituvez  ,  fi  fera 

procédé  par  les  0£5ders  de  l'Amirauté  à  la 
veme  de  quelques  MbtrdhandKes  des  plus  jpe- 
riâibles  ̂   8c  le  ptîat  qui  en  pi^o^éndrà  fera 

eeopksyé  ati  pa^rement  dès  Salaires  de  ceux  qui^ auront  traviâillé  aa  fiiuteffleat  ;  des  quelles 

veotei  àc  ftfmuod  û  fera  drd&  piocès  ver-^ 

hal.  •  .'..■••• 
XHL  S^  finyenolt  «afc  Guerre  entre  le 

lUm  &  iquelouei  Puiffiinùes  «titres,  que  l'Emr 
pawir  Se  i'Ènçijç  (jce-^  Dié»  oe  plaife) 

les 



4^8  Recfteil  Hifioriqne  d* j4£les  y  ̂ 
les  VaiiTeaux  de  Sa  Majefté  &  co^c  de  fes  Su* 
jets  armez  en  Guerre  ou  autrement  ne  pour- 

ront empêcher,  arrêter,  ni  retenir  fes  Navi- 
res defiiites  Villes  Anfeatiques  j  fous  quelque 

prétexte  que  ce  foit ,  quand  même  ils  iroient 
dans  les  Villes,  Ports,  Havres  ou  autres  lieux, 

d^endansdefdites  Puifïànces  ennemie  de  Sa 
IVujefté ,  fi  ce  n'eft  qu'ils  fuflènt  chargez  de 
Marchandifès  de  Contrebande  ;  ci-après  defi- 
gnees,  pour  les  pester  aux  Pais  &  Places  des 
Ennemis  ̂ e  la  Couronne  , .  ou  de  Marchandi- 
les  apartenantes  auxdits  Ennemis. 

XiV.  Sous  le  terme  de  Marchandifès  de 
Contrebande  font  entendus  les  Munitions  de 
Guerre  &  Armes  à  feu ,  comme  Ornons  , 
Moulquets  ,  Mortiers  ,  Bombes  ,  Pétards  , 
Grenades,  Saufifïis,,  cercles  poiffez  ,  aflRits  , 
fourchettes,  Baridolieres,  poudre,  mèche,  iâl-. 

pétre  ,  balles  &  toutes  autres  forte?  d'armes  , 
comme  piques,  épé^,:  motions,  calques,  cui-- 
raiTes ,  hallebarde ,  jjivdpts ,  &  autres  armes  de 
quelque  efpecé  que, çefcit;  ̂ nfemblc  Jes  che- 

vaux, felles  de  ciwîyal,  foureaux  de  piftolets, 
&  geiieraleaî^t;t-9*is.fes  autres  aflbriwnens  fer-, 
vans  à  Tulàge  de  la  Guerre. 

XV.  Ne  feront  compris  dans  ce  genre  de 
niarchandiiès  de  :  contrebande  les  fisotmens  , 
tieds  &  autres  gr^ns,  légumes,  huiles.  Vins, 
M  y  ni  generalen^t  tout  ce  qui  fert  i  la  nour-. 
riture  &  fiiftentation  de  la  vie  ;  mais  au  con-. 
trâire^leiaitesdc|uéQ5. demeureront  libres  eom- 
tne  les  autres  marchandifès  non  cothprifes  dans. 
Tarticle  précèdent,  .q^and  même  eBe?  fciroient 
ikftin^es  ppur  une  Place  ennemie  de  Sa  Ma- 

-,  à  moiod  5lSie;l|4k^.|dace  ne  &£  jiâttetle- 
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tnenc  infireftie,  bloquée  ou  affilée  par  les  ar- 

mes de  Sa  Mfljefté,  ou  qu'elles  apardnflèht  aui 
Ennemis  ideFÊtat,  au  quel  cas  lefilites  Ma]> 
chandiiès  &  denrées  feront  confisquées.  • 

XVI.  Les  Marchandiiês  Ati  contrebande  & 

les  denrées  de  la  qualité  fpecifiéc  par  les  artv» 
des  précedens  &  dans  les  cas. y  expliqués,  qui 
fb  trouveront  fur  les  Navires  des  Villes  Anfèa*^ 
tiques,  feront xonfifquces,  mais  le  navire  ni  te 
refte  en  chargement  ne  fera  pe&  fiijet  à  la  con* 
fifoitian.j..  .  .  .      ̂   :.:^ 

XVII.  Si  les  Capitaines  ou  Maitrcs  deiditi 

:Nàvi«fc 'àvoieht  jette  leurs  pajpiers  \  la  Mer ,  le 
'Navire  &  tout  le  chargement  fera  confifgtié. 

XVIUi  Les  Navires  des  ailles  AnfdUiqiiës 

avec  leur  chargement,  feront^  de  bonne  pc^', 
4ors.<^'il  lae  &  trouvera  tn  chartes- paiâies,  01 
connoôffitàens,  ni  ââares.  .:  ̂   '  -^  '•  ̂  

•  V  '  XIX.  'Les  Oipitaines  y  Mainaos  ou  Fatrobs 
Mdes 'Navires  .defiiites  Villes  Anâatiques,  qui  au- 
.jront  itàil^. d'amener  leurs  voiles  après  k  ft^ 
.moacé)y.^leur  en  auca  ikèimc  par  ics.Vaiih 
.fetux>deSà^Ma|eflé^:Q«  parxbux  de  fbs  filets 

.armez. çen-ânare;  pootioat  v.être  .contraimn; 
&  en  iats  dd  rêfiftaôite^ jpu  cfarK:ombatj3  le&àuss 
:Ktvire8[  feront  de  bonnes  prifèi  .   .    .// 

X^CAS^il.inivoitWtin  (i^  ou.Goni^ 
soai^antrd'un  Vaificau  François  arrêtât  ua 
Navire^  der  Villes  AiiT^dauBà  ;•  chargé,  de 
!]!lidarduQdife8-4le  contrcbamie  ou  de  demées 

bilans  ilii^'/ra&cirdéfGivf  ̂ ed&SKip >il  ne  pourm 
-fiûrd  oavijr/tii  .totnpr^  leéqcoffires ,  ̂malles^ 
.bdks^  Mbts;^  bougettea^'ltofôieausc^iautses 
v(ùù^^  m  les..tranfporfiâf,:/yendrie,  échângci^ 
:0a^iti]qpdai&i^eneE^  ipËapjDès.qalkvaUroi^ 
M  été 



été  nos  ï  terre  eh  pré&nce  des  Qffiden  df 

}'Ati3irauté&  après  l'inventaire  pur  eux  fait  défi' cUte^  Marchandifes  de  Contrd^ande  ou  denrées. 

XXL.  Ne  pourra  pardllement  k  Capitaine 

OU  Cocntnandant  d'an  Vaiflèau  Fnulçois ,  ou 
()iieiqtt!4utre  .perfonnie  <]ue  ̂ e  £bk  ̂   ̂dam  le 
cas  ciréeSixSy  vendre  ou  acheter,  échanger  ni 
recevoir  y  direûement  ni  indkeâîcfncnc  ^  loi» 
quelque  titre  ,  ou  pretezte.que.ceibix  ,  au« 
came  Marchand]^  de  contrebaf|do  y  ni  den* 

rées  qu'après  que  la  prifê  en  aura  été. déclarée 
bùnnh.  "^   5    • 
XXIL  Les  Vaif&atnc  deâke»  ViHes  An.- 

feaciqbics ,  fiir  les  ipeiles  il  fe  trouvera  des 
Maceboidifes  aparteoantes  aux  ̂ Bmietois  de 
^J^jfifté^  ne  pourront  être  retenus.,  ame^ 
nés.  m  confi^pés  ̂   aoxt  plus  què-fe  rdfte  de 
leur  cargaiiôn ,  mais  feiàement  ieâitts  Map- 
dumàSks  apartensolte^  aux  ennemis  de  Sa  Ma« 
jefté 'feront  coaMpées  ,  de  mémcxpc  céiés 
-qÊiinxnt  de  contrebande ,  SaL:Mijfâtt  dero- 
igp^tàiCMt  égard  à-  tous  u&gesârrotdonnanf- 
ces  à  ce  cootnBsesr^;  mtvoû  à  éékéB^de^  s»- 
^léeit  sf  3^.  i;84(  àiUt^t^  aai  portene,  que  k 
iddeiepnemie  conâiqu^  la  Marcbandi&  Se  le 

VaifTeau  ami.  Bién.eiintiKla  qliec.:fi' k  partie 
4u'  dbigemeot ,  rqqiiiie  tiouvesaiftijet''  à  confif* 
cation,  étoit  fi coiiliderable  ,  qu*dld *ne  pât 
«trechncgée  fiir j  le  Voif^a  Frân^  ,  li-  6tt 
pèam  en  ce  cis  ioi  Gapitaine^^-^^l^aivine 
jpraogois.dé  cQiidiBre:!^  Navit«:  A»VWts  As^ 

feaKiqiies  dans  fejpbs  prochain  4^oésvde  Fran- 
ce, >p(idr  être  lB&t^^4:handifti5  fyioiità  ̂   coii- 

^GÊ^iàan  déchargées  fiai»  fetaidcmeffi  »  ipefes 
i9K>ivie  Vi|iflau[-d«i  Viika  AdtedquM  af«e 
j  le 
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le  rèfte  de  la  car^dfbn  fera  relâché  &  mis  èa 

pleine  liberté.  ,  ' 
XXni.  Et^ur  connokre  quels  font  les  vé- 

litJtbUcs  propriétaires  des  Marchandîfes  trouvées 
dans  un  Vaiflèau  des  Villes  Anfeatiques,  ÎI  fera 
néceSàire  que  les  connoiffemens  ou  poUçes  du 
chargement  coiïtiennent  la  aualité  &  quantité 

^es  Marchandifes,  le'  nom  du  chargeur  fie  de 
txhii  à  qui  elles  doivent  être  «confignées^le  lieu 
ScA  fe  Vaiflfeiu  fera  parti,  &  cdui  de  4  dejK- 
iiation ,  même  le  nom  du  Capitaine  ou  Maître^ 
qui  fera  tenu  de  les  ûgner  ou  de  les  Ëiire  ̂ vgost 

par  l'Ecrivain. 
XXIV.  Toutes  les  MarchandiTes  & 'dfci? 

^«parten^ns  ̂ ux  fujets  des  Villes  Aaibtfîques  ̂  
trouvez  «âaHS  un  Navire  4es  ennemis  dcSaM»- 
Jdfté^  lèroÂt  confîfqués,  qu^d même ilsneib* 
loient  pas  de.côntrebande.  -  ,    ̂ 
XXV.  Si  quelques  Marchandi&s  apaiteoaQ- 

tes  aux  figets  des  Villes  Anfeatiques  iç  i^r^ 
Tctst  ctergées  fur  des  Vaifleaux  aune  Nation 
^devenue  ennemie  de  Sa  Majefté  cl^uiis  t 
tâhargemènt ,  dles  ne  feront  point  fujettçs.  Jt 
tronmcation  :  non  plus  que  les  Marcjuodi&s 
apartenaiiTjes  aux  fujets  des  Villes  AnfrarigiieS;, 
^oi  Tiuront  été  chargées  fiir  un  Vai^Teau  !câ- 
ncani  depuis  la  déclaration  de  la  Guenrq, 
pourvu  que  le  chargement  éa  iït  été  £ut/dbuR»s 

les  termes  ou  délais  rqglet  par  l'Article  fm- vaui. 
XXVÏ:  LeiHits  termes  ou  délais  ibrocut  4^ 

goatte  femaines  pour  les  Marchandiiisa  ̂ cb^- 
^gén  dsms  la  mer  Balti^e  .on  dans  ç^\4v^ 
TÎorfl,  depuis  la  Terré  néuire  en  Nûr^îfçni^ 

jufiuVm  boor  de  la  Mmchè:  '  '  ̂ 
De 



45  z  Recueil,  Hiftari^He  ifjélies , 
De  fix  Semaines  depuis  le  bout  de  la  Man« 

che^ufqu'au  Cap*  Saint  Vincent. De  dix  Semaines  depuis  le  Cap  Saint  Vin- 

cent dans  la  Mer  Méditerranée  &  juiqu'à  la Lime. 

£t  enfin  de  huit  mois  au  delà  de  la  Ligne  £c 
dans  tous  les  autres  endroits  du  monde. 

Tous  CCS  termes  ou  délais  s'entendront  à 
compter  du  jour  de  la  déclaration  de  la  Guerre. 
Si  lefdites  Marchandifes  avoient  été  chargées 
après  Texpiration  deilits  termes  y  elles  feront 
confifquées. 

XXVII.  Si  parmi  ïgs  Marchandifes  aînfi  char- 

gées dans  leidits  délais  ,  il  s'en  trouve  de  Con- 
trebande, elle  ne  feront  rendues  qu'après  une 

fureté  iUffifànte,  telle  qu'elle  eft  expliquée  dans 
Particle  fuivant,  qu'elle  ne  feront  point  trant 
portées  en  Païs  ou  lieil  ennemi. 
XXVUI.  Si  dans  les  délais  ci-deffus  expli- 

quez, le  Capitaine  ou  Commandant  du  Vaif^ 
feau  François  veut  retenir  ces  Marchandifes 
de  Contrebande,  il  fera  en  Droit  de  le  faire, 

en  payant  la  jufte  valeur,  fuivant  l'elHmation 
aui  en  fera  faite  de  gré  à  gré  ,  &  en  cas  de 
îfGcultéfur  làditçeftimation,  ou  que  le  Ca- 

f  jpîtaihe  François  ne'  juge  pas  à  propos  de  les 
retenir, le  C^pitaiifie' ou  Maître  duVaiffeau  des 
<Vflrcs  Ânfeatîqud  fera  tenu  de  donner  fâ  fou- 
*nîiflîon,de  rajiof  ter  dans  le  temps  dont  on  con- 

viendra im  certificat  du  déchargement  defilites 
Marchapdifesp  en  un  lieu  non  çnnemi,  lequel 

'cemficat  i>our  être  valable  fera  lègalifé  &  at- 
•  iéSté  véritable  ̂   un  Confiil ,  Refîdent ,  Agent, 
^ou  Commiflàire'du  Rôi,&  en  cas  qu'il  ne  s'en 
'trouve  pointi  par  liés  juges  des  Ueux.    . 

*  XXK. 
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XXIX.  S'il  &  trouvé  cktis  un  Navire  «les 
Villes  Aofeàdqu^  des  pa£^ers  d'une  Natioii 
eiuj^ûirue  de  la  France^  ̂   ̂ ^  pourront  en  être 

enlevèx ,  à  moins  qu'ils  ne  fuffient  gens  de 
gu^re  aâueUemeilt  au  fervice  des  enneinîs, au 
qu^  .ca$  ils  iëront  faits  prifoimiers  de  Guerre. 

XXX.  Pour  que  le  Navire  ihît  rcputé  apar- 
t^r ^^  Sujets  des  Villes  Anfeatiques,  on  eft 

convenu  qu'il  âiut  qu'il  fiât  de  leur  fabrique, 
pu  de  celle  d'une  Nation  neutre  :  Sinéanmoitij^ 
ét^t  de  Fabrique  eniiemie,  ou  aj^ant  aparce* 
nu  «ux  ennemis  ,  il  a  été  acheté  avant  k  dé* 
claratiojcï  de  la  Guerre^  iôit  par  des  Sujets  dès 
Villes  Anfeatiques^  Mt  par  ceux  d^me^fotion 
neutre  ,  il  ne  Héxa  pèfiat  iùiet  à  confifeadon; 
Cet  .^çfet  fera  juftifié  far  le  Piflëportrou  Let. 
tre  de  Mer,  &  par  lé  CqntxwEt  4t  vente  pas^ 
fé  par  devant  les  Offlders  ou  perfbnnes  pâdi 

ques,  qui  doivent  recevoir  ces  fortes  d'Ade? 
4>it  par  le  profriecaiffe,  m  periohne,  foit  bar 
fein  Pr0ç«ireur  ,  m  vertu  de  Procuration  4'e- 
çdalp  ôc  autentique  ,  annexée  à  la  minute  dti 
Q}ntr.aâ:  de  venté  ̂   fc  tranfctite  à  k  fin  de 
r^s^p^qan  par  le ,  même  Officier  public  qui 
Taura  'dàivfè  ̂   ledit  Gontraâ  duement  enm- 

giftré  au  Greffe  du  rMagiftrat  du  lieu  d'où  le 
Nayirc*  fera  parti. 

jfXXI.  Un  Naviite,  quoique  de  Ja  Fabriqua 
des  Villes  Ân&atiques,  ou  par  elles  acixeté  a- 
yant  la  déclaration  de  la  Guerre  «1  la  formé 

expliquée  en  l'Articre  précédent,  ne  iera  rebu- 
té leur  apartenir,  fi  le  Capitaine  ou  Patron,  le 

Çontre-Maitre^  le  Pilote  &  fubrecareue  &  le 
C09imisi)  ne  lont  Sujets  nâturds  defiUtes  Vil« 

ie$  Anfeati^ues,  ou  £'ils  n'y  ont  été  «naturalifesi 
Ti^me  I.  Ee>  trois 



4^4  Recueil  Hifioriqfàe  éCJBes i 
trois  mois  avant  la  déclaration  de  la  Guerre, 
Se  pareillement  ii  les  deux  tiers  de  Péquipage 
ne  ibnt  Sujets  naturels  de  Tune  deidites  Villes 

ou  d'une  Nation  neutre, ou  en  cas  qu'ils fbient 
originaires  d'un  Pais  ennemi,  s'ils  ne  font  na- 
tuialifeT;  avant  la  Guerre,  foit  par  les  Villes 
Ânfeatiques,  foit  par  une  Nation  neutre» 

XXXII.  La  preuve  de  la  patrie  ou  de  lana- 
turalifàdon,  tant  dès  Officiers  que  de  Téquipa- 
ffe,  fera  établie  par  les  Faflèports  ou  Lettres  de 
Mer,  qui  contiendront  le  nom  &  le  port  du 
Navire,  le  nom  &  le  lieu  de  la  naifiknce  &de 

l'habitation  du  propriétaire^  ainfi  que  du  Maî- 
tre ou  Commandant  du  Navire  ;  leiquelles 

Lettres  feront  renouveUées  chaque  année,  file 
Vaiflèau  ne  fiadt  pas  un  Voyage  qui  demande 
yn  plus  long  terme,  ladite  preuve  fora  pareil- 

lement établie  par  le  rôle  cTEquipage  bien  & 
duement  certifie. 

XXXIII.  Toutes  les  pièces  néceflàires  pour 
connoitre  la  Fabrique  du  Navire,  quel  en  €& 
le  propriétaire,  la  qualité  des  Marchandifes  Se 
la  patrie  des  Officiers  &  Matelots,  feront  ré- 
préfentées  par  le  Capitaine,  Maitre  ou  Patron, 
£ms  que  celles  qui  feroient  raportées  dans  la 
fuite,  puifTent  faire  aucune  foi. 
XXXIV.  Les  Navires  des  ViUes  Anfeati- 

ques qui  feront  trouvez,  dans  les  Rades  ,  ou 
rencontrez  en  pleine  Mer  par  des  Vaifleaux  de 
Sa  .Majeflé,  ou  par  ceux  de  fes  Sujets  armez 
en  Guerre,  abbatront  le  Pavillon,  &  amène- 

ront leurs  voiles  auffi-tôt  qu'ils  auront  recon- 
nu le  Pavillon  de  France,  Se  qu'ils  en  auront 

été  avertis  par  la  femonce  d'un  coup  de  Ca- 
non tiré  iàns  boulet.  Le  Vaiifoau  François  ne 

pour^ 
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pourra  s'«n  aprochçr  alors  plus  près  qu'à  la 
portée  du  Canon  >  mais  le  Capitaine  pourra 
feulement  y  envoyer .  &  Chaloupe  avec  deux 

ou  trois  hommes  de  Guerre,  outre  l'Equipage 
nécei£dre,  awmuds  le  Capitaine,  Maitre  ou 
Patron  du  Vaiflleau  dédites  Villes  Anfèatiques 
répréfentera  les  Aftes  &  Papiers  foecifiezdans 
les  Articles  XXX.  XXXII.  &  XXXIII.  ci- 

defliis  ,  &  y  fera  ajouté  entière  foi  &  crean- 
-cej  pourvu  que  le  Contrad  de  vente  foit  re- 

^gé  dans  la  forme  portée  par  l'Article  XXX. 
-&  que  les  Paflèports  ou  Lettres  de  Mer ,  & 
le  Rôle  d'équipage,, foient  red^ez  fuivant  les 
formulaires  qui  feront  inferex  à  la  fin  du  pré- 

sent Traité. 
XXXV.  Les  gens  de  Guerre  du  Vaifleau 

François  qui  entreront  dans  le  Navire  des  Vil- 

les Anfèatiques  n'y  feront  aucune  violence,  ne 
^recevront,  ne  prendront  &  ne  fouffriront qu'il 
y  foit  pris  aucune  chofe,  fous  quelque  prétex- 

te ou  pour  quelque  caufe  que  ce  foit,  à  pei^ 
ne  de  refldtution  du  quadruple  ,  &  mêmes 
fous  les  autres  peines  portées  par  les  Ordon- 

nances, &  lui  laifferont  continuer  ùl  route,  a- 

près  qu'ils  auront  réconnu  qu'il  n'y  a  point de  Marchandifes  de  contrebande ,  m  de  Mar- 
chandifès  £c  effets  apartenants  à  une  Nation 
adtuellement  ennemie  de  la  France. 

XXXVI.  Pojir  prévenir  les  infultes  &  vio- 
lences qui  pounoient  être  faites  aux  gens  de 

Guerre  François  qui  feront  entrez  dans  le  Na- 
vire des  Villes  Anfèatiques  ,  le  Capitaine  fera 

.  tenu  de  faire  pafTer  dans  la  Chaloupe  Fran- 
(tgoifè  pareil  nombre  des  principaux  de  fon  E- 

E  e  2  quf- 



41^        ÈBàtêeH  ffi^hrkpéê  J^j^f^il  - 
alpage  y  qui  tOtdtoùt  jû^ult  )ce  que  lefilte 
|tos  de  Guêtre  Tc^eât  t^mbai^qoeL. 
XXXVH.  Leis  âajÂtaitii»  i^nm^is  fie  cieu 

dtt  VSl^  AnftnadquK^  5  à)i!kni%  im  Guerre  xm 
to  courfe ,  âonneirmt  avj^i  1^  de  putir  du 
Pott ,  où  lieur  iràiem^t  ttOîà  M  fait ,  uttè 
caution  die  quinze  ftiiUe  iivtes  »  ftoar  repombe 
des  ihalvet&tions  qui  pourrcéeût  >efre  par  east 
faites  au  pitfdit  Traité. 
XXXVni.  LesjugttnehscdâËemansIespd^ 

lès  faites  (ûr  les  hatinM^  ̂ es  Vffies  Anfiatti^ 
<}ues,  par  lès  VaiQéaât  du  Rôi^  ou  par  ceiùr 
ifcs  Armateurs  François ,  fertSnt  «sadus  avec 
toute  k  diligence  pollible|>  fùfvttnt  les  Lois  dô 
Royaume j  &  fi  les  Miniflres  ouâùtrefc  delà 
part  defdites  Vïïleô  fe  ptld^etït  des  premiers 
jugemens.  Sa  Majefté  les  fea  revoir  pour  en 
cbnnoitre  fi  lès  d^fitions  du  pwÉfent  Traite 
auront  été  obfervées,  &  içe  d«is  trois  mois  an 
plus  tard;  pendaht  le(^^%eâi5  tes  Masxiluivfi. 
fes  ou  Navires  'pïis^  ëejp^Wrl^swt  hstymèc^ 
iii  déchargez  ̂ è  dte  K^rmumi/tex  4tt  Capittfi-. 

Tïe  ou  Patron^  f\  cfeft'éft  èi^eS'^pii  fcfttt  fuset- 
tes au  dèpériflèâfièôt,  îM^él  oas  le  pdx  en  lèfti 

depofé  eûtfe  les  hiiâ^  d^Cin  Iftgodant  folv«Me. 
XXXIX.  Lôri^ue  r^ltâtfteôr/eplaiAâïaïlu 

jsrémîer  jugement ,  le  CaÇitft&ie  ,  Patron  ou 
Maitre  du  Navîrè  f^s^n  aura  làuftiîi  levie, 
fous  bonne  &  ftilËâiitè  c^uttëft ,  qai  fera  ftçue 
-admit  les  OfficiâTB  de  l'Aftlk^Uté  tant  aveic 
l'Armateur  qu'àvèe  te  ̂ecéfv^â!'  des  àrcàXB  «de 
Mohfieiir  l'Amiral ,  Ittais  fi  4»  coiitraire  la  pM- 
fe  efl  déclarée  boi^ne  ,  &  ̂ e  le  Opitttilie , 
Maitre  ou  Patron  definande  dé  la  t^kxvtmàtm 

^11  jugement,  l'AroiateHr  ne  pourra  faire  pro- 



tiiàà  à  k  venlie  dii  Va^eau  &  d^.MarcImi- 

difa.^'  ni  ea  ̂ ^fêr  même  {ooe  caution ,  fi 
o»'  n'éft  du  confeatement  des  ptrâes  intcres-^ 
^ks,  au  pour  évitep  k  deperiffement  ddHices 
Màfcluna&s;  auquel  cas  le  prbt  de  la  vente 

«a  fera  remis  entre  les  mains  d'un  Négociant 
fidvablâ,  pour  être  délivrée  à  qui  il  aparriendra 
agfKts  rÂnréc  définitif. 

XL.  ffil  fiirvieac  quelque  rupture  ou  inter- 

fuptsoo.  d'An^tié  ou  d'AlUance  entre  le  Roi  Qc 
les  habitant  des  Villes  Aa&atiques  (ce  offi. 
Dieu  ne  plaife)  il  fera  accordé  aux  Su>èfô  éur 
dites  VjUes  neuf  mois  de  teips  après  la  dite 
rupture,  pour  fe  retirer  avec  leurs  efièts  &  les 
tran^)arteF  où  bon  leur  iènablera,  mêm»  pour 

en  diQ>ofer  par  v^ite  ou  autrement  ^ainii  qu'ils 
le  jug^ont  à  prc^ios,  %is  qu'il  y  Soit  aporté 
aucun  empêchement,  ni  âdt  aucunes  âifies  de 
leurs  efièts,  ou  arrêts^  de  letsrs  perfonnes,  fi  cç 

n'eft  d'autorité  de  juftice,  pour  caufes  l^it»* mes. 
XLI*  Q  a  é&é  cKpeeâi^nent  ccMweBBU  ,  qu^ 

dans  l'ittetvlue  des  Terres,  Païs,  Sjmeres  & 
'SSien  4e  Tobéiffimce  des  Vides  Anfeatiques^ 
les.  Sujets  dp  Sa  Ma|'efté  jouiront  dea  suesBiç 
SEvamCsiget  ̂   ftandiifes,  libertés,  cjwffyriopsy 
&  de  txius  les  autres  prsvilegQS  çd  fim  accoc^ 
de&  par  le  préi^  IVsité  aux  Smeta,  Namâ% 
àc  Msffchandi&s  des  ViQes  Ânéariquea ,  te 
nomaiément  de  f  espn^doo  du  Dtoaic  de  fret 
«i  fe  le?e  à  H^ioAnurg,  fous  k  nom  deLafr 
Gheldt ,  oa  fcas  queba^ucre  denôminatiop 
que  ce  puUfe  êtfe,  «n  iosce  que  les  S^ete  4e 
Sa  Majefté  fissent  auffi  &vorafalemtee  tiaiteK 

«e  leurs  propres  Sujets,  &  que  ceux  des  au- 
£e  3  très 
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cre$  RoiS)  Princes  &  Etats  le  font  ou  le' fe^ 
ront  à  l'avenir  par  lefSites  Villes  Ânlêatiqaes. 

XLII.  Le  préfent  Traité  fera  ratifié  de  part 

&  d'autre  dans  deux  mois,  &  après  Téch^e 
des  Ratifications  ,  il  fera  enr^^é  dans  les 
Parlemens  du  Royaume  >  &  publié  dans  tous 
les  Ports,  Havres  &  lieux  où  befoin  ièra;  ce 

qui  s'obfervera  réciproquement  dans  le  Sénat 
de  chacune  defdites  Villes  Ânfeatiques  &  dans 

les  Tribunaux  qui  en  dépendent,  afin  qu'il  n'y 
foit  contrevenu  de  part  ni  d'autre^  &  aux  co- 

pies dudit  préfet  Traité  duement  collation- 
nées,  foi  fêxa  ajoutée  comme  aux  originaux. 

Premier  Article  Sépare^ 

n  a  été  convenu  par  cet  Article  ièparé,  le 
quel  néanmoins  fera  partie  du  Traite  de  ce 

jourd'hui ,  comme  s'U  y  étoit  inféré  de  mot à  mot. 

Qu'en  cas  qu'il  fiirvienne  quelque  rupture 
.  entre  Sa  Majefté  d'une  part ,  &  l'Em- 

pereur  d'autre  (ce  qu'à  Dieu  ne  pkife)  les  fu- 
jèts  deidites  Villes  de  Lubeck ,  Bremen  & 

Hambourg  feront  reputez  neutres  à  l'^^d  de 
la  France ,  &  jouiront  de  la  liberté  de  Com^ 
merce  ainfi  que  des  droits  &  privilèges  conte- 

nus audit  Traité,  &  ce  à  condition  qu'ils  ob- 
tiendront dé  l'Empereur  pareille  neutralité  poiur le  Commerce  avec  la  France,  &  que  les  Vai£- 

ieaux  A^chands  avec  leurs  Marchandiiès  »- 
partenans  aux  fujèts  du  Roi,  feront  en  fureté 
dans  les  Ports  defdites  ViUes  Anfeatiques, fans 
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liquellé  réciprocité ,  le  préfèat  Article  demeu* 
rera  nul. 

En  foi  de  quoi  Nous  Coaumllàires  nommea^ 
par  Sa  Majem,  &  Nous  les  Députez;  des  Vil* 
tes  Anfèatiques^  en  vertu  de  nos  pouvoirs  res- 
peéUfs^  avons  figné  le  préfent  Article,  &  à 
icelui  fait  apoièr  le  cachet  de  nos  Armes.  A 
Paris  le  28.  Septeml»:e  1716. 

Sbcond  Article  Ssparb'. 

.  n  a  été  convenu  par  cet  Article  fqparé,  le- 
quel néanmoins  fera  partie  du  Traité  de  ce 

joUrd'hui,  comme,  s'il  y  (toit  inséré  de  mot  à mot, 

L  I^Ue  fi  un  Miniftre  de  fa  Majei^  réfi- 
V^^dant  dans  une  defdites  Villes,  vient  à 

y  décéder,  il  fera  permis  à  £1  Famille,  Heri*. 
tiers,  ou  ayant  cauiè,  de  continua:,  en  pa- 

yant le  loyer,  d'y  tenir  Chapelle,  airdi  qu'elle 
s'y  tenoit  pendant  la  vie  du  dit  Re&ient,  £c 
ce  pendant  xxdis  mois  feulement ,  à  compter 
du  jour  de  ion  décès,  à  moins  que  &  Maje£> 
té  avant  ce  tems-là  n'eut  chom  une  autre 

Maiion  dans  la<pielle  TétabliiTement  d'une  Qia- 
pelle  auroit  aum-tôt  été  fait ,  auquel  cas  die 
ceflera  dans  la  Maiion  dudit  défunt. 

II.  Que  le  Roi  donnera  des  Ordres  précis 
&  eSeâdfs  dans  tous  les  Ports  &  lieux  necef^ 

£dres,  pour  qu'il  ne  (bit  apporté  aucun  trou- 
ble ni  empêchement  aux  fujèts  defdites  Villes 

de  Lubeck,  Bremen  &  Hambourg,  lors  de  la 

cérémonie  des  obfeques  de  ceux  d'entr'eux  qui 
feront  décédez  dans  l'étendue  des  terres  d« 

£e4  1'^ 
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robâflilRce  ckâ  ià  Mftjefté,  ̂   èefiwi»  peine  dé 
priiôn  contre  les  contrevemms  &  de  teie  A% 

fliende  qu'il  afKurttekkà. En  fei  de<iioi  nous  Cotmbii&to  âôtmtieK 

par  Sa  Mamelle,  &  nous  teSepategpdae  ViU» 
ilnfiiatii}iiie9,  en  vertuj  de  noà  j^avon  ce^te- 
tift^  avons  ligné  le  pré^t  Article,  &  à  iceb» 
fidt  apofer  le  cachet  deâbs  Anms.  A  Paiia 
le  ̂ 8.  Septembre  171^. 

(L.S.)  I>  Maréchal iEf-    (L.S.)  Btùffeém: 

(L.  Si)  Le  Mareckal  éPSOh  pm. 
xelks.  (L.S.>  P.  ̂ /#««u 

(L.S.)  Ameht.  ftet. 

^  De  h  maniei^e  dont  lisi  Paix  &  les  Tt^^ 
^  tez.  avoient  été  conclus  à  Utrecbt,  il  étoic 
y,  afië^  înq)offible  que  les  Mi&iftres  Asu^^ 
^y  alors  vôidus  à  là  Fratice  ne  6cnfia0ëRt 
^  qudqoies  ubs  da  intérêts  d<^  leur  Ffttiie  eâ 

„  immolant  ceux  de  tous  f»  AIM^Zr  ̂   c*e$ 
„  pourquoi  aidS-tôt  que  1»  aflUres  chsng^- 
^  rent  de  fkce  a^^ec  k  Mnnftére,  par  Pamie- 
,,  mttit  du  Roi  Géonge  &  CSôriec^  Menskû^ 
9>  re  à  la  Couronne  ̂   i  ̂   trduvâ  plufieuri 
,^  choies  à  redifier;  ceft  ce  mr  a  donné  lieui 
9>  à  plufieurs  dànarcbe$  diuis  u  ftite  de  parti* 
,,  cu&rement  à  une  nqgocia;don  qoir  iè  fit  & 

^y  Madrid  pour  corriger  6ti  plâtôt  reâifiâ*  le 
,>  Traité  dé  0>mmarce  ccmclà  à  Ucfecht  en- 

yy  tre  rSfpagné  &  h  Ora^de-R^eta^^;  on  f 
yy  convint  cù  1716.  dcs^  Articles,doht  toicile 
9»  contenu. 



CoHvtfitk^  dé  Madrid  fotêr  fervir  if  éclair* 

cffimnt  au  Traité  de  Commerce  entre  la 
Ç^é^de-Bretagne  tdr  tÉJfAgne. 

L  f  Es  fujets  An^ois  ne  payeront  pas  plus 
J-^  de  Droits  d'entrée  &  de  fortie  pour 

leurs  Mârchaadifes  dans  les  ports  de  Sa  Majefté 

CacbDlk^9  qae  du  tems  de  Cliarles  II. 
II-  Le  Traité  fait  par  les  fiijets  Ai^oid  a-f 

vec  le  Migrât  de  St.   André  efl:   confir-* 
me. 

IIL  &  M^é  Catholique  permet  aux  dit* 

fujet9  Assois,  d'atoaiTer  du  fel  dans  les  Mes de  la  Tortue. 

rV.  Les  AnglcHs  ne  payeront  dans  aucun  en- 
droit d'autres  droits,  que  ceux,  que  p^ywit  les 

fujets  de  Sa  Majefté  Catholique. 
V.  Les  Anglois  jouiront  qe  tous  les  droits. 

Privilèges,  Franchifes,  exemptions  &  immu- 
nités, dont  ils  jouïffoient  avant  la  dernière 

Guerre ,  «4  Verm  du  Traité  de  Paix  &  de 
C3oimnerGe  fait  à  Madrid  en  1667.  lequel  eft 

pkânemeût  confirmé  ;  lefdits  fiqets  Anglois 
feront  traifc2k  en  EQmgne  de  la  même  manière, 

que  la  Nation  k  plus  favorîÊe  ,  &  les  fujets 

E^)a^b  jôuïrôût  des  mêines  avantages  dans 
la  Grande-Bretagne. 

VI.  Et  comnie  il  peut  avoir  été  fait  des  in- 
niivations  dans  te  Conàmerce ,  Sa  Majeilc 

Catholique  promet  de  feire  tous  fes  efibrts 

pour  les  abofif  ,  &  les  ptôvettif  à  Tavenir:  le 
fe>i  de  la  Gitodé-Breta^e  prombt  Ja  même 
chof0. 

Ee  î  Le 



443^         ReûueU  Hift&ri^ue  £jSleij 
Le  Traité  de  Commerce  fait  à  Utrecht  le 

9.  Décembre  1713.  demeuxera  en  force  ,  ex- 
cepté les  Articles  ,  qui  fe  trouveront  contrai- 

res à  ce  qui  eft  aujourd'hui  conclu  &  figné  \ 
lefquels  feront  abolis  &  de  nulle  force,  & 
fpecialement  les  ;.  Articles  apellez  explanatoi- 
xt&y  &c. 

„  En  conféquence  de  l'Article  XXVII.  de 
^  la  Barrière ,  les  Etats  Généraux  des  Pro^ 
„  vinccs  Unies  voulant  retirer  leurs  Troupes 
,,  de  la  Principauté  de  Liège  ,  furent  obligés 
yy  de  convenir  avec  TEvêque  &  Prince  ,  tou- 
yy  chant  la  démolition  des  ouvrages  dont  il  efl 
„  parlé  dans  le  fuidit  Article  &  pour  cet  efifet 
^  on  convint  des  Articles  fuivans. 

Convention  entre    S.  A.  £.   de  Cologne  , 
Ô'  Us  Etats   Généraux   des  Provin- 

ces^ Unies. 

L  /^  Ue  les  Fortifications  de  la  Citadelle 
de  Liège  du  côté  de  la  Ville  refieront 

feront  laiflees  dans  l'état  où  elles 
étoient  avant  la  dernière  Guerre ,  que  celles 
du  côté  de  la  Campagne  &  les  Baftions  feront 
démolies ,  &  les  ouvertures  qui  feront  par  là 
faites  ,  fermées  par  une  muraille  droite  ,  qui  . 
joindra  les  Courtines  ,  &  cela  étant  fait  on 
reilituera  ladite  Citadelle  à  S.  A.  E.  &  les 

Troupes   de   l'Etat   en    fortiront.     Et    afiba 
Îu'il  n'arrive  plus  aucune  difpute  fur   ladite 
)emolition,  Leurs  Hautes  Puiffances  décla- 

rent que  leur  intention  efl  que  feront  démo- 
lis 



Négociations  y  Mémoires  &  Traitez».  445 
lis  I.  tous  les  ouvrages  ,  faits  du  côté  de  ïa 
Campagne,  après  que  ladite  Qtadelle  a  été, au 
commencement  de  la  dernière  Guerre,  occu-* 
pée  par  les  armes  des  Hauts  AllieZi.  2.  Tous  les 
ouvrages  extérieurs  ,  qui  font  du  côté  de  la 
Campagne ,  commençant  depuis  les  fix  cens  de- 
grès,  excluûvement  jufques  au  Baftion  de  la 
Ville, nommé  du  Qcrgé.  3. Les  Baftions  nom- 

mez St.  Lambert  &  le  Marchand  feront  démo- 

lis, &  l'ouverture  qui  fera  par  là  faite  fera  fer- 
mée par  une  muraille  droite  entre  les  Courtines. 

Et  par  confequent  feront  laiffez  en  leur  entier 
les  3.  Baftions  nommez  fix  cens  d^ès,  Maxi- 
milien  &  Henri,  avec  les  ouvrag^  c^ui  fubfifloient 
avant  la  dernière  Guerre,  du  côte  de  la  Ville. 

IL  Que  le  Château  de  Huy,  &  les  Forts  & 
ouvrages  qui  en  dépendent ,  feront  rafez  & 

démoUs,  fans  qu'ils  puifTent  jamais  être  rele- 
vez ,  ni  reparez ,  non  plus  que  les  ouvrages 

de  la  Citaddle  de  Liège,  qui  doivent  être  dé- 
molis du  côté  de  la  Campagne.  Bien  enten- 

du, que  ladite  démolition  portée  dans  cet  Ar- 
ticle ,  auffi  bien  que  dans  le  précédent ,  fera 

faite  aux  dépens  des  Etats  du  Païs  de  Li^e  , 
auxquels  les  Matériaux  refieront  ,  pour  le» 
vendre,  ou  en  difpofêr  autrement ,  &  le  tout 
fuivant  les  ordres  &  la  direction  de  Leurs  Hau- 

tes Puifïances  qui  à  cette  fin  envoyeront  une 
perfonne  capable ,  pour  avoir  la  aireâion^e 
.ladite  démolition,  à  laquelle  Ton  commen- 

cera à  traviuller  immédiatement  après, &  auffi- 
tôt  que  Son  AltefTe  Eleâorale  aura  agréé  & 
accepté  ces  conditions  de  la  Refolutioh  ̂   Se 

fe  finira  dmi  trois  mois ,   ou  plutôt  s'il  fe 
.  peut.    Et  les  Gamifons  de  Leurs  Hautes  Puif^ 

un- 



i^4         Xecaeit  Hifi^rique  â'j^et , 
iSnces  ne  iprtircMit  p«ts  de  ces  Pkces  ,  que  \x 
démolition  ne  foît  achevée  ̂   mais  cda  étant 
fait  lefflites  Garnifons  fouiront  &  les  Places 
feront  reftituées  à  S.  A.  E. 

m.  Que  tous  Icîs  ouvrages  eïterîeurs  ^ 
Bonn,  y  compris  les  Ravelms  &  le  ehemin 
couvert, tant  cfun  côté  que  de  Fautre  du  RJii» 

feront  rafez:  &  que  l'ouverture  qui  eft  feite deniere  le  Palais  Ëkâoral  en  deux  Baftions  de 
avec  les  Courtines  abbatues,  entre  deux,refte- 
ra,  fans  que  ladite  ouverture  puiffe  être  refai- 

te, ou  que  les  ouvrages  à  demoEr  puifTent  être 
rétablis.  Auffi  que  cette  démolition  fe  fera  , 

làns  qu'il  en  coûte  rien  à  Leurs  Hautes  Puif- 
^ces  dans  le  terme  de  trois  mois ,  &  que 
Leurs  Hautes  Puiflànces  puifTent  y  envoyer 

quelqu'un  pour  prendre  infpeâion  que  la  dé- molition foit  faite  comme  ii  faut. 

IV.  Que  le  Fort  fur  la  Montagne  de  Saint 
Pierre  reflua  ;  &  comme  il  eft  fitué  fur  le 
Terrain  de  Liège ,  Leurs  Hautes  Puiflànces 

à  l'égard  de  la  Jurifiiiâion  ou  autrement ,  n'y 
auront  pas  plus  de  Droit ,  que  fur  les  autres 
Fortifications  de  la  Ville  de  Maftricht,  ou  fur 
celles  qui  font  fituées  dans  le  Territoire  de 
Liège. 

V.  Que  toute  l'Artillerie,  Munitions  &  au- 
tres matériaux  &  necefEteTi  de  Guerre  qui  font 

dans  Bonn  &  apartenant  à  TEtat ,  fùivant  la 

Lifie  &  l'inventaire  qu'il  y  en  a,  feront  tfa- 
ibord  reftituez  à  l'État.    * 
VL  Que  Son  AltefTe  Eleftorale  fe  chaiçe- 

ta  que  le  Gouverneur  &  autres  Officiers  qui 
ont  été  à  Bonn ,  &  qui  ont  contraôé  pour 
leur  payement  avec  le  Chapitre  £leâx>ral ,  fe- ront 
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font  payent  de  ieurs  arrotï^  ̂ ^  fwvmt  qu'on -«fl:  convenu,,  tmtre  lès  800.  Eçus  prom»;  par 
£011  âhe{fe£teâDr0le  au  GoiiQBQaadasit  Goë- 

Vïï.  Qite  fpour  ce  qtii  s'eft  paffé  à  Bonn  , S.  A.  .£.  éoira  uœ  lettre  de  civilité  à  Leuis 
titttties  P^iHiffiaicesk. 

yill.  -Q^  ces  points  étant  acceptes^  par  Sàx 
Alte0i;£leâërale,  Elle  envoyem  tne  Dédcr 

^adoa  aâthenticpie  là  defTus  i  Leurs  Hmtàs 
PuiflànocB.  Ënfiûte  dequoi  des  Axtkks  &]xmt 
mis  en  exécution. 

Ces  Aitides  Airent  dreffei,  le  ii,  de  Juin, 
«grées  par  Son  Alcefie  Eleâorale  le  27.  du 
même  m6is,  &  retûis  aux  Etats  Géoécaux  le 
aS«  de  Juillet  1717, 

Traité  it^Miance  entre  1er  Seignestrs  Etats 
QinérMx  &  le  loté^bh  Canttm  de  Berne. j 

frojetté  dr  figni  à  la  Hétje  k  21.  ̂ S**^ 

T^fz.  ferfe^Unmé  é' Conclu  ie  ̂ .  JWm 
1714^  avec  U  Cafitnlation  jonr  les  !j^w^- 

LEs  Seîghèiufs  Etats  Généraux  des  Provî^-^ 
ces  Unies  des  Païs-Cas  &  les  Seî^eurs 

"f  Advoyer,  petit  &  grand  Cohfeil  de  k  Ibuà-  ] 
•tte  République  ̂   Canton  dé  8eme  ̂    ayant  | 
•depuis  tong-terrôj  &  réciproquement  les  uns  j 
jpour  les  autres  une  véritable  &  ̂ cere  aiftiitié 

'"&:  une  ehiiere  confiance  ,  ont  jûgé  qu*â  leur 
'feroit  \Mk  ■'Se  convenable  de  contraâeSr  cn- 
ijèmble  im  Traité  de  perpétuelle  Union  dé- 
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fènfîve,  qui  puifTe  fèrvîr  à  leur  confervadon  & 
maintien  réciproque,  &  à  cimenter  indiflolu- 
blement  les  fendmens  d'amidé  &  de  confiance 

Îu'ils  ont  eu  jufqu'ici  les  ims  pour  les  autres, 
^our  cet  effet  les  Etats  Généraux  des  Provin- 

ces-Unies des  Païs-Bas  ont  autoriie  les  Srs.  de 
Broekhuyfen,  van  Alphen,  Hdnfius,  Coning, 
Ploos  van  Amftd  ,  de  Burum  ,  Steenberg  & 
Steenhuys  leurs  Députez.  :  &  la  République  & 
Canton  de  Berne  le  Sr.  PefinedeSt-Saiâiorin, 
qui  en  vertu  de  leurs  autori&tions,  font  con- 

venus des  Articles  fuivans. 

I.  D  y  aura  à  perpétuité  une  étroite  Union 
défenfive  entre  les  Seigneurs  Etats  Généraux 

des  Provinces-Unies  des  Païs-Ba?  d'une  part, 
&  le  loiiable  Canton  de  Berne  de  Fautre,  en 
vertu  de  laquelle  étroite  union,  les  Parties  con- 

tradantess'engagei^t  d'avoir  réciproquement  un 
fidèle  foin  de  leurs  intérêts  mutuels, &  de  s'as- 
.fifter  par  tous  les  bons  offices  poiîibles ,  de 

prévenir  le. mal  dont  l'une  ou  l'autre  Partie 
.pourrpit  être  menacée,  &  de  s'entre  fecourir 

xeciproguement  en  cas  d'attaque. 
IL  Ce  Traité  d'Union  s'entend  de  la  part du  loiiable  Canton  de  Berne  à  la  défenfe  du 

Païs  de  Leurs  Hautes  PuilTances ,  &  à  celle 

de  leurs  Barrières  ,  telles  qu'elles  feront  ré- 
glées dans  le  Traité  de  Paix  ,  &  cela  ,  foit 

que  leursdits  Païs  &  Barrières  fiifTent  atta- 
quées^ foit  que  Leurs  Hautes  PuifTances  fiif- 

fent  obligées  d'entrer  en  guerre  pour  la  défcn-- fê  de  leurs  Païs  ou  Barrières.  Leurs  Hautes 
Puiflànces  de  plus  feront  dans  le  pouvoir 

d'employer  les  Troupes  du  louable  Canton 
qu'elles  auront  à  leur  fervice  pour  la  défeniê 

de 
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dé  tous  les  Etats  du  Rcwaume  de  la  Grande 

Bretagne,  qui  font  dans  TÉurope. 

III.  Le  louable  Canton  de  Berne  s'engage dans  ce  Traité  de  laiflèr  au  fervicc  de  Leurs 
Hautes  PuifTances  non  feulement  les  16.  Corn* 
pagnies  de  Berne  qui  avoient  déjà  été  avouées 
par  le  louable  Canton.dans  le  Projet  *  de  la- 
Càpitulati<Mi  feiite  ci-devant,  mais  encore  huit 

autres  Compagnies  commandées  l'une  par  un^ 
Bourgeois  de  Berne,  &  les  fept  autres  par  des 
Sujets  du  Canton.  Il  avouera  toutes  les  24. 
Compagnies,  &  fournira  aux  Capitaines  qui  les 
commandent,  &  qui  les  commanderont  dans 
la  fuite,  les  Recrues  neceflaires  pour  les  main- 

tenir, £uis  que  le  louable  Canton  puifTe  rapel- 
kr  «n  nul  tems  lefiliteis  24.  Compagnies,  que 

dans  les  cas  marquez,  dans  l'Article  VI.  du  pôré- fent  Traité. 

.  IV.  Le  loUable  Canton  de  Berne  s'engage  de 
plus  d'accorder  à  Leurs  Hautes  Puiflances  en 
cas  qu'elles  fuffent  attaquées, ou  en  péril  inévi- 

table de  l'être,  une  nouvelle  levée  de  4000. 
hommes,  fans  que  ledit  Canton  puifTe  fedi^en* 

fer  d'exécuter  cet  engagement ,  à  moins  que 
lorfqù'on  lui  demandera  la  nouvelle  levée  ,  il 
ftit  lui-même  en  guerre,  ou  dans  le  péril  étaî" 

nent  d'y  entrer,  &  quand  lès  Troupes  feront 
levées,  il  leur  fournira  les  Recrues  neceffaires. 

V.  D'autre  part  Leurs  Hautes  Puiffances 
s'eneagent  au  louable  Canton  de  Berne, en  ver- 

tu du  préfent  Traité,  à  la  défenfe  de  la  Ville 
de  Berne,  Se  à  celle  de  tous  les  Etats  qui  font 

fous 

*  Ce  Projet  a  été  fait  par  feu  Mr.  de  Rcboulec,  Refidwi: 
4e  Leurs  Hautes  PuUlknces  en  SuiSk. 
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km  &  Dônàmtim^  de  Au-  ]^<f^  £Ùe  n  l6 
Droit  de  Souverainçté,  .4^  roême  qu'à  k  dé- 
li^  éé  fes  Con^kbowgeoi^  9  &  à  c^e  de  la 
Vaie  de  Genève^  qjij  eft  (à  Bafri^îfes  Çom- 
baorgeois  fimt  Je  CkraHe  de  N^sftfakopl^  Vri- 
l«Qgin, Sienne,  b.  Neufve  ̂   k  BcHu^-ville  & 
le  Mdnfterchnl 

VI.  &  le  loiiable  Canton  de  Bwîe  étpit  at- 
taqué^  ou  fe  trouv<9Ât  esig^é  dttfis  une  guerre , 
fiât  pour  &défenfe,foit  poui  celle  de  fesCom- 
bourgeois,  pu  fes  Si^ets ,  ou  de  ja  Baniere* 
Leurs  Hautes  PuifTarvçés  lui  fourniront  pour 
âihfide  une  fomnie  pareille  à  ce»  à  quioî  mmte 
la  |aye  prefente  des  24.  Compa^ies  U0t  de 
Bmie  que  des  Sujets  du  louable  Quiton  ̂  
fcot  prefentemfflit  à  leur  fervice.  Oe  fubfidc 
fea  payé  régulièrement  de  .moi*  .m  mois  pen- 

dant tout  le  tems  que  la  guerre  durera;  mûis  fi 
le  ioMable  Canton  de  B^fie  fe  tr^cHiv^t  eH&igé, 

ou  qu  à  fe  vit  dws  le  perU  ii^vitable  d'uoe 
gaerrè  û  redoutable, qu'il  fe  crut  dans  la  péccf- 
ficé  abfoluë  ôc  indiipeniât^e  de  nippdler  fes 
TrouiJes  qui  feront  au  fervice  de  X^eùrs  Hautes 
Puiluntes,  dles  feront  obligées  de  les  lui  ren- 

voyer i  k  première  den^ande  au  choix  du  Joua- 
ble Canton,  ibit  une  partie,  ibit  toutes  les  Com- 

pagnies qui  font  prefekuement  à  leur  fervice, & 
câ,  foit  que  Leurs  Hautes  Pui£&nc0s  .foient 
Elles  mêmes  en  ̂ erx^  ou  0on ,  mais  avtec 
ces  rdbiâions,  que  &  l^im  Hautes  PuliTaa- 
ces  étoient  en  gueœ^  &  que  lé  loiiable  Can- 

ton is'y  trouverait  de  Ta  part  «jgagé  avec  <i*au- 
tares  parties  du  louable  Corps  Hdvetique,  ce 

dont  Dieu  veuille  les  preferyer,  iàns  qu'aucu- 
ne PuifTahce  étrangère  af&llât  ni  direâ^ent 

fli 
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li  ioâireâemenc  lefilites  parties  du  Corps  Hd^ 
vedquc,  avec  lefqueUes  il  feroit  en  guerre,  le-» 
dit  louable  Canton  fè  devra  en  ce  cas-là  con« 
tenter  du  fubfide&ns  pouvoir  rapeller  lelSited 
34.  Coinpagnies  y  de  plus  ,  quand  même  le 
louable  Canton  de  Berne  feroit  en  guerre  a« 
vec  quelque  PuifTance  étrangère.  Leurs  Hau- 

tes PuifTances  ne  feroient  pas  dans  l'obligation 
de  lui  envoyer,  en  cas  qu'EUes  fliflènt  £lles-> 
mêmes  en  guerre  y  ce  qu'Elles  pourroient  a» 
voir  alors  de  Troupes  du  Canton  de  furplus 
que  les  24.  Compagnies.  Quoique  ledit  loua«» 

fale  Canton  de  Berne  s'engage  de  bonne  foi  à  ne 
les  rappeller,  par  raport  même  à  des  gueâ-esé* 
trangeres ,  que  loriqu'M  ië  trouveroit  engagé ,  ou  ' 
dans  le  penl  d'une  guerre  û  redoutable  ,  qu'il  « 
ne  puiile  fe  difoendTer  de  rapeller  ou  toutes  , 
ou  une  partie  des  ̂ 4.  Compagnies  ;    il  fera 
toujours  à  lui  à  connoitre,  fi  la  neceflité  émi- 

nente  requiert  qu'il  lâs  rapellè  ,    &  lorsqu'il 
les  demando'a  ^    Leurs  Hautes  PuifTances  lê$ 
lui  envoyeront  incef&mment,  fans  y  pouvoir 

aporter  aucune  difficulté,  &  en  Êdfant  les  of*' 
fices  convenables  vers  les  Princes  &  Etats  ̂ ' 
par  oà  leffliteà  Troupes  devront  pafTer  >  pour 

avoir  le  libre  paf&ge  &  l'affiflance  necéfiaire,' 
f%  une  partie  ,   ou  toutes  les  24.  Compagnies 
&  trouvoient  dans  le  cas  fiifdit  ,  rapellées  par* 
le  Canton  ,    Leurs  Hautes  PuifTances  s'e/iiga-^ 
gent  de  les  payer  Se  entretenir  pour  le  fervice' 

dudit  Canton  pendant  tous  le  tems  qu'il  fera 
en  guerre,  &  ce  que  leur  coûtera  ledit  entre- 

tien ,    fera  défalqué  fin*  les  fubfides  qu'elles 
s'engagent  de  lui  payer  ̂   cette  défalcation  fera 
comptée  &  commencdra  >depàis  le  jour  qiie^ 

2fm  L  Ff  les 
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lei  TrQi^es;  portiioDt  pwr  k  Sutflè. ,  just^l  A 

an  jour  qu'elto  pArôront  pour  revenir  dans  Je» 
Etats  de.  Leurs;  Haute»  PuiCTances,  arec  cettd 
qbfèryadon  ,  que  fi  Lcmr^  Hautes  Puiffances 
jugeoient.  à:  p;K^)p8  de  fe  prevalair  dans  U  fui* 

t^  du  pQjuyoir  qu'Elles  ont  par  TAnicki  XL 
du  pxé&Qt  Traiti,  de  reduke  les  24^  Gompifr' 
mie$  à  15p.  boixupes  chapide  eci  temadePeiz, 

ËUep  ne  fiaoient  oblige  de  payer  &  d'eQire« 
tenir  pour,  le  &rvice  du  Canton  les  Compar 
gpies  qjiie  ledit  Canton  rapeUera  y  c^e  fur  le 
pifidl  dci  kl  reduâicKi  qi»  aura  été.  ̂ te  par 
Leurs^  HaU|t€»  PuifTances  avant  ledit  1^^  y 

iûm  enjtendu.  qu'elles  feront  toujoms  pajrées 
complètes  fiu:  k  pied  de  ladite  reduâion  aviec 

l'Etat  Major  y  tel  qu'il  elt  aeceflàire  pour  le 
nombre  des  Cooipagnies  que  l'on,  rqyellera  ̂  
éc  avec  la  gratification  qui  eft  accordée  aux 
Opitaia^  pwr  leur  paye  &  pour  ceDe  des  Qffi^ 
ders;  mais  fi  le  Canton  fè  contente,  fint  pour 
qae  partie>  ou  pour  le  tout  du  &ktààty  alors 

on  le  liH  payera  y  aiafi  qu'il  eft  ditau-  coca- 
mençement  de  cet  Article^  £if  le  pii9d:qiae  les 
ÇQtBp^gnies  le  font  prefentement. 
VU.  Ces  Troupes  reileront  toi^(9ù»éaiX  fèr-f 

vicq  de  Leurs  Haut^es  Puii&nces,  quoiqu'em*^ 
^ysées  pour  la  défeoiè  du  louable  Canton; 
&  reviendront  enfuite  dans  les  Etats  deLeurs 

Hautes  Puiflknces  d'abord  que  le  louable  Can<« 
ton  ne  f<^  plus  dans  la  neceifité  de  s'eti&rvir. 
.  Vni.  Les  24.  Compagnies  y  qui  font  pré- 
lentement  au.  fervice  de  Leurs  Hautes  PniA 
iànçes  y  ktxuttt  mi&s  dans  trois  ou  dakis  deux 
Regimens  au  choix  de  Leurs  Haut»s  Puii&mr- 

çes«    Si  c'eft  dans  trois  >  deux  Rcgimeos  te^ font 



^njt.  epBRpofeif  'C^fcup  ̂   huit  Gcmp^e^ 
u^^jqueiflèi^f;  cqçûmàn^ees  par  des  Bourgppi^ 
ïte^Seç^eV  le«îQ3ifl;ipagnies  de  faut^é  Régi- 
jriprrt  lèront  iqdi^eremment  cqmmandc^  pir* 
4^ .  Ôpurgeois  oii  fujèc$  du  .Canton  de  Be^rne. 

Si  GQ  n'en  compolç  que  deux  .Regitnens  , 
chacun  dé  121  Compagnies,  les  Capitaines  de 

l*ua  dd?  4cu3È  I^L^wetis  devront  tous  être 

JBoufgepMi  4e  flpnç  5^  d^s  l'autre  les  quatre C!îopqpagni^  qu|  fppt  préfeiitemcnt  cominanr 
4èes  par  dips  Bpurgçois  de  Berne  &  qui  de- 

vront être  dans  ledit  Régiment  ̂   i-efteront  à 
idqs  Bouigebis-  de  Berne  ,  éc  les  autres  feront 
indiâe^êpf  données  &  commandées  par  deg 
Boiu-opQis  de  Becqe  ou  fujèts  du  Canton; 

l5^  Leurs  }^xjès  i^uifTances  ne  feront  daqs 

Vobligatioq  qj^'après  que  la  paix  fera  fài^e,  de mettre  les  Compagnies  du  Louable  Canton 
de  Befpe  daq»  deux  ou  trois  Regimènç,  mais 

qu'en  attendant  que  cette  feparation  fe  fafle  , 
le?  Çompsignies  du  Régiment  de  May,  com- 

mandées par  Içs  fiqurgeois  de  Berne  ne  pour* 

roïft  être  r,ed9nnpes  qu'à  des  Bourgeois  d0 
Berne  ,  &  fé  Louable  Cantop  aura  à  pré^ 
fept  la  nqmipaddn.  de»  Capitaines  du  Regi- 
jnefiti 

X,  Q^i^  ̂   autres  feixe  CJottijpagriies  fôit 
4e$  Boifi^pts  de  Peme  ,  fiiit  des  fujèts  du 
Louable  C^ton^  qui  ibnt  répandues  cans  di-^ 
vers  autres  Reg^ens  SuifTes  au  fèrvice  de 
IjGC^  Hautes  Pufffiipçes  :  les  huit  C!ompa- 
g^^  déjà  «ypHees  par  le  Canton  &  comipan* 
4dée»  par  des  j^^urgepis  refteront  toujours  en^^ 
jtxe  1^  mâii>s  de&  Bourgeois  ,  le<  autres  huit 
Cofio^agnies  ijetoi^t  .^pnnées  indiJËertmment  à 

Ff  a  dtjj 



451  Recueil  Hifloruj$àe  ifj0ef^ 
des  BoiD^^eois  de  Berne  ou  à  des  fiifets  dodif 

Canton  &  non  à  d'autres;  Mais  du  refte  juf* 
oues  à  cette  feparation  des  Compagnies  qui 
K>nt  dans  divers  Remnens,  le  choir  des  Capi-^ 
taines,  lorfque  les  Compagnies  viendront  àva< 

quer  fe  fera  ainfi  qu'il  a  été  pratiqué  juiqui 

préfent. XI.  Les  24.  Compagnies  qui  font  préfente» 
ment  au  fervice  de  Leurs  Hautes  Puii&nces  fe- 

ront confervées  en  tems  de  paix;  Nfais  Leiirs 
Hautes  Puiflânces  auront  le  pouvoir  de  les  re^ 
duire  à  150.  hommes  chacune. 

XII.  Lorfque  Leurs  Hautes  Puif&nces  ffc* 
ront  des  nouvelles  levées  dans  le  Louable  Can* 

ton  de  Berne  en  vertu  de  l'engagement  que  le 
Louable  Canton  prend  dans  ce  préfent  Traité^ 
ledit  Canton  aura  le  choix  des  Capitaines,  qui 

'commanderont  les  nouvelles  levées  j  Mais  il 
s'engage  à  n'en  choiiir  que  d'ezperimcntez  & 
des  capables. 

Xltl.  Leurs  Hautes  Piiiflances  pounont 
choifir  parmi  les  Oipitaines  qui  auront  été 
nommez  &  choiiis  par  le  Canton  dcT Berne, 

les  OflScierB  de  l'Etat  Major. 
XIV.  Loriqu'un  Riment  fera  formé  & 

qu'il  y  aura  une  Compagnie  vacante,  le  Colo-> 
nd  nommera  toujours  Te  plus  vieux  Capitaine 
Lieutenant  du  Régiment ,  Se  le  Capitaine  Lieu* 
tenant  de  la  Compagnie  vacante,  pourvu  que 
le  dernier  ait  huit  ans  de  fervice,  en  qualité 

d'Officier,  £uis  quoi  les  deux  plus  vieux  Capi'* 
taines-Lieutenants  du  Riment  feront  nom- 

mez, le  Louable  Canton  de  Berne  aura  droit 

de  donner  ladite  Compagnie  à  l'un  des  deux  Ca« 
pitaines-Lieutenants,  nommrz  par  le  Cdonet 

XV, 



Négociaticns  y  Mémoires  (^  Traitez,.  45  j 
.,  XV..  Leuj:s  Hautes  Puiffances  donneront 
pour  la  nouvelle  levée  la  même  ibmme  qiû  % 
été  donnée  aux  C^itaines  Suifles.  qui  en  ont 
levé  de  particulières  pour  elle$. 

XVI.  La.  Capitidation  pour  les  nouvelles 
levées  fera  la  même  que  celle  qui  a  été  feite 
pour  les  Troupes  Suifles  Proteftantes,  qui  font 
4éja.  au  Içrvice  de  Leurs  Hautes  Puiflances 
avec  cette  obfervation,  que  lànsrien  changer 

par  raport  %  la  paye^  cette  Capitulation  doit 
^tre  mife  le  plus  cUirement  poflSUe,  afin 

qu'il  ne  puifTe  naitre  aucune  difficulté  à 
Vègjxxà  de  fon  exécution  &  tout  ce  qui  n'eft 
pas  réglé  dans  le  préfçnt  Tnuté,  le  doit  être 
dans  la  Capitulation:  de  la  txianiere  la  plqs 
avantageufe  pour  les  deux  mrties  Contrac^ 
tîntes ,  cette  CapiM^tion  étant  bien  éclair- 
cie  devra  avoir  la  même  force  que  le  préfent 
Traité. 
XVn.  Toutes  les  Alliances,  du  Louable  Can- 

ton ,  ibit  avec'  la  Suiflë  en  général  fbit  avec 
qudme  partie  en  particulier  ênt  ici  refervées, 
les  Troupes  du  louable  Canton  de  Berne  ne 
pourront  pas  être  employées  au  préjudice  des 
Traiter  que  les  Louables  Cantons  ont  fait  a- 
Vec  la  France  ;  foit  avec  la  Souveraine  Mai- 

son d'Autriche }  Mais  comme  ces  Allian- 
ces font  de  mêmo'  que  ce  préfent  Traite 

d'Union  Defenfive  y  le  Louable  Canton  ne 
permettra  pas  que  les  fiifdites  deux  Puiflàn- 
ces  employcnt  leurs  Troupes  Suiffes  au  de  là 
des  termes  que  preforivent  ces  Alliances  ,  ni 

qu'Elles  ̂ en  fervent  contre  les  ̂ tatjs  de 
Leurs  Hautes  Pu|£^ces  ni  contre  leurç  Bar- 

Ff3  xvm- 
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XVÎII.  Sa  M^jeftiç  la  Reine  de  la  Grande, 

Çretagne  fera  en  djtriç  â^trfet  dam  le  préTent 

Traité  d'Union  ,  flir-  lé  jèed  du  projet  cjui 
avoit  été  propofé  de  .feîte  avec  feciîte  A^ajeA 
té  ,  çonjoindement  aVcc  Lcuife  Hautes  Puit 
fences, 
XIX.  Les  autres  parties  du  Louable  Oorpg 

Helvétique  Ptoteftant  àUroht;  auflS  droit 

d'entrer  dans  ce  Traité,  pronortîànnant  le  fe- 
cours  de  Leurs  Hautef  ̂   Pùîttance*  en  leur  f^^ 

veur  aux  Troupes  qu^ils  s'engagent  de  don- •ner.  . 

XXi  L'Echange  *s^  RatïdcatJons  fe  fera 

dans  deux  mois  aù|Aus-taid,  &  plutôt,  s'il  fë 
gîut^  Ainfi  feit  &  cohclii  entre  les  fouflîgnez 

eputez  de  Lei^rs  Hautes  Pjiiiflànces  &  le  Sn 
Pelme  de  St.  Saphdiih  de  la  part  du  Louable 

Canton  de  Berne.      •  •  ̂  • 

A  la  Haye  te''2T.-j^ ;V)î'?': 

ARTICLE    S  É  P  À  ïl  B'. 

Comme  avant  la  cdncWfiôn  &  la  ilgnatur* 

du  Traité  d'Union  conclu  '&  figné  aujour- 
d'hui entre  Leurs  Hautes  Pùiffences  &  le  Lor 

uable  Canton  de  Berne  ,  il  s'eft  élevé  depuis, 
peu  une  Guerre  inteftine  da^tis  la  SuiflTe,  il  eft 
ftipulé  par  cet  Article  fejtoré,  qui  uurà  la  mé- 

'pie  force  ;^  comme  s  il'  é,tx)it  ïnferé  dans  le  Trai-, 
té  principal,  que  Ledits  Hautes  Puiflances  ne 
feront  pas  obligez  par  ledit  Ttaité  de  fournir  à 
la  République  de  Cerné  pdur  la  Guerre  intefti- 
;ie  préfentement  alliimée  en  SuSflè  le  fecours? 
ici  itipulé  y    pais  g  dçs  Puiilâiiçes  Eo^geres 

prc-^ 
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pftnoient  occaûon  de  cette  Guerre  pour  at« 
taquer  Ùl  Domination  ,  &  les  Tenres  fur  ]ap4 
quelles  elle  a  droit  de  fbuveraineté,  de  mémo 
que  &s  Comboui^eois  &  h  Barrière  y  Leurs 
Hautes  Puif&nce?  ièront  alors  obligées  à  rem*% 
{dit  les  Conditions  du  Traité;  Le  piéfent  Ar«* 
tide  feni  ratifié  &x  même  tedis  que  le  Traité 
mjncipàl.  Ainfi  fait  &  iigné  entre lesfbufSgoes 
DepuLtez.  de  Leurs 'Hautes  Puiilànces&leSieur 
de  Peûne  Stl  Saphorin  dç  la  part  du  Loyafate 
Canton  de  Boue, 

Bfwkbuypi.  Fejme  He  St.  Ai^ 

Heinjius.  rin,  '"^ Pbos  van  AmfieK 
Steenberg. 

Van  Alpheni 
Coninck. 
Van  Burum. 
Van  Steenhujfin^ 

A  la  Haye  ce  xi.  Juin  1712: 

Extrait  dn  Regiftre  des  Refiltttions  de  Leurs' 
Nobles  (fr  Grandes  Pttijfances  les  Etats  de 

Hollande  ̂   Wejt-Frifi  dn  Mereredj  i^. 
'Décembre  iji^* 

AYant  été  délibéré  reCimptivement  lùr  la 
.  Lettre  des  Seigneurs  Etats  Généraux  des 

Provinces-Unies  écrite  ici  à  la  Haye  le  23; 
<l'Août  dernier ,  ayant  pour  aniMie  un  pncrièc 
   Ff4              dg 
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^e  Capitulation  touchatft  les  Compagnies  Sqifr 
fes  du  Canton  de  Berne  ̂   drefle  par  les  Sck 
gneuis  Députez  de  Leurs  Hautes  Puiflànces 
conjointement  avec  les  Députez  du  Confeil 

d'Etat ,  en  confèquence  &  en  exécution  da 
dernier  Traité  conclu  avec  le  fufdit  CantoQ 
do  Berne  mentionné  plas  au  long  dans  les  no^ 
tules  dudit  3^  Août;  les  Seigneurs  du  Collège 
des  Nobles  &  les  Députez  des  Villes  reQ>eâiT' 
ves  au  nom  âç  de  la  patt  des  Bourguemaitres 
&  Confeils  des  Seigneurs  leur  committan?  ont 
confènti  comme  leurs  Nobles  &  Grandes  Puif- 

Ênces  confentent  par  ces  préfentes  à  la  Capi-< 
tuladon  fiiiHite  pour  les  Compagnies  Suiflës  dq 

^!u)ton  de  Bernç,  ainfî  qu'elb  eft  inférée  ci-a-i 

près. 
Accorde  avtc  ledit  Regiftro. 

Simon  van  Beaumont, 

Céfitfdation  pofir  les  nosivelles  levées  que  Leurs 
t     liâmes  Vmffances  firent  k  F  avenir  en  droit 

de  faire  dans  le  Louable  Canton  de  Berne 
^     en  confirmit^  de  (e^r  Traité  d^Vnio»  avec 

ledit  Canton  (fr  pour  l*e/uretien  de  totftfs  tes 
Troupes  du  Canton. 

X  T  Eurs  Hautes  Puiflànces  avanceront  pour 
*-'  la    levée    d'une  Gon^sagnie  fix  mille 

livre?  de  France,  3.  livres  ppur  TÉcu  en  efr 

pece. 
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^ce  ,  qui  feront  enfuité  rabbatuës  aux  Çapi^ 
taines  à  raifon  de  150.  livres  par  mois  y  à 
commencer  du  jour  que  la  Compagnie  fe^ 
ra  complète ,  &os  que  les  Capitaines  ibyent 
obligez  de  payer  aucun  intérêt  pour  cette 
fomme. 

U.  Leurs  Hautes  PuilTances  donneront,  ùxm 
les  pouvoir  rabattre ,  cinq  Ecus  pour  chaque 

Soldat, pour  fe  rendre  au  lieu  d'aflemblée  dan$ 
yhe  Ville  de  la  dépendance  des  fept  Previnces- 
^Unies  la  plus  à  portée  de  la  SuifTe,  laquelle  on 
^flîgnera  de  bonne  heure,  &  à  mefure  de  leur 

privée  au  lieu  d'aifemblée ,  la  paie  ordinaire 
x:ommencera  &  afin  que  le  Capitaine  puiflë 
payer  les  Officiers,  il  jouira  de  la  moitié  de  h 

gratification  dès  qu'il  aura  cent  hommes,  mais fi  les  nouvelles  levées  ou  Recrues  étoient  ou 
arrêtées  en  chemin  par  les  pays  où  elles  de^ 
vront  paflèr,  ou  enlevées  par  les  Ennemis  de 

r£tat,&ns  qu'il  y  eut  de  la  faute  du  Capitaine^ 
Leurs  Hautes  Puiflànces  auront  les  ̂ ards  coq-- 
venables. 

IIL  Leurs  Hautes  PuifTances  donneront  auffi. 
fans  les  pouvoir  rabattre  cinq  Ecus  par  homme 
pour  les  frais  de  SuiiTe  en  Hollande. 

IV.  Chaque  Compagnie  doit  être  compofée 
pour  le  moins  de  deux  tiers  Suiffes,  &  if  fera 

permis  aux  Capitaines  de  remplir  l'autre  tiers 
par  des  Hauts  Allemands ,.  4voir  des  Cer-* 
clés  de  Suabe  ,  d'Autriche  ,  de  Bavière  ,  dt 
JFranconie,  du  Haut  Rhin  &  de  la  Haute  Sa-> 
^e,  &  les  Capitaines  auront  deux  mois  pour 

remplir  par  de  bons  hommes  ,  tels  qu'ils 
^nt  obligea  de  les  avoir  fuivant  cet  Article  , 

^çux  qu'&  viçndfont  à  perdrç  autrement  quç. 

.  .       ̂         ̂ fl  P« 
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par  Coiigé  ou  par  rexpiradem  du  teitne  pour 
kqud  ils  auront  été  engagez ,  bien  entendu 
que  les  Compagnies  devront  être  coit^Ietes  \, 
la  Revue  genenile  qui  fe  faft  au  piintems,  £tns 
que  les  Capitaines  puiflent  prétendre  les  deia 

mois  pour  ceux  qui  manqueront"  alors.  Il  ne 
fera  pas  permis  aux  Capitaines  de  donner  des 
Congez.  pour  quelque  raifon  que  ce  £>it ,  de^ 

puis  la  Revue  générale  jixrqu^au  15. du  mois  de 
Novembre 5  à  moins  qu'ils  n'euffent  après  ladi^ 
te  Revue  générale  plus  4e  monde  que  le  Comp^ 
te  de  leurs  Compagnies,  auquel  cas  feul  &  en 
le  faiûnt  voir  préalablement, ils  pouitont  corn 

gedier  ceux  qu'ils  ont  de  furplus  &  lesCapitài^- 
nés  feront  obligez  de  marqiter  diftinâement 
dans  les  Rolles  des  P^ecruës  que  Leurs  Hautes 
PiiifTances  feront  en  droit  de  faire  toutes  les 

fùvs  qu'elles  voudrotjt^  la  mamere,  foit  defer- 
tion^  mort  ou  autre,  dont  ils  auront  perdu  les 
tommes  qui  manqueront  depuis  k  Revue  pré^ 
eédente&dont  ils  prétendront  la  payé  pendant 
ledit  terme  de  deux  mois,  âç  de  confirmer  le 
contenu  des  Rolles  par  ferment.  Si  les  Capi- 

taines négligent  de  prendre  le  ibin  neceflsure 
pour  la  confervation  de  leurs  Compagnies  & 

qu'ils  caii&nt  par  12^  de  là  déferdon  ,  ou  bien 
s^ils  donnent  de3  Congez  depuis  la  Revue  dt| 
Printems  jufques  au  i^.  de  hfovembre,i  moins 

que  ce  nç  ipyent  les  Congez  de  ceux  qu'ils  au- 
ront plus  que  le  Compte  de  leurs  Compagnies, 

ils  feront  mis  au  Confeil  de  Guerre  &  caflè^ 
Ou  punis  autrement,  fiiivant  les  loix  MSitaires 
de  Leurs  Hautes  Puif&ices. 

V.  Le  Capitaine  fournira  à  fes  ècpcos  à  fâ 
Compagnie  les  armes  &;  les  habitat 

yi.  Une 
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VI.  Une  Conapagnie  nouvellement  lestée 

^le  pourra  Ê^e  congédiée  que  trois  ans  auprès 

^'elle  aqi^  çop^nencée  à  jouir  dç  la  gratiSo- tion. 

VIL  Leiurs  Hautes  Puiifiiices  payeront  en 
teins  de  Guerre  pour  chacjue  homme  16.  livres 

4.  (ck  de  France,  c'eft  i^.  livres  10.  fols  d'Hol- 
lande par  mois  à  compter  douze  mois  dan$  Tan^ 

fnée,  mais  en  tem$  de  piux  Elles  pourront  di- 

minuer ladite  paye  du  lo.  fols  d'Hollande,  par 
bèmme,  faps  la  pouvoir  mettre  plus  bas. 

Vlli.  Chaque  Compagnie  doit  çtre  pourvue 
de  tous  les  ïfeuts  ̂   Bas  Officiers  necejpTaires  , 
à  fiivoir  d^m  Capitaine,  dW  Capitaine  Lieu- 

teilant,  d'un  Lieutenant,  d'un  fous-Lieutc^. 
nant ,  d'on  Enfeigne  ,  de  fix  Cadets  ̂   de  4. 
Sergeants,  de  4.  bas  Officiers,  favoir  un. Fou- 

rier  ,  un  Port-Enfe^ne  ,  im  Gapitatae  d'Ar^ 
mes  &  un  Prévôt^  Item  id-un  Secrétaire  ,  tin 
Chirurgien,  de  4.  Trahants ,  de  6,  Caporaux 

&  d'autres  apointex,  eq  tems  dç  Guerre  ;  mais 
^en  tèms  de  paix  les  Capitaines  fie  feront  obli- 

fpL  d'avoir  que  4.  Caporaux  ôç  autant  d'à- 
poidtei.;  Il  dev^a^  de  piMS  avoir  4,  Tambours 
«avec  un  Pfifrç ,  &  le  Capitaine  fera  :ohKgç 
de  payer  lefdits  Hauts  &^  Bas-Oi&ders  auf^T 
bien  que  le§  Soldats  de  U  Comjagnie  fur  le 
pied  fuiva^t^  favoir  et^  teq^  de  {mix  au  Capi- 

taine Lieute^itant  cent  livres  par  mois,  à  3.  li- 
vres pour  \x^  éci;  en  éÈpecé ,  au  Lieutenant 

7f.  au  Sous -Lieutenant  60.  àl'Enfeignc  50. 
aux  prëndeiis  Sergeants  24.  chacun,  aux  deux 
derniers  Sergeants  chacun  20.,  aux  quatre  Sas 
OfficJiers  chacun  18.,  aux  .Caporaux  chactto 
15.,  auxapointez^  14.  chaccm^  aux  Tiabints 

chacun 
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dttcim  15.,  aux  Ôdets  18.  chacun .  &  les 
G^caines  feront  oUigez  de  faire  le  dscomp^ 
le  aux  Soldats  fur  le  pied  de  12..  libres  3.  ibk 
par  nxùs ,  dont  ils  leur  paveront  chaque  ib- 
maine  la  valeur  de  40.  fids  éc  demi  de  Fran* 

ce,  ce  qui  eft  k  même  paye  qu'ils  ont  eu  jus- 
qu'à piéfist.  £n  teros  de  Guerre  les  Capitai- 
nes feront  oblige:^  de  p^yer  par.  mois  au  Ca- 

S'taine  Lieutenant  120.  uvres,  au  Lieutenant 
>•,  au  Sous-Lieutenant  75.,  à  F£nfè^e6o.^ 

&  à  chacun  des  Cadets  20.  Im'es ,  ils  bonifie- 
ront auf&  10.  fols  par  mois  à  chaque  Soldat  de 

{dus  qu'en  tems.de  paix,  maî^  ils  ne  leur  don- 
neront toujours  que  le  même  argent  de  fèmai- 

ne,  bien  entendu,  que  cela  eil  bon  aident  de 

France  à^Uvres  pour  l'Ecu  en  e^ioce  ou  pour 
40.  fols  d'Hdlande. 
OC  Lorfqu'une  Compagnie  SuifTe  fera  fiir 

le  pied  de  deux  cens  hc^omes  eflfeâifi  ,  on 
payera  au  Capitaine  27.  hommes  de  gradficar 
don* 

X.  Si  même  uneCocrqpagnie  qui  devroitêtre 

de  deux  cens  hommes  eneoiâ,  n'en  avoit  qije 
175. ,  le  Capi^dne  jouira  toujours  de  fà  gratifi- 

cation de  27.  hommes,  &  fera  outre  cela  payé 

pour  les  préfènts  &  effeâi&,  pourvu  qu'ils  ne 
fiupafrent  pas  200.  hommes.  * 

Al..  Mais  fi  une  Compagnie  qui  devrait 

être  deaoo.  hommes  n'en  avoit  au  delà  de  174. 
efièâifs,  le  Capitaine  perdra  abis  la  moitié  de 
la  gratification.  . 

Xll.  £t  s'il  laiflbit  diminuer  iâ  Compagnie 
jufqu'au  defibus  de  165.,  il  perdroit  àk>n  toute 
la  gratification  &  ne  lui  feront  payés  que  1^ 
rffeaiô. xm.  Sî 



Xm.  Si  Leurs  Hautes  Puiilknces  jugeoiedlt 
ii  propos  de  réduire  leurs  Compagnies  Suifiès» 
aiûfi  qu'EUes  ont  été  pendant  quelque  teim  à 
178.  hommes  éSsBàSs^  en  y  comprenant  tous 
les  Hauts  fie  Bas  Officiers ,  comme  auffi  les 
Tambours,  Pfifres  fie  Trabants,  00  payera 
outre  les  eflèâi6  aux  Capitaines  27*  hommes 
de  gratification. 

aIV.  Et  mêtâe  loriqu'une  Compagnie  fiir 
le  pied  de  178.  hommes  n'auroit  rédlement 
que  153.  hommes,  le  Capitaine, outre  le  payc«> 
ment  des  efFeâifs,  jouira  encore  de  la  gratifi« 
cation  de  27.  hommes. 

XV.  Mais  fi  elle  fc  trouvoit  au  deflbus^de 
15a.  hommes ,  le  Capitaine  ne  jouira  que  de  la 
moitié  de  la  gratification. 

XVI.  Et  fi  elle  tomboit  au  deflbus  de  140* 
hommes,  le  Capitaine  perdroit  toute  ùl  gratifi"^ 
cation  fie  ne  fèroit  payé  que  pour  les  pré&nts 
&  effedifs. 

XVn.  Leurs  Hautes  Puiflances  ièfont  dans 
le  pouvoir  de  réduire  en  tems  de  paix  les  Com- 

pagnies à  150.  hommes  Se  non  à  moins,  fie  alors 
elles  ne  payeront  que  25.  hommes  de  gratifia 
cation,  comme  il  a  été  r^é  après  la  Paix  de 
Ryfwick. 

XVIII.  Lorfqu'une  nouvelle  Compagnie  fera 
congédiée,  Leurs  Hautes  Puiflànces  lui  payeront 
deux  mois  de  gage  pour  ion  retour  en  SuifTe. 
XIX.  Si  Leurs  Hautes  Puifiànces  dimi« 

nuent  conformément  au  droit  qu'elles  en  au- 
ront par  le  Traité  d'Union,  le  nombre  d'hom- 
mes qui  font  dans  les  Compagnies  du  Can^ 

ton,  qu'elles  s'engagent  par  le  même  de  con» 
ferver  fiir  pied^E&s  donneront  pour  le  rcnvoy <fc 



4^£        XimeilliytorJfn$itj0es^ 

^  tout  ce  qu'ËtLçs  ïefç^rmpi^i^  deuâc  fxxng  dé 
gigç  par  tête. 
XX.  L'Etat  M«ipy  de»  R^giro^p^  tapç  (^ 

Bourgeois  <le  Bem^  qne  d<îs  fvçet^  du  C^tcoi  ̂ 
fera  payé  iuCoIçnel  à  raifim  ̂ 600.  Ëix^dre^ 
à  5o«  fols  la  pièce  par  mois  en  te^ns  dç  Gueqr^ 
&  400.  en  tems  de  Paix,  &  le  Coloqd  payera 
iiir  cela  tous  les  Officiers  &  personnes  compri:* 

fef  dans  l'Etat  .Major  y  le  tout  aiiiE  qu'il  eÂ 
pratiq^  jufques  à  préfent  en  teins  dé  paix  &  en 
teçns  de  Guerrcfi  Le  Coiond  ne  fera  pas  en 
droit  de  demander  augn^entation  des  gages,  âi 

cas  qu'il  fut  trouvé  à  propos  de  mettre  le  R^ 
giment  à  3.  ou  4.^  Bataillons* 
XXL  Leurs  Hautes  Puif&ncd; ,  ou  bien  fi 

les  Kegimens  fbnt  repartis  fur  les  Provinces  , 

celles  fur  lesquelles  les  Officiers  de  i'£tat 
Ma>or  font  payez,  auront  Içxhoix,  fbit  en  ea^ 
4e  Vacance ,  foit  dans  les  nouvdlles  levées  , 

de  Colonels,  Lieutenants  Colonels  &  M^'ors 
qui  dans  les  nouvelles  levées  devront  être  pris 
pantû  les  Capitaines  choifis  par  le  Canton  ̂   Sç 
qui  dans  les  Vacances  devront  êjtre  remplis  , 
pour  les  deui:  Regimeiss  compo^ei^  unique- 

ment des  Bourgeois  de  Berne ,  par  d'autres 
Bourgeois  qui  font  aduellement  au  fervice  de 

l'Etat  &c  dans  les  Regimens  ou  les  Bpurg^is 
6ç  les  Sujets  font  ̂ ^ement  admiûibles  par  des 
Bourgeois  ou  fujets ,  qui  font  de  même  au 

fervice  de  l'Etat ,  à  moins  qu'il  n'y  ait  des 
raiibns  particulières  très  -  preilante^  &  tràsr 
fortes  qui  y  fu0ent  contraires  ,  les  places  de 

l'Etat  Major  qui  viendront  à  vaquer  ̂   (esom. 
remplies  par  des  Officiers  du  même  Reg^ 
nmxt ,   où  1^  vacance  arrivera^    Les  places 

vacan- 
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Vacaates  de  l'Etat  Ma^or  feront  rempUes  dan9 
fi]t  iiejnaines.  apri9  l'advertance,  qui  en  fera  don«* 
née  par  TOfficier  Commandant  du  Regimeat 
att  Colonel  Général,  kqitd  étant  expiré  fans  que  ̂ 

h  place  Vâieaûte  ait  été  remj^ie  ,  TOffider  du  '■' Régiment  que  eft  le  p}u9  pr«>che  par  rang&an« 
cienneté  p<Mir  remfdir  la  place  vacante ,  ièra 

cenfé  d'en  être  pourvu  Û  fera  en  verm  de 
cette  C^tulation  admis  au  ferment^  bien  en- 

tendu que  les  Stats  de  la  Province, qui  auront 

le  droit  de  remidir  les  charges  de  l'État  Mayor, 
ayent  été  aâèmblez  pendant  leldttes  fix  femai^ 
nés  ̂   s'ils  ne  Taiiroient  pas  été ,  ils  devront 
remplir  letdites  diarges  aux  conditions  fufiiitesl 
à  leur  première  feaoce.  Qgant  aux  Compagnie» 
de  tous  les  Regimens  du  Canton  de  Berne 
déjà  formées^  fbit  de  ceux  qui  fë  formeront  à 

l'avenir  ̂   loi^u'elles  viendront  à  vaquer  ,  le 
choix  des  Capitasbes  apaitîendra  audit  Louable 
Canton  fi>us  la  reftriéâon  marquée  dans  le  14. 

Article  du  Traité  d'Union  ,  qui  contient  . 
l<xfi]u'un  Régiment  fera  formé  &  qu'il  y  au-< 
ra  une  Compagnie  vacante,  le  Colonel  nom* 
mera  toujours  le  plus  vieux  Capitaine -Lieu«« 
tenant  du  Régiment  ̂   &  le  Capitaine -Lieù^ 
tenant  de  la  Compagnie  vacante,  pourvu  que 
ce  dernier  ait  huit  ans  de  fervice  en  qualité 

d'Officier,  ans  quoi  les  deux  plus  vieux 
Capitaines  Lieutenants  feront  nonunex,  &  le 
Louable  Canton  de  Berne  aura  le  droit  de  don<^ 

ner  ladite  Compagnie  à  l'un  des  deux  Capitai^ 
nés  Lieutenants  nommez  par  le  Colonel  &  ixo^ 
médiatement  après  que  la  vacance  fera  arrivée, 

le  Cdonel  envoyera  au  Canton  la  nomination 
en  Gonfixniité  chidit  Article,  dont  il  envoyera 

en 
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en  même  tèms  la  Copie  au  Colond  Général  ̂ ^' 
&  fix  femaines  au  plus  tard  apris  que  le  Caiv 
ton  aura  reçu  ladite  nomination  ^câui  à  qui  on 
aura  conféré  ladite  Compagnie, devra  prâênter 
au  Colonel  Général  la  Patente  du  Canton,  fur 
laquelle  Patente  on  expédiera  de  la  part  de  Leurs 
Hautes  Puiflànces,  ou  des  Provinces  reibeâi* 
ves  les  Aâes  neceflaires  ,  lequel  terme  de  fix 
femaines  étant  expiré  fans  que  le  Canton  ̂  
envoyé  la  Patente,  Leurs  Hautes  Puiflances, 
ou  bien  la  Province  fur  laquelle  la  Compagnie 
eft  payée,  feront  en  droit  de  remplir  la  pkce 
vacante,  en  fe  conformant  pour  le  choix  de  la  . 

peribnne  à  T Article  XIV.  du  Traité  d'Union^ 
mais  s'il  arrivoit  une  vacance ,  fbit  dans  uoe 
Bataille,  ou  dans  un  Siège,  abrs  ce  terme  de 
fix  femaines ,  qui  eil  donné  au  Canton  pour  le 

choix  des  Capitaines,  fera  refh-eint  à  un  mois 
après  que  ledit  Canton  aura  reçu  la  nomination* 
XXII.  Les  Capitaines  des  Regimens  du 

loiiable  Canton  de  Berne  auront  la  nomina^ 
tion  des  0£ficiers  fubaltemes  de  leurs  Com^ 

pagnies ,  fous  rarement  du  Colonel  refpec^ 
tif  &  du  Colonel  Général,  bien  entendu,  que 
le  rang  &  Tancienneté  feront  obfèrvées  ,  au- 

tant que  le  bien  du  fervice ,  la  confervadon 
des  Compagnies  le  pourront  permettre,  &lorA 

S'il  y  aura  vacance  dans  une  Compagnie  ,  le pitaine  devra  nommer  dans  tix>i5  femaines 

au  plus  tard  FOâicier  qu'il  choifira  pour  la 
remplir ,  &  cette  nomination  agréant  au  Co* 
lond,  celui-ci  en  donnera  avis  au  Colonel 
Général ,  qui  devra  auffi  dans  trois  femaines 
au  plus  tard  faire  expédier  fbn  attache^  mais  fi 

elle  n'arrive  dans  ledit  tems ,  le  Colonel  pour- ra 
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ra  toujours  faire  reconnoicre  l'Officier  qui  lui 
aura  été  préfenté  par  le  Capitaine,  de  telle 

manière  qu'au  plus  tard  fix  femaines  après 
qu'il  y  aura  une  place  d'Office  fub^lternc vacante,  ladite  place  devra  être  remplie,  ce 
à  quoi  les  Colonels  &  Comcoandans  des  Re« 
gimens  feront  obligez  de  tenir  'exaâement  la 
main,  cependant  avec  cette  diftinâion,  que 

fi  le  Capitaine  de  la  Compagnie,  où  il  y  au-' 
ra  une  place  vacante,  ou  le  Colonel  du  Re- 
Î;iment  fe  trouve  alors  en  Suifle,  ou  bien  que 
e  Colonel  Général  fpit  hors  du  Pais  de  1  o- 
béïfFance  de  Leurs  Hautes  PuifTances,  ils  au- 

ront en  ce  cas  cinq  au  lieu  de  trois  femai- 
nes. 

XXIII.  Il  fera. permis  au  Capitaine  &  non 
pas  au  Colonel  de  pourvoir  la  Compagnie 
d'armes  ôcd'habits,  à  condition  que  le$. armes 
feront  du  même  calibre  que  celles  des  autres . 

Troupes  de  l'Etat,  &  que  pour  la  fabrique , 
feçonôc  couleur  de  l'habillement,,  le  Capitaine 
feivra  l'Ordonnance  ou  Regleniept  de  l'Etat , 
2c  au  dé&ut  de  telle  Ordonnance  ou  R^Ie- 
ment,  ce  qui  fera  réglé  par  le  Colonel,  de 
l'aveu  &  du  confeitement  de  la.  pluralité  des 
Capitaines  du  Régiment. 
XXIV.  Les  Munitions  de  guerre  feront 

données  gratis  par  Leurs  Hautes  Puififances  à 

chaque  Compt^nie. 
XXV.  Les  Troupes  du  loUable  Canton 

auront  leur  propte  Juftice,  comme  la  Nation 

Helvétique  en  jouît  par  tout,  fans  nue  l'on 
puiflèen  diftratreperfonne  du  Conreil  de  Guer- 

re de  la  Natioapour.dés  faits  perfonnçls,  bien 
entendu  que  la  Juftiôe  fera  rendue  fuivant  les 
Loix  Militaires  vde  Leurs  Haiiîcs  Puiflànces. 

TomL  G  g  '  U 
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Le  Colonel  Général  nommera  i  (on  lour  6i 

rang  les  Affefllêun  pour  lei  ConieUs  de  Ouer«- 

re,  qui  reroit  compofeiL  d'0£Bciers  de  {Au- 
fieura  Régiment  >  mais  tl  ne  pourra  y  pté« 
fider. 
XXVI.  Il  fera  permit  à  chaque  Gotxma« 

gnie  dTairoir  en  Compagne  fcn  propre  vi- 
vandier. 
XXVII.  ClMK)iie  ComipagDie  doit  tee 

reguKeremene  6c  entièrement  pajée  chaque 
mott. 

XXVIII.  Le  Capitaine  fera  les  recrues  de 
ÙL  Compagnie  k  ks  propres  fnàx^  mais  en 

cat  qu'une  Compagnie  fu|  afibibiie  dam  une 
aâion  de  Guerre  >  le  Capitaine  aura  demi 
mois  mur  hi  rétaUii)  le  fera  payé  cqien- 
dant  fur  le  pied  de  la  revue  qui  aura  précédée 

l'occafioA  j  mais  ̂ il  arrivoic  de  grands  mà-> 
heurs  à  uneCompi^ie,  ou  une  grande  de6r- 
ttonpfovenuë»  fbit  d'escrêmes  fateues  &niar« 
cbes  danslemauvris  tems,  ou  pard^aatresacd- 
dent  où  Ton  yerroit  viGUement»  qu'il  nV  mf 
roh  point  de  la  ftuce  du  Capitaine»  Leuti 
Hautes  Puiffibees  y  »\it&ta  les  égards  conw* 
nables>  almque  lesOtpmiaesayent  le  tema  fit 
les  moyens  de  remplacer  par  d\nitm»  boAs  £bU 

dits,  le  monde  qu^âs  aonDot  perdu. 
XXIX.  A  r^ard  du  Logement»  ferviee^ 

pain  de  muniton ,  Hôpitam^  pour  les  oadê^ 
des»  lAttCtt  et  eftropiei;»  les  Offieiers  6c  les 
Soldats  (ërônt  traites  de  la  mène  manseie  qm 
leTônt  les  autres  Offiders  fie  Sciidata  dt  IX*- 
tat»  6r  let  Coloneb  pottstom  de  Ptv<tt  & 
du  eonffentemem  de  h  piondité  dés  CajpftafDce 

deleursRegbbei^'»  doticbeCèmpaoniefffiwQBt 
jpyétê (brla  aéme  Pmrinèe .obb^ojnt eN^ 



iSoUiciceursyils  trouveront  convcnablM»  nMit 
ils  ne  pourront  en  changer  fans  payer  |^éala« 
blement  à  celui  t  donc  ilg  Ai  feront  âu^a^ 

vant  iervb ,  tout  ce  qu'il  suiroit  avancs  pour 
eux  ou  pour  le  Régiment  j  ils  traiteroiit  eux<> 

mêmes  avec  le  Sblliciteut  qu^ih  cboifiroôt  ̂  
&  on  ne  pourra  point  lea  ôbliffer  àpayef  6m 
penfions.  a  qui  que  ce  foît.  Les  Reglemens 
qui  ont  été  faits  par  Leurs  Hautes  Puiflances 

du  Confeil  d'Etat  en  date  du  5  Décembre  171! 
par  rapert  aux  cinq*  Ecus  que  l'on  doit  payer 
au  Capitaine  pour  cdaque  Soldat  que  iV)n  jper 
dra  devant,  PÈnnemi,  âc  que  les  Oâiciers  re- 

cruteront en  SuiiTe,  de  n)ême  que  pour  lea 
1500.  florins  par  Bataillon  pour  les  chariots,  dé 
Bagage  fubûilerpattoigours  en  tems  de  Qoer- 
)-e,  &  l'on  paàèrà  cotlforciit^metit  à  la  mèfat 
Refolution  un  homme  par  Compagnie  pour  la 

foUieitation.    •      -  •   "  c. 
i^XX.  A  I^eûrd  des  feuratf^  qu'ils  iêront 

t)b%ez  de  |fendrè  dan?  |es.N^atins.deÎ4ur| 
ïlautes  ̂ uiÎTances  en  tant  qU'ôn  ne  peut  pal 

,  ils  ne  les  payeront  qu'au  prii 
lés  trouver  ailleurs , 
que  les  autres  Troupes  Nfttionales  payent, 

^XXI*  Lés  Troupes  du. louable  Cantv 

i 

roUpes  du  .louable  v^ntoB  ne 
pourront  point  être  ̂ ployées  par  Mer  j  ni 
écï-e  trattiportees  par  Mer  dans  les  Paîs  ©tran- 
!erS)hocm&  au  Royaume  d'Àngleterrt  pour  fk létenfek 

X)tm  A  P^ard  def  Consfrà  cbnt  le^ 
Officiers  .  auront  be^n  poiiir  fortir  de  U}\t 
ûarnifoVi  »  ils  leront  fujets  aux  mêmes  ordi^s 
&  ilêglemens  que  les  autres  ûflîciers  de  rt^ 

tat»  avec  cette  diflin'âion,  que  Pavis  duf^ 
lonel  Oêoveral  (era  pm  fur  iet  CengreZr  pout 
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sdkr,  enSuiflè,  ou  autres  qui  feront  demandez 
pour  plus  de  trois  mois. 

Ainfi  fdt  &  conclu  entre  les*  fouffigne^  Dé- 
putez de  Leurs  Hautes  PuifTanc^  &  le  Sieur 

de  Pefmes  de  S.  Saphorin  autonfé  à  cet  effet 
de  la  part  de  la  République  &  Canton  de  Ber- 
ae.  A  la  Haye  le  8.  Janvier  1714. 

(Etritfgft/.) 

(  L.  S.)  Broifkbuyfen.  (  L.  S.  )  Dt  Pefmes  de 
(L.S.)  I>e  Rbeede  SS.  Safbarin. 
(L.S.)  A.Hiinfms. 
(L.S.)  AVeltres. 
(L.S.)  A.E.y.Hafen. 
iL.S.)  Van  rfelmuyden. 
(L.S.)  Xi.  Tamhfgs. 

Il  Le  Traité  fuivant  eft  celui  dont  il  efl 
9,  parlé  à  la  page  168.  de  ce  Volume  j  le  plan 
3>  en  vint  de  la  part  duMiniftère  Britannique) 
),  oui  ayant  envie  de  rétablir  la  tranquilîté 

,,  dans  toute  l'Europe ,  enrenonciliant  le  Roi 
9>  d'Efpagne  avec  TEmpereur ,  jugea  qu'il 
35  fiilloit  attirer  le  Régent  dans  fèsvùës,  & 

,>  l'empêcher  de  fe  lier  avec  l'Efpagne,  qui 
,»  trop  puiflante  avec  un  tel  Allié,  auroïc  fer- 
,>  mé  1  oreille  à  toutes  les  propofitions.  ̂   H 
>,  s'agifToit  pour  réuffirde  donner  delà jalou- 
,>  fie  au  Régent,  6c  l'on  v  réuffit  en  nœo- 
,>  ciant  à  Londres  avec  1  Empereur,  enfor- 

„  te  que  ce  Traité  devint  la  bafe  de  l'étroite 
yy  Union  qui  fe  forma  peu  de  tems  après  en- 
„  tre  les  Cours  de  Verfailles  &  de  Londres , 
9>  &  qui  a  fubûflé  jufques  à  préfent  i  mais 
t  9ft  €0 
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'„  en  même  tems  ce  Traité  cft  devenu  la  four* 
,9  ce  du  refroidiflemenc  qui  a  été  entre  le 
^  Roi  George  &  P£mpereur ,  parceque  le 

„  premier  ayant  requis  de  Sa  Majefté  impe- 
,,  riale  les  fecours  ftioulez  pour  les  employer 
^,  à  la  pacification  du  Nord,  en  reçut  un  re- 
yy  fus,  comme  il  eft  raporté  dans  le  Tome 
„  III.  dans  une  Lettre  injhuffive/ur  les  affai^ 
,,  res  du  Nord^  pag.  258.  fous  prétexte  que 
yy  la  Cour  Impériale  avoir  alors  lieu  de  crain* 
,,  dre  queloue  entreprife  de  la  part  des 

yy  Turcs*  On  fit  beaucoup  de  miflère  de 
y  ce  Traité  dans  &  naiflânce,  &  on  peut  di* 

^  re  que  c'efi;  lui  qui  a  donné  lieu  à  la  plu* 
^  part  de  ceux  qui  1  ont  fuivL 

Traité  d'Alliance  entre  Sa  Majefté  Impé- 
riale &  Sa  Majefté  Britannique  ̂   ainfî 

qu*il  a  été  corrigé  &  conclu  le  15.  Mai 
IJ16. 

TNnomine  Sacro-/au3à!  ac  individu^e  Trikita-- 

•  ///,•  Manifefiumptomnibus  y  ̂uihts  exfediet  y MHiuerfiSy 

Pojequam  Augufius  Romanorum  Imper at or  Ca^ 
rolus  SextuSy  Hiffamarum^  HuTtgaria  e^  B0- 
hemiaReXy  Archidux  Aufiria^  Dux  Burgun^ 
didBy  érc  Nec  non  Serenijpmus  Magna  Britan^ 
nia  y  Francia  ̂   H/hernia  Rex  y  Dux  Brunfvi-^ 
fi  c^Lunehurgiy  Sacri  Romani  Intperii  Eleâor  ̂  
in  memoriam  revocajjent  inpgnia  émolument  a  ̂  
qua  ex  fincerà  ̂ confianti  antecejforum  fuorum 
unione  promanarunt  ;  ideo^ue  prafentis  temporis 
iîrcumfiantiis  dccufatius  perpenftSy  ad  eandem 

G  g  3  com^ 
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fini, 
Inde  Pt9  (Tiff  if  h  ftMum  uf  cemmuniçatis  am^ 

hlïis  mfejuemttum  Arficuhfum  IVaMatum  ̂   ̂  

flkatumfœdus  rite  eenvenerinf. 
I.  5/f  w^  S^çram  Cafitreamé'  Begiam  Ci- 

thoticam Majefi^fem ,  et  Sscram'Rfigiam H^na Britamni^  Majefiatem  fiuera  amicitia^  confia 
liQfumconjunfUo atquifer^Ba  con^d^rnatio ^ee^ 

fHTnqut  quij^ue  ulteriuf  cwnmoda  frojhis  re^utet  ̂  
ofiferii  ffomovere  fiudeaf^  iatm^  vero^  qui 

pçtefij^  oftim^  rationc  avertat. if.  fvderis  bujus  defrnfiviint^nfîo  ̂ fnisa^ 
liuf  non  fit  qu^m  mùtuàje  invicem  tfferiaçin 

fojfejjione  Regnofum ^Vrovinciarum  ac  Jurium^ 
eo  quo  funtfiatUy  &  quihufiuTtque  quifquis  ac^ 

igi^ur  c9n$fifrit  Ht  ffnia  W  dt&r  ÇêMfmkr^to^ 
rm^ab^lfiÂPotenfM  MiHiter  i»vad^i$raftiaf^ 
fendaiftry  canventum  efi^  ut  ejufdem  honçr^  dignh 
tas  y  mcHonFfo^incia  ac  fufradi£ta  ̂ ura^quée 
tempore  hujus  Fœderis  in  Eurofa  f^rtihus  fojj^ 

4et^4aaç(f.  dnrmu  mut  m  cmfinfu  ̂ iç^uirçt  ̂ ^  wr- 
tfaqttofiunque  agreffjfre^  çmmuni  ofe  ̂   mailla 
ferra  marique  ilUja  confer'uentmr  ̂   d^e^dam^^ 
&  fr<ffMgn^.^^^f\  ̂ ^  ̂ ^  ̂   ̂ m^Umfixfitan 

iU4t(^  jufif  fatMaSiio.  ̂ omntur. 
III.  ̂ d  Imnc  pilutarem  fcçfum  aj^çp^mbm^ 

^afHfr4smemaratQalkujus  boftttis  tnvajt.onis^  «- 
mitus  eandm  Çoufaderata  n^i^içt^  ̂ i  qm* 

%m  0fd  agreforem  çf^am  infin/ki  W  Un^ 
mçta^hvltmoH  k>plitM^4kJhm4ify  iJk  ilMis 

fmd^ato'mv^at; ly,  Bf^dm  hç  vlâ  i»XH  iim^e^4^km 
w^ 



NégodMtmUy  AihÊéinè  &  Traitez,,  ̂ yx 
$tÊnfiit€tdtmtty  Ml^egê  ifmJerêtê  ilbié  âmxilis 

tentum  fuerit ,  \uod  articula  ftégcedente  Jurnuk. 

.  V.  AëxiliM  veriy  qitm  emergHttê  hn  eafm  » 
Cm^deirmf  tm$$9^  fanty  Hfumt  fifitemia. 

Vtê  patte  Sacra  Cajarea  é"  CstholUdfJéMJefi 
tatis  armatemm  dtmecmmlUyfiiUeet  Fedit^ 
S^oo.  Efuites  4000. 

Frtf  farté  SéfctéeRegueMagvaBfiSémnùtMAm 
jefiatistêHAm  armaiQrMmmiUiayJcilkef:  Fe^ 
Mtes  8000.  et  Equités  4000. 

§iuodfiverb  ratio  helliin  totum  velinfartem 
fiffetàat  maritifnaf  fiaiks  fefiulaare$  ̂   heofi^i 
diètarum  terrefiriam  cepiarum^  M  nêvet  heUi- 
cas^  quorum  Jkwftffspréefatum  mumrmm  an^*r 
toruM  admquaTentpteftare  teneatwty  uti^  /» 

cafu,  'uh%  mt^/efetetiam  tamterrefires  quàm  mariti- 
mafwffoÊm  ttecejperia  forent  ̂   de  iis  ah/quemo^ 
réiàmU!rCêmfétdera$ûScmveniatury  ^  abutrin^ 
que  anmMlifâr  fpopenfo  exhibeatur. 

VI.  QMfwn$uin  efi^  »uUum  alium  Frincipem 
aut  Fdieweiauitadptamefnoratum  faedus  invitan-^ 
dam  effe  émf  admittendam^  nifi  unanimi  ac  mu^ 
tuoFetéataêormn  mfimju^  achocprorfas  modo^ 
quo  inter  eofdem  paSum  fuerit  ér  conventum. 
VIL  dm  ̂ ei^(^  mHI  tna^  mtrifie  Fmdkra^ 

torum  iu  votis  fit  quam  TVaSatu  hoc  initofalt^ 
$em  iomtmmem  efe  nmttta  iuUm  feddefo^  pa^ 
-eeniqmo  ptàèeam  ilUftm  eanfervaafêy  mutttmgm 
fitorfki  étbitmfa^  fén^  FfspêtaieiH  Vmtofmm 
Mei»  Frof&Êmciarum  Gém^aks  Q^dÈmêadmôdam 
hkenâet  opta  tam  mtHty  imtfm  WHogafinmSO' 
ekÂoiûjifàadpÊvaro  a^ftitfrmmvefê  veiimt  ;  qtta- 
^r^pêeréfmmpimmi  eophm  Getktraits  Ordiàes 

Cg  4  ad 



47X       Recueil  Hificrique  ̂  ji^es^^     ' ad  ptéffens  Fm4us  nom  modo  lubenier  admttere  ̂  
fed  é*  eûs  sd  iUms  acctffionem  pm  mmrâ  amcè 
hevitare. 

VIU.  Ratificatio  hujus  TraSatus  intrafia^ 
tsum  fix  fiptmanartmy  aut  citiks^  fifoteft  , 
fiât.  In  quorum  fidem  tum  Sacra  Sua  CafirreM 
f^  Catholica  MajeftatiSy  tum  Sacra  Sua  Regûe 
Majefiatls  Magna  Brittanma  Plenifotentiarrii 
bafce  fr a  fentes  manibus  fuis  frbfcrifferunt ,  iif' 
demque  figilla  affàfuetunt.  A&um  Weft-Ma^ 
nafierii  die  25.  Menfis  Maji  ̂   Anuù  Dominé 

1716. 

(L.S.)  Otto  Chrift.  (i^.)  W.  Cantuariisa-i Com.  à  Volcknu 

(I.-5.)  Joan  Philip.    (I.. 5.) Couper. 
HofSnan.  {^-S.)  Couper. 

(I*.5.)^underlan<L 
{L.S.)  Devonshire. 
{L,>S.)  Marlboroug^. 
{L,.S.)  Roxborg. 
(I-.5.)  Orfbrd. 
(I-.5.)  Townshend. 
{L,.s:)y  Stanhope, 
(i.^.)R.Walpolc. 

ARTICULUS   SÈPARATUS. 

Conventum  fraterea  eft^  qnodfi  traSu  tem^ 
forts  inter  Sacram  Cafaream  Majeftatem^Ot'^ 
tomannicunàlmperiumbellmnoriretur ,  Tra^atus 
Fœderis  hodiemâ  diecum  Sacra  JRegia  Majefiate 
Magna  Britanma  conclujus^  nullatenus  ei  fer- 
tsnere  vel  extendi  confiretuTy  nec  beUum  cum 
Thrcisfro  cafa  exigente  refutati  foterit.  In  cu^ 

jus 
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jus  jidem  Sacra  y  &e.  f^  Jtgnatum  ut  fuffà. 
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moire  préçfecfeht,  c  9 
La  Vérité  du &lt,.dû  Droit  &  de 
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tre du  Duc  de  Holftein.  .  €  236 

Réponfe  du  Roi  de  Suéde  aiT  Mé- 
moire du  Comte  de  Freytag.  ̂ 240 

Convention  entre  le  Roi  de  la  Gran- 
de-Bretagne 6c  leXandgrave  de 

Heffe-Cafrel.  ^  322 

Râport  du  Commitéfecret  des  Etats 
ae  Suéde  touchant  Tacceflion  au 

.  Traité  de  Hanovre.  €  298 

Harangue  du  Comte  de  Hom«  en 

'       "~       Hh  4  pré- 



v^ 
7 

Mars. 

Avril/' 

ipy. 

tf2f. 

Juin* 1727^ 

1717. 

p(<fifttan(  tu  Roi  le  Râport  iitf^ 
.dit,'.  .  (^03 

Itébôriîé  dii  îtofctè  Suéde  faix  ofi&cs 
jcb&Ruffie.  .         r  306 

Aàè  ̂rAdfceiîîon  cfc  la  Siiede  au 
Traité  de  Hanovre.  c  314. 

Pi-epier  Vlttnkititm  dea  AUiezde  Ha«- 

hoVi^e.      '  :■' c  388 
Articles  Préliininaircg  piopoTer  par 
*  la  Cour  de  Vienner         >  jjjo 
Second  Vltm^fm,  des  Alliez  de  Ha- 
iiovre.  ^  35^ 

Articles  Préliminaires  propofèz  par 
:    ]a  Cqut  de  Yiennç  &  %ïez  à ^^*  '  35)!? 

AiSe  ôbU»toire  de  Mr-  Walpoie 
flgaéàParîs.  *^4û#   - 

Lettre  de  Mr.'  Walpote  a«  Duc  de 
.  jRiçhelieU.         §  ̂ otf 
JLettfèdcMr.WatpolaàMr.HttKl 
^     Bruyninx^  <       ̂   ̂ g 
Lifte  ddsVaiâSttttt^ll  Cèo^if^ffiie 
d'Oftende.  <r  413 

Memoimfifir  laSckxeffion  \  la  Cour- 
lande,     .  ^471 

.Q!Edlk«BfittJaSà(XëâSotiàh(Ck^ 
landcL  . .  -  jf  X.77 

InftrQmcét  de  la  SdiinifiTion  de  la 
ÇQMrlan^eàkPoli^    ^  48» 
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mmm  [ 
THI  BOnnOWIR  WILL  M  CHMOCD 
AN  OVIRDUE  FEE  IF  THU  BOOK  It 
MOT  lieniRIlID  TO  THE  UlRARY  ON 
on  KFORE  THE  UST  DATE  fTAHPED 

BELOW.  NON-ltECEIFT  OF  OVERDUE 
MOtlCEt  DOES  NOT  EXEMFT  THE 

BOnnOWER  FROH  OVERDUE  FEEt. 

vv^ 


